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Notes preliminaires 

,. Certes, Dieu et Ses anges benissent Ie Prophete. 6 croyants ! Benissez-le et adressez-lui vos 
salutations. ~ (Coran 33/56) 


D'apres al-I;Iusayn, Ie Prophete (~) a dit: «Lavare, c'est celui qui ne prie pas sur moi quand 

mon nom est prononce en sa presence. )} (Al}mad, Tirmidhi, Nasa'i) 


Ce verset et ce hadith sont sans doute a1 'origine de la formule consacree : « ialla LlJhu 'alayhi 

wa sallam », qui signifie : « Que Dieu lui accorde Sa clemence et Son salut ». Elle est ala fois 

un vreu et un temoignage de respect formules par Ie musulman, chaque fois que Ie nom du 

Prophete Mul}ammad (~) est mentionne, que ce soit verbalement ou par ecrit. 


Nous avons prefere, comme de nombreux: confreres, faire figurer Ia calligraphie (~) de la 

formule arabe. Le lecteur Francophone comprendra intuitivement, grace aces quelques expli

cations, sa signification et les raisons de sa presence apres Ie nom du Prophete ~) dans cet 

ouvrage comme dans to us les ouvrages religieux:. 


Nous avons aussi utilise les calligraphies suivantes dont voici les significations: 


(J;.j) : Que Dieu l'agree (pour Ie Compagnon du Prophete cite). Un Compagnon est un mu

sulman ayant vu et suivi Ie Prophete ~), tout en ayant vecu ason epoque. On utilisera la 

caUigraphie (~j) s'il s'agit d'une femme. 


(~) : Que Dieu les agree tous deux: (pour les deux: Compagnons cites). Souvent, it s'agit du 

fils et du pere, car en arabe, un nom est tres souvent compose du nom de la personne, suivi de 

« fils de)}. Par exemple, « 'Abdallah ibn 'Abbas » se traduit ({ 'Abdallah fils de 'Abbas ». Le fils et 

Ie pere sont ainsi cites dans Ie meme nom et tous deux etaient compagnons du Prophete (~). 


(~...) : Que Dieu les agree (pour l'ensemble des Compagnons cites). 


(~) : Que Dieu lui fasse misericorde. 


Dans cet ouvrage, des termes arabes translitteflSs sont utilises: 


SalJt : ce terme designe Ia « priere rituelle » accomplie cinq fois par jour, deuxit~me pilkr de 

l'islam. Pour rendre compte de sa specificite en islam, ce vocable a ete maintenu tel quel : ialJt. 

II est des lors considere comme faisant partie du vocabulaire fran~ais, et se distingue clairement 

du vocable generique « priere » qui, en fran~ais, designe communement les invocations mais 

n'inclut pas les positions et les formules rituelles determinees pour la ialJt. 


!fa}} : ce terme designe Ie pelerinage, cinquieme et dernier pilier de l'islam. Pour les memes 

raisons que pour Ie terme $aldt, nous avons prefere utiliser Ie vocable arabe, pour garder sa spe

cificite qui traduit ala fois l'intention, les fondements et les rituels du pelerinage ala Maison 

de Dieu (la Ka'ba). 


Zakdt : taxe sociale purificatrice. Ce troisieme pilier de l'islam consiste a prelever 2,5% de 

l'epargne conservee et non entamee d'une annee entiere pour les verser aux: pauvres. La zakat 

a donc une vocation sociale, mais elle purifie aussi les biens du croyant. On ne peut donc se 

limiter ala vision typiquement chretienne de 1'« aumone» pour definir ce terme, car elle fausse 

et trahit la conception islamique. 


Rak'a (pI. rakaat) : cycle de priere. Selon la ialJt ($ubb, ~uhr, 'a$r, maghrib et (isM), Ie nombre 

de raka at differe. lci encore, nous avons garde Ie vocable original « rak'a ». 


L'tfditeur 
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Table de translitteration 


. Noms Formes iso
lees 

Transcription 

hamza .. , 

alif \ A a 

bel ....... b 

tel ..::.> t 

thel ~ th (anglais) 

jim 1: J 
i}.el t. i}. (point en dessous) 

khel t. kh 

da! :> d 

dha! :> dh 
Afa .J f 

A zm .J z 
A sm ..r s 

shin . 
..r sh 

~eld r...r' ~ (point en dessous) 

<Jac.i ~ c.i (point en dessous) 

tel ..6 t (point en dessous) 
A 

~a j; ~ (point en dessous) 
, , 
ayn t 

ghayn t gh 

fel J f 

qaf i.J q 
kaf :J k 
lam J 1 

Amlm r m 
A nun ;) n 

hel c h 
A A 

waw J w, u 
A ya '-i 

Ay,l 

- Les trois voyelles longues : d, £, U, sont transcrites avec accent circonflexe. 

Note: par soud de simplification d'tkriture, lors de la transcription des noms arabes, nous 
n'avons pas reproduit les articles definis arabes (al-, an-, at-). Nous avons ainsi ecrit Bukhari au 
lieu de « al-Bukhad », Nasa'i au lieu de « an-Nasa'l », Tirmidhl au lieu de « at-Tirmidhi )} ... 
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Preface 

SeIon 'Vmar ibn al-Khanab, Ie Commandeur des croyants, Ie Prophete (~) a dit : 
« La validite des actes depend des intentions {qui les animentj, et chaque homme na pour 
lui que ce qui est conforme ason intention. Celui qui emigre pour Dieu et Son Prophete, 
son bnigration lui sera comptee comme itant pour Dieu et Son Prophete. Quant acelui 
qui emigre pour un bien de ce monde ou pour epouser une femme, son emigration lui sera 
comptee comme telle. » [BukMri at Muslim] 

RiyarJ ~-falibtn min kalAm sayyid al-mursaltn l de l'imam Nawawi se passerait bien de 
presentation tant sa reputation demeure incontestee. Indeniablement, il n' est pas de mos
quee ni de maison ou ne soit entrepose sur une etagere un tel ouvrage. Certains savants 
expliquent Ie succes de I'reuvre et sa propagation a travers les siecles par Ia sincerite de 
l'auteur et la purete de son intention vouee exdusivement aDieu, Exalte soit-I1. Le titre 
du premier chapitre (I;intention) ainsi que Ie choix du premier hadith ne sont ainsi pas 
anodins... 

Les savants de l'Islam, de tous temps, se sont interesses a l'ouvrage en s'attelant a son etude, 
son enseignement et son explication. Ainsi de nombreux commentaires en langue arabe 
ont-ils vu Ie jour. I;auteur evoque dans son introduction les raisons qui l'ont pousse a 
composer I'ouvrage : « II maparu utile de rassembler de maniere synthetique quelques hadiths 
authentiques, constituant [pour Ie lecteur} un chemin vers l'au-dela et regroupant les regles de 
bienseance liees al'ithique et au comportement al'incitation {a accomplir de bonnes a?Uvres} 
et afa dissuasion {den commettre de mauvaises}, al'ascitisme, aladoucissement et afa purifi
cation des ca?Urs [...J. » 

Une vie pour la science 
I:.:imam Mul;1yi ad-Din yal;tya ibn Sharaf an-Nawawi compte parmi les plus grands savants 
de son siecle. 11 naquit en 1231 (631 H), dans Ie village de Nawa, (non loin de Damas en 
Syrie), d'ou son surnom an-Nawawi. Des sa plus tendre enfance, il se consacra totalement 
a I'etude de la science. Pendant que ses camarades de classe jouaient, lui passait Ie plus clair 
de son temps a apprendre Ie Coran. Ce comportement et cette soif de science susciterent 
I'interet de ses professeurs et de son pere. 

Shaykh Yasin Ibn Yusuf al-Marrmshi, une des personnes qui accompagna l'imam Nawawi 
tout au long de sa vie, raconte comment il rencontra ce dernier alors qu'il etait encore 
enfant: «J'ai vu Ie shaykh [Nawawi] a Nawa alors qu'il n'avah que dix ans. Les enfants 
essayaient de Ie pousser a jouer, mais il fuyait en recitant Ie Coran et pleurait face a leur 
comportement. Mon creur s'eprit d' amour et d' affection pour lui. Son pere Ie faisait alors 
travailier dans une petite boutique, mais les ventes et les achats ne Ie distrayaient guere 
plus de la recitation du Coran. Je partis donc voir celui qui lui enseignait Ie Coran et lui 
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6 Les Jardins des l-i-rtut'1LX 

recommandai de prendre soin de lui. Je lui dis: "II est fort probable que ce gar<;:on devienne 
l'homme Ie plus savant et Ie plus ascete de son temps. Les gens beneficieront certainement 
de son savoir." Son professeur me demanda: "Predis-tu l'avenir?" - "Non, lui dis-je, mais 
c' est Dieu qui m' a inspire ces propos." » 

Depuis, Ie professeur, ainsi que Ie pere du jeune Yab.ya, prirent particulierement soin de cet 
enfant et Ie laisserent se consacrer corps et ame a l'etude des sciences re1igieuses. 

Nawawl etait dote d'une memoire surprenante. II avait plus de douze cours par jour sur Ie 
Coran, Ie l;Iadith, la sira, la langue arabe, Ie fiqh et autres sciences islamiques. II fin it d'ap
prendre Ie Coran vers la puberte et en maitrisa rapidement les sept lectures. En matiere de 
l;Iadith, il se consacra al'etude des compilations de hadiths, telles les Sa/;i/; de Bukhari et 
de Muslim et autres compilations. Dans les fondements du droit musulman (ural al-jiqh) , 
il etudia longuement les ouvrages de reference de l'epoque. II se plaisait aussi a frequenter 
les plus grands savants de son epoque, ayant ainsi un nombre impressionnant de maltres 
et d' enseignants. 

Au-dela de l'aspect purement scientifique, c'etait un homme doue d'une tres haute spiri
tualite. II s'initia ala purification de l'arne (tazkiyat an-nafi) et ala spiritualite aupres, entre 
autres, du meme Marrakishl qui decela en lui des capacites particulieres. 

Peu apeu, grace ason savoir et a ses competences multiples, !'imam Nawaw1 devint un 
juriste et un savant du l;Iadirh perspicace. II erait reconnu pour sa precision, sa memoire, 
sa probire intellectuelle. II devint ainsi un maitre dans les differentes branches des sciences 
islamiques. 

Gmam Nawawi ne vecut pas longtemps (45 ans), pourtant, il ecrivit un nombre impres
sionnant d'ouvrages. Si beaucoup ne connaissent que cet ecrit et Ie celebre opuscule appele 
communement Les quarante hadiths de Nawawi - qui, depuis des siecles, est I'un des ouvra
ges de hadiths les plus repandus -, Nawawi en ecrivit des dizaines d' autres. Au niveau du 
l;Iadith, il fit Ie commentaire du Sa/;i/; Muslim puis il commen<;:a ce1ui de Bukhari et les 
Sunan d'Abu Dilwud, sans avoir eu Ie temps de les terminer. Quant aux sciences du Coran, 
il redigea un ouvrage cons acre a l' ethique des memorisateurs du Coran (At-tibydn fl dtidb 
/;amalat al-quran), considere indispensable par ses pairs. On lui compte d'autres nombreux 
ecrits, faisant de lui une autorite de l'ecole shafi'ite au niveau du fiqh mais aussi un maitre 
dans la purification de l'ame et du coeur - il mourut avant de terminer Ie Bustdn al- 'arifln 
(Le jardin des connaisseuts), une compilation des paroles des grands maitres de l'education 
des ames. Ses oeuvres devinrent ainsi des references dans tous les domaines traites. 

Al'age de 34 ans, il aHa a Damas pour enseigner a Dar al-1}adith al-ashrafiyya. Nawawi 
refusa toujours d'etre remunere pour son enseignement, considerant que son savoir ne lui 
appartenait pas et que c' erait la son devoir et Ie sens de sa vie. 

II vecut une vie simple, ala lumiere de la science, et ne voyage a que pour accomplir, avec 
son pere, Ie pelerinage trois fois dans sa vie: deux aLa Mecque et une aJerusalem (al
Quds). 11 ne prit meme pas Ie temps de partager sa vie dans Ie mariage et resta celibataire. 
II mena ainsi une vie d'ascete, cheminant sur la voie d'illustres savants. 

Nawawl avait une sante fragile, plus particulierement ala fin de sa vie. Voyant que son eeat 
empirait, sur les con seils de shaykh al-Marrakishi, il retourna peu avant sa mort dans son 
village aNawa, pour y mourir en 1278 (676 H). 
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7 Priface 

Un ouvrage particulier 
RiyJ4 tlJ-;ali/;in est un ouvrage peu commun pour qui sait Ie lire. On reconnait a travers 
sa lecture la maitrise et Ie savoir du personnage. Tout y est etudie. La composition de 
l'ouvrage releve de l'expertise; l'ordonnancement de ses chapitres est remarquable, la selec
tion des hadiths, savante ; enfin, la classification des themes nous fait voyager des reuvres 
du creur en passant par celles du corps, pour emmener Ie croyant au dernier chapitre - a 
l'etape ultime de son cheminement : Ie Paradis. Ala simple lecture de la table des matieres, 
c' est comme si !'imam Nawawl. nous donnait une feuille de route et un mode d' emploi a 
respecter ici-bas afin de parvenir en toute quietude aIa beatitude et la demeure finale, les 
jardins d'Eden OU coulent les ruisseaux... 

Lerudition de Nawawi est manifeste, elle s'affiche clairement par Ie choix et l'intitule des 
chapitres qui composent Riyarj tlJ-;ali/;in. Ainsi, ses avis juridiques (I'homme est d' obe
dience shafi'ite) apparaissent nettementsans etre exprimes explicitement, et ce, ala seule 
lecture des titres et au choix des hadiths qui corroborent ses avis. II y aurait tant adiscourir 
sur la composition de 1'ouvrage qui devrait faire l'objet aelle seule d'une etude approfon
die; je me contenterai pour rna part de ces quelques propos. 

Une traduction ... 
Quant a la traduction en langue fran~aise, des traducteurs m'ont precede, et la faveur 
revient tout d' abord aceux qui ont permis, par leur immense travail, de faire connaitre 
cette eminente reuvre au public francophone. Je salue notamment Salah Ed-Dine Kechrid 
et Abdallah Penot qui furent pionniers en la matiere. 

Pour toute traduction, Ia fidelite au texte arabe reste un critere de qualite fondamentaL 
Toutefois, la traduction doit aussi se lier intimement aIa signification veritable des hadiths. 
Ainsi, il demeure inconcevable de traduire Ies sentences prophetiques de fa<;on litterale, 
sans quoi nous devierions certainement de leurs sens veritables. Aussi faut-il tenir compte 
des particularites structurelles et stylistiques de la langue arabe, et avoir a l'esprit que la 
semantique d'une langue a sa propre hisroire. En cela, chaque langue reste unique. En ce 
qui concerne Ie Coran, de nombreux savants ont ainsi interdit une traduction litterale du 
texte coranique qui risquerait de denaturer Ie sens du Texte sacre. Ils ont cependant auto
rise une traduction .des sens -ouinterpretation - en route langue etrangere, comme l'a 
evoque l'imam Sharibi dans son celebre ouvrage Al-muwafoqaf-. Certains ont meme rendu 
obligatoire la traduction des Textes, afin que Ie message de l'lslam se propage et s'etende 
a 1'ensemble des hommes, musulmans ou non. Notons cependant qu'une traduction en 
langue fram;:aise ne saurait remplacer Ie Texte en langue arabe. 

II semblait ainsi indispensable de traduire et (re)decouvrir cet ouvrage qui est une refe
rence dans la compilation de hadiths abordant l' education de l'ame mais aussi les differents 
aspects du quotidien du croyant. Certes, nulle traduction n' est parfaite et aucune ne peut 
avoir la meme valeur que Ie texte original, ni· meme rendre integralement tous les sens 
que contient chaque hadith. Mon travail demeure acet egard de l'ordre de !'imperfection 
humaine ; aussi, toute remarque, critique on precision serait-elle opportune et benefique et 
s'inscrirait meme sous Ie verset coranique suivant : 
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8 Les Jardins des Vertueux 

~ Encouragez-vous mutuellement ala bonte et ala piete. , (Coran 5/2) 


J'ai, pour rna part, fourni un effort non negligeable al'elaboration de cette nouvelle tra

duction, en revenant constamment al'etymologie des termes, aux explications et commen

taires de nos glorieux savants commentateurs, en particulier ceux des recueils de Bukharl 

et Muslim (Fatb al-Barf d'Ibn Bajar al-'Asqalani et Nawawi lui-meme commentant Sabib 

Muslim), mais aussi aux differents commentaires des recueils de Tirmidhi et des Sunan 

d'Abli Dawlid, de Nasai et d'Ibn Maja . 


... commentee 
Quant au commentaire, la tache me semblait indispensable et necessaire afin que Ie public 
Francophone comprenne de maniere juste les propos de notre Prophete MUQammad (~) 
ala lumiere de nos pieux predecesseurs. Certes, la comprehension du Coran et de la Sunna 
requiert des outils auxqueIs seul un etudiant verse dans les differents domaines des scien
ces islamiques peut acceder. II me paraissait done patent d' accompagner la traduction de 
l'ouvrage par un commentaire, aussi minime soit-it, du sens des hadiths. J'ai ainsi opte pour 
une explication succincte que j'ai puisee et recensee apartir non seulement des nombreux 
commentaires de l'ouvrage lui-meme en langue arabe, mais aussi en revenant directement, 
autant que faire se peut, aux recenseurs de ces hadiths qui sont, pour la plupart, Bukhart 
et Muslim. II ne s'agit pas aproprement parler d'un commentaire explicite traitant de la 
portee linguistique et juridique de chaque sentence prophetique, mais il convenait plutot 
de degager !'idee centrale du texte. 

J'avais opte, dans la premiere ebauche de ce travail, pour des commentaires plus deve
loppes. Cependant, les conseils avises de mes proches m' ont fait preferer des commentaires 
synthetiques qui invitent Ie lecteur 11. retenir l'essentiel. 

Une authentification des hadiths 
Enfin, pour l'authentificatio.n des hadiths (tabqiq), je me suis base sur celle d'un des grands 
savants de notre temps en la matiere, shaykh Na~ir ad-Din al-Albani (que Dieu lui fasse 
misericorde). II n'a cesse de faire revivre la Sunna du Prophete C~~;) par ses ecrits et son 
extraordinaire travail d'authentification. Son travail de recherche atravers les recueils de 
sentences prophetiques est reconnu par les savants specialistes de ce domaine. II convient 
tout de meme de preciser qu'au-deIa de cette authentification, un :Qadith, quel qui! soit, 
ne saurait faire etat de loi et que seules des personnes versees dans les differentes branches 
des fondements du droit musulman (u~ulal-fiqh), mais aussi dans les sciences qui compo
sent la langue arabe, l'ensemble des sciences du Badith et bien d'autres sciences encore, 
sont aptes aextraire de ces sources des avis juridiques. Aussi devons-nous faire preuve de 
sagesse face aux limites de notre savoir. Notons egalement que ces memes savants peuvent 
diverger, et que l'authentification d'un hadith n'est pas unanime d'un savant aun autre, 
chacun jugeant seIon ce que Dieu Ie Tres-Haut a place en lui en terme de connaissance 
des rapporteurs, et plus generalement, des sciences liees au Badith. Nul n' est done al'abri 
de l' erreur. Respectons cependant l'avis de chaque savant, tant qu'il repose sur des bases 
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solides regies par une connaissance profonde des differentes branches qui constituent les 
sciences du I:jadith. 

Le Prophete (~) a dit : « Ie Tout Misirieordieux fora misiricorde aeeux qui font preuve 
de eltmenee. Soyez done misirieordieux aregard de eeux qui peuplent la Terre, Celui qui Se 
trouve dans le Gel vousfera miserieorde. » [I;Iadith rapporte par AQmad, Abu Dawlid et Tirmidhi 

d'apres 1\bdullih ibn 'Amr ibn al-~] 

Quelques pas dans un jardin 
Nous l'avons dit, l'imam Nawawl n'a jamais accepte de remuneration pour son ensei
gnement. Dans l'introduction de ce livre, il dit : « Je demande a tout Frere auquel ce livre 
a apporte quelque bienfait de prier pour moi, mes parents et mes maitres [ ... ].» Sans 
con teste, ce livre a permis a des generations et des generations de musulmans d' acceder 
ala connaissance, a l'education de l'ame et du creur. Riyd41lf-jdlibin est plus qu'un livre. 
C'est com me Ie dit son titre des jardins dans lesquels on vient, au fil des heures, partager 
des moments uniques avec Ie Prophete (~) et ses Compagnons, Ies etres Ies plus vertueux 
qui soient. Achaque page, on se sent envahi par la douceur (sakina) de la presence prophe
tique, par ses messages, son amour. 

II est vrai que, bien souvent, on a ten dance a lire Riydt/ Ilf-Idlibin par chapitre, glanant ici 
et la ce qui nous interesse, ce qui nous parle sur Ie moment. 

Pourtant, je recommande au lecteur de prendre Ie temps de lire ce livre entierement, dans 
sa totalite, au moins une fois. Le premier 1;tadith commence par : « Les actes ne valent 
que par leurs intentions [ ... ]. » Le dernier l}adith de l'ouvrage a pour conclusion: « [ •••] 

Dieu 6tera alors Ie voile et rien de ce qui leur a ete accorde [aux croyants] ne sera alors 
plus precieux que la vision de leur Seigneur. » Limam Nawawl semble nous dire ainsi par 
cet ordonnancement particulier que tout commence dans Ie creur et que tout finit aupres 
de Dieu, Ie Tres-Haut. Entre les deux, il y a une voie a suivre. Riydt/ Ilf-ldlibin nous aidera 
certainement a y parvenir. Pour cela, I'imam Nawawl merite toutes nos prU:res. 

Ie traducteur 

Bahrein, le 17juillet 2007 

Notes 

1. Les jardins des vertueux, compose des paroles du maitre des messagers (*). 

2. Cf. egalement les ouvrages traitant des sciences du Coran tels Mababithfl 'ulum al-quran de Manna' 
al-Qanan, p. 306 a315, Maktabat wahba, 10' edition, 1997. C£ aussi MtiQammad ~-.sabun1, AHibyan 
fl 'ulum al-quran, p. 210 a214, 'Alam al-rnaktab, Ire edition, 1985. 

*** 
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Introduction 


Louange aDieu, l'Unique, I Ie Dominateur Supreme, Celui qui fait se succeder Ia nuit et Ie 
jour pour que les cceurs eveilles et clairvoyants y discernent un rappel, pour que Ies etres doues 
d'intenigence y voient un signe et en tirent une le<;on. Lui [Dieu] qui a eveilM parmi Ses crea
tures celles qu'll a choisies, leur faisant renoncer raux plaisirs] de ce monde et les consacrant 
totalement a la vigilance en Dieu, ala meditation permanente et a l'evocation. nleur a permis 
de se vouer aSon obeissance, de se preparer a la demeure eternelle. De tout temps et en tout 
lieu, par un [perpetuel] appel ala perseverance, Ii les a mis en garde contre Sa col ere et une 
destinee en Enfer1. 

Je Le loue de la plus eloquente et la plus pure des manieres et je temoigne qu'il n'est de dieu 
que Dieu, Ie Bienveillant, Ie Genereux et Ie Tout Misericordieux. Je temoigne egalement que 
Mul;tammad est Son serviteur et Messager, Son bien-aime, Son ami intime, celui qui montre Ia 
Vok et appelle a la religion de la droiture. Que les prieres et la paix de Dieu soient sur lui ainsi 
que sur tous les prophetes, leurs familles et tous les vertueux. Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et Je n' ai cree les djinns et les hommes que pour M'adorer. Je n'attends nul don de 
leur part, et Je n' exige d'eux aucune nourriture. , Coran 51156-57 

[Ce verset] est l'attestation qu'ils Ont ete crees pour l'adoration, ils doivent ainsi preter une 
attention toute particuliere ala raison meme de leur existence et se detourner des plaisirs de ce 
monde en faisant preuve de retenue car cette demeure est ephemere, vouee aperir, un point de 
passage et non un sejour de delectation. Ainsi, les esprits edaires sont ceux qui adorent [leur 
Seigneur] et les plus raisonnes sont ceux qui renoncent raux plaisirs de ce monde], 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ En verite, la vie de ce monde est comparable it l'eau que Nous faisons descendre du 

ciel et grace alaquelle toutes sortes de plantes dont se nourrissent les hommes et les 

betes s' entremelent sur Ie soL Et au moment OU la terre revet ainsi sa plus belle parure 

et s'embellit, les hommes s'imaginent qu'ils en sont les maltres incontestes. C'est 

alors que Notre arret la frappe de nuit ou de jour, et les recoltes se trouvent aneanties, 

comme si cette vegetation n'etait pas florissante la veille. C'est ainsi que Nous expo

sons Nos signes pour ceux qui savent reflechir. , Coran 10124 


Et comme sont belles les paroles de celui qui a dit : 


« Dieu a des serviteurs perspicaces .:. Qui ont delaisse ce bas monde et ont redoute ses attraits 

lis lont contempli et lorsqu'ils se sont aperfU .:. Qu'il nest pas Ie refoge du [cfEUri vivant 
lis lont considere tel un abtme sur lequel .:. Leurs bonnes feuvres naviguent. }j 

Si tel est Ie cas et, connaissant la raison pour laquel1e nous avons ete crees, comme je l'ai dit 
plus ham, il convient done a l'homme sense d'emprunter la voie du bien, de l'intelligence et 
de la clairvoyance; [illui convient] de se preparer ace que rai mentionne [plus haut] et de se 
montrer vigilant. La voie la plus juste et la plus sage reside dans l'education [transmise par] les 
paroles authentiques de notre Prophete, Ie maitre des hommes, Ie plus noble d' entre eux, du 
premier au dernier. Que les prieres et la paix de Dieu soient sur lui ainsi que sur tous les autres 
prophetes. 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 
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~ 6 vous qui croyez ! Ne profanez ni les rites de Dieu, ni Ie mois saccc!, ni les offran
des, ni les guirlandes, ni les pelerins qui se dirigent vers Ie Temple sacre en quete de 
la grace et de ragrement de leur Seigneur. Vne fois desacralises, il vous sera loisible 
de vous livrer ala chasse. Que l'aversion que vous ressentez pour ceux qui vous ont 
empeches naguere de vous approcher de la Mosquee sacree ne vous pousse pas acom
mettre des agressions ! Soyez plutot solidaires dans la charite et la piete et non dans Ie 
peche et I' agression ! Craignez Dieu. Dieu est Redoutable quand II sevit. ~ Coran 512 

De meme, un l;tadith authentique du Prophete (~) rapporte : « Dieu vient en aide aSon servi
teur tant que ce dernier vient en aide ason frere. » [Muslim (n° 2699)] 


II a dit egalement : « Celui qui montre fa voie du bien [a une personnel sera recompense de fa meme 

maniere que fa personne qui a fait Ie bien. » [Muslim (n° 1893)] 


II a dit de meme : « Celui qui invite afa bonne voie obtiendra fa meme recompense que celui qui 
fa suit, sans pour autant diminuer fa recompense de ce demier. » [Muslim (n° 2674)1 

Enfin, it a dit a 'Ali: « Par Dieu, Ie fait que Dieu gUide par ton intermediaire un seul homme est 
preftrable pour toi que de posseder des chamelles rouge? » [BukMri (n° 3701), Muslim (n° 2406)] 

II m' a paru utile de rassembler de maniere synthetique quelques hadiths authentiques, cons
tituant [pour Ie lecteur] un chemin vers l'au-dela et regroupant les regles de bienseance Bees a 
l'ethique et au comportement, a l'incitation [a accomplir de bonnes a:uvres] et a la dissuasion 
[d'en commettre de mauvaises], a l'ascetisme, a l'adoucissement et a la purification des ca:urs, 
a la preservation du corps et bien d'autres sujets auxquels s'interessent ceux qui aspirent a la 
connaissance rapprochee de Dieu. 

Je me suis attache aevoquer uniquement des hadiths authentiques evidents, tires de recueils 
reconnus ; j'ai introduit chaque chapitre par des versets du Coran, en donnant quelques expli
cations si necessaire. 

J'espere egalement, si Ie livre est acheve, qu'il guidera celui qui s'attache au bien et qu'it servira 
de barriere contte ce qui est mauvais et destructeur. Enfin, je demande atout frere auquel ce 
livre a apporte quelque bienfait de prier pour moi, mes parents, mes maitres (shaykhs), pour 
tous ceux que j'aime ainsi que pour l'ensemble des musulmans. 

Je m'en remets a Dieu Ie Genereux, c'est sur Lui que je m' appuie. Dieu me suffit et quel 
excellent Garant. II n'est de force ni de puissance si ce n' est en Dieu, Puissant et Sage. 

L'imam Mubyi ad-Din labyd ibn Sharaf an-Nawawi 

Notes 

1. Al-Wal;tid : rUn. La traduction des Noms et attributs de Dieu ne saurait aelle seule rendre veritablement 
Ies sens que comportent de tels noms divins. 11 conviendrait de faire plusieurs phrases afin de dcfinir un 
seul Nom divin... Par soud de concision, je me suis contente de traduire un seul de ces sens. Notons 
egalemem que Dieu est exempt de route comparaison et que Ses Noms et attrihuts ne sont en den 
comparahles aux noms et attributs de Ses creatures: « [ ...] Rierz ne Lui est comparable. II erzterzd tout et 
voit tout. » (Coran 42/11) 

2. Dar al-bawar : litteralement, la demeure de la perte et de Ia ruine. 

3. Les chamelles rouges du temps du Prophere (~) constituaient Ie bien Ie plus precieux. 



Quelques mots sur Ie traducteur 

Diplome en langues et civilisations etrangeres, Zakaria Makri a re<;:u une formation 
religieuse aupres de plusieurs professeurs specialistes dans les differentes sciences qui 
composent la langue arabe, la rhetorique, la litterature, mais aussi Ie droit musulman 
(jiqh), les sciences du hadith et du Coran. 11 enseigna la langue arabe al'universite avant 
de s'expatrier pour devenir traducteur-interprete aupres de plusieurs instances interna

tionales. II enseigne actuellement l' arabe aLa Maison des Savoirs. 

II est Ie traducteur d'un ouvrage (Recommandations d'un pere ases enfonts de Abu al
Walid al-Bajl, editions Tawhid, 2005, traduit de l'arabe) et est l'auteur d'un second (Le 
Tajwid, regles de fa lecture coranique, editions Tawhid, 2006). 



LE LIVRE DES CEUVRES DU CCEUR 


Chapitre 1 

Le culte pur et la presence de I'intention dans toute muvre 


J:,;:llj ~j.)4J1 JI~~lj Jljl~lj J\.o.i~1 ~ J .;.oJ1.)~1J ~~~I ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ 11 ne leur a ete commande, cependant, que d'adorer Dieu, Lui vouant un culte 
exclusif, d'accomplir la ~atat et de s' acquitter de la zaklit. Telle est la religion de la 
droiture. ~ Coran 98/5 

~ Ni la chair ni Ie sang de ces animaux n'ont d'importance pour Dieu. Seule compte 
pour Lui votre piete. ~ Coran 22/37 

c{ Dis: "Que vous cachiez ce qui est dans vos poitrines ou que vous Ie divulguiez, Dieu 
Ie saito 11 connait tout ce qui est dans les Cieux et sur la Terre. Et 11 est Omnipotent." ~ 
Coran 3/29 

~ , 
~ .~~ajl&;~1J;tS~II}~J;~II>:_~0;~&.lJl~&_~J..!~IIJI~!:~'1lIJ~l~J ~: JlN41 JLi 

[(5) .i..:J1] 

[(37) ~I] ~ '~I.SjJ.l1 ~~~J ~j~; ~J t+!.,;J~1 J~j ~: JlN JLiJ 

[(29) 01r JTJ ~ .~I ;:I~:Jl?jt rS~JJ..::. J; ~ I);J0!ji ~: JlN JLiJ 

1. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Commandeur des croyants, Ie Prophete (~) a dit : 

La validite des actes depend des intentions [qui les animent], et chaque homme n'a 
pour lui que ce qui est conforme ason intention. Celui qui emigre pour Dieu et Son 
Prophete, son emigration lui sera comptee comme etant pour Dieu et Son Prophete. 
Quant acelui qui emigre pour un bien de ce monde ou pour epouser une femme, son 
emigration lui sera comptee comme telle. [Bukhan et Muslim] 

.,0: j. ; ..., J. J."" 	 ,"" ,.., 0 0" 0-;
-S'~~ J~'il ~1)): J~~ 41 Jr..; ,! !~ /.: J\j ~J ,-;-,l.bhJI~:rJ. ~ -,f-I &2~I.r."I:J-J.1 

..... ..... -;II ..... 

oj. aJ. ,.., ,.., 	 ,.., j.J.... ,"" ;.J. ,.., ... ""'" ~ J. tjJ 

~~ A;~ ":"';15 ~J -~~j ~I Jl <Gfl.# ~jj ~I Jl<G~ ":"';15 ~ --Sy t; (5,}1 ~ ~lJ 
............... 	 ~ ..... ..... 


.~~ ~~: ((dl //~t;Jlt/' ~~ot/'I L~/ ~ /_;. r:- ; ~ -,J" -! ._ / -
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Circonstances du hadith: Tabad.I1i rapporte selon Ibn Mas'ud les propos suivants : « 11 y avait un homme parmi 
nous qui demanda une femme en mariage du nom d'Umm Qays. Elle refusa cependant de se marier avec lui 
tant qu'iJ n'eut accompli I'Hegire. II accomplit done I'Hegire, se maria it elle et fut appele alors l'exile d'Umm 
Qays. » Ibn Rajab al-l;Ianbali (c£ Jdmi' al-ulum wal-bikam) considere quil n'y a pas de chaine de rapporteurs 
authentique pour ce hadith. De meme, Ibn l;Iajar affirme qu'il n'y a rien qui prouve que cette histoire soit liee it 
ce hadith. Concernant les enseignementS lies it ce hadith, les savants sont unanimes pour affirmer que !'intention 

http:I.SjJ.l1
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est necessaire dans I'accomplissement de tOUte action. Ils divergent cependant sur la condition de cette intention 
pour la validite de I'action: les malikites, les shafi'ites et Ies banbalites pensent que !'intention est une condition 
necessaire aussi bien dans les actes consideres comme « moyens » (wasn't!), tels les ablutions (al-WUl/u: acte cultuel 
a accomplir prealablement pour pratiquer l'acre cultuel vise: Ia ialdt), que pour Ies actes consideres comme« burs» 
(maqlqid), tels la ialdt. Quant aux banafites, ils considerent que \'intention est une condition dans les acres dirs 
« buts» uniquement et non dans les actes dits « moyens ». Dans tous Ies cas, I'intention reside dans Ie coeur et 
il n' est pas utile de la prononcer. 

2. La mere des croyants, 'Aisha, a dit: 

Le Messager de Dieu a dit : « Une armee attaquera la Ka'ba. Lorsqu'elle parviendra 
dans une region desertique, Ia terre l'engloutira, du premier au dernier. » 'A:isha dit 
alors : « 6 Prophete de Dieu ! Comment serait-elle engloutie alors que, parmi eux, il y 
aura des gens qui seront la uniquement pour commercer ou pour d'autres raisons? » 11 
dit : « lIs seront engloutis du premier au dernier et chacun sera ressuscite [et juge] seIon 
ses propres intentions. » [BukhM et Muslim, texte de BukhM] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Dans de nombreux hadiths, Ie Prophete (m) nous donne des informations concernant Ie monde de l'invisible 
(al-ghayb). II faut croire en la veracite de ces informations, car Ie Prophete ne parle pas en vain, et it possede 
un savoir qui lui vient directement de Dieu. En outre, ce hadith nous met en garde contre la compagnie des 
injustes et des pervers et il nous incite it la compagnie des bons et des justes. Et sunout, il nous rappelle que tout 
ette humain sera juge selon ses bonnes et mauvaises intentions. 

3. 'Aisha rapporte ces propos du Prophete (m) : 

II n'y a plus d'emigration apres la conquete (de La Mecque) ; cependant, la lutte et !'in
tention subsistent. Donc, quand on vous appelle au combat, repondez-y. [BukMrt et Muslim] 
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Ce qu'U taut retenir : 

• 	 Cela signifie qu'on ne s'exile plus de La Mecque car dIe est dorenavant terre d'islam et lorsqu'une terre devient 
terre d'islarn (ddr alrisldm), il n'est pas obligatoire d' emigrer vers un autre pays. Lemigration reste cependant 
obligatoire au musulman qui ne peur pratiquer sa religion, Ia ou it reside. 

4. Jabir ibn 'Abdallah rapporte Ie fecit suivant : 

Nous etions avec l'Envoye de Dieu lors d'une expedition [de Tabuk] 10rsqu'iI 
dit : {( II y a des hommes qui sont restes aMedine, cependant il n'est pas un chemin 
parcouru ni une vallee traversee sans qu'ils soient avec vous. C'est la maladie qui les a 
retenus. » [Muslim] 

On trouve dans une version: {( [ ... J sans qu'ils soient associes avous dans la recompense. » 

Bukhari rapporte un hadith semblable, seIon Arras : « Nous etions avec Ie Prophete (~) 
de retour de Tabuk lorsqu'il dit : "II yen a qui sont restes aMedine, neanmoins, il n' est 
pas un chemin de montagne, ni une vallee traversee sans qu'ils soient avec nous. Une 
raison valable les a retenus." )} 

http:I~L.~..2S
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Celui qui ne peut accomplir Ie jihlid pour une raison valable obtient la meme recompense que celui qui combat 
si son intention est pure et que son desir etait reellement d'y participer. 

5. Abu Yazid Ma'n ibn Yazid ibn al-Akhnas a dit: 

Mon pere Yazid avait pris quelques dinars pour en faire aumone. 11 les confia a un 
homme qui se trouvait ala mosquee. Je les recuperai et me pn!sentai a mon pere. Ii me 
dit alors : « Par Dieu ! Ce n'est pas atoi que je les destinais. » J e lui proposai alors d'en 
debattre aupres du Prophete (~) qui s'exdama: {( A toi la recompense de ta bonne 
intention, Yazid ! Quant atoi, Ma'n, il te revient ce que tu as pris. }) [BukhM] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 II est permis de conlier l'aum6ne aautrui afin qu'illa distribue. Et celui qui fait une aumone est recompense si 
son intention est bonne, meme si cette aum6ne parvient aune personne qui ne la merite pas. 

6. Sa'd ibn Abi Waqqa$, I'un des dix Compagnons auxquels Ie Prophete (~) a promis Ie Paradis, a dit : 

L'annee du pelerinage d'Adieu, j'etais gravement malade et l'Envoye de Dieu (~) me 
rendit visite. Je dis: « Envoye de Dieu, tu vois dans que! etat physique je me trouve. Or, 
j'ai de l' argent et je n' ai qu' une fille pour heritier. Puis-je faire I'aumone des deux tiers 
de mes biens? » - « Non, repondit-il. » Je disalors : « Et de la moitie ? » II me repondit 
a nouveau negativement. « Du tiers? » Ii repondit alors : « Donne Ie tiers, et c' est deja 
beaucoup. 11 vaut mieux que tu laisses derriere toi des heritiers riches plutot que de les 
laisser dans Ie besoin, tendant la main aux gens. II n' est pas une depense que tu fais en 
vue de plaire a Dieu sans que tu en sois retribue, meme pour la nourriture que tu places 
dans la bouche de ton epouse. » Je lui demandai : « Envoye de Dieu, demeurerai-je a 
La Mecque apres Ie depart de mes compagnons ? » II me repondit : « Si tu y restes en 
accomplissant de bonnes o:uvres en vue de plaire aDieu, tu t'eleveras d'un degre. Il 
se peut que tu y restes, et que ta presence soi~ un bien pour certains et un mal pour 
d'autres. Seigneur! Accomplis pour mes Compagnons leur exil et ne les fais pas revenir 
sur leurs pas! Le malheureux cependant est Sa'd ibn Khawla. » Ce Compagnon etant 
mort a La Mecque, Ie Prophete (~) compadt ason sort et implora la misericorde de 
Dieu pour lui. [BukhB.ri et Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	Le Prophete avait interdit aux Compagnons de retourner 11 La Mecque apres I'Hegire. Tout muhdjir desirant 
aller aLt Mecque pour un motif precis devait en demander la permission au Prophete et Ie temps de son 
sejour devait etre limite. LeCompagnon Sid ibn Khawla alia 11 La Mecque et y mournt, raison pour laquelle Ie 
Prophere compadt 11 son sort et raison pour laquelle iI demanda 11 Dieu de ne pas faire revenir ses Compagnons 
sur leurs pas. 

7. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu ne regarde ni vos corps ni vos apparences, mals II regarde vos cceurs et vos actions. 

[Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La n::forme du cceur precede celie de I'action, car toute action fondee sur une mauvaise intention s' avere caduque. 

II se peut que les actions d'un homme soient bonnes en apparence mais que ses intentions soient mauvaises. 

Cependant, it convient de Ie considerer selon ce qui est apparent et de laisser ce qui est cache aDieu. Concernant 

ce hadith, il est important d' ajourer que la formule « vos actions », dans la plupart des manuscrits arabes, a ete 

omise et deplacee 11 un autre endroit du hadith - il est rap porte ainsi : {( Dieu ne regarde ni vos corps ni vos apparences 

ni vos tEuvres, mais It regarde vos Caiurs. »-, alors que eet ajout est correctement rapporte en fin de hadith par 

Muslim et par Nawawi lui-meme au hadith n° 1570 de ce meme livre. Cet ajout est de toute importance pour la 

comprehension de cette parole prophetique. Le fait qu'i! ne soit pas expressement mentionne ici meme provient 

certainement d'une erreur dans Ie manuscrit. II convient done d'etre vigilant car beaucoup de traducteurs et de 

commentateurs I'ont omis et se sont egares dans des interpretations tres hasardeuses ... Shaykh Alban! en fait etat 

de maniere explicite dans son authentification du RiytU/ dndlibin (cf. son annotation du hadith n° 7). 

8. Selon Abu Musa al-Ash'art, on demanda al'Envoye de Dieu (~) : 


« Lequel de ces hommes combat dans la voie de Dieu : celui qui combat par bravoure, 

par esprit partisan, ou celui qui combat par ostentation? » Le Prophete repondit : 

« Celui qui combat pour que la parole de Dieu soit la plus haute combat dans la voie 

de Dieu. » [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir: 
• 	 Dieu retribue en fonction des intentions, et ce qui compte, c'est d'agir mn que la parole de Dieu soit la plus 

haute. Neanmoins, tout musulman tombe sur Ie champ de bataille doit etre traite en martyr, sans chercher a 
prejuger de son intention: on ne proe/;de pas asa toilette, ni aI' office mortuaire et on l'en terre non recouvert de 
linceul ; ensuite, ce sera aDieu de juger de son intention. 

9. AbO Bakra Nufay' ibn al-I;larith ath-Thaqafl rapporte que Ie Prophete (~) a dit : 


« Lorsque deux musulmans se combattent par Ie sabre, Ie tueur comme Ie tue iront en 

Enfer. » Je dis alors : « 0 Envoye de Dieu ! nen est ainsi du rueur, mais comment Ie rue 

peut-il aller en Enfer ?» nrepondit : « II aspirait atuer son compagnon. » [Bukhan at Muslim] 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	 La punition revient egalement acelui qui a decide de commettre un peche et qui a mis en a::uvre tous les moyens 

poury parvenir, qu'i!l'aitcommis ou qui! en ait ete empeche par un motifquelconque. Quant aux pensees fugaces 
qui traversent l'esprit, Dieu n' en tient pas rigueur tant que la decision de passer al'acte n' est pas prise et que tous 
les moyens possibles pour parvenir ases fins n' ont pas ete mis en ceuvre. 

10. Selon AbO Hurayra, l'Envoye de Dieu (~) a dit : 

La $alatde l'homme en groupe est de vingt-trois atrente fois superieure ala $alat accom
plie dans son marche ou chez soL Ceci parce que lorsque l'homme fait ses ablutions 
correctement puis s' en va aIa mosquee ne visant que la pri{~re, chaque pas Franchi l' eleve 
d'un degre et lui efface un peche jusqu'a ce qu'il entre dans Ia mosquee. II est considere 
en etat de priere dans Ia mosquee tant que c' est Ia priere qui Ie retient. Les anges ne 
cessent de demander pardon pour lui en ces termes : « Seigneur, fais-Iui misericorde ! 
Seigneur, pardonne-Iui ! Seigneur, accepte son repentir ! » II en est ainsi tant qu'il n'y 
commet aucun tort et qu'il conserve ses ablutions. [Taxta da Muslim, rapporte par Bukhari] 

Ce qu'iI faut ratenir : 
• 	 Certains anges ont pour fonction de faire des invocations en faveur des croyants. Dieu dit acet effet : <t Ceux 

(les anges) qui portent Ie Trone et ceux qui I'entourent celebrent les louanges de leur Seigneur, croient en Lui et 
implorent Ie pardon pour ceux qui croient: "Seigneur! Tu etends sur route chose Ta mis~ricorde et Ta science. 
Pardonne aceux qui se repentent et suivent Ton chemin et protege-Ies du chatiment de I'Enfi:r." ~ (Coran 40/7) 

11. Selon 'Abdullah ibn al-'Abbas ibn 'Abd al-Muttalib, Ie Messager de Dieu (~) a dit parmi ce qu'il 
a rapports de son Seigneur: 

« Dieu a inscrit les bonnes et les mauvaises actions. » Puis il expliqua cette parole en ces 
termes : « Quiconque a l'intention d'accomplir une bonne action et ne la fait pas se la 
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verra comptee comme une bonne action a part entiere. S'ill'accomplit apres avoir eu 
l'intention de la faire, Dieu multipliera cette bonne action en la comptant de dix asept 
cents fois plus ou encore davantage. Quiconque pense acommettre un peche puis s'en 
abstient, Dieu lui comptera une bonne action apart entiere. S'illa commet apres y avoir 
songe, Dieu la lui inscrira comme etant une seule mauvaise action. » [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• Celui qui songe a accomplir une bonne action est retribue selon sa valeur meme s'il ne I'accomplit pas, car Ie &it d'y 

songer est un bien, et ce qui nous fait parvenir a un bien constitue un bien en soi. Celui qui songe a commettre une 
mauvaise action puis s'abstient finalemem en vue de plaire aDieu et seulemem pour Lui plaire - aura Ia recom
pense d'une bonne action, car revenir sur sa decision apres avoir songe a commettre un mal constitue un bien qui 
merite recompense. 

12. Selon 'Abdullflh ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit: 

Trois hommes, appartenant a l'une des communautes qui vous ont precedes, se mirent 
en route jusqu'a la tombee de la nuit, puis se refugierent dans une grotte. Un rocher 
tomba de la montagne et boucha l'entree de la grotte. IIs se dirent alors: «Nous 
ne serons liberes de ce rocher que si nous invoquons Dieu en evoquant nos bonnes 
reuvres. » Lun d'eux dit : « Seigneur! J'avais deux parents ages et jarnais je ne donnais 
aboire Ie lait aquiconque avant eux, pas meme a une personne de ma famille ou al'un 
de mes serviteurs. Un jour, j'ai emmene paitre mes animaux dans un endroit eloigne, si 
bien que mes parents se sont endormis avant mon retour. J'ai trait leur part de lait mais 
je les trouvai endormis. II rn' a neanmoins repugne de les reveiller ou de donner leur 
lait ama famille ou ames serviteurs. J'ai donc patiente, tenant Ie bol dans ma main, 
attendant ainsi leur reveil jusqu'a l'aube, alors que mes enfants criaient de faim ames 
pieds. lIs se reveillerent enfin et burent leur part. Seigneur! Si j'ai fait tout cela esperant 
Ta satisfaction, delivre-nous de l'affliction dans laquelle nous nous trouvons acause de 
ce rocher! » Le rocher se depla<;:a un peu, mais pas assez pour qu'ils puissent sortir. 
Le second dit: « Seigneur! J'avais une cousine qui m'etait plus chere que tout au 
monde (dans une autre version: je l'aimais aussi fort qu'un homme peut aimer une 
femme), Je lui fis des propositions indecentes mais elle se refusa amoL Une annee de 
grande disette Ia contraignit avenir me voir. Je lui proposai alors cent vingt dinars a 
condition qu' elle acceptit de me voir en aparte ; elle accepta. Mais au moment OU je 
parvins ala contraindre (dans une autre version: lorsque je me posai entre ses jambes), 
elle me dit : "Crains Dieu et ne romps 1'hymen que dans la legitimite (du mariage) !" 
Je me detournai d'elle bien qu'elle rn'etait la personne la plus chere en lui laissant 1'or 
que je lui avais apporte. Seigneur! Si j'ai fait cela esperant Ta satisfaction, delivre-nous 
de l'affliction dans laquelle nous nous trouvons! » Le rocher se depla'Ta encore un peu 
sans pourtant leur permettre de sortir. 
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Ce qu'iI faut retenir : 

La recommandation d'invoquer Dieu dans les moments d'affiiction, avec humilite et sincerite, et d'interceder 

aupn:s de Lui par nos bonnes actions, telles que Ia piete filiale, Ia chastete, Ie fait de tenir ses engagements, etc., 

car Dieu ne deJ.aisse pas ce1ui qui accomplit de bonnes actions. 
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Chapitre 2 

Le repentir 

~pl~4 

Commentaire de Nawawi : 

Les savants ont rut : « repentir de tout peche est une obligation. S'it s' agit d'un peche commis 

par Ie serviteur envers son Seigneur - et qui n'est pas lie au droit d'un etre humain -, ce repen

tir est soumis atrois conditions: Ie renoncement au peche, Ie regret de l' avoir commis et Ia 

ferme intention de ne plus revenir ace peche. Si rune de ces trois conditions n'est pas remplie, 

Ie repentir ne sera pas valable. 

Si Ie peche porte atteinte aun etre humain, Ies conditions du repentir sont alors au nombre 
de quatre : les trois precedentes et une quatrieme qui consiste areparer Ie tort commis envers 

autrui. S'il s' agit d'un vol, it faut lui restituer son bien. S'il s' agit d'une calomnie proferee contre 

lui - ou quelque chose de semblable -, it faut la reparer ou demander sa grace. S'il s'agit de 

merusance, il faut l' en informer. 

II est necessaire de se repentir de tout peche. Si Ie serviteur se repent de certains peches, son 

repentir est valable pour ces peches, mais il doit se repentir du reste des peches commis. Les 
arguments contenus dans Ie Coran, Ia Sunna et Ie consensus communautaire (ijma') sont dairs 

quant al'obligation du repentir. » 
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Dieu, Exalte soh-II, dit : 

«Et repentez-vous tous devant Dieu, (, croyants, ann que vous recoltiez Ie succes. 1
Coran 24/31 

«Demandez pardon a votre Seigneur; ensuite revenez a Lui. t Coran 11/3 

«6 vous qui avez cm ! Repentez-vous aDieu d'un repentir sincere. t Coran 66/8 
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13. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete de Dieu a dit : 


Par Dieu! Je demande pardon aDieu et me repens a Lui plus de soixante-dix fois 

par jour. [BukharTJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete de !'islam (~) - bien qui! soit Ie meilleur des hommes et que Dieu lui ait pardonne tous ses 
peches - demandait pardon et se repentait plus de soixante-dix fois par jour. La perseverance dans la demande de 
pardon efface egalement les peches commis inconsciemment. 

14. Agharr ibn Yasar al-Muzanf al-An~8.r1 rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

6 gens! Repentez-vous et demandez pardon a. Dieu ! Je me repens moi-meme cent fois 
par jour. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Beaucoup de savants om avance que Ie nombre «cent» cite dans ce hadith exprime l'abondance et non unique
ment un nombre defini de demande d'absolution. 

15. Selon AbO l:Iamza ibn Malik al-An~8.rT, serviteur de I'Envoye de Dieu, Ie Prophete (~) a dit : 

Certes, Dieu Se rejouit du repentir de Son serviteur plus que l'un d'entre vous qui 

retrouve son chameau dans Ie desert. [8ukhari et Muslim] 


Dans une autre version rapportee par Muslim, nous avons: « Dieu Se rejouit du repentir de 

Son serviteur plus que ne se rejouit l'un de vous qui, travers ant une terre desertique, 

voit sa monture lui echapper, emportant sa nourriture et sa boisson. 

Desesperant de retrouver sa monture, il s'allonge a. l'ombre d'un arbre. Alors qu'il est 

ainsi, voila que sa monture se presente devant lui. IlIa saisit par la bride et s'exdame 

sous I'dfet de la joie : "Seigneur! Tu es mon serviteur et je suis Ton seigneur !", commet

tant ainsi un lapsus. » 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete n'hesite pas it utiliser des paraboles afin de faciliter la comprehension de ceux qui I'ecoutent. II decrit 
iei la clemence et l'arnour de Dieu it regard de Ses serviteurs qui se repentent. 
Dieu ne rient pas rigueur it celui qui peche par erreur, II dit aussi : ~ Dieu airne ceux qui se repement, et II aime ceux 
qui se purifient. ~ (Coran 2/222) 

16. Selon Aba MOsa 'Abdullah ibn Qays al-Ash'arl, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu Exalte soit-II- tend Sa Main la nuit pour accepter Ie repentir de celui qui peche 
Ie jour, et II tend Sa main Ie jour pour accepter Ie repentir de celui qui peche la nuit, et ce 
jusqu' au jour OU Ie Soleil se levera al'Ouest (c'est-a.-dire Ie jour de la Resurrection). [Muslim] 

http:al-An~8.rT
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	La porte du repentir est done eonstarnment ouverte et ne se fermera que lorsque Ie Soleil se levera al'Ouest, 

moment qui marquera Ia fin du monde. 

17. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 


Dieu accepte Ie repentir de toute personne qui se repent avant que Ie Soleil ne se Ieve a 

I'Quest. [Muslim] 
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18. AbO 'Abd ar-RalJman 'Abdullah ibn 'Umar ibn al-Khanab rapporte du Prophete (~) : 

Dieu accepte Ie repentir de Son serviteur tant que celui-ci l1'a pas rendu l'ime. [Tirmidhi] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II faut done hater son repentir avant que Ia mort ne s'annonee. Ainsi, Dieu dit: ~ Mais l'absolution n' est pas 

destinee it eeux qui font de mauvaises actions jusqu'au moment ou Ia mort se presente it run d'eux, et qu'il s't::erie: 
"Je me repens maintenant." ., (Coran 4118) 

19. Zirr ibn l;Iubaysh a dit : 

Je me rendis chez SaiWan ibn 'AssaI pour I'interroger au sujet de Ia friction des khuff*. 
11 me demanda : « Qu' est-ce qui t'amene, Zirr ?» «La recherche du savoir, lui repon
dis-je. » II me dit alors : ({ Les anges baissent leurs ailes devant celui qui recherche Ie 
savoir en signe de satisfaction pour ce qu'il demande. » - « La friction des khuffapres 
les defecations et l' urine me perturbe l'esprit, poursuivis-je. Et comme tu faisais partie 
des Compagnons du Prophete, je suis venu te demander si tu I'as entendu dire pareiUe 
chose. » II dit : ({ Qui, et il nous permettait, lorsque nous etions en voyage, de conser
ver nos khuffpendant trois jours, que nous nous soyons soulages ou que nous ayons 
dormi, sauf en cas d'impurete majeure (janaba). » Je poursuivis alors : « :Las-tu entendu 
dire quelque chose au sujet de l'amour? » II me dit : ({ Qui, tandis que nous etions 
en voyage avec l'Envoye de Dieu, un bedouin l'interpella d'une voix puis sante : "6 
Mul)ammad !" :LEnvoye de Dieu (~) lui repondit sur Ie meme ton: "Tiens, prends !" 
Je lui dis alors : "Malheur atoi ! Tu es devant Ie Prophete, baisse donc ta voix comme 
il t' a ete prescrit." Le bedouin repondit : "Par Dieu ! Je ne baisserai pas Ia voix. [Puis il 
demanda au Prophete :J :Lhomme aime les gens mais il n' est pas encore parvenu aleur 
rang [, qu'en sera-t-il de lui Ie jour de la Resurrection ?J" Le Prophete lui repon
dit : 'Thomme sera en compagnie de ceux quil aime Ie jour de la Resurrection." » Puis 
il ne cessa de nous parler jusqu'a evoquer une porte situee aI'Quest dont Ia largeur - ou 
Ie temps quil faudrait aun cavalier pour en parcourir la Iargeur - equivaut aquarante 
ou soixante-dix annees de marche. 
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Suo/an, run des rapporteurs, a dit : « Cette porte se trouve en direction du pays duSham. 
Dieu l'a cn~ee Ie jour OU Ii a cree les Cieux et la Terre. Ouverte au repentir, elle ne se 
fermera pas avant que Ie Soleil ne se leve de son cote. » rrirmidhi qui Ie considere I)asan ~aI)lQl 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• khuff: Ce sont des botrines generalement en cuir souple et montallt au-dessus des chevilles. Cela faisait office de 

chaussures it I'epoque. II est permis de faire ses ablutions mineures sans oter ses khuff. La periode autorisee est 
de trois jours et trois nuits pour Ie voyageur, et d'un jour et une nuit pour Ie resident. Pour que Ia friction sur ses 

khuffsoit valable, it est necessaire qu'elles soient propres, qu'elles soient enfilees en etat de purete (ablutions), et 
qu'dles recouvrent les chevilles. Pour Ia purification majeure, it est necessaire de les otero II est anoter que la meme 

regie s'appJique pour les chaussettes. 
• Lorsqu'on recherche Ie savoir et que I'on interroge les gens de science, iI faut etre respectueux et baisser la voix. De 

meme, ces personnes de science doivent savoir repondre aux gens en fonction de leurs connaissances et de leur 
capacite it raisonner. II faut aussi aimer les personnes savantes et pieuses car I'homme sera en compagnie de celui 
qu'i1 aime Ie jour de la Resurrection. 

20. Selon Aba Sa'id ibn Malik ibn Sinan al-Khudri, Ie Prophete a dit : 

Parmi ceux qui vivaient avant vous, il yavait un homme qui avait me quatre-vingt-dix
neufpersonnes. ndemanda quel ctait Ie plus grand savant sur cette Terre. On lui designa 
un moine. Ii partit asa rencontre et lui annons;a qu'il avait me quatre-vingt-dix-neuf 
personnes. Ii demanda alors s'illui etait possible de se repentir. Le moine lui repondit 
negativement. L'homme Ie tua, completant ainsi acent Ie nombre de ses victimes. 
Puis il s'enquit de nouveau du plus grand savant de la Terre. On lui en designa un. II 
lui deciara: «J'ai tuecent personnes, ai-je encore la possibilite de me repentir? » II [Ie 
savant] lui repondit : « Oui ! Et qu' est-ce qui t'empecherait de te repentir ? Va dans 
tel pays. Tu ytrouveras des gens qui adorent Dieu, adore-Le avec eux et ne retourne 
plus aton pays car c'est un lieu de perdition. » Il se mit done en marche, et parvenu 
ami-chemin, la mort Ie saisit. Les anges de la misericorde et ceux du chatiment se Ie 
disputerent. Les anges de la misericorde avancerent comme argument: « Ii est venu 
plein de repentir, Ie creur tourne vers Dieu. }) Les anges du cha.timent quant aeux sou
tinrent: « Ii n'a jamais fait Ie moindre bien. » C'est alors qu'un ange sous l'apparence 



26 LesJardins des Wrtueux 

humaine - vint a eux, ils Ie prirent comme arbitre. II suggera alors : « Mesurez la dis

tance qui Ie separe de chacun des deux pays, destinez-Ie ensuite a celui dont il sera Ie 

plus proche. » Ils mesurerent et trouverent qu'il etait plus proche du pays qu'il voulait 

rejoindre, les anges de la misericorde s' en saisirent alors. [BukhM et Muslim] 


Dans une autre version authentiq.ue, nous avons : « Le pays des vertueux etait plus proche 

d'un empan, il fut donc compte parmi eux. » 


Dans une autre version, il est dit : « Dieu ordonna a la terre du mal de s' eloigner et a celIe 

du bien de se rapprocher et dedara : "Mesurez la distance qui les separe." I1s trouverent 

alors qu'il etait plus pres du pays des vertueux, il fut alors pardonne de ses peches. » 


Dans une autre version: « n[Dieu) dirigea sa poitrine en direction du pays des vertueux. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Ce hadith rappelle que nous devons fournir des efforts mn de surmonter les difficultes et ainsi gagner la compagnie 
des gens vertueux, car ce sont ces efforts qui sont la preuve d'un rependr sincere. II met aussi it l'honneur Ie savoir 
qui predomine sur l'adoration; tout adorateur ignorant peut pecher car, croyant faire Ie bien, il peut repondre 
incorrectement et sans savoir, faisant du tort it lui-meme et aautrui. 1£ savant, par contre, est guide par la lumiere 

de son savoir, il en tire profit et sa science est utile it autruL. 

21. 'Abdullah ibn Ka'b ibn Malik (Ie guide de Ka'b lorsque ce dernier perdit la vue) rapporte : 

l'ai entendu Ka'b ibn Malik raconter sa defection a l'appe1 du Prophete (m) lors de 
la bataille de Tabuk, disant : «Je n' ai jamais failli a I'appel de 1'Envoye de Dieu dans 
aucune de ses camp agnes militaires hormis Tabuk. Je n'ai cependant pas participe ala 
bataille de Badr, periode a laquelle Ie Prophete (m) ne fit aucun reproche a ceux qui 
s' en etaient absentes. En effet, Ie Prophete (m) n'etait sorti avec les musulmans qu'a 
Ia recherche de la caravane des Qurayshites, Iorsque Dieu les mit face a leurs ennemis, 
inopinement. J'etais present Ia nuit a 'Aqaba lorsque nous avions signe notre pacte sur 
Ia base de !'islam. Et je n' echangerais pas rna presence a 'Aqaba contre une participation 
a Badr, bien que cette derniere soit plus mentionnee aupres des gens. 

http:authentiq.ue
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En ce qui concerne rna defection ala bataille de Tabuk, je n'ai jamais aussi fort et 
aussi riche que lors de mon absence a cette bataille. Par Dieu ! ravais en rna posses
sion deux montures, chose qui ne m'etait jamais arrivee jusqu'alors. Lorsque l'Envoye 
de Dieu entreprenait une expedition, il simulait de se diriger vers une autre direction 
(pour tromper l'ennemi), ce qu'il ne fit pas cette fois-Ia. Il se mit donc en route pour un 
long voyage et par une chaleur intense, se preparant a affronter Ie desert et Ies ennemis 
en grand nombre. Il fit part de sa destination aux musulmans afin de faire les prepara
tifs necessaires al'expedition. musulmans qui l'accompagnerent furent nombreux, 
neanmoins, aucun reg1stre ne Ies mentionnait, S1 bien que celui qui voulait se derober 
pensait que cela passerait inapen;:u, amoins que Dieu ne fasse de revelation ason sujet. 
LEnvoye de Dieu (.~) entreprit done cette expedition aune periode OU les fruits 
etaient murs et ou l'ombre etait bien desirable, ce que j'appreciais tout particuliere
memo Lorsque Ie Prophete et les musulmans s'aH'airaient a leurs preparatifs, je les 
imitais, mais je remettais les choses a plus tard, pensant que j'aurais toujours Ie temps 
de me preparer. Les hommes s'activaient dans leurs preparatifs, si bien qu'un marin, Ie 
Prophete et les musulmans se mirent en route alors que je n' avais encore rien pre
pare. Le marin, je sortis et rentrai Ie soir toujours sans avoir rien fait, si bien qu'ils fini
rent par avoir une trop grande avance. J'ai pense ace moment-Ia prendre la route afin de 
les rattraper, et combien aurais-je voulu I'avoir fait, mais Dieu en a voulu autrement. 
Apn::s Ie depart du Prophete (~), je fus attriste de constater qu'il ne restait parmi les 
gens que je rencontrais que l'hypocrite connu comme tel ou l'un de ces faibles que 
Dieu avait exemptes. LEnvoye de Dieu ne cita pourtant pas mon nom jusqu'a 
\'arrivee a TabUk. Il demanda, alors qu'i! etait assis avec ses Compagnons : "Qu'est donc 
devenu Ka'b ?" Un homme des Banu Salima repondit : HC'est l'orgueil et la vanite qui 
l'ont retenu." Mu'idh ibn Jabal s'exclama alors : "QueUes bien vilaines paroles proferes
tu! 6 Envoye de Dieu, nous n'avons entendu de lui que du bien." Le Messager de Dieu 
ne dit mot; acet instant appatut al'horizon un homme vetu de blanc, en mouvement 
dans Ie mirage. LEnvoye de Dieu (~) dit alors : "Sois Abu Khaythama!" effective
ment, il s'agissait bien de lui, l'aniar qui avait jadis fait l'aum6ne de quelques poignees 
de dattes, ce qui lui valut d'etre traite d'hypocrite. 
Lorsque j'appris ensuite que l'Envoye de Dieu (~) etait sur Ie chemin du retour, je 
fus effroyablement triste. Je me mis a penser aquelque mensonge pour me disculper 
en me disant: "Que pourrais-je dire qui puisse me soustraire a sa colere ?" Je pris 
conseH aupres des gens avises de rna famille quand on m'apprit !'imminence de I'ar
rivee du Prophete A cet instant, toute idee de mensonge se dissipa et je sus que 
rien ne pouvait me sauver de son courroux. Je me n~signai alors a lui dire la verite. Le 

lendemain marin, il etait de retour, et se dirigea directement a la mosquee comme il 
en avait coutume a chaque fois qu'il revenait de voyage - et accomplit deux unites de 
priere (raka at) puis il s'assit pour recevoir les gens. C'est alors que vinrent a lui ceux qui 
ne l'avaient pas suivi pour presenter leurs excuses et jurer de leur bonne foi. Ils etaient 
plus de quatre-vingts. Le Prophete de Dieu (~) accepta leurs excuses, renouvela leur 
serment d'allegeance, implora pour eux I'absolution divine, abandonnant a Dieu Ie 
soin de juger leur for interieur. 
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Je VillS aiors, il me salua et eut un sourire qui pouvait difficilement dissimuler sa colere. 11 
me demanda d'approcher, je m'executai et m'assis devant lui. 11 m'interrogea : "Qu'est
ce qui t'a donc empeche de te joindre a nous ? N'avais-tu pas deja achete ta monture ?" 
Je repondis : "0 Envoye de Dieu ! Si je me trouvais devant un autre que toi, j'aurais 
certainement pris Ie parti de trouver une excuse afin de me soustraire a ta coiere, car 
Dieu m' a fait don de reloquence. Mais, par Dieu, je sais bien que si je te racontais 
queIque mensonge pour te satisfaire, Dieu ne tarderait a me frapper de Sa colere. Par 
contre, si je te dis ia verite, dusse-je encourir ta coiere, je pourrais esperer une conclu
sion heureuse de la part de Dieu Tout-Puissant. Par Dieu, je n'ai pas la moindre excuse. 
Par Dieu, je ne me suis jamais senti aussi fort ni aussi riche que lorsque je t'ai fait defec
tion." Le Messager de Dieu (~) dit alors : "Voila quelqu'un qui a parle sincerement. 
Va, jusqu'a ce que Dieu prononce sur tol Sa decision." 
Des hommes de la tribu des Bam! Salima me suivirent et me rattraperent pour me rure : 
"Par Dieu ! Nous n' avons jamais appris que tu avais commis un peche avant celui-Ia. 
Tu aurais certainement pu trouver une excuse aupres de l'Envoye de Dieu (~) comme 
l'ont fait les autres deserteurs, et sa demande d'absolution en ta faveur aurait largement 
suffi aeffacer ta faute." Par Dieu! Ils ne cesserent de me faire des reproches jusqu'a ce 
que je con<;:oive Ie desir de retourner aupres de l'Envoye de Dieu pour revenir sur mes 
paroles. Je leur demandai alors si d'autres etaient dans Ie meme cas que moL I1s me 
repondirent : "Qui, deux hommes sont dans Ie meme cas que taL" Je demandai : "Qui 
sont-ils ?" - "Murara ibn Rabi' al-'Amd et Hilal ibn Umayya al-Waqifi, repondirent
ils." II s'agissait de deux hommes pieux, au comportement exemplaire et qui avaient 
participe ala bataille de Badr. Je m' en allai alors. 
Parmi tous ceux qui n' avaient pas pris part a l'expedition, nous fumes les trois seuls 
auxquels Ie Prophete (~) interdit d'adresser la parole. Alnsi, les gens nous evitaient 
(ou changeaient d'attitude envers nous) , tant et si bien que la terre me parut avoir 
change, je ne Ia reconnaissais plus. Nous demeurames dans cette situation cinquante 
longues nuits. Quant ames deux compagnollS d'infortune, ils se resignerent a leur sort 
et restaient chez eux a pleurer incessamment. Pour rna part j'etais Ie plus jeune et Ie 
plus robuste des trois -, je sortais pour accomplir la priere avec Ies musulmans et par
courais les marches sans que personne m'adressat la parole. 1'allais saluer l'Envoye de 
Dieu alors qu'il etait assis avec ses Compagnons apres Ia priere, et je me demandais 
s'il avait remue Ies levres au non pour repondre a man salut. Je me pla<;:ais ensuite tout 
pres de lui pour prier et je l'epiais furtivement. Lorsque j'etais en priere, il me regardait, 
et Iorsque je me tournais vers lui, il se detournait de moi. A la longue, la froideur des 
musulmans me devenait insupportable, et je decidai de me rendre chez Abu Qatada, un 
cousin qui m' erait tres cher. l'escaladai Ie mur d' enceinte de son jardin et Ie saluai, mais 
Dieu est Temoin, il ne me rendit meme pas Ie salut. Je lui dis alors : "0 Abu Qatada ! 
Je t'en conjure au Nom de Dieu, ne connais-tu pas l'amour que j'eprouve pour Dieu et 
Son Prophete ?" II ne repondit pas. Je renouvelai rna question, Ie suppliai, il se taisait 
toujours. Je Ie suppliai de nouveau et it me repondit : "Dieu et Son Envoye sont plus 
savants." Mes yeux deborderent alors de larmes. Je m'en allai et passai de nouveau par
dessus son mur. 
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Tandis que je deambulais dans les rues commen;antes de Medine, voila qu'un Nabateen 
du pays de Sham - de ceux venus vendre des vivres - s'ecria : "Qui peut me conduire 
jusqu'a Ka'b ibn Malik ?" Des gens se mirent a me designer jusqu'a ce qu'il vInt a moi 
et il me donna une lettre de la part du roi de Ghassan. Je la Ius, voici son contenu : 
"Nous avons appris que ton compagnon (Ie Prophete) s'est detourne de toi. Mais Dieu 
ne t'a pas voue a une condition humiliante et ne te lesera pas de tes droits. Rejoins
nous, nous te consolerons." Ayant acheve de la lire, je me dis: "Voila encore rune de 
ces epreuves qui m'accablent en ces moments difficiles." Je jetai la lettre dans Ie four a 
pain pour la bruler. 
Quarante nuits passerent des cinquante imposees et la revelation tardait a venir. Un 
emissaire de l'Envoye de Dieu vint me trouver et me dit: "I.:Envoye de Dieu t' or
donne de te separer de ton epouse." Je demandai alors : "Que dois-je faire ? Dois-je la 
repudier ?" Il repondit : "Non, evite-Ia et surtout ne }'approche pas." Mes deux com
pagnons rec;urent Ie meme message. Je dis alors a mon epouse : "Va chez ta famille 
et restes-y jusqu'a ce que Dieu prononce son jugement sur cette affaire." I.:epouse de 
Hilal ibn Umayya se rendit chez I'Envoye de Dieu (~) et lui demanda : "6 Envoye 
de Dieu 1Hilal est un vieil homme, il n'a pas de serviteur, te deplait-il que je Ie serve ?" 
Le Messag~r repondit: "Non, mais qu'il ne t' approche pas 1" Elle ajouta: "Par Dieu ! 
Il n'a gout a rien et il n'a cesse de pleurer depuis que cette affaire a commence." Un de 
mes proches me suggera : "Pourquoi ne demandes-tu pas a l'Envoye de Dieu la per
mission de garder ton epouse aupres de toi pour te servir ? II a bien permis a la femme 
de Hilal de servir son mari." Je repliquai alors : "Je ne demanderai pas cela, comment 
pourrais-je connaltre Ia reaction de l'Envoye de Dieu (~) arna demande, alors que je 
suis jeune ?" 
Je restai ainsi dix jours, completant alors acinquante Ie nombre de jours ecouies depuis 
que l'Envoye de Dieu (~) avait interdit que l'on nous adresse Ia parole. Le matin du 
cinquantieme jour, j'accomplis 1a ialdt de I'aube sur Ie toit de notre maison. Puis je 
m'assis dans un etat semblable a celui que Dieu a mentionne anotre sujet (voir Coran 
91118). Je me sentais a l'etroit dans rna propre personne, et la terre me paraissait exigue, 
toute vaste qu' eIIe fut. 
e est alors que j'entendis une voix puissante crier du mont Sal' : "6 Ka'b ! Rejouis
toi !" Je tombai aussit6t en prosternation car je sus que l'heure de la delivrance etait 
venue. Apres la ialdt de l'aube, Ie Prophete (~) avait en effet annonce que Dieu avait 
enfin agree notre repentir. Les gens coururent vers nous pour nous annoncer la bonne 
nouvelle. Deux hommes partirent pour en informer mes deux compagnons, et un troi
sieme se lan<;a dans rna direction au galop de son cheval. Un homme de la tribu de 
Aslam gagnait a pied Ie sommet du mont Sal'. J'entendis sa voix avant que Ie cavalier 
ne m'eut rejoint. Lorsque celui-ci arriva, porteur de la bonne nouvelle, je lui donnai 
deux vetements pour Ie remercier. Par Dieu, je n' avais d' autres vetements que ceux que 
j'avais offerts, et je dus en emprunter deux pour me couvrir afin de me rendre aupres 
de l'Envoye de Dieu (~). 
Des gens venaient par groupe a rna rencontre, me felicitant de l'agrement de mon 
repentir par ces mots: "Nous te felicitons de ton repentir agree par Dieu !" J' entrai ala 
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mosquee, Ie Prophete se trouvait assis au milieu des gens. Tall}a ibn 'Ubaydillah 
se precipita vers moi, me serra Ia main et me felicita. Par Dieu !Aucun des autres parmi 
les muhajirin (ceux qui ont emigre de La Mecque) ne se leva a ma rencontre et je ne 
l'oublierai jamais. Lorsque je saluai Ie Messager de Dieu (~), il me dit, Ie visage rayon
nant de joie : "Rejouis-toi en ce jour, Ie meilleur que tu aies connu depuis que ta mere t' a 
mis au monde." Je lui demandai : "Cela vietH-it de toi, Prophere, ou de Dieu ?" - "Cela 
vient bien de Dieu, d:pondit-il." Son visage s'illumina comme un morceau de lune, et 
nollS Ie savions, cela se produisait lorsqu'il etait heureux. Une fois assis devant lui, je lui 
dis: "0 Envoye de Dieu, mon repentir exige que je fasse l'aumone de tous mes biens en 
vue de Dieu et de Son Prophete." Le Prophete (~) repliqua : "Gardes-en une partie, 
cela vaut mieux pour toL" Je gardai done ma part du butin de Khaybar et j'ajoutai : "0 
Envoye de Dieu, c' est grace a rna sincerite que Dieu m' a sauve, mon repentir m' engage 
done a ne plus dire que Ia verite tant que je vivrai." 
Depuis ce jour, je n' ai pas connu un seul musulman auque! Dieu ait accorde la grace 
d'etre plus sincere que mol. Je n'ai depuis ce jour jamais menti intentionnellement, et 
j'espere que Dieu me preservera du mensonge pour Ie restant de ma vie. 
Dieu a revele a cette occasion : ~ Dieu a agree Ie repentir du Prophete, des muhajirin et 
des arl$ars qui l'ont suivi a un moment difficile ... rjllSqu'a ~ ...Certes, nest pour eux 
Compatissant et Misericordieux. aux trois qui resterent en arriere jusqu'a ce que la 
terre, en depit de son immensite, leur paraisse exiguc ... rjusqu'a ~ Craignez Dieu et 
soyez avec ceux qui sont sinceres. r(Coran 9/117-119) » 

Ka'b ajouta: «Par Dieu, apres m'avoir guide a !'islam, Dieu ne m'a pas gratifie 
d'une faveur plus grande que la sincerite dont j'ai fait preuve a l' egard de I'Envoye de 
Dieu Cenes, un mensonge aurait cause rna pene comme ce fut Ie cas de ceux qui 
avaient mend. effet, Dieu a reveJe a leur sujet les pires verites : .~ Ils vous feront des 
serments par Dieu, quand vous etes de retour vers eux, afin que VOllS passiez (sur leurs 
torts). Detournez-vous d'eux ! Ils sont une souillure et leur refuge est I'Enfer, en retri
bution de ce qu'ils acqueraienr. Ils VOllS font des sermems pour se faire agreer de vous ; 
meme si vous les agreez, Dieu n'agree pas les gens pervers. r (Coran 9/95-96) }) 
Ka'b poursuivit : « Quant a nous trois, nous ne comptions pas parmi ceux qui avaient 
jure de leur sincerite aupres de l'Envoye de Dieu (~) qui accepta leurs excuses, leur 
allegeance et pria pour leur absolution. II suspendit notre affaire jusqu'a ce que Dieu 
fasse connaitre Son propre jugement a notre sujet. Dieu dit : ~ Quant aux trois qui 
resterent en arriere ... ~, et il ne s' agit pas ici du fait que nous soyons restes en arriere lors 
de l'expedition de TabUk, mais de notre jugement qui fut differe, contrairement ace 
qui s'etait passe pour ceux qui avaiem prete serment au Prophere (~), lui fournissant 
des excuses qu'il avait acceptees. » [BukhM et Muslim) 

Dans une autre version, nollS avons: « Le Prophete (~) entreprit l'expedition de TabUk 
un jeudi, il aimait en effet partir Ie jeudi. » 

Une autre version dit: « 11 ne rentrait de voyage que de jour, au milieu de la matinee. 
Lorsqu'il arrivait, il se rendait tout d'abord ala mosquee, y priait deux unites de priere 
(rakaat), avant de s'y asseoir. » 
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33 Livre des ceuvres du cceur 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	Chomme est juge ici-bas pat Ies hommesselon ses actes apparents. Ce qu'i! y a en son for interieur est Iaisse it Dieu 

et nul ne peut Ie juger. Le Prophete ne cessait de I'enseigner et il faisait preuve de compassion et de douceur envers 
ses Compagnons dans ses enseignements. Parmi ceux-ci, il a recommande d'annoncer Ies bonnes nouvelles et de 
presenter ses felicitations it I'occasion d'evenements heureux. En outre, il faut se rappeler que Ie croyant peut etre 
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eprouve dans sa vie quotidienne comme dans sa religion. et si on cherche Ie bien venant de Dieu, iI faut savoir se 
montrer sincere et veridique envers son Seigneur en routes circonstances. 

22. Abu Nujayd 'Imran ibn al-f:lu!?ayn al-Khuza'Y rapporte : 

Une femme de Ia tribu de Juhayna vint a I'Envoye de Dieu (~) alors qu' elie etait 
enceinte a Ia suite d'une relation adultere; elle demanda : {( 6 Envoye de Dieu, je me 
suis exposee au chatiment en commettant l'adultere. Fais appliquer Ia peine. » 

Le Prophete (~) fit alors venir son tuteur et lui dit : {( Traite-Ia convenablement et 
Iorsqu' elle aura mis au monde son enfant, amene-la-moi. » Celui-ci s'executa. 
Le moment venu, Ie Prophete ordonna alors qu'on ia ligote dans ses vetements, puis 
qu'on Ia iapide. Ensuite, il dirigea la priere funeraire pour cette femme. 'Umar Ie ques
tionna : « 6 Envoye de Dieu, pries-tu sur elle apres qu' elle ait commis l'adultere ? )) II 
repondit : « Son repentir est tel qu'il aurait suffi aobtenir l'absolution de soixante-dix 
Medinois, et quoi de plus meritoire que Ie don qu'elle fit d'elle-meme aDieu? » [Muslim] 

,lJ) Zr; ~~j ~'&I JYJ..:..Ji W ~ ~f;\ 0' ~J &-I)J\ ~\ J. 51~~~i;}-j .22 
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.~L. ••1JJ «~~J ~.& ~ r--- " 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Toute femme enceinte doit etre traitee avec egards et il convient de proceder dignement ala priere mortUaire 
d'un musulman, queUes que soient ses fautes, On ne peut que souligner I'attachement de cette femme aDieu qui 
cherchait avant tout Ie pardon et I'amour de Dieu. II lui a fallu beaucoup de courage pour se presenter devant Ie 
Prophete de Dieu (~).Iui avouer sa faute et demander l'application de Ia peine. 

23. Selon Ibn 'Abbas et Anas ibn Malik, Ie Prophete a dit: 


Si Ie Fils d'Adam avait une vallee pleine d' or, il en souhaiterait une deuxieme. Pourtant, seule la 

terre emplira sa bouche et Dieu accepte Ie repentir de celui qui se repent. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lavidite de l'homme al'accumulation des biens est blamable. Ceia peut Ie conduire anegliger ses devoirs religieux. 

24. Selon Abu Hurayra, l'Envoye de Dieu (~) a dit : 


Dieu Se rejouit ala vue de deux hommes dont I'un tue l' autre et qui entrent pourtant 

tous deux au Paradis. Le premier combat pout la cause de Dieu et y est tue. Puis Dieu 

accepte Ie repentir de son meurtrier qui embrasse !'islam puis connalt ason tour Ie mattyre. 

[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• II fuut se repentir de tout peche, aussi grand soit-H, et ne jamais desesperer de la misericorde divine. 

Chapitre 3 

La patience 


~11.:-'4 

Commentaire du traducteur : 

Le terme iabr (traduit ici par {( patience)}) signifie en langue arabe Ie fait de se contenir, de 
se maintenir. II intervient a trois niveaux: se maintenir dans l'obeissance aDieu, se contenir 
face a Ses interdits et enfin faire preuve de retenue lors d' epreuves douloureuses et face aux 
vicissitudes de la vie. Ainsi doit-on faire preuve de fabr afin de perseverer dans l'obeissance 
car cette derniere est lourde et penible pour l'ego (nafi). De meme, il convient de se contenir 
face ace que Dieu a interdit car Ie propre de la nature humaine est de pousser au mal- Ie 
texte coranique decrit trois etats de l'ame : ammara, l'ame qui pousse au mal (Coran 12/53) ; 

lawwama, l'ame qui est prompte a se faire des rep roches et donc ase corriger (Coran 75/2) ; et 
enfin mutma'inna, l'ame apaisee (Coran 89127). 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ 6 vous qui avez la foi ! Soyez endurants. Incitez-vow al' endurance. Luttez constam
ment (contre l'ennemi) et craignez Dieu afin que vous reussissiez! j. Coran 3/200 

~ Tres certainement, Nous vous eprouverons par un peu de peur, de faim et de dimi
nution des biens, des personnes et des recoltes. Et annonce une bonne nouvelle aceux 
qui se montrent constants. 9> Coran 2/155 

~ Seuls ceux qui ront montre de patience seront recompenses sans compter. , Corm 39/10 

~ Faile montre de patience et d'indulgence est Ie signe d'une ferme resolution. , C.oran 42/43 

~ 6 vous qui avez cm ! Ayez recours ala patience et ala $aldt ! Dieu est certainement 
avec les patients. , Coran 2/153 

~ Nous vous eprouverons pour connaitre ceux d'entre vow qui luttent et ceux qui 
sont patients. , Coran 47/31 
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25. Selon AbO Malik al-I;larith ibn 'A~im al-Ash'ari, Ie Prophete a dit : 

La purete est la moitie de la foi, l'invocation « al-bamdu li-Llah}) (louange aDieu) 
emplit la balance. Les invocations « subbdn Allah» (purete aDieu) et « al-bamdu li
Llah» (Iouange aDieu) emplissent I'espace entre les Cieux et la Terre. La ~alat est 
lumiere, l'aumone est une preuve (de foi sincere), la patience est elarte, Ie Coran est un 
argument pour ou contre toi. Tout homme deb ute sa journee mettant en jeu son arne, 
ill'affranchit ou la conduit a sa perte. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Ce hadlth enonce les merites de revocation de Dieu Ie Tres-Ham (dhikr). De telies invocations faciles it prononcer 
sont neanmoins lourdes sur la balance et aimees de Dieu. De plus, elles sont un apaisement pour les cceurs, Dieu 
dit : ~ Ceux qui ont cru et dont les cceurs s' apaisent it I'evocation de Dieu. N'est-ce pas it I'evocation de Dieu que 
s' apaisent les cceurs ? ~ 
Ensuite, Ie hadith incite it multiplier les jaMt qui sont une lumiere dans laquelie Ie croyant puise au quotidlen, 
elies I'eloignent de la rurpitude et Ie guident vers]a droiture. De meme, l'aumone est une preuve de I'authenticite 
de la foi. La patience, elle, sera, pour celui qui s'en revet dans les moments difficiles, une lumiere qui illuminera 
son cceur et Ie guidera dans son cheminement. 
Enfin, ce hadith rappelle la place centrale du Coran : il est la source premiere de la legislation islamique et 
un guide pour Ie croyant. Si ce demier agit conformement aux prescriptions du Coran, ce Livre sera alors un 
argument et un moyen d'intercession en sa faveur. Dans Ie cas contraire, ce Livre deviendra son ennemi Ie jour 
du Jugement. 

26. AbO Sa'id al-Khudri rapporte ceci : 


Des a~drs" solliciterent Ie Prophete qui leur donna quelques biens. Puis ils Ie 

solliciterent a nouveau et illeur donna encore, jusqu'a epuisement de tous ses biens. 

Il dit alors : «Je ne refuserai jamais de vous ceder ce que je possede. Cependant, Dieu 

rend digne celui qui fait preuve de retenue. Dieu comblera celui qui se passe d'autrui, 

Il accordera la patience a celui qui se l'impose et il n'est pas de don meilleur et plus 

abondant que celui de la patience. » [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La richesse ne reside pas dans l'abondance des biens mais dans la grandeur de l'ime. Cela doit nous inciter it la 
moderation et au contentement. Ainsi, Dieu accordera Ie contentement it celui qui s'abstient de tendre la main, 
II Ie preservera de l'humiliation de mendier, et II lui octroiera une subsistance par des moyens sur lesquels il ne 
comptait pas. Toute la generosite et Ie noble caractere du Prophete tendent vers cet enseignement. 

• a1ljdrs: premiers musulmans de Medine. Ce sont ceux qui ont soutenu Ie Prophete et lui om prete asile. 
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27. Aba Yal)ya $uhayb ibn Sinan rapporte ces paroles de I'Envoye de Dieu (~): 

Le croyant a une destinee etonnante ! Tout ce qui lui advient est benefique, et cela n' est 
reserve qu'a lui seu!. En effet, Iorsqu'un bien lui echoit, il remercie Dieu et ceci est un 
bien pour lui. Et s'il est victime d'un malheur, il se montre patient et cela est aussi un 
bien pour lui. [Muslim] 

~.I~.,,·-:j~~,·f~l· :'.1'11 ·\rl.;.;.»:"~.&lj J'<JlLJLi~;)~·· ," j:/.27.d 
r..r.:'J ..r.f>" r ~~."-!,, . . ~ ..r"J . ~ ''-! ~~ r..j. ifJ 

.~ .1).) «.j!.r.> 5~~ ~I~ ~~f ~!J .jj~5~:p :1~~ ~~l~!: ~j.tiJ~! -:>~ ~1 
Ce qu'U taut retenir : 
• 	 Tout ce qui touche la vie du musulman la joie comme Ie malheur - est un bien et U sera recompense ainsi aupres 

de Dieu Ie Tres-Haut. Le veritable croyant est done celui qui remercie son Seigneur dans ses moments de joie et 
patiente face aux difficultes. Quant it celui dont la foi vacille, lorsqu'un malheur Ie frappe, il s'angoisse et s'irrite, 
son courroux lui est compte comme peehe. Et lorsqu' un bienfait se presente alui, il ne s'en montre pas reconnaissant. 
Ce bien se retourne alors contre lui et devient un argument it son encontre. 

28. Anas rapporte : 

Une grande affliction envahit Ie Prophete (~) au moment de sonagonie. Fatima dit 
alors : « Pere, dans queUe souffrance te trouves-tu ? » Le Prophete repondit : « Ton pere 
ne connahra plus de souffrance apres ce jour. » Quand Ie Prophete mourut, elIe dit : 
« 6 mon pere, toi qui as repondu a l'appel de ton Seigneur! 6 mon pere, Ie jardin du 
Paradis est desormais ta demeure! 6 mon pere, c' est a Gabriel que nous annon~ons ta 
mort! » Lorsqu'on l'enterra, elle s' ecria : « Prenez-vous done du plaisir a jeter de la terre 
sur l'Envoye de Dieu (~) ? ! » [BukhM] 

.r;J»: JW "~~ ~jlj: 00 ~\j.:.JW ~~I :1 ~;.~ ~ ~~I.fo W: JLi ~o u-ii ifJ .28 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est normal d'etre attriste it la vue de l'agonisant et d'evoquer Ie defunt par ses qualites. II est aussi normal d'etre 

attriste lors des funerailles d'un etre eher, cependanil faut prendre garde it ne pas se lamenter ni etre courrouce. Les 
affres de la mort touehent tout etre humain, meme Ie Prophete Mui}.ammad (~) dont on voit la patience face it 
l'agonie. :Lexpression de Fapma "Prenez-vous done du plaisir it jeter de la terre sur I'Envoye de Dieu" exprime la 
tristesse et non une contestation de la mort du Prophete. 

29. Usama ibn Zayd, esclave du Prophete qui etait avec son pare I'un des Compagnons bien-aimes 
du Prophate (~), a dit : 

La fiUe du Prophete (~) envoya quelqu'un annoncer a son pere que son petit-fils etait 
a l'agonie et lui demanda de venir. L'Envoye de Dieu (~) repondit apres lui avoir 
transmis son salut : {( Tout appartient aDieu, ce qu'l1 prend camme ce qu'll donne, et 
11 a fixe pour chaque chose un terme precis. Fais done preuve de patience dans l'espoir 
que Dieu te recompense. » Elle l' adjura cependam de venir. II se rendit alors chez dIe 
accompagne de Sa'd ibn 'Ubada, de Mu'idh ibn Jabal, d'Ubayy ibn Ka'b, de Zayd ibn 
Thabit et de quelques autres. On lui apporta l'enfant qu'il serra sur sa poitrine alors 
que ce dernier etait en proie a d'ultimes soubresauts. Le Prophete (~) versa alors des 
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larmes. Sa'd demanda: « Pourquoi ces larmes ? » Le Prophere repondit: « Elles pro

viennent de Ia misericorde que Dieu a placee dans Ie cceur de Ses serviteurs. » 


Dans une autre version: « Dieu place Sa misericorde dans Ie cceur des serviteurs qu'll 

a voulus. Et Dieu n'est Misericordieux qu'avec Ses serviteurs qui font montre de 

misericorde. » [Bukhari et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Il est permis de faire venir des personnes de piete aupres de l'agonisant afin d'invoquer Dieu en sa faveur, et de 
faire montre de compassion envers lui et ses proches. 

30. Selon $uhayb, Ie Prophete (~) a dit : 

II vivait un roi qui avait a son service un magicien. Lorsque ce dernier sentit Ia mort 
approcher, Ului dit : « Je suis devenu vieux, envoie-moi donc un jeune homme afin que 
je lui enseigne la magie. }) Le roi lui envoya un jeune homme. II se trouva que Ie chemin 
qu'empruntait Ie jeune homme passait a cote [de la demeure] d'un moine. II s'arreta 
chez lui, ecouta ses paroles et fut conquis par son discours. Et c' est ainsi qu'a chaque 
fois qu'U passait devant [la demeure du] moine pour se rendre chez Ie magicien, il s'y 
arretait, ce qui lui valait d' etre battu par Ie magicien. II s'en plaignit aupres du moine 
qui lui donna ce conseil : « Si tu as peur du magicien, dis-lui que c' est ta famille qui t'a 
retenu et si tu crains ta famille, dis-lui que c'est Ie magicien qui t'a retenu. » 

Sur ces entrefaites, voila qu'une bete enorme empecha Ie passage des gens sur la route. 
nse dit : « Aujourd'hui, je vais savoir qui du magicien o~ du moine est Ie meilleur. » II 
prit une pierre et dit : « Seigneur! Si l'ceuvre du moine t' est preferable a celle du sorcier, 
fais perir cette bete afin de permettre aux gens de poursuivre leur chemin. » II tua la 
bete d'un jet de pierre et les gens purent s'en aller. 
II partit informer Ie moine de ce qui s'etait passe, ce dernier lui dit alors : « Petit, tu es 
devenu a ce jour meilleur que moi, je connais a present Ie degre que tu as atteint. Tu 
vas bien tot etre eprouve. Neanmoins, ne dis a personne ou je me trouve. » Le jeune 
homme en arriva a guerir l'aveugle-ne, Ie lepreux, ainsi que to utes sones de maladies. 
L'un des courtisans du roi qui etait atteint de cecite prit connaissance de la chose et 
vint Ie trouver, muni de nombreux cadeaux. II lui dit : « Tout ce que tu vois Ia est a 
toi si tu parviens ame guerir. » Le jeune garc;:on repondit : « Je ne gueris personne par 
moi-meme mais c'est uniquement Dieu Ie Tres-Haut qui guerit. Si tu crois en Lui, je 
L'invoquerai en ta faveur et II te guerira. » La foi s'empara de lui et Dieu Ie guerit. 
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Quand il se rendit chez Ie roi pour lui tenir compagnie ainsi qu'il en avait l'habitude, 
Ie roi Ie questionna : « Qui donc t' a rendu la vue? » - ({ Mon Seigneur, lui repondit
n. » - « Aurais-tu un Seigneur autre que moi ?» - ({ Oui, Dieu qui est mon Seigneur et 
Ie tien, repondit Ie courtisan. » Le roi Ie fit arreter et ne cessa de Ie torturer jusqu'a ce 
qu'il eut indique OU se trouvait Ie jeune homme. On Ie fit alors venir et Ie roi 1'inter
rogea : « Mon petit, il m' est parvenu Ie fait que tu guerissais par ta magie l'aveugle-ne, 
Ie Iepreux et que tu pouvais faire telle et telle chose. » - « Je ne suis pas en mesure de 
guerir qui que ce soit mais c' est aDieu Seul que l'on doit de guerir. » 

Le roi s'empara de lui et Ie fit torturer jusqu'a ce qu'i! denoncrat Ie moine. On Ie fit aussi
tot venir et on lui demanda de renier sa foi, ce qu'il refusa. On fit alors apporter une scie 
que l'on pla~ sur Ie sommet de son crane et on lui coupa la tete en deux. On fit alors 
venir Ie courtisan et on lui ordonna de renoncer a sa foi, ce qu'il refusa. II subit Ie meme 
sort. On fit enfin venir Ie jeune homme et on lui enjoignit de renoncer asa foi, il refusa. 
Le roi Ie livra a ses hommes et leur dit : « Emmenez-Ie sur la montagne. Parvenus au 
sommet, demandez-Iui de renoncer a sa foi ; s'il refuse, precipitez-Ie dans I'ablme. » 

Lorsqu'ils eurent atteint Ie sommet de la montagne, Ie jeune homme s'adressa aDieu 
en ces termes :« Seigneur! Delivre-moi d'eux comme bon Te semblera! » La montagne 
se mit alors a trembler, faisant ainsi ptecipiter les hommes du roi [dans Ie vide]. 
Le jeune homme revint sain et sauf chez Ie roL Ce demier s'etonna : « Qu'est-il advenu 
des hommes qui t'accompagnaient? » - ({ Dieu m'en a delivre, repondit-il. » Le roi Ie 
livra a nouveau a ses hommes et leur dit : « Emmenez-Ie avec vous dans une barque. 
Lorsque vous serez au large, demandez-Iui de renier sa foi. S'il renonce, jetez-Ie par-des
sus bordo » Parvenus en pleine mer, Ie jeune homme renouvela sa prii:re : « Seigneur ! 
Delivre-moi comme bon Te sembI era. » La barque chavira et les hommes se noyerent. 
Le jeune homme retouma aupres du roi qui s'etonna : « Que sont donc devenus les 
hommes qui t' accompagnaient ? » Le jeune homme repondit : « Dieu m' en a delivre. 
Tu ne pourras mettre fin ames jours qu'en te conformant a mes prescriptions. » Le 
roi dit alors : « QueUes sont-elles ? » -« Rassemble ton peuple sur une meme place et 
attache-moi sur Ie tronc d'un palmier. Tu prendras alors une Heche de mon carquois, 
tu Ia placeras au milieu de la corde de l'arc. Au moment de viser, til diras : "Au Nom de 
Dieu, Seigneur de ce jeune homme." C'est ainsi [seulement] que tu pourras me tuer. » 

Le roi rassembla son peuple sur une meme place, crudfia Ie jeune homme sur Ie tronc 
d'un palmier, prit une Heche de son carquois, la pIa~ sur Ia corde de son arc et visa en 
disant : «Au Nom de Dieu, Seigneur de ce jeune homme. » La Heche partit et alIa se 
loger dans la tempe du jeune homme qui y porta sa main et mourut. La foule presente 
s'ecria alors : « Nous avons foi en Dieu, Ie Seigneur de ce jeune homme. » On vint 
dire au roi : « Te rends-tu compte? Ce que tu craignais s'est realise, ton peuple crait 
desormais en Dieu. » Le roi ordonna alors de creuser des fosses aux abords des chemins 
et y fit allumer de grands feux; il dit ensuite : « Precipitez [dans Ie feu] ceux qui ne 
renient pas leur foi. » Ses ordres furent executes. C'est alors qu'une femme qui portait 
son nourrisson dans ses bras refusa d'avancer au moment d'etre jetee [dans Ia fosse], 
I..:enfant se mit alors aparler et dit : « Mere! Fais preuve de patience car til es dans la 
verite. }) [Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Cette histoire atteste du caractere miraculeux du Coran qui renferme des recits des peuples anciens et que I'his

toire a oublies, tels Ie recit des gens d' al-UkhdUd (litteralement, Fosse) dont Dieu dit : ~ Que les gens d' al-Ukhdud 
perissent ! ~ (Coran 85/4) Cette histoire prouve I'existence de prodiges accomplis par des gens de piete. Ainsi, Ie 
croyant, eprouve dans sa foi, doit s'y attacher fermement, meme si cela met en danger son existence car Dieu fait 
triompher - tot ou tard - les gens justes et fait perir les tyrans. 

31. Anas rapporte : 


Le Prophete (~) passa devant une femme qui sanglotait sur une tombe. Il lui dit : 

« Crains Dieu et sois patiente. }) Elle lui repondit : « Laisse-moi tranquille, tu n'as pas 

ete touche par Ie malheur qui m'accable. » C'est alors qu' on lui informa qu'il s' agissait 

du Prophete (~). Elle se rendit chez lui. Personne ne gardait sa porte. Elle lui dit alors 

[pour s'excuser] :« Je ne t'avais pas reconnu. }) Ului retorqua: « La patience ne se revele 

veritablement qu' aux premiers instants de l'epreuve. » [Bukhari et Muslim] 


Dans une version de Muslim, it est dit ; « Cette femme pleurait l' un de ses enfants. » 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	La patience louable est celie dont on doit faire preuve des I'annonce d'un malheur. En toutes circonstances, it est du 
devoir du musulman d'appeler au bien er de reprouver Ie bh1mable, tout en faisant preuve d'humilire et de bonte. 

32. AbO Hurayra rapporte ces propos du Prophete (~) : 

Dieu - Exalte soit-Il- a dit: « Lorsque Je reprends arun de Mes serviteurs croyants 
retre quil aime Ie plus au monde et qu'il se montre patient, Je ne saurais lui accorder 
d' autre recompense que Ie Paradis. )} IBukMri] 

". ,,11 '" #' 	 '" ",," '" "'~;:' , '" ,. ~ 
.~~ I.)lt\).:-\$~ ~~I \$~ [;: JtA.i 41 J~»: Jli~4IJyj;)\ ~,;ii~? u:\ (fJ .32 

~ ~ . 
!" ~ -, ,. ,,' -;. 

• l:>....1I.1 «.BJ\~\~I"·t:;lIi ,':'\ ~ -?.J . J.J • ~. r-'. '"!'",y; 

33. 'Alsha rapporte : 

J'interrogeai Ie Prophete (~) au sujer de la peste. U m'informa qu'il s'agissair d'un 
cha"riment que Dieu Ie Tres-Haut infligeait aqui II voulait mais qu'll en avait fait une 
misericorde pour les croyants. Tout serviteur atteint de la peste, qui demeure dans son 
pays en faisant preuve de patience et en sachant que rien ne peut l'arteindre si ce n'est 
ce que Dieu lui a predestine, recevra la recompense d'un martyr. IBukMri] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Celui qui, touche par une maladie grave, se montre patient et cherche la satisfaction de Dieu, aura la meme 
recompense quun martyr. Mais Ie fait de patienter face it la maladie nest pas en contradiction avec Ie fait de se 
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soigner par l'utilisation de medicaments ou de tout autre moyen (licite). Enfin, il faut rappeler I'obligation pour 
qui est frappe par la peste ou par une maladie tres contagieuse de se menre en quarantaine afin de ne pas propager 
ce fleau. 

34. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu - Exalte soit-Il- a dit: « Lorsque J'eprouve Mon serviteur en Ie privant de ce 

qu'il cherit Ie plus (c' est-a.-dire la vue) et qu'il se montre patient, Je lui donne Ie Paradis 

en echange. » [BukhM] 
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35. 'Ata' ibn Abl Rabab rapporte : 

Ibn 'Abbas m' a dit: «Veux-tu que je te montre une des femmes du Paradis?» 
- « Certainement, lui repondis-je. » II me dit alors : « Cette femme noire est venue 
vers l'Envoye de Dieu (~) et lui dit : "Je suis frappee de crises d' epilepsie au cours 
desqueHes il m'arrive de me decouvrir. Invoque Dieu en rna faveur!" Le Prophete 
repondit : "Si tu fais preuve de patience, tu obtiendras Ie Paradis en echange, et [sinon] 
si tu Ie souhaites, je prierai Dieu pour qu'II te guerisse." EHe lui dit alors : "Je prefere 
alors patienter." Et elle ajouta : "II m' arrive au cours de ces crises de me decouvrir. Prie 
Dieu pour que cela ne se reproduise plus." II pria alors pour elle. » {BukhM at Muslim] 
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36. 'Abdullah ibn Mas'Od rapporte: 

C'est comme si je voyais Ie Prophete de Dieu (~) nous racontant l'histoire d'un pro
phete que son peuple avait frappe au point de faire couler son sang. II disait tout en 
essuyant Ie sang de son visage: ({ Seigneur! Pardonne a. mon peuple car il ne sait pas. » 

[BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le pardon et la clemence al'egard des ignorants comptent parmi les nobles caracteres des prophhes qui ne repon

daient pas ala violence par la violence. Cela a ainsi ete Ie cas pour notre cher Prophete (~) qui, durant la bataille 
de Ul;Iud, disait, alors que son sang coulait : « Seigneur! Pardonne amon peuple car iI ne sait pas. " 

37. Selon AbO Sa'td et AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit: 

II n'y a pas une fatigue, une maladie, un souci, une peine, un prejudice ni une afRiction 
qui touchent Ie musulman - jusqu'a. l'epine qui Ie blesse - sans que Dieu lui efface une 
partie de ses peches. [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'i1 taut retenir : 

• Tous Ies maux qui affiigent Ie croyant sont purificateurs de peches, s'il se montre patient. Lorsqu'un mal touche 
un etre et qu'i! s'en irrite, ce sont en verite deux maux qui I'affiigent : un mal corpore! et une perte de recompense. 
Ce mal peut meme se traduire en peche s'il pro/:ere de mauvaises paroles. 

38. Ibn Mas'Od rapporte : 

J'entrai chez Ie Prophete (~) alors qu'il etait en proie aune forte fievre. Je lui dis : 
({ Prophete de Dieu, te voila atteint d'une fievre violente. »- « Certainement, repondit 
Ie Prophete, je souffre autant que deux personnes. ») Je lui dis alors : « Est-ce du fait que 
tu obtiendras une double recompense? »Le Prophete repondit: «Tout afait. Il n'est 
pas un musulman qui subit un mal- que ce soit une epine (qui Ie pique) ou un tort 
plus important - sans que Dieu lui efface ses mauvaises actions et que ses peches ne 
tombent comme tombent Ies feuilles d'un arbre. » [Bukhari et Muslim] 

t!' '" ? "" ""::; '" J. 0; .... "J. ;. IJ .... '" ,

: Jli l~~ \SJ.j & j ..!.lil.&1 J""::'J 4..:...w..!.li-y'yj ~~I JS-..:.J..;.~: Jli ~ ~;..:... JI ifJ .38 

~;L;.!.llJ5.!.ll~;f» :Jli ~~?t.!.U ~f.!.ll~ :ii «.~ ~~j ~;. Lci~) J! _~f» 
"" .... ,. 't:i ~ '" ...,.;::; ~ .... 't:i '" '" "')9... 1"-;

.~j.c..«'~Jjo~1 ~w~j~~~j_4J~ ~.&l.;s':/l ~j.9 WOS~-e5~' !:.;,! 
Ce qu'iI taut retenir : 

• Les epreuves dans Ia vie du croyant sont recompensees. Les personnes les plus eprouvees SOnt les prophetes du fait 
de leur grande patience et qu'its sont pour l'humanit6 des modeles a suivre. 

39. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Dieu eptouve celui auquel Il veut du bien. [BukhM] 
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Ce qu'i1 taut retenir : 

• Le croyant est soumis al'epreuve, et c'est un bien car il revient aDieu et I.:invoque. De meme, ceIa Ie purifie de 
ses peches. 

40. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Aucun d' entre vous ne doit souhaiter la mort pour un malheur qui viendrait a Ie frapper. 
Si cela lui parait neanmoins inevitable, qu'il dise : « Seigneur! Garde-moi en vie tant 
que la vie est un bien pour moi, et fais-moi mourir si La mort est un bien pour moi. » 

[BukhM et Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 

• II faut s'en remettre aDieu dans Ie choix de la vie ou de la mort, car I'homme ne sait pas OU son bien reside. II se 
peut que la vie, malgre les epreuves, lui soit benefique et qu'i! soit purifie de ses peches. 
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41. AbO 'AbdiflAh KhabbAb ibn al-Aratt rapporte : 

Nous nollS plaignimes un jour a l'Envoye de Dieu (~) alors qu'il etait allonge aI'ombre 
de la Ka'ba, la tete appuyee sur son manteau qui lui servait de coussin. NollS lui dimes : 
{( Pourquoi ne demandes-tu pas Ie soutien de Dieu? Pourquoi ne pries-tu pas pour 
nous ? }) II repondit: « Parmi ceux qui VOllS ont precedes, on prenait I'un d'eux, on creu
sait un trou et on l'y introduisait. Ensuite, al'aide d'une scie, on coupait sa tete en deux. 
Ou bien encore, on passait sur sa tete un peigne de fer jusqu'a lui arracher la chair et les 
os; il ne reniait pas pour autant sa foi. Par Dieu, Ie Seigneur parachevera cela (c'est-a-dire 
l'islam) jllSqu'a ce que Ie cavalier se deplace de Sana'a a Hadramawt'" sans rien craindre si 
ce n' est Dieu et Ie loup pour ses troupeaux. Mais vous VOllS impatiemez. ») [BukhM] 

Dans une version, il est dit: « Alors qu'il etait appuye sur son manteau et que nollS subissions 
des tourments de la part des idolatres. » 
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Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 rhostilite ala foi n' est pas nouvelle, les croyams - queUe que so it I'epoque doivent done etre patients face aux 
persecutions, car !'islam est une religion qui vise ala pili et ala securite. Les Compagnons et les premieres gene
rations sont en cela un exemple pour nous : its restaient perseverants face aux prejudices que leur causaient les 
polytheistes. Leurs plaintes n'etaient pas dues au degout et aI'amertume mais plutot au fait qu'i!s voyaient en la 
paix une possibilite de se consacrer davantage aI'adoration de leur Seigneur. 

42. Ibn Mas'Gd rapporte : 

Al'issue de la bataille de I:Iunayn, Ie Prophete (~) avantagea certaines personnes telles 
que Aqra' ibn I:Iabis et 'Uyayna ibn I:Ii~n aqui il donna cent chameaux. II donna 
egalemem ades notables parmi les Arabes en les favorisant dans Ie partage. Un homme 
dit alors: « Par Dieu! Voila un partage qui n'est pas equitable et OU ron n'a pas 
recherche la satisfaction divine. » Je me dis alors : « Par Dieu, j'en informerai l'Envoye 
de Dieu ! }) Je me rendis aupres de lui et lui contai ce qui venait d'ene dit. Le visage du 
Prophere (~) changea de couleur jusqu'a devenir pourpre, puis i1 dit : « Et qui done 
pourrait etre equitable si Dieu et Son Prophete ne Ie som pas? » II ajouta ensuite : 
« Que Dieu fasse misericorde a MoIse, il eut a supporter bien plus que cela, il s'est 
montre neanmoins patiem. )} Je me dis alors : « Desormais, je ne lui rapporterai plus 
de tds propos. )} [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophere (~) erait un etre humain: il etait soumis a l'emotion et aux sentiments comme la joie ou, ici, la 

col(:re. Neanmoins, sa sagesse primait sur ses reactions naturelles, prenant exemple sur ses freres prophetes comme 
Ie lui a enjoint Ie Coran : ~ Suis donc leur direction. , (Coran 6/90) 

43. Salon Anas, la ProphElta (~) a dit ; 

« Lorsque Dieu veut du bien aSon serviteur, 11 anticipe son chatiment ici-bas ; et s'Illui 
veut du mal, Il S'abstient de Ie chatier pour ses fautes afin qu'il rec;:oive pleinement son 
chatiment Ie jour de la Resurrection. » Le Prophete (~) a dit aussi : {( La grandeur de 
la recompense est fonction de la grandeur de l'epreuve. Quand Dieu aime un peuple, Il 
l'eprouve. Celui qui accepte l'epreuve aura la satisfaction divine; quant acelui qui s' en 
irrite, il sera l'objet du courroux divino » [Tirmidh1] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• I;homme est eprouve selon 	sa foi. Ainsi la patience face aux malheurs et aux maladies constitue-t-elle une 

expiation des peches. Par ailleurs, l'epreuve que subit Ie serviteur devoue est un signe d'amour de Ia part de son 
Createur. Le croyant doit done accepter courageusement I'epreuve avec resignation et sans mecontentement. 

44. Anas rapporta : 

Un des fils d'Abu Tall;ta etait tres malade. [enfant rendit l'ame alors qu'Abu Tall;ta 
n' etait pas present. De retour chez lui, il s' en quit de l' etat de sante de son fils aupres 
d'Umm Sulaym, la mere de l'enfant, qui lui repondit : « Il est plus calme que jamais. }) 
Elle lui servit ensuite son diner, il mangea, et apres avoir eu des rapports conjugaux, 
die lui deciara : ({ Va enterrer l' enfant! » Le lendemain matin, Abu T all;ta se rendit chez 
Ie Prophete (~) et l' en informa. Le Prophete demanda : {( Avez-vous eu des rapports 
conjugaux cette nuit ? » - « Qui, n!~pondit Abu Tall;la. » Le Prophete (~) dit alors : 
« Que Dieu benisse cette union! » Elle mit au monde un garc;:on. Abu T all;ta me demanda 
d' alier porter l'enfant au Prophete avec quelques dattes. Le Prophere (~) me 
demanda : « As-tu apporte avec lui quelque chose? » Je repondis : « Qui, ces dattes. » 

Le Prophere en prit une, la mastiqua et en frotta les gencives de l' enfant qu'il nomma 
'Abdullah. [BukhM et Muslim] 

Dans une version rapportee par Bukhari, Ibn 'Uyayna a dit : « Un aniar qui connaissait les 
neuf enfants de 'Abdullah attestait que chacun d' eux connaissait Ie Coran par cceur. » 

Dans une autre version rapportee par Muslim, nous avons: « Un des fils d'Abu Tall;la et 
Umm Sulaym mourut. Cette derniere demanda asa famille de ne rien dire aAbu T all;ta 
concernant Ia mort de son fils jusqu'a ce qu' elle-meme l'en informe. Elle lui presenta son 
dIner qu'il mangea. Ensuite, elle se mit sous ses plus beaux apparats puis il s'unit a dIe. 
Lorsqu'ils eurent termine, elle lui dit : ''Abu Tall;ta, que dirais-tu si des gens pretaient 
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quelque chose puis demandaient aIe recuperer, pourrait-on Ie leur refuser? » -« Non, 
repondit Abu Tall,Ia." Elle dit alors : "Dans ce cas, demande aDieu de te recompenser 
pour avoir accepte avec resignation la mort de ton fils." n fut pris de colere et dit : "Tu 
m'as Iaisse m' eprendre de toi et ensuite tu m' annonces la mort de mon fils !" II alIa trou
ver Ie Prophete (~) et l'informa de ce qui s' etait passe. Le Prophete (~) dit: "Que 
Dieu benisse votre nuit !n Elle tomba enceinte. 
Plus tard, l'Envoye de Dieu (~) etait en voyage et elle l'accompagnait. Le Prophete ne 
revenait jamais de voyage durant Ia nuit. Lorsqu'ils furent proches de Medine, eIIe se 
plaignit de douleurs (dues a l' accouchement). Abu Tall,Ia se detach a alors de Ia caravane 
afin de s'occuper d'elle et l'Envoye de Dieu (~) reprit sa route; Abu Tall,Ia dit alors : 
"Seigneur, Tu sais bien que faime sortir avec l'Envoye de Dieu quand il sort, et rentrer 
avec lui Iorsqu'il rentre. Mais me void donc retenu par ce que Tu vois." Umm Sulaym 
lui dit cependant : "Abu Tall,Ia, je ne sens pas mes douleurs habituelles. Poursuis donc ta 
route." Nous reprimes alors notre chemin. Les douleurs de l' accouchement se manifeste
rent veritablement des leur arrivee a Medine. Elle mit au monde un gar<;:on. Ma mere me 
dit : ''Anas, ne laisse personne l'allaiter jusqu'a ce que tu l'aies porte a l'Envoye de Dieu." 
Le Iendemain matin, je Ie remis au Prophete (~). » Puis il cita Ie hadith en en tier. 
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Ce qu'it taut retenir : 

• 	 Le comportement d'Umm Sulaym est exemplaire. Malgre sa tristesse, elle a su faire preuve de sagesse et de 
confiance en Dieu. Ainsi, lorsque I'on fait preuve de resignation au cours d'une epreuve, Dieu nous accorde 
en echange un bien meilleur. C'est ainsi qu'agissaient tous les Compagnons, hommes et femmes, envers notre 
Prophete (~). Ils etaient profondement atraches it lui et ne cessaient de lui demander conseils et benedictions. 

45. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

rhomme fort n' est pas celui qui excelle en matiere de lutte, mais c' est celui qui se maitrise 
sous l'emprise de la colere. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• La veritable force est Ie contrOle de soi, qui est une qualite des gens pieux. En effet, Dieu mentionne les hommes 
pieux dans Ie Coran en les qualifiant par ces termes : ~ Ceux qui maitrisent leur colere". Coran 3/134 

46. Sulayman ibn Surad rapporte : 

J'etais assis aux cotes du Prophere (~) lorsque deux hommes s'insulterent I'un rautre. 
Le visage de run d'eux rougit et les veines de son cou gonHerent. Le Prophete (~) dit 
ace moment: « Je connais une parole qui aurait apaise sa colere. S'i! avait dit : "Je me 
mets sous Ia protection de Dieu contre Satan Ie maudit", sa colere se serait dissipee. » 

On dit alors acet homme : « Le Prophete t' a demande de prononcer cette formule. » 

[BukhMet Muslim] 

~IJ .~J r.;.1 ~~~fJ ~I~ .: 0~jJ ~./JI c: 'Ll~~: JIj ~o ~~.;.51.:1 '. ~J.46 

r-:511 0\~:~.l\ ~ 44 ~,;f: JLi jJ.~ ~ ~..;.;.JJ Ii1Li jLl5 ~\G"Y J1 B: ~41 Jj'-"j Jw .~I~Ji 
",""; "'''' '" 	 ,... \ .. II' 

~ ¢ / '" ",,;;,,""" /" ,. '" 

.~ jA;.. «'r-:511 01.k;.!J1.J! ~4 ~y..;» :JIj ~~I 01: "-l I}w .~ ~ ~..;.;.~ 
.... 	 ; '"-", 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Ce hadirh est conforte par Ie verser suivant : ~ Et si jamais Ie diable t'incite Ii faire Ie mal, cherche refuge aupres 
de Dieu, Cat II emend er sait tout. , (Coran 7/200) Satan provoque en I'homme la colere et ce mal se repercute 
dans son quoridien comme dans sa pratique cultuelle. 

47. Selon Mu'adh ibn Anas, Ie Proph8te (~) a dit : 

Celui qui contient sa colere alors qu'il est en mesure de l'assouvir, Dieu l'appellera Ie 
jour du Jugement entre toutes les creatures et lui permettra de choisir ce qu'i! veut 
parmi Ies houris. [AbO DawOd et Tirmidhi] 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 l:exhortation 11 eontenir sa colere. La personnalite d'un etre se devoile veritablement dans les moments de gene 
Ids la colere, et assurement I'homme fort est celui qui eontient sa colere. 
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48. Abu Hurayra rapporte : 

Un homme demanda au Prophete (~): «Fais-moi une recommandation.» Le 
Prophere repondit : « Ne te mets pas en colere. » rhomme reitera sa question plusieurs 
fois et Ie Prophere de repondre a chaque fois : {( Ne te mets pas en colere. » [BukhM] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 L'insistance sur les me£aits de la colere et ses consequences. La colere con damnable est celie qui concerne les 

biens de ce monde alors que la colere louee est celie en vue de plaire aDieu et pour Ie soutien de Sa religion. Le 
Prophete (~) ne s'enervait que quand un decret divin ewt bafoue. 

49. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete de Dieu (~) a dit: 


Les croyants et les croyantes ne cesseront d' etre eprouves dans leurs personnes, leurs enfants 

et leurs biens jusqu'a ce qu'lls rencontrent Dieu Ie Tres-Haur, absous de tout peche. 

[TirmidhiJ 
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Ce qu'i! faut retenir : 
• 	 La bonne nouvelle annoncee au croyant eprouve et patient qui sera purifie de ses peches. Dieu dit : ~ Tres cer

tainement, Nous vous eprouverons par un peu de peur, de £aim et de diminution de biens, de personnes et de 
recoltes. Et fais la bonne annonce aux en durants. , (Coran 2/155) Quant a celui dont la foi vacille, Ie doute 
s'empare de lui aussitot que lui apparait Ie moindre obstacle. 

50. Ibn 'Abbas rapporte : 

'Uyayna ibn Bi~n se rendit chez son neveu Burr ibn Qays qui comptait parmi ceux 
qui entouraient 'Umar dans son assemblee formee de connaisseurs du Coran, fussent
lls jeunes ou ages. 'Uyayna dit a son neveu : {( Toi qui as de la consideration aupres du 
Commandeur des croyants ('Umar), demande-lui done de m'accorder une audience. » 

'Umar la lui accorda. Une fois entre chez 'Umar, illui dit : « 6 Ibn al-Khanab ! Gare 
a roi ! Car, par Dieu, tu ne nous donnes pas en ahondance et tu ne juges pas de nos 
differends equitablement. » 'Umar devint furieux et voulut Ie corriger quand Burr lui 
dit: «6 Commandeur des croyants! Dieu Ie Tres-Haut S'est adresse a Son Prophete 
en ces termes : ~ Sois indulgent, commande ce qui est convenahle et eloigne-toi des 
ignorants. '" (Coran 7/199) Or, cet homme est sans aucun doute ignorant. }) Lorsque 
'Umar entendit ce verset, il n'outrepassa pas ce commandement, car il respectait scru
puleusement les prescriptions divines du Coran. [BukMri] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Les connaisseurs du Coran jouissent d' une grande consideration et doivem we de bons conseillers. Le responsable 
qui a en charge une autorite doir sentourer d' eux ainsi que d'autres conseillers honneres et competents. La valeur 
de ces derniers est fonction de leur science et de leur piete et non de leur rang social ou de leur age. Celui qui a la 
charge de I'autorite doit, lui-meme, etre patient, raisonne et ne pas se mettre en colere, car nul probleme ne saurait 
se resoudre par la col ere. II ne doir pas non plus hesiter arevenir sur ses positions, si necessaire. 

51. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit: 


« Apres moi se produiront des evenements que vous desavouerez. » Ils dirent : « Que 

nous ordonnes-tu, Prophere de Dieu ? » - « Remplissez vos obligations et demandez a 

Dieu ce qui vous revient de droit. » [BukMri] 
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Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 La perseverance face aux vicissitudes de la vie et 1'acceptarion de ce qui nous est imparri comme bien et mal. 

52. Aba Yal)ya Usayd ibn I;luc;.fayr rapporte : 

Un an~ar dit au Prophere : « () Envoye de Dieu! Peux-tu ru' attribuer une foncdon 
comme tu l'as fait pour untel ? » Le Prophete repondit aIors : « Vous subirez apres moi 
de grands troubles. Faites done preuve de patience jusqu'a ce que vous me rencontriez 
pres du bassin (al-bawt/). » (BukMrI et Muslim] 
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Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 II convient de se montrer patient face aux evenements malheureux que subit la communaute, esperant compter 

parmi les gens qui s'abreuveront aa1-I;Iawc;l, un bassin du Paradis que Dieu a exclusivement accorde au Prophhe 

Ie jour du Jugement. Son eau est plus blanche que Ie lait, son gout plus suave que Ie miel et son odeur meilleure 

que Ie musc. 

Ceux qui auront suivi fidelement les prescriptions de Dieu et de Son Prophete pourront s' abreuver de cetre eau, 

Ie jour OU les gens seront saisis d'une soif intense, plonges dans l'affliction, I' angoisse et la peur. Celui qui en boira 

une seule gorgee ne connaitra plus jamais la sou. 

53. AbO Ibrahim 'Abdullah ibn Abi Awfa rapporte : 

l:Envoye de Dieu (~), Iors d'une de ses batailles, attendit que Ie soieH commence a 
d6ciiner, puis il se leva et dit : « () gens! Ne souhaitez pas Ia rencontre de I'ennemi et 
demandez plut6t a Dieu de vous preserver. Mais si vous Ie rencontrez, soyez patients et 
sachez que Ie Paradis se trouve aI'ombre des sabres. » Le Prophete (~) ajouta ensuite : 
« Seigneur! Toi qui as reveie Ie Livre, qui mets les nuages en mouvement et qui defais 
Ies factions, vaincs-Ies et accorde-nous la victoire. }) [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La preparation au combat comprend la preparation militaire mais aussi un retour a Dieu par un repemir sincere 

et par la multiplication des invocations. Dans ces moments-la, il £aut savoir se momrer patient et courageux sans 
jamais souhaiter Ia rencomre de I' ennemi car Ie musulman aspire ala pm. 

Chapitre 4 

La sincerite 


J..l..QS1 ~4 

Dieu Ie Tres-Haut die: 

~ 6 vous qui croyez ! Craignez Dieu et soyez avec les veridiques. " Coran 9/119 

~ Ceux et celles qui sont veridiques [ ... J " Coran 33/35 

~ S'ils s' etaient montres sinceres envers Dieu, c' eftt ete meilleur pour eux. " Coran 47/21 

[( 11 9) ~.,::.l\] ~ .~~l.!aJl ~ ,;):,4l11)S11;;r &~Ilf.!~ ~ " : JW '&1 Jij 

[(3 5) ~I»-'-::ll] ~ .,?li~l.!aJI:' ~~~1I:''' : JW JijJ 

[(21)~] ~ .~ift. 5~4111..~~.;ll,,: JW JijJ 

54. Selon Ibn Mas'Od, Ie ProphBte (~) a dit: 

La sincerice mene au bien, et Ie bien mene au Paradis. rhomme ne cesse d'etre sincere 
jusqu'a ce qui! soit considere aupres de Dieu comme un homme sincere. Le mensonge 
mene al'immoralite, et l'immoralite mene en Enfer. rhomme ne cesse de mentir jusqu'a 
ce qu'il soit considere aupres de Dieu comme menteur. [Bukhari et Muslim] 
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55. l;Iasan ibn 'All a dit : 


J'ai appris de l'Envoye de Dieu (~) ces propos: « Laisse ce qui te parait douteux au 

profit de ce qui ne l'est pas, car la sincerite est source d' apaisement alors que Ie mensonge 

engendre Ie doute. » [rirmidhi] 


Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 La recommandaeion de nous eloigner des choses douteuses et de ne considerer que ce qui est lidee ee clair, car celui 

qui se premunit des choses douteuses preserve sa religion et son honneur. De plus, la veracite procure a l'homme 

l'apaisement du co::ur et la force de l'ame. Quant au mensonge, il engendre Ie dome, I'angoisse et Ie deshonneur. 
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56. AbO Sufyan $akhr ibn l:Iarb a dit dans un recit concernant Heraclius que ce dernier demanda : 

« Que vous ordonne-t-il (Ie Prophete) ? » Je repondis : « Il nous demande d'adorer Dieu, 
Seul et Unique sans rien Lui associer et d'abandonner les croyances de nos peres. II nous 
prescrit egalement Ia ~aldt, d' etre sinceres, chastes et de preserver Ies liens de parente. » 

[Bukhari et Muslim] 

57. Sahl ibn l:Iunayf, qui avait participe ala bataille de Badr, rapporte ces propos du Prophete (~) : 

({ Celui qui demande sincerement Ie martyre, Dieu lui accorde Ie degre des martyrs, 
meme s'il meurt dans son lit. » [Muslim] 
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• Quiconque a I'intention d'accomplir une bonne action en est nkompense meme s'il ne l'effecme pas. 

58. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un prophete entreprit une campagne militaire, il dit a son peuple : « Que s' abstiennent 
de me suivre celui qui vient d'epouser une femme et qui n' a pas encore eu de rapports 
conjugaux avec elle, celui qui, construisant sa maison, n'en a pas encore pose Ia toiture, 
et celui qui, ayant achete des brebis ou des chamelles, attend qu' elles mettent bas. » 

Au cours de sa campagne, il s'approcha d'un village peu avant la fin du temps de Ia 
ialdt du ~r. II s'adressa au solei! : « T u essous les ordres de Dieu comme je Ie suis moi
meme. Seigneur! Immobilise sa course! » II .fut alors immobilise jusqu'a ce que Dieu 
accordat Ia victoire au prophete. II rassembia Ie butin et un feu se propagea sans qu'ille 
consume. Le prophete s'exclama alors : « Lun d'entre vous a derobe quelque chose du 
butin. Qu'un homme de chaque tribu s'avance afin de me faire acte d'alIegeance. » La 
main d'un des hommes qui preta serment resta coHee. Le prophete dit : « II y a parmi 
vous un fraudeur, que Ia tribu [entiere) me fasse acte d'allegeance ! » Les mains de deux 
ou trois hommes [de cette tribu] resterent colIees. Le prophete s' ecria alors : {( Le voleur 
est parmi vous. » Ils apporterent alors la reproduction en or d'une tete de vache. IlIa 
pla<;a sur Ie reste du butin et un feu consuma Ie tout. Les butins n'etaient pas Iicites pour 
les communautes qui nous ont precedes. Puis Dieu nous Ies a rendus Iicites en voyant 
notre faiblesse et notre impuissance. [Bukhari et Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Parmi ce qui caracrerisait un burin licite - dans les communautes precedentes - etair qu'un feu celeste parvenait 
et consumait ce burin. Depuis l'avenement de I'islam, Dieu a permis ala communaute musulmane Ie partage du 

burin, ce qui compte parmi les specificites du Prophete Muttammad (~). 

59. Selon AbO Khalid l:Iak'lm ibn l:Iizam, Ie Prophete (~) a dit : 


Le vendeur et l'acheteur sont libres (de condure ou d'annuler la transaction) tant qu'ils 

ne se sont pas separes. S'ils sont sin ceres et honnetes, Dieu benit leur transaction. Mais 

s'ils dissimulent et mentent, la benediction leur sera otee. [Bukh8r1 et Muslim) 


Ce qu'iI faut retenir : 

• Si Ie commers:ant se monrre sincere et honnete, son commerce sera beni. II ne doit pas dissimuler les defauts d'une 

marchandise qui! desire vendre. De meme, Ie servireur est en commerce avec Dieu : s'il agit sincerement avec son 

Seigneur er ne se montre pas fourbe dans I'accomplissement de ses pratiques religieuses par ostentation, ses actions 

et son temps seront benis et il recevra la pJeine recompense. 

Chapitre 5 

La vigilance en Dieu 


.t;i1).1 ..;.,~ 

Commentaire du traducteur : 


Al-muraqaba, en arabe, signifie Ie controle, la surveillance. Ainsi Ie croyant doit-il se rappeler 

constamment que Dieu l'observe et Ie surveille dans ses faits, ses gestes et ses pensees. Dieu dit : 

~ Rien n'echappe ala vigilance du Seigneur. ~ (Coran 33/52) II dit aussi : ~ Dieu detient les 

clefs du mystere qu'll est Seul aconnaitre ; Ii sait ce que recelent Ie sein de la terre et Ie fond 

de la mer. Nulle feuille ne tombe sans qu'Ille sache, et il nest point de grain dans les entrailles 

de la terre ni de brindille tendre ou seche qui ne soient mentionnes dans un Livre explicite ! ~ 


(Coran 6/59) II convient donc d'adorer Dieu comme si on Le voyait de nos propres yeux, car 

si on ne peut Le voir, Lui nous voit et nous observe. 


Dieu Ie Th:s-Haut dit : 

~ 11 te voit quand tu te leves (lors de la priere), et voit tes gestes parmi ceux qui se 
prosternent. "Coran 261218-219 

~ 11 est avec vous ou que vous soyez. ~ Coran 57/4 

4 Rien sur Terre ou dans les Cieux n'echappe aDieu. ~ Coran 3/5 

4 Ton Seigneur est constamment aux aguets. ~ Coran 89/14 

4 II oonnalt la perfidie des regards et ce que recelent les creurs. , Coran 40/19 
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60. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 

Un jour, alors que nous etions assis aupres de l'Envoye de Dieu (~), void qu'apparut a 
nous un homme aux habits d'une vive blancheur et aux cheveux d'une noirceur intense, 
qui n' avait sur lui nulle trace visible de voyage. Personne parmi nous ne Ie connaissait. 
11 vint s'asseoir en face du Prophete (~), playa ses genoux contre Ies siens et, posant 
ses mains sur ses cuisses, illui dit : {( 6 Mul)ammad, informe-moi au sujet de l'islam. » 

I.:Envoye de Dieu (~) lui repondit: {( I.:islam est que tu temoignes qu'il n'est pas de 
divinite si ce n' est Dieu et que MuQ.ammad est l'Envoye de Dieu, que tu accomplisses la 
ialat, verses la zakat, jeunes Ie mois de Ramadan et effectues Ie pelerinage vers Ia Maison 
sacree si tu en as la possibilite. » - « Tu dis vrai, dit l'homme. » 

Nous fUmes pris d'etonnement de Ie voir approuver la reponse du Prophete (m) 
apres l'avoir interroge. Et l'homme de reprendre : « Informe-moi au sujet de la foi (al
iman). » - « C'est, repliqua Ie Prophete, de croire en Dieu, en Ses anges, en Ses Livres, 
en Ses messagers, au Jour dernier et de croire dans Ie destin imparti pour Ie bien et pour 
Ie mal. » - « Tu dis vrai», rep eta l'homme qui reprit en disant : ({ Informe-moi au sujet 
de I'excellence (al-i/;san). » - ({ C'est, repondit Ie Prophete, que tu adores Dieu comme 
si tu Le voyais, car si tu ne Le vois pas, certes Lui te voit. » 

rhomme dit : ({ Informe-moi au sujet de l'Heure. » Le Prophete repondit : ({ rinterroge 
n' en sait pas plus que celui qui interroge. » I.:homme demanda alors : « Quels en sont 
Ies signes precurseurs ? » - ({ C'est, dit Ie Prophete, lorsque Ia servante engendrera sa 
maitresse, et lorsque tu verras les bergers misereux, pieds nus et mal vetus, rivaliser dans 
l'edification de constructions eIevees. » 

La-dessus, l'homme s'en alIa. Quant a moi, je restai un moment. Ensuite, Ie Prophete 
me demanda : ({ 'Umar, sais-tu qui interrogeait ? » Je repondis : « Dieu et Son Prophete 
sont plus savants! » - ({ C'est [1'Archange] Gabriel, dit Ie Prophete, qui est venu vOllS 
enseigner votre religion. » [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• l:isiam n'est pas uniquement une croyance, mais egalement une pratique. 	l:homme doit etre vigilant et se 

rappeIer, ou qu'il soit et quoi qu'i! fasse, que Dieu Ie voir. II existe un lien etroit entre I'islam et Ia foi (tman) : 
!'islam sans foi est rejete, tout comme la foi sans islam ne saurait etre valable. Le musulman doit donc etre 
conscient de sa responsabilite vis-a-vis de Dieu, il reuvre vertueusement grace a une foi enracinee qui Ie stimule 
en sachant que son Seigneur l'observe de manii:re permanente. Concernant I'Heure annon"ant la fin des temps, 
Dieu n'a pas specifie Ie moment OU die arrivera mais II en a donne des signes precurseurs tels ceux cites, et d'autres 
que I'on retrouve dans d'autres traditions prophetiques, teIs l'apparition de 'lsi Oesus), de l'Antechrist et du lever 
du solei! du cote de I'Occident. Ce hadith predit egalement que la responsabilite sera donnee ades personnes non 
competentes et que les liens de parente ne serom pas entretenus. 

61. Selon AbO Dharr et Mu'adh ibn Jabal, Ie PropMte (~) a dit : 


Crains Dieu ou que tu sois. Pais suivre la mauvaise action d'une bonne, die l'effacera, 

et use d' un bon caractere envers les gens! [TirmidhJ] 
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Ce qu'it taut retenir : 	 ?? / / / 

• 	 « La bonne action efface la mauvaise » : cela concerne les petits peches car les peches capitaux necessitent un 
repentir sincere en observant ses conditions (voir chapitre 2 : Ie Repmtir). Dans notre quotidien, nous devons 
multiplier les bonnes actions et user d'un bon caractere, par exemple, par Ie simple fait de sourire a son frere, de 
rep andre Ie bien autour de soi, et de traiter autrui comme nous voudrions qui! nous traite. 

62. Ibn 'Abbas rapporte : 

Un jour, alors que j'etais (assis en croupe) derriere Ie Prophete (~), il me dit : « Jeune 
homme ! Je vais t' apprendre certaines paroles. Observe [les commandements de] Dieu, 
11 te protegera. Respecte Dieu, tu Le trouveras aupres de toi. Si tu adresses une requete, 
adresse-Ia aDieu. Lorsque tu sollicites une aide, sollicite-Ia de Dieu. Sache que si Ia 
communaute tout entiere conjuguait ses efforts pour te faire profiter d'une chose, tu 
n'en profiterais que si Dieu l' a inscrite pour toi. Par contre, si dIe conjuguait ses efforts 
pour te nuire, dIe ne pourrait Ie faire que si Dieu en avait decide ainsi. Desormais, la 
plume est rangee et [1'encre] des pages est seche. » [Tirmidhl] 

Dans une autre version, nous avons : « Respecte Dieu, tu Le trouveras devant toi. Rappelle
toi Dieu dans l'aisance, 11 Se rappellera de toi dans l'adversite. Sache que ce qui t'a 
manque ne t' etait pas destine; et que ce qui t' a atteint ne pouvait te manquer. Sache que 
Ia victoire accompagne l'endurance, que Ie soulagement arrive apres l'affliction, comme 
la facilite apres la difficulte. » 

http:L.:;.:;.II
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63. Anas rapporte : 


Vous commettez des actes qui n' ont, avos yeux, que tres peu d'importance ; cependant, 

nous les considerions du temps du Prophete (~) comme des peches mortels. [BukharJ] 
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Ce qu'iI fallt retenir : 

• 	 Ceux qui connaissent Ie mieux leur Seigneur et qui Le craignent Ie plus apres les propheres sont les Compagnons 
du Prophete (~). Us consideraient certaines actions comme etant graves et destructrices alors que d'autres per
sonnes les negligeaient. Ainsi, dedaigner un peche est revelateur d'une foi faible; en revanche, Ie considerer 
comme grave est un signe que I'individu craint son Seigneur. 

64. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut est Jaloux, et Sa jalousie se manifeste Iorsque que I'homme commet 

ce que Dieu a proscrit. [BukhM et Muslim] 


.~~«.~-:&lf?t;:y.J\~~~t-J1A3~l~:r.iJ-)~J1A3:&I~!»: Ju~~I<f~j i.:;;:;""i<f. 64 

65. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu voulait eprouver trois des Fils d'Jsrael : un Iepreux, un teigneux et un aveugle. II 
leur envoya alors un ange interroger Ie lepreux en ces termes : « Quel est ton souhait Ie 
plus cher ? » Le iepreux repondit : « Un beau tdnt et une peau saine, et me debarrasser 
de ce qui sus cite la repulsion des gens. » Lange passa sa main sur Ie corps du lepreux et 
voila qu'il retrouva un beau teint et une peau saine. Lange continua a Ie questionner : 
« QueUe sorte de biens aimerais-tu acquerir? » - « Des chameaux (ou des vaches, Ie 
transmetteur a un doute), repondit-il. » On lui donna une chamelle sur Ie point de 
mettre bas, et i' ange de poursuivre : « Puisse Dieu te Ia benir ! » Puis il partit a la rencontre 
du teigneux et lui dit : « Quel est ton vreu Ie plus cher ? » - « Une belle chevelure et que 
cesse ce qui suscite Ie degout de moL» Lange passa sa main sur la tete du teigneux, et 
voila qu'une belle chevelure lui fut accordee. Lange poursuivit : « Quelle sorte de biens 
aimerais-tu acquerir ? » - « Des vaches, repondit-il. » On lui donna alors une vache sur 
Ie point de mettre bas, et l'ange ajouta : « Puisse Dieu te la benir ! » 

Lange partit ensuite a la rencontre de l'aveugle et s'adressa alui en ces termes : « Quel 
est ton vreu Ie pius cher ? » Laveugle repondit : « Que Dieu me rende la vue afin que 
je puisse voir. » Lange lui passa la main sur ses yeux et Dieu lui rendit la vue. II lui 
demanda ensuite : « QueUe sorte de biens aimerais-tu acquerir ? » - « Des moutons, 
repondit-il. » On lui donna une brebis avec son agneau. Les deux premiers virent leurs 
betes se multiplier, quant au troisieme, sa brebis donna naissance aplusieurs agneaux. 
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Le premier se trouva alors en possession d'une vallee pleine de chameaux, Ie second 
d'une vallee pleine de vaches et Ie dernier d'une vallee pleine de moutons. 
eange - sous l'apparence d'Uh lepreux - alla alors trouver Ie premier et lui dit: «Je 
suis un pauvre voyageur sans ressources. Nul ne peur repondre ames besoins si ce 
n'est Dieu et toi ensuite. Aussi, je te demande, par Celui qui t'a donne ce beau teint, 
cette peau saine et ces richesses abondantes, de me donner un seul chameau afin que 
je puisse poursuivre mon voyage. » ehomme repondit: «Mes charges sont impor
tantes. )} eange reprit : « 11 me semble te connaitre. N'etais-tu pas ce pauvre lepreux 
repousse par tout Ie monde et que Dieu a enrichi ? » - «r ai he rite ces biens de mes 
ancetres, repondit l'homme.» «Si tu mens, que Dieu te ramene aton etat initial! », 

repliqua l'ange. eange aHa ensuite trouver Ie deuxieme en se presentant sous l'aspect 
d'un teigneux. 11 tint Ie meme discours qu'au premier et teC;:ut une reponse identique. 
Cange lui dit alors : ({ Si tu mens, que Dieu te ramene a ton etat initial! )} 
Lange se presenta alors vers Ie troisieme sous l'aspect d'un aveugle et lui dit : « Je suis un 
pauvre voyageur sans ressources. Nul ne peur repondre ames besoins si ce n'est Dieu et 
toi ensuite. Aussi, je te demande, par Celui qui t' a rendu la vue, de me donner une seule 
brebis afin que je puisse poursuivre mon voyage. }) Lhomme repondit : « retais aveugle 
et Dieu m'a rendu la vue. Prends ce que tu veux et laisse ce que tu veux. Par Dieu! 
Je ne re demanderai pas compte de ce que tu auras pris au Nom de Dieu, Puissant et 
Majestueux. » Lange lui dit alors : « Garde tes richesses car Dieu vous a eprouves. Ii t'a 
agree mais 11 a frappe de Sacolere res deux compagnons. » [Bukhilri et Muslim) 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 I.:avarice compte parmi les plus grands defauts, dIe pousse les hommes 11 nier les bienfaits octtoyes par Dieu. Ce 

defaut, ainsi que Ie mensonge, menent 11 la colere divine comme ce fut Ie cas pour Ie lepreux et Ie teigneux. Par 
comre, la sincerite et la generosite sont des qualites aimees de Dieu Ie Tres-Ham, dies menent au remerciemem 
et 11 la bonte. ce qui a valu aI'aveugle l'agrement de son Seigneur. 
Le remerciement sincere de Dieu se caracterise par une reconnaissance des faveurs que Dieu a octroyees en Le 
remerdant avec son creur et sa langue, et en faisant l'aumone. Dieu dit: ~ Si vous etes reconnaissants, tres cer
tainement J'augmenterai [Mes bienfaitsl pour vous. Mais si vous etes ingrars, Mon chatiment sera terrible. ~ 
(Coran 1417) 

66. Selon AbO Va'la Shaddad ibn Aws, Ie Prophete (*) a dit ; 

rhomme sense est celui qui se demande des comptes et ceuvre en vue de ce qui vient 
apres Ia mort. rhomme faible est celui qui se Iaisse guider par ses passions en esperant 
que Dieu lui pardo nne. • [Tirmidhij 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• nhut se remettre en question et adorer Dieu comme il se doit, sans avoir recours it de vains espoirs, car Dieu 

rettibue en fonction des reuvres accompagnees de bonnes intentions et non en fonction de simples soubaits sans 
resolution ni action. 

O• Shaykh Albani considere que la chaine de transmission de ce hadith est faible (d.l)a 'ifa["jlimi' tlJ-¥lbtb, n 4305). 

67. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Fait partie des belles manieres de I'islam Ie fait d' eviter de se meIer de ce qui ne nous 
regarde pas. [Tirmidhij 

68. Selon 'Umar, Ie Prophete (*) a dit : 


On n'a pas ademander aun homme pourquoi il a frappe son epouse". [Abu DawOd] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II ne faut pas divulguer les secrets du couple ni chercher 11 s'en enquerir. Cela fait partie de la curiosite mal placee. 

Ce hadith ne veut nullement encourager la violence conjugale, loin s'en faut - tout l'exemple du Prophete (;\!iiI;) 
monue Ie contraire - mais il met en evidence que Ie musulman ne doir pas se m~ler de choses qui ne Ie concer
nent pas. 

• ShaykhAlIxW considere la chaine de transmission du hadith comme etant faible (laW. C£ [rwli'atghalil, n° 2034. 

http:i~G!l~';1;r~;Jc.$.J4~.ut
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Chapitre 6 

La crainte pieuse en Dieu 


';~I~~ 

Commentaire du traducreur : 


Le terme taqwd provient de wiqaya qui signifie protection et premunition. Ainsi Ie croyant se 

premunit-il du chatiment divin en accomplissant ce que Dieu lui a prescrit et en s'eloignant 

de Ses interdits. 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ 6 vous qui croyez ! Craignez Dieu comme Il doh etre craint ... , Coran 31102 


~ Craignez donc Dieu autant que vous Ie pouvez. ,Coran 64116 


~ 6 vous qui croyez ! Craignez Dieu et prononcez des paroles conformes ala verite. ~ 

Coran 33/70 


~ Celui qui craint Dieu, Dieu lui accordera une issue et npourvoira ases besoins 
d'une maniere qu'il n'escomptait pas. ,. Coran 65/2-3 

~ Si vous craignez Dieu, Il vous accordera Ie discernement. Il effacera vos peches et 
vous pardonnera. Dieu est Celui qui detient une Faveur immense. ,. Coran 8/29 

[( 1 0 2) ;)I~ JI] ~ .~LiS j.;. ~11.,a;IIPT &~I ~4 ~ ~ :.)W 41 JL; 


[( 1 6) ~lA::.Il] ~ /:Ja: °.1 t;; 411.,a;U , : .)W JL;; 


.J}~I4.r .)Ir-l\ ~~\tl o..iA; 


[(70) ,-;-,1;>-~\J ~ .I~~ ~:,i Ii';) ~11.,a;IIPT &~I ~4 ~ ,. :.)W 41 JL;J 


69. AbO Hurayra rapporte : 

On a interroge Ie Prophete (~) : {( Que! est Ie plus noble des hommes ? » II repondit : 
« C'est Ie plus pieux. » Ils dirent : « Ce n' est pas ace sujet que nous t'interrogeons. » II 
dit alors : « C'est alors Joseph (Yusuf), prophere de Dieu, fils de prophete, petit-fils de 
prophete et descendant de l'ami intime de Dieu (Abraham). » Us dirent : « Ce n'est pas 
ace sujet que nous t'interrogeons. » Le' Prophete dit alors : « C'est au sujet des tribus 
arabes que vous m'interrogez ?Sachez alors que les meilleurs d' entre eux dans la periode 
pr6islamique sont les meilleurs en islam, acondition qu'ils aient appris (leur religion). » 

[Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 L'islam conforte, consclide et eU:ve les qualites morales de l'homme acquises avant sa ~royance. Et Ie croyant ne cesse 
de s' ennobUr par sa piete, de sorte qu'il possede un bien immense ici-bas et atteindra de hauts degres dans I'au-de/a. 

70. Selon Aba Sa'fd al-Khudrl, Ie Prophete (~) a dit : 

Certes, ce bas monde est doux et tendre, et Dieu vous en a donne la lieutenance afin 
d'observer vos reuvres. Mefiez-vous donc de ce monde et mefiez-vous egalement de 
[votre attirance pour les] femmes, car ce fut la premiere source de tentation pour les 
Enfants d'IsraeL [Muslim] 

'~Q:~ ;.~) .~~~1 ~!J ,i~ i,:;lt ~.1Jl ~lli :Jij ~~1 if ~J ~!l;..l! ~ ",i if. 70 

" "" '" "" -; ~ "" ~ ;.-;; o.!, ,.;:,. ",'" ...
.r-L .IJJ «.~L:JI ~":"';\5 ~I:;"l~~ Jjl.)~ .;L::.:.!II~t, ~jJI1~ij ..)~ 

Ce qu'iI taut retenir : ... .. ,.. 
• 	 Cette vie n'est rien d'autre qu'un test. II faut savoir tirer des enseignements des communautes qui nous ont pre

cedes, et ameliorer notre rapport aDieu en ecoutant Ies exhortations des experiences passees. 

71 . Ibn Mas'Od rap porte que Ie Prophete (~) disait : 

Seigneur! Je Te demande la bonne guidee, Ia crainte reverencielle, la continence et la 
richesse de l'arne. [Muslim] 

(I' '" I> ... J. 0 .... -": ;; 'j!- ,;:; y. y. '" '" r ,,; , 

.r-L.IJJ ((.~IJ ...JLWlj ~Ij c,SJ.;@JI..!.Ut.:..1 ~1~1»: J~ .)lS;fi ~1.)1 ~J =~ J.I ~ .71 .. ,.. 	 .. ,. ".. ".. 

72. Selon AbO Tarn 'Ad! ibn l:Iatim at-Ta"i, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui fait un serment, puis estime qu'i! a une autre chose afaire plus conforme aIa 
crainte de Dieu, qui! entreprenne cette derniere. [Muslim] 

....J. ,... ... "" ". j. '" 	 . "" '" 

c,Si:; P~ JS. Ul.>:;»: J~~ 41 Jj-"J ~: Jij ~J ~lkJl ~l;.. J. ~~~;. ",i;;' .72 
p 	 - , , 

.r-L olJJ 

? 

«. c,S.:;.B1s-'t;li ~~ J;i 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 L'obligation d'observer Ia crainte de Dieu. Celui qui s'est resolu acommettre un peche ne Ie fera pas, meme s'il a 
jure. II convient plut6t de parjurer et d'expier son serment. 

73. Aba Umama $udayy ibn 'Ajlan rapporte : 

J'ai entendu l'Envoye de Dieu (~) dire lors du sermon du pelerinage d'Adieu: 
« Craign~z Dieu! Accomplissez vos cinq ~alat, observez Ie jeune de votre mois [de 
ramadan], acquittez Ia zaMtsur vos biens, obeissez avos chefs! Vous entrerez alors dans 
Ie Paradis de votre Seigneur. » [Tirmidhi] 

N ?~? • ~ ~ ~ " ~ .? ~i i 
1,.,z1 » : Jill t!5}1 ~ .j~ 

• 

~ 41 Jj-"J ~: JLi ~J ~l:JI.)~ .;. ~~ ~t; '" /f. 73 
~ J. ...~ ~ J. t>,. J. ! ~ J. :;... ...,;: ,.. J.... ~ 

<i ,~J..)lo\JJ «.~:; ~ I}.o:-J.i ,r.s;I:;II~lj .~I~1 blS'j IJ 51J 'r.sJ+.Z I;"';'J'~ lyl.PJ 4Il1 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 La crainte pieuse est Ie chemin qui mene au Paradis et Ia condition sine qua non pour y acceder. 
En outre, ce hadith nous pousse it l'obeissance aux gouvernanrs, tant qu'ils n'ordonnent pas ce qui susdterait une 
desobeissance it Dieu. 

mailto:c,SJ.;@JI..!.Ut
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Chapitre 7 

La certitude et la confiance absolue en Dieu 


1(- A':W ·~>.iJI":"wIJ'Irj~ .. 

Commentaire du traducteur : 

La certitude est une foi absolue en Dieu qui ne tolere aucun douce. Ibn Qayyim al-Jawziyya 
dit dans Maddrij as-sdlikin (vol. 2, p. 397) : « Elle est ala foi ce que l'ame est au corps. » La 
confiance en Dieu consiste as'en remettre totalement aLui et en toutes drconstances ; eIIe est 
alors Ie fruit et Ie resultat de Ia certitude. Ainsi, l'auteur n'a-t-il pas assode de fa<;on anodine Ia 
certitude ala confiance absolue en Dieu car ces deux notions sont intimement liees. 

Dieu le Tres-Haut dit : 

~ Quand les croyants virent les coalises, ils dirent : "Voila ce que Dieu et Son messager 
nous avaient promis, et Dieu et Son messager disaient la verite." Et cela ne nt que 
renforcer leur foi et leur soumission. , Coran 33122 

~ Ce sont eux a qui l'on disait: "les gens se sont regroupes contre vous, craignez
les donc! Leur foi augmenta alors etils dirent: "Dieu nous suffit ! Quel excellent 
Garant! lIs s' en retournerent ayant obtenu un bienfait et une faveur de Dieu. Nul 
mal ne les atteignit et its se conformerent a ce qui plaisait aDieu. Dieu est Detenteur 
de la faveur immense. , Coran 3/173-174 

~ Et place ta confiance en Ie Vivant qui ne meurt point. , Coran 25/58 

~ C'est a Dieu que doivent s' en remettre les croyants. , Coran 14/11 

~ Vne fois que tu es resolu, mets ta connance en Dieu. , Coran 3/159 

~ Dieu suffit a celui qui met sa connance en Lui. , Coran 65/3 

~ Seuls sont croyants ceux dont les creurs fremissent au souvenir de Dieu, ceux dont 
la foi s' accroit quand Ses versets leur sont recites et qui placent leur connance en leur 
Seigneur. , Coran 8/2 

a 11.J -''' 4' -' "" "" -' ... it -' D 1 ~ A
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[( 58) iJ19.;,11] ~ .':"A 'lI .,s.ul.rll Ji- j!,:;;:, , : JW J19J 
• # • 

[( 11) ~IA] ~ .5.t;j!j1.j.:;:;U;&1 Ji-j, :JW J19J 

[(159) .;.,1~Jf] ~ .~IJi- j!ji ~jS-l~~': JL..i J19J 

.~lS' ~i - [(3) JJ\.kl1] ~ .!:'';' *~IJi- j!~~J': JW J19J 
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74. Ibn 'Abbas rapporte ces propos de l'Envoys de Dieu (~) : 

On me pn::senta les differentes communautes. Je vis alors un prophete en compagnie 
d'un petit groupe d'hommes, fen vis un autre accompagne d'un homme ou deux, et 
enfin un troisieme n' ayant aucun compagnon. Tout a coup, une foule enorme m' ap
parut, je crus alors que c' etait rna communaute mais on me dit: « Voila Moise et 
son peuple. Regarde plutat a l'horizon. » Je vis une multitude de gens. On me dit 
alors : « Regarde de l'autre cate de l'horizon. » Et voila que sutgit une foule immense. 
« Voila ta nation, et, avec elle, soixante-dix mille hommes qui entreront au Paradis 
sans aucun jugement ni chatiment. » Sur ces mots, Ie Prophere se leva et rentra chez 
lui. Les gens se mirent alors a conjecturer au sujet de ces bienheureux qui entreront 
au Paradis sans jugement ni chatiment. Certains avancerent : « Ce sont surement ses 
Compagnons. » D'autres ajouterent : « II s'agit peut etre de ceux qui sont nes en islam 
et n' ont ainsi jamais rien assode aDieu. » On fit d' autres interpretations jusqu'a ce que 
Ie Prophete (~) se presentat de nouveau a eux et illeur demanda : « Quel est l'objet de 
votre discussion? » 

Us lui expliquerent. Le Prophere (~) repliqua alors : ,< Ce sont ceux qui n' ont recours 
aux incantations ni pour leur compte ni pour Ie compte d' autrui, qui ne consultent pas 
les augures mais qui placent leur confiance en leur Seigneur. » Ace moment, 'Ukkasha 
ibn MUQ~in se leva et dit au Prophete (~) : « Prie Dieu pour qu'll me compte parmi 
eux! » - « Tu es effectivement l'un de ceux-la. » Un homme se leva alors et adressa la 
meme requete. Le Prophete declara : « 'Ukkasha t' a devance en cela. »* [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Les incantations: certaines sont permises, ce sont celles qui contiennent des versets coraniques ou des invocations 

prophetiques. Celles qui font appel aux croyances anteislamiques ou aux traditions folldoriques et celles qui sont 

en contradiction avec la croyance juste sont formellement interdites. II en est d'ailleurs de meme pour la consul

tation des augures (voyance, astrologie, etc.) qui est formellement interdite. 
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• 	 Shaykh Albani a dit au sujet de ce hadith : « II devrait dire: "Le texte est de Muslim" car, dans la version, nous 
n'avons pas «fa yarqun» (c'est-a-dire soigner al'aide d'incantations) mais nous avons «fa yaktawun» (soi

gner par cauterisation). »Le texte de Muslim est considere shMh (c'est-a-dire qu'i! s'oppose a des hadiths pIns 
authentiques ou plus nombreux) au niveau de la chaine de transmission comme au niveau du texte meme. 

75. Selon Ibn 'Abbas, Ie PropMte (.) disait: 

Seigneur! C'est aToi que je me suis soumis, c'est en Toi que j'ai cru, c'est en Toi que 
j'ai place rna conhance, c'est vers Toi que je reviens, c'est en Ton nom que je prends a 
partie (mes adversaires]. Seigneur! Je me mets sous la protection de Ta Toute-Puissance 
de peur de m'egarer, il n'y a nul dieu en dehors de ToL Tu es Ie Vivant qui ne meurt pas 
alors que les genies et les humains meurent. [Bukh8J1 et Muslim, texte de Muslim] 

.!J)G .":"15:;; "!'I:lej .~T~.J ~i.i.U ~I)): j~51S~jbl JJ-".;.:,t~i ~o V""~ .:r.'y.7 5 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Le devoir de s'en remettre 11 Dieu en toutes drconstances, II possede les attributs parhits ; c' est done en Lui Seul 
qu'il fuut placer sa confiance, alors que la creation tout emiere est imparfaite et vouee 11 la mort. 

76. Ibn 'Abbas rapporte cette parole: 

~ Dieu nous suffix et quel excellent Garant! ,. (Coran 3/173) C'est la formule pro

noncee par Abraham lorsqu'il fut jete au feu. Elle fut egalement prononcee par 

Mu\;lammad (~) lorsqu'on lui dit (comme on l'avait fait aAbraham) : ~ Les gens se 

sont mobilises contre vous, craignez-Ies done 1 » Cela augmenta leur foi et ils dirent : 

« Dieu nous suffit et quel excellent Garant! » ,. [Bukhl1ri] 


Dans une autre version de Bukhad, selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (m) a dit : « Les dernieres 

paroles prononcees par Abraham au moment OU il fut jete au feu furent : ~ Dieu nous 

suffit et quel excellent Garant! , » 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Les merites de s' en remettre 11 Dieu Ie Tres-Haut, 11. I'exemple des prophetes et des gens pieux, et particulieremenr 
dans les moments difl1dles. 

77. Selon Abu Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 


II entrera au Paradis des gens dont Ie cceur est tel celui d'un oiseau. [Muslim] 


.c; .-- -Of ' II y.' °i -I ,¢. ......,.;; 0 ';; l)... ' ./ , II> 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le croyant qui place sa confiance en Dieu ne porte pas dans son cceur Ie soud de sa subsistance, il est tel un oiseau 
qui vit au jour Ie jour. 
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78. Jabir rapporte : 

J'accompagnais l'Envoye de Dieu (~) au cours d'une campagne militaire du cote du 
Najd (region d'Arabie). Lorsque Ie Prophete (~) rebroussa chemin, fen fis de meme. 
A l'heure de la sieste, nous nous trouvions dans une vallee pleine d'arbres epineux. 
Le Prophete (~) fit une halte et les gens se disperserent pour se mettre a l' ombre 
des arb res. Le Prophete (~) s'installa sous un grand arbre epineux auquel il accrocha 
son sabre. Nous dormions lorsque Ie Prophete (~) nous appela, un bedouin se tenait 
aupres de lui. II dit : « Cet homme a degaine mon sabre et l' a brandi contre moi pen
dant que je dormais. Je me suis reveille alors qu'il tenait Ie sabre degaine. II me dit : 
"Qui te protegera de inoi ?" - "Dieu l", repondis-je par trois fois. » Le Prophete (~) 
ne Ie chatia pas et s' assit. [Bukhart et Muslim] 

Dans une autre version, Jibir dit: « Nous etions avec l'Envoye de Dieu (~) a Dbat 
ar-Riqa' lorsque nous parvinmes aun arbre qui procurait beaucoup d'ombre, nous 
Ie laissames alors au Prophete (~). Un idolatre arriva alors que Ie sabre de l'Envoye 
de Dieu (~) etait suspendu al'arbre. II Ie degaina et dit : "As-tu peur de moi ?" Le 
Prophete (~) repondit: "Non!" II ajouta: "Qui te protegera de moi ?" - "Dieu !", 
repondit Ie Prophete (~). » 

Dans une version que l'on trouve dans Ie recueil authentique d' Abu Bakral-Isma'lll :« L'homme 
dit : "Qui te protege contre moi ?" Le Prophere (~) repondit : "Dieu !" Le sabre tomba 
alors de sa main et Ie Prophere de Dieu (~) Ie saisit, disant ason tour: "Et qui te pro
tegera contre moi ?" - "Sois indulgent !", imp lora l'autre. Le Prophete (~) dit alors : 
"Atteste qu'il fiya de dieu que Dieu et que je suis Ie Prophete de Dieu!" Il dit : "Non, 
mais je te fais la promesse de ne plus te combattre ni de en'assoder aqui te combattra." 
Le Prophete (~) Ie Iaissa s,en aller. Le bedouin rejoignit ses compagnons et leur dit : 
"Je reviens de chez Ie meilleur des hommes." » 
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79. Selon 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Si vous mettiez votre confiance en Dieu comme il se doit, naccorderait votre subsistance 
comme Ill'accorde a I'oiseau qui part Ie matin Ie ventre creux pour rentrer Ie soir rassasie. 
[TirmidhD 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Lindtation as' en remettre aDieu avec certitude et sincerite (tawakkul). Mais fournir l'effort necessaire mn de 

gagner sa subsistance hit partie d'une confiance sincere en Dieu. 

80. Selon AbO 'Imara al-Bara' ibn 'Azib, Ie Prophete (~) a dit: 

6 un tel ! Lorsque tu t'appretes ate coucher, dis: « Seigneur! Je me soumets totalement 
aToi. Je tourne mon visage vers Toi. Je m' en remets totalement aToi et je me place 
sous Ta protection, esperant Ta recompense et craignant Ton chatiment. Nul refuge, 
nul secours en dehors de Toi. Je crois au Livre que Tu as revele et au Prophete que Tu 
as envoye. »* Si tu meurs pendant cette nuit, tu mourras en conformite avec lajitra et 
si tu parviens au matin, tu auras alors acquis un bien. [BukhM) 

Dans une autre version rapportee par Bukhari' et Muslim, Bad.' rapporte: « Lorsque tu t'appretes 
a rejoindre ton lit, accomplis tes ablutions comme pour la falat puis etends-toi sur Ie 
cote droit et dis (l'invocation pn~cedente). Fais de cette invocation tes dernieres paroles 
prononcees. » 

r; j.<I' '" '" '" ... J. ,. , (> '" ~ 
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* Alldhumma aslamtu nafii ilayka wa wajjahtu wajhi ilayka wa fowwa4tu amri ilayka wa aija'tu 

:{Ahr£ ilayka raghbatan wa rahbatan ilayk. La maija awa ld manja minka illd ilayk. Amantu 
bikitdbika I-ladhi anzalta wa nabiyyika l-ladhi arsalta. 

81. AbO Bakr al?-$iddlq qui fut, de meme que son pare et sa mere, compagnon du PropMte (~), a dit : 

Lorsque no us etions (Ie Prophereet moi) dans la grotte, je regardais les pieds des ido
latres qui etaient juste au-dessus de nous et je dis: « 6 Messager de Dieu! Si }'un d'eux 
regardait ases pieds, i1 nous verrait. » Le Prophete me dit alors : « Que penses-tu, Abu 
Bakr, de deux [personnes] dont Dieu est la Troisieme?» [BukhMetMuslim) 
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82. La mere des croyants, Umm Salama, a dit : 

Lorsque Ie Prophete (~) sortait de chez lui, il disait: «Au Nom de Dieu, je m'en 
remets aDieu. Seigneur! Je me mets so us Ta protection afin de n' egarer personne ni 
d' etre egan~, de ne pousser personne a faire un faux pas ni d' etre pousse par eux a en 
faire un, de ne pas etre injuste ni victime d'une injustice et de ne pas ignorer les droits 
d'autrui ni d' etre ignore dans les miens. }) * [AbO DawOd] 

~ 	 ~ ~ 

~ ~ t)-11101S ~~I ~i.J;.J ~J.;...JI ~l;. ~i ~T ~~~IJ ,;;1 .. r1 ~.;.!.l\ ri:;' .82 
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Ce qu'il faut retenir ; 
• 	La recommandation de prononcer cette invocation lorsque I'on sort de chez soi, afin de smvre I'exemple du 

Prophete et de se rememorer Ie fait de s'eloigner de Ia perdition, de !'injustice et de I'ignorance, de ne pas etre un 
objet de trouble amant qu' on ne voudrait pas que I'on nous en cause. 

* Bismi-Lldh, tawakkaltu 'ala Lldh. Alldhumma inn; a 'fJdhu bika an arJilla aw ur/alla aw azilla 
aw uzalla aw ~lima aw ~lama aw ajhala aw yujhala 'alayy. 

83. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui dit en sortant de chez lui: « Au Nom de Dieu, je m'en remets aDieu et il 

n'y a de force ni de puissance qu'en Dieu »*, on [les anges] lui dira : « Tu es guide, tu es 

comble et tu es preserve. }) Le diable s'ecartera alors de lui. 

Abu D;lwlid a ajoute: ({ Satan dit alors a l'un de ses suppots : "Comment pourrais-tu 

[triompher] d'un homme qui est bien guide, comble et preserve ?" » [Taxta d'AbQ DawQd, 


rapporte egalement par Tirmidhi, Nasa', at d'autras! 


J:;"'-)lJ '~IJ.;.-.:J5y ~I r;: ~~if l~l~J~ ~»: ~~I JY""J: JL;: JL; ~..,....;T ~ .83 
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* Bismi-Lldh, tawakkaltu 'ala Lldh, wa ld bawla wa ld quwwata illd bi-Lldh. 

84. Anas rapporte ; 

II yavait du temps du Prophete (~) deux freres. Lun se rendait regulierement chez Ie 
Prophere (~), l'autre s'adonnait a son metier. Ce dernier se plaignit de son frere aupres 
du Prophete (~) qui lui repondit : {( Qui sait si tu ne res:ois pas ta subsistance grace a 
lui ! » [Tirmidh1] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Celui qui se consacre it l'etude de la science et de la comprehension de la religion afin de la preserver, Dieu met it 

sa disposition queIqu' un qui veillera it ses besoins. Mais la valeur du travail et Ie sourien aux gens de science sonr 
aussi recompenses que la recherche du savoir elle-meme. 

Chapitre 8 

La rectitude 

.te~~!-....\"- ., 

Dieu Ie Tres-Haur dit : 

~ Demeure sur Ie droit chemin comme il te l'est ordonne. 9> Coran 111112 

~ Ceux qui disent : "Notre Seigneur est Dieu !", et qui se tiennent dans Ie droit che
min, les anges descendent sur eux. N'ayez crainte et ne soyez pas affliges ; mais ayez 
la bonne nouvelle du Paradis qui vous a ete promis. Nous sommes vos protecteurs 
dans la vie presente et dans I'au-dela; et vous yaurez ce que vos ames desireront et 
ce que VOllS reclamerez, un lieu d'accueil de la part d'un tres grand Paroonneur, d'un 
tres Misericordieux. ~ Coran 41/30-32 

<t Ceux qui ont dit : "Notre Seigneur est Dieu !" puis ont fait preuve de rectitude, ni 
peur ni affliction ne les affligent. Ceux-la seront les h6tes du Paradis. lis y demeure
ront a jamais en recompense des reuvres qu'its ont accomplies. ~ Coran 46/13-14 

" ,
[(112) ~",.,.] ~ .':"'~1 \.:.;.S r~::'.ij t: JlN 4\ Jt; 

85. Abu 'Amr - ou Abu 'Amra ibn Sufyan ibn 'Abdillah seton d'autres - a dit : 


Je demandai : « Messager de Dieu ! Enseigne-moi une parole, en matiere d'islam, qui 

me dispense d'interroger un autre que toL » II repondit: « Dis: "Je crois en Dieu", 

ensuite agis en to ute rectitude. » [Muslim] 


Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Ce hadith renfi:rme en peu de mots beaucoup de bienfaits, iI s'apparente au verset: <t Ceux qui disent: "Notre 
Seigneur est Dieu !", et qui se tiennenr dans Ie droit chemin [ ... J. , (Coran 41130 er 46/13) 'Umar ibn al
Khanab a dit : « La rectitude consisre it observer les prescriptions et it se deracher des interdictions, et it ne pas 
louvoyer tel un renard. »Ainsi, pretendre etre croyant sans reuvrer n'est que pure conjecture car la bonne action 
est bien Ie fruit d' une foi enracinee. 
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86. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 


« Rapprochez-vous et montrez de la rectitude. Sachez egalement que nul d'entre vous 


ne devra son salut ases seules ceuvres. }) Ils dirent : « Pas meme toi, Messager de Dieu ? » 


Le Prophete repondit : « Pas meme moi, amoins que Dieu ne me couvre de Sa miseri


corde et de Sa grace. )} [Muslim] 


Nawawl ajoute : « Les savants ont dit : "La rectitude consiste a observer l' obeissance aDieu 

Ie Tres-Haut." » 

: I}ti «.~~~ ~ 1.-t A J ...;i lfo\." ,1.";1....,, \y.;!ti » : ~ '&1 J.>-.) Jli :Jli J:;:.J ~;.; ~t Y'''' . 8 6 

.r-L-...tu «.~J <I!.. ~j. '&IJJ :i~l ~t ~1 ci'l'." » : Jli ~.&\ Jr..) ~.;Ji 'l'J 
CI 	 ,. "" "''',H '" '"t; 

.;!}\ll rua; (l:J ,~\ yly:-~ ~J : l}li , ~LN ~I 4.Y\.1. fJ) : ~la;;.... 'l'1 ~ : !t;.W! Jli 

ee qu'it faut retenir : 

• 	 Les bonnes actions ne sont qu'un moyen afin d'entrer au Paradis. C'est d'abord la grace de Dieu, Sa misericorde 

et Son pardon qui permertront al'homme d'me sauve. Le croyant doit done reuvrer et implorer son Seigneur 

afin qu'IlI' enveloppe de Sa misericorde car nos actions sont insignifiantes devant les bienfaits dont Dieu nous a 

combles. 

Chapitre 9 

La meditation sur la magnificence de ce que Dieu a cree, 


sur Ie caractere ephemere de ce bas monde et sur les frayeurs de l'au-de/iI 


o~~1 JljAl" ~~I ~I.o.i" Jw ~11oJ\.i~ ~~~I~~4 
A..,v.::.....~1 Js-~J 4-:-!-YJ ~I~J V JJ"'Ii }L...J 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Dis : "Je vous ex:horte seulement anne chose: que pour Dieu vous vous leviez, par 

deux ou isolement, et qu'ensuite vous rc.Hlechissiez. ~ Coran 34/46 

~ Certes, il y a dans la creation des Cieux et de la Terre, et dans l'alternance des 

nuits et des jours, des signes pour ceux qui sont doues d'intelligence, qui, debout, 

assis, couches sur Ie cote, invoquent Dieu et meditent sur la creation des Cieux et de 

la Terre (disant) : "Notre Seigneur! Tu n'as pas cree cela en vain. Gloire a Toi !" ,. 
Coran 3/190-191 

~ Ne considerent-ils point comment Ie chameau a ere cree, comment Ie del a ete 

eleve, comment les montagnes ont ete dressees, et comment la terre a ete aplanie ! 
Rappelle! Tu n'es la que pour rappeler. ,. Coran 88/17-21 

~ N'ont-ils pas parcouru la Terre pour voir ce qu'il est advenu de leurs predecesseurs ? , 

Coran 47/10 
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Nawawi ajoute: « Les versets concernant ce chapitre sont nombreux. Quant aux hadiths, 
nous avons celui cite plus haut : "rhomme sense est celui qui se demande des comptes." (voir 
chapitre 5, hadith n° 66) » 
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LE LIVRE DE L'INCITATION AUX BONNES ACTIONS 


Chapitre 10 

L'empressement aaccomplir de bonnes actions 


et aencourager celui qui desire ceuvrer avec serieux 


~I#I Jl i)~4J.1 ~ "':-'~ 


.)~.;~ :.r4~~ Jl:i~1 Jt- fl.1-~.; :.r~J 

~ 

Dieu Ie Tres-Haur <lit ; 

~ Rivalisez done dans Ies bonnes reuvres. ~ Coran 2/148 

~ Empressez-vous d'obtenir Ie pardon de votre Seigneur et de gagner un Paradis vaste 
eomme Ies Cieux et Ia Terre, prepare al'intention de ceux qui eraignent (Dieu). ~ 
Coran 31133 

[( 148) o.;A.:J1] ~ •..;:..t;.:;J"A::: 'eU ~ :.)tN 41 Ju 
<) ",',."" ,. " <)'" 

~ .&.~~~! ..:.,~t .J:>~'JIJ ..sIJ~1 \f.;,~ ~J ~~ ~ ~ J! I';~\.;.J ~ :.)tN JUJ 

[( 13 3) ':;l~ Jf] 

87. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Hatez-vous d' accomplir des bonnes actions car viendront des periodes de sedition qui 

seront telles des parties d'une nuit obscure, pendant Iesquelles 1'homme se trouvera 

croyant Ie matin et impie Ie soir, ou sera croyant Ie soir et parviendra au matin impie. 

Il troquera sa religion contre Ies biens de ce monde. [Muslim] 


b-4~I JJlI ~~5p'~~I ~W~~ IJJ~~ » : Ju ~ fit J."....,J,:;1 Jj.J ~;.). '-Ii l.r' .87 
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88. AbO Sirwa'a rapporte : 


J'ai accompli Ia ~atat du 'air (apn!:s-midi) derriere Ie Prophete (~) aMedine. II d6tura 

la priere, puis se leva en route hate et traversa Ies rangees des gens assis, afin de se ren

dre ala maison d'une de ses epouses. Les gens furent effrayes de sa precipitation. Le 

Prophete sortit et, constatant l'etonnement qu' avait provoque sa hate, illeur dit : « Je 

me suis rappele que j'avais laisse une piece d' or chez moi, j'ai craint que cela n'occupe 

mon esprit, j'ai alors ordonne qu'on la donne (en aumone). » [Bukhari] 


Dans une autre version de Bukharl, il est dit : 

«J'ai laisse aIa maison une piece d' or destinee a I'aumone, il m' a alors depiu de la 

conserver toute la nuit. » 
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89. Jabir rapporte : 


Un homme demanda au Prophere (~), Ie jour de la bataille de U1:tud : « Si je suis tue, 

ou irai-je ? » - « Au Paradis, repondit Ie Prophete. » Lhomme jeta aussitot Ies quelques 

dattes qu'il avait dans sa main et combattit jusqu'a la mort. [BukhM at Muslim] 
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90. AbO Hurayra rapporte : 


Un homme vint demander au Prophete (~) : « QueUe est l'aumone la plus meri

toire ? » Le Prophete repondit : « Celie que tu donnes alors que tu es bien portant, tres 

attache a l'argent, craignant la pauvrete et esperant la richesse. N'attends pas pour La 

faire d'etre agonisant et de dire alors : "Ceci est pour Untel et cela pour tel autre", alors 

que cela leur appartient deja (par l'heritage). » [Bukhari at Muslim] 


ji;J5i»: Jlj fI.;.-\ p.a;.i 3i~1 &i .~I Jr'J ~: Jw ~IJl~J;lq..: Jlj ~j ~;.~ -I-I:.r. 90 
", '" ;. y. ,}o I) '" '" /. fJ Y. II ,. : " _ 11 '" '" OJ:. 

,US ~JWJ US ~~: eli 'f~' s ;1: 1:)1 J> Jf':JJ ,~, ~l;J ,pI ~~ f:::t-<> ...:,..jIJ 
~ ;. 0'"

.-#JA:;.. «.0JW 0lS J.iJ 
Ce qu'il faut retanir : 

• 	 Laumone mite en bonne sante est meilleure que celie mite lors de La malarue, car l'avarice survient generalement 
lorsque l'on est bien portant. nfaut donc s'empresser de faire de bonnes reuvres avant que la mort ne survienne. 

91 . Selon Anas, Ie jour de la bataille de UQud, Ie Prophete (~) prit une epee et dit : 

« Qui veut me La prendre? » Ils tendirent leurs mains en disant : « MOl l Moi ! » Il dit 
alors : « Qui veut la prendre en y mettant Ie prix? » Les gens s'abstinrent, a l'exception 
d'Abu Dujana qui dit : « Moi, je veux bien Ia prendre en y mettant Ie prix. » IlIa saisit 
et brisa la tete des idohltres. [Muslim] 

~ ~ y. ;:,. .... ;.,. I) ,.. ,.. jJ 'tI' ,.. -; ~:, J'r+- 0L..il J5 ,~~II~ "'I~ J- J..:,:.~ Z; » : Jw ~i i Yo u;... J..:,:.\ ~ 41 Jr'J 01 ~J ~I:.r .91 
,.. ,.. -: ~ J.-"', ,.. ,..0 "',..,: ,. ,,~ ... ,..;;: -; " 

f[;, ~ ~ ~J..:,:.lj.~ oJ..:,:.1 L;t : ~J tl::-~;i Jw 'rJAJI pU y~ ~J..:,:.~ ~» : Jlj .[;1[;\ : J~ 
,.. 0 jJ 0

'r1-'cl..u «·Zr.S'PI 
Ca qu'i1 faut retenir : 

• 	 Ce hadith montre Ie courage d'Abu Dujana, son sacrifice et son engagement pour la cause de Dieu. Cela ne veur 
pas pour aurant signifier que les Compagnons refuserent de combattre, la preuve en est quils tendirent leurs 
mains afin de saisir l'epee. Us se sont abstenus finalement de prendre l'epee seuLement par crainte de ne pas saris
faire 1t la condition posee par Ie Prophete (_). 

http:J..:,:.lj
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92. Zubayr ibn 'Acfi rapporte : 

Nous nous rendimes aupres d'Anas ibn Malik afin de nous plaindre a lui de ce que nous 
infligeait f;Iajjaj *. Ii nous dit : « Faites preuve de patience car chaque epoque sera suivie 
par une pire qu'elle et cela jusqu'a ce que vous rencontriez votre Seigneur. rai entendu 
ces propos de votre Prophete (~). » [Bukharil 

-t ':J ~~ ! ' ! » : JW. ~!. ~ L. .wlli~'!'LJ'!.J..:..llL. . ·f ~:i Jli .s..u:.. '~I· .92~. ; J~ [' . cr ,- • _..:;: -.r' - . _ '!-~ if 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Anas ibn Malik eWt Ie serviteur du Prophete (~). Ce dernier l'aeleve des sa tendre enfanee. Cette parole d'Anas 
est survenue bien apres la mort du Prophete. II est done recommande de patienter face aux epreuves et de s'em
presser d'accomplir des bonnes actions car les peri odes qui suivront seront plus difficUes que les precedentes. 

* 	f;Iajjaj eWt gouverneur de l'Irak sous Ie califat de 'Abd al-Malik ibn Marwan. 

93. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Hatez-vous d'accomplir de bonnes actions avant que vous n'en soyezempeches par ces 
sept [obstacles] : attendrez-vous une pauvrete vous faisant tout oublier, une richesse 
vous poussant a la corruption, une maladie vous rendant incapables, une vieillesse vous 
rendant seniles, une mort s'emparant de vous brutalement ou meme, Ie pice a venir, la 
venue de l' Antechrist ?Ou bien l'arrivee de l'Heure, et c' est encore plus ignoble et plus 
amer !. [firmidhl1 

.l..;.k:::;&;.,f .l:....:~ Iyi9 ~15Jfo~.~ JL.,;.~4IJ.).)4 » : Jli ~ 41 J..,....j ~f ~ ~.:;.? '""t if. 9 3 
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"Shaykh Albaru considere ce hadith comme etant faible (tfa'ifl. C£ Silsila al-aI;lldlth a4-tfa'tfo, n° 1666. 

94. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit Ie jour de [Ia bataille] de Khaybar . 

« Je confierai cet etendard a un homme qui aime Dieu et Son messager et a qui Dieu 
accordera la victoire par son intermediaire. )} 'Umar s'exclama alors : «Jamais je n'ai 
aime Ie commandement hormis ce jour-lao Je me precipitai donc en avant dans l'espoir 
de me voir confier cette tiche. Mais l'Envoye de Dieu (~) appela 'Ali ibn Abi Talib 
et lui tendit l'etendard en lui disant : "Va et ne te retourne pas jusqu' a ce que Dieu 
t' accorde la victoire." 
'All s'avans;a un peu puis s'arreta sans se retourner et s' ecria: "0 Envoye de Dieu! 
En venu de quoi combattrai-je les gens ?" n repondit : "Combats-les jusqu'a ce qu'ils 
attestent qu'il n'y a de dieu que Dieu et que Mul;.ammad est Son messager. S'ils attes
tent cela, ils preservent alors de toi leur vie et leurs biens, excepte en cas de droit a faire 
respecter, et c' est aDieu qu'ils auront arendre des comptes." }) [Muslim] 
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Ce qu'iJ faut retenir : 
• 	 L:amour de Dieu et de Son Prophete (~) se catacterise pat la foi et la stricte conformite it leurs injonctions. Cela 

s'iIIustre it travers la confiance totale que les musulmans avaiem dans les promesses du Prophete qui leur a annonce 
la victoire it Khaybat. Le Prophete rappelle egalemem iei Ie caractere sacre de la vie; quand il dit : « excepte en 
cas de droit it faire respecter ", il parle des peines en cas de delit que Ie juge et la legislation doivent trancher. En 
dehors de cela et du cas de guerre, la vie est sacree et dIe ne peut etre retiree. 

Chapitre 11 

L'effort et Ie combat interieur 


o..IA~1~4 

Commentaire du rraducteur : 


Al-mujahada signifie en arabe l'effort. Il convient au croyant de fournir un effort sur lui-meme 

en accomplissant ce que Dieu lui a prescrit et en s'eloignant de Ses interdits. Si la nature 

humaine est composee de bien et de mal, illui semble plus facile cependant de ceder au mal ; 

Dieu rut acet effet : ~ :Lame est instigatrice du mal. ~ (Coran 12/53) Le croyant doit donc 

deployer ses efforts afin de combattre son arne et la pousser aaccomplir Ie bien. 


Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Et quant a ceux qui luttent pour Notre cause, Nous les guiderons certes sur Nos 
sentiers. Dieu est en verite avec Ies bienfaisants. ,. Caran 29169 

~ Adore ton Seigneur jusqu'a ce que te vienne Ia certitude. , Coran 15/99 

~ Invoque Ie Nom de ton Seigneur et consacre-toi totalement a Lui. , Coran 73/8 

~ Quiconque fait Ie poids d'un atome de bien Ie verra. , Coran 99/7 

~ Tout bien que vous aurez accompli pour vous-memes, vous Ie retrouverez aupres de 
Dieu, meilleur et plus grand en fait de recompense. ,. Coran 73/20 

~ Tout ce que vous depensez comme bien, Dieu Ie sait parfaitement. , Coran 2/273 

[(69)..::,.. C._I!]"'.:' .!.~il~:&\':\I-;'I-:j'~.~,~:'i81.l;.L>. ~ ..u1-;.l:.:JW'&IJli
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·~1~1 ~i - [(8) JoyJi] ~ ·¥.~!:P.J~JPI !~IJ 9: JW JliJ 

[(7) ~))I] ~ .:;.ift.:5~J~F~9: JW JUJ 

95. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « Je declarerai la guerre aquiconque se montre hostile al'un de 
Mes allies (walry). Parmi tous les moyens employes par Mon serviteur pour se rapprocher 
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de Moi, rien ne M'est plus agreable que la pratique de ce que Je lui ai impose. Mon ser
viteur ne cesse de se rapprocher de Moi par des reuvres surerogatoires jusqu'a ce que Je 
l'aime. Et quand Je l'aime, Je deviens son ouIe par laquelle il entend, sa vue par laquelle 
il voit, sa main avec laquelle il saisit et son pied avec lequel il marche. S'il Me demande, 
Je lui accorde et s'il demande Ma protection, Je Ie protege. »* [BukhariJ 
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Ce qu'iI taut retenir : 	 - / 
• Ce hadith est un hadith qudusi, c' est-a.-dire une parole divine rappow:e par Ie Prophete MulJammad (.) (avec ses 

mots), et qui ne fait pas partie du Coran. II en existe d'autres dans ce recueil. 
• 	1.'accomplissement des obligations precede les reuvres surc!rogatoires. Apres setre acquitte des obligations, perseve

rer dans I'accomplissement des reuvres surerogaroires relies la jaidt, la lecture assidue du Coran, les veilIees pieuses 
permet d'acceder a. I'amour de Dieu. Plus Ie croyant se consacre aux actes surerogatoires, plus Dieu S'approche de 
lui, au point de Ie guider dans tous ses actes, meme les plus banals. Ses invocations sont alors exaucees et it sera 
sous la protection divine. 

96. Selon Anas, Ie Prophete (~) rapporte ces propos de son Seigneur, Puissant et Glorieux : 

Lorsque Mon serviteur s'apptoche de Moi d'un empan, Je M'approche de lui d'une cou
dee. Quand il se rapproche de Moi d'une coudee, Je Me rapproche de lui d'une envergure 
[de bras]. S'it vient a Moi en marchant, Je viens a lui avec empressement. [BukhM] 

"'? "'" ",iP J. 0 / .r;.;r 	 , ~ 

I~!J .LPI-,~ 91 ~~I~ V1 J.;..J1";"~ I~! » : Ju ~J}> ~-,!f ~~~~~I Y ~.) """";1 Y .96 
'" ,. .. '" '" 	 ", ... 

'~.J~I.l-,.J «.4.lj? ~ \J: ~::.;d I~!J ;~~ v ~~l.-1-,~.:)1 '-:-'~ 
Ce qu'iI taut retenir : 	 • - / • / 
• 	 L'essentiei est donc dans l'elfort et la perseverance. Dieu Se charge du reste et Sa rcponse depasse nos esperances. 

Sa generosite est incommensurable. En echange de peu d'actions, II donne beaucoup. 

97. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 


II est deux bienfaits que beau coup de personnes n'apprecient pas aleur juste valeur, la 

sante et Ie temps libre. [BukhBr1] 


J. ; Jf. 1J ~ 	 , 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• L'image de l'etre humain est celie d'un commenrant: la sante et Ie temps libre sont son capital. Ceiui done qui 

I' utilise correctement Ie fera fructifier, quant a. celui qui Ie dilapide, il n'en drera aucun profit et Ie regrettera. 
Beaucoup n'apprecient pas ces bienfaits a. leur juste valeur, its passent la majeure partie de leur temps dans des 
futilites, alors que l'islam accorde une grande importance it la gestion du temps et a. la preservation de Ia Sante. 

98. Selon 'A'isha: 

Le Prophete (~) priait durant la nuit jusqu'a fendiller la plante de ses pieds. Elle 
lui demand a alors : {( Pourquoi fais-tu ceia, Envoye de Dieu, alors que Dieu t'a deja 
pardonne tes peches passes et a venir ?» II repondit : « Ne serais-je pas [dans ce cas] un 
serviteur reconnaissant ? ii [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 Les bienfaits que Dieu nous offre doivem etre Wle raison supplementaire de Le remercier davantage, er remercier 

Dieu verirablemenr consiste 11 ceuvrer dans Ie bien. 

99. 'Aisha a dit : 

Le Prophete (~), dans les dix derniers jours du mois de ramadan, veillait Ia nuit, 

reveillait les membres de sa famille, s'appliquait (aux pratiques cultuelles) et serrait son 
izar. " [BukMJi et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est recommande de veiller une partie de la nuit en pri<:re pendant Ie mois de ramadan, et particulie~rement Ie 

dernier tiers de ce mois beni. 

" Lizdr est une piece d'etoffe qui recouvre la taille. « Serrer son izdr» est une metaphore qui signifie s'abstenir de 

tout rapport semel, il peut signifier egalement s'adonner 11 I'adoration. 

100. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Le croyant fort est meilleur et plus aime de Dieu que Ie croyant faible, et en chacun 

d'eux il y a du bien. Recherche ce qui t' est profitable, aie recours aDieu et ne faiblis pas. 
Si un malheur t'afHige, ne dis pas : {( Si seulement j'avais fait ceci ou cela ! » Dis plutot : 
« Tel est Ie dec ret de Dieu, et II fait ce qu'll veut. » Car [la particule] « si » ouvre la porte 

aux suggestions du diable. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir ; 

• 	 La force physique et mentale sont de precieux atoms afin de s'acquitter des obligations religieuses telles la $aiat, 

Ie jeune, Ie pelerinage ou tout effort sur Ie chemin de Dieu. Letre humain doit donc veiller it ce qui pourrait lui 

etre benefique ici-bas et dans l'au-del11 et implorer Ie secours de Dieu afin d'arteindre ses objectifs, c'est cela s'en 

remettre 11 Dieu en tomes circonstances. 

101. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


I.:Enfer est volle par les passions, Ie Paradis est voile par les desagrements. [BukhM et Muslim] 


Dans une version de Muslim, nollS avons « entoure » au lieu de « voile ». 
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Ce qu'il faut retenir : 

• L'imam Qurtubi a 	dit: " C'est une parole eloquente qui a atteim les plus hauts degres de la rhetorique. Le 
Prophete a compare les desagrements a un voile. Le Paradis ne peut s'obtenir qu'en allant au-dela des desagre

ments avec patience. Quant al'Enfer, on ne saurait y echapper qu' en delaissant les passions de !'arne. » 

102. Abu 'Abdillah l:Iudhayfa ibn ai-Yaman rapporte les propos suivants: 

Dne nuit, je priai avec Ie Prophete II commenp sa recitation par Ia sourate 
La Vache. Je me suis dit qu'il allait s'incliner apres avoir recite cent versets, mais il pour

suivit. Je pensais alors qu'ilia reciterait entierement en une raka (unite de priere) mais 

il poursuivit sa recitation et entama Ia sourate Les Femmes jusqu'ala fin et enchaina avec 

Ia sourate La Famille dlmran qu'illut entierement. II recitait lentement et en articulant 

bien. Lorsqu'illisait un verset parlant de la glorification de Dieu, il Le glorifiait. Quand 
il arrivait aun verset contenant une requete adressee aDieu, ilIa Lui adressait ; lorsqu'il 
lisait un verset demandant Ia protection de Dieu, il faisait cette demande. II s'indina 
ensuite et dit : « Gloire amon Seigneur Ie tres Grand. » (Subbana rabbiya 1- 'a~lm) II 
s'inclina aussi longuement que lorsqu'il etait debout, puis il dit : « Dieu entend celui 

qui Le loue. Seigneur! AToi les louanges ! » (Samia Llahu liman I;amidah) Puis il se 

redressa et resta dans cette position aussi longtemps qu'il etait reste incline. Ii se pros

terna ensuite et dit : « Louange amon Seigneur Ie Tres-Haut! » (Subbana rabbiya l-a'la) 
Il demeura prosterne presque aussi longtemps qu'il etait reste debour. [Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• Le Prophete 	 priait longuement durant la nuit, et iI recitait lentement et en articulant correctement chaque 

lettre; aussi est-il recommande d'allonger la jaldt durant la nuit. Quant au fait que Ie Prophete (~) ait recite la 

sourate An-Nisd' (Les Femmes) avant AL-1mrdn (La Famille de 'Imran), les savants om emis plusieurs hypotheses. 

Parmi elles, on peut citer Ie fait que cet evenement se soit deroule avant l'ordonnancement du Coran, c'esdl.-dire 

quand range Gabriel est venu faire reciter au Prophete (~) Ie Coran une derniere fois, peu avant sa mort. 

103. Ibn Mas'Od a dit : 


« Dne nuit, j'ai prie avec Ie Prophete (~) et, camme il prolongeait la station debout, j'ai 

songe aadopter une mauvaise attitude. )} On lui demanda : « Et aquoi as-tu pense? )} II 

repondit : « J'ai songe am'asseoir et aIe laisser (poursuivre seul). )} [Bukh1lri at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Le Prophere passait ses nuits en priant longuement, iI surpassait ses Compagnons dans l'adoration. 
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104. Selon Anas, l'Envoye de Dieu (~) a dit : 

Trois choses accompagnent Ie defunt (lors de son enterrement) : sa famille, ses biens et 
ses ceuvres. Deux en reviennent et une seule reste avec lui: sa famille et ses biens s'en 
retournent, seules ses ceuvres demeurent. [BukhM at Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Ii faut bien preparer !e.seul bagage qui nous accompagnera dans!a tombe : nos bonnes actions qui nous tiendront 

compagnie lorsque ron sera seul, sans fumille pour nous soutenir ni biens 11. faire valok 

105. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Le Paradis est plus pres de vous que Ie lacet de votre chaussure et il en est de meme de 

l'Enfer. [BukhM] 


'I..?J~I.IJJ «.~~~~81J ~~l.r:? ~~~Jl..;.,)t it;J1 »: ~~l JIj: JIj ~;.,...- &;1 if. 105 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Lobeissance conduit au Paradis, comme la desobeissance conduit it fEnfer. Nous sommes pourvus des deux 

possibilires it parts egales ; it nous de faire Ie bon choix et suivre la voie droite. Lacd:s au Paradis est simple 11. qui 
Dieu I'a rendu simple: il consiste it purifier son intention et it reuvrer dans Ie bien. Lacces 11. l'Enfer est egalement 
simple: I'homme y parvient !orsqu'i1 se soumet it ses passions et desobeit it son Seigneur. 

106. Aba Firas Rabi'a ibn Ka'b al-AslamT, serviteurdu Prophete (~) et I'un des hommes de la 

$uffa ", a dit : 

Je passais mes nuits en compagnie du Prophete (~) et je lui apportais l' eau destinee a 
ses ablutions et ce qui lui etait necessaire. Ii me die une fois : « Demande-moi quelque 
chose. I) Je lui dis alors : « Je te demande ta compagnie au Paradis. )} Il dit alors : « Est-ce 
tout ? » - « Qui, repondis-je. » Ii dit alors : « Aide-moi contre toi-meme en multi pliant 
1es prosternations. }} [Muslim] 
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Ce qu'it faut relenir ; 
• 	 Ce hadith montre que Ie Paradis s'obtient en combattant son ego dans I'obeissance it Dieu. II montre aussi 

!'arnour des Compagnons pour Ie Prophhe (~) et leur attachement it demeurer en sa compagnie au Paradis. 

*Suffo est un endroit couvert de la mosquee du Prophete oli se refugiaient les pauvres. 

107. Aba 'Abd ar-Ral)man Thawban, Ie serviteur de l'Envoye de Dieu (~), a dit : 


J'ai entendu le Messager de Dieu (~) dire: « Multiplie les prosternations, car chaque 

fois que til te prosterneras pour Dieu, Il t'elevera d'un degre et t'enlevera une faute. }) 

[Muslim] 
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108. AbO ~afwan 'Abdillah ibn Busr al-Aslami a dit : 


Le Prophete (~) a dit ; « Le meilleur des hommes est celui dont la vie est longue et 

dont les eeuvres sont bonnes. »" [Tirmidhi] 
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Ce qu'U taut retenir : 
• Le temps est precieux dans la vie du croyant, il faut done l'exploiter dans l'aecomplissement d'reuvres pieuses. Le 

hadith montre ainsi Ie bienfuit d'une vie longue lorsqu'elle est associ6e ade bonnes actions. 

" Shaykh Albini considere ce hadith comme etant authentique (c£ Sunan at-nnnUiht bi-ikhtijilr tlS-satUUl, n° 1898). 

109. Anas a dit : 

Mon oncleAnas ibn an-Nac,lr n'avait pas participe ala bataille de Badr. 11 dit au Prophete 
de Dieu (~) : « 6 Prophete de Dieu ! Je me suis absente lors de la premiere bataille 
que tu livras contre les polytheistes. Mais si Dieu m'accorde d'assister a une bataille 
contre eux, 11 vous fera voir ce dont je suis capable. » Le jour de la bataille de Vb-ud, les 
musulmans quitterent leurs positions. Anas ibn an-Nac,lr s'adressa alors a Dieu en ces 
termes: « Seigneur! Je m'excuse aupres de Toi pour ce qu'ont commis ceux-ci (c'est
a-dire les Compagnons) et je me declare innocent des actes de ceux-Ia (c' est-a-dire des 
polytheistes). » Puis il s'avan<;a et rencontra Sa'd ibn Mu'adh et lui dit : « 6 Sa'd ! Par 
Ie Seigneur de 1a Ka'ba, je sens que l'odeur du Paradis est plus proche que Ie mont 
Ub-ud. » Sa'd dit alors [au Prophete par Ia suite] : « 6 Prophete de Dieu! Je n'ai pu 
faire ce qu'il a fait. )} Anas ajouta: « Nous avons denombre sur son corps plus de qua
rre-vingts coups de sabres, de lances et de fleches. Nous I'avions rrouve mort, defigure 
par les polytheistes. Personne ne put Ie reconnaltre si ce n' est sa seeur qui I'identifia a 
l'extremite de ses doigts. Nous pensames que Ie verser suivant fut reveie ason sujet et 
au sujet d'hommes tels que lui : ~ Parmi Ies croyants, il est des hommes qui ont ete 
sinceres dans leur engagement envers Dieu »jusqu'a la fin du verser. (Coran 33/23) » 

[BukhM at Muslim] 
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110. AbO Mas'Od 'Uqba ibn 'Amr al-An~ar-I rapporte : 

Lorsque Ie verser relatif a l'aum6ne legale fut revele, nous louions nos services comme 
porteurs (pour gagner de quoi faire l'aurn6ne). Un homme vint faire une aum6ne 
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considerable et l'on cria aussitot al'ostentation. Un autre fit l'aumone de la mesure d'un 
fa'" et on dit : {( Dieu Se passe bien de cette aumone. » Alors Ie verset suivant fut reveIe : 
~ Certains d' entre eux denigrent et raillent aussi bien les croyants qui font des aumones 
volontaires et desinteressees que ceux qui n' en font que selon leurs faibles moyens. Dieu 
Se moquera bien de ces impies et les soumettra ade terribles tourments. »(Coran 9/79) » 

[Bukhari at Muslim] 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• Le croyant doit obeir ason Seigneur dans la mesure du possible, en multipliant les aumones, aussi petites soient

elles et en ne meprisant aucune bonne action. 
" Un sa' est une unite de mesure correspondant aquarre mudd, soit environ 3 kg. 

111. Selon Sa'id ibn 'Abd al-'Aziz, selon Rabi'a ibn Yazid, selon AbO Idriss al-Khawlani, selon AbO 
Dharr Jundub ibn Junada, Ie Prophete (*) a dit parmi ce qu'iI a rapporte de Dieu, Beni et Glorifie : 

6 Mes serviteurs ! Je Me suis interdit l'injustice aMoi-meme, de meme Je l'interdis 
entre vous. Aussi, ne vous livrez pas al'injustiee les uns envers les autres. 6 Mes ser
viteurs! Egares, vous l'etes rous, exeepte celui que Je guide. Demandez-Moi de vous 
guider, Je vous guiderai. 6 Mes serviteurs ! Affames, vous l'etes tous, excepte celui que 
Je nourris. Sollicitez done de Moi votre nourriture, Je vous nourrirai. 6 Mes serviteurs ! 
Nus, vous l'etes tous, excepte eelui que l'ai vetu. Demandez-Moi done de vous vetir, Je 
vous vetirai. 6 Mes serviteurs ! Vous peehez la nuit et Ie jour et e' est Moi qui pardonne 
tous les peches. Implorez done Mon pardon, Je vous pardonnerai. 6 Mes serviteurs ! 
Vous ne sauriez Me nuire, et vous ne sauriez M'etre uriles en eherehant Mon profit. 
6 Mes serviteurs ! Si, du premier au dernier d' entre les hommes et les djinns, tous 
se trouvaient avoir un creur aussi pieux que Ie ereur Ie plus pieux d' entre VOllS, eela 
n' ajourerait rien aMon royaume. 6 Mes serviteurs ! Si, du premier au dernier d'entre 
les hommes et les djinns, tous se trouvaient avoir un creur aussi pervers que Ie creur Ie 
plus pervers d' entre vous, cela n' enleverait rien aMon royaume. 6 Mes serviteurs ! Si, 
du premier au dernier d'entre Ies hommes et les djinns, tous se trouvaient assembles 
en un seul endroit et M'imploraient, et si l'aecordais achacun sa demande, cela ne 
diminuerait en rien ce que Je possede, telie l' aiguille piongee dans Ia mer ne diminue 
den de eelie-ci quand on la retire. 6 Mes serviteurs ! Ce sont de vos aetes dont Je tiens 
compte et c' est selon eux que Je vous retribuerai. Aussi, celui qui en recoltera du bien, 
qu'illoue Dieu. Quant aeelui qui reeueillera autre chose que cela, qu'il ne s'en prenne 
qu'a lui-meme. [Muslim] 

Sa'id a dit : « Lorsque Abu Idriss rapportait ce hadith, il s'agenouillait. » 

Nawawi ajoute : « On rap porte ceci de l'imam Ai}.mad : "II n'y a pas un hadith plus noble 
pour Ies habitants du Sham (region de Ia Syrie) que ce hadith." » 
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Chapitre 12 

L'incitation amultiplier les bonnes actions vers la fin de sa vie 


",..o.iJ1 ~'Ji ~~t ;.,.0 ~\!~j';il J* ~I ..;.,~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Ne vous avons-Nous pas accorde une vie suffisamment longue pour que ceux qui 

sont doues de reHexion se souviennent? I.:avertisseur, cependanr, vous etait venu. ~ 


Coran 35/37 


Commentaire de Nawawl : 
Ibn 'Abbas et d'autres commentateurs ont dit que Ie sens de ce verset est: « Ne vous avons
Nous pas accorde une vie de soixante annees ? » I.e hadith que nous allons citer plus loin corro
bore cette interpretation. Certains pensent qu'il s'agit d'une duree de dix-huit ans, d'autres de 
quarante, tels Basan [al-Ba~ri], Kalbi et Masruq. On l'attribue egalement aIbn 'Abbas. On a 
aussi rapporte que les habitants de Medine, lorsqu'ils atteignaient quarante ans, se consacraient 
exclusivement al'adoration de Dieu. Certains rapportent qu'i1 s'agit de l'age de l'adolescence 
(al-bulugh). Quant ala suite du verset: ~ [ ... J l'avertisseur, cependant, vous etait venu" Ibn 
'Abbas et la majorite des savants ont dit quil s'agit du Prophere (~). Certains, tels 'Ikrima et 
Ibn 'Uyayna, ont dit qu'i! s'agit des cheveux blancs, et Dieu est plus Savant. 
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112. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu n'excuse plus l'homme auquel II a retarde la mort jusqu'a rage de soixante ans. 
[BukhM] 

'\SJl>..:-lI.I.U «.L... ~~ J>. ~iJi ~iS;1 Jl:tl );.;» : JIj ~&pI if b ~;.} ~t if. 112 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ce hadith montre qu'apres soixante ans, la fin est proche. Dieu ne trouvera aucune excuse celui it qui n a pr~te 
longue vie et qui ne s'est pas acquitte de ses obligations religieuses. II ne faut done pas ajourner les bonnes actions 
mais les accomplir des que possible. 

113. Ibn 'Abbas a dit : 

'Vmar m' ayah introduit aupre:s des anciens combattants de Badr. Or, il semblait que 
cela ne plut guere a l'un d'entre eux qui dit: « Pourquoi est-il entre avec nous alors 
que nous avons des enfants de son age? » 'Vmar lui repondit: « Tu connais bien sa 
famille. » 
Vn autre jour, il m'introduisit aupres d'eux, uniquement, selon moi, afin de leur mon
trer [ma valeur]. Illeur dit alors : « Que dites-vous au sujet du verset : ~ Lorsque vien
dra Ie secours de Dieu ainsi que la victoire ~ (Coran 110/1) ? » Certains dirent : « On 
nous a ordonne de louer Dieu et de Lui demander pardon quand II vient a notre 
secours et nous assure la victoire. » D'autres resterent silencieux. 'Vmar me demanda 
alors: «Penses-tu la meme chose, Ibn 'Abbas?» - {( Non, repondis-je.» - « Que1 
est donc ton avis? », me demanda-t-il. Je dis alors : « II s'agit du terme de la vie du 
Prophete (~) que Dieu lui a annonce en ces termes : ~ Lorsque viendra Ie secours 
de Dieu ainsi que la victoire ~, ce sera Ie signe qui annonce ta mort, alors ~ par la 
louange, celebre la gloire de ton Seigneur et implore Son pardon, car c' est Lui Ie grand 
Accueillant au repentir. ~ » 
'Vmar s'exclama alors : {( Je ne connais d' autre interpretation ace chapitre que celle que 
tu viens de donner. » [BukMri] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lhomme s'eleve et s'anoblit grace it son savoir et it sa bonne comprehension. La valeur de l'etre reside dans son 
savoir et ses reuvres, non dans son ascendance et son ilge. Ibn ~bbil.s etait un connaisseur du Coran, on Ie sur
nommait turjumdn al-qur'dn (l'interprete du Coran). 
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114. 'ATsha rapporte : 

Apres que fut revelee la sourate ~ Lorsque vient Ie secours de Dieu ainsi que la victoire. ~ 
(Coran 110) Ie Prophete (~) n' accomplissait pas une ialdt sans y prononcer ces paroles: 
« Gloire et louange aToi, Seigneur! Pardonne-moi, Seigneur! »* [BukhM et Muslim] 

* Subbdnaka rabband wa bi-bamdik. Alldhumma ghfir-l£. 
Selon une autre version mentionnee dans les deux recueils authentiques (Bukharl et Muslim), 'Aisha 

rapporte ced : « Le Prophete (~) multipliait au cours de ses inclinaisons et de ses pros
ternations l'invocation suivante : "Gloire aToi, Seigneur! Louange aToi, Seigneur! 
Pardonne-moi !"* II mettait ainsi en pratique l'injonction coranique contenue dans Ie 
verset suivant : ~ Par la louange, celebre Ia gloire de ton Seigneur et implore Son par
don, car c' est Lui Ie grat:1d Accueillant au repentir., » 

* Subbdnak Alldhumma rabband wa bi-bamdik. Alldhumma ghfir-li. 
Dans une version de Muslim, nous avons : « Avant sa mort, Ie Prophete (~) multipliait l'in
vocation suivante : "GIoire aToi, Seigneur! Louange aToi 1. J'implore Ton pardon et je 
reviens aToi, repentant."* 'Alsha dit alors : "Envoye de Dieu ! QueUes sont ces paroles 
nouvelles que tu viens de prononcer ?" Le Prophete repondit : "C'est un signe pour 
moi dans ma communaute. Lorsque je l'apen;:ois, je prononce ces paroles. Ce signe est 
Ia sourate : ~ Lorsque vient Ie secours de Dieu ainsi que la victoire.~" » 

* Subbdnak Alldhumma wa bi-bamdik, astaghfiruka wa atubu ilayk. 
Dans une autre version de Muslim, nous avons : « Le Prophete (~) repetait souvent ces paro
les : "Gloire aToi, Seigneur! Louange aToi ! J'implore Ton pardon et je reviens aToi, 
repentant."* 'Alsha dit alors : "6 Messager de Dieu ! Je t' entends souvent repeter ces 
paroles: Gloire aToi, Seigneur! Louange aToi ! J'implore Ton pardon et je reviens a 
Toi, repentant." Le Prophete repondit : "Mon Seigneur m'a informe que je verrai un 
signe dans ma communaute ; lorsque je Ie verrai, je devrai repeter souvent : 'GIoire a 
Toi, Seigneur! Louange aToi ! J'implore Ton pardon et je reviens aToi, repentant.' 
Or, ce signe je l'ai vu dans Ia sourate : ~ Lorsque vient Ie secours de Dieu ainsi que la 
victoire - if s'agit de fa conquete de La Mecque - et que tu vois Ies gens entrer en masse 
dans la religion de Dieu, alors, par la louange, celebre la gloire de ton Seigneur et 
implore Son pardon, car c' est Lui Ie grand Accueillant au repentir.'" » 

* Subbdn Allahi wa bi-bamdihi, astaghfiru Lldha wa atubu ilayhi. 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 rincitation amultiplier la demande de pardon. Ce hadith encourage aussi les croyants acomprendre Ie sens des 
versets coraruques. II faut les lire avec les yeux de I'intelligence (du creur et de l'esprit) et de la connaissance. 

115. Anas a dit : 


Dieu, Puissant et Majestueux, a fait succeder la revelation de fa~on tres reguliere avant 

la mort du Prophete (.), jusqu'au moment de sa mort OU la revelation etait la plus 

abondante. [Bukhan at Muslim] 


116. JAbir rapporte : 


Le Prophete (~) a dit : « Chacun sera ressusdte dans l'etat OU il etait au moment de 

sa mort. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• L'incitation 11 accomplir des bonnes actions afin que celles-ci solent un bon compagnon Ie jour de la Resurrection. 
II faut donc les multiplier constamment car la mort peut surverur atout instant. 

Chapitre 13 

Les differentes manieres d'accomplir Ie bien 


~I J~~.;s 4J~ ~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Tout ce que vous faites comme bien, Dieu en est parfaitement Informe. ~ Coran 2/15 

~ Tout ce que vous faites comme bien, Dieu Ie sait. ~ Coran 2/197 

~ Quiconque accomplit Ie poids d'un atome de bien Ie verra. ~ Co ran 99/7 

~ Celui qui reuvre pieusement Ie fait pour lui-meme. ~ Coran 45/15 
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117. AbO Dharr Jundab ibn Junada a dit : 

Je demandai au Prophete : « 6 Envoye de Dieu ! QueUe est la meilleure action? » Ii me 
repondit : « La foi en Dieu et Ie combat pour la cause de Dieu. » Je lui dis: « Quel est Ie 
meilleur des esclaves aaffranchir ? » 11 me repondit : « Le plus precieux et Ie plus couteux 
aux yeux de son proprietaire. » Je lui dis alors : « Et si je suis dans l'incapacite de faire 
de telles choses ?» II me repondit : « Aide quelqu'un dans son travail ou bien travaille 
pour Ie compte d'une personne qui est dans l'incapacite de Ie faire. » Je l'interrogeai 
de nouveau: « Et si je suis incapable de faire tout cela ? » Ii me repondit alors : « Evite 
de causer du tort aautrui, ce sera une aumone que tu feras a ta propre personne. » 

[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 I:incitation au combat et 11 donner ce qui nous est precieux. Cela compte parmi les meilleures actions. Eviter de 
faire du mal aux gens constitue aussi une bonne action. Mais la foi en Dieu est la base de I'agrement de nos ceuvres 
car les bonnes actions sont Ie fruit de cette foi. 

118. Toujours selon AbO Dharr, Ie Messager de Dieu (~) a dit : 

Chaque matin, vous avez apayer l' aumone pour chacune de vos articulations. Chaque 
glorification (tasbi/;a) est une aumone, chaque louange (ta/;m£da) est une aumone, cha
que fois que vous dites : « Il n' est de dieu que Dieu » (tahl£la), c' est une aumone. Chaque 
fois que vous dites : « Dieu est Grand » (takbira), cela constitue une aumone ; ordonner 
Ie bien est une aumone, interdire Ie mall'est egalement. Mais it suffit ala place de tout 
cela de prier deux rakaat (unites de priere) en cours de matinee (rju/;It). [Muslim] 

119. Toujours selon AbO Dharr, Ie Messager de Dieu (~) a dit : 


On m'a presente les reuvres de rna communaute, les bonnes comme les mauvaises. 

Parmi les bonnes, j'ai trouve Ie fait d'oter d'un chemin ce qui peut nuire, et parmi les 

mauvaises, Ie fait de cracher dans la mosquee et de ne pas enterrer son crachat. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Toute bonne action, aussi minime soit-elle, a son merite aupres de Dieu. Ce hadith met en evidence Ie liit qu'i! 
faut etre utile aux gens, par toutes sones d' actions, et ne pas faire celles qui pourraient causer des desagrements ou 

deranger autrui. 
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120. Selon lui encore, des gens demanderent : 

« 6 Envoye de Dieu ! Les gens fortunes l'emportent dans les recompenses. En dfet, its 
prient comme nous prions, ils jeunent comme nous jeunons, et pratiquent l'aumone 
avec Ie surplus de leurs richesses. » Le Prophete (~) leur repondit: « Dieu ne vous 
a-t-Il pas accorde de quoi faire I'aumone? Chaque tasbiba (Subbana Llbah) est, en 
effet, une aumone, chaque takbira (Allahu Akbar) une aumone, chaque tabmida (al
bamdu li-Llah) une aumone et chaque tahltla (La ilaha ilia Llah) est une aumone. 
Recommander Ie bien est une aumone, interdire Ie mal est une aumone, et accomplir 
l'acte sexuel est encore une aumone. » -« 6 Envoye de Dieu, demanderent-ils, est-ce 
qu' assouvir son desir charnel estsujet a retribution? » - « Que pensez-vous, repondir 
Ie Prophete, si on l'accomplissait de maniere illicite, ne commettrait-on pas un peche ? 
C'est ainsi, lorsqu' on Ie fait de fac;:on licite, on merite une recompense. }) [MuslimJ 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
/ . 

• Ce hadith met en evidence Ie concept remarquable de I'adoration en islam: en etfet, il englobe aussi les actes pure

ment cultuels que les actes habituels si l'intention est bonne; de meme, Ie croyant est recompense s'il delaisse une 

mauvaise action en vue d'obeir et de satisfaire son Seigneur. Et tout est compte, meme les plus simples paroles, 

les plus petites phrases et les plus petits rappels. lei, Ie Prophete (~) evoque la ti1Sbiba c' est Ie fait de dire subbdn 
AlMh (gloire it Dieu) -, la takbira -Ie fait de dire Allahu akbar (Dieu est plus Grand) -, la tabmtda -Ie fait de 

dire al-bamdu li-Llah (Ia louange est it Dieu) -, et la tahIJla Ie fait de dire Ia ilaha ilia Allah (i1 n' est de dieu que 

Dieu). 

121. Abu Dharr a dit : 


Le Prophete (~) m'a dit : « Ne meprise aucune bonne action, ne serait-ce Ie fait d'accueillir 

ton frere avec un visage souriant. » [Muslim) 
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122. Abu Hurayra rapporte que l'Envoye de Dieu (~) a dit : 

Vhomme, pour chacune de ses articulations, doit verser l'aumone chaque jour OU Ie 
solei! se leve. Pratiquer l'equite entre deux personnes est une aumone. Aider un homme 
aenfourcher sa monture ou alui hisser ses bagages est une aumone. Dire une bonne 
parole est une aumone et tout pas effectue vers un [lieu] de pri(~re est une aumone. 
Enfin, ecarter ce qui gene la voie est egalement une aumone. [BukhM et Muslim) 

Dans une autre version de Muslim, 'A1sha a dit: « L:Envoye de Dieu (~) a dit : "Tout 
homme a ete cree avec trois cent soixante articulations. Quiconque dit : Dieu est plus 
Grand (Allahu Akbar), la louange est aDieu (Al-bamdu li-Llah), il nest de dieu que 
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Dieu (La itaha ilia Ltah), gloire aDieu (Subban Altah), ou ecarte de Ia voie publique 
une pierre, une epine ou un os, ou bien encore ordonne Ie bien et interdit Ie mal, 
portant ainsi Ie nombre de ses reuvres a trois cent soixante, se sera ecarte de I'Enfer ce 
. l' " Jour- a. » 
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123. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui se rend ala mosquee en debut ou en fin de journee, Dieu lui prepare un repas 

au Paradis pour chacun de ses trajets, aller ou retour. [Bukhari at Muslim] 
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124. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


6 musulmanes ! Ne meprisez aucun cadeau que vous faites avotre voisine, pas meme 

Ie sabot d'une brebis. (Bukhiirl at Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lencouragement 11 &ire des cadeaux, meme modestes. Le cadeau que I'on fait est grandement rerribue aupres de 

Dieu car il participe Ii la preservation des liens de voisinage, de parente et autres, en remarquant que Ie Prophete 
insiste sur les relations avec Ie voisin dans ce hadith. 

125. Salon AbO Hurayra, Ie Prophete (*) a dit: 


La foi comporte un peu plus de soixante ou soixante-dix branches. La plus elevee est de 

prononcer : ~{ II n'y a de dieu que Dieu. » (La ilaha ilia Llah) La moindre est d'oter d'un 

chemin ce qui peut nuire. La pudeur fait partie integrante de la foi. [BukhM et Muslim] 
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• 	 La foi et l'action sont indissociables ; Ia pudeur constitue un rempart conrre Ie peche et incite 11 I'obeissance 11 Dieu. 
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126. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Alors qu'un homme poursuivait son chemin, voila qu'il ressentit une grande soif. Ii 

trouva un puits dans lequel il descendit et but. Lorsqu'il remonta du puits, il vir un 

chien tout haletant et lechant la terre humide tellement il avait soif. I.:homme se dit : 

« Ce chien souffre de la soif amant que fen souffrais moi-meme. » 


Ii redescendit au fond du puits, remplit sa chaussure d'eau, la remonta en la tenant entre 

ses dents et donna a boire au chien. Dieu Ie remercia en lui pardonnant ses peches. 

Les Compagnons demanderent : « 6 Messager de Dieu ! Sommes-nous retribues pour 

nos bonnes actions envers les animaux ? » II repondit : ,( Vous serez retribues pour avoir 

fait du bien a tout etre vivant. » [BukMri et Muslim] 


Selon une version de Bukhiri, nous avons : « Dieu loua son action, lui pardonna ses peches et 
Ie fit entrer au Paradis. » 


Dans une version commune aBukhir! et Muslim: « T~mdis qu'un chien mourant de soif tour

nait autour d'un puits, voila qu'une prostituee des Enfants d'IsraeII'aper<;:ut. Elle ota 

sa chaussure et s'en servit pour lui donner a boire. Cela lui valut d'etre pardonnee de 

ses peches. » 
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127. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

J'ai vu un homme se delecter au Paradis pour avoir retire une branche d'arbre se trouvant 
en plein chemin et qui genait les musulmans. [Muslim] 

Selon une autre version: « Tandis qu' un homme passait devant une branche d' arbre qui 
se trouvait en plein chemin, il s'ecria : "Par Dieu !Je vais oter cette branche du chemin 
qui gene les musulmans." Ce geste lui valut l'entree au Paradis. » 

Dans une version commune aux deux: ,( Tandis qu' un homme poursuivait son chemin, il 
trouva en pleine route une branche epineuse qu'il depla<;:a. Dieu loua son action et lui 
pardonna ses peches. » 
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128. Toujours selon lui, Ie Prophete (.) a dit : 

Quiconque accomplit ses ablutions ala perfection puis se dirige a la priere du vendredi 
et ecoute en silence Ie sermon, se verra pardonner tous les peches qu'il a commis du 
vendredi qui precede jusqu'au vendredi en cours ainsi que les peches commis au cours 
des trois jours suivants. Et quiconque s'amuse avec des cailloux [pendant Ie sermon} a 
fait preuve de distraction. (Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir ; 	 . 
• 	 Lincitation a parfalre les ablutions et 11 observer assidumeur la priere du vendredi. La priere du yendredi est une obli

gation qui incombe 11 tout musulman pubere qui doit rester sileneieux et attentif durant Ie sermon de !'imam. 

129. Toujours selon lui, Ie Prophete (.) a dit : 

Lorsque Ie serviteur musulman - ou croyant - accomplit ses ablutions en commenc;:ant 
par se laver Ie visage, tout peche commis avec ses yeux s' efface au passage de l'eau ou 
jusqu'a la derniere goutte d'eau. Lorsqu'il se lave les mains, tout peche commis avec ses 
mains s'efface au passage de reau ou jusqu'a la derniere goutte d' eau. Lorsqu'il se lave les 
pieds, tout peche commis avec ses jarnbes s'efface au passage de l'eau ou jusqu'a la der
niere goutte d'eau, si bien qu'a la fin (de son ablution), il est lave de tout peche. (Muslim] 
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Ce qu'll faut retenir : 
• 	Le Prophete (~) insiste sur les bienfalts des ablutions qui sont une purification iei-bas et une lumiere dans l'au

dela. Elles sour I'arme du croyant courre Ie mal, raison pour laquelle Ie Prophete yante ses merites et nous pousse 
11 les filire, malgre des desagrements potentiels, tels Ie grand froid ou la necessite de marcher longuemeur afin de 

trouyer de I'eau. 

130. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (.) a dit : 

Les dnq prieres quotidiennes ainsi que celle du vendredi au vendredi suivant effacent 
les peches commis entre ces prieres ; de meme, Ie mois de ramadan efface les peches 
commis entre ce mois et Ie mois de ramadan precedent. Tout cela, acondition de se 
preserver des grands peches. [Muslim] 
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131. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

« Voulez-vous que je vous indique les actes par lesquels Dieu efface Ies peches et eleve par 
degres ? » - « Nous voulons bien, repondirent les Compagnons. » It dit : «Accomplir 
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soigneusement les ablutions malgre les desagrements, se rendre souvent aux mosquees, 
attendre la priere suivante apres avoir accompli une priere, voila ce qui equivaut a 
monter la garde en periode de combat. » [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• Les situations d'exploir ne sont pas habiruelles, pourrant nos acres d'adoration quotidiens et assidus, tels I'accom

plissement des ablutions, Ia iaiat et la frequentation des mosquees, nous permettent d' en obtenir la recompense. 

132. AbO Musa al-Ash'ar! a dit : 


L'Envoye de Dieu (~) a dit : ,{ Quiconque prie les deux prieres de la frakheur (c' est-a

dire Ie fajr et Ie 'air) entrera au Paradis. » [BukhM et Muslim] 
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133. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsqu'un serviteur rombe malade ou qu'il se trouve en voyage, on lui compte routes les 

actions qu'il avait coutume de faire quand il etait chez lui ou en bonne sante. [BukMri] 
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134. Jabir a dit : 


Le Prophete (~) a dit : " Toute bonne action est une aumone. » [BukMri] 


Muslim rapporte la meme version mais seion I:Iudhayfa. 

135. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


II n'y a pas un musulman qui plante un arbre fruitier sans qu' on lui inscrive une aumone 

pour rout fruit mange. De meme, ce qu'on lui vole comme fruits ou ce qu'il perd 

constitue egalement une aumone. [Muslim] 


Selon une autre version de Muslim: « II n'y a pas un musulman qui plante un arbre fruitier 

dont les fruits sont manges par un etre humain, un animal ou un oiseau sans que cela 

constitue une aumone Ie jour de la Resurrection. }) 

Selon une autre version de Muslim: ,( II fiy a pas un musulman qui plante un arbre fruitier 

ou seme une semence dont les fruits sont manges par un erre humain, un animal ou un 

oiseau sans que cela constitue une aurncme. }) Ces deux dernieres versions sont rapportees par Anas . 
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136. Jabir a dit : 

Les Baml Salima (une tribu medinoise) voulurent demenager pour se rapprocher de la 

mosqw!e. Le Prophete (~) en fut informe et leur dit: «Je viens d'apprendre que vous 

vouliez vous rapprocher de la mosquee. » Ils dirent : « En effet, Envoye de Dieu ! Telle 

est notre intention. » II leur dit alors : {( Restez plutot dans vos maisons, Banu Salima ! 

Vos pas en direction de la mosquee vous seront ainsi inscrits. » [Muslim] 


Et selon une autre version: « Chaque pas vous elevera d'un degre. » 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La recompense est fonction de I'effort fourni, il faut donc s'efforcer d'effectuer la priere en commun, meme si la 

mosquee se trouve eloignee. 

137. AbO al-Mundhir Ubayy ibn Ka'b a dit : 

Il yavait un homme qui, ama connaissance, possedait la demeure la plus eloignee de 
la mosquee. II ne manquait pourtant aucune priere; on lui dit alors ou je lui dis: 
{( Pourquoi n' achetes-tu pas un ane que tu monterais dans l'obscurite de la nuit ou dans 
la chaleur du jour? » Ii me repondit : ({ Je ne me rejouirais [meme] pas de posseder une 
demeure pres de la mosquee. En effet, je voudrais que l' on inscrive en ma faveur mes 
pas en direction de la mosquee ainsi que ceux effectues afin de retourner aupres des 
miens. » Le Prophete (m) s' exclama alors : « Dieu t' a deja compte tour cela. » [Muslim] 

Dans une version, nous avons: {( Tu as pour toi ce que tu as accompli pour Dieu. » 
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138. AbO Mul)ammad 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!] a dit : 

Le Prophete (*) a dit : « II y a quarante vertus [ou actions vertueuses]' la plus haute 
consiste aoffrir l'usufruit d'une chevre (laitiere). II n'y a pas un etre qui accomplit l'une 
de ces actions, dans l'espoir d'en obtenir sa recompenseet confiant dans ce que Dieu 
lui a promis, sans que Dieu l'introduise pour cela au Paradis. » [BukhMj 
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139. 'AdT ibn I:t§.tim a dit : 

J'ai entendu I'Envoye de Dieu (~) dire: « Mettez-vous a l'abri du Feu, ne serait-ce 
quen faisant l'aumone d'une demi-datte. » [BukhMetMusliml 

Une autre version de Bukha.ri et Muslim dit : « II n'est pas un seul d' entre vous aqui Dieu 
ne pariera, il n'y aura entre vous et Lui aucun interprere. Chacun regardera alors asa 
droite et n'y verra que les actions qu'il a accomplies. Ii regardera asa gauche et ne verra 
egalement que ce qu'il a accompli comme ceuvres. Ii regard era alors devant lui et ne 
verra que Ie Feu qui lui fera face. Mettez-vous donc al'abri du Feu ne serait-ce qu'en 
faisant l'aumone d'une demi-datte ; celui qui est dans l'incapacite [de faire une relie 
aumone], qu'il prononce une belle parole. » 
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140. Selon Anas, l'Envoye de Dieu (~) a dit : 

Dieu est Satisfait de Son serviteur qui, apres avoir bu ou mange, loue son Seigneur. 
[Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Lencouragement a remercier son Seigneur pour Ses bienfaits. Le remerciement de son Seigneur est la voie de 
l'agrement et de'la reussite, car Dieu Seul est Digne de louanges. Alnsi les actions habituelles, telles Ie fait de 
manger et de boire, peuvent-elles etre comptees comme des bonnes actions, si elles sont vouCes aDieu. 

141. Selon AbO MOs§., Ie Prophete (~) a dit : 

«Tout musulman est redevable de l'aumone. » On lui demanda: « Et s'il n'en a pas 
les moyens ? » - « Qu'il travaille de ses mains afin que cela lui soit profitable et qu'il 
puisse faire l'aumone, repondit Ie Prophete. » On lui demanda alors : « Et s'i! en est 
incapable? )} 11 dir : « Qu'il aide donc celui qui est dans Ie besoin. )} On lui dit alors : 
« Et s'il en est incapable? » II repondir : « Qu'il prescrive Ie bien. » On lui dit alors : « Et 
s'il n'est pas en mesure de Ie faire ? }) - « Qu'il s'abstienne de faire du mal, ce sera pour 
lui une aumone, repondit Ie Prophete. » [Bukhllri et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Lincitation au travail afin de subvenir aux besoins Ies plus eiementaires, de se preserver de la mendicite et d'aider 

son prochain. II faut noter, ici, Ie sens large accorde it I'aumone qui regroupe une variete de bonnes actions jusqu'it 
s' abstenir de faire Ie mal. 

Chapitre 14 

La moderation en matiere de devotion 


iJ4al1 ~ Jt,..Q;;!~t ~ ~~ 

Commenraire du traducteur : 

Le musulman doit se menager et moderer ses efforts afin d'atteindre son but. S'il multiplie 
ses actes d'adoration au point de s'en lasser et de ne plus pouvoir poursuivre, il lui est aIors 
preferable d' oeuvrer moderement mais de maniere reguliere. Dieu dit : ~ Ceux qui, dans leurs 
depenses, tiennent un juste milieu, de fac,:on an'etre ni avares ni prodigues. , (Coran 25/67) 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 


~ Ta-Hi, Nous n'avons pas fait descendre sur toi Ie Coran pour que tu sois malheureux. ,. 

Coran 20/1-2 


~ Dieu vous veut la facilite et ne vous veut pas la gene. " Coran 2/185 

[(2 - 1)...1.] ~ .) ',.;:!6Tjjl ..!.I;lt. 8j;i ~ *4:0 f;:.)W.il1 Jli 

142. 'Arsha rapporte que Ie Prophete (~) entra chez elle alors qu'elle atait avec une autre femme. 
II lui demanda : 

« Qui est cette femme? » Elle n~pondit : « Une telle qui vient me faire part du grand 
nombre de ses prieres. }) II dit : « Cessez done et contentez-vous de faire ce qui est en 
votre capacite. Par Dieu! Dieu ne Se lasse pas de vous recompenser jusqu'a ce que 
vous vous lassiez d'accomplir de bonnes oeuvres. » 'A:isha conclut alors : « Les pratiques 
religieuses les plus agreables aux yeux du Prophete (~) etaient celles accomplies avec 
regularite. » [BukhM at Muslim) 
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Ca qu'il taut retanir : 
• 	 II est deconseille de tomber dans I'exces en matiere d'reuvres pieuses, de peur de tomber dans la lassitude et de 

devoir les imerrompre. Les meiIleures actions som celles accomplies avec regularite, aussi minimes soient-elles. 
Dans Ia regularite de l'action, se degagem une continuite dans l'obeissance it Dieu er un rappel permanent. . 

143. Anas rapporte : 

Trois hommes vinrent chez les femmes du Prophete (~) afin de les interroger sur 
les pratiques cultuelles du Prophete. Lorsqu'ils en furent informes, cela sembla leur 
paraitre peu. Ils dirent alors : « Que sommes-nous par rapport au Prophete (~) alors 
que Dieu lui a pardonne ses peches passes et avenir ?» :Cun d'entre eux dit alors : « Je 
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passerai [dorenavant] toute mes nuits en priere. » Le second dit : « Quant a moi, je 
pratiquerai Ie jeune continuellement et sans Ie tompre. }) Le troisieme s' exclama ainsi : 

« Quant amoi, je ne me marierai jamais. }) LEnvoye de Dieu (~) vint alors aeux er 
leur dit : « Est-ce bien vous qui avez dit ceci et cela ? Par Dieu !Je suis celui qui craint 
Ie plus Dieu, pourtant, je jeune et je romps Ie jeune, je prie (la nuit) et je dors, et je 
me marie avec les femmes. Celui qui se detourne de rna tradition (sunna) n' est pas des 
miens. » [Bukhart et Muslim) 
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144. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (:i!) a dit : 


« Ceux qui font preuve d'un exces de zcIe courent aleur pene. }) Et il repeta cela trois fois. 


[Muslim] 


Ce qu'i1 taut retenir : 

• Lexces dans ses pratiques ne mene arien, car I'exces de zeIe est ephemere. 

145. Selon AbO Hurayra,le Prophete (~) a dit : 

Cette religion est aisance. Neanmoins, quiconque fait preuve d'exces de zele en matiere 

de religion sera vaincu par celui-ci [1'exccs]. Soyez donc moderes, rapprochez-vous de la 
perfection et rejouissez-vous. Pour accomplir vos ceuvres pieuses, profitez de preference 
du matin, du soir et de la fin de la nuit. [BukhiirfJ 

Vne autre version de Bukhin mentionne.: « Soyez moderes, rapprochez-vous de la perfec
tion. Pour accomplir vos ceuvres pieuses, profitez de preference du matin, du soir et de 
la fin de la nuit. La moderation! La moderation! Et vous y arriverez ! )} 

Ce hadith est une metaphore qui insite sur Ie fait que, pour obeir aDieu, i1 faut accomplir 
des actes pieux dans moments propices, c'est adire Iorsque l'on y est dispose et quand on n'est 
pas pertube par des souds ; par crainte, sinon, de se lasser des adorations. C'est ainsi que l'on 
peut atteindre ses objectifs, tel Ie voyageur avise qui prend la route aux moments propices et se 
repose, lui ainsi que sa monture, ad' autres. II parviendra ainsi ason but sans trop de peine. Et 
Dieu est Seul savant. 
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146. Anas rapporte : 

Un jour, alors que Ie Prophete (~) entrait dans Ia mosquee, il vit une eorde tendue 
entre deux eoionnes. Il demanda: « Qu' est-ee done que eette eorde ?» - « C'est a 
Zaynab, lui repondit-on. Lorsque Ie sommeil s'empare d'elle, dIe s'y aeeroehe. » Le 
Prophete (~) rut alors : « Detaehez-moi eette eorde ! Priez tant que vous en avez Ia 
force, et lorsque vous faiblissez, reposez-vous. )} (BukhM at Muslim] 
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Ce qu'it taut retenir : 
• 	 Lislam est la religion de I'aisance et de la facilite, iI faut donc savoir se moderer en matiere d'actes d' adoration 

pour les accomplir avec concentration et ardeur. Et si femmes et hommes peuvent prier des prieres surerogatoires 

dans les mosquees, Ie Prophhe demande de la ponderation dans I'accomplissement des actes non obligatoires. 

147. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un d'entre vous s'omnole pendant sa jalat, qu'il aille se reposer jusqu'a ee que 
sa fatigue se dissipe. Certes, lorsque l'un d'entre vous est en priere tout en somnolant, 
it peut divaguer inconsciemment et s'adresser des insultes alors qu'il desire en realite 
demander pardon a Dieu. [BUkhar~ et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Lexces nest pas louable m~me dans les actes d'adoration, il peut m~me se transformer en peche. 

148. Abu 'Abdillah Jabir ibn Samura rapporte : 

J'aecomplissais Ia talat en compagnie du Prophete (~), ses [alat n' etaient ni trop eour
tes ni trop longues ; il en va de meme pour ses sermons (khutba). [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait conds dans ses propos, sans etre trop bre£ II faut adopter Ie juste milieu en toute chose. II 

est donc detestable d'allonger considerablement Ie sermon (khutba) afin d'eviter la lassitude et I'inattention de ses 

auditeurs, en particulier pour les malades et les personnes agees. 
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149. Abu Jul)ayfa Wahb ibn 'Abdillah a dit : 

Le Prophete (~) a etabli des liens de fraternite entre Salman et Abu Darda'. Un jour, 
Salman se rend it chez Abu Darda' et vit que sa femme etait vetue de pietre maniere, il 
lui dit alors : {( Que fais-tu dans cet etat ? » Elle repondit : «Ton frere Abu Darda' ne 
ressent aucun desir pour ce monde. » C'est alors qu'Abu Darda' arriva, lui prepara un 
repas et lui dit : « Mange. Moi, je jeune. » Salman s'exc1ama alors : «Je ne mangerai 
pas tant que tu ne mangeras pas avec moL }) II se mit donc a manger. Lorsque la nuit 
tomba, Abu Darda' s'appreta aprier mais Salman l'interpella en lui disant ; « Dors ! )} 11 
s' endormit puis se leva pour prier et, a nouveau, Salman lui dit : « Dors ! )} 11 s'endormit 
et, Iorsque la fin de la nuit arriva, Salman lui dit alors : « Maintenant, Ieve-toi ! » IIs 
accomplirent la ialat ensemble puis Salman lui dit alors : « Ton Seigneur a un droit sur 
toi, de meme que ta personne et ta famille ont un droit sur toL Accorde donc a chacun 
ce qui lui revient de droit. » Abu Darda' se rendit chez Ie Prophete (.) et lui raconta 
tout cela. Le Prophete (~) dit alors : « Salman a dit vrai. » [BukhM] 
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Ce qu't! faut retenir : 	 - '" 

• 	 La fraternite fait pattie de I'islam, ainsi que Ie bon conseil et I'exhorration. Le hadith montre aussi les bienfaits de 
la priere de la nuit, les droits de la femme sur son epoux et la permission de rompre Ie jeune surerogatoire. 

150. AbU Mul)ammad 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Ai? rapporte: 

Le Prophete (~) fut informe que je disais : « Par Dieu ! Je jeunerai Ie jour et passerai 
mes nuits aprier tant que je vivrai. » Le Prophete (~) dit alors : « Est-ce bien toi qui 
as dit cela ? » - « Oui, Envoye de Dieu, par toi qui m' es plus cher que mon pere et rna 
mere, je l'ai bien dit. » II dit : «Tu ne pourras jamais Ie faire. Jeune et romps Ie jeune, 
veille une partie de la nuit mais repose-toi [egalement}. Jeune trois jours dans Ie mois 
car la recompense d'une bonne action equivaut adix fois sa valeur. Ainsi, tu obtiendras 
la recompense de celui qui a jeune continuellement. » Je lui dis alors : ({ Je peux en faire 
davantage. )} - « Jeune alors un jour et romps Ie jeune Ies deux jours suivants, me dit Ie 
Prophete. » - ({ Je peux en faire davantage, lui repondis-je. » II me dit alors : « Jeune un 
jour sur deux, tel est Ie jeune de David - sur lui la grace et Ia paix - et cela constitue Ie 
jeune Ie plus juste. » [Muslim] 

Dans une version: « C'est Ie meilleur des jeunes. » Je lui dis alors : « Je peux en faire 
davantage. » Le Prophete repondit: ({ Aucun jeune n'est meilleur que celui-Ia. }) Si 
j'avais accepte de [plut6t] jeuner ces trois jours [dans Ie mois], cela m'aurait ete plus 
precieux que rna famille et mes biens. » 

http:I;';.:i.ll
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Dans une autre version, nous avons:« On m'a informe que tu jeunes Ie jour et passes tes 

nuits en priere. }} - « Effectivement, Envoye de Dieu ! » - « Cesse de Ie faire ! Jeune et 

romps Ie jeune, leve-toi pour prier et dors egalement. Ton corps a un droit sur toi, de 

meme que tes yeux, ton epouse et ton invite. II te suffit pour cela de jeuner trois jours 

dans Ie mois car, pour chaque bonne action, tu as la recompense de dix bonnes actions. 

Ainsi, ce jeune equivaudra aun jeune permanent. )} Mais je me montrais rigoureux et 

cette rigueur me fut finalement imposee [dans mon vieil age]. Je dis alors : « Envoye de 

Dieu ! Je me sens dans la capacite de jeuner davantage. » I.e Prophete (~) me repon

dit: «Jeune comme Ie faisait Ie prophete David et n'ajoute rien acela. )} Je lui dis: 

« Et comment jeunait David? » Le Prophete repondit : {( II jeunait un jour sur deux. » 


~bdullah disait lorsqu'il etait devenu vieux : « Si seulement j'avais accepte l'allegement 

de l'Envoye de Dieu ! » 


II est mentionne dans une autre version: « "Ne m' a-t-on pas informe que tu jeunes conti

nuellement et que tu lis Ie Coran en entier chaque nuit ?" Je repondis : "Effectivement, 

Envoye de Dieu ! Et je ne veux par cela que Ie bien." II dit : "Jeune ala fas:on du pro

phete David, il etait certes Ie plus devot d' entre Ies gens, et lis Ie Coran en entier une 

fois dans Ie mois." Je lui dis: "0 Envoye de Dieu! Je suis capable de faire mieux." II 

me dit : "Lis-Ie en entier tous Ies vingt jours." Je lui dis : "0 Envoye de Dieu ! Je suis 

capable de faire mieux." II me dit : "Lis-Ie alors tous Ies dix jours." Je lui dis anouveau: 

"Envoye de Dieu ! Je suis capable de faire mieux." II me dit : "Lis-Ie toutes les semai

nes et n'ajoute rien acela." J'ai cherche la rigueur, elle me fut finalement imposee. Le 

Prophete (~) me dit alors : "II se peut que tu vives longtemps." Ce que m' avait dit Ie 

Prophete (~) se realisa pour moi : lorsque j'atteignis un age avance, je regrettai de ne 

pas avoir accepte l'allegement que m'avait propose I'Envoye de Dieu (~). )} 


D'autres variantes du meme hadith mentionnent : 

{( Ton enfant a un droit sur toi. )}. 

{( Celui qui jeune continuellement ne jeune pas », dit-il par trois fois. 

« I.e jeline Ie plus aime aupres de Dieu est Ie jeune de David, et la priere preferee de Dieu 
est La priere de David: il dormait la moitie de la nuit, veillait Ie tiers puis dormait Ie 
sixieme. II jeunait un jour sur deux et ne s'enfuyait jamais lorsqu'i! rencontrait l'en
nemi. }) [~bdullah ibn 'Amr ibn al-~ a dit:] «Mon pere me maria aune femme de 
haut rang. II visitait regulierement sa belle-fille et lui demandait des nouvelles de son 
marL Elle lui repondait : "Quel homme agreable qui n'a jamais partage mon lit et qui 
ne m' a jamais approchee depuis que je reside chez lui !" Lorsque cela lui sembla de trop, 
il en informa Ie Prophete (~) qui lui dit : "Amenez-Ie-moi !" Lorsque je Ie rencontrai, 
it me dit : "Comment jeunes-tu ?" - "Tous les jours, lui repondis-je." II ajouta: "Et 
en combien de temps lis-tu Ie Coran en entier ?" Je lui repondis: "En une nuit." » 

Puis il poursuivit en mentionnant ce qu'il avait dit dans Ies hadiths precedents. Illisait 
egalement aun membre de sa famille Ie septieme du Coran qui! avait !'intention de 
reciter Ia nuit afin que sa lecture soit plus legere. Lorsqu'il voulait reprendre des forces, 
il rompait Ie jeune quelques jours qui! rattrapait de crainte de ne pas respecter son 
engagement pris avec Ie Prophete. [Toutes ces versions sont authentiques, la plupart se trouvent dans les 

deux recueils authentiques (Bukhan et Muslim).] 
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Ce qu'il faut retenir : 

II faut moderer ses acres d'adoration afin de ne pas tomber dans la lassitude. Lislam exige de la mesure dans toute 
chose, pour ce monde comme pour rau-dela. En ce sens, ce hadith est tres significatif, mais iI montre aussi la 
faveur de ce Compagnon qui tint son engagement pris avec Ie Prophere (~) jusqu'a la fin de sa vie. 
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151. Abu Rib'j' l:tan~aJa ibn ar-Rabj" al-Usaydl, I'un des scribes de l'Envoye de Dieu (~), a dit: 

Un jour, alors qu'Abu Bakr me croisa, il me dit : « Comment vas-tu, I::Ian:{:ala ? » Je lui 
repondis : « I::Ian:{:ala est hypocrite. » II me dit : « Gloire aDieu! Que dis-tu la ? » Je lui 
dis alors : « Lorsque nous sommes en compagnie de l'Envoye de Dieu, il nous evoque 
le Paradis et l'Enfer et c' est camme si nous les voyions de nos yeux. Mais, aussit6t sortis 
de chez lui et occupes par nos femmes, nos enfants et nos affaires, nous oublions beau
coup. }) Abu Bakr dit alors : « Par Dieu, nous ressentons la meme chose. » Nous partimes 
donc a la recherche de l'Envoye de Dieu et entrames chez lui. Je lui dis: « 0 Envoye 
de Dieu ! I::Ian:{:ala est hypocrite. » Le Prophete (~) repliqua : « Mais que dis-tu ? ,) Je 
dis alors : « Envoye de Dieu ! Lorsque nous sommes chez toi et que tu nous rappelles 
Ie Paradis et l'Enfer, c' est comme si nous les voyions de nos yeux. Mais lorsque nous 
sortons et rejoignons nos femmes, nos enfants et nos affaires, nous aublions beaucoup. }) 
Le Prophete (~) dit alors : « Par Celui qui dent mon arne entre Ses Mains, si vous 
demeuriez dans l'etat dans lequel vous etes lorsque vaus etes en rna compagnie et si vaus 
observiez Ie rappel permanent, les anges vous salueraient dans vos lits et sur votre che
min. Mais, I::Ian:{:ala, il y a un temps pour chaque chose », dit-il par trois fois. [Muslim] 
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152. Ibn'Abbas rapporte : 


Alors que Ie Prophete (~) pronon<;:ait son sermon, un homme restait debour. II inter

rogea [les gens] a son sujet et on lui dit : « C'est Abu Israil qui a fait va:u de demeurer 

debout sous Ie soleH sans jamais s'asseoir ni se mettre a l'ambre. II a fait va:u ega

lement de ne pas parler et de jeuner cantinuellement. » Le Prophete (~) dit alors : 

« Ordonnez-Iui de parler, de se proteger du soleil, de s'asseoir et de poursuivre son 

jeune. » [BukhMj 
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Chapitre 15 

L'assiduite et la constance dans les bonnes actions 


, .. 1\.0&~I J& ..uaaloall ~~ 

Commemaire du traducteur : 

Apres avoir evoque au chapitre precedent la moderation en matiere de culte, }'auteur Ie fait 
suivre par ce chapitre qui nous pousse a etre constant dans l'accomplissement de nos bonnes 
actions. Ainsi, la meilleure reuvre a l'egard de Dieu est celIe qui est accomplie assidument, aussi 
minime soit-dle. 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

<if Le moment n'est-il pas venu pour eeux: qui ont ern que leurs eceurs s'humilient a 
I' evocation de Dieu et devant ce qui est descendu de Ia verite [Ie Coran] ?Ne doivent
its pas eviter de suivre l'exemple de ceux: qui ont re~u Ie Livre avant eux: et dont les 
cceurs se sont desseches avec Ie temps, au point que beaucoup d'entre eux: devinrent 
pervers ? ~ Coran 57/16 

~ Ensuite, sur leurs traces, Nous avons fait suivre Nos messagers, et Nous Ies avons 
fait suivre de Jesus fils de Marie et lui avons apporte l'Evangile, et Nous avons mis 
dans Ie cceur de ceux: qui Ie suivirent douceur et mansuetude. Nous ne leur avons nul
lement prescrit Ie monachisme qu'ils inventerent. lIs y etaient seulement pousses par 
leur propre desir d'etre agreables aDieu, sans pour autant l'observer (Ie monachisme) 
eomme its auraient dft Ie faire. , Coran 57/27 

<if Et ne faites pas comme celle qui defaisait brin par brin sa laine apres l'avoir 
solidement fiIee. ~ Coran ] 6/92 

<if Et adore ton Seigneur jusqu'a ce que te vienne la certitude (la mort). ~ Coran 15/99 
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Nawawi ajoute : {( Quant aux hadiths, ily a celui de :A.:isha deja cite au chapitre precedent et qui 
dit: "Pour lui, la meilleure pratique est celle qui est fuite avec regularite." (hadith n° 142) » 

153. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui s'endort sans avoir iu son chapitre habitue! (de Coran) ou [s'endort] en en 

ayant lu seulement une partie et lit Ie reste entre la ial!it de l' aube et celle de midi (~uhr) 


obtiendra la meme recompense que s'ill'avait Iu la nuit.[Musliml 


http:16)..L,.;.,.JI


99 Livre de !'incitation aux bonnes actions 

L.. .f;; ~ ~~Y-) ,JJ!I ~ ~~ Y- f~ &- » : ~'&I JJ""J Jli : Jli ~J ,-:-,~I.:r. rs-~J .153 
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Ce qu'iI faut retenir : ~ ~ 

• Lorsqu'on oubHe ou qu'on se trouve dans l'impossibilite d'accomplir un acte d'adoration qu'on s'est habitue Ii 
effectuer - tella lecture d'une partie du Coran ou des prieres surerogatoires -, il faut veiller Ii les accomplir plus 
tard malgre tout. La recompense sera alors torale. 

• Nous avons traduit I;izb par « chapitre ». 1;lizb est une partie de quelque chose, cela peut etre du Coran ou 
des unites de prieres. 

154. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!? rapporte : 


L'Envoye de Dieu (~) rna dit : « 'Abdullah! Ne sois pas comme untel qui veillait la 

nuit [en prieresJ puis a abandonne cette pratique. » [Bukhan et Muslim] 


f~5t5 ,~~~ ~'1'&\ ~~»: ~.&\ JJ""J J Jli: Jli >J;.J ifWI0Jrs-.:r.'&\ ~~J .154 
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......k ~'- II. 1'111 ~U!l -' 1'111
• ~ If.:" i·~ ? If.:" 

Ce qu'iI faut retenir . 

• Gncitation Ii ne pas nommer publiquement celui dont.on veut denoncer I'attitude blamable et it rester constant 
dans l'accomplissement des actions pieuses. 

155. 'A,sha rapporte: 

Lorsque Ie Prophete (~) omettait d'accomplir ses prieres de la nuit acause d'une dou
leur ou pour toute autre raison, Ie jour suivant, i1 priait douze unites de priere (rakaat) 
(Muslim) 

Ce qu'it faut retenir : 

• Lorsque l'on omet d'accomplir un acte d'adoration auquel on s'est habitue, il est preferable de Ie tattraper lorsque 
cela nous est possible. 
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LE LIVRE DE LA PRESERVATION DE LA SUNNA 


Chapitre 16 

L'observance de la Sunna" et ses convenances 


,+:\~ij Jt!J\ J* ..tIa.8Lal.4 ~~, ~4 

"Sunna : paroles, dires et actes du Prophete, ainsi que tous les acres et dires d'autrui qu'il a acceptes ou approuves. 

Dieu le Tres-Ham elit : 


~ Ce que Ie Messager vous donne, prenez-Ie ; et ce qu'i! vous interdit, abstenez-vous-en. , 

Coran 59/7 


, Et it ne prononce rien sous l'effet de la passion. Ce n'est rien d'autre qu'une 
revelation inspiree. , Coran 53/3-4 

~ Dis: "Si vous aimez vraiment Dieu, suivez-moi, Dieu vous aimera alors et vous 
pardonnera vos peches." , Coran 3/31 

~ En efIet, vous avez dans Ie Messager de Dieu un excellent modele [a suivre], pour 
quiconque espere en Dieu et au Jour dernier et invoque Dieu frequemment. , 
Coran 33/21 

~ Non! Par ton Seigneur! Ces gens ne seront de vrais croyants que lorsqu'its t'auront 
pris pour juge de leurs differends et auront accepte tes sentences sans ressentiment, 
en s'y soumettant entierement. "Coran 4/65 

~ En cas de litige, remettez-vous-en aDieu et a Son Messager. ~ Coran 4/59 

~ Quiconque obeit au Messager obeit certainement a Dieu. ~ Coran 4/80 

~ En verite, tu guides vers un chemin droit. ~ Coran 42/52 

~ Que ceux qui s'opposent ason commandement prennent garde qu'une epreuve 
ne les atteigne, ou que ne les atteigne un chatiment douloureux. ~ Coran 24/63 

~ Et gardez dans vos memoires ce qui, dans vos foyers, est recite des versets de Dieu 
et de la sagesse. ~ Coran 33/34 
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156. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Evitez de me poser des questions tant que je vous laisse faire, car ce qui a cause la pene 
de ceux qui vous ont precedes, c' etaient leurs nombreuses questions et leurs divergences 
avec leurs prophetes. Eloignez-vous de ce que je vous interdis, et faites ce que je vous 
ordonne autant que vous Ie pouvez. [BukMri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Ce hadith est spedfique aux Compagnons car les reponses du Prophete pouvaient induire ainstituer de nouveaux 

interdits qui aurraient pu mettre les musulmans dans la g~ne. 

157. AbO Najll) al-'Irbfu;! ibn Sariya rapporte : 

Le Messager de Dieu (:m) nous fit une exhortation telle que nos creurs en fremirent 
et que nos yeux s'emplirent de larmes. Nous dimes alors : « 6 Messager de Dieu ! On 
dirait un sermon d'adieu, fais-nous done une recommandation. » 

II dit: « Je vous recommande la crainte de Dieu ainsi que l'obeissance totale aceux 
d'entre vous qui vous gouvernent, serait-il un esdave abyssin. Celui d'entre vous qui 
vivra verra de grandes discordes. Acctochez-vous arna Sunna et acelie des califes bien 
guides. Saisissez-Ia de to utes vos forces et mefiez-vous des innovations, car toute inno
vation est egarement. » [AbO oawOd et Tirmidhi qui Ie considere I)asan ~al)iI)J 
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Ca qu'it faut retenir : 
• I:observance de la crainte pieuse de Dieu con;iste aaccomplir ce qui nous est ordonne et as'eloigner de ce qui 

nous est defendu. Et, en cas de desaccord, il faut revenir au Coran et ala Sunna qui sont les sources principales 
de la legislation islamique. 
La craime pieuse consiste aussi aobeir it ceux qui nous gouvernem tant qu'ils ne desobeissent pas aux injonctions 
divines, quels que soiem leur origine, leur situation sociale ou leur rang. C'est acela que Ie Prophete (~) a incite 
la premiere generation en leur demandant de suivre les premiers califes, nommes les califes bien guides que fiuent 
AbU Bakr, 'Umar, 'Uthman et 'AI!, que Dieu les agree. 
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158. Selon AbO Hurayra, l'Envoye de Dieu (~) a dit : 


« Toute rna communaute entrera au Paradis sauf ceux qui s'y refusent. » Nous dimes: 

« Et qui donc refuserait d'y entrer, Envoye de Dieu ? » Ii dit : « Quiconque m'obeit 

entrera au Paradis; quant acelui qui me desobeit, c'est quil aura refuse d'y entrer. » 


[BukMri] 


'" ... '" ';/ '" <I ... .J..J. " .e -" ... ...- ,
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159. Aba Muslim - ou Aba Salama ibn 'Amr ibn al-Akwa' selon d'autres - rapporte : 


Un homme mangea de la main gauche chez l'Envoyede Dieu (i!;). Ii lui dit : « Mange 

avec ta main droite ! » Ii repondit: « Je ne peux pas. » Le Prophete s'exclama alors : 

« Puisses-tu ne plus Ie pouvoir ! » Seul son orgueill'avait empeche d'obeir et il ne put 

jamais plus porter sa main droite jusqua sa bouche. [Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	La recommandation de manger de la main droite. Mais ne pas accomplir ce qui est recommande ne constitue pas 
pour autant un pecht. Cependant, Ie Prophere a invoque Dieu contre cet homme car son empechement etait dtl 
uniquement it l'orgueil. 

160. Selon Aba 'Abdillah an-Nu'man ibn 8ashir, Ie Prophete (~) a dit : 


Vous alignerez vos rangs (pendant la ialat), sinon Dieu vous defigurera. [BukMri et Muslim] 


Selon une version de Muslim, nous avons : « CEnvoye de Dieu (~) alignait nos rangs comme 

on aligne les plumes d'une Heche, et ce, jusqu'au moment OU il vit que nous avions 

compris son intention. Un jour, alors qu'il sortait [pour diriger la priere], il s'avans:a 

et s'appreta a entrer en priere, et c' est alors qu'il vit un homme dont la poitrine depas

sait du rang. II dit alors : "0 serviteurs de Dieu ! Alignez vos rangs, sinon Dieu vous 

de'figurera." » 


////;:,~' '-,.r.'
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161. Aba MOsa rapporte : 


A Medine, une maison brUla une nuit avec ses habitants. Lorsqu' on rapporta cela a 

l'Envoye de Dieu (i!;), il dit : « Ce feu est pour vous un ennemi, aussi lorsque vous 

dormez, eteignez-le. ,) [BukhM at Muslim] 
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162. Salon AbO MOsa, Ie Propheta (~) a dit : 

La bonne direction et la science avec lesquelles Dieu rna envoye sont comparables a 
une pluie se deversant sur une terre. Une partie de cette terre est fertile, elIe absorbe 
l'eau et fait pousser de l'herbe et de la verdure en abondance. Une partie de cette terre 
est aride, elIe redent l'eau, Dieu en fait done profiter ies gens. Ainsi, ils en boivent, s' en 
servent pour l'irrigation et l'utilisent pour la culture. Enfin, une autre partie de cette 
terre est sterile, elie ne retient pas i' eau et ne fait pousser aucune plante non plus. La 
partie fertile est comparable acelui qui a re-ru la bonne comprehension de la religion et 
qui a su tirer profit de ce que Dieu m' a reveie. Ill'a done appris et l' a enseigne aautrui. 
La partie aride de cette terre est, quant aelie, comparable acelui qui a appris cette 
science mais n' a su en tirer Iui-meme profit. Enfin, la terre sterile qui ne retient pas 
l'eau est comparable acelui qui n'accepte pas la bonne direction que Dieu rna charge 
de transmettre. [Bukhari et Muslim] 
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Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	 Lislam attache beaucoup d'importance au savoir. Ainsi, la raison ne s'oppose pas du tout ala foi. Plus un homme 

acquiert de savoir, plus il sera proche de Dieu et utile aux gens. Dans une societe arabe quasimem iIlettree, Ie 

Prophere a donc revolutionne les memalites et les pratiques. Ainsi, tout musulman etait soucieux d'apprendre et 

d'enseigner la religion, cela devenait un devoir pour chacun d'eux. En outre, l'ecriture a beaucoup aide 11 cette 

transmission. Et Ie Prophete a tant insiste sur cela qu'il promettait meme la liberte 11 tout prisonnier qui enseignait 

la lecture 11 dix musulmans. Le besoin incessant d'apprendre et d'enseigner la religion etant ancrc;~, I'islam a pu ainsi 

se propager de maniere fulgurante et durable. C'est pour cette raison que les hommes et femmes de savoir auront 

toujours une place preponderante, car i1s sone les gardiens de la transmission. 

163. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Je suis, par rapport avous, comme un homme qui a allume un feu et OU sauterelles et 
papillons se jettent tandis qu'il tente de Ies en empecher. C'est ainsi que je VOliS saisis 
par Ia ceinture afin de vous eviter de vous predpiter dans Ie Feu, cependant, vous vous 
echappez de rna main. [Muslim] 
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Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	 La bome du Prophete (~) emit telle qu'il ne nous a pas laisse un bien sans nous yencourager, ni un mal sans nous 

meme en garde conere lui. Ce hadith nous montre !'ignorance des gens qui ne veulent que se mettre en desaccord 

avec les principes de !'islam, ce qui causera leur perte ici-bas et dans I' au-dela. 
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164. Toujours selon Jabir : 

Le Prophete (~) a ordonne de lecher ses doigts et l'assiette (dans iaquelle on mange) et 

il a dit : « Vous ne savez pas dans queUe partie se trouve ia baraka. » [Muslim] 


Muslim rapporte une autre version: « Lorsque l'un d'entre vous fait tomber une bouchee, 


qu'illa ramasse et en enieve les saletes puis qu'illa mange. Qu'il ne la laisse pas au dia

ble, et qu'il n'essuie pas ses mains avant de se lecher les doigts, car il ne sait pas dans 


queUe partie de sa nourriture se trouve la baraka. » 


Dans une autre version de Muslim, il dit: « Certes, Ie diable est constamment present, 


meme pendant vos repas. Ainsi, lorsque l'un d'entre vous fait tomber une bouchee, 

qu'illa ramasse et en enleve les saletes puis qu'illa mange. Mais qu'il ne la laisse pas au 

diable. » 
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165. Ibn 'Abbas rapporte : 

Le Prophete (~) se leva et nous fit un sermon en ces termes : « 6 gens! Vous serez 

rassembles aupres de Dieu, pieds nus, denudes et non circoncis. ~ Tout comme Nous 
avons commence la premiere creation, ainsi Nous la repeterons ; c' est une promesse 

qui Nous incombe et Nous l'accomplirons ! " (Coran 211104) La premiere creature 
qui sera vetue Ie jour de la Resurrection sera Abraham. On fera venir des hommes de 

rna communaute que ron dirigera vers la gauche (en direction du Feu). Je dirai alors : 

"Seigneur! Ce sont mes Compagnons !" On me repondra : "Tu ignores ce qu'ils ont 

commis apres toL" Je dirai alors comme Ie serviteur pieux (Jesus) a dit : ~ Et je fus 
temoin contre eux aussi longtemps que je fus parmi eux. Puis quand Tu mas rap pete, 
c'est Toi qui fus leur Observateur attenti£ Et Tu es Temoin de toute chose. Si Tu les 

chities, ils sont Tes serviteurs. Et si Tu leur pardonnes, c' est Toi Ie Puissant, Ie Sage. " 
(Coran 5/117-118) On me dira alors : "lis n' ont pas cesse de renier leur foi depuis que 
tu les as quittes." » [Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les pecheurs sont de deux sorres : ceux qui ant renie leur religion, ils seront au Feu eternellement ; ceux qui ant 

pCche tout en Crant musWmans, ils peuvent &tre chities, mais ils entreront ensuite au Paradis. 

166. AbO Sa'id 'Abdullah ibn MughaffaJ a dit: 

Messager de Dieu (~) a interdit de lancer des pierres et il a dit: « Cela ne tue 
ni gibier ni ennemi mais dies peuvent par contre crever un reil ou briser une dent. » 

[Bukhari et Muslim] 


Dans une autre version, nous avons : « Un parent d'Jbn Mughaffal jeta une pierre. Ce 

dernier lui defendit de reiterer son acte en lui dis ant : "Cela ne tue aucun gibier." Puis, 

alors qu'il recommenya, illui dit: "Ne t'ai-je pas dit que Ie Prophete (~) l'a interdit ? 

Et toi, to continues! Je ne t'adresserai plus la parole." » 


-' JJ. 	 "/."
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167. 'Abis ibn Rabl'a a dit: 


J'ai vu 'Umar ibn al-Khanab embrasser la pierre (noire) en disant: «Je sais que tu n'es 

qu'une pierre qui ne peut ni etre utile ni nuire, et si je n' avais pas vu Ie Prophete (~) 


t' embrasser, je ne l' aurais pas fait. » [Bukhiiri at Muslim] 


Ce qu'U faut retenir : 
• Lobligation de suivre la tradition du Prophere (~) dans ce qu'il a institue pour sa eommunaute car Dieu dit : 

'if Prenez ee que Ie Messager vous donne; et ce qu'll vous interdit, abstenez-vous-en. , (Coran 59/7) On ne peut 
done pas innover en matiere d'adoration. Tabaranl a dit: {( 'Umar a fait cela car les gens sortaient d'une epoque 
au les statues etaient adorees. 'Umar craignait alors que les ignorants puissent penser qu' embrasser la pierre noire 
pouvait etre une forme de veneration des pierres, comme on Ie pensait it I'epoque pn!islamique pour les statues de 
pierre, en particulier. 

Chapitre 17 

L'obligation de se soumettre aux commandements de Dieu 


Jw JlI ~~~~I '":0'~j ~ '":o'~ 
~ 

?:r:';Jl..JJ~ ~lJ ,..!.ll'; Jl if'~,:r.J~ \...J 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Non! Par ton Seigneur! Ces gens ne seront de vrais croyants que lorsqu'ils t'auront 

pris pour juge de leurs differends et auront accepte tes sentences sans ressentiment, 

en s'y soumettant entierement. , Coran 4/65 
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~ La seule parole des croyants, quand on les appelle vers Dieu et Son messager, pour 
que celui-ci juge parmi eux, est: "Nous avons entendu et nous avons obeL" Et voila 
ceux qui reussissent. ~ Coran 24/51 

" " " "","" J..J;I' J. "" #' 0 ",.", ", ~ 
!A -.!.W ,~ \~.1:k ~ 1·\ -~ q • ~-:r' ~ oJ ' ~~ '&1 J'I '~ I~I -: • ~!II J~ -:15 L;;I ~ : JW Jl,;r ~ J J J ~ .J"~ \J ~ \ - -;.:, ~::J""jJ ~ ~ y ~ cr.::;;~ ..r \J ~ Y J 

[(51) ).f-lll ~ .5~~~il 

.~ ~~L:.-\t10-" o~J (156 r-9) ~...\J,..I pl)...y ,-:",yl J;i.) ).,,5.illo.r..Y'.,;.t~..b- ~.)L:.-\t10-" ~J 

Nawawl ajoute : « Parmi les hadiths qui s'y rapportent, notons celui d'Abu Hurayra (n0156) 
cite au debut du chapitre precedent ainsi que les hadiths suivants. )} 

168. AbO Hurayra a dit : 

Lorsque fut reveie au Messager de Dieu (i!) Ie verset suivartt : ~ C'est aDieu qu' ap
partient tout ce qui est dans les Cieux et sur la Terre. Que vous manifestiez ce qui est en 
vous ou que vous Ie cachiez, Dieu vous en demandera compte. ~ (Coran 2/284), cela 
affecra les Compagnons. Ils se rendirent aupre:s de lui, s'accroupirent puis dirent : « 6 
Envoye de Dieu ! On nous a impose des reuvres que nous sommes capables d'accom
plir, telies la ~atat, la guerre sainte, Ie jeune et l'aumone. Voila maintenant qu'il vient de 
t' etre revele ce verset que nous ne pouvons supporter. )} 
Le Prophete (~) dit alors : « Direz-vous ce qu'om dit les deux communautes des 
gens du Livre qui vous om precedes? Ils dirent : "Nous avons entendu et nous avons 
desobei." Dites plutot : "Nous avons entendu et obeL Seigneur, nous implorons Ton 
pardon. C'est vers Toi que sera Ie retour." )} Lorsqu'ils lurent Ie verset et que leurs lan
gues se soumirent, Dieu revela a sa suite : ~ Le Messager a cru en ce qu' on a fait des
cendre vers lui venant de son Seigneur, et aussi les croyants : tous ont cru en Dieu, 
en Ses anges, en Ses Livres, et en Ses messagers ; (en disant) : « Nous avons entendu 
et obei. Seigneur, nous implorons Ton pardon. C'est vers Toi que sera Ie retour. )} ~ 
(Coran 2/285) 
Lorsqu'ils mirent ce verset en pratique, Dieu abrogea Ie verser precedent et revela Ie 
verser suivanr: ~ Dieu n'impose a aucune arne une charge superieure asa capacite. 
Elie sera recompensee du bien qu' elle aura fait, punie du mal qu'dle aura commis. 
Seigneur, ne nous chide pas s'il nous arrive d' oublier ou de commettre une erreur. , 
Dieu repondra alors : « Oui ! fJ' agree votre demande.] » - ~ Seigneur! Ne nous charge 
pas d'un fardeau lourd comme Tu as charge ceux: qui vecurent avant nous. , Dieu 
dira de nouveau: «Oui! [J'agree votre demande.] »- ~ Seigneur! Ne nous impose 
pas ce que nous ne pouvons supporter. , - Dieu repondra: « Oui! fJ'agree votre 
demande.] » - ~ Efface nos fames, pardonne-nous et fais-nous misericorde. Tu es notre 
Maitre, accorde-nous donc la victoire sur les peuples infideles. , (Coran 21286) Dieu 
repondra en fin : {( Oui ! [J'agree votre demande.] }) [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les Compagnons du Prophete (~) craignaient que Dieu leur tienne rigueur de ce qu'its ne pouvaient supporter, 

telles les pensees fugaces qui traversent l'esprit. Mais lorsqu'ils lurent Ie verset leur enjoignant de dire : ~ NOllS 

avons entendu et obei ~, Dieu les informa alors qu'I1levait la difficulte en ne tenant plus rigueur de leurs pensees 
fugaces et II leur enseigna meme la fa<;:on dont les musulmans doivent rinvoquer. 

Chapitre 18 

L'interdiction d'innover en matiere de religion 


Jj>O~1 ~U'~j e~rt ;.,s; ~I ~~ 

C'.-ommentaire du traducteur : 


Le terme bid'a au sens etymotogique signifie innovation. lei, l'interdiction est faite Iorsque 

l'innovation touche Ie domaine de Ia pratique cultuelle ('ibdddt) et non pas les affuires soeiales 

(mu amaldt). Le Prophete (~) a dit : ({ Tout acte non conforme anos enseignements (c' est-a

dire religieux) est a rejeter. )} (Rapporte par BukharJ:, Muslim Ie rapporte selon une Iegere varia

tion.) II a dit aussi : «Toute innovation est egarement. » 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Au-dela de Ia verite, qu'y a+il donc sinon l'egarement ? • Coran 10/32 

~ NollS n' avons rien omis d'ecrire dans Ie Livre.• Coran 6/38*En cas de litige, remettez-vous-en aDieu et a Son Messager .• Coran 4/59 

~ Et voila Mon chemin dans toute sa rectitude, suivez-le donc ; et ne suivez pas les 
sentiers qui vous ecartent de Sa voie .• Coran 6/153 

~ Dis: "Si VOllS aimez vraiment Dieu, suivez-moi, Dieu vous aimera alors et vous 
pardonnera vos peches." • Coran 3/31 

[(32)~y.]~ ,J~I'1!j;JI~I;~~: ~W4\Jli 

[(38) rW)1I] ~ ...~~;,~I J l:k, t;. : ~w JUJ 
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Nawawl ajoute : « Les versets traitant de ce sujet sont nombreux. En ce qui concerne les hadiths, 
ils sont egalement n.ombreux et connus, nous nous contenterons d' en citer quelques-uns. )} 

169. Selon 'AYsha, Ie PropMte (~) a dit : 


Toute innovation a nos enseignements'sera rejetee. [BukMrietMusliml 


Dans une version de Muslim, nous avons : « Tout acte non conforme a nos enseignements 

est a rejeter. » 


</< //","" ""-; ,. >,.... 

.~ j.4::. « ;~ .,+; ~ J.;llA I";'; t.;.;i .) "!"~I !r » : ~ 41 JY"'.) JIi .;jlj ~J ~~ :f .1 69 
, . 

d.)~ l1~f ~~Sw-~;;. D: r-LJ ~IJ.).jJ
Ce qu'iI faut retenir ; 	 ~ 

• 	 Limam Nawawl a dit : « Ce hadith doit etre memorise et servir d' argument contre ce qui est reprouvable. }} Quant 11 

Ibn f;lajr 31-J\sq31wi, il dit : « Ce hadith compte parmi les textes de base de I'islarn. )} Ce hadith met en avant Ie fait 

de rejeter de !'islam toute innovation qui contredit les bases de cette religion. Linnovation dans la religion consiste 
aajouter une chose 11 celle-d, sans qui! yait un texte coranique ou une tradition prophetique qui l'approuve. 

170. JAbir rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (~) prononyait un sermon, ses yeux devenaient rouges, sa voix 
s'elevait, et sa colere s'amplifiait, tel un eclaireur annonyant l'arrivee imminente de 
l'ennemi en disant : {( II attaquera ce matin ou ce soir. )} Le Prop here disait : « Entre Ie 
moment de rna venue et I'Heure (du jugement dernier), il y a l'espace entre ces deux 
doigts. » Et il joignait !'index et Ie majeur. 
Ii poursuivait en disant : « La meilleure parole est Ie Livre de Dieu, la meilleure direc
tion est celle de Mul;tammad (~). Les pires choses sont les innovations, et route inno
vation est egarement. » 

Puis il disait : «J'ai la priorite sur tout croyant et meme sur sa pro pre personne. Celui 
qui laisse des biens derriere lui, ceux-la reviennent asa famille, et s'illaisse une dette ou 
des personnes a charge, c' est amoi d'y pourvoir. }) [Muslim) 
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Chapitre 19 

Celui qui institue une pratique louable ou blamable 


ji__ Ji ~ jt.:., ~~~ ~I.! 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Ceux qui disent : "Seigneur, donne-nous, en nos epouses et nos descendants, la joie 
des yeux, et fais de nous des guides pour les pieux." , Coran 25/74 

~ Nous fimes d'eux des dirigeants qui guidaient par Notre ordre. , Coran 21173 

~ ·l..l.Al &.~::j! l~i;':'IJ ';';'1 i, ~~~h ~IJjf ~ 8 .;..A ~J 5)~ &~IJ' :.)W '&1 Jl! 
~ ~ ~ 

[(74).)l!).lI] 

[(7 3) ... U~I] '" . 6 '\>~~d!si ~I~;;'<~·: II..; Jli.. ~ t; ~J""T. ~ r . J,. '-S' J 

171. Abu 'Amrin Jarlr ibn 'Abdillah rapporte : 

Nous etions chez Ie Messager de Dieu (~) en debut de journee quand des gens 
vinrent a lui, juste habilles d'un vetement de laine, l'epee suspendue au cou. La plupart 
d'entre eux - pour ne pas dire to us - appartenaient ala tribu de Mw;lar. Le [visage du] 
Prophete (~) changea de couleur lorsqu'il vit l'etat de pauvrete de ces gens. 

II entra chez lui puis sortit et ordonna a Bilal de faire I' appel ala priere. 11 dirigea alors la 
priere puis sermonna en ces termes : ~ 0 gens! Craignez votre Seigneur qui vous a crees 
d'un seul etre ... [jusqu'a la fin du verset.] Certes, Dieu vous observe parfaitement. , 
(Coran 4/1) II recita ensuite Ie verset qui se trouve a la fin de la sourate al-/fashr qui est 
Ie suivant : ~ 0 vous qui avez cru ! Craignez Dieu. Que chaque arne voie bien ce qu'elle 
a avance pour demain. , (Coran 59/18) 
Puis il ajouta: « Que l'un d'entre vous fasse l'aumone d'un dinar, d'un dirham, de 
son vetement, d'une mesure de ble ou de dattes )i, jusqu'a dire: «ou meme d'une 
demi-datte. i) 

Un homme parmi Ies an~ars vint avec une bourse si grande qu'il etait incapable de la sai
sir de sa main. Puis les gens se succederent jusqu'a ce que je voie deux tas se former, l'un 
de nourriture et l'autre de vetements. Le visage de I'Envoye de Dieu (~) s'illumina 
alors et il dit : « Celui qui institue en islam une pratique Iouable aura alors la recom
pense de cette pratique et celle de quiconque l'accomplira, sans pour autant diminuer 
de leurs recompenses respectives. Et celui qui institue en islam une pratique blamable 
recoltera alors Ie peche de cette pratique et celui de quiconque l'accomplira, sans rien 
diminuer pour autant de leurs propres peches respectifs. )) [Muslim] 
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172. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

II n'y a pas un etre qui est tue injustement sans que l'aine des fils d'Adam en denne une 
part de responsabilite, car c' est lui qui a insdtue Ie meurtre. [BukhM et Muslim] 

Chapitre 20 

La recommandation du bien et I'appel au droit chemin ou a 
I'egarement 

~~ jl.;.J.A J! ~'-..I11j ~ J* ~~..I11 "- ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

<If Appelle les gens vers ton Seigneur. 9- Coran 28/87 

<If Appelle les gens au sentier de ton Seigneur par la sagesse et la bonne exhortation. 9
Coran 16/125 

<If Encouragez-vous mutuellement au bien et ala crainte de Dieu. 9- Co ran 5/2 

<If Que soit issue de vous une communaute qui incite au bien. 9- Coran 3/104 

[(8 7) ~I] ~ .~:; Jl~IJ 9-: JW Jl; 

[(125) \.>..:.JI]"' .;:,--..;J,~·.::il-- ~I..&-- I..--~J~I ~;I}.: IWJl;
u ~ ~ /r- J , " '.J..r;r.- .t.: Y ~ J

'" '" ... ,/ 

[(2) .JSWI] ~ ,,",~IJ ~IJ;, I;J~J 9- :JW Jl;J 

/""" ",",,--".J ~ " 

[(1 04) .J\~ J\] ~ .~I J!S;~.iA1 ~~J 9-: JW Jl;J 

173. AbO Mas'Od 'Uqba ibn 'Amr al-An~arl a dit : 


LEnvoye de Dieu (~) a dit : « Celui qui incite au [moyen de faire Ie] bien aura la 

meme recompense que celui qui l' accomplit. » [Muslim} 


,;..1 J.. ~ ;)- J;, J; .:; » : ~ JlI J Y"'.) JI.i : Jl; ~J .5.)~~\ J~ J. ~ ~.Y'-" i$.f ~J . 1 73 
/ " .. " :J' fI' ... " 
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174. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit: 

Celui qui appelle au bien aura la recompense de celui qui Ie suivra, sans que leurs 
recompenses (respectives) soient pour autant diminuees. Celui qui appelle a. l'egare
ment aura Ie peche de celui qui Ie suivra, sans que leurs peches (respectifs) soient pour 
autant diminues. [Muslim] 

... ;.-'0 ' ... 0 J-~'II ~(t ... ;"''''''' ~;"'''''''O "\/,-:,-" .... ... !J. I'<Til 
~~~'i~,jA Jy:-I~j':" :tl~;;].)ts -s.lJbJllS-.>,jA»: J19~ .wIJY""J.) #J;;J.tr~d.lifJ' 174 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Le musulman doit etre un guide pour les siens et montrer les moyens de parvenir au bien. De meme, celui qui 

encourage au mal ne peut que recolter la somme des peches que les autres auront commis 11 cause de lui. N'est

il pas dit que pour chaque meurtre commis sur Terre, CaIn, fils d'Adam, en recoltera Ie peche, puisqu'il a ete 

l'iniriateur du premier meurtre de l'humanite ? Le musulman doit done etre un exemple pour ses freres et sceurs, 

il doit s'atracher amontrer la voie et adopter un bon comportement, du mieux qu'il peut. 

175. Salon AbO al-'Abbas Sahl ibn Sa'd as-Sa'idl, Ie Messager de Dieu (~) a dit durant la batailla 
de Khaybar: 

«Je confierai demain l'etendard a. un homme qui aime Dieu et Son Prophete et que 
Dieu et Son Prophete aiment, et par Ie biais duquel Dieu accordera la victoire. » Les 
gens passerent la nuit a. s'interroger sur l'homme a. qui serait confie l' etendard. Parvenus 
au marin, les gens se pn§cipiterent vers Ie Messager de Dieu (~), esperant recevoir 
l'etendard. Le Prophete dit : « Ou est 'All ibn Abi Talib ? » - « () Messager de Dieu, il 
se plaint d'un mal aux yeux, repondit-on. » 

Le Prophete (~) dit alors: « Amenez-le-moi ! » Lorsqu'il vint, Ie Prophere (~) lui 
passa de la salive sur Ies yeux er invoqua Dieu en sa faveur. 'All fur alors gueri comme 
s'il n' avait jamais senti de douleur auparavant. Et Ie Prophete lui tendit l'etendard ; 'All 
dir alors : « 6 Messager de Dieu, dois-je les combattre jusqu'a. ce qu'ils deviennent 
comme nous ?» Le Prophete (~) repondit : « Avance sans te precipiter jusqu'a. ce que 
tu parviennes de leur cote, puis appelle-les aembrasser !'islam. Informe-les des devoirs 
qu'ils ont vis-a.-vis de Dieu Ie Tres-Haut. Par Dieu !Si Dieu guide par ton intermediaire 
un seul homme, cela vaudra mieux pour toi que de posseder des chamelles rousses.* » 

[Bukhan at Muslim] 
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" 	Chamelles rousses: Cette variete de chameaux etait tres prisee des Arahes et done tres precieuse. 
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176. Selon Anas, un jeune homme de la tribu de Aslam a dit au Prophete (~): 


« 6 Envoye de Dieu, jeveux partidper au combat mais je n'ai pas dequoim'equiper. »Le 

Prophete lui repondit : « Va chez untel qui est deja equipe mais qui est tombe malade. }) 

Le jeune homme se rendit donc chez lui et lui dit : « Le Messager de Dieu (~) te salue 

et te demande de me donner ton equipement. )} :rhomme dit ason epouse : « Donne

lui mon equipement et n' en garde rien. Par Dieu, n' en garde rien afin que Dieu t'en 

accorde la benediction. }) [Muslim] 


J. ", J. ,.,. 
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Chapitre 21 

L'entraide dans I'accomplissement du bien et de la pi4~te 


.s~lj~1 J& ~j\a;J1 ~4 


Dieu Ie Tres-l-Iaut dit : 

<if Entraidez-vous dans Ies bonnes oeuvres et Ia piete. ,. Coran 5/2 

<if Par Ie temps! I..:homme est certes en perdition, saufceux qui croient et accomplissent 
les bonnes oeuvres, s' enjoignent mutuellement la verite et s'enjoignent mutuellement 
l'endurance. ,. Coran 103/1-3 

Nawawi ajoute : « Limam Shafi'i a dit : "Les gens ou la plupart d' emre eux som insouciants 
quam ala meditation de cette sourate." » 

[(2) •..uWI] <if ..s~lj ~l J;.1;jt.;;j ~ : .)W 41 J19 

"'. "-lL,\·'I,>,;'''·..::..it.I''I'~'.,;::...l,;J~II·L:·'1 ~i: ..u1':J1 ,~ ,:\:L::..l':Jl:l '_~irl.: lWJ19 
~ ..::-;.rP.J'J~;.rP.J'J, , .r:-J.r"~, ~~..,p::'.J • .J~~J'f' 4.S' J 

[(3: 1)~.I] 

177. Selon Abu 'Abd ar-Ra/;lman Zayd ibn Khalid ai-Juhan!, l'Envoye de Dieu (~) a dit: 

Celui qui equipe un combattant au service de Dieu est considere comme ayant 
combattu, et it en va de meme pour celui qui assure les besoins de la famille d'un 
combattant [en son absence). [BukhMetMuslim) 

... II"'''' :JS ,;' '" "'" '" "' ... , II ;:

I»..ill 41 ~..) 4j\S-~ Y, :~ 41 J ~ j J19 : J19 ~o ~1..ut,.:.;;r...lJ.J ~)1 ¥..r.I:/ .177 
"," .. ,.. ... p'" "' .. 

.~ jA;.. uj:ill ~~i ..) 4J~ ~ 0Aj 
,P'" "" 

178. Selon Abu Sa'ld al-Khudrl : 


Le Messager de Dieu (~) envoya une expedition contre les Bani Lil;tyan de la tribu 

de Hudhayl en leur disant : « Qu'un homme sur deux prenne part a l'expedition et la 

recompense sera partagee entre les deux. » [Muslim] 
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179. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a rencontre un groupe de cavaliers a RawtJa'. II leur dit: 

« Qui etes-vous ? }) lis repondirent : « Des musulmans. }) Puis ils demanderent : « Et toi, 
qui es-tu ? » - « Le Messager de Dieu, repondit Ie Prophete. )} Une femme lui presenta 
alors un enfant et l'interrogea : « Est-ce que son pelerinage est valable ? }) Le Prophete 
repondit : « Qui, et til en auras une recompense. )} [Muslim] 

;. ""...- '" ~ l? 	 "" ;)'" ... 'iii;:', 
;.;: l)w,.)~I: 1)1.i «~fjAJ'~»: Jw ;l>.j~~ ~.)~~.&\J~.).)I ~ iJ"~~1 ~J .179 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Celui qui aide it accomplir une bonne action aura Ia recompense de celui qui l'aura faite. C'est en suivant cette 

logique que Ie pelerinage de renfant est valide et que I'enfant en est recompense, tOUt comme Ie parent qui l'a pris 

avec lui. Cependant, cela ne Ie dispense pas de son pelerinage obligatoire apres J'age de l'adolescence. 

180. Selon AbO MOsa al-Ash'ar!, Ie Prophete (~) a dit: 


Le depositaire musulman honnete, qui execute les ordres rec;:us et donne la totalite 

du bien aqui de droit de bon creur, fait ainsi partie de ceux qui ont fait l'aumone. 

[BukhM et Muslim] 

Chapitre 22 

Le bon conseil 


4.a.~ ..a'1I ~\.t 

Commentaire du traducteur : 

An-najtba est un terme qui englobe la volonte de faire Ie bien au ma~ub, c' est-a-dire acdui 
aqui on prodigue Ie bon conseil. Ce terme admet done un sens beaucoup plus large que Ie 
simple fait de donner son avis. En effet, l'etymologie de la racine najaba inclut Ia notion de 
raccommoder, reformer, retablir, coudre, recoudre' (ex: ndIaba ath-thawb signifie « coudre Ie 
vetement »). Elle inclut egalement la notion de purifier (ex: najaba al- 'asal signifie « purifier Ie 
miel »). Ainsi devrons-nous retenir que Ia na#ba (traduit de fa<;:on raccourcie par bon conseH) 
que I'on prodigue au musulman doit etre aIa fois sincere et exempte de tout mal, comme dIe 
a pour fonction de reformer, retablir, vouloir Ie bien de cdui aqui on porte conseil. Ainsi, Ia 
forme a-t-elle egalement son importance. Les savants recommandent Ie fait que Ie bon conseH 
doit se faire en aparte ann qu'il ne se transforme pas en blame ou en une voionte de decrier 
Ia reputation de l'autre. Enfin, Ie bon conseH est un droit dont jouit Ie musulman sur son 
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coreligionnaire. Le Prophete <.) dit acet effet : « Si l'un d'entre vous demande conseil ason 
frere, qu'ille conseille ! » (Hadith rapporte par Bukhiri dans son Sabtb) 
Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Les croyants sont certes des freres. " Coran 49/10 

~ Je vous donne un conseil sincere. " Coran 7162 

~ Et je sws pour vous un conseUler digne de confiance. " Coran 7168 

[( 10) ..:..I~I] ~ .i~15.h~I 1Z1 ~ :dW 41 JIj 
~ ~ 

[(62) J,/~1] ~.~~1j": f''U:b c.Y 0-"IJl:>-ldW JL;J 

[(68) Jl/'li] ~ .~i ~\J~ ill:.; ~: :"'U:\P"YO 0-"J 

181. Selon Abu Ruqayya Tamlm ibn Aws ad-Dan, Ie Prophete (~) a dit : 


({ La religion., c' est Ie bon conseil. » Nous demandames : « Par rapport a qui? » Le 

Prophete (~) repondit : « Par rapport aDieu, aSon Livre, aSon Envoye, aux chefs et a 

l'ensemble de la communaunS musulmane. » [Muslim] 


~~J ~»JLi ~~: \ill «.k._ aftl &.lJI»: JLi ~~I ~r~, ~):iJ'..r"Jf ~ ~~~ <J.l0-" .181 
,.. """, '" ,.. "" ..; 

.• L~.! ,I,,) «.tf!I$.J ~I ;.!s~j ~)Jr--. ,..pi "",,/ ,.. / '" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Le bon conseil par rapport aDieu se caracterise par une foi en Lui, une purete et une sincerite dans son adoration. 
Le bon conseil par rapport a Son Livre consisre en I'approbation de tout ce qu'il renferme, une lecture assidue et 
la mise en pratique de ses prescriptions. Le bon conseil par rapport a Son Envoye se realise par la croyance en son 
message, une obeissance en ses directives et un attachernent a sa tradition (Sunna). Le bon conseil envers les chefs 
(ou dirigeants) consiste a leur apporter notre soutien pour les aider a pro pager la verite et a leur obeir (s'ils ne 
pronent pas Ie mal et !'injustice). Enfin, Ie bon conseil envers l' ensemble de la communallte consiste a orienter les 
musulmans vers ce qu'i! y a de bon pour leur vie ici-bas et pour l'au-dela, en ordonnant Ie bien et en reprouvant 
ce qui est blamable. 

" Nous avons traduit din par religion, bien que Ie terme din a une signification plus vaste que Ie terme « religion ». 

182. Jarir ibn 'Abdillah a dit : 


Je me suis engage vis-a.-vis du Prophete (~) aaccomplir la ~aldt, averser la zakdt et a 

prodiguer de bons conseils atout musulman. [Bukhari at Muslim] 


.~~~Ij ,!lSjh ~~!J ,~Sl!J1 rLil : .).i-~ 41 Jr'J ~l!: JL; ~, 417" ~..r..? 0-" . 18 2 
#,;' <'" / ,." 

183. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Vaus ne parviendrez pas ala foi complete tant que vous n' aimerez pas pour vatre frere 

ce que vous aimez pour vous-memes. [Bukhari at Muslim] 


0;' ,. 3-,..-'.... ''" .. 
.~~ «.~~ ~~; ~\;~~~ J5-rs.,t;.i ~~':l»: JIj~~' 0-" ~ ~10-" .183 
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Chapitre 23 
Le commandement de ce qui est convenable 

et la proscription de ce qui est blamable 

~14.Ji, ~Ij ~j.JoAl.~ J'G~' Io:"~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 


4Que soit issue de vous une communaute qui appelle au bien, ordonne Ie convenable, 

et interdit Ie blamable, car ce sont ceux qui reussiront. " Coran 3/104 


4Vous etes la meilleure communaute qu' on ait fait surgir pour les hommes : vous 

ordonnez Ie convenabl~ et vous interdisez Ie blamable. " Coran 3/110 


4Accepte ce qu' on t'offre de raisonnable, commande ce qui est convenable et eloi

gne-toi des ignorants. " Coran 7/199 


4Les croyants et les croyantes sont allies les uns des autres. lIs recommandent Ie 

convenable, proscrivent Ie blamable. " Coran 9/71 


4Ceux des Enfants d'Israel qui n'avaient pas cru ont ete maudits par la bouche de 

David et de Jesus fils de Marie, parce qu'ils desobeissaient et transgressaient. lIs 

ne s'interdisaient pas les uns aux autres ce qu'ils faisaient de blamable. Comme est 

mauvais, certes, ce qu'ils faisaient ! " Coran 5/78-79 


4Et dis: "Laverite emane de votre Seigneur." Croira qui voudra et niera qui voudra. , 

Coran 18/29 


~ Expose clairement ce qu'on t'a commande. , Coran 15/94 

4 Nous sauvames ceux qui (leur) avaient interdit Ie mal et saistmes par un chatiment 
rigoureux les injustes pour leurs actes pervers. " Coran 71165 

"CI ,.. ... .J. "" " ,," ",,0'" ~ -' -' -' I} 
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184. AbO Sa'ld al-KhudrT rapporte : 


r ai entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: « Celui d'entre vous qui apen,:oit une chose 

reprehensible, qu'illa corrige de sa main; s'il ne Ie peut, [qu'illa corrige] avec sa lan

gue; s'it ne Ie peut, [qu'ille fasse alors] avec Ie cceur ; et c' est la Ie degre Ie plus faible 

de la foi. }) [Muslim] 


Ce qu'i! faut retenir ; 

• 	Ii hut eprouver de I'aversion pour tour ce qui est blamable et Ie combartre par la meilleure des manj(~res. Prescrire 
Ie convenable et reprouver Ie blamable est une responsabilite qui incombe it la communaute tour entiere. < 

185. Selon Ibn Mas'Od, Ie Messager de Dieu (~) a dit : 

II n'est pas un prophete que Dieu ait envoye a une nation avant moi qui n'ait trouve 
au sein de sa communaute des ap6tres et des compagnons qui adoptaient sa sunna 
[exempIe] et se conformaient a ses ordres. II viendra ensuite des generations de gens qui 
diront ce qu'ils ne feront pas et commettront ce qui ne leur etait pas ordonne. Celui 
done qui les combattra de sa main sera croyant, celui qui les combattra avec son cceur 
sera croyant, de meme que celui qui les combattra par Ia parole. Mais en dec;:a, il ne reste 
pas Ie plus petit atome de foi. [Muslim] 

~ / ~ ~ 	 / " 

0}...lJ>· ~i ~..J 0\5)1! J.;i ~i -i.&1 ~~~ \;» ; Jl,; ~'&I Jr-j 51 J;.,:~ y:1 If .185 
-" '0 "'0",-:;'::,0 -" : "'t",;'0)/ "",;', 

)I \; 0fo...J 40~)I \; 0}~..J# ~~ ~~~!P40;4 0)~) ::~>'; 0)l>-l!:;"t.;....,;,,) 

..rJ) 4~j.! ~ ~~ ~..tA~;;') 4~j.! ~~ ~..lA~;;'J .~j.! ~ ~~ ~..lA~ ~ .0)';~
'" -'" r 	 '" 

>' 

.r-1--o1JJ «.J.:>.:,>-~ 0~)'1 ~ ~~ ;l j ) 
, # /

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Ne pas considerer reprehensible, par son creur, Ie blamable est une preuve d'absence de foi. Detester ce qui est 
reprehensible et agir afin de s'y opposer est la preuve d'une foi enracinee. Chaeun est done responsable et cloit agir 
selon ses capacites. 

186. Abu al-Walld 'Ubada ibn al?-$amit rapporte : 


Nous avons fait acte d' allegeance al'Envoye de Dieu (~), nous engageant al'obeissance 

dans l'aisance comme dans la difficulte, qu'it s'agisse d'un acte contraignant ou aise, 

meme s'il y a quelque partialite a notre detriment. Nous nous sommes egalement enga

ges a ne pas contester ceux qui exercent Ie pouvoir, amoins de voir un acte de negation 

manifeste al'encontre d'un precepte indiscutabIe, et aprodamer Ia verite OU que nous 

soyons, sans craindre Ie blame de quiconque. [Bukhilul et Muslim] 


~IJ ~I -i ¥LWI) ~I ..P ~.&I Jr-j ~4 » : Jl,; J;.o ~~I y: ~;\:;t :y}l ,) If . 186 

~ JW'&I ~ rs~ L.-~;i)S ljj Sf~l fuf ;;~, tj8'J sf j;).~ ~jf..PJ 4~1) ~-;:~t\) 
.". ~ "', !) ,.,.;y.;;. ,. iP-i 

.~ JA;.. «.~)I 4,..jJ .wI -i..Jl%i)l t:S ~I :;,..J4 J;Z 01 ..P) .0l.1>J. 
Ce qu'iI taut retenir : 	 

• II ne faut pas contester ceux qui ex:ercent I'autoritesauf si un aete non conforme aux principes de I'islam est 
constate. Il faut alors manifester son desaccord et soutenir la verite d'OU qu' elle vienne. 
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187. Selon Nu'man ibn Bashir,l'Envoye de Dieu (~) a dit: 

Celui qui respecte les interdits divins et celui qui ne les respecte pas sont al'image d'un 

groupe de gens qui ont tire au sort pour donner achacun la place qu'il occupera dans 

un bateau. Acertains d'entre eux revient Ie pont du bateau, ad'autres, la soute. Ces 

derniers, lorsqu'ils veulent puiser de l'eau, sont obliges de monter sur Ie pont. 

Ils dirent alors : « Si nous faisions un trou dans la so ute, nous eviterions de deranger 

ceux qui logent au-dessus de nous. » Si les passagers du pont les laissaient faire, its peri

raient touS ; mais s'ils les en empechent, ils auront tous la vie sauve. » [BukMrl] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le fait de deIaisser une action blamable est un bien, aussi bien pour celui qui l'a commise que pour l'ensemble 

de la societ(~. La decadence de la societ(~ est due au fait que la perversion et l'injustice se propagent sans qui! yait 

aucune initiative pour y remedier. La bonne recommandation est done indispensable. 

188. La mere des croyants, Umm Salama, rapporte que Ie Prophete (*) a dit : 


« On mettra avotre tete des chefs dont vous approuverez certains actes et en reprouve


rez d'autres. Celui qui eprouvera de la repugnance [en son for interieur] sera innocente, 


celui qui les reprouvera ouvertement aura assure son salut. Mais celui qui les approu


vera et Ies suivra [aura peche]. » 


Ils dirent : « 6 Envoye de Dieu ! Ne devrons-nous pas les combattre ? )} Le Prophhe 


repondit : « Non, pas tant qu'ils accompliront la ialdt avec vous. }} [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La ialdt est Ie pilier de la religion et I'element qui distingue Ie croyant du negateur. Le Prophete nous met en garde 

contre Ie fait de propager la sedition et la desunion au sein de la communaute. 

189. La mere des croyants, Zaynab bint JalJsh, rapporte que Ie Prophets (~) entra chez elle effraye 
en disant: 

« II n' est de divinite que Dieu ! Malheur aux Arabes pour un mal imminent! La digue 

qui retient Gog et Magog s' est aujourd'hui ouverte comme ceci - et il fit un rond en 

joignant Ie pouce et !'index. )} Zaynab dit alors : « 6 Envoye de Dieu! Est-ce que nous 

perirons alors qu'il y a parmi nous des gens pieux ? )} Le Prophere repondit : « Oui ! Si 

la perversion se propage. }} [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'it taut retenir : 
• 	La pene se realisera a cause du grand nombre de peches et de leur propagation, meme s'il demeure des gens 

pieux. Les calamites engloberont toute la communaute - hommes pieux et pervers mais les gens seront ensuite 
ressuscites selon leurs intentions. 

190. Selon Aba Said al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


« Veillez ane pas stationner dans les rues ! }} 11s dirent : « 6 Envoye de Dieu ! C'est par

fois necessaire; nous y parlons [de nos affaires]. )} Le Prophete (~) die alors : « Si vous 

ne pouvez faire autrement, donnez alors ala rue ses droits. )} Us demanderent : « Et quels 

sont les droits de la rue, Envoye de Dieu ? )} Ii repondit : « Abaisser son regard, s'abstenir 

de faire du tort, repondre au salut, ordonner Ie convenable et n:~prouver Ie blamable. }) 

[Bukhan et Muslim} 

Ce qu'it taut retenir : 
• 	La mise en garde contre Ie fait de rester dans la rue sans raison. La rue a d'autres droits evoqm:s dans d'autres 

hadiths : tenir un langage correct, aider celui qui ne peut porter seul ses affaires, I'assistance acelui qui est victime 
d'injustice, indiquer Ie bon chemin acelui qui est perdu, etc. 

191. Ibn 'Abbas rapporte : 

Le Prophete (~) vit une bague en or sur Ie doigt d'un homme. IlIa lui enieva et la 
jeta aterre puis s'exclama : « L un de vous porterait -il volontairement une braise en la 
pla~ant sur son doigt ? )} Lorsque Ie Prophere (~) s'en alIa, on dit al'homme : « Prends 
ta bague et tires-en quelque profit. )} Lhomme repondit : « Non! Par Dieu ! 11 ne me 
sied pas de la ramasser alors que Ie Prophere (~) l' a jetee. » [Muslim! 
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192. Aba Sa'ld aH;lasan al-Bal?ri rapporte que Ie Compagnon du Prophete (~) 'A'idh ibn 'Amr entra 
chez 'Ubaydilh1h ibn Ziyad et lui dit : 

Mon fils, j'ai entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: i{ Le pire des bergers est celui qui se 
montre brutaL Garde-toi d'etre parmi eux. »Illui repondit:« Assieds-toi !Tun'es que de 
peu d'importance parmi les Compagnons de Mub.ammad (~). » 'A'idh repondit alors : 
« Et y a-t-il des Compagnons qui ne sont pas importants ?Les gens sans importance sont 
uniquement ceux qui leur succederent et ceux qui n'en font pas partie! » [Muslim] 
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193. Selon l;iudhayfa, Ie Prophete (.) a dit : 

Par Celui qui dent mon ame dans Sa Main, vous ordonnerez Ie convenable, n~prouverez 
Ie blamable ou alors Dieu ne tardera pas a VOllS envoyer un chadment de Sa part. Vous 
L'invoquerez alors mais Il ne vous exaucera pas. [Tirmidhl qui Ie declare /Jasanj 
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194. Selon AbO Sa''id al-Khudri, Ie Prophete (.) a dit : 

Le meilleur combat est Ie fait de prononcer une parole de verite en presence d' un 
souverain oppresseur. [Abu Oawud et Tirmidhi qui Ie declare /;Iasanj 
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195. Tariq ibn Shihab al-Bajal! al-Al;lmasl rapporte qu'un homme quest/onna Ie Prophete (.) apres 
qu'iI eut mis son pied a ,'etrier : 

« Que! est Ie meilleur combat? » Le Prophete repondit : « Dne parole de verite en 
presence d'un souverain oppresseur. » [Rapporte par Nasa'; avec une chaine de rapporteurs authentiquej 

: ":11 j ti.;. / . /:J ,<iI~ ~ :1\ JL ~ 3L,t).; ~ / '~I ~ I.:'/i, ~1. '. J u..'&1 J....I; f~.£. .195 
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Ce qu'it faut retenir : ~ 

• 	 Ordonner Ie convenable et n~prouver Ie blimable en presence d'un souverain inique constitue Ie meilleur combat 
au service de Dieu, car iI montre la certitude et la foi enracinee de celui qui prononce une telle parole ne se 
souciant pas des consequences et ne craignant aucun blime. 

196. Selon Ibn 'Abbas, Ie PropMte (~) a dit: 

« Les premieres deficiences des Enfants d'Israel en matiere de religion apparurent lors
qu'un homme en rencontrait un autre et lui disait : "0 toi ! Crains Dieu et delaisse 
ce que tu commets car cela t' est defendu." Puis, Ie Iendemain, il Ie rencontrait de 
nouveau dans Ie meme etat, et cela ne lui empechait pas pour autant de rester en sa 
compagnie pour manger, boire et s'asseoir avec lui. Alors qu'ils se comportaient ainsi, 
Dieu installa l'animosite entre eux. Puis Ie Prophete recita: ~ Ceux des Enfants d'Is
rael qui n'avaient pas cru ont ete maudits par Ia bouche de David et de Jesus fils de 
Marie parce quits desobeissaient et transgressaient. Ils ne s'interdisaient pas les uns aux 
autres ce qu'ils faisaient de blamable. Comme est mauvais ce qu'ils faisaient ! Til vois 
beaucoup d' entre eux s'allier aux negateurs. Comme est mauvais ce que leurs ames ont 
prepare, pour eux-memes ... [jusqua Ia fin du verset.] Mais beaucoup d'entre eux sont 
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pervers. ~ (Coran 5/78-81) » Puis Ie Prophete (~) poursuivit en ces termes: {( Mais 
non! Par Dieu, vous ordonnerez Ie convenable, reprouverez Ie blamable, vous com
battrez l'injuste, vous ramenerez autrui a Ia justice et la lui imposerez, sinon Dieu 
instaurera entre vous la haine puis II vous maudira comme Illes a maud its. » [AbO Dawild 

et Tirmidhi qui Ie declare {lasan] 

Ce texte est d'Abu Dawud, celui de Tirmidhi est Ie suivant : « :LEnvoye de Dieu (~) a dit : 
"Lorsgue les Enfants d'Israel s'adonnerent aux peches, leuts savants tenterent de les en 
empecher, mais en vain. Ils assisterent cependant a leurs reunions et partagerent leurs 
repas. C'est ainsi que Dieu installa entre eux la haine et les maudit par Ia bouche de 
David et de Jesus fils de Marie, parce quils desobeissaient et transgressaient." Alors que 
Ie Prophere (~) etait adosse, il se redressa en s' asseyant et dit : "Non! Par Celui qui 
tient mon ame dans Sa Main! Jusqua ce que vous Ie rameniez ala justice !" » 
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197. On rapporte ces propos d'AbQ Bakr al?-$idd1'q : 


6 hommes ! Vous lisez certainement ce verset : 46 les croyants ! Vous etes responsables 

de vous-memes ! Celui qui s' egare ne vous nuira point si vous avez pris la bonne voie. ~ 


(Coran 5/105) Et j'ai entendule Prophete (~) dire:« Lorsqueles gens n'empecheront plus 

l'injuste de commettre ses mefaits, Dieu ne tardera pas alors a les charier collectivement. » 


[Aba DawOd, Tirmidhi at Nasa'i ont rapports ce hadith avec des chaines authentiquas] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	La communaute doit se montrer solidaire et s'enjoindre mutuellement la justice ~ar Ie chatiment divin englobe 

l'injuste ainsi que celui qui ne I'a pas empeche de comme«re son injustice, alors qu'i! en avait Ies moyens. 

Chapitre 24 

La severite du chatiment inflige a celui 


qui appellea prescrire Ie convenable et areprouver Ie blamable 

tout en faisant Ie contraire 


~..Jji ~~j fo 4.:* vfi ji ~j~.)"ti 4JA ~~~~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 


~ Commanderez-vous aux gens de faire Ie bien en oubliant vous-memes de Ie faire, 

alors que vous rckitez Ie Livre? Etes-vous donc depourvus de raison? ,. Coran 2/44 


~ 0 vous qui avez cru ! Pourquoi dites-vous ce que vous ne faites pas ?C'est nne grande 

abomination aupres de Dieu que de dire ce que vous ne faites pas. ,. Coran 61/2-3 


Dieu Ie Tres-Haut rapporte les paroles que Shu'ayb adressa it son peuple: 


~ Soyez certains que, quand je vous interdis quelque chose, mon but riest pas de vous 

contrarier, mais il est seulement de vous rendre meilleurs. ~ Coran 11/88 


198. AbO Zayd Usama ibn Zayd ibn i:laritha rapporte ces paroles de l'Envoye de Dieu (~) : 

Le jour de la Resurrection, on fera venir un homme et on Ie jettera au Feu. Ses entrailles 
sortiront par son ventre et il tournera autour d'elles comme l'ane tourne autour 
d'une meule. Les habitants de l'Enfer se rassembleront et diront : « 0 untel ! Qu'as
tu donc ? N'ordonnais-tu pas Ie convenable et ne reprouvais-tu pas Ie blamable? )} 
L'homms:: repondra : « En effet, j'ordonnais Ie convenabIe mais, moi-meme, je ne l'ac
complissais pas, et je reprouvais Ie blimable alors que, moi-meme, je Ie commettais. » 

[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir: 
• 	Un chatimem severe est inflige it celui dom les actes contredisent ses dires.·Les discours ne suffisem pas, if faut que 

tout ce que nous pr,echons se manifeste it travers nos acres. 
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Chapitre 25 

Le devoir de restituer Ie depot 


.ti\,Q~1 ~1~4 joO~1 ~~ . 

Dieu Je Tees-Haut dit : 

~ Certes, Dieu vous commande de rendre les depots a leurs ayants droit." 
Coran 4/58 

~ En verite, Nous avons propose Ie depot de la foi aux Cieux, ala Terre et aux mon
tagnes, mais tous refuserent d'en assumer la responsabilite et en furent effrayes, alors 
que l'homme, par comble d'ignorance et d'iniquite, s'en est charge. t Coran 33/72 

[(5 8) ~W!] ~ .~1 J! ,?U~~IIJ;jJ S1 rs~~2Jl~! t:.)l".; 4\ Jli 
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199. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Les signes qui distinguent l'hypocrite sont au nombre de trois: « Lorsqu'il relate, il 

ment ; lorsqu'il promet, il ne dent pas sa promesse et lorsqu' on lui confie un depot, il 

Ie trahit. » [BukhM et Muslim] 


Dans une autre version, nous avons: « Meme s'il pouvait jeuner, accomplir la $atat et se 

pretendre musulman. }) 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	Celui qui rassemble ces trois signes est considere comme hypocrite dans sa pratique. Cependant, il faut qu'il 

prenne garde ace que cette hypocrisie ne Ie mene pas aune hypocrisie dans la croyance egalement. 

200.l;fudhayfa ibn al-YamAn rapporte : 

Le Prophete (~) nous a relate deux evenements dont Ie premier s'est deja realise; 
quant au second, j'attends sa realisation. Ii nous a dit que Ie depot (de la foO s'etait 
enracine dans Ie creur des hommes. Ensuite, Ie Coran a ete reveIe, ils apprirent alors 
(Ie depot) du Coran et de la Sunna. Puis il nous informa sur la fayon dont sera retire 
ce depot, il dit : « L'homme s'endonnira un moment et Ie depot lui sera retire de son 
creur, en ne laissant qu'une Iegere trace. Puis il s'endormira a nouveau et Ie depot lui 
sera retire de son creur, en laissant une trace sembiable a la cloque, telle une braise que 
tu aurais laisse tomber sur ton pied, creant ainsi une cloque. Cette derniere te paraitra 
proeminente mais, en verite, elle sera vide (il prit alors un caillou qu'illaissa glisser sur 
son pied). Les gens contracteront des engagements, mais tu ne trouveras pratiquement 
personne pour les respecter, au point que l'on dim: "II y a, dans telle tribu, un homme 
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fidele ases engagements." On lui dlra : "Comme it est robuste ! Comme il est courtois! 
Comme il est sense !", alors qu'il n'aura meme pas Ie moindre atome de foi. » 

[Hudhayfa poursuit :] Ii fut un temps OU je ne me soucialS pas de savoir avec lequel d'en
tre vous je contractais un engagement. 5'H etait musulman, sa religion etait pour moi 
signe de garantie et s'il etait juifou chretien, c' etait son gouverneur qui en etait garant. 
A present, je ne contracterai d'engagement qu'avec untel et untel. [Bukhari et Muslim]] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• AI-amana 	 traduit, ici, par « depot» - est la preservation de ce que Dieu nous a octroye. La sincerite dans les 
relations humaines, la restitution des depots aux ayants droit, disparaitront au fur et it mesure du temps, jusqu'it 
ce que ces qualit6s ne se retrouvent que chez quelques individus isoles. Les musulmans doivent y prendre garde 
ainsi qu'au fait de ne sauvegarder que les apparences et anegliger l'intimite de notre coeur. 

201, Selon I;ludhayfa et Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

« Dieu - Beni et Exalte - rassemblera Ies gens (Ie jour de la Resurrection). Les croyants 
se Ieveront et Ie Paradis leur sera rap proche. lis iront trouver Adam et lui diront : "6 
notre pere! Demande qu'on nous ouvre l'acces au Paradis." Ii repondra alors: "Et 
qu'est-ce qui vous a fait sortir du Paradis si ce n' est Ie peche commis par votre pere ?Je 
ne suis pas digne de cela, adressez-vous donc plutot amon fils Abraham, rami intime 
de Dieu." lis iront alors trouver Abraham, ce dernier dira : "Je ne suis pas digne de cela, 
allez plutot trouver Mo'ise, celui aqui Dieu a parle directement." lis iront trouver MOIse 
qui leur dira: "Je ne suis pas digne de ceia, adressez-vous aJesus, Verbe et Esprit de 
Dieu." Jesus dira : "Je ne suis pas digne de cela." lis iront alors trouver Mul;1ammad (~) 
qui se levera et a qui on permettra [l'intercession}. Le depot et les liens de parente se 
tiendront de part et d'autre du pont (jirat). Le premier d'entre vous traversera ce pont 
ala vitesse de l'eclair. » Je dis alors au Prophete : « Toi qui m'es plus cher que pere et 
mere, comment peut-on se representer la vitesse de l' eclair? » Le Prophere repondit : 
« Ne voyez-vous pas comment l'eclair traverse (Ie ciel) en un din d'ceil ? Le suivant 
traversera Ie pont a la vitesse du vent, un autre ala vitesse d'un oiseau. La vitesse a 
laquelle les hommes traverseront Ie pont sera fonction de leurs ceuvres. Votre Prophete 
se tiendra pres du pont en dis ant : "Seigneur, preserve-Ies ! Preserve-les !", jusqu'a ce 
que les ceuvres des gens ne leur suffiront plus (afin de passer Ie pont). C'est alors qu'un 
homme ne pourra avancer qu'en rampant. De chaque cote du pont, seront accrochees 
des pinces chargees de saisir ceux qui leur sont designes. Certains seront griffes de ces 
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pinces mais en rechapperont finalement. D'autres seront jetes et entasses dans Ie Feu. 
Par Celui qui dent l'ame d'Abu Hurayra dans Sa Main, h profondeur de l'Enfer 
equivaut aune distance de soixante-dix annees de marche." » [Muslim] 
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Ce qu'li faut retenir : /" / , 

• 	La mveur du Prophete Mul;tammad (~) sur les autres prophetes et la place eminente qui! occupe aupres de 
Dieu. Alors que chacun ne pensera qu'it lui-meme Ie jour de la Resurrection, Ie Prophete (~) pensera it chaque 
personne de sa communaute et implorera Dieu en sa mveur. II sera l'inrercesseur par excellence, aide par les acres 
des croyanrs, notamment ici les liens de parente qui se tiendronr debour de chaque cote du pont pour aider ceux 
qui les auronr respectes. 

202. Abu Khubayb 'Abdullah ibn az-Zubayr a dit : 

Lorsque Zubayr s'appreta aparticiper ala baraille du Chameau, i1 m'appela et je me 
rendis alors aupres de lui. II me dit : « Mon fils, ne sera tue en ce jour que Ie juste ou 
l'injuste, et je me vois aujourd'hui etre tue injustement. Mon plus grand souci est ma 
dette. Ne penses-tu pas que l'acquittement de ma dette vous laissera quelque chose de 
mes biens? )} Puis il ajouta : « Mon fils, vends nos biens et recouvre ma dette. }) Illegua 
Ie tiers restant de ses biens et Ie tiers du tiers aux enfants de 'Abdullah ibn Zubayr. Ii 
poursuivit alors : « Si, apres Ie reglement de ma dette, it reste quelque chose de nos 
biens, accordes-en Ie tiers ates enfants. ), Hisham dit : « Certains enfants de 'Abdullah 
avaient atteinr Ie meme age que celui de deux enfants parmi ceux de Zubayr : Khubayb 
et 'Abbid. Zubayr avait neuf fils et neuf filles. }) 'Abdullah dit : « II me fit des recom
mandations concernant sa dette en ces termes : "Mon fils, si tu ne peux combler une 
partie de cette dette, demande alors l'aide de mon Maitre." )} Ibn Zubayr dit alors : 
« Par Dieu ! Je ne compris pas ce qu'il voulait dire et je lui demandai : "Mon pere, qui 
est donc ton Maitre ?" II me repondit : "C'est Dieu." Par Dieu ! A chaque fois que sa 
dette me causait du soud, je m' adressais aDieu en ces termes ; "0 Maitre de Zubayr ! 
Recouvre sa dette !" Et sa dette se trouvait regIee. )} 
Zubayr, asa mort, n' a laisse ni dirham ni dinar si ce n'est des biens fonciers, dont un 
domaine appele al-Ghaba· ainsi que onze maisons aMedine, deux aBassora, une a 
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KUfa et une en Egypte. Sa dette provenait du fait qu'a chaque fois qu'un homme venait 
a lui pour lui confier un bien, illui disait : « Je refuse Ie depot en tant que tel mais, par 
contre, je Ie prends comme un pret car je crains de Ie dilapider. Je n'ai eu acomman
der ou a collecter [de l'argent a travers] l'imp6t que lors des campagnes accomplies en 
compagnie du Prophete (~), d'Abfr Bakr, de 'Umar, ou de 'Uthman. » 'Abdullah 
dit : « J'ai fait Ie compte de ses dettes, elies s' elevaient adeux millions et deux cent 
mille dirhams. » . 

l:iakim ibn l:iizam rencontra 'Abdullah ibn Zubayr et lui dit : « 0 fils de mon Frere ! 
Acombien s'elevait la dette de mon Frere ? » Je lui cachai la n~alite et lui repondis : «A 
cent mille dirhams. » II me dit alors : « Par Dieu ! Je ne pense pas que vos biens puissent 
combler cela. » 'Abdullah dit alors : « Que dirais-tu si elle s'elevait adeux millions deux 
cent mille dirhams? » II H!pondit : «Je ne pense pas que vous puissiez rembourser une 
telIe somme. Si vous etes dans l'incapacite de tout restituer, sollicitez-moi afin de vous 
aider. » Zubayr avait achete Ie domaine d'al-Ghaba cent soixante-dix mille dirhams. 
'Abdullah Ie revendit pour un million six cent mille dirhams [de cene fa<;onJ : il se leva 
et dit : « Que celui qui a prete de l'argent a Zubayr vienne me rejoindre au domaine 
d'al-Ghaba! » 'Abdullah ibn Ja'far vint Ie rejoindre car Zubayr lui devait quatre cent 
mille dirhams. II dit a'Abdullah: « Si vous Ie desirez, je vous fais grace de cette dette. » 

'Abdullah refusa. 'Abdullah ibn Ja'far repliqua : ({ Si vous Ie souhaitez, je vous concede 
un delai de paiement. » 'Abdullah refusa de nouveau. Ii proposa alors : ({ Accordez-moi 
alors une part de cette terre. » 'Abdullah ibn Zubayr repondit : « La parcelle de terre qui 
s'etend de tel endroit atel autre te revient. » 'Abdullah vendit donc cette partie du domaine 
qui lui permit de recouvrir sa dette, illui en restait encore quatre parts et demi. 
II se rendit ensuite chez Mu'awiya qui emit alors en compagnie de 'Umar ibn 'Uthman, 
Mundhir ibn Zubayr et d'Ibn Zam'a. Mu'awiya l'interrogea : « Acombien a ete estime 
Ie domaine d'al-Ghaba ? » 'Abdullah repondit : « Chaque part vaut environ cent mille 
dirhams. » - « Et combien en reste-t-il?», ajouta Mu'awiya. - « Quatre et demi, 
repondit 'Abdullah. » Mundhir ibn Zubayr dit alors : « Je t'en achete une pour cent 
mille dirhams. » 'Amr ibn 'Uthman dit a son tour: « Moi aussi, je t' en prends une 
pour cent mille dirhams. » Et Ibn Zam'a d'ajouter : « Et moi de meme. » Mu'awiya 
demanda alors : « Combien en reste-t-il apresent? » 'Abdullah repondit : « Une part 
et demi. » - « Je te l'achete pour cent cinquante mille dirhams, s' exclama Mu'awiya. » 

[Par la suite,] 'Abdullah ibn Ja'far revendit sa part de terrain aMu'awiyapour six 
cent mille dirhams. 
Lorsque 'Abdullah regIa sa dette, les enfants de Zubayr lui demanderent de partager 
entre eux ce qui restait de l'heritage. 'Abdullah leur repondit : « Par Dieu !Je ne prod~
derai pas au partage jusqu'a ce que je proclame durant la saison du bajj quatre annees 
durant: "Que celui qui a prete de l'argent aZubayr vienne nous Ie reciamer afin que 
nous lui donnions son dfr !" » 

Et, effectivement, chaque annee, il renouvela son appel. Une fois les quatre annees 
ecoulees, il partagea I'heritage et donna Ie tiers. Zubayr avait quatre femmes, achacune 
d'elles revint la somme d'un million deux cent mille dirhams. Sa fortune s' eIevait alors 
adnquante millions deux cent mille dirhams. [BukMr11 
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Ce qu'i! faut retenir : 

• 	Ce hadith comporte nombre d'enseignements : d'abord, il montre combien il est important de faire ses recom
mandations avant une separation qui peut s'averer definitive (lors d'une guerre ou lors d'un voyage). Ensuite, ce 
hadith pose Ie cadre et les principes ethiques que ron doit avoir en matiere d'argent et de transactions: il autorise 
les dettes et explique Ie comportement aavoir en tel cas. II est du devoir des musulmans, avant de proceder au 
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partage de l'heritage, de recouvrir la dette du d6funt avec ce qu'il a laisse comme biens. Et la bonne intention 
facilite Ie recouvrement des dettes, comme cela s'est produit pour celles de Zubayr ibn.a1-'Awwam. 

*Al-Ghiba: C'est un domaine situe am: environs de M6dine (cf. MuJam al-bulddn). 

Chapitre 26 

L'interdiction d'etre injuste 


et Ie devoir de restituer ce qui est acquis injustement 


~ua.L1 S.)'! ;oo'~lj,JJaJ1 r'~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Lesinjustes n'auront point d'ami, ni d'intercesseur ecoute. , Corm 40/18 

~ Et il n'y aura pas de protecteur pour les injustes. , Coran 22/71 
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Nawawl ajoute : « En ce qui concerne les hadiths, notons d' abord celui rap porte par Abu Dharr 
(n° Ill) cite ala fin du chapitre 11 : L'e./Jort et Ie combat interieur. » 

203. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Prenez garde al'injustice, car elle sera source de tenebres Ie jour du Jugement. Prenez 
garde al' avarice car elle a cause la perte des communautes qui vous ont precedes. Eile les 
a poussees averser leur propre sang et arendre licite ce qui leur etait interdit. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La ruee vers les biens terrestres pousse I'homme ala turpitude et aux peches, ainsi qu'a l'injustice et I'avarice. 

204. Selon Abu Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 

Certainement, vous restituerez achacun son du le jour du Jugement, au point que 
meme l'animal sans corne obtiendra reparation de celui qui en est pourvu. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La justice divine apparaltra Ie jour du Jugement et Dieu rendra justice aSes serviteurs. Ainsi Dieu rassemblera 
tous les animaux afin de restituer achacun son duo Cela nous incite arestituer achacun ce qui lui revient de droit. 
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205. Ibn 'Umar a dit : 

Nous nous entretenions au sujet du pelerinage d'Adieu, et ce, en presence du 
Prophete (~). NollS nous demandions pourquoi ce pelerinage avait reyu ce nom. 
Le Prophete (~) glorifia alors Dieu et Lui adressa des louanges, puis il evoqua longue
ment l'Antechrist en ces termes : « Dieu n'a pas envoye un prophere sans lui ordonner 
de mettre en garde sa communaute contre l'Antechrist. Ainsi, Noe a prevenu sa com
munaute, et les prophetes qui lui ont succede en £Irent de meme. S'il venait asurgir 
parmi VOlls, ses signes distinctifs ne vous echapperaient pas. Certes, votre Seigneur 
n'est pas borgne, alors que l'Antechrist, lui, l' est et que son rei! droit est comparable 
aun raisin sec. Dieu a rendu sacres vos vies et vos biens comme 11 a fait de ce jour, 
un jour sacre, de cette terre, une terre sacree, et de ce mois, un mois sacre. Ai-je bien 
transmis ? » 

Iis repondirent: {( Qui!)} Le Prophete reprit alors: {( Seigneur! Sois Temoin! il 
repeta cela trois fois. Prenez garde ! Ne devenez pas des negateurs en vous dechirant les 
uns les autres. » [Bukhari, Muslim en rapporte une partial 

Ce qu'il faut ratenir : 
• 	La compassion du Prophere (~) pour sa communaute et sa mise en garde contre la sedition qui mene 11 la 

mecreance et 11 I'apostasie. L'Antechrist apparaitra parmi cette communaute, et Dieu preservera les croyants de ses 
tentations par I'information donnee par Ie hadith et la description de quelques signes distincti&. 

206. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit: 

Quiconque s'approprie injustement un seul empan de terre [aura pour cMtiment] 
d' etre enfoui dans sept terres. [BukMri at Muslim) 
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207. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 


« Dieu accorde un delai al'inj llSte, mais lorsqu' II Ie cMde, Ii ne Ie laisse plus s'echap

per. » Puis il recita Ie verset : « Tel est Ie chatiment de ton Seigneur quand Ii frappe 

les cites lorsqu' elles sont injustes. Son chatiment est bien douloureux et porte avec vio

lence. (Co ran 11/102)}) [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• Dieu accorde un delai au tyran mals 11 ne I'oubHe pas et lorsqu'Ille ch:hie, Son chfitiment est terrible. 
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208. Mu'adh rapporte : 

Le Prophete (~) m' envoya en mission (au Yemen) et me tint ces propos: «Tu vas te 
rendre dans une communaute des gens du Livre, invite-Ies donc aattester qu'il n'y a 
de divinite que Dieu et que je suis l'Envoye de Dieu. S'ils attestent de cela, informe-Ies 
que Dieu leur impose d' accomplir cinq fatat quotidiennes. S'ils se soumettent, fais-Ieur 
savoir que Dieu leur a prescrit la zakdt, que l'on preleve aux riches parmi eux pour 
la redistribuer aux pauvres. S'ils y consentent, garde-toi bien de prelever leurs biens 
les plus precieux. Prends garde egalement a l'invocation de l' opprime car entre elle et 
Dieu, il n'y a aucun obstacle. )} [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'i! faut retenir : 

• 	La zakdt est pn~levee dans une COmfee afin d' ~tre redistribuee aux pauvres de cette meme contn::e. En general, 
elle ne doit pas sortir du pays, excepte si elle depasse les besoins des necessiteux. Les personnes chargees de cette 
responsabilite doivem fuite preuve de justice et d'equite, comme pour tout autre domaine, car !'invocation de 
celui qui subit !'injustice est exaucee. 

209. AbO !:Jumayd 'Abd ar-Raryman ibn Sa'd as-Sa'idf rapporte : 

Le Prophete (~) design a un homme de 1a tribu de Azd, nomme Ibn al-Lutbayya afin 
de prelever la zakdt. Une fois de retour, cet homme declara : « Ceci est pour vous et cela 
m' a ete offert en cadeau. )} Le Prophete (~) monta alors sur Ie minbar, glorifia Dieu, 
Lui fit des louanges puis dit : {( l'ai designe l' un d' entre vous afin de m' aider aaccomplir 
ce que Dieu m' a confie, mais voila ce qu'il dit : "Ced est pour vous et cela m' a ete offert 
en cadeau." S'il etait sincere, qu'il reste chez ses parents en attendant que son cadeau lui 
parvienne ! Par Dieu ! Nul d'entre vous n' acquiert un bien illegalement sans Ie porter 
avec lui lorsqu'il rencontrera Dieu, Ie jour de la Resurrection. Quant a moi, je ne recon
naitrai pas celui qui rencontrera Dieu portant un chameau qui blatere, une vache qui 
mugit ou une brebis qui bele. » Puis illeva ses mains au del jusqu'a 1aisser apparaitre la 
blancheur de ses aisselles et invoqua Dieu en ces termes par trois fois : « Seigneur, ai-je 
bien transmis ? » [BukhAri et Muslim] 
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Ce qu'i! faut retenir : 
• II ne convient pas au musulman d'abuser de ses prerogatives. Celui qui s'empare des biens des gens injustement, 

Dieu I'humiliera Ie jour du Jugement devant l'humanite toute entiere. 

210. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui a lese son frere dans son honneur ou de quelque autre maniere, qu'il s'en 

acquitte immeruatement avant que ni Ie dinar ni Ie dirham ne soient de quelque utilite. 

Sans quoi, s'il a quelques bonnes actions ason acrif, on en prelevera selon la gravite 

de son injustice, et s'il en est demuni, il supportera, en compensation, une partie des 

peches de son frere. [Bukhar1] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	La mise en garde contre I'injustice, en plus du fait qu'elle altere les bonnes actions. I.:incitation a reparer les 

dommages (moram: ou physiques) commis dans ce monde, avant Ie Jour OU ni les biens ni les excuses ne serour 
utiles. 

211. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn ai-'A~, Ie Prophete (~) a dit: 


Le veritable musulman est celui duquelles musulmans sont al'abri du mal de sa langue 

et de ses mains. Le muhajir (1'emigre) est celui qui delaisse ce que Dieu lui a interdit. 

[Bukhari et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La perfection dans I'islam consiste as'empecher de commettre du tort aautrui, tels etaient les Compagnons et 

Ie Prophete (~) insiste ici sur Ie muhdjir, c'est-a-dire les Compagnons du Prophete qui om accompli I'Hegire 
(l'exil) de La Mecque vers Medine (la racine de ce mot signil1e abandonner, delaisser, s'eloigner), car ils ont tout 
abandonne pour Dieu et pour l'islam. 

212. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~ rapporte: 


Un homme du nom de Kirkira avait la garde des bagages du Prophete (~). Asa mort, 

Ie Prophete (~) annonya quil irait en Enfer. Les Compagnons se rendirent alors aupres 

de lui et trouverent un habit qu'il ayah derobe (du butin), [Bukhar1] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• I.e vol de biens publics compte parmi les grands peches. 

213. Selon Abu 8akra Nufay' ibn al-l;Iarith, Ie Prophete (~) a dit : 

Le temps a accompli un cycle complet et est revenu ason etat Ie jour OU Dieu crea 
les Cieux et la Te.rre. Cannee comprend douze mois dont quatre sont sacres. Trois de 
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ces mois sacn~s se succedent immediatement, il s'agit de dhu-l-qi'da, dhu-l-bijja et 
mubarram. Le quatrieme est rajab de MuQ.ar*, qui se situe entre jumada et sha'ban. En 
quel mois sommes-nous ? )} Nous repondimes : « Dieu et Son messager sont les plus 
savants. }) Le Prophete se tut et nous pensames qu'il allait lui donner un nom different 
de celui sous lequel il nous etait connu, puis il nous dit: « N'est-ce pas Ie mois de 
dhu-l-bijja ? )} Nous acquiess;ames. Ensuite, il demanda ; « Et quel est ce pays? }) Nous 
repondimes : « Dieu et Son messager SOnt les plus savants. }) Le Prophete se tut et nous 
pensames qu'il allait lui donner un nom different de celui sous lequel il nous etait 
connu, puis il nous dit : « N'est-ce pas la cite sacree (de La Mecque) ? }) Nous acquies
s;ames anouveau. II poursuivit alors : « Quel jour sommes-nous ? » Nous repondimes : 
«( Dieu et Son messager sont les plus savants. }) Le Prophete se tut anouveau et nous 
crumes encore une fois qu'il allah lui donner un autre nom que Ie sien, puis i1 dit : « Ne 
s'agit-il pas du jour du sacrifice? }) Nous acquiess;ames anouveau. 
II deciara ensuite : « Vos vies, vos biens et votre honneur sont sacres autant que rest 
ce jour, en cette terre et en ce mois sacres. Vous rencontrerez votre Seigneur qui vous 
demandera des comptes apropos de vos reuvres. Ne redevenez pas impies arna mort 
en vous dechirant les uns les autres. Que ceux qui sont presents transmettent mes 
propos aceux qui sont absents! II se peut que celui aqui on transmettra mon message 
Ie comprenne mieux que celui qui l'a entendu directement de rna bouche. }) Puis il 
nous questionna par deux fois : « Ai-je bien transmis ? » Nous repondimes : « Qui. » Le 
Prophete conclut alors : « Seigneur! Sois-en Temoin ! }) [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Avant l'avenement de rislam, lorsque les Arabes avaient I'intention de d&:lencher une guerre pendant un mois 
sacre, ils repoussaient la sacralite de ce mois au mois suivant et fixaient Ie mois du pelerinage en fonction de ce 
changement. Dieu a annule cette pratique en determinant Ies mois sacres, durant lesquels Ie sang ne doit pas cou
Ier. En outre, tout ce qui a trait 11. la personne du musulman est considere aussi comme sacre : son sang, ses biens 

et son honneUI ne doivent pas etre touches. Et tout musulman aUIa 11. rendre compte de ses ceuvres - petites ou 
grandes - et des injustices qu'il aura commises . 

.. Mwiar est Ie nom d'une tribu arabe, iI a ete assode 11. celui de rajab car cette tribu respectait plus fidelement ce mois 

sacre que les autres tribus. 



LesJardins des Vert:ueux 

214. Selon AbO Umama /yas ibn Tha'/aba al-/:Iarithi, Ie Prophete (~) a dit : 


« Celui qui prete un serment en vue de s'approprier injustement Ie bien d'un musulman, 

Dieu Ie fera inevitablement entrer en Enfer et lui interdira Ie Paradis. » Un homme 

demanda alors : « Meme s'il s'agit d'un bien d'une valeur insignifiante ? » Le Prophete 

n!pondit : « Meme pour une branche d'arak.· » [Muslim] 
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• Larak est une variete de bois dont les Arabes se servent pour se curer les dents. 

215. 'Adi ibn 'Umayra a dit: 

J'ai entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: « Celui qui nous derobe Ia moindre aiguille 
ou plus - alors que nous l' avons employe pour accomplir une tache - aura commis un 
vol qu'i! apportera avec lui Ie jour du Jugement. » Un homme noir de peau parmi les 
aYlfars se leva - et c' est comme si je Ie voyais encore - et dit au Prophete : « 6 Envoye 
de Dieu! Accepte ma demission de mon poste!» -« Et pourquoi donc? », demanda 
Ie Prophete. I.:homme repondit : « Acause de ce que je t' ai entendu dire. » Le Prophete 
dit alors : « Et moi, je te dis apresent: que celui que nous avons employe pour accom· 
plir une tache nous apporte tout ce qu'illui a ete donne! Ce qui lui revient de droit lui 
sera reverse, quant ace qui lui est interdit, qu'i! s'abstienne de Ie prendre. » [Muslim) 
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Ce qu'i! faut retenir : 
• 	 La menace &ite contre celui qui utilise sa fonction pour s' approprier injustement les biens d'autrui. Ainsi celui 

qui ne se sent pas capable de mener it bien une responsabilite doh s'en defuire ou s'en eloigner. Et celui qui s'em

pare d'un bien injustement doit Ie restituer aqui de droit, sinon il sera humilie Ie jour de la Resurrection devant 
l'humanitt'! tout entiere. 

216. 'Umar ibn al-Khanab rapporte : 

Le jour de Ia bataille de Khaybar, un groupe de Compagnons du Prophere (~) dit : 
« Untel est mort martyr et untel aussi. » Us passerent ensuite devant Ie cadavre d'un 
homme et lui attribuerent egalement la qualite de martyr, mais Ie Prophete (~) s'ex
dama : « Certainemem pas! Je l'ai vu en Enfer portant un manteau qu'il avait derobe. » 

[Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce hadith denonce Ie peche immonde de la traitrise et du vol. Et mourir IllilItyr n' efface pas pour autant les 

injustices commises 11 J'egard d'autrui. 

217. Selon Abu Qatada af-I:/arith ibn Rib'! : 

Le Prophete (~) se leva parmi les Compagnons pour une exhortation. II leur rappela 
que Ie combat au service de Dieu et la foi (al-iman) en Lui etaient Ies meilleures ceuvres. 
Un homme se leva alors et interrogea Ie Prophete en ces termes : {( 6 Messager de 
Dieu ! Si je meurs en combattant au service de Dieu, mes peches seront-ils absous ? » 

Le Prophete (~) repondit : {( Certainement, si tu meurs en combattant au service de 
Dieu et que tu te montres patient, en esperant la recompense divine, en faisant face a 
l'ennemi sans lui tourner Ie dos. » Puis Ie Prophete (~) reprit en disant : « Repere ce que 
tu as dit ! » Et l'homme de reprendre : « Si je meurs en combattant au service de Dieu, 
mes peches seront-ils absous ? » Le Prophete repondit (~) alors : « Certainement, si 
tu te montres patient, en esperant la recompense divine, en faisant face a l' ennemi sans 
lui tourner Ie dos, et si tu n'as pas Iaisse de dettes derriere toi. C'est Gabriel qui m'a 
revele cela. » [Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	 La faveur du combat au service de Dieu et la recompense enorme atrribuee 11 celui qui combat en toute sincerite 

et esperant la recompense divine. Le martyre de I'homme au service de Dieu efface ses peches, 11 I'exception des 

dettes et des droits aJ'egard des gens. Cependant, s'illui est impossible de remboutser sa dette et qu'il s'est repenti 

sincerement, Dieu I'assistera Ie jour du Jugement. 

218. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete (m) interrogea ses Compagnons en disant : 

({ Sauriez-vous me definir l'homme ruine ? » Ils repondirent : « Selon nous, l'homme 
ruine est celui qui ne possede ni biens ni argent. » Le Prophere dit alors : « Dans rna 
communaute, l'homme ruine est celui qui, Ie jour du Jugement, viendra avec, ason 
acrif, des prieres, des journees de jeune, des aum6nes, mais qui aura par ailleurs insulte 
untel, accuse tel autre de debauche, spolie l'argent de tel autre, verse Ie sang de celui-ci 
et frappe celui-la. On lui prendra alors de ses bonnes actions pour Ies distribuer a ses 
victimes ; si elies ne suffisent pas a l' expier de ses peches, on prendra alors des peches de 
ses victimes et on Ies lui inscrira ason acriE, puis on Ie jettera en Enfer. » [Muslim] 
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Ce qU'i! faut retenir : 

• 	Le Prophere (~) avait n:gulierement recours au dialogue et au questionnement dans {'education de ses 
Compagnons, outils pedagogiques indispensables. lei, il voulait les mettre en garde contre Ie fait d'outrepasser les 
interdits divins, en particulier en ce qui concerne les drairs et biens des gens, car !'injustice et l'outrage alterent les 
bonnes actions Ie jour de la Retribution. 

219. Selon Umm Salama, Ie Prophete (~) a dit : . 

Je ne suis qu'un etre humain, aussi, lorsque vous me presentez vos litiges, il se peut que 
certains d' entre vous se montrent plus habiles que d' autres dans l'expose de leurs argu
ments, si bien que je leur donne raison en fonction de ce que j'entends. Celui auquel je 
donne raison contre son Frere en lesant ce dernier -, je ne fais la que lui accorder un 
chatiment en Enfer. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le juge prononce sa sentence en fonction des arguments presentes par les deux parties, en aucun cas il ne doir 

juger selon ses humeurs ou ses penchants. Et ici, Ie Prophere a ex:plique ses limites lices it son humanite en disant 
qu'il ctait semblable it tout ;2tre humain quand it doir juger entre deux personnes et qu'il s'applique les memes 
regles que celles qu'il a enseignees. . 

Cependant, en ce qui concerne la transmission de la revelation divine et I'accomplissement de pech6s, Ie 
Prophete (*) reste infaillible. 

220. Selon Ibn 'Umar. Ie Prophete (~) a dit : 

Le croyant ne cesse de se trouver excusable au regard de sa religion, tant qu'il n'a pas 
verse Ie sang de maniere illicite. [BukhM] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le meurtte compte parmi les grands peches et seme dans Ie cceur du meurtrier Ie desespoir en la misericorde 

divine. 

221. L'epouse de f:!amza, Khawla bint 'Amir al-An!?ariyya. rapporte : 

J'ai entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: « Des gens disposent injustement des biens de 
Dieu, ils auront pour retribution Ie feu de l'Enfer Ie jour de la Resurrection. » [BukhSriJ 

Ce qu'i! faut retenir : 
• 	La mise en garde contre Ie fait de disposer it tOrt et it travers des biens publics et de se les approprier sans y avoir 

droit. Cela represente un grand pecht qui mene en Enfer. La richesse n' est pas remise en cause ici ; elle est permise 
et peut meme etre une faveur divine si die permet la realisation de projets utiles pour la sociere. 
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Chapitre 27 

Le respect des droits sacres des musulmans 


L'expose de leurs droits, la compassion et la misericorde envers eux 

~Jj~~lj,....a~~~j~I~1..~~~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et quiconque prend en haute consideration les limites sacrees de Dieu, cela lui sera 
meilleur aupres de son Seigneur. ~ Coran 22/30 

~ Et quiconque exalte les injonctions sacrees de Dieu, cela emane de la piete des 
crours. ~ Coran 22/32 

~ Et sois modeste et bienveillant envers les croyants. ~ Coran 15/88 

~ Quiconque tue une personne non coupable d'un meurtre ou d'une corruption sur 
la Terre, c'est comme s'il avait tue tous les hommes. Et quiconque lui fait don de la 
vie, c'est comme s'il faisait don de la vie atollS les hommes. 9Coran 5/32 

[(30) ~I] ~ .4~ ~rJ~~~1,?l:A;t ~';;J 9:,)L..; 41 J\j 

[(32) ~I] ~ .,":,,~I i.S~~ ~~:&I ~~~';;J 9:.)L..; J\jJ 
~ ~ 

[(88) :--l!]~.:. ~~ll.i1.:;.~ ···~lJ9: IL..;J\j~ I.r.:':~ ~ <J' J 

222. Selon Abu MusA, Ie Prophete (~) a dit : 


« Le cfoyane est pour son Frere tel un edifice donr les pierres se soutiennenr les unes par 

rapport aux autres. » En disanr cela, it se croisa les doigts. [BukMri at Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : ~~ 

• Ce hadith incite les croyants it la soUdarite et it l'entraide, tels un edifice dont les elements se soutiennent. Sans 
cette solidarin:, Ie croyant ne saurait mener a bien sa vie ici-bas comme dans I'au-dela. 

223. Toujours selon lui,le Prophete (~) a dit: 

Que celui qui passe dans une de nos mosquees ou traverse un de nos marches, portant 
avec lui une Heche, en saisisse la poinre dans sa main de peur de blesser un musulman. 
{Bukhart at Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• Les convenances a adopter concernant Ie port d'armes. 



15b 	 IesJardins des Vertueux 

224. Selon Nu'man ibn Bashir, Ie PropMte (~) a dit : 

Limage des croyants dans l'amour, la misericorde et l'affection qu'ils se portent, est 
comparable acelie d'un meme corps: lorsqu'un membre se plaint de quelque douleur, 
c' est l' ensemble du corps qui en patit par l'insomnie et la fievre. [Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retanir : 
• 	 Lorsque la solidarite, la misericorde et I'amour sont les constituants d'une societe, la peine comme la joie sont 

partagees. Muslim rapporte, selon Nu'man, ces propos du Prophete : « Le croyant est comparable au corps 

d'un homme: lorsqu'i! se plaint de son rei!, c'est tout son corps qui ressent la douleur, et lorsqu'iI se plaint de sa 
tete, c'est egalement tout son corps qui en patit. » 

225. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) embrassa l;Iasan ibn 'All en presence de Aqra' ibn l;Iabis. Aqra' dit 

alors: « J'ai dix enfants et je n'en ai jamais embrasse aucun. » Le Prophere (~) le 

regarda et lui dit : « II ne sera pas fait clemence acelui qui ne se montre pas clement. » 


[Bukhari at Muslim] 


J ~~: €)~I JW '~L>. ~ U~\ ~~) ~J~ -:r.1~l ~\ J;;: Jl,; Jj.J ~1;!.j.i if) .225 

.~~" «."":i"":i·'»:JW"~4\J ...:3\ {;.-::'\J.>.l,,: ~L.,.Jl\: ~.'. ~ r-..r.. r-..r..,:,yo ~ J-",} ,,~.r-"' ~ , , y ~ ..rs-
Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Comment faire misericorde acelui qui ne se montre pas misericordieux envers les aurres ? Dieu dit : ~ Y a-toil 
d'aurre recompense pour Ie bien que Ie bien? , (Coran 55/60) Cc hadith nous incite anous montrer compatis

sants ct dements envers les enfants. 

226. Selon 'A'isha, un groupe de bedouins se rendit chez Ie Prophete, et lui demanda : 

« Embrassez-vous vos enfants ? » Le Prophete repondit : « Bien sur! » lis dirent : « Par 
Dieu ! Nous n' embrassons jamais les ne>tres. » Le Prophere (*) repliqua alors : « Que 
puis-je pour vous si Dieu a ote de vos creurs la misericorde ? » [Bukhiiri at Muslim] 

«.~)): JW Y~~5p.i: I)W 4IJJ-",}~;,I;'~\~-Y\.;\:Li: .;Jl,;:bJUJU,if) .226 
'" yo foJ. /' "' .... ~ 	 }) -;:;; }) J. ",-, ........ 


,~j.;:.. ((.4>~1 ~Jli ~b 	.&10l5 0! ~\)1)): ~'41 JJ-",} JW.~ L., ~I) ~: I)\J 

Ce qu'il faut ratanir : 

• 	La misericorde est une qualite humainc que Dieu a placee dans Ie creur de Ses serviteurs, demandons done it Dieu 
d'adoucir nos creurs par la compassion et la misericorde! 

227. Selon Jarir ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu ne fera pas misericorde a celui qui n'est pas misericordieux envers les gens. 
[Bukhari et Muslim] 
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228. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque I'un de vous dirige la priere, qu'ilI'ecourte. Il y a certes parmi vous des gens 

faibles, des malades et des vieillards. Cependant, Iorsque vous priez seuls, prolongez-Ia 

comme il vous sied. [Bukh8ri et Muslim] 


Et dans une autre version: d [ ...] ainsi que ceux qui ont une obligation. » 


c;;I\' ~I~3Li,~ till ~~.k.-f ~ I~!»: Jli~.&1 J 3f ~ ~,.; i·.v .228r--J -, \~-,; . too( r ~ -- J-") fl, ~vJ 

«.~WI I~J»: 4.;IJ)..}J.-.# ~ «.;G L. J;1 i;....J:J !~J.;.f J:;, 1~1J . .JJjIJ 
'" <p... 	 .. """, "" ",";'

Ce qu'iI faut ratanir : 
• 	 I.:alJe:gement de la prU:re se fait en ecourtant la recitation du eoran car !'islam pr6ne la facilite et non la gene. II 

faut ainsi prendre en compte les !imites des uns et des autres, et se montrer compatissant, meme dans l'accomplis
sement des acres d' adoration collectifs. 

229. 'A'isha rapporte : 

Le Prophete (~) renon<;:ait aaccomplir certaines de ses devotions de peur que les gens 
ne l'imitent et qu'dies ne leur deviennent ainsi obligatoires. [Bukh8ri at Muslim] 

" 	 ~ 

~81~ F~i~~ ,~~~i~~J .~I t~~.&1 JJ-");)1.5 ~l:..:Jti ~j ~\;:./"J .229 
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230. Selon 'ATsha, Ie Prophete (.) interdisait a ses Compagnons de pratiquer Ie jeOne continuo lis 
lui dirent alors : 

" Pourtant, tu Ie pratiques ! }) Le Prophete repondit ; " Je ne suis pas comme vous, mon 
Seigneur me nourrit la nuit et m'abreuve. )} [Bukhari at Muslim] 


Nawawl ajoute ; « Cela signifle que Dieu lui donne la force de celui qui mange et boit. » 


Ca qu'iJ faut ratanir : 
• 	 II est interdit de pratiquer Ie jeune continu c' est-a-dire de ne pas manger ni boire pendant plusieurs jours 

d' affilee mn de ne pas affaiblir Ie corps et de ne plus pouvoir accomplir Ies aurres prescriptions divines conve
nablement. Le jeune continu a et<§ permis uniquement au Prophere <.). 

231. Selon AbO Qatada al-l;iarith7 ibn Rib'7, Ie Prophete (.) a dit : 

Parfois, je me leve pour accomplir la ~aldt avec l'intention d'en prolonger la lecture, 
mais lorsque j'entends les pleurs d'un enfant, je l'ecourte de peur de causer du desagre
ment asa mere. [BukharY] 

,... -" .J"''''' 	 " 
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Ce qu'iI faut ratenir : 
• 	 Les imams qui dirigent la priere et qui prononcent les sermons doivent prendre exemple sur Ie Prophere (.), en 

veillant a ne pas causer du desagrement aux fideles par une lecture et un preche trop longs. 
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232. Selon Jundub ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui accomplit la ~aldt du matin (~ubb) est sous la protection de Dieu. Faites en 

sorte que Dieu ne vous demande pas de comptes au sujet de ce pacre !Car s'n demandait 

des comptes, Ii vous saisirait pour vous jeter Ia rete Ia premiere dans Ie feu de l'Enfer. 

[Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	La faveur de la jaUtdu matin puisqu'dle constitue une protection. Celui qui delaisse cette ffaUt en ne I'accomplis

sam pas en son temps encourt Ie chatiment divino 

233. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Le musulman est Ie Frere du musulman, il ne se montre pas injusre envers lui et il ne 
Ie livre pas [a ses ennemis]. Celui qui vient en aide ason frere, Dieu l'aidera. Celui qui 
dissipe aun musulman une tristesse ou une difficulte, Dieu Ie soulagera d'une peine Ie 
jour de Ia Resurrection. Celui qui couvre Ies defauts d'un musulman, Dieu couvrira Ies 
siens Ie jour de Ia Resurrection. [BukhM et Muslim) 

~[;. ~ 5tS' &- ,~~~ o~:J" '4~:J '~I,;t ~I» : J\.i ~'&I Jy-'j ~f..j).; rs-.:r.I~" .233 
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: j.;. ~ .r- ;;." ,~~I i fi ::JS &: ZJ5 ~ t.:. '&1 t' ~j5~ !f r.' ;;." ,~L>. ~ .wI ,j15 ~i 
~ 	 p 

.~ jA:.. «.~~I i ~~I 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La creation tout emiere est ala charge de Dieu, et lorsqu'll soulage Son serviteur d'un tourment au d'une peine, 

c' est par bonteS de Sa part. De m~me, Ie musulman doit faire de son mieux pour venir en aide ases ffereS et sou
lager leurs peines, esperant voir les siennes soulagees Ie jour du Jugement. 

234. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Le musulman est Ie Frere du musulman, il ne Ie trahit pas, il ne lui ment pas et ne 
se refuse pas aIe secourir. Toure la personne du musulman al' egard de son Frere est 
sacree : tant son honneur que ses biens et sa vie. La crainte de Dieu se trouve ici. Le fait 
meme quun musulman meprise son Frere est deja un maL [Tirmidhl) 

Dans une version de l'imam Muslim, il est ajoute : « [La crainte de Dieu se rrouve ici,] en 
designant par trois fois sa poitrine. » 

t;. -,-'Jo. -,. J. J. J. /r ' , J. iC 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Le caractere sacre de la vie, des biens et de l'honneur du musulman. Mepriser un musulman est un peche ignoble 

car Dieu a rendu son honneur sacre. C'est grace ade tels enseignements que les pieux predecesseurs ont fait des 
premieres generations une communaute qui brilla par sa superiorite culturelle, economique et scientifique. 
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235. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne vous enviez pas les uns les autres, ne vous livrez pas a la surenchere, ne nourrissez 
pas de haine entre vous et ne vous ignorez pas. N'allez pas vendre aquelqu'un une mar
chandise que vous avez deja vendue a un autre. Soyez des serviteurs de Dieu, en qualite 
de fd:res. Le musulman est Ie Frere du musulman, il ne doit pas Ie leser ni lui faire defaut 
[en cas de difficultes], ni lui mentir, ni Ie mepriser. La crainte de Dieu se trouve ici (en 
designant par trois fois sa poitrine). Le fait meme qu'un musulman meprise son Frere 
est deja un mal. Toute la personne du musulman al'egard de son Frere est sacree : tant 
sa vie que ses biens et son honneur. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• Ce hadith a trait aI'ethique aadopter entre musulmans : ainsi Ie fait de jalouser est-i1 derendu en islam, car cela 

constitue une atteinte aux volontes de Dieu. De meme, Ie musulman ne doit pas ignorer son frere, que ce so it au 
cours d' une conversation ou bien en cherchant aI'eviter, En outre, Ie musulman doit faire 'Preuve d'une grande 
moralite dans ses transactions: il ne doit pas faire monter les encheres au cours d' une vente dans I'objectif de 
tromper un eventuel acheteur. Et i! ne peut pas proposer acelui qui a Wt un achat de retourner sa marchandise au 
vendeur afin de lui vendre la sienne aprix moindre. Cela ne ferait qu' accroitre la rancreur entre les musulmans. 

236. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Le croyant n' atteindra pas la plenitude de Ia foi tant qu'il n'aimera pas pour son Frere ce 
qu'il aime pour lui-meme. [BukhM at Muslim] 

~ ~j. 
..y..,j;.:.. «.~~ ~~l ~~ ~"i ~ J.:>. rs~i ~;:':J»: Jij ~-r.J1 (f ~J ~t (fJ .236 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Ce hadith est fondamental dans la Sunna du Prophere. II est une incitation 11 l'humilite et au bon caractere. Les 

croyants forment un seul et meme corps, la solidarite et Ie souci d'autrui doivent etre omnipresents. Et c'est en 
atteignant la plenitude de la foi que nous pourrons reuvrer dans Ie bien avec un esprit pur, altruiste et genereux. 

237. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


« Secours ton frere, qu'il so it injuste ou opprime. » Un homme demanda : « 6 Prophete 

de Dieu ! Je Ie secours s'il est opprime, mais s'il se montre injuste, comment pourrais

je Ie secourir?» Le Prophete repondit : « En l'empechant d'etre injuste, et en cela, tu 


l' auras secouru. » [Bukhari] 
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Ce qu'it faut retenir : 
• Lislam appelle 11 la justice en toutes circonstances, qu'i1 s'agisse de musulmans ou non. 
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238. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit ; 

Les droits du musulman envers son Frere sont au nombre de cinq : lui rendre Ie salut, Ie 
visiter lorsqu'il est malade, suivre son cortege funebre, se rendre ason invitation et lui 
dire: {( Que Dieu te fasse misericorde ! )) lorsqu'il eternue. [BukhM et Muslim] 

SeIon une version de Muslim, nous avons: {( Les droits du musulman envers son Frere 
sont au nombre de six: Je saluer lorsque tu le rencontres, repondre ason invitation, Ie 
conseiller s'il te Ie demande, lui dire: "Que Dieu te fasse misericorde !" Iorsqu'il eter
nue, Ie visiter Iorsqu'il est malade et suivre son cortege funebre. » 

,~r3\ ~;~j 'i)l;JI~) : ~~I Js. ~I J.... ~ :Jli • 41 J.r") ~t ~> ~;.? -Ii (f) . 2 3 8 
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Ce qu'i! faut retenir : 

• Ce hadith evoque les devoirs qui sont une obligation soit collective soit individuelle : ainsi, rendre Ie salut est 

un devoir qui incombe achacun Ifortl ayn) si I'on est seul aIe rendre, mais s'il s'agit d'un groupe, il suffit alors 

qu'une personne Ie rende pour que Ie reste soit degage de ce devoir. De meme, suivre Ie cortege funebre est un 

devoir collectif qui incombe ala communaute Ifortl kifoya) et pas a l'inruvidu, sauf s'il n'y a que lui pour accomplir 

ce devoir. II faut aussi emretenir les relations et se rendre muruellement visite, sachant qu'i! est particulieremem 

recommande de rendre visite a son £fere lorsque celui-ci est malade. Cela deviem meme un devoir s'il s'agir 

d'un proche. Enfin, il ne faut jamais refuser une invitation en routes occasions - naissances, repas ou meme une 

simple visite. Concernant Ie mariage, cela deviem meme une obligation si les conditions emises par les juristes 

musulmans concernant Ie mariage sont rronies. 

239. AbO 'Umara al-Bara' ibn 'Azib rapporte : 

Le Prophete (.) nous a ordonne d'observer sept preceptes et nous a interdit sept choses. 
II nous a ordonne de rendre visite aux malades, de suivre les corteges funebres, de dire 
acelui qui eternue : {( Que Dieu te fasse misericorde », de considerer veridiques les pro
pos de celui qui jure, de porter secours al'opprime, de se rendre aux invitations qui nous 
sont adressees et de saluer (nos freres). II nous a interdit de porter des bagues en or, de 
boire dans des recipients en argent, de nous asseoir sur des coussins en soie, de nous vetir 
de qasi (melange de soie et de coton), de soie, de brocart et de satin. [BukhanetMuslim] 

Dne autre version stipule: « Renseigner celui qui a perdu un objet ou un animal fait 
partie de ce qui nous a ete ordonne. » 
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Chapitre 28 

Le devoir de cacher les defauts des musulmans 


et I'interdiction de les divulguer sans necessite 

o.)j~ ..,.jJ ~\':'l ~~Ij~I~I.)J* ~~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ceux qui aiment discrediter les croyants auront un chatirnent douloureux, ici-bas 
comme dans l'au-dela. , Coran 24/19 

~ .o~ . ~I~ tJill .} ~f "::'I~ ~ , ~~ ': jj, ..i i!.,.tli,.r: J. .~ r-:-. ,.,... ~ ~~ 'Y'~ ~ ~ .~ ~f 5~ : jj, 5"t::;::" .~. ~~ ~ :.)W .&\ JI,; 

[( 19) j;:JI] 

240. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 


II n'est pas un serviteur qui ne d:le les defauts d'un croyant en ce monde sans que Dieu 

ne ceIe les siens Ie jour de la Resurrection. [Muslim] 


IJ r;; o~ "" ~ Yo 	 ' "" jl ;...r1--.1JJ «.~L;AJI r:i.&\ ~~ ')! I;;.ill J-l~4~ ')>>: JI,;~ ~l if~.) oJ..?> 1/-' ifJ .240 

Ca qu'iI faut retanir : 
• 	La recompense est fonction de l'ceuvre accomplie, celui done qui cache les d6fauts de son Frere ici-bas, Dieu lui 

cachera les siens Ie jout du Jugement. 

241. Selon AbO Hurayra,le PropMte (~) a dit: 

Lensemble de rna communaute sera preserve, a l'exception de ceux qui divulguent 
leurs peches. Et la divulgation consiste ace que l'homme, apres avoir commis un peche 
la nuit et parvenu au matin, se mette adire: « 6 untel, j'ai fait ceci et cela hier ! », alors 
que Dieu avait preserve son anonymat. Son Seigneur l'avait pourtant couvert la nuit 
mais il devoile au matin ce que Dieu avait preserve. [Bukhan at Muslim] 

j. "" -; r;; -;; ~ "'~ ~ jl 
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242. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 

Si une esdave commet l'adultere et que cela est prouve, qu'on lui applique Ie nombre 
de coups de' fouet legal et quon ne la blame pas davantage. Si elIe reitere, qu'on lui 
applique la flagellation legale sans lui faire de reprimande. Si, ensuite, eiIe recidive une 
troisieme fois, qu'on la vende, fut-ce au prix d'une corde de crin. [BukharfetMuslimj 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Quand une personne commetun peche (ici, il s'agit d'un esclave mals cela vaut pour toute personne), il ne faut 

pas la poursuivre avec son peche et la considerer continuellement en fonction de ce peche, surtout si elle a paye 
sa dette. II faut plutot falre preuve de compassion et de clemence afin de Ia ramener ala droiture. Neanmoins, si 
cette personne persiste dans son peche, il faut se separer d'elle et ne plus la frequenter. 

243. AbO Hurayra rapporte : 

On conduisit devant Ie Prophete (~) un homme qui avait bu. Le Prophete dit : 
« Frappez-le ! » Certains Ie frapperem de leurs mains, d' autres al' aide de leurs chaussures 
et d'autres encore avec leurs habits. Quand I'homme s'en alIa, quelqu'un s'exdama: 
«Que Dieu t'humilie! » Le Prophete reprit: « Ne prononcez pas de tels propos! 
N'apportez pas votre aide aSatan comre cet homme. » [BukhM] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• II faut invoquer Dieu en laveur de celui qui commet un peche et non pas portet assistance au diable en invoquant 

contte lui. La methode employee par Ie Prophete (~) aI'egard de ceux qui commettent des peches est remar
quable: il ordonne de ne pas insulter, reprimander ou invoquer Dieu contre Ie pecheur, tout cela afin d'inciter 
l'homme adelaisser Ie peche. 

Chapitre 29 

Le devoir de pourvoir aux besoins des musulmans 


~1~1~.cWai~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Que votre aide aille avos pere et mere. avos proches. aux orphelins, aux pauvres et 
aux voyageurs demunis. car quelque bien que vous fassiez. Dieu en est parfaitement 
informe. ~ Coran 2/215 

~ Faites Ie bien. dans l'espoir d'assurer votre salut. ~ Corao 22/77 
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244. Selon Ibn 'Umar, Ie Proph9te (~) a dit : 

Le musulman est Ie Frere du musulman, il ne se montre pas injuste envers lui et il ne 
Ie livre pas [a ses ennemis]. Celui qui vient en aide ason frere, Dieu l'aidera. Celui qui 
dissipe aun musulman une tristesse ou une difficuIte, Dieu Ie soulagera d'une peine Ie 
jour de Ia Resurrection. Celui qui couvre les defauts d'un musulman, Dieu couvrira les 
siens Ie jour de 1a Resurrection. [Bukhart et Muslim] 
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245. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui soulage un croyant d'un des tourments de ce bas monde, Dieu Ie soulagera d'un 
des tourments Ie jour de Ia Resurrection. Celui qui facilite la situation de quelqu'un en 
difIicuIte, Dieu lui facilitera Ia sienne ici-bas et dans l' au-deli. Celui qui cele Ies fautes 
d'un musulman, Dieu ceIera les siennes ici-bas et dans fau-deli. Dieu vient en aide a 
Son serviteur tant que celui-ci vient en aide ason Frere. Celui qui emprunte une voie 
en vue d'acquerir un savoir, Dieu lui facilitera un acces au Paradis. Ii n'y a pas de 
gens qui se rassemblent dans l'une des demeures de Dieu pour y reciter Ie Coran et 
l'etudier ensemble sans que la serenite descende sur eux, que la misericorde divine les 
enveloppe, que les anges Ies entourent et que Dieu les mentionne i ceux qui sont aupres 
de Lui. Celui dont les actions Ie ralentissent, son lignage ne Ie fera pas plus acceierer. 
[Muslim] 
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Ce qU'if taut retenir : 
• 	 La fuveur de ceux qui recherchent Ie savoir etse rassemblent pour etudier Ie Coran et Ie reciter; cela rapproche 

de Dieu. La faveur de ceux qui aldent les gens quand ils sont en difficulte et cachent leurs peches ; cela rapproche 
des gens. car la noblesse et la grandeur d'ame resident dans la bienfaisance et non dans Ia noble ascendance. 
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Chapitre 30 

L'intercession 


~\A.:JIIo'!"'~ 

Commentalre du traducteur : 
On rapporte que Ie Prophete (~) intercedera en faveur des musulmans Ie jour de la Resurrection 
afin qu'ils entrent au Paradis. Cependant, !'intercession evoquee ici par l'auteur concerne ce 
monde uniquement, comme l'a evoque shaykh 'Uthaymin dans son Sharb Riydtj a[-[dlibin 
(vol. 2, chap. 30, p. 16). 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Quiconque intercede dans un but louable en aura sa part. ~ Coran 4/85 

[(8 5) ~L.;..II] ~.~ ,;. ~;;ti ~ ~,,;, ~Ii!. 8-"! y. ~ :dW'&1 Jli 

246. AbO MOse. al-Ash'ar! rapporte : 


Lorsqu'on venait au Prophete (~) pour une requete, il se tournait vers ceux qui etaient 

en sa compagnie et leur disait : « Intercedez (pour lui) et vous en serez recompenses. 

Dieu accomplit ce qu'll aime par la bouche de Son Prophete. » [BukhM et Muslim] 


Dans une autre version, il est dit : « Dieu accomplit ce qu'll veut. » 
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Ce qu'iI faut retenir: 

• Lincitation ainterceder en faveur des gens pour les reconcilier, regier leurs affaires, etc. 

247. Ibn 'Abbas rapporte apropos de I'histoire de Bartra et de son epoux : 


Le Prophete (~) demanda a la femme: « Et si tu retournais chez lui? » Elle repondit : 

« 6 Envoye de Dieu, est-ce la un ordre ? » Le Prophete (~) repondit: «Je ne fais la 

qu'interceder. » Elle dit alors : « Alors, je n'ai nul besoin de lui. » [BukhMJ 


'&1 Jy!..j 4:..:Jti «~~Ij;l» : ~ c:.il 4i Jli : Jli ~jjJ ~~..n ~.} ~~..r~.:.r;i ifJ .247 
-"" '" '" .. 

/ , 
.~)~I.\.J) .~J~t;. 'l:.:.3ti «.~iW!»: Jli ~-i5!b 

Chapitre 31 

La reconciliation entre les gens 


....,UJI ~C~~IIo'!"'~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ II n'y a rien de bon dans la majeure partie de leurs conversations secretes, sauf 
si l'un d'eux: ordonne une charite, une bonne action, ou une conciliation entre les 
gens. ~ Coran 4/114 
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'4: Et la reconciliation est meilleure. t Coran 4/128 

~ Craignez Dieu, maintenez la concorde entre vous. t Coran 8/1 

~ Les croyants ne sont que des freres, etablissez la concorde entre vos freres. t 
Coran49/10 
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248. AbO Hurayra rapporte que I'Envoye de Dieu (~) a dit : 


Lhomme, pour chacune de ses articulations, doit verser l'aumone chaque jour OU Ie 

soleil se Ieve. Pratiquer l'equite entre deux personnes est une aumone. Aider un homme a 

enfourcher sa monture ou ahisser (sur dIe) ses bagages est une aumone. Dire une bonne 

parole est une aumone et tout pas effectuevers un [lieu] de prU:re est une aumone. Ennn, 

ecaner ce qui nuit de Ia voie (publique) est egalement une aumone. [8ukhM af Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Lincitation ajuger equitablement entre les gens et it user d'un bon caractere et les merites d'accomplir la Jaldtit la 
mosquee. Ces actions constituent une aumone pour qui n'a pas les moyens de faire oeuvre de charite. 

249. Selon Umm KalthOm bint 'Uqba ibn Abr Mu'rt, Ie Prophete (;li) a dit : 


N'est pas considere comme menteur celui qui reconcilie Ies gens en rapportant des 

paroles bienveillantes. [8ukhM at Muslim] 


Dans une autre version de Muslim, elle ajoute : « }e ne I'ai jamais entendu toIerer Ie men

songe si ce n'est dans trois cas : en temps de guerre, en vue de reconcilier des gens et 

lorsqu'un homme et une femme s'entretiennent de ce qui touche aleur couple. }) 
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/ / ,Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 Le mensonge est interdit en islam, it I'exception des trois cas cites ici : en cas de guerre pour tromper l'ennemi, 
pour reconcilier les gens et quand la personne (hom me ou femme) Hatte son conjoint pour lui fuire plaisir. 
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250. Selon 'A"isha: 

Le Prophete (~) entendit asa porte Ie bruit eleve d'une dispute entre deux hommes. 
Lun d'eux propos a a l'autre de renoncer aune partie de sa creance et de lui faire des 
facilites pour Ie reste, mais l'autre repondit : « Par Dieu !Je n' en ferai den! » LEnvoye de 
Dieu (~) sortit alors et demanda : « Lequel de vous deux vient de jurer par Dieu de ne 
point faire Ie bien envers son compagnon ? » Lhomme concerne repondit : « C'est moi, 
Envoye de Dieu ! Mais, a present, j'accepte la solution qui lui convient. » [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 ['incitation aproposer des fucilin:s acelui qui est endette au alui effacer une partie de sa dette. Faire Ie bien est 
une richesse, y renoncer est une affliction, raison pour laquelle Ie Prophete a blame celui qui a jure de ne plus 
pratiquer Ie bien. Enfin, reconcilier les gens au COUfs d'une dispute est un devoir pour qui peut Ie faiee. 

251. Selon AbO al-'Abbas Sahl ibn Sa'd as-Sa'idf: 

Le Prophete (~) eut connaissance d'un litige entre les membres de la tribu des Bani 
'Arnr ibn 'Aw£ Le Prophete (~) se rendit chez eux, accompagne d'un groupe de per
sonnes, afin de les reconcilier. II fut retenu chez eux alors que Ie temps de la !aldt etait 
venu. Bilil vint alors trouver Abu Bakr et lui dit : « Abu Bakr ! Le Prophete a ete retenu 
alors que Ie temps de la !aldt est venu, peux-tu la diriger ? )} - « Qui, si tu Ie desires. » 

Bilil pronon<;a 1'iqama*, Abu Baler s'avan<;a et pronon<;a la fotmule d' entree en priete 
(takbir), suivi par tous les fideles. C'est alors qu' arriva Ie Prophete (~) qui traversa les 
rangs et pdt place dans la premiere rangee. Les gens se mirent alors a taper des mains, 
mais Abu Bakr ne se retournait jamais lorsqu'il etait en [aldt. Cependant, comme Ie 
bruit s'intensifiait, Abu Bakr se retourna et vit alors Ie Messager de Dieu (~) qui lui 
fit signe de poutsuivre. Abu Bakr, apres avoir leve les mains et prononce la formule 
« louange aDieu », vinta reculons se placer dans Ie rang. Le Prophete (~) avan<;a alors 
et dirigea la priete. Lorsqu'il termina Ia ialdt, i1 fit face aux fideles et dit : « Pourquoi 
frappez-vous des mains lorsqu'il survient quelque chose au cours de la ialdt? Frapper 
des mains est reserve aux femmes. Lotsqu'il survient quelque chose au coutS de Ia !aldt, 
dites "subbanAlldh" (gloite aDieu) , car quiconque entendra prononcer ces mots y pre
tera aussitot attention (litt. se retournera). Et toi, Abu Bakr, qu'est-ce qui t'a empeche de 
diriger la ialdt lorsque je t'ai fait signe de poursuivre ? )} Abu Bakr repondit : « 11 ne sied 
pas au fils d'Abu Qul).ifa de diriger la priere en presence de l'Envoye de Dieu (~). )} 
[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est permis de dire subban Aillih lorsque l'imam a commis une erreur au cours de la lallit afin de lui rappeter son 

erreur. II est permis de se retourner legerement pendant la lallit en cas de necessite. 

• 	Iqdma: c' est l'annonce de la lallit que I'on prononce juste avant de I'accomplir. Les termes de cet appel sont iden

tiques aceux de l'adhdn, toutefois, on lui ajoute Ia formule qad qamati-Nallit (la prlere commence). 

Chapitre 32 

Le merite des faibles et des pauvres parmi les musulmans 


~~lj",I~lj~I~~"':o'~ 

Commentaire du traducteur : 
Le shaykh Mul;tammad ibn $ilil;t al-'Uthaymin a dit apropos de ce chapitre : ({ Le but de ce cha
pitre est de consoler celui que Dieu a voulu faible, que ce soit au niveau de son physique, de sa 
raison, de ses biens, de sa reputation ou de toute autre chose que les gens considerent etre une 
faiblesse. Dieu peut tout afait affaiblir que1qu'un d'une quelconque fa~on mais Ie considerer 
fort; [c'est Ie signe que] Dieu l'aime et l'honore, Ill'€leve ade hauts degres, et c'est ce qui est 
important. L'essentiel est que tu sois fort aupres de Dieu, qu'll te considere et t'honore. » 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Fais preuve de patience [en restant] avec ceux qui invoquent leur Seigneur matin et 
soir, desirant Sa Face. Et que tes yeux ne se detachent point d'eux. " Coran 18/28 
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252. l;Iaritha ibn Wahb rapporte : 


J'ai entendu Ie Prophete (~) dire: «VouIez-vous que je vous indique qui sont les gens 

du Paradis? Ce som Ies etres faibles et meprises qui, s'ils venaiem afaire un sermem 

en comptam sur Dieu pour Ie realiser, se verraiem exauces. Vous dirais-je qui som Ies 

gens de rEnfer ? Ce som les etres grossiers, avides de richesse, avares et orgueilleux. » 


[Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	 II est recommande d'etre humble envers les musulmans. Dieu dit: ~ Mul;tammad est Ie Messager de Dieu. Et 

ceux qui sonr avec lui sont durs envers les negateurs, miserkordieux entre eux. , (Coran 48/29) 
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253. AbO al-'Abbas Sahl ibn Sa'd as-Sa'idi' rapporte : 

Un homme passa devant Ie Prophete (~). Ce dernier demanda a un homme qui se 
trouvait assis chez lui: « Que penses-tu de cet homme ? }) L'homme n!pondit : ({ Ii fait 
partie des notables. Par Dieu! S'il demandait une femme en mariage, il meriterait 
qu' on Ia lui donne, et s'il intercedait, il serait digne d' etre entendu. » 

Le Prophete (~) se tut, puis un autre homme passa et Ie Prophete (~) reitera sa ques
tion: « Que penses-tu de cet homme ? }) Ii repondit: ({ Ii fait partie des musulmans 
pauvres. S'il demandait une femme en mariage, if serait normal que sa demande soit 
refusee ; s'il intercedait, il meriterait que I'on ne tienne pas compte de son intercession; 
et s'il parlait, on n'ecouterait point ses propos. }) 
Le Prophete (~) repliqua alors : « Cet homme est preferable ala Terre entiere peuplee 
de gens comme celui-Ia (Ie premier]. }) [BukhM at Muslim! 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Lincitation it ne pas denigrer les pauvres, car il se peut qu'un homme it I'aspect miserable soit meilleur en qualite 
et en grandeur d'ame quun homme riche et it l'apparence agreable. II faut done savoir etre clairvoyant dans ses 
jugements et Ie meilleur des hommes reste celm qui est Ie plus pieux. 

254. Selon AbO Sa'id al-Khudri', Ie Prophete (.) a dit : 

Le Paradis et l'Enfer se disputerent. L'Enfer avam;a comme argument: «Je suis la 
demeure des tyrans et des orgueilleux. }) Le Paradis n!pliqua : «Je suis la demeure des 
faibles et des misereux. }) Dieu trancha alors entre eux, en disant : «Toi, Paradis, tu es 
l'instrument de Ma misericorde. Par ton biais, J'exerce Ma misericorde sur qui Je veux. 
Et toi, Enfer, tu es l'instrument de Mon chatiment. Par ton biais, Je chade qui Je veux. 
Et c' est a Moi de vous remplir tous Ies deux. ') [Muslim! 

Ce qu'il faut ratenir : 

• 	Dieu a laisse les gens libres d'a:uvrer comme ils l'entendent. II sait cependant que certains choisiront la voie du 
mal et quils auront pour demeure I'Enfer, et que d'aurres choisiront la voie du bien qui mene au Paradis. 

255. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (.) a dit : 

Le jour du Jugement, l'homme corpulent et gras ne pesera me me pas, au regard de 
Dieu, le poids d'une aile de moustique. [BukMrlatMusliml 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Le jour du Jugement, la valeur de l'homme residera dans ses reuvres et non dans son apparence physique. Etre 
corpulent etait considere auparavant comme signe de rich esse et d'opulence. 

256. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) demanda des nouvelles d'une femme noire - ou d'un jeune gar<;on - qui 
avait pour charge de balayer la mosquee et qu'it ne voyait plus depuis un moment. On 
lui annon<;a alors queUe etait morte. 11 n~pondit: « Pourquoi ne m'en avez-vous pas 
informe ? » On aurait dit qu'ils ne lui avaient pas accorde grande importance. 
Le Prophete demanda : « Indiquez-moi sa tombe. » On la lui montra et Ie Prophete 
dirigea la priere mortuaire. 
11 dit ensuite : « Ces tombes sont emplies de tenebres pour leurs habitants et Dieu les 
illumine par rna priere effectuee pour eux. » [Bukhi!ri at Muslim] 

: I)ill,~ j!~ JU 41 J,.,.......! •..lAj J1 ,t;J~~ ,~G)'~Ip;~t5;bj- ~f';l ~f":';J .256 

y. .... ~ ~ ... -" '" '" L", Y. '" 

rs'~~ :)J.i «.~J; .;~~: Jill ,~.;i)1 ,t;:;i IJjL. r+""\Si «·.;fiifP 'jji»: Jli . ..;.,\... 
,/ '" ~ "",/ ? 0"..,. ]jOy. ~ 

.~~ «'I;~:I'; -i~~ t;..!~ -JW 41 J~ ,~i r.fi ~.;~ ..!.P.J1~~ .:>! » : Jli 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Lindtation aassister ala priere morruaire des musulmans et areiterer la priere pour qui ne l'a pas effecruee, meme 
apres son enterrement. Toute personne y a droit, fUt-elle un domestique. Le Prophete a d'ailleurs mis en valeur 

les merites de la personne qui se met au service des autres, notamment celie qui entretient la mosquee. Notre 
Prophete (~) est en ce sens un exemple, car il montre son attachement et son interet pour toute personne, meme 
celle que les autres considerent de moindre importance. 

257. Toujours selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Il se peut qu'un homme ebouriffe, poussiereux et repousse de toutes les portes, voie ses 
vreux exauces et sa demande agreee s'ille demandait a Dieu. [Muslim] 

·rL·1.u «.~~~:41 J; r-Jf) ,-:",1;'~4 J1. ~l wf~)>>: ~ 4\ J,.,.......! Jli: Jli":';J .257 

; , 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Letre humain doir se preoccuper de ses reuvres et purifier son creur plut6t que de s'attacher uniquement it son 
aspect physique. La valeur de \'homme est fonction de ses o:=uvres et non de sa richesse ou de son ascendance: 

258. Selon Usfima, Ie Prophete (il\j) a dit : 

Je me suis tenu devant la porte du Paradis et rai vu que la plupart de ceux qui yentraient 
etaient des pauvres. Les riches etaient retenus [attendant leur sort] at'exception de ceux 
destines al'Enfer qui y etaient deja precipites. Je me suis tenu devant la porte de l'Enfer, 
et j'ai vu que la plupart de ceux qui y entraient etaient des femmes. [BukhMetMuslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Parmi les gens du Paradis, nombreux seront les desherites qui auront oeuvre dans Ie bien. Les pauvres qui entre

ront au Paradis sont ceux, qui malgre leur misere, nont pas outrepasse les commandements divins. Les nantis 
parmi les gens de l'Enfer seront ceux qui se montraient desobtSssants envers leur Seigneur. Quant aux femmes 
visees dans ce hadith, il s'agit uniquement de celles qui desobeissent 11. leur Seigneur, elles serout en Enfer pour 
leurs actes et non parce qu' elles sont des femmes. . 

259. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit ; 

II n'y a que trois nouveaux-nes qui ont parle au berceau : il y a Jesus fils de Marie, et 
celui [assode a] Jurayj. Jurayj etait un ascete qui vivait dans un ermitage. Un jour, 
sa mere vint alui alors qu'it etait en priere et l'appela : « Jurayj ! » II s'exclama alors : 
« Seigneur! Dois-je repondre a rna mere ou poursuivre rna priere ? » 11 continua sa 
priere et sa mere s'en alIa. Le Iendemain, elle revint Ie voir et Ie trouva encore en priere. 
Elle l'appela : {( ]urayj ! » II demanda alors : ({ Seigneur! Dois-je repondre arna mere ou 
poursuivre rna priere ? » II continua alors sa priere et sa mere s'en alIa. Le troisieme jour, 
elle revint Ie voir et Ie trouva toujours en priere. Elle I'appela : «Jurayj ! » II demanda 
alors: {( Seigneur! Dois-je repondre arna mere ou poursuivre rna priere? » II continua 
sa priere et sa mere s'adressa aDieu en ces termes : « 6 Seigneur! Ne Ie fais pas mourir 
avant qu'il air regarde Ie visage des prostituees ! » 

Les Enfants d'Israd etaient en train de parler de Jurayj et de son adoration, Iorsquune 
prostituee connue pour sa beaute proposa : « Si vous Ie voulez, je Ie seduirai. » Elle s'of
frit alui mais il ne lui preta aucune attention. Elle alIa trouver un berger qui demeurair 
dans l' ermitage de Jurayj et se proposa alui. II repondit asa proposition et lui fit un 
enfant. Lorsqu' elle accoucha, elle declara: « C'est celui de Jurayj. » Ils vinrent alui, Ie 
firent descendre de son ermitage qu'ils detruisirent, puis ils se mirent aIe frapper. Jurayj 
demanda alors : « Que me voulez-vous done? » Ils repondirent : «Tu as commis l'adul
tere avec cette prostituee qui a eu un enfant de toi. » II demanda : « Ou est l'enfant? » 

Ils Ie lui apporterent et ]urayj dir : « Laissez-moi d'abord accomplir une priere. » II pria 
et, Iorsqu'il eur termine, il s'approcha du nouveau-ne quil tapota sur Ie ventre puis il 
lui dit : « Enfant, qui est ton pere ? )} :renfant repondit : « C'est Ie berger. » Ils s'appro
cherent alors de Jurayj, l'embrasserent et passerent leurs mains sur son corps puis ils 
dirent : « Nous allons reconstruire ton ermitage en or. » Jurayj repondit : « Non, refai
tes-Ie plutot en terre, tel qu'il erait. )} Et ils s'execurerent. 
Le troisieme nouveau-ne aavoir parle au berceau erait en train de teter Ie sein de sa mere, 
lorsqu'un cavalier admirablement vetu, chevauchant un cheval de race, passa devant 
eux. Sa mere invoqua Dieu en ces termes : « Seigneur! Faires que mon fils soit comme 
lui! » Lenfant abandonna Ie sein de sa mere, tourna son regard vers Ie cavalier puis 
s' exclama : « Seigneur! Faites que je ne sois pas comme lui! » II se remit aussitot ateter 
(et c'est comme si je voyais Ie Prophete (~) mettre son index dans la bouche comme 
pour imiter l' enfant). Ils passerent ensuite devant une jeune fiUe que les gens frappaient 
en lui disant : « Tu as commis l'adultere et tu as vole. » Et elle repondait : « Dieu me 
suffit et quel Garant! » La mere invoqua Dieu alors en ces termes : « Seigneur! Faites 
que mon fils ne soit pas comme dIe! » De nouveau, l'enfant abandonna Ie sein de sa 
mere, observa la jeune fille et dit : « Seigneur! Faites que je sois comme dIe! » 
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Une discussion s'engagea alors entre la mere er son 61s, la mere demanda ; « Un homme 
ala belle allure est passe devanr moi et j'ai invoque Dieu en disant : "Seigneur! Faires 
que mon fils soir comme lui !" Mais tu as repondu : "Seigneur! Faires que je ne sois 
pas comme lui !" Puis des gens passerent, accompagnes de cette jeune fiUe qu'ils frap
paient, en disant : "Tu as commis l'adultere er tu as vole." rai demande alors aDieu: 
"Seigneur! Faires que mon fils ne soit pas comme elle 1" Mais tu as repondu ; "Seigneur! 
Faires que je sois comme elle !" L'enfant s' expliqua alors en disant : "Cer homme etair 
un ryran et j'ai demande a Dieu ane pas etre comme lui. Quant a la jeune 611e, on l' a 
accusee injusrement d' adulrere et de vol, j'ai alors demande aDieu aerre comme elle." » 

[BukhAri et Muslim] 
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Ce qu'i! faut retenir : 	 / "/ / 

• 	 Ce hadith confirme les prodiges accomplis par les personnes pieuses et les miracles accomplis par les prophetes 
(lei, Jesus). II rappelle, en outre, que Ie eroyant est soumis dans sa vie quotidienne adifferentes epreuves, Hlui faut 
done etre patient et juste, et Ie hadith insiste notarnment sur I'exigenee et la preference de la piete filiale sur tout 
autre aete de bien (en dehors des piliers, bien evidemment). 
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Chapitre 33 

Le devoir de se montrer bienveillant, compatissant et modeste 

envers I'orphelin, les jeunes filles, les faibles et les pauvres 

~~Ij~U.lj ~1."Jl..ij w~lj ~I~~~4 

~ c.W;-I.fo-J I*""" ~1,.,::.lIJ ~ .u.t.!.lIJ ~l ~L...;...~IJ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Montre-toi bienveillant et modeste envers Ies croyants. , Coran 15/88 

~ Fais preuve de patience [en restant] avec ceux qui invoquent leur Seigneur matin 
et soir, par amour pour Lui. Et ne Ies quitte pas pour courir apres Ies plaisirs de ce 
monde. , Coran 18/28 

~ Quant al'orphelin, ne Ie maltraite pas. Quant au mendiant, ne Ie repousse pas." 
Coran 93/9-10 

~ As-tu vu celui qui considere Ie Jugement dernier comme un mensonge ?C'est celui 
qui repousse l'orphelin et qui n'incite pas anourrir Ie pauvre. "Coran 10711-3 
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,,"" . "" 

".. , -' ;' -' "- -' 0 .... 0 <1' '" Oc .... 
~. J" ••• ~~ .!l8;..I.:i ~~ ~ ~ J" !J ., .::::W olJ;J1.. • !J~~, '1; ~ .lJI ~~ ~ •• I~ J..: It...; JliF/ • 

~ -!' ~ - J 4.fi!':'J <JJ ~...r:- J ~ ; tf'!j <Jy • .:r.~ c:: ~ J r IJ' ) 

[(28) ~I] ~ .~:iJI~~1 

[( 10-9) ~I] ~ .~~ ~I.!JI t.:b .j.fZ')ti~, t.:ti,,: -.lW Jli) 

~ .~, rt;i J;, ~ ~.:; * r.;il t.~ ..,~I ~.ll * .:r.jJ~ ..;..~ ..,~I ~i)" :-.It...; Jli) 
~ ~ 	 ~ 

[(3: 1)';;yWI] 

260. Sa'd ibn Abi Waqqa~ rapporte : 


Nous etions six en compagnie du Prophete (~) lorsque les polytheistes lui demanderent : 

« Chasse done ces deux~la ahn qu'ils ne s'avisent pas de se presenter a nous. )} 

II y avait avec moi Ibn Mas'ud, un homme de la tribu de HudhayI, BUM et deux autres 

que je ne nommerai pas. II vint alors a l'esprit de l'Envoye de Dieu (~) ce que Dieu 

voulait lui inspirer; il se mit a refiechir et c' est alors que Dieu lui revela : 

~ Et ne repousse pas ceux qui, matin et soir, implorent leur Seigneur, dans Ie seul espoir 

de contempler Sa Face. ~ [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les pauvres et les faibles etaient les premiers adeptes de !'islam. nfaut done estimer les gens pour leur religiosite et 

non pour leur prestige. En outre, il faut evirer de leur mire du mal car leur nuire, c'est chercher 11 nuire 11 Dieu. 
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261. Selon AbO Hubayra 'A'idh ibn 'Amr al-Muzani-I'un de ceux qlli avaient passe avec Ie 
Prophete (~) Ie pacte de RiQwan* ; 

Abu Suf}ran se presenta a la tete d'un petit groupe devant Salman, Suhayb et BUal. Ces 

derniers leur dirent : « Les sabres de Dieu n'ont pas encore pris tout leur du aux enne

mis de Dieu. » Abu Bake repliqua alors : « Comment pouvez-vous dire chose pareiUe 

au patriarche et seigneur de la tribu Quraysh (c' est -a-dire Abu Suf}ran) ? » 11 se rendit 

alors chez Ie Prophete (~) et l'en informa. 

Le Prophete lui dit: « 0 Abu Bake! II se peut que tu les aies mis en colere, et si c'est Ie 

cas, tu as alors mis en coIe:re ton Seigneur! }) Abu Bake retourna aupres des ttois [hom

mes] et leur demanda: « Mes freres, vous ai-je mis en coh~re ? » - « Non, repondirent

Us, et que Dieu te pardonne, notre Frere ! » [Muslim] 


~J5~ J;-~i5~ 4f ~fJj.) ~I""';'I ~ -rt~:;;j "j.JIJ;:.s. 0-!~l.;.;».} ifJ .261 
.J. "" ,/ ....J.,;; , ,,'/ ,/ "': "' ; ;. '" ...-"'" ,/

~)~ IJ; ,:,)"zl :~) ~ Yo"! JW ,t;.1;..t;; 41 J-U:- ~ 41 Jj.!.. ';".1;..1 \.. : I)W ~ ~ J~J 
,;; "" '" p' ~ "" ... '" "" '" ,#',., .. ~ 
·-'tl;~.!.l;/..;. .2J.i..liJ · ..~·"';:td :.\~ -'~ <!i.!.lLJ C-:LIL:JW~ ~li ;i!~'H ~II ~ij~. L/r-" .J. ~ ~ ~ .r""'. . - f:""" ~ '-:?;:' t..S' ~ /_ J 

.~ ol_u .~t ~.!.U 41 ~,'J : I)IJ ~~T~t)-! ~ :JW 
Ce qu'i! faut retenir : 

• 	La fraternite en Dieu impliq ue d'interpreter les paroles de ses freres de la meilleure des mani<:res. 

• Le pacte de Riqwan, appele aussi pacte de l:iudaybiyya. 

262. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (~) a dit : 


({ Au Paradis, Ie tuteur d'un orphelin et moi-meme serons comme cela. » Et il montra 

son index et son majeur en laissant un espace entre les deux. [BukMri] 
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Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 I.:incitation a prendre soln de I'orphelin et a preserver ses biens. Ibn Banal a dit ; {( II est du devoir de celui qui 
entend ce hadith de l'appliquer afln d'etre Ie compagnon du Prophete au Paradis, et iI n'y a pas de degre meilleur 
dans l'au-dela que celui-Ia. 

263. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

«Celui qui se charge de l'orphelin - qu'i! s'agisse d'un proche ou non - sera avec moi 
au Paradis comme ces deux doigts. » Le rapporteur de ce hadith, Malik ibn Anas, 
montra alors ses deux doigts, l'index et Ie majeur.. [Muslim] 
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264. Toujours selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le pauvre n' est pas celui qui va et vient ann de recolter une datte ou deux, ou bien une 
bouchee ou deux de nourriture, Ie veritable pauvre est celui qui s' abstient de demander. 
[BukhM et Muslim) 
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Dans une autre version que ron trouve dans les deux recueils authentiques (Sabibayn), il est dit: 
({ Le pauvre n' est pas celui qui deambule ann de glaner de-ci de-Ia deux danes ou deux 
bouchees de nourriture, mais c' est celui qui ne trouve pas de quoi subvenir a ses besoins, 
que personne ne remarque afin de lui fuire aumone, et qui ne va pas non plus mendier. » 

Zi ,,-&., Q~ '" ., ~ .J '" 	 "'''...L;.;! 01::....iUIJ ~I 'lJ _~L;r8lj iir81 ~,;; '-,?JJI ~I J..;l » : ~ 41 J..,....,) Jli : Jli ..:J;J .264 

..o.#~ (<.~~k:! '-,?JJ\ ~I 
.... /. !J /. o~ J. o~ ,. '" '/ .... , , 	 '" 

_.:,L;r8lj iir8lj _.:,lS.A.lJIJ ~I :;; u-"81.).s>"";.,1.; .;JJI ~\ J..;l» : «.~I »~~IJ) ~J 
./ "," // .. 

«. / l!lIJLi" ~/'l/ ,J:;. -:.),11'.... 4..1 !L:."'l/,~ ~'l,..;'l JJ\-: <;'·Ii ~<;\.
u-" • i ~ J /. I.J • /; ~ J /" • ..;;;; :." '-,? ~...r;-." 

Ce qu'it faut retenir ; 
• Khanabi a dit : « Le Prophere em) n'a pas indus parmi Ies pauvres celui qui deambule afin de mendier car il finit 

par obtenir sa subsistance et parfois une aumone s'ajome acela, sa qualite de pauvre se trouve donc supprimee. Le 
besoin et Ia pauvrete perdurent cependant chez celui qui refuse de quemander. » Dieu Ie Tres-Ham dit 11 ce sujet : 
~ I:ignorant les croit riches parce qu'ils ont honte de mendier. , eCoran 2/273) 

265. Toujours selon lui, Ie Proph8te (m) a dit: 


« Celui qui s'empresse de pourvoir aux besoins de Ia veuve et de !'indigent est semblable 

a celui qui combat au service de Dieu. » II me semble qu'il ait dit egalement : « Et acelui 

qui passe ses nuits a prier inlassablement et acelui qui jeune de manU~re permanente. » 


[BukhM et Muslim] 

Ce qu'it faut retenir : 
• 	Le Prophete em) a compare celui qui s'emploie 11 secourir la veuve et !'indigent acelui qui combat au service de 

Dieu, car la perseverance en cela necessite de la patience et une lutte acharnee contre Sat'an et son ego. I:adoration 
englobe donc toute bonne action. 

266. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (m) a dit : 


Le pire des repas est Ie repas de noce auquel on repousse ceux qui s'y rendent et auquel 

on invite ceux qui ne veulent pas s'yrendre. Celui qui ne repond pas a l'invitation a 

desobei aDieu et aSon Prophete. [Muslim] 


Dne version commune aBukMri et Muslim, selon Abu Hurayra, dit : « Le pire des repas est 

Ie repas de noce auquel on invite les riches et delaisse les pauvres. » 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• Repondre aune invitation de repas de noce est une obligation, quant 11 tout autre repas, cela est recommande, 11 

condition qui! ne s'y trouve pas d'interdit. Une des epreuves auxquelles som confrontes les musulmans d~ nos 
jours est I'ostentation, la vanite et Ie gaspillage au cours des repas, OU I'on invite les riches tout en repoussant les 
pauvres et les necessiteux. eislarn n'a de cesse d'inciter aproteger les droits des faibles. Les musulmans doivem 

donc etre ace niveau tres vigilants. 
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267. Selon Anas, Ie PropMte (~) a dit : 

({ Celui qui eleve deux jeunes fiUes jusqu'a leur puberte*, Ie jour du']ugement, nous 
serons lui et moi comme ces deux doigts. » Et il joignit ses deux doigts. (Muslim] 

::"':';;u.,,~!~< ~;\.;i~UJI;;;t;..lili~; .,~ t;..Jl.P~;»:Jli""Jii:; "1· J>o .j ..267
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Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	Le merite d'elever et d'eduquer des filles et de se montrer bon et compatissant envers dIes. Ce hadith est done un 

argument contre les detracreurs de l'islam qui voient en cette religion la negation du droit des femmes. Lislam est 

la religion qui a eleve Ie statut de la femme et a protege ses droits. C'est aussi un rejet de la conception tradition

nelle de la femme qui privilegie Ie gar,<on it la fiUe. 

• Limam Qurtubi a dit : "C'est-a-dire jusqu'a ce qu'elles puissent s'assumer. » 

268. 'Aisha rapporte : 

Vne femme accompagnee de ses deux fiUes vint chez moi afin de quemander quelque 
chose. Or, je n'avais den d'autre a lui donner si ce n' est une datte qu' elle partagea entre 
ses deux fiUes sans en manger elle-meme. Puis elle se leva et sortit. Ace moment, Ie 
Prophete (~) entra chez nous. Je lui racontai ce qui venait de se passer. II dit alors : 
« Celui que Dieu eprouve a travers ses fiUes et qui se montre bon envers elles, ces fiUes 
seront pour lui un rempart contre Ie feu de I'Enfer. » [BukhM at Muslim] 
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269. 'A"isha rapporte : 

Vne pauvre femme vint me trouver portant ses deux fiUes. Je lui donnai trois dattes, elle 
en remit une achacune de ses fiUes et s' appretait amanger la troisieme lorsque ses fiUes 
lui redamerent de Ia nourdture. Elle partagea la datte entre ses filles. Ce geste me plut 
et j'en informai Ie Prophete (~) de Dieu qui me dit : « Dieu lui a promis Ie Paradis 
pour son geste et l'a delivree de l'Enfer. » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 AI'epoque anteislamique, les Arabes derestaient les liUes et Ies enterraient vivantes. Lislam est apparu et a fait de 

la bonne education des lilIes un moyen d'acceder au Paradis et d'etre preserve de l'Enfe!. Ce hadith insiste aussi 

sur la faveur de I'aumone, preuve de Ia foi du croyant et de sa confiance portee en Dieu et en Sa recompense. 

270. Selon AbO Shurayl) Khuwaylid ibn 'Amr al-Khuza'i, Ie ProphSte (~) a dit : 


Seigneur! Je considere pecheur et je mets severement en garde ceux qui s'en prennent 

aux droits de l'orphelin et de la femme. [Nasa'!] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 La mise en garde contre ceux qui negligent les droits de la femme et de l'orphelin, car Dieu protege les gens qui 
peuvent etre vulnerables. II annonce un chatiment terrible it ceux qui leur causent du tort. 

271. Mu!?'ab ibn Sa'd ibn AbT Waqqa!? rapporte : 

Sa'd estimait avoir une preeminence sur certains de ses compagnons. Le Prophere (~) 
dit alors : « Dieu ne vous accorde-t-Il pas la victoire et ne vous assure-t-Il pas votre 
subsistance uniq uement par egard pour les faibles d'entre vous ? » [Bukhi\r'i] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 L'homme fort est superieur par son courage c'est d'ailleurs ce qu'estimait Sa'd ibn Abi Waqq~ comme l'a 

c.'voque Ibn 'Allan dans son ouvrage DaHl al-folibtn ; quant au faible, il est superieur par sa sincerite et sa sup

plication au COUTS de ses prieres. II a done enormement de valeur. Si retre humain se montre doux, dement et 

genereux envers Ie necessiteux, Dieu Ie soutiendra et lui assurera sa subsistance. En effet, Dieu nous infonne qu'll 

restitue indeniablement toute depense que l'homme fait it Son service. II dit : ~ Et to ute depense que vous faites, 

Dieu VollS la restituera, car II est Ie plus Genereux des dispensateurs. " (eoran 34/39) 

272. AbO Darda' 'Uwaymirin rapporte : 


J'ai entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: « Aidez-moi asecourir les faibles, car vous ne 

serez secourus et pourvus de vorre subsistance que par egard aux faibles. }) [Rapporte par Abu 


DawOd selon une chaine jugee bonne /;Iasan] 


Chapitre 34 

Les recommandations au sujet des femmes 


J;W4 ~".r11o:-'4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Comportez-vous envers dIes de maniere bienveillante. ~ Coran 4119 

~ Vous ne parviendrez jamais atraiter toutes vos femmes sur Ie meme pied d'egalite, 
que! que soit Ie soin que vous yapportez. Ne soyez done pas trop partiaux au point de 
laisser rune d'entre elies dans une fausse situation. Si vous etablissez la eoneorde dans 
vos foyers, si vous eraignez Dieu, saehez que Dieu est Pardonneur et Misericordieux. ~ 
Coran 41129 
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273. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Recommandez-vous la bonte envers les femmes. La femme a ete creee apartir d'une cote, 

or c' est la partie s4perieure de cette cOte qui est la plus courbe. Si tu cherches ala redresser, 

tu la briseras, et si tu la laisses telIe queUe, dIe demeurera courbe. Recommandez-vous 

donc la bienveillance envers les femmes. [BukhM et Muslim] 


Dne version des Sabibayn (les deux recueils authentiques de Bukhari et Muslim) mentionne: 

« La femme est al'image d'une cote: si tu Ia redresses, tu la brises, et si tu veux ypuiser 

quelque bien-etre, tu ne Ie pourras qu'en l'acceptant telIe queUe est. » 


Dne version selon Muslim stipule: ({ La femme a ete creee apartir d'une cote que tu ne 

pourras redresser. Ainsi, donc, si tu veux y puiser quelque bien-etre, tu ne Ie pourras 

quen I'acceptant telle qu'elle est (avec sa courbure), et si tu tentes de la redresser, tu la 

briseras, ce qui signifie sa repudiation. » 
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Ce qu'i1 taut retenir ; 
• 	 Ce hadith est une incitation ase montret bienveillant et patient envers les femmes et afaire preuve de clemence 

aleur egard, car l'islam a honore et preserve les droits de la femme. 

274. 'Abdullah ibn Zam'a a entendu Ie PTophete (~) au COUTS d'un sermon evoquer I'histoire de la 
chamelle du propMte $alil) et de celui qui I'a egorgee. Le PropMte (~) racontait : 

« ~ Lorsque Ie plus miserable d'entre eux se leva [pour accomplir son forfait]. , (eoran 
91/12) Ii s'agit d'un etre rare en son genre, malfaisanr et jouissant de Ia protection de 
son clan. » Puis it nous sermonna au sujet desfemmes en ces termes : « Lun de vous 
frapperait-il sa femme comme on frappe un esclave alors que, parvenu au soir, il se peut 
qu'il ait des rapports avec elle ? }) Puis illes mit en garde contre les rires moqueurs pro
voques par les flatulences et leur dit : i( Pourquoi donc rire de ce que vous faites vous
memes ? » [Bukhilri et Muslim] 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	 Le Prophete (~) donne les regles de savoir-vivre et de nos relations au niveau de la sphere familiale d'abord en 

mertant en garde Ies musulmans conrre Ie fait de frapper son epouse, queUes quen soient Ies raisons. Ensuite, au 
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niveau plus large, il rappelle que la bienseance veut qu' on se redenne d'avoir des gaz en public. mais si cela arrive, 
il ne convient pas de se moquer ni de Ie faire remarquer. 

275. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Qu'aucun croyant ne deteste une croyante (son epouse), car s'il deteste un trait de son 
caractere, il en appreciera un autre. [Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Le croyant doit savoir apprecier les qualites de son conjoint et etre patient it I'egard de ses defauts. 

276. 'Amr ibn al-AlJwal? rapporte ces propos tenus par l'Envoye de Dieu (~) au cours du pelerinage 
d'Adieu, apres qu'iI eut loue et glorifie Dieu : 

Recommandez-vous la bienveillance envers les femmes, car dIes sont relies des captives 
chez vous. Vous n'avez pas d'autres droits sur dIes, a moins qu'elles ne commettem 
un acte reprehensible clair. Dans ce cas-la, ne partagez pas leur lit et admonestez-Ies 
de fa<;:on non violeme. Si dIes vous obeissent de nouveau, ne cherchez plus alors a 
leut causer du tort. Vous avez certainement des droits sur vos femmes comme dIes en 
ont sur vous. Les votres sont qu'dles ne peuvent faire entrer qui que ce soit dans vos 
demeures sans votre autorisation ni laisser qudqu'un s'y installer. Quant a leurs droits 
(les femmes), vous devez les vetir et les nourrir convenablement. [Rapporte par Tirmidhi qui Ie 

considere I)asan $al)ib] 

Ce qu'it taut retenir : 

• 	Le Prophete (liil s'attache dans ce hadith it la sphere du couple et des relations entre Ie marl et son epouse. II rap
pelle les devoirs de chacun. Avant tout, iI recommande aux hommes la bienveillance envers les femmes. En cas 
de desobeissance, il est permis d' exprlmer sa reprobation sans exces ni violence et sans volante d'humilier son 
epouse. Lars de conflits conjugaux, Ie dialogue reste wujours preferable. En outre, Ie mari a pour devoir d' entre
tenir correctement son epouse. 
Quant it I'epouse, die doir preserver Ie foyer; la demeure conjugale est sacree, nul ne peur y faire entrer qudqu'un 
sans I'approbation du mari. 

277. Mu'awiya ibn l;1ayda rapporte: 


Je demandai : « Envoye de Dieu, quels sont nos devoirs envers nos epouses ? » II repon

dit : « Tu lui do is nourriture et habillement lorsque tu te nourris et te vets, tu ne dois pas 

la frapper au visage ni lui dire: "Que Dieu t'enlaidisse !" Enfin, si tu decides de t' eIoi

gner d'dIe, ne Ie fais qu'a I'interieur de ta demeure. » (Rapporte par AbO DAwOd qui Ie juge I)asan) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II ne faut pas blamer sa conjointe sur son aspect physique. Ne pas partager Ie lit conjugal n'empeche pas pour 

autant Ie dialogue. En outre, iI ne fuut pas divulguer Ies affaires du couple, cela doit rester au sein de la demeure. 

278. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Les croyants dont la foi est la plus parfaite sont ceux dont les caracteres sont les plus 
nobles. Et les meilleurs d' entre vous sont les meilleurs avec leurs femmes. [Rapporte par 

Tirmidhr qui Ie considere {lasan ~a{li{l] 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	 rincitation as'entretenir de maniere bienveillante avec son epouse et faire montre de patience. Le Prophete (~) 

etait celui qui se comportait Ie mieux avec sa furnille.l;Iasan a1-B~rl a d6fini Ie bon comportement en ces termes ; 
«C'est repandre Ie bien, s'empecher de commettre ce qui cause du tort et montrer un visage souriant . ., 

279.lyas ibn 'Abdillah ibn Abt Dhubab rapporte ces propos de I'Envoye de Dieu (~) : 

« Ne frappez pas les femmes. )} C'est alors que 'Umar alIa trouver Ie Prophete (~) et 
lui dit : « Les femmes sont devenues insolentes envers leurs maris.» Le Prophete auto
risa alors qu' on les frappar. Cependant, de nombreuses femmes se plaignirent de leurs 
epoux aupres des femmes du Prophere (~). Ce demier deciara: « Nombre de femmes 
sont venues se plaindre de leurs epoux aupres de la famille de Mu1;tammad. Assurement, 
ils ne sont pas les meilleurs d' entre vous. » [Rapporte par Abu Oawud salon une chaine authentique] 

, '" (/ '" ". ,]J. J;-

Jl ~:;l;~ «.~I ;t;1 1;.,..a;'l)): ~'&I J"""J Jli: Jli ~J ~4~ ~1.:r.'&1 ~.:r. ..r41(f'J .279 
"" 	 .. '" ... '" 

SA;#:~~.&I J"""J J4 w\1t~~ ..;,;aJ..) 4~IJjfJ;- !WI s.)l~: J~ ~.&I J.,...,J ... '" '" ",.. 	 ,,

". "": '" -" c: '" "0 "" _ ,. "'~ 0""'''' 	 "" «. :.c:: I' 51.1 I ~.\ ~, ~ I~'I ,', .C", ". AI(!I .,"- ' " .-: JI , .111 "-I» '. 'I J JI"'''' I ~·Ir~":",,,:..,;..wJ ~~JJ ...,y-:.,r.;:- '~~--::-: ~,,!""'U:> .MJ .w.,...,J ..... 4~JJ. 

Ce qu'it faut retenir : 
•. Recourir aux coups aI'encontre de son epouse est reprouve. Nasa! rapporte ces propos de 'Msha :« Le Prophete (~) 

na jarnais frappe une de ses epouses ou un de ses servants. II na pas non plus Ievela main contre qui que ce soit, 
si ce nest au service de Dieu (Ia guerre) ou Iorsqu'un interdit divin etait ttansgresse. » 

280. Selon 'Abdillah ibn 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete (~) a dit: 

Ce monde est jouissance ephemere et Ie meilleur de ce qu'il contient est une femme 
vertueuse. [Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Ce hadith encourage Ie musulman aprendre pour epouse une femme pieuse, car elle contribuera au bonheur de 

son epoux et ce sera pour lui un soutien dans sa pratique cultuelle. Le Prophete (~) a defini la femme vertueuse 
ainsi : ({ Lorsque son mad la regarde, il s'en rejouit ; lorsqu'illui confie une tache, dIe I'accomplit ; et lorsquil 
s'absente, dIe conserve sa chasten: et preserve ses biens. » (Abu Diwlid et Nasa'\) 
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Chapitre 35 

Le droit de I'epoux sur sa femme 


~1).1 J* tJjJl ~ .,.,~ 

Dieu Ie Tres·Haut dit : 

~ Les hommes ont la charge et la direction des femmes en raison des avantages que 
Dieu leur a accordes sur eUes, et en raison aussi des depenses qu'ils effectuent pour 
assurer leur entretien. Les epouses vertueuses demeurent toujours fideles aleurs maris 
pendant leur absence et preservent leur honneur, conformement al'ordre de Dieu. ~ 
Coran 4/34 

Nawawl ajoute: « Quant aux hadiths, on peut mentionner Ie hadith (n° 276) rapporte par 
'Arnr ibn al-A1;lwa~ cite au chapitre precedent. » 
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281. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (ji) : 

Lorsque Ie mari invite sa femme apartager sa couche, qu'dIe s'y refuse et qu'il passe Ia 
nuit mecontent d'dIe, les anges ne cessent de la maudire jusqu' au marin. [Bukhlirl et Muslim] 

Une autre version de Bukhiri et Muslim cite: « Lorsque Ia femme passe ia nuit, fuyant Ie 
lit de son mari, les anges la maudissent jusqu' au matin. » 

Une troisieme· version stipule : {( Par Ceiui qui possede mon :ime dans Sa Main, il n' est 
pas un homme qui invite son epouse apartager sa couche et qu' eiie s'y refuse sans que 
Celui qui se trouve dans les Cieux demeure courrouce et ce, jusqu'a ce que son mari 
redevienne satisfait d'eiIe. » 
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Ce qu'il faut retenir : 
• Lobligation pour l'epouse d'obeir ason mad lorsqu'il invite apartager sa couche. Desobeir constirue un peche 

qui implique l'eloignement de la misericorde divine. 

282. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


II n'est pas permis al'epouse de jeuner en presence de son mad sans son consentement, 

ni de faire entrer dans sa demeure qui que ce soit sans son autorisation. [BukMrf et Muslim, 


Ie texte est de BukhM] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le jeune surerogatoire rlest pas permis ala femme sans Ie consentement de son epoux. Lorsque l'accomplissement 
d'une reuvre surerogatoire engendre Ie non-respect d'un droit hurnain, ce droit a la primaute sur cerre reuvre. 

283. Ibn 'Umar rapporte ces propos del'Envoye de Dieu (~) : 

Chacun de vous est un berger, et chacun est responsable de son troupeau. Le chefest un 
berger. Lhomme est un berger pour Ies membres de sa famille. La femme est un berger 
dans la maison de son mad et pour ses enfants. Chacun de vous est un berger et chacun 
est responsable de son troupeau. [BukhM et MuslimJ 
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- ~ Ce qu'il faut retenir : 

• 	Tout individu a une part de responsabilite dans la societe dans laquelle il vir. I:homme comme Ia femme ont des 
responsabilites et des devoirs arespecter. 

284. AbO Talq ibn 'Ali rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) . 

Lorsque Ie mari appelle son epouse afin de satisfaire ses desirs, qu' elle y reponde, meme 
si dIe est occupee devant son four. [Rapporte par Tirmidhl et Nasa'i. Tirmidht Ie considere Qasan ~aQiQJ 
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285. AbO Hurayra rapporte ces propos de I'Envoye de Dieu (~) : 

Si j'avais ordonne aune personne de se prosterner devant une autre, j'aurais ordonne a 
la femme de se prosterner devant son epoux. [Rapporte par Tirmidhi qui Ie considere Qasan ~aQiQ] 
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286. Selon Umm Salama, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii n'est pas une femme qui meurt alors que son mari est satisfait d'elle sans qu'elle 
entre au Paradis. [Rapporte par Tirmidhi qui Ie considere Qasan] 

287. Mu'§'dh ibn Jabal rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

La femme qui cause du tort a son mad en ce monde sera interpellee par la houri 
(burt) de cet homme en ces termes : ({ Ne lui cause pas de tort, que Dieu t'acheve! II 
n' est qu'un invite aupres de toi qui ne va pas tarder ate quitter pour nous rejoindre. }) 
[Rapporte par Tirmidhi qui Ie considere Qasan] 
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288. Selon Usama ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit : 

Je n'ai pas laisse apres moi de tentation plus pernicieuse pour les hommes que les femmes. 
[8ukhari et MuslimJ 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• La tenration la plus pernideuse pour l'homme est celIe des femmes. Dieu dit : ~ Les hommes sont irresistible

ment attires, dans leurs passions trompeuses, par les femmes ... ~ (Coran 3114) retre humain est faible face it ses 

passions. II doit, pour se premunlr, consolider sa fol et se rapprocher de Dieu. 

Chapitre 36 

Les depenses pourla famille 


J~I~.w.:J1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Le pere de l'enfant est tenu de pourvoir ala nourriture et aI'habillement de la mere 
d'une maniere convenable. ~ Coran 2/233 

~ :rhomme aise versera une pension en rapport avec sa fortune, et l'homme aux res
sources modestes paiera dans la limite de ce que Dieu lui a accorde. Dieu n'impose 
jamais a l'homme une charge qui excede ses moyens. ~ Coran 6517 

~ Et toute depense que vous faites, Dieu vous la restituera. ~ Coran 34/39 

[(233) .AJI] ~ .JJ~~~~j~5~ ~ ~).;JI j;.j ~: JL..;; 4\ Ju 

289. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Entre un dinar que tu depenses au service de Dieu, celui que tu depenses pour affran
chir un esclave, celui dont tu fais aumone aun pauvre et celui que tu depenses pour ta 
famille, c'est ce dernier qui te rapportera la plus grande recompense. [Muslim] 

Ce qu'i! faut retenir : 

• La depense des biens .pour sa famille constitue Ia meilleure depense car dIe compte parmi les depenses obligato ires. 
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290. AbO 'Abdillflh Thawbfln ibn Sujdud, esclave de l'Envoye de Dieu (~), a entendu ce demier dire: 

Le meilleur dinar que l'homme puisse depenser est celui qu'il depense pour sa famille, 
celui qu'il depense pour sa monture au service de Dieu et celui qu'il depense pour ses 
compagnons au service de Dieu. [Muslim] 

! 	 '" J. -,,'" "y. "" ~ 
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~ ~Ce qu'it faut retenir : 
• 	La depense faite pour sa famille est citee en premier, cela demonrre son importance. 

291. Umm Salama rapporte : 


Je demandai au Prophete : « 6 Envoye de Dieu ! Est-ce que j'obtiendrai une recompense 

si je depense de mes biens pour les enfants d'Abu Salama? Je n'ai nullement l'intention 

de les laisser mendier, car ils sont tout de meme mes enfants. )} 

Le Prophete me repondit : « Qui, tu auras la recompense de ce que tu depenses pour 

eux. " [BukhM et Muslim] 


~ 	....... ,. 

\;~:5~~ ,~.' 1':; 'H-:rl' ~i.)1 iL ':I-i ~ -i f.-i J ~ ,~\ Jr--' 4~:.:Jij 0) w..::. ri yJ .291 

.~jA:.. «.~ .)c ,·.a~;f \..?f.:..U ~»: JW ~~ ~ LJl "iliJ lili 
~ '" ,.. \ .. "",r '" Ce qu'il faut retenir ; 

• 	Abu Salama etait Ie premier epoux d'Umm Salama et tous deux eurent des enfants. Apres la mort de celui-<:i, dIe 

epousa Ie Prophete qui prit en charge les enfants de son premier mariage, mais ce hadith vient rappeler que la mere 

est recompensee par Dieu de route depense qu'elle fait pour ses enfants, meme s'il n'est pas de sa responsabilite 

premiere de pourvoir aleurs besoins puisque c' est au pere qu'incombe ce devoir. 

292. Sa'd ibn Abi Waqqa~ rapporte un long hadith qui est cite en debut de livre au chapitre I 
(L'intention) et dans lequelle Prophete (~) lui dit : 

Il n'y a pas une depense que tu fais recherchant la Face de Dieu sans que tu n'en sois 
retribue, jusqu'a la petite bouchee que tu deposes dans la bouche de ton epouse. 
[BukhM et Muslim! 

~.&I Jr--' ~f ~\ '-:"'~ d ,-:",~I JJt d ~\.;;jj I..?~\ J..,kJI~::I> d ~J U""~J l.5.i If...u...... YJ .292 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Toute action faite en vue de plaire 11 Dieu sera recompensee, meme celIe qui, d'ordinaire, n'a pas de retribution, 

car les choses permises se transforment en bonnes actions si !'intention est bonne. 

293. AbO Mas'Od aI-Sadri rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Toute depense que l'homme fait pour sa famille, recherchant la Face de Dieu, lui sera 
comptee comme une aumone. [Bukhari et Muslim] 
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294. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Cela suffit al'homme comme peche abominable que de negliger l'entretien de sa famille. 
[Hadith ~al)/fJ rapporte par Abu DAwud et d'autres] 

Muslim Ie rapporte egalement dans son recueil authentique en ces termes : « Cela suffit al'homme 
comme peche abominable que de cesser d'entretenir ceux dont il a la charge. )} 

« • ..:..~:; ci ):f 5fW~~rJ~";s»: Jli~'&1 JyJJli: Jli~) I..1""WI0J~ .:.r..&I..y> ifJ .294 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Ce hadith est une serieuse mise en garde contre Ie fait de ne plus pourvoir aux besoins de sa famille. 

295. AbO Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

11 n'y a pas un jour qui se leve sur Ie serviteur de Dieu sans que deux anges ne descendent, 
Ie premier invoquant ainsi : « Mon Dieu !Accorde une compensation atout donateur ! » 

Quant au second, il dit : « Mon Dieu ! Inflige une perte al'avare ! » [BukhM at Muslim] 

~1: ~1.-fJk '0)1A0~ ~!~ S~, C:; ;'~ry.~ 1;»: Jli~-Fll.Jf J;.J ~;.~ -Ii ifJ .295 
". """,0;111 /.:;; "" Y. .ffi,.. '" 

.~~«.\.A.lj~~t ~~\11 :~)I'J~..J,~~~~i
'" '" ~ 	 / / 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est permis d'implorer la compensation en faveur du genereux. Dieu accorde au donateur une recompense 
meilleure que ce qu'i! a donne en aumone. 

296. Toujours selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

La main qui donne est meilleure que Ia main qui re<;:oit, et commence par ceux dont tu 
as Ia charge, car la meilleure aumone est celie qui ne met pas ta famille dans Ie besoin. 
Dieu preserve celui qui s' abstient de demander, et Il protege du besoin celui qui se 
satisfuit de qu'illui a ere accorde. [BukhM'] 

A£. ~.;: 5li I; ~.i!:J' ,,'> .J ~~. f.:i.;1 J~..: II .JI: ", -: LWI iJ, » : Jli j$ ~I '.&o.,;so .296~ <...r ~ r->J yu ~ , J ~_ ~ r-> _ _ _~ _' <...r J 

Ce qu'it faut retenir : 

• 	La main qui donne est la meilleure. vient ensuite celie qui se retient de prendre, puis celie qui reoroh sans rneme 
demander et enfin celie qui dernande. Ce\ui qui dernande it Dieu sera secouru. Et, pour la main qui donne, la 
meilleure aumone est celie qui ne laisse pas sa fiunille dans Ie besoin. 

Chapitre 37 

Le don de ce que I'on cherit et de ce qui est bon 


~14JAj~ 1.0.. JW~I ~4 

Dieu ie Tres-Haut dit : 

~ Vous n'atteindrez la vraie piete qu'en faisant aum6ne d'une part des biens que vous 
aimez. t Coran 3/92 

http:Jli~-Fll.Jf
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~ 0 croyants ! Donnez en aumone du meilleur de ce que vous possedez et des produits 
que Nous faisons sortir pour vous de la terre! Ne vous predpit~z pas sur ce qui est viI 
pour en faire depense et que vous n' accepteriez vous-memes qu' en fermant Ies yeux. " 
Coran 2/267 

297. Anas rapporte : 

Abu TalQ.a etait, parmi les anjars, celui qui possedait Ie plus de palmiers a Medine. La 
palmeraie qu'il cherissait Ie plus se nommait BayruQa', dIe faisait face a Ia mosquee. Le 
Prophete (~) avait pour habitude d'y entrer et de boire de son eau suave. Lorsque Ie 
verset ~ Vous n' accederez pas veritablement a la vertu tant que vous ne ferez pas lar
gesse de ce que vous cherissez t (Coran 3/92) fut reveIe, Abu TalQ.a alIa rencontrer Ie 
Prophete (~) et dit : « 0 Envoye de Dieu ! Dieu t' a revele ce verset : "Vous n'accederez 
pas veritablement ala vertu tant que vous ne ferez pas largesse de ce que vous cheris
sez." Et, de tous mes biens, den ne m' est plus cher que BayruQa'. C'est desormais une 
aumone de rna part, esperant ainsi un bien et un placement aupres de Dieu. Place-Ia 
donc, Prophete, chez celui que Dieu t'aura montre. » 

LEnvoye de Dieu (~) lui dit alors : « Comme cela est bon! Voila donc un bien fruc
tueux ! J'ai certes entendu tes propos et je pense que tu devrais en faire aumone a tes 
proches. » Abu TalQ.a reprit alors : « C'est ce que je ferai, Envoye de Dieu ! » Ii parta
gea la palmeraie entre ses proches et ses cousins. (8ukhM et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	 II est preferable de depenser en aumone de ce que I'on cherit tout particulieremenr, car on ne peut pretendre ala 
venu sans sacrifice. Et il est preferable de faire I'aumone anos proches parents. 

http:d;;.;.JJ
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Chapitre 38 

Le devoir de prescrire a sa famille I'obeissance aDieu 

Jw~' ~~~.) ~ '-"" .,J\..,j ~.;;o.L' o,)~jij 4lAl ojoOt 100:.'"~j ~~ 

to/: 	 G 1L""'.. ~ 

.cs-~'"':"~) jO ~J ,~,)\JJ ,WI.:>J.I;r ~J 

Dieu Ie Tres-Haut dit : «Ordonne la fatat ata famille et persevere dans son accomplissement. ~ Coran 20/132 

~ 0 vous qui avez cru! Preservez vos personnes et vos familles d'un Feu dont le 
combustible sera les gens et les pierres ... ~ Coran 6616 

[(132) w.] ~ .l+.jo j;h ,01; ~~~ ,;lr"';.!h,.: JL..:i 41 JIj 

[(6) ~·Ii]"'.h;.;jl~ 'tf.IlIA~ !~16~.liJ~ ~il!1 t1;' .J\'~~t;).:JL..:iJIjr-:.r--' "( j. ~ J..r ""J ,7; J ,- "",.,... .j!.~ ~ • .,j 	 J 

298. Aba Hurayra rapporte : 


Basan, fils de 'Ali, pdt un jour une datte qui etait destinee al'aumone et la mit dans 

sa bouche. LEnvoye de Dieu (~) s'exclama alors: « Crache! Rejette-Ia! Ne sais

tu donc pas qu'il ne nous est pas permis de consommer les biens de l'aumone ? » 


[BukMrl et Muslim] 


Et dans une autre version: «Laumone ne nous est pas permise.» 
, 	 ..- '" <": ,. .. r' to.. ~ ; '" y. t 
Jr'J JW .~ -.j ~~~I? ~ o? ~~ &! ~I .1>.1: JIj ~J .;.~ '-:f'. (fJ .298 

«.hJ...!:J\ 8 ~ '1 tfI» :~\JJ~-.jJ .~~ «~;';J...!:JI ~l '1 tfI ~ d '~~ jl 'r! r!» :~ 41 

Ce qu'i1 faut retenir : 

• 	 Lhomme doit etre vigilant it I'egard de sa famille et il doir la mettre en garde contre les interdits divins en evo
quant les motifs d'une telle interdiction quand cela est possible. C'est ce que Ie Prophete a fait dans ce cas, car il 
etait interdit pour la famille du Prophete (~) de beneficier de la zakatet de l'aumone. 

299. Aba l;Iaf$ 'Umar ibn Abi Salama, beau-fils du Prophete (~), rapporte : 

Alors que j'etais enfant sous la tutelle de l'Envoye de Dieu (~), rna main se baladait 
un jour autour du plat. Le Prophete (~) me recommanda alors : « Petit, invoque Ie 
Nom de Dieu [lorsque tu t'appretes amanger], utilise ta main droite et mange ce qui se 
trouve devant toL » Depuis, cela n' a cesse d' etre rna fa<;on de manger. [BukhM et Muslim] 

(Ii .J. J J. 	 (, '" '" po j; " 
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.~~.~~..!ilicJljW«.~. ' 
Ce qu'iI faut retenir : 	

~ 

• 	Les convenances it adopter it table sonr les suivantes : invoquer Ie Nom de Dieu avant de commencer (dire bismi
Lldh), manger de sa main droite, manger ce qui se trouve devant soi et ne pas tendre sa main du cote des autres 

personnes qui mangent avec nous (dans un meme plat). 

Les savants ant juge cet acte reprehensible (makrub) sauf si la nourriture s'avere ctre des fruits et que les autres ne 

voient pas d'inconvenient it ce qu' on se serve. Tel est Ie comportement que Ie Prophete a ordonne d' appliquer a 
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table. II ne rechignait jamais aexpliquer et eduquer les gens, fussent-ils des enfants. Et il commeno;:ait toujours par 

ses proches (epouses et enfants). 

300. Ibn 'Umar rapporte : 

J'ai entendu Ie Prophete (~) dire: « Chacun de vous est un berger et chacun est respon
sable de son troupeau. Limarn est un berger, responsable de son troupeau. Lhomme est 

un berger pour les membres de sa farnille, responsable de son troupeau. La femme est 
un berger dans la maison de son mari, responsable de son troupeau. Le servant, concer
nant les biens de son maItre, est un berger responsable de son troupeau. Chacun de 

vous est done un berger et chacun est responsable de son troupeau. )) [BukMri at Muslim] 
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301. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pare, qui I'a rapporte lui-marne de son pare, ces propos de 

J'Envoye de Dieu (~) : 

Ordonnez I'accomp!issement de la~aldd. vos enfants alors qu'ils sont ages de sept ans et 

frappez-Ies apartir de dix ans s'ils la deIaissent, et faites-Ies dormir dans des !its separes. 
[Hadith f)asan rapporte par Abu Oawud] 

:~f rJ.J !~~ tS))I) IJ;:: » : ~ 411 J J-" J JIj : JIj ~J ~1f. if ,~f if ,~4 cr. J~ ifJ .301 
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Ca qu'i1 faut retenir : 

• 	Les parents doivent enseigner la ialdt aleurs enfants et la leur ordonner asept ans afin qu'ils s'y habituent. II est de 

leur devoir egalement de faire dormir leurs enfants ayant atteint l'age de dix dans des lits differents afin que cha

cun air son intimite. Et si la demeure Ie permet, l'ideal serait de reserver aehaeun une chambre independante. 

302. Selon Abu Thurayya Sabra ibn Ma'bad al-Juhani, Ie Prophete (~) a dit : 

Enseignez al'enfant age de sept ans la ~aldt et, apartir de dix ans, contraignez-Ie s'illa 
delaisse. [Hadith f)asan rapporte par Abu Oawud at Tirmidhij 

La version d'Ahll Dawfrd dit: «Ordonnez al'enfant d'accomplir la priere lorsqu'il atteint 
l'age de sept ans. ~ 

,;' .•~:::.13~1'" :"111J'j;::»:-l!'!'l'4l1J. JIj:Jljj).J~'~-Il...LZ· ~.,.;.;! t· .302 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les enfants imitent scrupuleusement leurs parents, ces derniers doivent done etre un modele de bonne eonduite 

et d'assiduite aux actes cultuels. 

http:oSl.;.Jt


16M 	 LesJardins des U>rtueux 

Chapitre 39 

Les droits du voisin et les recommandations it leur egard 


~~,sljJ~I~ioo:o'4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Adorez Dieu sans den Lui associer ! Soyez bons envers vos parents, vos proches, 
les orphelins, les pauvres, les voisins qu'ils soient de votre sang ou eloignes, ainsi que 
vos compagnons de tous les jours, les voyageurs de passage et les esclaves que vous 
possedez ... ~ Coran 4/36 

" 4' Q '0111' • 'II' '" ;." ;. -' 
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303. Ibn 'Umar et 'Aisha rapportent ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Lange Gabriel n'a eesse de me faire des reeommandations au sujet du voisin atel point 
que j'ai pense que ee dernier aurait droit al'heritage. [BukhM el Muslim) 

;J. ~""/;,, J """, J. /,/
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Ca qu'il taut retanir : 
• 	 C'~t attachement de I'islam aux droits du voisin implique que ce dernier merite d'etre honore et ttaite avec bome 

et dignite. II est du devoir du musulrnan de ne pas nuire ases voisins, il doit leur rendre visite en cas de maladie, 
les feliciter dans les evenements heureux et leur apporter aide er presence dans les moments difflciles. 

304. AbO Dharr rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 


6 Abu Dharr! Lorsque tu prepares un bouillon (un plat en sauce), n'hesite pas amettre 

beaueoup d' eau et enquiers-toi de tes voisins. [Muslim] 


Dans une autre version toujours rapponee par Muslim, Abu Dharr dit : « Mon ami intime 

m' a fait eette reeommandation : "Lorsque tu prepares un bouillon, n'hesite pas amettre 

beaueoup d' eau, puis enquiers-toi de tes voisins afin d' en offrir [a l'un d' eux]." }) 


« • ..!tl$ J;,IZJ ,t",;L; rS't ,~.; ~ 1jl ::,; ~\:i ij : ~'&1 J.".....; Jt; : Jt; Jj.J ~j i,S!t Y"J .3 Of 
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Ce qu'iI taut ratenir : 
• II est recommande d' offrir ases voisins de la nourriture, et aplus forte raison lorsqu'ils sam dans Ie besoin. La 

solidarite et la rolerance sont les qualites d'un bon voisinage. 

305. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

« Par Dieu, il n'est pas eroyant! Par Dieu, il n'est pas eroyant! Par Dieu, il n'est pas 
eroyant! }) Quelqu'un s'exdama alors: « Mais, qui done, Envoye de Dieu? }) 
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({ Celui qui n' epargne pas son voisin de ses mefaits, repondit-il. » [BukhM et Muslim) 

Une version de Muslim rapporte; « N'entrera pas au Paradis celui qui n'epargne pas son 

voisin de ses mefaits. )} 

306. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

6 musulmanes ! Ne meprisez aucun cadeau de votre voisine, ne serait-ce qu'un pied 

de brebis. [BukhM et Muslim] 

..y..,.jA::.. «.:w, ~~jh ~).~J~~~ ~~';J "?~\;~~»: ~ 4\ Jj-"..l Jlj: Jlj..,;s.J .306 

307. Toujours selon lui. Ie Prophete (~) a dit : 


« Que l'un d'entre vous ne refuse pas ason voisin de planter une poutre dans son mur. » 


Abu Hurayra ajouta : « Pourquoi delaissez-vous cette recommandation ? Par Dieu ! Je 

ne cesserai de vous reprimander pour le delaissement de cette sunna. » [BukhM et Muslim] 
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308. AbO Hurayra rapporte ces propos de \'Envoye de Dieu (~) : 

Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier ne nuise pas ason voisin. Que celui qui 
croit en Dieu et au Jour dernier honore genereusement son invite. Que celui qui croit 
en Dieu et au Jour dernier dise du bien ou se taise. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : / , / , 

• La foi esr attestee par des acres rels les bons rapports avec les voisins, la generosire et les paroles de sagesse. 

309. Selon AbO Shuray/:l al-Khuza'l. Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier se montre bienveillant envers son voisin. 
Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier honore son invite. Que eelui qui eroit en 

Dieu er au Jour dernier dise du bien ou se raise. [Rapporte par Muslim. BukhM en partie] 

&oj ,~~~ d)~ '1:'1\ rj.)IJ:14 .%j.5t5 c.;»: Jl! ~~I wi~.I ~\;LJI e::l). ~i ifJ .309 

r-L-.1.v (('~JfI~~ .,>'11 r.r.3IJ ~4 ~j:! 515 &oJ ,!? ffi r;'1\ r.r.3IJ ~4.%J; 5t5 
'" '" "'. '" '" 



l/U LesJardins des W;rtueux 

310. 'Alsha rapporte : 


Je demandai a I'Envoye de Dieu: «J'ai deux VOISinS, auquel des deux dois-je 

offrir ?» - « Acelui dom Ia porte est la plus proche de la rienne. » [BukhM] 
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311. 'Abdullah ibn 'Umar rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Le meilleur compagnon au regard de Dieu est celui qui est Ie plus bienveillam pour ses 
propres compagnons, et Ie meilleur voisin au regard de Dieu est celui qui se momre Ie 
plus serviable pour ses voisins. [Tirmidhi qui Ie considere {lasanj 

~J ,~L.aJ p.~ JW~1 ~ ,-;-,L>...,.,\./I ~»: ~'&I J..,..,.') Jli: Jli ~> r .:,.:'&1 ~,jS'J .311 
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Chapitre 40 

La bienfaisance aI'egard des parents et des proches 


ft\.=l.,)~1 ~j ~~Ijll Jo! ~~ 

Dieu le Tres-Haut dit : 

~ Adorez Dieu sans rien Lui associer ! Soyez bons envers vos parents, vos proches, les 
orphelins, les pauvres, les voisins, qu'ils soient de votre sang ou eloignes, ainsi que 
vos compagnons de tous les jours, les voyageurs de passage et les esdaves que vous 
possedez ... " Coran 4/36 

~ Craignez Dieu au nom duquel vous vous demandez mutuellement assistance! 
Respectez les liens du sang. " Coran 411 

~ Ceux qui maintiennent les liens que Dieu a ordonne de maintenir [ ... J." 
Coran 13/21 

~ Nous avons recommande a l'homme d'etre bon envers son pere et sa mere. " 
Coran 29/8 

~ Ton Seigneur l'ordonne de n'adorer que Lui, de traiter avec bonte ton pere et ta 

mere. Et si l'un d'eux ou tous les deux atteignent, aupres de toi, un age avance, 
ne leur dis pas: "Fi !" Ne leur manque pas de respect, mais adresse-Ieur des paro
les affectueuses ! Fais preuve aleur egard d'humilite et adresse aDieu cette priere : 
"Seigneur! Sois misericordieux envers eux comme ils l'ont ete envers moi, quand ils 
m'ont eleve tout petit !" " Coran 17123-24 

~ Nous avons recommande a l'homme d'etre bienveillant a l'egard de ses parents, car 
sa mere a endure de multiples souffrances en Ie portant dans son sein, en Ie mettant au 
monde et en rallaitant deux annees durant jusqu' au sevrage. Sois donc reconnaissant 
envers Moi et envers tes parents! " Coran 31/14 
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312. AbO 'Abd-ar-Raoman 'Abdullah ibn Mas'Od rapporte : 


J'interrogeai Ie Prophete (~) : « QueUe est l'reuvre la plus aimee de Dieu ? » 11 repon

dit : « La ialat aeeomplie en son temps. )} - « Et ensuite ? » - ({ La piete filiale. » - « Et 

ensuite ?» «Le combat au service de Dieu. » [BukhM et Muslim] 


Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Le droit de Dieu Ie plus digne d'etre respecte apres la profession de foi est la ~a!.at en son temps. Les droits des 

gens qui meritem Ie plus de consideration som ceux des parents. Le plus grand sacrifice est Ie combat au service 

de Dieu cat iI est Ie moyen de preserver les droits de Dieu et eeux des gens. 

313. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 


Un fils ne saurait s'acquitter de la dette qu'it a vis-a-vis de son pere, a moins que Ie 

trouvant esclave, ill'aehete puis l' affranehisse. [Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ce hadith met en valeur les droits saeres des parents en islam. Les enfams doivem done se sentir eonstammem 
redevables vis-a.-vis de leurs parents. 

314. Toujours selon lui, Ie PropMte (~) a dit : 


Que eelui qui eroit en Dieu et au Jour dernier honore son hate. Que eelui qui eroit en 

Dieu et au Jour dernier maintienne ses Hens de parente. Que eelui qui eroit en Dieu et 

au Jour dernier dise du bien ou qu'il se taise. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Lindtation it trairer genereusement son hote et it maintenir lcs liens farniliaux ; it etre doux dans ses propos et it 
ne pas tenir de langage grossier. De relies qualites sont des signes de la foi en Dieu et au Jour demier. 

315. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu crea la creation, puis lorsqu'll termina, les liens de parente se leverent et dirent : 

« Void la position de celui qui Te demande protection contre la rupture des liens de 

parente. }} Dieu repondit : « Effectivement ! Seriez-vous satisfaits si Je Me rapprochais 

de ceux qui vous respectent et M'eloigriais de ceux qui vous brisent ? » - « Assurement, 

repondirent-ils. }} Dieu dit alors : « Cela vous est acquis. }) Puis Ie Prophete (~) ajouta: 

« Lisez, si VOllS voulez, les versets suivants : ~ En vous derobant, ne risqueriez-vous pas 

de repandre Ie desordre sur la Terre et de rompre vos liens de parente? Ce sont ceux

la que Dieu a maudits en les frappant de surdite et de cedte. ~ (Coran 47/22-23) » 


[Bukhari et Muslim] 


Vne version de Bukhad rapporte : « Dieu dit : "Celui qui te lie, Je Ie lie [a Moi], quant a 

celui qui rompt avec toi, Je romps avec lui. » 


Ce qu'it taut retenir : 

• 	La mise en garde contre Ie fait de rompre les liens avec sa farnille en cessant de lui rendre visire et I'encouragement 

it se montrer bienveillant ason egard. 

316. AbO Hurayra rapporte : 


Un homme vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda: « 6 Envoye de Dieu! 

QueUe est la personne qui a plus Ie droit a rna bienveillante compagnie?» Le 

Prophete repondit: « Ta mere. » - « Puis encore?» - « Ta mere, repondit de nou

veau Ie Prophete. }) - « Puis encore? » - « Ta mere, repondit Ie Prophete une troisieme 

fois. » - « Puis encore? » - « Ton pere, condut Ie Prophete. » [Bukhari et Muslim] 


Vne version stipule : « "6 Envoye de Dieu ! QueUe est la personne qui a plus Ie droit 

arna bienveillante compagnie ?" Le Prophete repondit : 'Ta mere, puis ta mere, puis 

ta mere, puis ton pere. Viennent ensuite ceux qui ont des liens familiaux apres tes 

parents." » 




173 Livre de fa preservation de fa sunna 

'" '" -; '" '" ~ , ....;: ""t"' ""~ , .... .,! -j. ~ ~ 
«.!.It.;;1 !.It.;;\ p .!.I41 P,$1 P,$1 P$1»: Jti ~~1 ~iJ"l;jr~\0A 41 Jr'J 4: ~\JJ.jJ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lislam accorde uneplace particuliere aIa mere. II ya ainsi des priorites dans Ie traitement des liens familiaux. 

317. AbU Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (li!;) : 

Qui! soit avili ! Qu'il soit avili ! Qu'il soit avili celui qui a connu un de ses parents ou 
les deux ages et qui pourtant n'a pas accede au Paradis! [Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	 Se montrer bienveillant envers ses parents est un devoir, meme s'ils sont jeunes. Cependant, Ie Prophete (li!;) a 

specifie la vieiJIesse car c'est l'age OU les parents Ont davantage besoin d'assistance et d'obligeance. 

318. AbO Hurayra rapporte qu'un homme demanda au Prophete (li!;) : 


« 0 Envoye de Dieu ! J'ai de la famille envers laquelle je respecte les liens de parente 

mais qui ne les observe pas. Je me montre bienveillant vis-a.-vis d'eux et eux me causent 

du tort. Je fais preuve de patience a. leur egard mais ils m'ignorent totalement. » 


Le Prophete lui repondit : « Si tu es veritablement comme tu Ie dis, c' est comme si 

tu leur versais de la braise, et Dieu ne cessera de te soutenir tant que tu agis ainsi. » 


[Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 II est permis de se montrer bienveillant aregard de celui qui nous cause du tort, en esperant que cene attitude Ie 

russuadera de continuer et Ie poussera arevoir son comportement. 

319. Anas rapporte ces propos de "Envoye de Dieu (li!;) : 


Celui qui desire que l'on (Dieu) elargisse sa subsistance et que l'on (Dieu) prolonge sa 

vie, quil preserve les liens de parente. [BukhM et Muslim] 


41 Jr'J 0t ~ ~i (fJ .3 1 9 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Les merites de preserver Ies liens de parente sont nombreux: la benediction dans son temps et ses biens, Ia 

preservation de la sante, une descendance pieuse, Ie bonheur ici-bas et dans l'au-del!!. Dieu peut augmenter Ies 
ressources, Ies benir ou meme prolonger la vie du croyant. 

320. Anas rapporte : 

Abu Talb.a etait, parmi les aniars, celui qui possedait Ie plus de palmiers aMedine. La 
palmeraie qu'il cherissait Ie plus se nommait Bayru1;la', dIe faisait face ala mosquee. Le 
Prophete (~) avait pour habitude d'y entrer et de boire de son eau suave. Lorsque Ie 
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verset 1{ Vous n'accederez pas veritablement a la vertu tant que vous ne ferez pas lar
gesse de ce que vous cherissez. " (Coran 3/92) fur revele, Abu Tall;ta alIa rencontrer Ie 
Prophete (.) et dit : {( 6 Envoye de Dieu !Dieu t'a revele ce verset ; "Vous n' accederez 
pas veritablement a la vertu tant que vous ne ferez pas largesse de ce que vous cheris
sez." Et, de tous mes biens, rien ne m'est plus cher que Bayruba. C'est desorrnais une 
aurnone de rna part, esperant ainsi un bien et un placement aupres de Dieu. Place-la 
done, Prophete, chez celui que Dieu t' aura montre. » I.:Envoye de Dieu (.) lui dit 
alors : « Comme cela est bon! Voila done un bien fructueux ! J'ai certes entendu tes 
propos et je pense que tu devrais en faire aumone a tes proches. » Abu Tall}a reprit 
alors : « C'est ce que je ferai, Envoye de Dieu ! » Il partagea la palmeraie entre ses 
proches et ses cousins. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir: Voir hadlth n° 297. 

321. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A$ rapporte : 

Un homme est venu voir Ie Prophete (.) et lui declara : « Je te fais acte d'allegeance 
en m'engageant a accomplir l'Hegire et acombattre au service de Dieu, esperant Ia 
recompense divine. » Le Prophete Ie questionna: « As-tu un de tes parents encore 
en vie? » - « Oui, les deux, repondit l'homme. » Le Prophete lui demanda: « Ei: tu 
esperes la recompense divine?}) I.:homme repondit par l' affirmative. Le Prophete 
lui dit alors: « Retourne done chez tes parents, et sois bienveillant envers eux. » 

[Bukhari et Muslim, Ie texte etant de oe demier] 

Dne autre version de Bukhad et Muslim rapporte : « Un homme vint trouver Ie Prophete (.) et 
lui demanda la permission d'accomplir Ie jihad. Le Prophete l'interrogea: « Tes parents 
sont-ils encore en vie? » - « Oui, repondit l'homme. » Le Prophete lui ordonna alors : 
« Ton combat est aupres d' eux. » 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	La bienveillance it l'egard de ses parents prime sur Ie jihad, car la piete filiale est une obligation qui incombe it 

chacun, alors que Ie jihad incombe it I'ensemble de la communaute et non it chaque individu. Cependant, si Ie 

jihad devient un devoir qui lui incombe personnellement lfart/ ayn), il se doit d'y repondre. 

322. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui preserve les liens de parente n'est pas ce1ui qui s'acquitte simplement des 

devoirs envers sa famille, mais c' est aussi celui qui continue aentretenir ces liens, quand 

bien meme sa famille Ie negligerait. [Bukhari} 
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323. 'Aisha rapporte ces propos de l'Envoys de Dieu (~) : 

Les liens de parente sont suspendus au-dessus du Trone et invoquent Dieu en ces 
termes: « Que Dieu S'unisse aceux qui s'unissent ano us et qu'll rompe Ies liens avec 
ceux qui nous ont rompus ! I) [BukhM et Muslim} 
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324. La mere des croyants, MaymOna, fille de f;larith, rapporte qu'elle affranchit un jour une esclave 
sans en demander la permission au Prophete (~), Lorsque vint son jour pendant lequel il devait se 
consacrer aelle, elle demanda : 

«As-tu ete inform::, Envoye de Dieu, que j'ai affranchi mon esclave ? » -« Las-tu 
vraiment fait? » - « Oui, repondit-elle. » II reprit alors : « Si tu l'avais donnee a tes 
ondes maternels, cela aurait ete meilleur pour ta recompense. I) [BukhAri et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est permis it l'epouse d'utiliser ses biens comme dIe l'entend et sans meme I'autorisation de son mari. D'aiUeurs, 

Ie Prophete (~) n'a pas reproche cela ason epouse. Ill'a reprise parce que les ondes de Maymuna etaient tres 
pauvres et qu' elle les aurait soulages par ce don. 

325. Asma', fille d'AbO Bakr a$-$iddlq, rapporte : 

Ma mere - qui etait acette epoque encore polytheiste - me rendit visite du temps du 
Prophete C.). Je demandai conseil au Prophete (.) et lui dis: «Ma mere est venue 
me voir pour me demander quelque chose, dois-je lui faire aumone ? II Le Prophete 
repondit alors : « Oui, entretiens de bonnes relations avec ta mere. I) [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• La permission de conserver de bonnes relations avec ses proches non musulmans, et particulierement ses parents. 
Dieu dit: <f Mais, s'ils exercent sur toi une contrainte pour t'arnener aM'associer des divinites dont tu n'as 
aucune connaissance, alors ne leur obeis pas, tout en continuant ate com porter avec eux en ce bas monde de 
fac,:on convenable. ~ (Coran 31/15) 

326. Zaynab ath-Thaqafiyya, apouse de 'Abdullflh ibn Mas'Od, rapporte de l'Envoye de Dieu (~) : 

« Femmes, faites aumone, ne serait-ce que de vos bijoux. }) Je revins aupres de 'Abdullah 
ibn Mas'ud et lui dis: «Tu es un homme dans Ie besoin et Ie Prophete (~) nous a 
ordonne de faire I'aumone. Va donc l'interroger pour savoir s'il m'est permis de te don
ner l'aumone [compte tenu de ta situation]. Sinon, je Ia donnerai aquelqu'un d'autre. » 

'Abdullah repondit : « Non, va plurot lui demander toi-meme. » 

Je m' en allai donc trouver Ie Prophete (~) mais voila que la femme d' un an~drse trouvait 
justement devant la porte de l'Envoye de Dieu (~) pour les memes raisons. L'Envoye 
de Dieu avait un maintien majestueux et noble [qui impressionnait). Bilal sortit a 
notre rencontre, nous lui dimes: « Va donc voir l'Envoye de Dieu (~) et annonce-lui 
que deux femmes asa porte sont venues lui demander si l'aumone qu' elles font aleur 
mari et aux orphelins qui se trouvent sous leur toit est valable. Mais, ne lui dis pas qui 
nous sommes. » Bilal entra chez Ie Prophete (~) et Ie questionna. Le Prophete (~) 
lui repondit: « Mais qui sont-elles ? » - « La femme d'una~dr et Zaynab, repondit 
Bilal. » Le Prophete (~) questionna anouveau: « De queUe Zaynab s'agit-il ? » - « De 
la femme de 'Abdullah, repliqua BUM. }) Le Prophete (~) reprit alors : ({ Elles benefi
deront de deux recompenses: une pour avoir entretenu les liens familiaux et une autre 
pour avoir fait l'aumone. » [8ukMrT et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	La permission pour une femme de verser raumone - meme legale - ason mari et it ses enfants s'ils sont dans Ie 
besoin veritable. II est aussi permis ala femme de sortir de sa maison afin de s'enquerir de sa religion. I;attitude 
de 'Abdullah est en ce sens eloquente et exemplaire : iI encourage son epouse aaller chercher la science aupres du 
Prophete (~). Le savoir est un devoir qui incombe ala femme comme al'homme. 
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327. AbO SUfYEIO $akhr ibn f:iarb rapporte qu'au cours d'une longue entrevue avec Heraclius, ce 
dernier Ie questionna : 

« Que VOllS ordonne-t-il (Ie Prophete (~» ? »Je n~pondis : « II nous demande d'adorer 
Dieu sans rien Lui associer, de delaisser les croyances de nos peres, d'accomplir la ~al!it, 
d' etre sinceres, chastes et de preserver les liens de parente. » [BukMrl et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• Ce hadith boque les spedfidtes de la religion musulmane: I'adoration d'un Dieu Unique en ne Lui donnallt 

aw::un assode. Letre humain'a done Ie devoir de se liberer de toute autre adoration ou servitude. II n'appartient 

ni ne se soumet 11 quiconque si ee n'est 11 Dieu, Createur et Maitre de toute chose. Telle est la liberte absolue selon 

!'islam. La ialtit est Ie lien qui unit Ie serviteur 11 Dieu ; la sincerin!, la chastete et la preservation des liens familiaux 

sont Ie signe d'un noble caractere. 

328. AbO Dharr rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 


Vous allez conquerir une terre ou il est fait usage du qirat." (Dans une autre version: VOllS 


allez conquerir l'Egypte.) Soyez bienveillants aregard de ses habitants car ils ont des 

droits sur VOllS et des liens de parente avec vous. [Muslim] 


Vne version rapporte : « Lorsque vous l'aurez conquise, traitez ses habitants avec bonte car 

ils ont des droits sur vous et des liens de parente - ou des liens par alliance avec vous. » 


Nawawl ajoute : « Les savants ont rut que pour les liens de parente, i1 s'agit de Hajar, la mere du 

prophere IsmaeI ; quant aux liens par alliance, il s'agit de Marya la Copte, la mere d'Ibrahim, 

fils du Prophete (~) (qui mourut en bas age). » 
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Ce qu'i1 faut retenir : 

• Le miracle du Prophete qui a annonee .Ja conquete de l'Egypte avant meme qu' elle ne fut conquise. 

• Qirdt: II s'agit d'une monnaie qui etait tres employee en Egypte. 

329. AbU Hurayra rapporte : 

Lorsque Ie verset suivant a ete revele : ~ Avertis les gens qui te sont les plus proches " 
(Coran 26/214), Ie Prophete (~) appela les Qurayshites qui se reunirent. II divulgua 
des recommandations generales destinees atous, et d' autres, acertains membres uni
quement. II s'ecria alors : « 0 fils de 'Abd ash-Shams, 0 fils de Ka'b ibn Lu'ayy, sauvez
vous du Feu! 0 fils de Murra ibn Ka'b, sauvez-vous du Feu! 0 fils de 'Abd ManaI, 
sauvez-vous du Feu! 0 fils de Hashim, sauvez-vous du Feu! 0 fils de 'Abd al-Munalib, 
sauvez-vous du Feu! 0 Fatima, sauve-toi du Feu, car je ne possede rien qui puisse 

- VOllS en preserver si ce n' est les liens de parente qui nous unissent et que je continuerai 
d'entretenir. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	I.e jour du Jugement, rien ne sera utile si ce ne sont la foi en Dieu et les bonnes actions. Certains pretendent que 
leurs liens de parente avec une personne pie use leur permerrront d'etre epargnes de rEnfer sans meme que l'on ne 
leur demande de comptes concernant leurs mauvaises actions. Ce hadith refute ces propos. 

330. AbO 'Abdillah 'Amr ibn al-'All rap porte qu'il entendit Ie Prophete (~) s'ecrier de vive voix : 

La famille d'untel n'est pas mon protecteur. Mes seuls protecteurs sont Dieu et les ver
tueux parmi les croyants. Cependant, j'ai avec dIe des liens de parente que je preserverai. 
[BukhM et Muslim, Ie texte est de Bukharij 
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331. AbO AyyOb Khalid ibn Zayd al-Anllarl rapporte qu'un homme s'adressa au Prophete (~) en 
ces termes: 

« 0 Prophete de Dieu, indique-moi une action qui me fasse entrer au Paradis et qui 
rn'eloigne de l'Enfer. » Le Prophete (~) repondit : « Adore Dieu sans rien Lui associer, 
accomplis Ia [alat, verse la zakdt et maintiens Ies liens de parente. » [BukhM et Muslim1 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Parmi les moyens qui permettent l'acces au Paradis, no tons /'adoration de Dieu, I'Unique, l'accomplissement de 

/a falltt, l'acquirrement de la zakdtet Ie maintien des liens hmiliaux. Lentree au Paradis ne pellt donc se realiser 

par de simples souhaits sans fournir les efforts necessaires. 

332. Salman ibn 'Amir rap porte ces propos de l'Envoys de Dieu (~) : 

« Lorsque l'un d'entre vous desire rompre son jeune, qu'ille fasse avec une datte car dIe 
sera pour lui une benediction. S'il ne trouve pas de dattes, qu'ille rompe avec de l'eau 
car die est purificatrice. » 

II ajouta egalement: {( Laumone que l'on fait au pauvre est une simple aumone, celle 
faite aun proche compte double: dIe vaut une aumone suppIementaire en raison du 
main tien des liens de parente. » [firmidhi qui Ie considere /Jasan1 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de rompre Ie jeune avec une darte ou, adefaut, avec de I'eau. Dans ce cas, comme pour Ie reste, 

Ie croyant doit choisir parmi les bonnes actions celles qui valent Ie plus comme, par exemple, l'aumone &ite aun 
proche qui est doublement recompensee grace au respect des liens du sang. 

333. Ibn 'Umar rapporte : 

J'avais une femme que j'aimais mais pour laquelle 'Umar [mon pere] eprouvait de 
l'aversion. II m' enjoignit de m' en separer mais je refusaL 'Umar aHa done trouver Ie 
Prophete (*) et l'informa de mon refus. Le Prophete (~) m'ordonna alors de m'en 
separer. [Rapporte par AbO OawOd et Tirmidhi qui Ie considere l;Iasan ~aQitlJ 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est du devoir du musulman d'obeir ases parents si cette obeissance est .en conformitl~ avec les preceptes 

de !'islam. Le fils de 'Vmar aimait sa femme, mais son pere la detestait non pas par simple degout mais plut6t 

pour une raison valable au regard de !'islam. D'ailleurs c'est uniquement pour cette raison que Ie Prophete (~) 

confirma la volonte de 'Vmar et ordonna ason fils d'obeir. Cependant, si 'Vmar avait ete injuste dans son juge

ment, Ie Prophete (~) ne l'aurait jamais approuve. 

En outre, i1 convient de revenir sur Ie terme taliiq qui n'a pas veritablement d'equivalent dans Ia langue franyaise. 

En eIfet, repudiation ou divorce ne conviennent pas car, dans taliiq, il y a possibilite de retour alors que la repu

diation ou Ie divorce font reference aune decision irrevocable et definitive. C'est la raison pour laquelle nous 

priviIegions Ie vocable « separation ». 

334. AbO Darda' rapporte qu'un homme vint a lui et lui dit : 

« J'ai une femme dont rna mere m'ordonne de me separer. )) Abu Darda' lui repondit : 
« J'ai emendu l'Envoye de Dieu (*) dire: "Les parents som la porte du Paradis dom 
l' acces est Ie plus facile. Si tu veux, profite de eette porte ou n' en profite pas." » [Tirmidhl 

qui Ie considere Qasan ~aQitll 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	 I.:homme doit satisfaire aux requetes de ses parents mn de gagner Ie Paradis. II ne !aut en aucun cas refuser de les 

satisfaire tant que ceia n' entralne aucune injustice. 

335. Selon Sarff ibn 'Azib, Ie Prophete (~) a dit : 


La tante maternelle oeeupe un rang equivalent a'celui de la mere. [Tirmidhl qui Ie considers ~aQitll 
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Commentaire de Nawawi : 
Concernant ce chapitre, de nombreux hadiths sont mentionnes dans des recueils specifiques 
aux hadiths authentiques. On peut eiter Ie recit des compagnons de la caverne (hadith n° 12 de 
ce meme livre) et celui de Jurayj (n° 259) deja mentionnes. Beaucoup d'autres hadiths figurent 
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dans des recueils authentiques, nous ne les avons pas cites par concision. Parmi les plus impor
tants, Ie long hadith rapporte par i\mr ibn ~basa qui traite des preceptes de !'islam et de sa 
morale. II sera cite dans sa totalite dans Ie chapitre de l'esperance (chap. 51, hadith n° 443). 
II est dit dans ce hadith : «Je rencontrai l'Envoye de Dieu (~) aLa Mecque - au tout debut 
de sa predication - et lui de mandai : "Qui es-tu ?" - "Un prophere, me repondit-il." "Et 
qu'est-ce qu'un prophete ?" -" C'est Dieu qui m'a envoye." - "Porteur de que! message t'a-t-Il 
envoye ?" "II m'a envoye pour maintenir les liens du sang, briser les idoles, et pour que I'on 
considere Dieu Unique et sans assode." » Puis il cita Ie hadith en entier. 
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Chapitre 41 

L'interdiction de rompre les liens 

avec ses parents et ses proches 


~)I~JJ~I~~I00:0'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ En vous derobant, ne risqueriez-vous pas de repandre Ie desordre sur la Terre et de 
rompre vos liens de parente? Ce sont ceux-Ia que Dieu a maudits en les frappant de 
surdite et de ctkite. ~ Coran 47/22-23 

~ Mais ceux qui violent Ie pacte de Dieu apres s'y etre engages, qui brisent les liens 
que Dieu a ordonne de maintenir, qui sement la corruption sur la Terre, ceux-Ia 
seront maudits et voues a la plus detestable des demeures. 9- Coran 13/25 

~ Ton Seigneur t'ordonne de n'adorer que Lui, de traiter avec bonte ton pere et ta 

mere. Et si l'un d'eux ou tous les deux atteignent, aupres de toi, un age avance, ne 
leur dis pas: "Fi!" Ne leur manque pas de respect, mais adresse-Ieur des paroles 
affectueuses ! Et, par misericorde, fais preuve a leur egard d'humllite et adresse aDieu 
cette priere: "Seigneur! Sois misericordieux envers eux comme ils l'ont ete envers 
moi, quand il m'ont eleve tout petit!" 9- Coran 17/23-24 
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336. Selon AbO Bakra Nufay' ibn aH;larith, Ie PropMte (~) a dit par trois fois : 


« Ne vous informerais-je pas des plus graves peches capiraux ? » Nous lui repondlmes : 

« Certainemenr, Envoye de Dieu! » Il reprir aIors : « I.:associationnisme er la rupture 

des liens avec ses parents. » Mais, aIors qu'il erair accoude, il se redressa et ajoura : « II 

y a aussi la caIomnie er Ie faux remoignage. » Ille repeta rant que nous dimes; « Si 

seulement il n' en avair rien dit ! )} [BukhM at Muslim] 
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Ca qu'iI taut ratenir : 

• 	 La gravite du peche varie selon les consequences qu'il genere, et Ie plus immonde est l'associationnisme, vient 

ensuite la rupture des liens avec ses parents. 

337. 'Abdulh'ih ibn 'Amr ibn al-'A$ rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~): 

Les peches capitaux sont les suivants : l'associationnisme, Ia rupture des liens avec pere 
et mere, Ie meurtre et Ie parjure. [BukhMJ 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Le Prophete (~) s'est contente de citer parmi les peches capitaux I'associationnisme, la rupture des liens avec pere 

et mere, Ie meurtre et Ie parjure soh parce que ceux qui etaient presents etaient les plus concernes par ces peches, 
soit parce qu'i1s constituent les plus graves des peches capitaux. 

338. Toujours selon lui, Ie PropMte (~) a dit: 


« Fait partie des peches capitaux Ie fait d'insulter ses parents. » Les Compagnons deman

derent aIors : « 6 Envoye de Dieu ! Est-il possible d'insulter ses parents? » Le Prophete 

reprit aIors : « Assurement, en insultant Ie pere et Ia mere d'autrui, ce dernier se mettra 

aIors ainsulter son pere et sa mere. » (BukhM et Muslim] 


Une version rapporte : « Parmi Ies peches capitaux Ies plus graves, on denombre Ie fait de 

maudire son pere et sa mere. )} On demanda aIors : « 6 Prophete de Dieu ! Comment 

un homme pourrait-il maudire son pere et sa mere? » Le Prophete repondit aIors : 

« En insuitant le pere d'autrui, ce dernier se metrra ainsulter son pere, et en insultant 

sa mere, il insultera Ia sienne. » 
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339. Selon AbO Mul)ammad Jubayr ibn Mut'im, Ie PropMte (~) a dit : 

N'entrera pas a.u Paradis quiconque rompt les liens avec sa famille. [Bukhari at Muslim] 

: ~\JJ.j.Jlz.i- Jli «.~[j ~\ y.~';j)): Jli ~ 4\ JJ-"J.Jf d'J-J ~ 0 ~~ ",' jPJ .339 
" . ,- ". .b'"·.~J.<:.o ,~.JC"': ~ 

340. Selon AbO 'isA al-Mughlra ibn Shu'ba, Ie PropMte de Dieu (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut vous a interdit de rompre Ies Hens avec vos meres, de ne pas vous 
acquitter de vos obligations, de demander ce qui ne vous est pas dti et d'enterrer vos 
filles vivantes. Il Lui repugne egalement de vous voir rapporter tout ce que vous enten
dez sans distinction, de poser trop de questions (ou de demander avec insistance ce qui 
s'avere inutile) et de dilapider vos biens. [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Le hadith corrige les injustices faites envers les femmes de I'epoque : enrerrer sa flUe vivante etait une pratique tres 
repandue chez les Arabes avant l'avenement de l'islam. Dieu dit: <t Lorsqu'on demandera ala flUe vivante pour 
quel crime eUe a ete tuee. , (Coran 8118-9) Le Prophete (~) conflrme !'interdiction formelle d'un rel acre. En 
outre, iI parle du comportement aavoir envers sa mere. Le hadith specifle les meres bien que d'autres hadiths 
mentionnent les peres egalement - car I'obeissance envers elles prime sur celie des peres comme iI a ete rapporte 
dans une tradition prophetique. 

Chapitre 42 

Le merite d'etre bon a I'egard des amis du pere, de la mere, 


des proches, de I'epouse, et de tous ceux qu'on recommande d'honorer 


"-e1jS'1 ioo:J~ ~ ",;JI"..,J ~J;lIJ ioo:J.)Ii~IJ ~~IJ ioo:J~1 ~Ii""",t >! ~ioo:J~ 


341. Selon ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit: 


La meilleure fa~on d'honorer les liens avec ses parents consiste aentretenir de bonnes 

relations avec les amis de son pere. [Muslim] 

«.~f ~J ~~I~ sf ~I ~f.Jl» : Jli ~..r.J1 J .J;., ? 
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342. 'AbdullAh ibn DInAr rap porte : 

~bdullah ibn 'Umar rencontra un bedouin sur la route qui mene aLa Mecque. Ii Ie 
salua, Ie fit monter sur son ane et lui offrit Ie turban qu'il portait sur sa tete. ~bdullah 
ibn Dinar et ceux qui etaient presents lui dirent: « Que Dieu t'aide, ce n'est qu'un 
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bedouin et les bedouins se contentent de peu ! }) Ibn 'Umar reprit alors : « En fait, Ie 
pere de cet homme etait un ami de 'Umar ibn al-Khanab [son pere]. Or, j'ai entendu 
Ie Prophete (~) dire: "La meilleure fas;on d'honorer les liens avec ses parents consiste 
aentretenir de bonnes relations avec les amis de son pere." » [Muslim] 

Une autre version toujours rapportee par 'Abdullah ibn Dinar mentionne: 'Abdullah ibn 
'Umar avait pour habitude d' emmener avec lui un ane quand il faisait un voyage vers 
La Mecque afin de se reposer lorsqu'il etait fatigue de monter son chameau ainsi qu'un 
turban avec Iequel il s' entourait Ia tete. 
Un jour, alors qu'il etait adosse sur son ane, un bedouin passa pres de lui et lui demanda : 
« N'es-tu pas untel fils d' untel ? }) - « Oui, s'ecria Ibn 'Umar. }) Illui offrit alors son ane 
et son turban et dit : « Monte cet ane et enroule ce turban autour de ta tete. » 

Un de ses Compagnons lui fit alors cette remarque ; « Que Dieu te pardonne ! Tu as 
donne ace bedouin l'ane sur lequel tu te reposais et Ie turban avec lequel tu t' entourais la 
tete. » Ibn 'Umar lui repondit alors : « J'ai entendu Ie Prophete (~) dire: "La meilleure 
fas;on d'honorer les liens avec ses parents consiste aentretenir de bonnes relations avec 
les amis de son pere apres sa mort." Or, son pere etait un ami de 'Umar. }) [Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• Aimer les amis de ses parents et se montrer bienveillant aleur egard constitue Ie meilleur moyen de les honorer. 

II faut aussi remarquer dans ce hadith que !'invocation: « Que Dieu te pardonne » fait partie des convenances a 
adopter lorsque ron veur faire nn reproche 11 autrui. A cet egard, Dieu dit : ~ Que Dieu te pardonne ! Pourquoi 
les as-tu dispenses d'aller au combat ... ~ (Coran 9/44) . 

343. AbO Usayd Malik ibn Rabl'a as-Sa'idf rapporte : 

Alors que nous etions assis aupres du Prophete (~), un homme de la tribu des Bani 
Salama vim trouver Ie Prophete et lui demanda : «0 Envoye de Dieu ! M'est-il encore 
possible d' etre bienveillant envers mes parents deced6 ? » 

Le Prophete (~) repondit : « Oui, et ced en priant pour eux, en demandant aDieu 
de leur pardonner, en tenant les promesses quils ont faites, en preservant les liens 
familiaux qui ne peuvent etre maintenus qu'a travers eux, et enfin, en honorant leurs 
amis. » [Aba Oflwad] 
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Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 II faut saisir I'occasion de se montrer bienveillant al'egard de ses parents encore en vie et de fuire des invocations 
en leur faveur apres leur mort, comme Dieu l'a evoque: ~ Seigneur! Sois misericordieux envers eux comme its 
l'ont ete envers moi, quand ils mont eleve tout petit! ,. (Coran 17124) Ainsi, lorsque !'homme meurr, ses oeuvres 
cessent a l'exception de trois d'entre eUes, parmi elles : un enfant pieux qui adresse aDieu des requ~tes en fuveur 
de ses parents (cf. hadith n° 1391 rapporte par Muslim). 

344. 'Aisha rapporte : 

Je n'ai jamais eprouve de jalousie a. l'egard des epouses du Prophete (~) comme j'en ai 

eprouve vis-a.-vis de Khadija. Pounant, je ne l'ai jamais vue, mais il mentionnait sou

vent son nom. De temps aautre, il sacrifiait une brebis, Ia decoupait en morceaux afin 

de l' offrir aux amies de Khadija. II m' arrivait alors de lui di;e : {( On dirait qu'il n'y a eu 

aucune femme au monde si ce n' est Khadija ! » Et lui de r<Spondre : « Elle etait ainsi et 

faisait ceia, et puis c' est d' elle que j'ai eu des enfants. » [BukhM et Muslim] 


Dans une autre version, it est dit : « Parfois, il sacrifiait une brebis et en offrait aux amies 

de Khadija selon leurs besoins. » 


Dans une autre version, on trouve: « Lorsqu'il sacrifiait une brebis, Ie Prophete (~) disait : 

"Envoyez-en aux amies de Khadija." » 


Dne derniere version mentionne : « Hilla bint Khuwaylid, la seeur de Khadija, demanda 

l'aurorisation d'entrer chez Ie Prophete (~). II reconnur la meme fas;on que Khadija 

avait de demander la permission d'entrer, il ressentit de l'apaisement et en fur tout emu. 

II d<Sciara alors : "Seigneur! C'est Hala bint Khuwaylid!" » 

, , , 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 La faveur dam jouit Khadlja bint Khuwaylid et I' amour du Prophete (~) pour dIe, jusqu'a mentionner souvem 
son nom et It continuer a enttetenir de bonnes relations avec ses amies. Khadlja a ete, pour Ie Prophere un 
soutien precieux dans sa predication. Elle n' a cesse de croire en son message sans jamais douter, et ced, depuis 
la toute premiere revelation. Plus generalement, Ie Prophete (~) s' est toujours momre bienfaisant envers ses 
proches. Il maimenait les liens de parentt\ jusqu'a meme sacrifier une brebis et distribuer Ies differentes parts aux 
amies de son epouse Khadlja, alors decedee. 

http:f.9,~.41
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345. Anas ibn Malik rapporte : 

J'etais en voyage avec Jarir ibn ~dillah al-JabaH et il ne cessait de me servir (alors qu'il 
etait plus age). Je lui dis alors : « Non, ne Ie fais pas ! » II me repondit alors : « rai vu 
commendes am.arsse comportaient avec Ie Prophete (;¥i), et depuis je me suis jure 
de jamais plus accompagner l'un d'eux sans etre totalement ason service. » [BukhM at 

Muslim] 

Chapitre 43 

Le devoir d'honorer les membres de la famille du Prophete (~) 


~~~J ~.Js1 Jj*lJ ~ JAi rl.,;S'} ~~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit; 


~Dieu ne veut qu'eloigner de vous toute infarnie, 6 gens de la famille du Prophete, 

et YOUS purifier de toute souillure. ~ Coran 33/33 . 


~ Se montrer respectueux des rites institues par Dieu est un acte qui s'inspire de la 

piete du ereur. ~ Coran 22/32 
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346. Yazid ibn l:Iayyan rapporte : 

Je me rendis chez Zayd ibn Arqam en compagnie de I:I~ayn ibn Sabra et 'Amr ibn 
Muslim. Lorsque nous fUmes assis aupres de lui, I:I~ayn lui dit : «Tu as connu beau
coup de biens. En effet, tu as vu Ie Prophere (~) et entendu ses paroles, eu as combattu 
ases c6tes et prie derriere lui. Tu as indeniablement eu beaucoup de privileges, Zayd! 
Nous te demandons done de nous rapporter de ce que tu as entendu du Prophete (~). » 

Zayd fiepondit : ({ 0 fils de mon frere, par Dieu, mon age est avance, mon pacte (avec 
Ie Prophete) est deja ancien et j'ai oul:Hie une partie de ce que je retenais des paroles de 
l'Envoye de Dieu (~). Acceptez done ce que je vous transmets et ne m'embarrassez pas 
de ce que je ne vous ai pas transmis. » 

Puis il.nous fit cette narration: « Le Prophete (~) se leva un jour et nous fit un sermon 
pres d'un point d'eau situe entre La Mecque et Medine, appe1e Khumm. IIloua Dieu, 
Le glorifia, nous sermonna en disant : "0 gens! Je ne suis qu'un etre humain, l'appel 
de l'envoye de Dieu (l'ange de la mort) est imminentet j'y repondrai. Je vous Iaisse 
deux depots de taille : Ie premier est Ie Livre de Dieu contenant la guidee et Ia lumiere. 
Attachez-vous ace Livre et mettez-Ie en pratique." II nous encouragea aappliquer les 
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preceptes contenus dans Ie Livre jusqu'a susciter en nous l'envie [de les appliquer]. Puis 
il reprit : "Et Ies rnernbres de rna farnille, je vous rappelle au respect de Dieu a travers 
les membres de rna famille." » I:I~ayn lui demanda alors : « Et qui sont les membres de 
sa famille, Zayd ? Ses epouses ne font-dIes pas partie des membres de sa famille ? » n 
repondit : « Ses epouses en font partie ainsi que tous Ies membres qui n' ont pas Ie droit 
de recevoir l'aumeme. » II ajouta alors : « Et qui sont-ils ? » - « Ce sont les membres de 
la famille de:Ali, ceux de Ia famHle de ~qtl, de Ja'far et de ~bbas. » -« Atous ceux-li, 
l'aumone a ete interdite ? » - « Qui, r<!pondit Zayd. » [Muslim] 

Une version menrionne : « Je vous ai laisse deux depots de taille : l'un des deux est Ie Livre 
de Dieu qui est Ie pacte de Dieu. Celui qui Ie met en pratique est sur Ia bonne voie, 
quant acelui qui Ie delaisse, il est dans l'egarement. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 rincitation it se conformer au Coran et it mettre en pratique ses preceptes. II convient de venerer et de temoigner 
Ie plus grand respect et une haute deference aux membres de Ia famille du Prophete (~). 

347. Ibn 'Umar rapporta cas propos d'AbO 8akr af}-$iddlq· : 

Considerez et respectez MulJammad en honorant les membres de sa famille. [BW<hM] 

Ce qu'it faut retenir : 

• 	 II convient d'aimer les membres de la famille du Prophete (~) en se confurmant it la Sunna du Prophete (~) 
et en s'effor<;:ant d'acquerir les qualites des gens de sa famille. ramour n'est pas uniquement un sentiment et une 
declaration par la langue, mais c'est surtout un modele 11 suivre et une mise en pratique de sa Sunna. 

• Al-$iddfq est Ie surnom que Ie Prophete (~) donna it Abu Bake, il signifie « Ie veridique )}. Le Prophete l'a nomme 

ainsi car il a roujours accredite ses propos sans la moindre hesitation. 
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Chapitre 44 

La consideration due aux savants, 


aux personnes agees et aux gens de merite 

crJA~ Jt; ~..IAij J,.Q..iJ1 JAlj ;4-'llj ~\.ca.IaJ1 ~jJ ~4 

~.rJ~lJ'~~eJJ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 


~ Dis: "Sont-Us egaux ceux qui ont re~u la science et ceux qui ne l'ont point re~ue ?" 

Seuls des etres doues d'intelligence sont ameme d'y reHechir. ~ Coran 39/9 
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348. Selon AbO Mas'ad 'Uqba ibn 'Amr al-Badri al-Anl?arl, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui dirige la ialdt (I'imam) est celui qui est Ie plus savant en matiere de Coran. 
S'i! s'avere que leurs connaissances sont semblables, l'imamat revient alors acdui qui 
connait Ie mieux la Sunna. Si leurs savoirs dans ce domaine sont similaires, on designe 
alors Ie premier aavoir accompli l'Hegire. S'ils ont effectue l'Hegire en meme temps, Ia 
presidence revient alors au plus age. Nul ne peut presider Ia ialdt devant Ie maitre des 
lieux ni s'asseoir asa place habituelle sans son autorisation. [Muslim] 

Une autre version de Muslim prCclse : « Le premier aetre devenu musulman » au lieu du« plus age ». 

On trouve dans une autre version: « Celui qui dirige la ialdt (!'imam) est celui qui est Ie plus 
savant en matiere de Coran. S'il s'avere que leurs connaissances sont sembiabIes, I'ima
mat revient alors acelui qui a accompli l'Hegire Ie premier. S'i!s ont effectue l'Hegire 
en meme temps, Ia presidence revient alors au plus age. » 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	I.:imamat revient acelui qui est Ie plus savant en matiere de Coran meme s'il s'avere etre Ie plus jeune parmi les 

priana. Dmamat n'esr pas un titre honorifique, c'est une lourde responsabilite. I.:homme dans sa maison et l'imam 
danssa mosquee sont prioritaires al'imamat et it nest pas permis quun autre dirige la $aldt sans leur consentement. 

349. AbU Mas'Od 'Uqba ibn 'Amr al-Badri al-Anl?ari rapporte : 

Le Prophere (:m) nous plar;:ait epaule contre epaule au moment d' accomplir la $aldt en 
disant : {( Alignez-vous correctement et ne soyez pas decales sinon vos creurs seront 
divises. Que se placent derriere moi Ies puberes et les adultes, viennent ensuite Ies 
plus jeunes. » [Muslim] 
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Nawawi ajoute : « Il faut placer aux: premiers rangs les plus instruits et les adultes car ils sont 
les plus dignes d'honneur. De plus, si l'imam a besoin de se faire remplacer, la personne placee 
juste derriere sera la plus ameme de diriger la ialdt. » 
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350. 'Abdullah ibn Mas'Cld rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 


Que se placent derriere moi [en jaldt] les puberes et les adultes, puis que les jeunes se 

placent derriere eux et ainsi de suite - ille repeta par trois fois. Et evitez d'e1ever la wix 

et de vous disputer comme cela a lieu dans les marches. [Muslim] 


",' -.;.,." : jot', , 
«.~~&~IP~~IJr')\;.';III)JI~~ II: ~4IJrjJli: Jli ~;.,.,..-&!41.y--~J .350 

r: '" y. .... ' '" 

.r-L-- .IJ.J «,,:?I""':"":II S"L.'.;AJ rSG!-, »L~ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Linterdiction de faire du vacarme devant les fideles, et particulierement ala mosquee. II faut eviter de pertllrber 

ceux qui accomplissent la ialdt afin que Ie fidele trouve recueillernent et apaisement pendant son adoration. 

351. A~O YaQya - ou AbO MUQammad Sahl ibn Abi l;iathma - rapporte : 

'Abdullah ibn Sahl et Mu1;layyilja ibn Mas'lid mirent Ie cap sur la ville de Khaybar 
(a l'epoque OU Ie Prophete avait condu un traite de paix avec ses habitants). Us se 
separerent (wn de vaquer aleurs affaires), et Iorsque Mu1;layyi~a revint vers 'Abdullah 
ibn Sah!, HIe trouva agonisant,se debattant dans son sang. Ill'enterra et retourna 
aMedine OU il partit rencontrer l'Envoye de Dieu (~), accompagne de (son frere) 
I:Iuwayyi~a et de 'Abd ar-Ral;unan (frere de Ia victime). 
Ce deniier - qui etait Ie plus jeune - voulut prendre la parole mais Ie Prophete lui 
dit : « Laisse< parler Ie plus age. » 'Abd ar-Ral;unan se tut alors et Ies deux autres purent 
parler. Le Prophete reprit : « Preterez-vous done serment wn de recouvrir les droits de 

la victime ? » Puis il narra la fin du hadith. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• II est preferable de commencer par donner la parole au plus ~e. < 
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3S2. Jabir rapporte : 


Le Prophete (.). rassemblait par deux - dans Ies tombes Ies victimes de Ia bataille de 

Ul;tud puis disait : « Lequel des deux a memorise Ie plus de Coran ? )} Puis Iorsqu' on Ie 

designait, il etait Ie premier aetre pose dans Ia tombe. [BukhM] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	 II est permis de rassembler par deux ou par trois les morts dans une meme tombe lorsque cela s'avere m:cessaire. 

Si deux personnes sont entem:es dans une meme tombe, on place .en avant celie qui a retenu davantage de Coran, 
par honneur pour les paroles qu'il a memorisees. 

353. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophate (~) a dit : 


Je me suis vu en reve me curer Ies dents al'aide d'un siwdk •. C'est alors que deux hommes 

(1'un etait plus age que l'autre) vinrent amoL Je remis Ie siwdk au plus jeune mais il me 

fut dit : « Donne-Ie au plus age. » Je Ie donnai donc au plus age. [Bukhan et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	I.e respect qu'il convient de temoigner aux personnes :1gees en les honorant et en les considerant. 

• I.e siwak est un baton de bois - gem:ralement Ie bois d' arak - dont on se sert afin de se curer les dents. 

3S4. Selon Aba MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 


Fait partie de Ia glorification de Dieu Ie fait d'honorer Ie musulman aux cheveux 

blanes, celui qui memorise Ie Coran ne se montrant ni excessif ni negligeant et Ie 

gouverneur juste. [Abu Dciwud qui Ie considere oasan] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Il est tres recommande d'honorer Ie musuIman qui a atteint l'age de la vieillesse, celui qui a. retenu Ie Coran ainsi 

que celui qui gouverne de maniere juste et equitable. Dslam est la religion du juste milieu, ainsi I'exces comme la 
negligence sont reprouves et rejetes. 

ass. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pare, qui lui-meme rapporte de son pere, ces propos de 
I'Envoye de Dieu (~) : 

Ne fait pas partie des notres celui qui ne se montre pas dement envers nos enfants et 
qui ne reconnalt pas Ia dignite des plus ages que nous. [Aba Dawud (qui Ie considere liaQifJ) et 

Tirmidhi (qui Ie considere oasan liaQifJ)] 

Et dans une autre version: « Ie droit des plus ages que nous. » 
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Ce qu'il taut retenir . 
• 	La recommandationd'etre misericordieux aregard des enfants en leur montrant de la compassion et en etant 

bienveillant. I.:indtation ahonorer les personnes agees et aleur temoigner du respect et de la deference. 

356. Mayman ibn Abi Shabib rapporte : 

Un mendiant sollicita ~sha qui lui donna un morceau de pain. Puis un homme bien 
veru et d'apparence respectable passa devant elle. Elle Ie fit asseoir et lui donna amanger. 
On l'interrogea alors sur la raison de son comportement. Elle rapporta alors ces propos 
du Prophete <Ii) : « Traitez les gens selon leur rang. » [AbO D~wOdJ 

Abu DawCtd a dit au sujet de ce hadith : « Maymun n' a pas rencontre fusha. » 

Ainsi Muslim I'a-t-il mentionne au debut de son $abib comme etant mu allaq et ajouta : « On 
rapporte que fusha a dit : "Le Prophete (~) nous a ordonne de traiter les gens selon leur 
rang." » Hakim a mentionne ce hadith ainsi qu'Abu 'Abdillah dans son ouvrage Ma'rifat 'ulum 
al-badith (Ia connaissance des sciences du hadith) en Ie considerant jabib. 

... ~ ?' J. ... -;.... .p. } "" "" -; ... t 
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357. Ibn 'Abbas rapporte : 

'Uyayna ibn E:£i~n arriva (a Medine) et s'installa chez son neveu E:£urr ibn Qays qui 
comptait parmi ceux dont 'Umar s'entourait. Ceux qui connaissaient Ie Coran - ages 
ou jeunes - siegeaient aupres de 'Umar et etaient ses conseillers. 
'Uyayna dit a son neveu: ({ 0 mon neveu, toi qui es considere aupres de 'Umar, 
demande-Iui donc de m'accorder un entretien. » E:£urr demanda a'Umar de bien vou
loir Ie lui accorder, ce qu'il fit. Une fois entre chez 'Umar, 'Uyayna s'exprima en ces 
termes: « Gare atoi, fils d'al-Khanab ! Par Dieu, tu ne nous donnes pas en abondance 
et tu ne nous gouvernes pas non plus equitablement ! » 'Umar se mit dans une colere 
telle qu'il songea ase jeter sur lui. 
A ce moment, E:£urr lui rappela: « 0 Emir des croyants, Dieu Ie Tres-Haut dit aSon 
Prophere: "Sois conciliant! Ordonne Ie bien et ecarte-toi des ignorants!" Et cet 
homme fait indeniablement partie des ignorants. » Par Dieu, lorsque 'Umar en tend it 
ce verset, it n' outrepassa pas ce commandement car il respectait scrupuleusement les 
prescriptions du Livre de Dieu. [BukhM] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La necessite pour celui qui gouverne d'etre patient, raisonne et de ne pas se mertre inutilement en colere, car les 
affaires de la communaute ne peuvent se resoudre dans la colere. En outre, il ne doit pas hesiter it revenir sur ses 
positions si necessaire. 

358. Aba Sa1d Samura ibn Jundab rapporte: 


Du temps de l'Envoye de Dieu (~), j'etais encore jeune et je memorisais ses paroles. 

II ne m' empechait pas de les rapporter, sauf en presence d'hommes plus ages que moi. 

tBukharl et Muslim] 

359. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit: 


II n'est pas un jeune qui n'honore un vieillard du fait de son age avance sans que Dieu 

ne lui destine quelqu'un qui l'honorera dans ses vieux jours.- [Tirmidhi qui Ie considere gharlb] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• II est recommande de preter assistance aux personnes igees. La recompense est fonction de l'action, et Dieu ne 
neglige aUcune bonne action. . 

- Shaykh N~ir ad-Din al-Albaru considere ce hadith t/a'i/ (ef. Sibifa al-aI}iUlith tU/-t/a'i/a). 

. Chapitre 45 

Rendre visite aux gens de bien 


~)~j~j 1-&7.A"j 1-&7.>lJrJlj ~~j~1..,\Ai i)~ "':0'4 
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Dieu Ie Tres-Haue die: 

~ Rappelle-toi quand Moise rut ason valet: "Je ne cesserai de marcher que lorsque 
j'aurai atteint Ie confluent des deux mers, dusse-je mettre des annees !" jusqu' au 
verset: ~ Moise lui dit: "Puis-je te suivre pour que tu m' enseignes un peu de 1a 
sagesse alaquelle tu as ete initie?" , Coran 18/60-66 

~ Fais preuve de patience en compagnie de ceux qui invoquent leur Seigneur, matin 
et soir, recherchant Sa satisfaction ! ~ Coran 18128 
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360. Anas rapporta: 


Apres Ia mort du Prophete (~), Abu Bakr dit a'Umar: « Allons rendre visite aUmm 

Ayman comme Ie Prophete (~) avait l'habitude de Ie faire. » 


Lorsqu'ils arriverent chez elle, celle-d se mit a pleurer. Us lui dem~nderent alors : 

« Qu'est-ce donc qui te fait pleurer ?Tu sais tres bien que ce qui se trouve aupres de 

Dieu .est meilleur pour Ie Prophete. » Elle repondit : « Je ne pleure pas pour cela et je 

sais tres bien que ce qui se trouve aupres de Dieu est meilleur pour Ie Prophete. Mais je 

pleure du fait que la revelation qui no us parvenait du Ciel s'est interrompue. » 


Elle provoqua (par ces mots) des larmes et ils se mirent apleurer aussi. [Muslim] 

; , 
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.Ce qu'il taut retenir : 
• Le merite de visiter les gens pieux et les amis de nos amis defunts. 

361. AbO Hurayra rapporta cas propos da l'Envoye da Diau (~) : 

Un homme rendit visite al'un de ses freres qui habitait dans un autre village. Dieu 
envoya un ange sur son chemin. Lorsqu'il arriva, l'ange lui demanda: « Ou vas
tu ? » - « Je vais rendre visite aun frere qui habite ce village. » - « Lui as-tu confie que1
que chose dont tu voudrais t' assurer du bon etat ? » - {( Non, si ce n' est du fait que je 
l' aime en Dieu, repondit l'homme. » 

L'ange lui dir'alors : ({ Je suis envoyfpar Dieu aupres de toi afin de t'annoncer que Dieu 
t' aime comme tu as aime en Lui cette personne. » [Muslim] 
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362. Toujours salon lui, Ie Prophete (:iI) a dit : 


Un beraut interpelle celuiqui rend visite aun malade ou aun de ses freres en Dieu en 

ces termes : « Beni sois-tu ! Que ta marche te soit gran dement recompensee ! Puisses-tu 

acquerir une place au Paradis! ) [Tirmidhl qui Ie considere Qssan] 
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363. Salon AbO MOsa al-Ash'ari, la Propheta (~) a dit : 

La compagnie de l'homme pieux et celle de l'homme mauvais sont respectivement 
comparables a celle du parfumeur et du forgeron. Concernant Ie parfumeur, soit il 
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t' offre de son parfum, soit tu lui demandes de t'en vendre, ou au moins, il se degage de 
lui une bonne odeur. Quant au forgeron, so it il brule tes vetements, soit il emane de lui 
une odeur desagreable. [BukhM at Muslim] 
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364. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


On epouse une femme pour ces quatre qualites : ses biens, sa lignee, sa beaute et sa 

piete. Tache donc de choisir celle qui est pieuse ! [Bukhan at Muslim] 
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Ce qu'iI faut ratenir : 	 ; ; ; 

• 	rislam nous pousse a choisir correctement sa future 'epouse, en I'occurrence une femme pieuse. Lorsque la 
religion est la raison principale du mariage, cette union alors perdurera. 
II nen demeure pas moins qu'il nest pas illicite de choisir une epouse pour rune de ces aurres qualites. 

365. Ibn 'Abbas rapporte que !'Envoye de Dieu (.) interrogea [!'ange] Gabriel en ces termes : 

« Qu'est-ce qui t' empeche de nollS rendre visite plus souvent que tu ne Ie fais ? » C'est 
alors que ce verset fut revele : ~ NollS ne descendons que sur ordre de ton Seigneur qui 
est Ie Maitre de notre present, de notre passe et de notre avenir. , (Coran 19/64) [Bukhanj 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:amour du Prophete <.) pour I'ange Gabriel et pour la revelation avec laquelle il vient. 

366. Selon Aba Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (.) a dit : 

Ne prends pour compagnon qu'un croyant, et ne partage ton repas qu'avec un homme 
pieux. [Aba DawOd et TirmidhiJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:interdiction de 5'allier 11 l'homme injuste et la recommandation de frequenter ceux qui craignent Dieu. 

367. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

I.;homme a la religion de son compagnon. Soyez donc vigil ants quant au choix de celui 
que vous prenez pour ami. [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /.lasanj 
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368. Selon AbO MOsEl al-Ash'ari, Ie Prophete (~) a dit : 


Chomme sera avec celui qu'il a aime. [BukharT et Muslim] 


Dans une autre version, on demanda au Prophete (~) : {( Qu'en est-il de l'homme qui aime 


Ies gens sans pour autant atteindre leur degre ? » Le Prophete repondit : {( Chomme sera 

avec celui quil a aime. » 
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Ce qu'it taut retenir : 

• 	 I:homme doit choisir pour amis les gens pieux afin d'etre en leur compagnie Ie jour du Jugement, meme s'il n'a 

pas accompli les actions des gens pieux. De meme, il ne doit pas choisir pour compagnon I'homrne mauvais de 
peur de partager son sort Ie jour du Jugement. 

369. Anas rapporte qu'un bedouin demanda au Prophete (~) : 


{( Quand est-ce que viendra l'Heure (de Ia resurrection)?» Le Prophete (~) 


demanda: {( Et qu'as-tu prepare pour sa rencontre ? » - « Camour de Dieu et de 


Son Prophete. » - « Tu seras donc avec ceux que tu aimes, condut Ie Prophete (~). » 


[BukhM et Muslim, texte de Muslim] 


Dans une autre version de Bukhad et Muslim: Ala question: « Et qu' as-tu prepare pour sa 
rencontre ? », Ie bedouin repondit : {( Je n'ai pour preparation ni jeune abondant ni beau
coup de prieres ni un nombre eleve d'aumones, mais j'aime Dieu et Son Prophete. » 
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370. Ibn Mas'Od rapporte : 


Un homme est venu trouver Ie Prophete (~) et lui demanda : « 0 Prophete de Dietl, 


que penses-tu d'un homme qui a aime des gens sans pour autant les avoir rencontres ?» 


Le Prophere (.) repondit : « Chomme sera avec ceux qu'il aime. » [Bukhari et Muslim] 


Une version d'Ibn I;Iibban rapporte cette nuance: « Que penses-tu d'un homme qui a aime 


des gens sans pour autant avoir atteint leur niveau ? » 
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371. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les gens sont comparables a des minerais, teis l'or et l'argent. Les meilleurs d'entre 

eux au temps de !'ignorance sont les meilleurs en islam, acondition qu'ils aient bien 
compris leur religion. Les ames sont comparables ades armees mobilisees : celles qui se 
reconnaissent s'unissent, alors que celles qui n'ont point d'affinites sont en desaccord. 
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Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 Les esprits se reconnaissent en fonction de la nature de chacun, bonne ou mauvaise. Ainsi, ceux qui ont des 
affinites s'accordent les uns avec les autres, mais ceux qui den ont pas sont en desaccord. 

372. Usayr ibn 'Amr rapporte : 

'Vmar ibn al-Khanab avait coutume de demander aux Yemenites qui lui pretaient 
renfort: « Est-ce que Vways ibn 'Amir est parmi vous ? » Et ce, jusqu'au jOut ou HIe 
rencontra. Illui demanda : « Es-tu Vways ibn 'Amir? » - « Qui, repondit-iL » - « Tu 
appartiens bien aIa tribu de Murad qui fait partie du clan de Qaran ?» «C'est exact, 
dit-il. » - « Tu as ete atteint de la maladie de la Iepre (bartlf)* et tu en as ete gueri, mis a 
part une tache de Ia taille d'un dirham? » -« Effectivement, repondit-il.» «Ta mere 
est toujours en vie? » - « Qui, repondit Vways. » 'Vmar dit alors : «J'ai entendu Ie 
Prophete (~) dire: "Vways ibn 'Amir viendra en compagnie des Yemenites qui pretent 
renfort, appartenant ala tribu de Murad qui elle-meme fait partie du clan de Qaran. Il 
fut atteint de la maladie de la Iepre et il en guerit, mis a part une tache de Ia taille d'un 
dirham. 5a mere est toujours en vie et illui temoigne une grande piete filiale. 5'il jurait 
par Dieu, Dieu l'exaucerait. 5i, done, tu peux lui demander d'invoquer Dieu pour qu'll 
te pardonne, fais-le!" Demande done a Dieu de me pardonner. » Vways accepta sa 
demande puis 'Vmar lui demanda : « Qu vas-tu ? » - « AKUfa, repondit-il. » - « Veux
tu que je t'ecrive un mot de recommandation au gouverneur de cette ville?» «Je 
prefere etre parmi les humbles, dit-H. » 

Lannee suivante, 'Vmar rencontra un noble de KUfa qui accomplissait Ie pelerinage. 
, 'Umar s'enquit de Vways. L'homme repondit: «Je l'ai quitte habitant une maison 

delabree et ne possedant pas grand-chose. » 'Vmar lui dit alors: «rai entendu Ie 
Prophete (~) dire: "Vways ibn 'Amir viendra en compagnie des Yemenites qui pretent 
renfort, appartenant a la tribu de Murad qui elle-meme fait partie de la tribu de Qaran. 
11 fut atteint de la maladie de Ia Iepre et il en guerit, mis a part une tache de la taille d'un 
dirham. 5a mere est toujours en vie et illui temoigne une grande piete filiale. 5'il jurait 
par Dieu, Dieu l'exaucerait. 5i, done, tu peux lui demander d'invoquer Dieu pour qu'll 
te pardonne, fais-le!" » A son retour, l'homme demanda a Vways d'invoquer Dieu 
afin qu'Illui pardonne. Vways ft!pondit : « C'est a toi plutot d'invoquer Dieu de me 
pardonner car tu reviens a peine d'un voyage saint [Ie pelerinage]. » Puis Vways ques
donna l'homme : « As-tu rencontre 'Vmar ? » - « Qui, repondit l'homme. » 11 invoqua 
done Ie pardon de Dieu en faveur de cethomme, puis comme les gens affiuaient vers 
lui, il se retira. [Muslim] 

Une autre version de Muslim, selon Usayr ibn Jibir, rapporte: Des gens de Klifa vinrent 
trouver 'Vmar. Parmi eux se trouvait un homme qui se moquait de Vways. 'Vmar 
demanda : « ¥a-t-il parmi vous quelqu'un qui appartient a la tribu de Qaran ? » Alors, 
l'homme qui s'etait moque se presenta a'Vmar. 'Vmar dit : « Le Prophete (~) a dit : 
"Un homme nomme Vways viendra a vous du Yemen, ne laissant que sa mere. 11 fut 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les tabi'in sont reux qui om rencontre les Compagnons du Prophete tout en etant croyants er som morts ainsi. 

II semble que Uways ibn 'Arnir etait atteinr d'une faveur speciale, puisque Ie Prophere ne l'a jamais rencontre - il 
se peut meme que Uways ne fur meme pas ne du vivant du Prophete. Pourtanr, Ie Prophere predit la rencontre 
de 'Umar avec Uways et donna une description tres detaillee de ce dernier, ce qui compte parmi les miracles du 
Prophere 

• 	 barfJi; traduit ici par lepre, mais cela peut etre une depigmentation de la peau sous forme de taches (vitiligo). 

373. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 

J'ai demande au Prophete (~) l'autorisation d' accomplir la 'umra. II me l'accordaet 

dit : « Ne nollS oublie pas, petit frere, dans tes prieres. » II prononcra alors une parole 

que je n'echangerais pour rien au monde. [Abu Oc1wud at Tirmidhi] 


On trouve dans une autre version: « Assode-nous, petit frere, ates prieres. » 
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Ce qu'iI faut retenir: 
• 	II est recommande de demander it celui qui accomplit un voyage - et it plus forte raison un pelerinage it La 

Mecque - d'invoquer Dieu en sa faveur, meme si celui qui demande est plus pieux que Ie voyageur. 

374. Ibn 'Umar rapporte. 

Le Prophete (.) visitait H~gulierement [la mosquee] de Quba' a pied ou sur une 
monture. II y accomplissait alors deux unites de priere (raka at). [BukhEui et Muslim] 

Une autre version mentionne: « Le Prophete (.) visitait la mosquee de Quba toUS les 
samedis apied ou ados de monture. Ibn 'Vmar en faisait de meme. » 

~.:r,l ~J .374 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Tirmidhi rapporte qu'une faMt faite dans cene mosquee equivaut it l'accomplissement d'une 'umra. II est done 

recommande de visiter Ia mdsquee de Quba. Et si 'Abdull:lli ibn 'Umar 1a visitait aussi, c' est parce qu'il s' attachait 

scrupuleusement it imiter Ie Prophete (.) dans ses faits et gestes. 

Chapitre 46 

Les merites de I'amour en Dieu 
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Dieu Ie Tres-Haut rut: 

<t Mu1;tammad est Ie Prophete de Dieu. Autant ses Compagnons sont durs envers Ies 
infideIes, autant Us sont pleins de compassion entre eux. ~ Coran 48/29 

<t Et ceux qui, deja instalIes dans Ie pays et dans Ia foi, accueillirent Ies emigres (les 
muhdjirin) avec joie. ~ Coran 59/9 
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375. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui possede ces trois qualites gOlltera ala douceur de la foi : aimer Dieu et Son 
Prophete plus que tout, aimer les gens et ne les aimer que pour Dieu, et enfin repugner 
a retourner aIa mecreance apres que Dieu l'en ait epargne comme illui repugnerait 
d'ttre jete au feu. [BukhAr1 et Muslim] 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	La foi se caracterise par l'amour de l'obeissance aDieu et a Son Prophete (~). Cet amour se realise en privilegiant 

la satisfuction de Dieu aux passions de l'ame, de sorte que Ie creur et Ies membres n'agissent qu'en conformili 
aux preceptes divins. Le creur repugne alors a retourner a la mecreance. Mais abhorrer la mecreance rlest pas 
une simple parole que l'on professe, c' est un sentiment qui nous pousse anous eloigner de tout ce qui mene afa 
mecreance parmi les paroles et les acres. 

376. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Sept personnes seront protegees sous l'ombre de Dieu, Ie jour ou it n'y aura d'ombre 
que la Sienne : un chef equitable; un homme jeune qui a grandi dans l'adoration de 
Dieu, Puissant et Majestueux ; un homme dont Ie creur est attache aux mosquees ; 
deux hommes qui se sont aimes en Dieu, se reunissant pour Lui et se separant pour 
Lui; un homme qu'une femme noble et belle convia al'adultere et qui a repondu en 
disant : « Je crains Dieu ! » ; un homme qui a fait une aumone si discretement que sa 
main gauche ignore ce qu' a depense sa main droite ; et enfin un homme qui a boque 
Dieu dans la solitude, emplissant ainsi ses yeux de larmes. [BukhM et Muslim) 
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377. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu dira Ie jour de la Resurrection: «Ou sont ceux qui se sont aimes dans Ma 

Majeste ? En ce jour, Je Ies protegerai de Mon ombre, Ie jour ou il n'y aura d'ombre que 

la Mienne. » [Muslim] . 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	Ceux qui se som aimes en Dieu beneficieront des honneurs du Tout-Puissant qui les protegera de Son ombre. 

378. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, vous n' entrerez pas au Paradis tant que 
vous ne croirez pas. Et vous ne croirez pas tant que YOUS ne vous aimerez pas. Yous 
indiquerais-je une action qui, si vous la mettez en pratique, suscitera votre amour 
mutuel? Saluez-vous les uns Ies autres. [Muslim) 
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Ce qu'il faut retenir: 
• 	La foi ne se limite pas 11 un simple sentiment qui reside dans Ie creur, mais c' est aussi une action, comme iI 

est evoque dans Ie hadith : « VOUS ne croirez pas rant que vous ne vous aimerez pas. » Pour parvenir acela, Ie 
Prophete (.) nous donne un moyen qui facilitera Ia concorde et I'union des creurs entre les individus d'une 
societe: Ie fait de se saluer quand on se rencontre. En islam, saluer ceux que l'on rencontre est recommande 
(sunna), repondre 11 Ia salutation est une obligation. Et si Ie mot saldm dans Ie hadith a ete traduit par « salut », iI 
est interessant de savoir que Ia racine du mot saldm admet plusieurs acceptions. Ainsi, Ie tefme saldm a-t-i1 egaIe
ment Ie sens de paix, securite. On pourrait a10rs traduire Ia demiere partie du hadith « afihU as-saldm baynakum » 

par: « Repandez Ia paix autour de vous. » 

379. Abu Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (.) : 

Un homme rendit visite al'un de ses freres qui habitait dans un autre village. Dieu envoya 
un ange sur son chemin. Lorsqu'il arriva, l'ange lui demanda : « Oil. vas-tu ?}} « Je vais 
rendre visite aun Frere qui habite ce village.}) «( Lui as-tu confie quelque chose dont 
tu voudrais t' assurer du bon etat ? >} - « Non, si ce n'est du Fait que je l'aime en Dieu, 
repondit l'homme. » Lange lui dit alors : « Je suis envoye par Dieu aupres de toi afln de 
t'annoncer que Dieu t'aime comme tu as aime en Lui cette personne. » [Muslim] 
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380. Selon Bara.' ibn 'Azib, Ie Prophete (.) a dit apropos des 8rn?ars : 


Seul un croyant les aime, et seul un hypocrite les deteste. Quiconque les aime est aime 

de Dieu ; et quiconque les deteste est deteste de Dieu. [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les amars sont les habitants de Medine qui ont accorde asile aux musulmans emigres de La Mecque et qui ont 

soutenu Ie Prophete et ses Compagnons. Ils ont soutenu l'islam par leurs biens et leurs ames, et c'est la raison de 
leur appellation anjars qui signifie en arabe : auxiliaires, partisans. I:amour des amars est un devoir; Ies detester 
est un signe d'hypocrisie qui fait sortir l'individu de la communaute musulmane. 

381. Mu'adh rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (.) : 

Dieu, Puissant et Majestueux, dit : « Ceux qui s'aiment en Ma Majeste auront des chaires 
de lumiere que leur envieront les prophetes et les martyrs. » [Tirmidhi qui Ie considere hasan ~a/;1i/;11 
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Ce qu'iI faut retenir : . , , 
• I.e Wt que Ies prophetes les envieront ne veut nullement dire qu'ils som mieux qu' eux. Certes, les prophetes som 

les meilleurs des hommes qua porte l'humanite, cependant cette envie vise 11 montrer les bienfaits dont ils joui
ront et la haute position que Dieu leur accordi. 

382. Abu Idrlss al·Khawlanl rapporte : 


J'entrai ala mosquee de Damas lorsque j'y vis un jeune homme aux dents blanches 

entoure de gens. Quand its etaient en desaccord sur une question, ils la lui exposaient 

et adoptaient son opinion. Je me renseignai alors sur son identite et on rn'informa qui! 
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s'agissait de Mu'adh ibn Jabal. Le lendemain, je parris de bonne heure ala mosquee 
mais je constatai qu'il m'y avait precede. II priait. J'attendis qu'il finisse sa faldt puis 
je me presentai a lui, Ie saluai et lui dis: {( Par Dieu, je t' aime en Dieu ! » II me dit : 
{( Le jures-tu par Dieu ? }) Je lui repondis : {( Oui, par Dieu! » II reitera sa question: 
{( Le jures-tu par Dieu ? }) De nouveau, je lui repondis : « Oui, par Dieu ! » II me saisit 
par mon manteau et me rira vers lui puis declara: « Rejouis-toi car j'ai entendu le 
Prophete (~) dire: "Dieu Ie Tres-Haut dit : Mon amour revient de droit a ceux qui 
s'aiment en Moi, se reunissent et se rendent visite en Moi, et a ceux qui se sont fait 
largesse en MoL" » [Malik qui Ie considere ~aQlQl 
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383. Selon Aba Karlma al·Miqdad ibn Ma'dikarib, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsqu' un homme aime son frere, qu'ille lui dise. [AbO DawOd at Tirmidhi qui Ie considerent ~aQ/tIl 
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Ce qu'il taut retenir : 
• Lorsque l'homme fait savoir ason frere qu'ill' aime, les liens qui les unissent se renforcent, la solidarite se consolide 

et l'amour mutuel grandit. 

384. Mu'adh rapporte que l'Envoye de Dieu (~) lesaisit par la main et lui dit: 

o Mu'adh, par Dieu, je t'aime! Je te recommande, Mu'adh, de ne jamais oubHer de 
dire ala fin de chaque faldt: « Mon Dieu ! Aide-moi a Te mentionner, aTe remerder 
et aT'adorer comme it sied. » [AbO DawOd at Nasa'i qui Ie considera ~aQlQl 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 La maniere remarquable du Prophete dans l'education de ses Compagnons. II utilise des paroles douces telies : 

« Par Dieu, je t'aime. }) De ce wt, l'auditeur est plus 11 meme d'ecouter sa recommandation. Et iei, iI donne Wl 

grand tresor aMu'adh, en lui enseignant cette invocation de grand merite par laquelie iI est recommande d'im

plorer Dieu apres chaque [alatobligatoire. 

385. Anas rapporte ; 


'Un homme se trouvait chez Ie Prophete (~) lorsque quelqu'un passa devant eUL 

~homme dit au Prophete ; « 0 Prophete de Dieu, j'aime cet homme. » Le Prophere (.) 
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lui demanda alors: ({ Le lui as-tu fait savoir? » - ({ Non. » - ({ Alors, dis-Ie lui!» 
L'homme Ie rattrapa et lui declara : « Je t'aime en Dieu ! » Et l'autre de repondre : ({ Que 
t'aime Celui pour Lequel til m'as aime. » [AbO DawOd, fa chaine de ce hadith est liable (~aQi(l)l 

~ ; 

.u Jw d,l; ~'J )1 ~I J.,...., ~ : JlAi .~ rJ ~I ~ 5\5 ~~ ~i ~o ~r if.J .385 .. "'" "",-, 
...... '" J> "'" ""'''''' .!I ,~.' i ,,,iii $i :Jw ,'&1 j ~l ~I: Jill.W ((.~i» : Jli 'Y : Jli «~~~.l",n» : ~li':> ~ '1\ 
~ '-?;' '-T '; '-I; ;; "~I..F'" 

.~ :L:....~ ')"b y'i .1,,-, 

Chapitre 47 

Les signes de I'amour de Dieu pour Son serviteur 

1.fI.:~ j ~Ij '+. ~IJ* ~Ij ~ Jw.JI1 ~w\.o~ ~~ 
.. .. " 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Dis-leur: "Si vous aimez Dieu reellement, suivez-moi et Dieu VOllS aimera et vous 
pardonnera vos peches. Dieu est Indulgent et Misericordieux." ~ Coran 3/31 

iif 6 vous qui croyez ! Si certains d'entre vous renient leur foi, Dieu fera alors surgir 
d'autres hommes qu'll aimera et qui L'aimeront. Humbles avec les croyants, durs 
envers Ies negateurs, ils combattront au service de Dieu, sans la crainte d'un reproche 
quelconque. Telle est la grke de Dieu, qu'll accorde aqui II veut, car Dieu est Ie 
Detenteur des faveurs et rOmniscient. t Coran 5/54 

386. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit: « Quiconque se montre hostile envers l'un de Mes proches 
(wally), Je lui declare la guerre. Parmi les actions que Mon serviteur accomplit pour se 
rapprocher de Moi, aucune ne M'est plus agreable que la pratique de ce que Je lui ai 
impose. Mon serviteur ne cesse de se rapprocher de Moi par des reuvres surerogatoires 
jusqu'a ce que Je l'aime. Et quand Je l'aime, Je deviens son oUle par laquelle il emend, 
sa vue par Iaquelle il voit, sa main avec laquelle il saisit et son pied avec lequel il marche. 
S'il Me demande, Je lui accorderai et s'i! cherche Ma protection, Je Ie protegerai sans 
nul doute. » [Bukhflr1] 

~J-,;,fJ~ ~~14i -l;!J J .s~\;;; :JIj.)W.&I~!)) : ~'&I J.,...., JIj : JIj i,;.). ""r if.J .386 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Letre humain gagne l'amour de son Createur tout d'abord par la pratique des obligations, ensuite cet amour croit 
en accomplissant des reuvres surerogatoires. Ainsi, ne pas effectuer ce que Dieu a prescrit merite un chitiment, 
accomplir une reuvre surerogatoire merite une recompense, et la delaisser ne constitue pas pour autaot un peche. 
Mais s'y attacher eleve au raog de waliy. Le wally de Dieu est celui qui s'est rapproche de son Createur en accom
plissaot ce que Dieu a prescrit et en s'eloignaot de ce qu'll a proscrit. Dieu a dit: ~ En verite, les rapproches de 
Dieu ne connaitront ni crainte ni peine, car ceux qUi ont la foi et se premunissent recevront la bonne nouvelle en 
ce monde et daos la vie future. , (Coran 10/62) Ce niveau est tel que Dieu Ie pousse ala bonne action, II Ie guide 
et Ie preserve de ce qui peut susdter Sa desobeissaoce. Ainsi, mIlle crainte n' absorbe Ie serviteur si ce n'est celie de 
son Seigneur car Dieu Se venge de celui qui fait du tort al'un de Ses proteges. Et toute invocation devient aloes 
exaucee, saos aucun do ute. 

387. Toujours selon lui, Ie Prophete (!i) a dit: 

Lorsque Dieu aime un serviteur, II appelle Gabriel en ces termes : « Dieu Ie Tres-Ham 
aime untel, aime-Ie done! )} C'est alors que Gabriel se met a l'aimer puis appelle a 
son tour eeux qui peuplent Ie Ciel et les interpelle ainsi : « Dieu aime untel, aimez-Ie 
done! }) II devient alors aime des habitants du Ciel, puis l'agrement lui est accorde 
sur Terre. [Bukhari et Muslim] 

Une version de Muslim rapporte que Ie Prophhe (~) a dit : « Lorsque Dieu aime un servi
teur, II appelle Gabriel et lui dit : "J'aime untel, aime-Ie done !" GabrielI' aime alors et 
s'ecrie dans Ie Ciel : "Dieu aime untel, aimez-Ie donc !" Les habitants du Ciell'aiment 
alors puis l'agrement lui est accorde sur Terre. Lorsque Dieu deteste un serviteur, Il 
lance eet appel aGabriel: "Je deteste untel, deteste-Ie done!" Alors Gabriel se met 
aIe detester et interpelle ason tour les habitants du Ciel ainsi : "Dieu deteste untel, 
detestez-le done !" Puis l'animosite lui est assignee sur Terre, » 

J. "... ";.... d"' ,. "... ~"... "... ,,"" "...
'JJ.;:-~,~U lj')\j ~JW 41.)1: J.J.;:- -s;lj ~I JW 41 ~i 1~1 » : J\j ~ ..r.J1 :f t.;;J .38 '1 

"..."" '" "" 	 "," 

: "... ",," ,. -; "" "'", (F "" -;:; '" "... 

.~~ «,~';)lI';JjRJl.J c::pY..r: (,~~I~I ~~ ·~Ati lj')\j ~41.)!: ~I~ "ll fT .;".?~~ 
,,, '" -" t:' ? -"". ~ ~ '" ? '" ~ , ,:; • ' 

~,~~ lj')\j~I-i!: Jw Jr.:;: ts-; I~ ~l I~!JW -.lI1.)!»: -.lI1J.,....JJ\j: r-LJ~lJJ';J 
;; ",., ...." "~'" -;'" IS> ,. ~ ~" ,. '" ?,. " 

,~j)II'; JjRJl .J C::P}.P~~l ~I ~ ;AU d;')\j ~ 41 .)! :J~ (,~L...!ll'; ".?~~ r: 'Jr.:;: 
a ; ","" j) j) "'.p" ~"''' ~,. : , j) '" '" "'" "'::.41.)1: p.L...!l1 1';'\ • .)~':', l.' ~,~U ,lj')\j .. '\ '\: J "', I.' ts-; l..t..i· .. '\ I~t. _ u <f t?, ."'" <.r-f?:" ,'. " ~ tJ'. ~ <.r-f?:" • ~ jJ

'" "," r "'.;I' 	 "'..- '" '" '" "" 
\. r '" " '" , ,. " t"" ..- ,. ~'" ~ ,. .p«. ";xl ·:L..:.2JdI.J"· ·'-'~L...!ll I:'I~(,~ "'U,lj')\j .. ,,1v;'J c.I . e"Yr-', u ," ~ ~ 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les habitaots du Ciel designent ici les anges, I.:amour des habitants des Cieux et de la Terre pour l'homme est 
consenti aux gens de piete et de vertu. 

388, 'Arsha rapporte : 
Prophete (~) envoya un homme ala tete d'une armee. C'est lui qui presidait la 

faldt de ses compagnons et la cloturait toujours par la recitation de la sourate (112) : 
~ Dis: "CTest Lui, Dieu l'Unique." ~ A leur retour, ils evoquerent ee fait au Prophere 

qui leur dit: « Demandez-lui pourquoi il agit ainsi. » Ils l'interrogerent alors et 
eurent la reponse suivante : « Car elle eontient les attributs du Misericordieux, j'aime 
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doncla reciter. }} Le Prophete (~) leur dit alors: « Annoncez-lui que Dieu Ie Tres-Ham 
l'aime. }} [Bukhi!tri et Muslim] 

",", II ". 	 ... : " ". ;". "" ~ "" "" , ".

Ji ~~ f=j-} 'rf~.j ~6.....,;,~ IA e;\5:.; ,~!""..)S- ~J~ * 41 Jr"Je;1 ~~~ y-, .388 
"'" "'".,. ". ",,,, '" -' 	 '" ".,,,,, "'''' ~:,

~'::I: Jlli ,.}U «~..!.U~ ~~:~ ~~ ~~»: Jlli * 41 ~r")..!.U~ I-,.?~ d~J \ll; ~ ..1>.141), 
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.~jA:. d;"~ JW 41 51 !-,~i»: ~ 4\ Jr"J Jlli _t+.1ji':'i ~tCu _~jJI 4i,.,
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est possible, d'apres ce hadith, de lire plusieurs sourates (hormis laflttiba) au cours d'une meme rak'a, comme 

il est possible de repeter une sourate plusieuts fois au cours d'une meme faLlt. Pour la sourate evoquee ici (112, 
al-Ikhld;), dIe affirme l'unicite divine et desapprouve l'associationnisme. Elle met en avant Ie devoir de n'adorer 

que Dieu et de ne demander secours qu'a Lui, Ie Supreme Refuge. C'est la raison pour laquelle ce Compagnon 

aimait la reciter. Enfin, il fuut preciser que les aurres Compagnons n' avaiem pas pour but de stigmatiser leur frere, 
mais ils avaient pour habitude de questionner Ie Prophete sur des questions Iiees au eulte. lis etaient soucieux 

d'appliquer eorrectement les preceptes divins et n'agissaient jamais sans savoir. 

Chapitre 48 
La mise en garde contre Ie fait de nuire aux personnes 

vertueuses, aux faibles et aux necessiteux 

~Ulj~Ij ~1..;J1 ~I~ 4JA ~.la;J1 io.:-'~ 

Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. ~ Coran 33/58 

~ Alors, ne ~rime jamais l'orphelin ! Ne repousse jamais l'homme qui est dans Ie 
hesoin ! ~ Coran 93/ 9-10 

? ¥ 4'? J. "'; " '" II ,,;. " :; 

~.~ W!J li~ Ip\ ~ IJ.~~S'I \; f.A; ,?~~Ij ~~I SA~ &~Ij ~ : JW 41 Jli 

[(58)1.:"\j>~1] 

[(10- 9) ~I] ~ ..iF~ Jl!lIl!1.:; ~~~'l!f; ~: JW Jli-, 

Nawawi ajoure: {{ Quant aux hadiths, ils soot nombreux. Notons celui rapporte par Abu 
Hurayra au chapitre precedent (hadith n° 386) et celui rapporte par Sa'd ibn Abi Waqqa~ 
(hadiths n° 260 et 261). )} 

l:J-, -J 1S.)!;;.ro) (386 ~J ~JJ-I ~I) 1..iJ. J:.9I.:"YI J~) 0f..~ ':iT ~J.>.. Lp. o~ ~.)b-~I loi-, 
'~14Ak~ 1.:"4 J (260 ~J ~JJ-I ~I) J.!WI~) (.)"'li-, ':it.:r...u...... ~J.>.. Lp.-, (1.:"')-4~;r oW 

.(261 ~J~JJ-I~I) (~J~t..l.il ~i...:.-:S -rJ.?v. 41 4)~.J;-, 

389. Jundab ibn 'AbdiliAh rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Celui qui accomplit Ia laiat iubb (priere de l'aube) est sous la protection de Dieu. Faites 
en sorte que Dieu ne vous demande pas de comptes au sujet de Ia protection qu'll 

http:1S.)!;;.ro
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accorde, car s'Ille faisait, II vous saisirait pour vous jeter la tete la premiere dans Ie feu 
de rEnfer. [Muslim] 

Chapitre 49 
Le fait de juger les gens en se tenant aux faits 


JIa1.iJ1 Jl pA,JlI."....." jAUi.l1 Jr; Ul'WI fI~i ~'~1 ~4 


Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ S'ils se repentent, s'ils accomplissent la /aiat, s'ils s' acquittent de la zakat, laissez-Ies 
en paix, car Dieu est Clement et Misericordieux. ~ Coran 9/5 

[(5) ~.p\] ~ .t+I..;.~, 1~ itS-jJll,;lj i~ll;illj IJ'!~ ~~ ~ : .)L.u 41 Jli 

390. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit· 


On illa ordonne de combattre les gens jusqu'a ce qu'ils attestent qu'il n' est pas de divi

nite hormis Dieu, que Mul)ammad est l'Envoye de Dieu, qu'ils accomplis sent la ialdt 

et qu'ils s'acquittem de la zakttt. S'Us s' en acquittent, alors ils preservent de moi leur vie 

et leurs biens, excepte dans Ie cas OU Us som coupables au regard de l'islam, et Dieu les 

jugera en dernier ressort. [BukhM et Muslim] 


;;;: 1ii "" o;:}.:.,. .... ~ 0' 1> ,... "', 
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.~ j..i:.. «.JL.u 41.)S-~~J 
Ce qu'iI faut retenir : 
• nne convient pas it un musulman de combattre quiconque prodame Ia profession de foi, ni qui que ce solt 

d'ailleurs sans raison valable. II faut juger selon ce qui est apparent et c'est it Dieu qu'i1 revient de juger les hom
mes selon leur for interieur. Le combat dont iI est question dans ce hadith s'adresse aux polytheistes qui faisaient 
preuve d'une hostilite ouverte envers Ie Prophete et ses Compagnons. 

391. Selon Abu 'Abdillah Tariq ibn Ashyam, Ie Prophete (~) a dit : 


Les biens et la vie de quiconque prodame qu'i! n'y a de divinite que Dieu et qui renie 

toute autre adoration som sacres. Et c' est aDieu Seul qu'il revient de lui demander des 

comptes ensuite. [Muslim] 


,9 J. t: "" ,. ,." , "" 
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392. AbO Ma'bad al-Miqdad ibn al-Aswad rapporte : 

Je demandai au Prophete (~) : « Si je rencontre au combat un negateur, que nous 
nous battions et qu'il me coupe 1a main a l' aide de son epee, puis qu'it se refugie derriere 
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un arbre pourse proteger et declare: "Je me soumets aDieU" ; dans ce cas, Prophete, 
dois-je Ie tuer apd:s qu'il ait pro nonce une telle parole? » Le Prophete me repondit : 
« Ne Ie tue pas !» Je retorquai alors : « 6 Prophete de Dieu, il a coupe l'une de mes 
mains puis a prononce cette parole apres l'avoir coupee! )} Le Prophete repondit : « Ne 
Ie tue pas, car si tu Ie faisais, il serait dans la situation OU tu te trouvais avant de Ie tuer, 
et tu te trouverais dans la situation ou il se trouvait avant qu'il n'aitfait sa declaration. }) 
[BukhM at Muslim] 
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Ca qu'iI taut ratanir : 	 - " , , , 

• 	 Ce hadith explique qu'il appartient aDieu et a Lui Seul de juger Ie fond des creurs. « Si tu Ie faisais, il serait dans 
la situation ou tu te crouvais avant de Ie tuer » signifie qu'i! serait musulman et que, de ce fait, sa vie deviendrait 
sacree. "Tu re trouverais dans la situation oil. il se trouvait avant qu'i! ri'air fait sa declaration» signifie que ses 
heritiers auraient alors Ie droit de demander l'application (par la justice) de la loi du talion. Ainsi, malgre les appa
rences qUi peuvent jouer contre lui, on ne peut juger Ie for interieur d'un homme et on doit Ie considerer comme 
musulman s'il se declare comme teL . 

393. Usllma ibn Zayd rapporte : 

Le Prophete (i!) nous a envoyes en expedition a I;luraqa, une faction de la tribu 
nommee Juhayna. Tandis que nous parvenions au matin pres de leur point d' eau, un 
homme parmi les arlfars et moi-meme rattrap ames un de leurs hommes. Mais, sous la 
menace de nos armes, il proclama : « II n' est de dieu que Dieu. » Larlfar l'epargna mais 
moi, je Ie transpen;ai de rna lance, ce qui Ie tua. Lorsque nous retournames aMedine, 
Ie Prophete (i!) fut informe de l'incident et m'interrogea: « Usama, l'as-tu tue apres 
qu'il ait declare qu'il n'y a de dieu que Dieu ?» « Envoye de Dieu, sa declaration 
fl'etait qu' en vue d'echapper [a la mort].» « Las-tu tue apres qu'il ait declare qu'il n'y 
a de dieu que Dieu ? )} Le Prophete ne cessa de repeter ces propos au point que j'aurais 
souhaite ne pas etre devenu musulman avant ce jour. [Bukhari at Muslim] 

Vne version rapporte : « Le Prophete me questionna; "Las-tu tue apres qu'il ait dit : II 
n'est de dieu que Dieu ?" - "Prophete de Dieu, ill'a dit seulement par peur de mon 
arme." - ''As-tu ouvert sa poitrine pour savoir s'il avait prononce cette parole sincere
ment ou non ?" II ne cessa alors de repeter sa question au point que j'aurais souhaite 
n'etre devenu musulman qu'apres ce jour. )} 
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Ca qu'it faut retenir : 

• 	Le Prophete n'a pas fait appliquer aUsama la loi du taHon car ce dernier avait tue par erreur d'interpretation 
et non volontairement. Cependant, il devait payer ala famille du defunt la diyya (compensation financiere). Ce 
hadith montee surtout qu'il convient d'appliquer Ia loi en se tenant aux faits et de laisser it Dieu Ie soin de juger 

Ie for interieur de chacun. 

394. Jundab ibn 'Abdillflh rapporte : 

Le Prophete (~) envoya en expedition une delegation de musulmans contre des poly
theistes. Les deux groupes se rencontrerent. Un homme parmi les polytheistes tuait 
chaque musulman qu'il rencontrait. Un des combattants musulmans chercha a exploi
ter un moment d'inattention de sa part - nous disions qu'i! s'agissait d'Usama ibn 
Zayd - et lorsqu'il brandit son epee, Ie polytheiste declara : « II n'ya de dieu que Dieu. » 

Cependant, Ie musulman Ie tua quand meme. Quelqu'un vint trouver Ie Prophete (~) 
et repondit a ses questions, puis il l'informa de ce qu' avait commis cet homme. Le 
Prophete (~) l'appela et l'interrogea : « Pourquoi l'as-tu tue ? » - « Prophete de Dieu, 
il a cause beaucoup de tort aux musulmans, et il a tue untel et untel ! - Et il cita des 
noms. Je me suis alors rue sur lui, mais lorsqu'il vit l'epee, il dedara: "II n'ya de dieu 
que Dieu." » Le Prophete (~) reprit alors : « I.:as-tu tue ? » - « Oui, dit-il. » - « Et que 
feras-tu Ie jour de la Resurrection de sa declaration "II n'ya de dieu que Dieu" ? » 

I.:homme fit alors cette requete : « 6 Prophete de Dieu, demande aDieu de me par
donner! » Mais Ie Prophete se mit a reiterer cette meme question : « Et que feras-tu Ie 
jour de la Resurrection de sa declaration "II n'ya de dieu que Dieu" ? » [Muslim] 

o ~ ......o -,,::-,. '" II;.... I) ~ '" .,,, '" ~ CI '" ~~.:.: J'" :: ~I J, I) ;9

djBl I"'i"IJ '&:2~1 ~ r-" Jl~l0-! ~ ~~.wl y-".) ul Qo.wl ~ .:r.":"'~ (f'.1 .394 

J,a.; -: .I'!q ~~ ~j ~tj ,:ti j I,a.; -: .1' !ll-:.A I-?j JI i.,..J; 5t;G I~I -: :.1' ~ ~1 ~ "I-?:'; 5~ 
~ v.... 	 ~ u-",u;-- ,. "," ,.~ ",r...r; 

;;t'.... ...." 

o .... /I"".... J...:.... .... ........ .... j. :.J.~ j...: /" ,.90 j1 ....
11 	 .... 0 

Jy-".) J1 ;. ::lI ;l:fJ ,.I~4i ,41 '11 ~1 '1 : JIj ,.....i;.!JI ~ (:!:'; L.!.Jj f.J .:;. ~L::.I ..;1 .!.>~ LSJ ,~ 
/ 	 / / 

~I Jy-".) ~ :JW «~~ ~)) : Jw ,jl;j ~~.:J.~ '/4:5 -r-,I;;" ~~f J.;- .~~tJ ,j"W ~ 41 
jI':;; "" '" ...."".... jt ? '" ? ;. oP .J .... '" 	 ,-

JIj .41 '11 ~I '1 : JIj......i::.!l1 j/ L.!.Jj ,~~ 'I 1 ".J '" / \.;':>\i li':>\i 1-. ,-: . \ . :'11 . / / .,
; ; • U;.) /" r..I~.;A' ~J J t...r-J ~ '"' C:J'.1 

41 Jy-".) ~ Jij «~~~I rJ: ..:.;;~ I~! :41~!~! ~ E;';~»: JIj.~: JIj «~&!»: ~41 Jy-"J 
... ". .... J. D'" jI ;# '" 	 ;,..: '" '" 0; 0

}-: ' -....AS» : J -/ 0i ~..L -''1 I::':'. «~~UJI / ,/ ..:.;;l>-I~I,.w1 '11 ~I ~ »-: ' • ....AS »: JIj .J ."::'1 
~. ~ .y!....,.-:- / -/ ry. .; ;;;~ -J _ ~ 

;.' ....

'r-1-' .1)) «.~~I ry. ..:..,;~ 1~141 'J!~! '.>\; 

395. 'Abdullflh ibn 'Utba ibn Mas'Od rapporte ces propos de 'Umar ibn al-Khattflb : 

II ya des gens du temps du Prophete (~) dont la revelation disait la realite de leur etre. 
Or, la revelation est desormais achevee, et nous vous jugerons dorenavant d'apres ce qui 
nous est apparent comme faits. Celui donc qui parait bon, nous Ie considererons digne 
de confiance et nous l'approcherons sans juger de son for interieur, car il appartient 
aDieu Seul d'en juger. Quant a celui qui parait mauvais, nous ne lui ferons pas confiance 
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et nous ne considererons pas veridiques ses propos, meme s'i! declare etre bon en son 
for interieur. [Bukhart] 

H' J,. J;' /~ ,. , ....... JJ ' 
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Ce qu'iI faut retenir : 
.. Nous devons juger selon ce qui est apparent, Dieu Seul peut juger de ce que renferment les cceurs. 

Chapitre 50 

La crainte (en Dieu) 


~,a.11oo:o'4 

Commentaire du traducteur : 

Shaykh MUbammad Salib al-'Uthaymin que Dieu lui fasse misericorde a dit: «11 convient 
d'eprouver a l'egard de Dieu une crainte reverendelle. Certes, celui qui adore Dieu doit ala f01s 
Le redouter et porter tous ses espoirs en Lui. S'i! regarde ses peches et Ie nombre immense de 
ses mauvaises actions, il se met acra1ndre Dieu. S'il regarde ses bonnes actions et voit qu' elles 
peuvent etre entachees de fatuite et d'orgueil, il se met acraindre Dieu. S'il regarde ses bonnes 
actions et qu'il realise qu' elles aient pu etre accomplies avec ostentation, il se met a craindre 
son Seigneur. Enfin, s'il considere la grace de Dieu et Son pardon, Sa bonte, Sa douceur et Sa 
m1sericorde, il se met alors a esperer. Lhomme se trouve done entre la crainte et l'esperance. 
Dieu dit : "Ceux qui, en accomplissant leurs actes de piete, sont penetres de crainte a l'idee 
qu'un jour ils retourneront aupres de leur Seigneur." (Coran 23/60) l:homme doit se situer 
a I'egard de Dieu entre la crainte et l'esperance. Mais lequel des deux sentiments doit predo
m.iner? La crainte ou l'esperance? Limam Abmad - que Dieu lui fasse m1sericorde - dit ace 
propos: "Sa crainte et son esperance doivent etre de niveau egal, car s1 l'un de ces deux senti
ments l'emporte sur l' autre, l'homme perlt. S1 l'esperance l' emporte sur la crainte, l'homme se 
eroit alors en securite du chatiment divin ; et s1 la crainte l'emporte, il desesperera alors de la 
misericorde de Dieu, et ces deux situations sont mauvaises. II convient alors que sa crainte et 
son esperance soient de meme niveau." » (c£ Sharb Riyarj af-jdlibtn de shaykh Mubammad 
Salib al-'Uthaymln, vol. 2, p. 165) 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


c€ C'est Moi qu'il vous faut craindre. ~ Coran 2/40 


c€ En verite, Ia riposte de ton Seigneur est implacable ! ~ Coran 85/12 


~ Tel est Ie chatiment de ton Seigneur quand n sevit contre les cites criminelles. Ses 

coups sont toujours douloureux et portes avec violence. II y a la un enseignement 

pour qui craint les tourments de Ia vie future, quand les hommes seront rassembIes 

en un jour solennel dont Nous ne retarderons l' avenement qu' en raison du terme qui 

lui a ete fixe d'avance. Et quand ce jour viendra, nulle !i.me ne souHlera mot sans la 
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permission de Dieu. Et les hommes seront soit damnes soit bienheureux. Les damnes 
seront dans l'Enfer on retentiront leurs rates et leurs soupirs. "Coran 111102-106 

~ Dieu vous met en garde contre Sa colche. , Coran 3/28 

~ Le jour on l'homme fuira son frere, sa mere, son pere, sa compagne et ses enfants, 
charon ayant assez, ce jour-la, de s' occuper de son propre sort. , Coran 80/34-37 

<t 0 hommes ! Craignez votre Seigneur, car Ie tremblement de l'Heure derniere sera 
quelque chose de terrifiant ! Le jour on il se produira, toute nourrice oubliera son 
nourrisson, toute femelle enceinte enfantera avant terme et Ies hommes donneront 
l'impression d'~tre ivres, bien qu'ils ne Ie soient pas, car Ie cMtiment de Dieu sera 
terrible. , Coran 22/1-2 

<t Pour ceux qui auront craint de comparaitre devant leur Seigneur, il y aura deux 
jardins. , Coran 55/46 


~ Et, se tournant les uns vers les autres, Ies hbtes du Paradis s'interrogeront. "Jadis, 

diront-ils, nous vivions dans la contrition parmi les n6tres. Aussi, Dieu S'est-Il mon

tre Bienveillant a notre egard, en nous preservant du supplice de l'Enfer ! Nous ne ces

sions, jadis, de r.:invoquer, car II est Plein de bonte et de clemence !" , Coran 52/25-28 


396. Ibn Mas'ad rapporte : 
Le Prophere (~), Ie sincere et Ie veridique, nous a dit : « La conception de chacun 
d'entre vous dans Ie ventre de sa mere s'accomplit en quarante jours; d'abord sous la 
forme d'rine semence, puis sous celIe de plasma sanguin pour une meme periode, puis 
SOliS celIe d'un morceau de chair, pour une periode semblable. Enfin, un ange lui est 
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envoye, il y insufHe l'esprit vital, et re<;:oit l'ordre d'inscrire quatre decisions [Ie concer

nant} asavoir : biens et nourriture qui lui sont impartis, delai de vie, actes et condition 

heureuse ou malheureuse. Par Dieu, en dehors duquel il n'est pas d'autre dieu, l'un de 

vous n'a de cesse d'accomplir des actes des gens du Paradis au point qu'il ne reste plus 

entre lui et Ie Paradis qu'une coudee; c'est alors que Ie Livre du destin Ie devance et 

qu'il se met acommettre des actes dignes des gens de l'Enfer, Ie conduisant ainsi au 

Feu. Par contre, il se peut que l'un de vous accomplisse des actes des gens de l'Enfer au 

point qu'il ne reste plus entre lui et l'Enfer qu'une coudee ; c'est alors que Ie Livre du 

destin Ie devance et quil se met aaccomplir des actes dignes des gens du Paradis, qui 

l'y font entrer. » [Bukhart ~t Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Letre humain ne doit pas s'illusionner par l'accomplissement de bonnes ceuvres et s'en contenter, il doit plut/)t 

s'attacher 11. perseverer dans sa pratique et demander sans cesse 11. Dieu la guidee et la constance dans Sa voie. 

397. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Ce jour-la, on fera venir l'Enfer qui sera traine par soixante dix mille renes, et chaque 


rene sera tiree par soixante dix mille anges. [Muslim) 


"" ;# 0-; #' !d fJ.' '" ~t '" ", "'" ;.$....A.l10 ~,/ \;. 1<:"', \; • ....A.l ~ ~., 1~IL·"~" ·~~»: ...1\ll;;4IJ JI,i:Jl,i4.:J:. .397 
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Ce qu'iI 'aut retenir : 

• Ce hadith fait partie des textes qui traitent de l'invisible, il faut croire en ces faits et les considerer veridiques sans 

vouloir les interpreter. 

398. Nu'man ibn BashTr rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu 

Le jour de la Resurrection, celui dont Ie chatiment sera Ie plus leger parmi les gens de 

l'Enfer sera un homme auquel on aura mis sous la plante des pieds deux braises qui 

feront bouillir sa cervelle. npensera alors que nul ne subit de chatiment plus penible 

alors qu' en realite, il ne subit que Ie plus leger ! [Bukhan et Muslim) 
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399. Selon Samura ibn Jundab, Ie Prophete (!i) a dit : 

Pour certains, Ie feu parviendra jusqu'aux chevilles, pour d'autres, il parviendra 
jusqu' aux genoux, pour d' autres encore jusqu'a la taille, et pour d'autres, enfin, jusqu' aux 

;. ~ ;.:..- 0 

.~.L...I..,) «·9; .JF.l,;.t;!r ~f'~!'~ .JF·'>G"!r tf:~" 

clavicules. [Muslim] 
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400. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (!i) a dit : 


Les gens se leveront devant Ie Maltre de l'univers. run d'eux sera noye par sa propre 

sueur qui lui arrivera it mi-oreilles. [BukMrl at Muslim) 


.J! ~~J.j p,1..f ,-:-~:i J;.. ~W, ~1-r8' f~» : Jli * 41 Jr"J.)i.J;.J ~ 0' If'J 0400 ,.. , 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La situation terrifiante du jour de la Resurrection, OU les hommes sortirom de leurs tombes et serom rassembles afin 
d'etre juges. La quantite de sueur sera function des peches: plus l'homme aura commis de peches, plus iI sera sub
merge par sa sueur. 

401. Anas rapporte : 

Le Prophete (*) nous fit un jour un sermon tel que je nen avais jarnais entendu aupa~ 
ravant. II nous dit : ({ Si vous saviez ce que je sais, vous ririez peu et pleureriez beau
coup. » Les Compagnons se couvrirent Ie visage et se mirent a sangloter. [BukhM et Muslim] 

Une version mentionne : ({ Un fait parvint au Prophete (*) concernant ses Compagnons. 
Il prononc;:a alors un sermon en ces termes : "II m' a ete presente Ie Paradis et l'Enfer. Je 
n ai vu jusqu' alors de chose plus belle ni de plus affreuse. Et si vous saviez ce que je sais, 
vous ririez peu et pleureriez beaucoup." Il n'y avait pour les Compagnons de jour plus 
penible que celui-Ia, ils se couvrirent alors la tete et se mirent asangloter. » 

, 	 Jl 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Il est recommande de verser des larmes par crainte du chatiment divin et d'eviter de rire continuellement car c' est un 
signe d'insouciance et d'un cceur endurci. rafHktion des Compagnons montre l'amour qu'ils vouaient aDieu. 

402. Miqdad rapporte : 

J'ai entendu l'Envoye de Dieu (*) dire: « Le jour de la Resurrection, Ie Soleil sera 
rapproche des creatures de la distance d'un mil. - Sulaym ibn 'Amir, qui a rapporte le 
hadith de Miqdad a dit: « Par Dieu, je ne sais pas ce qu'il voulait dire par "mit'. Est-ce 
la distance connue [des ArabesJ ou bien est-ce la longueur du batonnet qui sert it se 
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mettre du collyre dans les yeux ?» - Les gens seront couverts de sueur en fonction de 
leurs reuvres. Certains auront de la sueur jusqu' aux chevilles, d'autres jusqu' aux genoux, 
d'autres jusqu'aux hanches, et d'autres encore jusqu'a la bouche. )} Le Prophete (~) fit 
alors un geste en direction de sa bouche. [Muslim] 

'" 	 -;.:.,..., 0..... -:; o.J. -'). "'.J. . 0 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les gens subiront la terreur dt'J. jour de la Resurrection en fonction de leurs actions. II est donc recommande de se 

rappeler ce moment et de verser des larmes par peur du chatiment, en appelant 11 la misericorde divine. En cela, 
l'afHiction des Compagnons est un exemple et elle montre l'amour qu'& vouaient 11 Dieu. 

403. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, les gens sueront au point que leur sueur penetrera Ia terre 

sur une profondeur de soixante-dix coudees. La sueur parviendra a hauteur de leurs 

oreilles. [BukhM et Muslim] 
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404. AbO Hurayra rapporte : 

Nous etions en presence de l'Envoye de Dieu (~) lorsqu'il entendit un bruit de chute. 
ndemanda : « Savez-vous ce que c' est? » Nous repondimes : « Dieu et Son Prophete 
sont plus savants. » II reprit : « C'est une pierre qui a ete jetee dans l'Enfer it y a soixante
dix ans de ceia, e1Ie vient seulement de toucher Ie fond; et c' est ce b.ruit que vous venez 
d' entendre. » [Muslim] . 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de dire « Dieu est plus Savant» lorsqu' on nous questionne et qu'on ignore la reponse, plurat 

que de dire ce que nous ne savons pas. Le Prophere (¥i), pour transmettre son savoir, pose des questions 11 ses 
Compagnons afin de susdter en eux l'envie d'apprendre et Dieu leur a donne acces 11 des connaissances de I'invi
sible pour qu'i1s puissent se rappeler et transmettre avec ferveur les enseignements de Dieu et du Prophere (~). 

405. 'Ad! ibn i:latim rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~): 

II n' est pas un seul d'entre vous a qui Dieu ne parlera, il n'y aura entre vous et Lui 
aucun interprete. Chacun regardera alors a sa droite et n'y verra que les actions qu'il 
a accomplies. 11 regardera a sa gauche et ne verra egalement que ce qu'il a accompli 
comme reuvres. II regardera ensuite devant lui et ne verra que Ie Feu qui lui fera face. 
Mettez-vous donc a l'abri du feu, ne serait-ce qu' en faisant I'aumone d' une demi-datte. 
[Bukhllri et Muslim] 



212 LesJardins des li-rtut'UX' 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 l:incitation 11 l'aumone selon notre capadte, au bon caractere et 11 la bonne parole. Malgre leur modestie, ces ac~es 

seront un jour d'un grand secours. 

406. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (Ii) a dit : 

Je vois ce que vous ne voyez pas. Le Gel a gemi [sous Ie poids de ce qu'il porte] et il est 
en droit de gemir : il n'ya pas un espace de quatre doigts sans qu'un ange ait prosterne 
son visage devant Dieu. Par Dieu ! Si vous saviez ce que je sais, vous ririez peu, vous 
pleureriez beaucoup, vous ne daigneriez plus prendre du plaisir avec vos epouses et vous 
sortiriez dans les rues, implorant Ie secours de Dieu. [Tirmidhi qui Ie considere oasan] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Plus Ie croyant mesure la puissance et la grandeur de son Seigneur, plus il Le craint et s'eloigne des peches. Cette 

crainte ne doit pas pour autant Ie faire desesperer de la misericorde divine. 

407. Selon AbO Barza Nadia ibn 'Ubayd al-Aslami, Ie Prophete (Ii) a dit: 


Le jour de la Resurrection, pas un serviteur ne quittera [sa place] sans qu'il soit inter

roge sur ces quatre choses : sur sa vie (a quoi HI'a consacree), sur ses reuvres (pourquoi 

HIes a accomplies), sur ses biens (comment HIes a acquis et dans quoi HIes a depenses), 

sur son corps (a quoi ill'a utilise). [TirmidhT qui Ie considere oasan ~aoiQl 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Toute a::uvre- aussi auguste soit-elle - ne saurait etre agreee de Dieu que si die Lui est vouee exclusivement. Pire, 

dIe peut se traduire en un pecht! immonde, l'ostentation. II faut done revoir constamment ses intentions et etre 
scrupuleux dans ces quatre domaines. 

408. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete n!cita Ie verset suivant : ~ Ce jour-la, la Terre racontera son histoire , 
(Coran 99/4), puis il demanda: « Savez-vousde queUe histoire il s'agit?)} «Dieu et 
Son Prophete sont plus savants, repondirent les Compagnons. » Le Prophete (fit alors : 
« Son histoire sera Ie temoignage que portera la Terre concernant chaque serviteur et 
servante a propos des ceuvres qu'ils auront accomplies. La Terre dira: "Tu as commis 
ceci et cela tel jour." Voila l'histoire qu'die racontera. » [Tirmidhi qui Ie considere /;Iasan ~aQiQl 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Cincitation aaccomplir de bonnes ceuvres et la mise en garde contre Ie fait de commettre des turpirudes, car tout 
peut temoigner contre nous, meme les elements. 

409. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


« Comment pourrais-je me delecter alors que l'ange qui est charge de souffler dans Ia 

Trompe a deja pose sa bouche sur l'embouchure et qu'il n'attend plus que l'ordre de 

souffler ? Ainsi, Iorsqu' on lui ordonnera de souffler, il s' executera ! » Ii semblait alors 

que ces propos furent lourds a entendre de la part de ses Compagnons, aussi leur dit-il : 

« Dites : "Dieu nous suffit, et quel excellent Garant !" » [firmidhi qui Ie considere Q8san] 
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410. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) adit: 

Celui qui craint [de ne pas arriver a bon port], qu'il se premunisse en partant de bonne 
heure, car celui qui se premunit parviendra certainement a sa demeure. Les biens de 
Dieu ne sont-ils pas precieux ?Assurement, les biens de Dieu sont Ie Paradis. [Tirmidhi qui 

Ie considere Qasan] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Dncitation ase preoccuper d'accomplir des ceuvres pieuses et as' eloigner des pech<!s. 

411. 'A'fsha rapporte : 


J'ai entendu Ie Prophete <.) dire: « Le jour de la Resurrection, les gens seront rassem

bles completement nus et non circoncis. »Je demandai au Prophete : « Les hommes et 

les femmes seront rassembles ensemble, se regardant les uns des autres ?)) « 6 'A1sha, 

la situation sera trop grave pour qu'ils pensent aces choses, repondit Ie Prophere~ » 


[BukhM et Muslim] 
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• 	Le jour de la Resurrection, I'etre humain ne sera preoccupe que par ses ceuvres et son jugement, rien ne Ie 
distraira, car ce jour s'averera fatidique, comme I'a annonce Dieu au verset suivant: ~ Le jour ou l'homme fulra 
son frere, sa mere, son pere, sa campagne et ses enfants, chacun ayant assez, ce jour-I;it, it s' occuper de son propre 
sort. , Coran 84/34-37 
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Chapitre 51 

L'esperance 


J:~;I~~ 

Commentaire du traducteur : 

Limam Nawawi a fait suivre Ie chapitre de Ia crainte en Dieu par celui de l'esperance en Dieu, 

et c'est comme s'il nous disait : ({ Si tu sens que Ie sentiment de crainte l'emporte sur toi, ouvre 

done la porte de l' esperance car Dieu est toute Misericorde. » Ainsi, Ie musulman doit se simer 

entre la crainte et l'esperance car seule l'association de ces deux sentiments sera salvatrice. ['imam 

Abmad - que Dieu lui fasse misericorde - dit acet effet : ({ Sa crainte et son esperance doivent 

etre aegal niveau, car si run de ces deux sentiments l'emporte sur l'autre, I'homme perit. Si 

l' esperance l'emporte sur la crainte, l'homme se ctoit alors en securite du cMtiment de Dieu ; et 

si la crainte l'emporte, il desesperera alors de la misericorde de Dieu, et ces deux situations sont 

mauvaises. II convient alors que sa crainte et son esperance soient de meme niveau. » 


Dieu Ie Tres-Ham rut: 
«Dis : "0 Mes serviteurs qui avez commis des exces it votre propre detriment, ne 

desesperez point de la misericorde divine ! En verite, Dieu absout tous les peches, 

car II est Ie Clement et Ie Compatissant." , Coran 39/53 


«Sanctionnerions-Nous jamais un autre que l'impie obstine?', Coran 34/17 

«II nous a ete revele que ceux qui refusent de croire et tournent Ie dos it Ia foi 
seront chaties. , Coran 20/48 

«Et Ma misericorde embrasse toute chose. , Coran 7/156 
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412. Selon 'Ubada ibn al?-$amit. Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui atteste qu'i! n' est de dieu que Dieu, Seul et sans associe, que Mub.ammad est 


Son serviteur et messager, que Jesus est Son serviteur et messager, Son Verbe depose 

en Marie, un Esprit emanant du Seigneur et que Ie Paradis et l'Enfer sont des realites, 

Dieu Ie fera entrer au Paradis quelles que soient ses actions. [Bukhart et Muslim] 


Une version de Muslim mentionne : « Celui qui atteste qu'il n'est de dieu que Dieu et que 

Mul}.ammad est Ie Prophete de Dieu, Dieu lui epargnera l'Enfer. » 
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Ce qu'il taut retenir : / ~ / • 

• 	 Celui qui meurt tout en etant croyant, meme les grands peches qu'il aurait commis ne Ie sortiront pas de I'islam ; 
il se peut que Dieu Ie fasse entrer directement au Paradis, comme il se peut qui! fasse un sejour en Enfer. En tout 
etat de cause, il ne restera pas en Enfer eternellement et Ie Paradis sera sa demeure finale. 

413. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu - Honore et Glorifie a dit : « Quiconque accomplit une bonne action se Ia verra 
multipliee par dix ou plus encore; quant acelui qui commet une mauvaise action, il 
sera ft!tribue par un chitiment equivalent ou il se peut que Je lui pardonne. Celui qui 
se rapproche de Moi d'un empan, Je Me rapprocherai de lui d'une coudee. Ce1ui qui se 
rapproche de Moi d'une coudee, Je Me rapprocherai de lui d'une envergure, ce1ui qui 
vient aMoi en marchant, Je viendrai alui avec empressement. Celui qui Me rencon
trera en ayant commis tout ce que peut contenir la Terre comme peches, excepte l'asso
dationnisme, J'irai a lui en lui accordant un pardon ala mesure de ses fautes. » [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II faut esperer en lamisericorde divine et ne jamais desesperer. Dieu decuple 1a recompense de celui qui accomplit 
. une seule bonne action, sa valeur peut meme etre multipliee par sept cents. 

4.14. Jabir rapporte : 


Un bedouin vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda: « 0 Prophete de Dieu, 

quelles sont les deux actions dont les consequences sont irreversibles ?» Le Prophete 

repondit : « Celui qui meurt sans rien assoder aDieu entrera au Paradis et celui qui 

meurt en ayant attribue aDieu un assode entrera en Enfer. » [Muslim] 
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~ ; 	 ;Ce qu'iI taut retenir: 

• 	 Les savants sont unanimes adire que celui qui commet des peches tout en mourant croyant ne restera pas eternel
[emem en Enfer. . 

415. Selon Anas, Ie Prophete (~) dit a Mu'adh ibn Jabal qui etait adosse derriere lui sur une monture: 

«0 Mu'idh!» - « A ton service, Envoye de Dieu, repondit Mu'idh.}) « 0 
Mu'idh! )} - « A ton service, Envoye de Dieu, reitera Mu'idh. }) - « 0 Mu'idh ! }) - ;( A 
ton service, Envoye de Dieu, repondit Mu'adh pour la troisieme fois. » Le Prophete 
dit alors : « 11 n' est pas un serviteur qui n'atteste quil n'est de dieu que Dieu et que 
Mu};tammad est Son serviteur et messager sans que Dieu ne lui epargne l'Enfer. » - « 6 
Envoye de Dieu ! N'informerais-je pas Ies gens afin quils se rejouissent de la bonne 
nouvelle? » - ({ Ils s'en remettraient [alors acette seule action], repondit Ie Prophete. }) 
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Cependam, Mu'adh annon~a cela a la mort du Prophete de peur de tomber dans Ie 
peche pour ne pas avoir transmis ce hadith. [BukMri et Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 

• 	Les gens du tawbid (monodll:isme pur) accederont au Paradis, meme s'ils ont commis des peches. II n' est pas exclu 

neanmoins que certains d'entre eux sejournent un temps determine en Enfer afin de se purifier de leurs pemes 

et acceder enfin au Paradis. On demanda al;Iasan al-B~rl: «Des gens disem que celui qui declare qu'il nest de 

dieu que Dieu entrera au Paradis. » II repondit: « Celui qui dit qu'il n'est de dieu que Dieu et Lui donne ce que 

de droit entrera au Paradis. » 

416. AbO Hurayra - ou AbO Sa'id al-Khudri - (Ie transmetteur a un doute, mais cela n'infirme en rien 
sa validite puisque tous les Compagnons sont fiables) rapporte : 

Pendant la bataille de TabUk, une famine se decIara. Les Compagnons demanderent: 
« 6 Prophete de Dieu, si ru nous autorisais a egorger nos chameaux, nous mang~
rions leur chair et nous enduirions nos corps de leur graisse. )} - « Faites, n:!pondit Ie 
Prophete (~). » A ce moment, 'Umar apparut et s'adressa au Prophete (~) en ces 
termes : « 6 Envoye de Dieu, si tu les laisses faire, Ie nombre de montures diminuera 
considerablement. Demande-Ieur donc d' apporrer Ie reste de leurs provisions puis invo
que Dieu pour qu'Illes benisse, II accordera sans aucun do ute la benediction sur cene 
nourriture. » Le Prophete (~) approuva la proposition de 'Umar et fit etendre une 
nappe de peau et demanda que l'on depose les restes. de leurs provisions. Un homme 
arriva alors avec une poignee de mais, un autre avec une. poignee de datres, un autre 
encore avec un morceau de pain jusqu'a ce que fUt rassemble un peu de nourriture. 
L:Envoye de Dieu (~) invoqua alors Dieu pour la benir puis leur dit : « Prenez de la 
nourriture dans vos recipients. » lIs s' execute rent jusqu'a ce qu'il ne restat pas un reci
pient parmi la troupe qui ne fUt rempli, tous mangerent asatiete et il y eut meme des 
restes. Le Prophete (~) dit alors : «J'atteste qu'il n'est de dieu que Dieu et que je sills 
Son Prophete. Pas un serviteur qui rencontrera son Seigneur, convaincu de ces deux 
attestations, ne se verra interdire Ie Paradis. » [Muslim] 
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417. 'ItMn ibn Malik, I'un de ceux qui ont participe ala bataille de Badr, rapporte: 

J'etais l'imam de rna tribu, les Baml Salim. Lorsque la saison des pluies arriva, un tor
rent s'interposa entre rna tribu et moi, si bien qu'il me fut difficile de Ie traverser afin 
de me rendre aleur mosquee. Je me rendis chez Ie Prophete C.) et lui dit : « Ma vue 
a grandement diminue, et Ie torrent qui me separe de rna tribu coule a£lots pendant 
la saison des pluies, si bien qu'il m' est difficile de Ie franchir. Je souhaiterais donc que 
tu viennes accomplir Ia [aUt dans rna maison, dans un endroit que je transformerai 
en mosquee. )} Le Prophete (.) repondit : « Je Ie ferai. » Le lendemain, aune heure 
ou Ie solei! etait deja haut dans Ie del, Ie Prophete vint en compagnie d'Abu Bakr. Ii 
me demanda la permission d' entrer chez moi, je la lui accordai. II ne s'assit pas avant 
de m'avoir dit: « Ou voudrais-tu que j'accomplisse la [aUt? » Je lui indiquai alors 
l'endroit et Ie Prophete (~) se mit en position pour prier puis commen<;a Ia [aUt [par 
AIUhu Akbar] et no us nous rangeames derriere lui. II accomplit deux unites de priere 
Cdeux rakaat) puis formula Ie salut final, puis nous saluames anotre tour. Je Ie retins 
pour prendre Ie repas [constitue de khazira, sorte de galette] prepare specialement pour 
lui. Les gens aux alentours apprirent la venue du Prophete (.) chez moi et affiuerent, 
si bien qu'ils finirent par etre tres nombreux. Un homme demanda: « Que fait Malik 
ibn Dukhshum ?Je ne Ie vois pas. )} Un autre repondit : « C'est un hypocrite qui n'aime 
pas Dieu et Son Prop here. » Le Prophete C~) s' exclama alors : « Ne dis pas cela ! N'a
t-il pas declare qu'il n'est de dieu que Dieu, recherchant ainsi la satisfaction de Dieu ? » 

rhomme lui repondit alors : « Dieu et Son Prophere sont plus savants. Quant anous, 
nous ne Ie voyons exprimer sa sympathie et s'entretenir qu'avec Ies hypocrites. » Le 
Prophete (.) repliqua: « Dieu a certes interdit l'Enfer a quiconque proclame quil 
n'est de dieu que Dieu, recherchant ainsi Ia satisfaction divine. » [BukharY 91 Muslim] 

~ " '>'J~ ~,,-; "".1 >' ,~, ~,,_Jli ~,JI J-" ',,/ <.'~ ',.,t :,. '>'>,
~J";:-: ~ulSJ 'IL,., 0 ~~f..:?'" ..::...;s: I.; d)-4 ¥ ~.J"'4J ~J -;ut..\.j; u~;rJ .417 
" ".., II~ 'j!- 0# ';' ,/' 0' /' "'" l ;. "" II' ."'"

':;1" ... t' ~~'("';I ·I:.J ,!.Ii; 1iI~.w1 J ,>' ~,~~ 1<; :·l;:::;.1 "I;': ~ ,'L6...'JI..:'J;l,...I~1 ~I
~,-?,,!:-r-+ ~'-l':, ~ ... ,J-'.). \'//~ U'Z';J ..;~rrr...;r---:.) /. ~?J 

1# . 'J. K f:: '" '5 ,,' ,. J.' ~ J. ,. f, '" J. '" . ,
l;\S:~ •.-'.' I >'-::;~, ·G ~I';"'S~'" ,;·L::.;..I ::; I;'.••,,' ,'I.,b; )1.;...;t.;:.I~1 I. •• :'.-''' .• .DI" ~I/IIt.r-'- -I ~ t../ /." J -/ rr ~ J . ; c..r:::-:;:. ifY ,J::1J t.r-'- r..?" r..?" y 
,. ",t "" "" II • It'; j. ,.", ;. o~ ~ .t.,/' 

.:;~lS:.lj ,~lf!.l1::81 t.. ~ ~J ? y'"lj ,~I J,?j ~ 1J.iJ &.JdL,.,» : ~~I J,?J JIAi .~!~ 
J. ':I '" ",;-~,.". J. 0"" J. '" ,. "", I)' "',. J.

"':-i IS.DI ':;~I.)I ~~, "lj «~.±:;: ~T.:;i~ ~'i»: JI.; • ~~ I...~ ~~U ~ 411 J ~ 
. ."" ~.r" /' ~ _ . / If- I...r""";" - r " ".r"J 

;::,:). Js, ~!.~ :;J ,r-L &.>; F'~I ".j r-L P'~J.) ;J ,~~IJj I-:~~ 6j.fti ~ 411 J'?J fill,~ JA! sf 
,t. ",.,. J. J.'" ~ ''',.,. ,. ~~ "" J." ,. ~"" J. 

.1,;;: I!.>'. JIAi ,..:...::;:ll . Jt.;:."l1 ""< : '. Jt.;:. "::"l!i, ••" . ~ 411 J ''''1 Illi 1:.1"·"· ..A.!'-;··c..r- J ~.. t./ .J' r i...i> tfr" .~. t.r-'- t./ ~ >' .r"J u ~ U-- r ~ 
"',. '" "" '" "",# ,# II -""" "" J.'#;."" 1-" -I- ~ "',."" '" ~ ,. '"4.!.lp: JI.;~I-,,~i~~JZ~ )).~IJy.jJw,4.l,?jJ4II~~ ~~ ..!.m: ~JJw'~lji~ ~I,;;Jd 

, ,. "''''' "" '" ~ -' -' '" "",. "" "" ,. j.'

,~LWI')l ~l ~J>. ';ij '~~J (,.$; t.. ~IY; ~ t.:i ..p&-I ~r..jj 411 : JIAi«~.)W ~I ~j ~~~ 411 ';il 
'" "" "" - "" 

"" '" -'.:; "" '" "" '" "" ' "" -::; "" J. "" .W ~'. «.4II~"..!lJ.L ';:,,, 411 ~I ~I ~: JI.; :" 81 \, ~~ ~ li 411 ':;I~»: ~~ 411 J Jw• ~ >' .J ,,;~ ~ ~ 0"~ ~i.r- ;" ~ .r"J 



218 Les Jardins des ~rtueux 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Nous devons temoigner de Ia foi de toute personne qui atteste qu'it nest de dieu que Dieu, car Dieu Seul sait ce 
que renferment Ies cceurs. La suspicion er la medisance ne sont pas tolen:es en islam; Ie Prophete (:i!!\\) Iui-meme 
na pas ose juger de I'intention de cet homme, a10rs qu'il est Ie plus ameme de savoir ce que peut renfermer un 
coeur. 

418. 'Umar ibn aJ-Khattab rapporte : 

Le Prophete (~) se rendit aupres de prisonniers. Soudain, une prisonniere se precipita 
en direction d'un enfant qui se trouvait parmi Ies prisonniers. Elle Ie serra contre sa 
poitrine et l'allaita. Acet instant, Ie Prophete (~) demanda : {( Pensez-vous que cette 
femme puisse jeter son enfant au feu? )} - (( Non, par Dieu ! )} - (( Dieu est assurement 
plus Misericordieux a I'egard de Ses serviteurs que ne l'est cette femme envers son 
enfant, dit Ie Prophete. )} [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'jf taut retenir : 	 / / 

• 	 Le Prophete (:i!!\\) utilise des fairs concrers et eJoquenrs afin d'eduquer ses Compagnons. Et iI enseigne atravers 
cet exemple que la misericorde de Dieu embrasse toute chose. Quand Dieu veut Ie bien pour Ses serviteurs, II leur 

permet I'acce:s au repentir. 

419. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (:i!!\\) a dit : 


Lorsque Dieu con~ut Ia creation, Il ecrivit dans un Livre qui se trouve aupres de Lui, 

au-dessUs du Trone: (( Ma misericorde l' emporte sur Ma colhe. )} [BukhM et Muslim] 


Une version mentionne : « Ma misericorde l' a emporte sur Ma colere. » 


Une autre version mentionne : « Ma misericorde a devance Ma coU:re. )} 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La misericorde de Dieu se manifeste egalement dans Ie &it qu'll pourvoit aux besoins de celui qui Lui obeit 
comme de celw qui Lui desobeit. De meme, II accepte Ie repentir de quiconque, de nuit comme de jour, et ce, 
jusqu'au jour OU Ie Soleil se levera du cote de I'Occident. 

420. Toujours selon lui, Ie PropMte (:i!!\\) a dit: 

Dieu a divise la misericorde en cent parts, Ii en a garde quatre-vingt-dix-neuf aupres de 
Lui et en a fait descendre une seule sur Terre. C'est grace acette part que les creatures 
se font misericorde, au point que la bete ecarte son sabot de sa progeniture de peur de 
Ia pietiner. [Bukha.ri et Muslim] 

Une version rapporte: « Dieu Ie Tres-Haut possede cent parts de misericorde, II en a 
descendu une seuIe, repartie entre Ies genies, Ies hommes, les betes .et les insectes. C'est 
grace acette part qu'ils se temoignent de la sympathie et se font misericorde. C'est 
grace acette part aussi que la bete sauvage manifeste de l'affection pour sa progeniture. 

http:Bukha.ri
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Dieu a reserve quatre-vingt-dix-neuf parts de Sa misericorde qu'll repandra sur Ses 
serviteurs Ie jour de Ia Resurrection. » 

Muslim rapporte egaIement, selon Salman ai-Faris!, ces propos de l'Envoye de Dieu (ji) : 

« Dieu Ie Tres-Haut possede cent parts de misericorde : une d'entre elIes est destinee 
aux creatures, par laquelle elIes se font mutuellement misericorde, et quatre-vingt-dix
neuf sont conservees pour Ie jour de Ia Resurrection. )} 
Une derniere version mentionne : « Dieu Ie Tres-Ham, lorsqu'll a cree les Cieux et la Terre 
a cree cent pans de misericorde. Chacune de ces parts est semblable al' espace contenu 
entre Ie Gel et Ia Terre. II a repandu sur Terre une seule de ces parts, par laquelle la mere 
manifeste de l' affection pour son enfant et par Iaquelle les betes sauvages et Ies oiseaux 
se portent une affection reciproque. Lorsque Ie jour de Ia Resurrection viendra, Dieu 
completera cette part de misericorde par celles qu'll detient aupres de Lui. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La misericorde que Dieu a placee dans Ie creur de Ses serviteurs fait partie de Sa creation. De m~me, Ie bien 

quI! a repandu provient de Sa grace, er tout cela est une panie infime de ce que Dieu a reserve pour Ie jour de la 
Resurrection. La misericorde que Dieu tient en reserve pour Ie jour du Jugement devrait ~tre une raison supple
mentaire pour Ses serviteurs d'augmenter leurs bonnes actions et de s'eloigner de ce que Ie Tout Misericordieux a 
proscrit, et non un pretexte pour commettre des turpitudes comme cenains pourraient Ie comprendre. 

421. Toujours selon lui, Ie Proph9te (ji) rapporte ces propos de son Seigneur - Beni et Exalte soit-II : 

{l Mon serviteur a commis un peche puis a dit: "Mon Dieu! Pardonne-moi mon 
peche!" )} Dieu Beni et Exalte soit-Il- repond alors : « Mon serviteur a commis un 
peche et a su qu'il avaitun Seigneur qui pardonne les peches et qui chatie celui qui 
les commet. » Le serviteur recommenc;:a apecher et demanda a nouveau: « Seigneur ! 
Pardonne-moi mon peche. }} Dieu - Beni et Exalte soit-Il s'exc1ama encore: « Mon 
serviteur a commis un peche et a su qu'il avait un Seigneur qui pardonne les peches et 
qui chatie celui qui les commet. » .Puis Ie serviteur pecha encore une fois et il reitera sa 
demande de pardon: ({ Seigneur! Pardonne-moi mon peche. » Dieu - Beni et Exalte 
soh-II s' exdama anouveau: « Mon serviteur a commis un peche et a su qu'il avait un 
Seigneur qui pardonne les peches et quichatie celui qui Ies commet. J'ai deja pardonne 
aMon serviteur, qu'il fasse donc ce qu'it veut. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Le cceur du veritable croyant se purifie lorsqu'il se repent et espere Ie pardon de son Seigneur. De ce fait, il s'em
presse alors d' accomplir des ceuvres pieuses, et s'il venait it commettre quelque peche, il accourrait alors vers Ie 
repentir et ne persevererait pas dans Ie peche. C'est Ie sens de la phrase: « Qu'il fasse donc ce qu'il veut» ; cda 
signifie que tant qu'il fera suivre Ie peche d'un repentir sincere, Dieu lui pardonnera, car Ie repentir efface ce qui 
precede. Dieu a dit it propos de Ses serviteurs pieux : ~ Hatez-vous de meriter l'absolution de votre Seigneur et un 
Paradis aussi vaste que les Cieux et la Terre, destine it ceux qui craignent Dieu; it ceux qui font 1'aum6ne, qu'ils 
soient it l'aise ou dans la gene, qui savent rep rimer leur colere et pardonner it leurs semblables, car Dieu aime les 
bienfaiteurs ; it ceux qui, ayant commis un forfait ou une injustice envers eux-memes, invoquent Dieu pour Lui 
demander pardon de leurs peches, car qui peut absoudre un pecheur si ce n'est Ie Seigneur? A ceux enfin qui ne 
persistent pas dans Ie mal, des qu'ils s'apen;oivent qu'ils sont dans l'erreur. Ceux-lit, leur recompense sera Ie pardon 
de leur Seigneur, ainsi que des jardins sous lesquels coulent des rivieres et ou Ie sejour sera eternel. Et quelle belle 
recompense pour ceux qui accomplissent des ceuvres salutaires ! ~ (Coran 3/133-136) 

422. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main! Si vous ne commettiez pas de peches, 
Dieu vous aneantirait et vous remplacerait par des gens qui commettraient des peches 
et demanderaient pardon aDieu qui leur pardonnerait. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• La compassion et la clemence de Dieu pour Ses serviteurs. Le croyant doit demander pardon it son Seigneur, il ne 
doit pas desesperer de Sa clemence. 

423. AbO AyyOb rapporte ces propos de I'Envoye de Dieu (~) : 


Si vous ne commettiez pas de peches; Dieu aurait cree d' autres gens qui pecheraient, 

demanderaient pardon et ils verraient leurs peches pardonnes. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	11 faut esperer en la misericorde divine. Ce hadith n'est en aucun cas une incitation au peche, c'est plut6t une 
bonne nouvelle annoncee aux Compagnons du Prophete qui s'eloignaient des plaisirs mondains et n'avaient 
d'autre objectif dans la vie que la satisfaction de leur Seigneur. Ce hadith vient donc apaiser leurs cceurs et les 
rassurer, afin d'esperer Ie pardon de Dieu. 

424. AbO Hurayra rapporte : 

Nous etions assis en compagnie du Prophete (~). Se trouvaient assis egalement Abu 
Bakr, 'Umar et un petit groupe de personnes. Le Prophete (~) se leva et s'absenta 
un long moment, si bien que nous craignimes qu'il ne flit enleve. Nous fumes saisis 
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d'angoisse, ce qui nous poussa anous lever. Je fus Ie premier am'etre inquiete, je partis 
donc a la recherche du Prophete (~) jusqu'a parvenir a un jardin appartenant aux 
tUljdrs. Je faisais Ie tour du jardin, tentant de trouver l'entree lorsque je decouvris un 
ruisseau qui provenait d'une source exterieure au jardin et qui coulait grace aune breche 
dans Ie mur. J'accedai par cette ouverture au jardin et me troqvai alorsen compagnie 
du Prophete (~). II m' appela : « Abu Hurayra ! » - « Oui, Prophete, repondis-je. » II 
reprit: « Que desires-tu ? » Je lui repondis : « Tu etais avec nous mais voila que tu t'es 
absente tellement longtemps que nous avons tous pris peur, en commen<;ant par moi. 
Je suis donc arrive a ce jardin et j'y suis entre tel un renar4 ; quant aux autres, ils sont 
derriere moL» II conelut alors tout en me tendant ses sandales : « Prends ces sandales 
et va! Toute personne que tu rencontreras derriere ce jardin et qui attestera de mani<:re 
convaincue qu'il n' est de dieu que Dieu, annonce-Iui alors Ie Paradis! » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• La veritable foi permettra aquiconque la possede I' entree au Paradis, II se peut que Dieu lui pardonne pour Ie wre 
entrer direcremem au Paradis, comme il se peut qu'il sejourne un temps en Enfer pour ensuite entrer au Paradis. 

425. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~ rapporte : 

Le Prophete (~) redta ces paroles que Dieu a placees dans la bouche d'Abraham: 
~ Seigneur! Ils ont egare un grand nombre d'hommes ! Quiconque me suivra sera 
des miens. ~ (Coran 14/36) Et celles dites par Jesus : ~ Si Tu les chaties, Tu en as Ie 
droit, car ce sont Tes creatures. Et si Tu leur pardonnes, Tu es, en verite, Ie Puissant, Ie 
Sage! ,. (Coran 5/118) Le Prophete (~) leva alors ses mains et fit cette invocation: 
« Mon Dieu ! Ma communaute, rna communaute ! » Et il pleura. Dieu dit alors : « 0 
Gabriel! Va voir Mul}.ammad - et Dieu est bien Informe - et demande-Iui ce qui Ie fait 
pleurer. » Gabriel se rendit chez Ie Prophete (~), ce demier l'informa de ce qu'il avait 
dit - et Dieu en est bien Informe. Dieu dit alors a Gabriel: « 6 Gabriel! Rends-toi 
aupres de Mul}.ammad et dis-lui que Nous allons lui donner satisfaction apropos de sa 
communaute et qu'il ne sera pas lese. » [Muslim] 
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Ca qu'iI faut ratanir : 
• Ce hadith montre que Ie Prophete (~) intercedera en faveur de sa communaure et qu'il est soucieux de son 

devenir. II montre egalement l'amour de Dieu pour Son Prophete (~) qu'll a prefere atoIlS Ies prophetes. 

426. Mu'adh ibn Jabal rapporte : 

J'etais assis sur un aue derriere Ie Prophete (~) lorsqu'il me dit : « 6 Mu'adh, connais
tu Ie droit que Dieu a sur Ses serviteurs et celui des serviteurs sur Dieu ? ~) Je lui 
repondis : « Dieu et Son Prophete sont plus savants. » II me dit : « Le droit de Dieu sur 
Ses serviteurs est qu'ils Lui doivent adoration, sans rien Lui associer. Quant au droit du 
serviteur sur Dieu, c'est qu'II ne chatiera personne qui ne Lui donne pas d'associe. » Je 
lui demandai alors : « 6 Prophete de Dieu, n'informerais-je pas les gens de cette bonne 
nouvelle? » - « Non, repondit-il. Ne les informe pas, de peur qu'ils ne s' en remettent 
uniquement a cela. » [Bukharl' at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le droit de Dieu sur Ses serviteurs est une adoration vouee uniquement aLui, sans den Lui associer. Le droit que 

Dieu a octroye.a Son serviteur sur Lui·meme est de ne pas chatier Ie croyant q~i Lui a voue un culte pur. 

427. Bara' ibn 'Azib rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Lorsque Ie musulman sera interroge dans sa tombe, il attestera qu'it n' est de dieu que 
Dieu et que MuQ.ammad est Ie Prophete de Dieu, conformement a la parole divine 
suivante : ~ Dieu affermit ainsi les croyants par de fermes propos dans la vie presente 
et dans la vie future. ,. (Coran 14/27) [BukhArl' et Muslim] 
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Ca qu'iI faut retenir : 
• Toute personne sera interrogee dans sa tombe, c'est une verite qui ne fillt nul doute et que ce hadith corrobore. 

Mais Dieu ne laissera pas Son serviteur en proie ala peur ; II lui inspirera Ia prononciation de Ia profession de foi 
qui Ie sauvera des tourments de la tombe. 

428. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Ie negateur accomplit une bonne action, Dieu Ie gratifie en ce monde. Quant 
au croyant, s'il accomplit une bonne action, Dieu la lui reserve pour l'au-dela et lui 
attribue quelque subsistance, en recompense de son obeissance. [Muslim] 
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.Une version mentionne: « Dieu ne lese en rien un croyant qui accomplit une bonne 
action: II Ie recompense en ce monde et dans l'au-dela. Quant au negateur, il est 
recompense en ce monde pour les bonnes actions qu'il a accomplies, jusqu'a ce que, 
parvenu al'au-dela, it ne lui reste plus aucune action aretribuer. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le negateur est recompense pour les bonnes ceuvres qu'il a accomplies en ce monde, soit en se voyant octroyer 

davantage de biens, soit en echappant a des desagrements. Dans l'au-dela, sa non-croyance rend caduques ses 
ceuvres. Quant au croyant, il est recompense ici-bas et dans l'au-dela. Son action est acceptee si celle-ci est 
conforme a ce que Dieu et Son Prophete ont institue, et si elle est vouee uniquement a Dieu, sans ostentation 
ni desir de reconnaissance. 

429. Selon Jabir, Ie Prophete (*) a dit : 


Les cinq laldt quotidiennes sont comparables aun fleuve abondant qui coule pres de la 

porte de l'un d'entre vous et dans lequel il se purifie cinq fois par jour. [Muslim] 
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• 	 La ~a/at efface les peches comme reau efface les impuretes du corps. 

430. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (*) a dit : 


II nest pas un musulman qui meurt et que quarante hommes - n'attribuant aDieu 

aucun associe - assistent a la priere mortuaire de ce defunt, sans que ces derniers 

n'intercedent en sa faveur. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les bienfaits d'etre nombreux a la prU:re mortuaire du defunt afin que Dieu, par Sa grace, lui pardo nne ses peches. 

C'est ainsi que Dieu permet !'intercession des croyants en faveur d'un musulman. 

431. Ibn Mas'Od rapporte: 

Naus etions pres de quarante en compagnie de l'Envaye de Dieu (~) sous une tente 
lorsqu'il dit : « Seriez-vaus satisfaits de canstituer Ie quart des gens du Paradis? » - « Qui, 
repondimes-nous. » - « Seriez-vous satisfaits de constituer Ie tiers des gens du 
Paradis? » - « Qui, repondimes-nous a nouveau. » - « Par Celui qui dent l'fune de 
Mu1;lammad dans Sa Main, j'espere vraiment que vaus constituetez la moitie des gens 
du Paradis, car nul n'entrera au Paradis si ce nest un etre musulman (completement 
soumis). Et, par rapport au nombre d'associateurs, vous serez aussi peu nombreux 
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qu'un poil blanc sur la peau d'un taureau noir, ou qu'un poil noir sur la peau d'un 
taureau blanc. » [BukhM et Muslim] 

432. Abu MOsa al-Ash'art rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Lorsque Ie jour de la Resurrection viendra, Dieu enverra achaque musulman un juifou 

un chretien et lui dira : « Void celui qui t' a de livre du Feu. » [Muslim] 


Une autre version toujours rapportee par Abu Mlisa rapporte : « Le jour du Jugement, des 

musulmans viendront avec des pech6s comparables aux montagnes et Dieu pardonnera. » 
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433. Selon Ibn 'Umar. Ie Prophete UI) a dit : 


Le jour de la Resurrection, Ie croyant sera rapproche de son Seigneur qui Ie recouvrira 

de Sa misericorde et lui fera avouer ses peches. Dieu lui dira : « Reconnais-tu tel peche ? 

Et tel autre? » - « Oui, Seigneur! Je reconnais les avoir commis, dim Ie croyant. » 


Dieu lui dira alors : « Je les ai certes caches en ce monde et Je te les pardonne en ce 

jour. » On lui remettra alors Ie livre de ses bonnes actions. [Bukhari et Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 	 ' 
• 	 L'incitation a ne pas devoiler les peches des gens car Dieu couvre les peches du croyant en ce monde ; et iI se peut 

qu'I! lui pardo nne les siens dans I'au-dela et quI! ne nous pardo nne pas d'avoir devoile les peches d'un croyant 
qui, lui, sera pardonne. 

434. Ibn Mas'ud rapporte : 

Un homme embrassa une femme. Il alIa trouver Ie Prophete (~) et l'en informa. Dieu 
rev6la ace sujet : ~ Prie aux deux extremites du jour et acertaines parties de la nuit. 
Certes, les bonnes actions chassentles mauvaises. ~ (Coran 11/114) 

ehomme demanda alors au Prophete : « 6 Prophere, est-ce amoi qu' est destine ce 
verset ? » - « 11 est destine a rna communaute tout entiere, repondit Ie Prophete. ~> 

[BukMri et Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith renferme nombre d'enseignements: Ie premier montre qu'il est recommande de ne pas divulguer Ie 

nom de celui qui a commis un peche, il faut plutot Ie preserver. Le second enseignement se trouve dans la priete : 

Ies petits peches commis entre deux [aldt sont pardonnes. Le troisieme reside dans Ie fait que ce verset a peut...etre 

ete reveie dans une circonstance particuliere mais il ne remet pas en cause son caractere general; donc quiconque 

accomplit ses prieres correcternent verra donc pardonnes les peches commis dans leur intervalle. 

435. Anas rapporte : 

Un homme est venu trouver Ie Prophere (~) et lui demanda : « 0 Prophere de Dieu, 
j'ai commis un peche, fais-moi appliquer la peine qui s'impose. » Lorsque Ie moment 
de la ialat arriva, ill'accomplit avec Ie Prophere (~) et lui demanda anouveau: « 0 
Prophete de Dieu, j'ai commis un peche, fais-moi appliquer la peine prevue par Ie 
Livre de Dieu. }) - « As-tu accompli la /alat en notre compagnie? )) - « Oui, repondit 
l'homme. » - « Ton peche t' est done pardonne, condut Ie Prophete. )) [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La [aldt permet al'homme d'effacer ses peches. Le peche dont il est question dans ce hadith est un peche mineur 

qui peut etre pardonne grace it l'accomplissement de la fault. 

436. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu accorde assurement la satisfaction atout serviteur qui, apres avoir mange et bu, 
remercie son Seigneur. [MUSlim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	II est recommande de louer son Seigneur quand on ptend un repas ou lorsqu'on consomme une boisson, et ce, 

afln de se rappeler les bienfaits que Dieu nous accorde quotidiennement. 

437. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Exalte soit-Il- tend Sa Main la nuit pour accepter Ie repentir de celui qui peche 

Ie jour, et II tend Sa Main Ie jour pour accepter Ie repentir de celui qui peche la nuit, et 

ce jusqu' au jour OU Ie Solei! se levera a. l'Ouest (c' est-a.-dire Ie jour de la Resurrection). 

[MtIslim] 
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Ce qu'iI faut retenir ; 
• 	 La misericorde de Dieu et Sa grace som intemporelles. C'est done une incitation au repentir immediat, sans 

ajourner au lendemain ce qui peut etre fait Ie jour meme. La porte du repentir est constamment ouverte, elle se 
fermera lorsque Ie Soleil se levera 11 l'Ouest, signe imminent de la fin des temps: 

438. AbO Naji!) 'Amr ibn 'Abasa as-Sulami rapporte : 

Au temps de l'ignorance, je considerais que les gens vivaient dans la perdition et qu'ils 
n'accompliraient rien de valable tant qu'ils venereraient les idoles. J'appris alors qu'un 
homme se trouvant a La Mecque apportait un message nouveau. J'enfourchai ma 
monture et medirigeai aupres de lui; je constatai alors qu'il s'agissait de l'Envoye de 
Dieu (~), qui se cachait de sa tribu qui Ie traitait avec impudence. Je me fis conduire 
chez Ie Prophete qui se trouvait a La Mecque et l'interrogeai : « Qui es-tu ?» « Un 
prophete. » - « Et qu'est done un prophete ? » - « C'est Dieu qui rna envoye. )} - « Et 
pour quelle mission t'a-t-II envoye ? » -« Ii m'a envoye afin de faire respecter Ies liens 
de parente, dedetruire les idoles, et pour que l'unicite de Dieu soit prodamee, sans rien 
Lui assoder, repondit Ie Prophete. » Je lui demandai : « Et qui done se porte a tes cotes 
pour accepter cela ? » II repondit : « Un homme libre et un esdave. »Ace jour, seuls Abu 
Bakr et Bilal croyaient en son message. Je lui dedarai : «Je veux te suivre. » -« Tu fie 
parviendras pas a me suivre actuellement, ne vois-tu pas ma situation? Retourne plutot 
vers ta nibu, et lorsque tu entendras que rna position s'est renforcee, a ce moment-la, 
rejoins-moi, repondit Ie Prophete. » 

Je retournai done dans rna tribu. Le Prophete (~) arriva a Medine alors que je demeu
rais toujours dans ma tribu. J'ecoutais les nouvelles et je m' enquerais de la venue du 
Prophete a Medine ; jusqu'a ce qu'un groupe de ma tribu s'y rende. Jeleur demandai : 
« Qu'en est-il de cet homme qui est arrive a Medine ?» « Les gens se precipitent vers 
lui et son peuple a tente de Ie tuer sans sucd:s, repondirent-ils. » Je me rendis alors a 
Medine et questionnai Ie Prophete : « 6 Envoye de Dieu, me reconnais-tu ?» «Oui, 
tu mas rencontre a La Mecque, repondit Ie Prophere. » Je lui demandai : « Envoye de 
Dieu, informe-moi de ce dont Dieu t' a informe et que j'ignore. Enseigne-moi la ~aldt. >~ 
II dit alors : «Accomplis la ~aldt puis abstiens-toi de l'accomplir jusqu'a ce que Ie solei! 
monte al'horizon de la hauteur d'une lance, car a ce moment, Ie soleil se leve entre 
les comes d'un demon et les negateurs se prosternent devant lui. Ensuite, accomplis la 
~aldt, car a ce moment, les anges assistent a cette ~aldt et s'en portent temoins. Ensuite, 
abstiens-toi d' accomplir la ~aldt quand I'ombre de la lance (plantee au sol) est reduite a 
son minimum. C'est a ce moment que l' on attise l'Enfer. Lorsque l'ombre recommen
cera a croitre, accomplis la ~aldt car Ies anges s'en portent temoins. Apres avoir accompli 
Ia ~aldt at.:. 'air, abstiens-toi a nouveau jusqu' au coucher du soleH, car a ce moment, ie 
soleil se couche entre Ies comes d'un demon et les negateurs se prosternent devant lui. » 

Je lui demandai : « Messager de Dieu, parle-moi done des ablutions. » Le Prophere 
dit alors : ({ II n'est pas un homme parmi vous qui s'apprete afaire ses ablutions, en se 
rin<;:ant Ia bouche et Ie nez sans qu'il se voie pardonner les peches commis par ceux-d. 
Puis, s'il se lave Ie visage comme Dieu Ie lui a ordonne, tous Ies peches commis par son 
visage s'effacent avec l'eau qui s'ecoule par la pointe de sa barbe. Puis, lorsqu'il se lave 
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les mains jusqu'aux coudes, les peches commis par ses membres s'effacent avec l'eau 
qui s' ecoule de l'extremite de ses doigts. Lorsqu'il passe ses mains humides sur sa tete, 
les peches commis par celle-ci s' effacent avec l'eau passee sur la pointe de ses cheveux. 
Puis, lorsqu'il se lave les pieds jusqu' aux chevilles, les peches commis par seS membres 
s'effacent avec l'eau qui s' ecoule par la pointe de ses pieds. Enfin, lorsqu'il se leve pour 
accomplir la laldt, glorifiant Dieu, Lui adressant des louanges et L'exaltant comme il se 
doit - ne liberant son cceur que pour Lui - ses peches lui sont effaces, [jusqu'a redeve
nir] tel qu'il etait lorsque sa mere Ie mit au monde. » 

~r ibn 'Abasa rapporta ce hadith a Abu Umama, Compagnon du Prophete (.). Ce 
dernier lui dit : « 'Arnr ibn 'Abasa, sois bien attentif ace que tu dis! On accorderait 
tout cela aun homme en une seule fois ?» 'Arnr ibn 'Abasa repondit : « Abu Umama, 
mon age est avance, mes os sont devenus fragiles et mon heure (celle de la mort) est 
proche. Je n' ai donc nul besoin de mendr sur Dieu, ni sur Son Prophete. Et, certes, si je 
ne l'avais entendu du Prophete (~) qu'une, deux ou trois fois (il compta ainsi jusqu'a 
sept), je n'aurais jamais rapporte ce hadith, mais je l'ai entendu plus souvent que cela. » 
[Muslim] 

~j ,.u~ Y- .;.l!1I5f':;f ~L:;Jl.} uh J..;s: Jli ~~~ J 1\ ~~J~& -1-1 (fJ .438 

I~~ ,~~~'~IJY- ~:l;~ ,Ct;:.:.f ~~ J,f..;:, ~ ! ~ ,; ,5Gj~15/¥~ ~j ';~.); I~ 
"... "" ,....,. ... 


'" ". 0-; 0",. -: '" ",. ~ ~..,..,.. ... 1:1 J.
(I 

« ·lii))·Jli~~·llo·...J~ ~.w.;.~' :' '!4kl::; ', .. ....JJ::.y,' ~41~ "IJ''-F' . ........,. ';,. J I..S"""' '~y,.....,j>:" ., ~.w r"J 


,41~j~1 r J 'rl,;...j~1 ~l ~ ~jf» : Jli ~~U..,) ;~ ~~J :..:.J.; ((.41~))) : Jli ~~ loJ ; J....L; 
" 't"" 4,9 "",;',. '(I \'" 0(:J':>\:J.;5v. y. ~Y. u..J «·4j J.>)) : Jli ~IJA Y-~~ :..:.J.; «'''~ ~ .!3:r:.~ .wl.;.;.1 ~IJ 

I.)\r ••!1.L;,f 1\' '\. <:'1' ~ 81 Jl,;... lL;. ~ ':It. IJA $" i.u; ;; i.,~~ : I~I »;Jli ,.!l: 1! ~1:..:.J.;i" , tJ. P;"J...r::-J <.Y' J tJ !..Sf Y. c:;-- ,-,",. . (J'.
"" "" \,.....~ """., ... ,.""" 

«.~li ~~.1.i.s.":"':"""".. ,. -,. 

f~ &:> .;.81 jl:.h 'Jt;:.:.~I ~i~ ..)Af.) J..;sJ .~.4J1 ~ 41 Jr"J f~J '.)At.)!..:.: ~.,t; Jli 

li' "I .wi' 81: 1 -'LaHi:...w1 .1.i JJI t~-"tt 1...iJ. ;t::r lo: ~ ,i:...wl I!.f: ".-:,J.i :; ~.wlJ e:.:.r::- " ; <.Y' y • i, '-? ~j If-" ....r- c.:.r: yA-> i; t.f>- • , , , 

~ » : Ju ~~;i 41 Jr"J 4 : ~,~ ~:ti ~.wl ..:...~ ,~; I;.¥ •! rll ,fuj .J;i :)1;1 

~» : Ju ~~~\:; ,,;.r;>-f ,~b 41 ~ I.!J- ..;.r.l-f41 Jr"J 4 : ~ : Ju «(.~ ...:-)l,-?ll\ 
"'"., ",,;, }. Q '" 1fi '" '" ~ "" "" '" ." "Q J "",,'"

}:'.~J '0l1;.!. ..;:; ~~ U:> ~t+~ '~J .y ~I (3'J Jd.- ~~I :;~\P,~\ .jlp 
"'- '" -' .e J!f,::., "," '" ::;' ~ J. ,,'" .... , 

4.i~ ,~~I if~I P'e-~4 ~I~ '.J~ .~~ .~I ~~,~ P'J~I ~~ 
;; ; 

;oj !:!! ". ., '" /. r;;.... .-.- "'j " .1 

~~I (f ~I ~:ra-Jl ~ d>-.J~ o~~ ;~I ~~ 'J..49 ,,~I ~ 1;~'~ ~::: ~I!:.'>-
~, }- .. '" "'" D,«... ~ll.l ~~ ,~~" '. ";:"··I.~I~,'. '11";:"'· •

J 'T' - .,,' J , • '-!'/ r..r:. . J"-' 'T'!, ~ • J"-' t.f>
"'-0 "':J. 0 -' II",'.. -' .J /4 <Ii J. <) ....., 

......;. •••• • "-,' N ., ,..; I";: ~<:.lo»·JU;~· .•..L>? •. Iu.wl 4: .1.o:Ju'?~J~' A.... 'O".J"'PJ'-:'..r:.~ J r- . '~..r r..J"'Py' _ ~ 

e:: ~~I;.f~~J 4l1> vr ~! 41~) L.S ~J J:.i I;l ~ .~~. Jl:>J ~J~J ~l1>';"~ ~! 
~i) ~Lk;..;.,~ ~! ,Lt; ~~,~W\ e:: *lil (f' ~~ 4l1> vr ~! ~~I.)! ~~~~ .~WI 



228 LesJardins des Vertuewx 

; ~ 	 ; 

fl,; Y' ,j~ (,~WI ~ *CI ,j" ~J I.:\.b:. .:.>.J. ':;1 (,~I Jl ~Jj ~ r-S (,~W\ c:: ~.;j ~1>1 ,j"
"" "... "..."... 

"·;"8~ 4.;' 6;:.·... "::;;""::;";1)11 .J;~ JJ:.1; ~,;j~(, i;.f.J do, d.lL ~J.:;...~....J,., .~fJ (,Jw'41...L..>J (, i_. 
"""... ... """... .. '" J-'--:,. '" ~ \.J"'; V J "'if'.. ..,; ",," u "... "...V 	 ~ 

~ ; 

d.!i ~J.lj fYo 
, 

1..0 )a;1 (,~ 5: Jr;. I.: : 4..-Loi y,i .J Jlli ~ '&1 J'pJ ~\...., ~~r ~ 
; 

~.wII-4! W 0: JrS- .£,~ 
; ; 

-;. ($ ~ "'.... ~"...;, 	 ;. 

LoJ (,~I';'?lj (,~ JJJ ,,J:"':"J:S J.4.9 .4..-1..01 ~ I.: : J.J.S. Jlli ~~'II.lA. ~~IJ rlA.. J .J."a; 
,jf;l "';j '" 	 .::", "'-I

(,11~ J1 <f~jH~ )I!~41 J.pJ,j" ::~.'.r r-1 }~~I J.pJ~)lJ 'JW~I ~ ';':i5i 01 ~t,;. ':f 
. ; ;1 ,,;. !!$ yJ "'r J.,," '" ... ,... .... ~ ""t,;·rL 01..1) ...!.1,b,j" JS ~ JSJJ '~I~ ...:......J>. 1..0 '-;,IJ" C:::' J; ? 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ce hadith com porte nombre d'enseignements : avant tout, H rappelle les moments de la prU:re (iaMt) en indi

quant Ies temps OU il est deconseille de l' accomplir. II est recommande d'etre concentre durant Ia priere. Les anges 

y assistent et s'en portent temoins. En outre, Ie hadith montre qu'il est important d'interroger les gens de savoir 

concernant la religion. Le Prophete (~) passait beaucoup de temps 11 enseigner aux gens, sans peur de se repeter et 

sans lassitude. Par ailleurs,il fiisait preuve d'une grande sagesse al'egard de ses Compagnons, et malgre Ie fait que 

pen de personnes Ie soutenaient et croyaient en lui aux debuts de !'islam, iI a convie Abu Najtl}. a rejoindre sa trihu 

de peur des desagrements que pouvaient lui causer les Qurayshites. Ce comportement montre que Ie Prophete 

(~) a toujours garde confiance et foi en son Seigneur. II savait et a d'ailleurs annonce Ie triomphe de l'islam aloes 

qu'il etait persecute, cela est une preuve supplementaire de sa propherie. Enfin, ce hadith rappelle au croyant qu'il 

doit esperer en la misericorde divine et placer sa conhance en Dieu, De ce fait, il multipliera Ies bonnes actions. 

439. Selon Aba MOsa al-Ash'arl, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsque Dieu veut faire misericorde aune communaute, II reprend l'ame du prophete de 
cette communaute avant qu'elle perisse, de fa(j:'on aen faire son eclaireur et son precur
seur. Mais s'II veut la perte d'une communaute, IlIa chatie alors que son prophete est 
encore en vie et la fait perir sous ses yeux. Dieu Ie console ainsi des moments OU son 
peuple Ie traitait de menteur et n'obeissait pas ases ordres. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Vne communaute tire profit de son prophete, meme apres sa mort, si elle Ie prend pour modele et fait montrede 

patience en s' attachant ases recommandations. Dieu fait perir une communaute avant la mort de son prophete si 
celle-ci delaisse son message, desobeit ases ordres et lui cause du tort. 

Chapitre 52 

Le merite de I'esperance 


. $~.,-11 J...iai ~~ 

Dieu Ie Tre.-Haut dit au sujet du serviteur devoue : 


~ "Je remets mon sort aDieu, car Dieu a une parfaite connaissance de Ses creatures:' 

Dieu preserva ce.croyant des embuches que les impies lui tendaient. ~ Coran 40/44-45 
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440. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu - Puissant et Majestueux a dit: «Je suis conforme al'opinion que se fait de 
Moi Mon serviteur, et Je suis avec lui ou qu'il Me mentionne. Par Dieu, assurement, 
Dieu Se rejouit du repentir de Son serviteur plus que celui d' entre vous qui retrouve sa 
monture apres l'avoir perdue dans un endroit desert. Celui qui s'approche de Moi d'un 
empan, Je Me rapprocherai de lui d'une coudee. Celui qui se rapproche de Moi d'une 
CQudee, Je Me rapprocherai de lui d'une envergure. Et s'il vient aMoi en marchant, Je 
viendrai alui avec empressement. II [Bukhari et Muslim] 
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ce qu'iI faut retenir : 
• eindtation it avoir la meilleure opinion de son Seigneur, aesperer en Sa misericorde et arevenir vers Lui. 

441. Selon Jabir ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a prononce ces propos trois jours avant sa mort : 

Qu'aucun d' entre vous ne meure sans avoir la meilleure opinion de Dieu. [Muslim] 
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De qu'iI faut retenir : 
• La mise en garde contre Ie desespoir et \'indtation it espere£, particulU:rement dans les derniers instants de \a vie. 

442. Anas rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (lfi) : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « 0 Fils d'Adam ! Tant que tu M'invoques et que tu places en 
Moi ton espoir, Je te pardonne quoi que tu aies fait, et Je ne M'en soucie pas, 0 Fils 
d'Adam ! Si tes peches atteignaient les nuages des Cieux, et qu' ensuite tu sollicitais 
Mon pardon, Je te l' accorderais. 0 Fils d'Adam, si tu te presentes devant Moi avec 
autant de peches que peut en contenir la Terre et qu' ensuite tu Me rencontres sans rien 
associer aMon culte, Je t'apporterai un pardon equivalent ates peches. » [TirmidhT qui Ie 

coosidere /;1asan] 
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Chapitre 53 

Le fait d'associer la crainte it I'esperance 


~~jlj~,!I~~I~~ 

Commentaire de Nawawi : 


Sache qu'U est preferable al'homme bien portant d'associer la crainte al'esperance de maniere 

egale. En periode de maladie, l' esperance l' emporte sur la crainte. A cet egard, les regles de la 

legislation islarnique tirees du Coran, de la Sunna et autres sont manifestes. 


~ d-')I ~b- J" ,,,I.,..... oj~J" Jj.> Sfo..J '~IJ 46:. ;"fo. ;.,f ~~b- J~ JWI ;.,t ~I 

...!1J') J&- Of>\.la.:....!1J,)..;;?" WI" ~l:;S:J1 if~:r t.rJ1...I.P1}" .a":")1 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Seuls les perdants croient echapper ala rigueur du Seigneur. ~ Coran 7/99 

~ Seuls les negateurs desesperent de la bonte divine ! ~ Coran 12/87 

~ Le jour ou certains visages seront tout illumines, tandis que d'autres seront tout 
assombris. ~ Coran 3/106 

~ Si ton Seigneur est prompt a charier, II est aussi Misericordieux et Clement. , 
Coran 7/167 

~ En verite, les hommes pieux baigneront dans les delices et les impies seront li~ 
ala Fournaise. " Coran 82/13-14 

~ C'est alors que celui dont les bonnes reuvres auront fait pencher la balance connaitra 
une douce felicite ; tandis que celui dont les bonnes reuvres auront ete jugees 
insuffisantes sera dans Ie gouffre precipite. ~ Coran 10116-9 

. [(9 9)Jlf~\] ~ .5Jr.:'lJJl f.;1l, ':¥!~I ~ ~~')I.i ~ : Jl....;.ill Jl.i 


[(8 7) ~y-] ~ .5J~~1 f.;1l1 ':¥!~'9J ~ J..~':¥~!": Jl....; Jl.i" 


[(106) ;"Irs- J\] ~ ':~"~~J :~J~:; f,~": Jl....; Jl.i" 


[( 16 7) iL.;~1] ~ .~j~)iJ~!J ;,~'6f'.!t,j 5! ~ : Jl....; Jl.i-, 


[( 14 13) }k..i;':¥!J ~ .~.jlJ~15!J ~.jl JIJe'(;t 51": Jl....; Jl.i-,
. .' 
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[( 9 - 6) ;;..:.JIA.lIJ 

443. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

Si Ie croyant connaissait les chatiments que Dieu tient a sa disposition, nul n' ose
rait esperer entrer au Paradis. Et si Ie negateur connaissait l'etendue de la misericorde 
divine, nul ne desespererait d' entrer au Paradis, [Muslim] 
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Ce qu'i1 taut retenir : 
• 	 :Lincitation acraindre lechatiment divin et 11 esperer pardon et clemence. La misericorde divine se repand sur 

.celui qui s'est conforme aSes preceptes. 

444. Selon AbO Sa1d al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsqu'on fait venir Ie cercueil et que Ies hommes Ie portent sur leurs epaules, s'il 
s'agit d'une personne pieuse, elle dit: « Hihez-vollS de m'emmener! Hitez-vollS de 
m'emmener! }) Et s'il s'agit d'un etre non vertueux, il dit: ({ Malheur amoi! Ou 
m'emmenez-vous ? » Toute chose (la creation) l'entendra a l'exception de l'homme, 
car s'ill'entendait, il en mourrait. » [Bukhari] 

.;;. J~'\) ';'81 til;-.;.\.J ~j~1 ~J 1.)1» : Jt; ~.d!\ Jy--',) ~f J;..J ~);J\.yo......s.i \/,.J .444 
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445. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Le Paradis est plus proche de l'un d'entre VOllS que Ie Iacet de sa chaussure, et il en est 

de meme pour l'Enfer. [Bukhari] 


,. ~ '" '" ,,;;. c:;.~ ;. ..., 
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Ce qu'iI taut retenlr : 
• 	 :Lhomme ne doit mepriser aucune bonne action, aussi minime soit-elle. II doit veiller a eviter to ute mauvaise 

action, aussi petite soit-elIe, car it ignore sur fa base de quelle bonne action Dieu lui fera misericorde, comme il 
ignore la mauvaise action qui suscitera Son courroux. Ibn al-Jawziyya a dit: « Ce hadith signifie que l'acces au 
Paradis est simple: il suffit de corriger son intention et d'obeir aDieu. De meme, l'entree en Enfer est aisee, it 
suffit d' obeir ases p~sions et de multiplier les peches. » 

Chapitre 54 

Les merites des larmes versees par crainte reverencielle de 


Dieu et par desir de Le rencontrer 

~l \i"":'j J~ 4iJ1 ~.c~1 ~~4 


Dieu Ie Tres-Haut dit: 


~ Et ils ~ombent sur la face en pleurant, et cela ne fait qu'accroltre leur humilite. , 

Coran 17/109 


~ Serait-ce ce discours qui provoque votre etonnement ? Vous en riez au lieu d'en 

pleurer. 1 Coran 53/59-60 


~,. ;, ", ",' /Q'" '" l 
[(109) ..lr)'l] "( .l&.~~~;j;j~ ~t;.)~;jJ~j1: JW.d!1 Jt; 
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446. Ibn Mas'ud rapporte : 


Le Prophete (~) me dit un jour: « Recite-moi Ie Coran. }) Je lui repondis : « 6 Envoye 

de Dieu, tu me demandes de reciter Ie Coran alors que c' est a toi qu'il a ete reve

Ie? }} - {( J'aime l'entendre de que1qu'un d'autre que moi, repondit Ie Prophete (~). I) 


Je lui recitai alors Ia sourate Lesfemmes (an-Nisd) jusqu'a parvenir ace verset : ~ Qu'ad

viendra-t-il des negateurs lorsque, de chaque communaute, NollS amimerons un temoin 

a charge, et que Nous t'amenerons toi-meme pour temoigner contre eux? ~ (Coran 

4/41) Le Prophete (~) m'interrompit alors et me dit : {( Ce1a me suffit a present. »Je me 

tournai vers lui et constatai alors que ses yei.Jx etaient emplis de larmes. [BukMn et Muslim] 


)< ~ 	 • 

..!J:loj .,;I~~ 1jt .41 J.?J 4: ~ [.5T)I ~ 1jl»: ~I J Jl,;: Jl,; ~:~ ~I Y-J .446 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande d'ecouter Ie Coran Iu par d'autres, car l'auditeur est plus ameme de mediter sur sa signification. 

II est egalement recommande de reciter Ie Coran avec meditation et recueillement, afin que Ie Iecteur s'impregne 
pleinement des paroles sacrees et verse des Iarmes par crainte de Dieu lors de Ia recitation ou de l'ecoute de versets 
coraniques. 

447. Anas rapporte: 

Le Prophere (~) nous fit un jour un sermon tel que je n'en avais jamais entendu aupa
ravant. II no us dit : « Si vous saviez ce que je sm, vous ririez peu et pleureriez beau
coup. » Les Compagnons se couvrirent Ie visage et se mirent a sangloter. [Bukhar1 et Muslim] 

~ )< 	 )< 

~~i La 5~ j.l)) :Jlli.1; t+l:~.i !~.l; ~ 41 J.?J":;: k.;.: Jl,; ~ u-ii::fJ .447 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 401. 

448. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme qui a pleure par crainte de Dieu ne peut entrer en Enfer, de meme que Ie 
lait ne saurait remonter dans la mamelle ; la poussiere provoquee [au combat] dans la 
voie de Dieu ne peut se meIer a la fumee de l'Enfer. [TinnidhT qui Ie considere I)asan lial)iQ] 

.1iti .:; 0 "".,;...-: '" ,,'" , .. t . 	;'" ~lll; h .~ 41 ~: ~c I.!' ~l!J1 .!1J'\' B : ;';1Ji(O 41 J .. Jl,;: J\.i _':'I.i~v . .448 
..; V":""' Y'!. ~ ~. ~ I.S"'"'. If' J J c:? ~~ J-"J ~ fljl'> <./- ::fJ 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• Les Iarmes versees par crainte de Dieu menent it Ia droiture et preservent de !'Enfer. 

449. Salon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Sept personnes seront protegees sous I'ombre de Dieu, Ie jour OU il n'y aura d'ombre 
que la Sienne : un chef equitable; un homme jeune qui a grandi dans l'adoration de 
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Dieu, Puissant et Majestueux ; un homme dont Ie cceur est attache aux mosquees ; 
deux hommes qui se sont ;limes en Dieu, se reunissant pour Lui et se separant pour 
Lui; un homme qu'une femme noble et belle convia al'adultere et qui a repondu en 
disant : « Je crains Dieu!»; un homme qui a fait une aumone si discretement que sa 
main gauche ignore ce qu'a depense sa main droite; et enfin un homme qui a evoque 
Dieu dans la solitude, emplissant ainsi ses yeux de larmes. [BukhM et Muslim] 

-:."..". d ~ tI~ -;: ~ ~ J. ~.., -' "" /'

J \...!.,; ";"l.!.J 4J~\s. fL.!: ~ '11 ~ '1 fJ. ~ J 4\·~~» : ~41 Jy!.J Jli : Jli ~J .449 
" 	 '" ~ ..'" "",.,; """ .". '" ..,jf. .. Ill .... ., "" 

,':'.1\.) (1»1 ~5Jf~j,~ li~J ~~14'~ Gl>.; ;)~~j '..b:-~4 ~~ Jk~j 'JW 41 ii5\:;p 
'" ,. .. '" ".". 	 '" ,;I' 

"""" "" .II -' oJ- 4 "" 0 t'. "" "" "" ~ ... " "" -' -; ... ;II',.,. "'",. 	 """" 

:?~ JkjJ '4'~ ~ L. ~~~ '1 J.>. ~\b..1.t ~~ JJ...4j JkjJ ,'&1 Jl>-\ .;! JW~~J '; ~:-;, 

450. 'Abdull~h ibn Shikhir rapporte: 


l'entrai chez Ie Prophete (~) alors qu'il etait en priere. De sapoitrine emanait un bruit 

comparable aune marmite en ebullition aforce de pleurer. [AbO D€twOd et Tirmidhl] 
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Ce qu'iI taut retenir : • ' 

• 	 r.:indtation it prendre Ie Prophete (iii) comme modele et Ie merite de pleurer pendant la priere. 

451. Anas rapporte : 


Le Prophete (~) dit un jour aUbayy ibn Ka'b : « Dieu - Puissant et Majestueux - m'a 

ordonne de te reciter la sourate : "Les infideles parmi les gens des Ecritures ainsi que les 

polytheistes... " (sourate n° 98) » Ubayy s' exclama alors : « Et II m'a nomme ? » - {( Oui, 

repondit Ie Prophere. » Ubayy se mit alors apleurer. [BukhM at Muslim] 


'" 	 <11',/ ,.I' "" -'-, 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	La faveur d'Ubayy ibn Ka'b que Dieu a personnellement designe. II est permis, comme l'a fait Ubayy, de verser 
des larmes de joie en remerciement de ce que Dieu attribue it Son serviteur. 

452. Anas rapporte : 

Apres la mort du Prophete (~), Abu Bakr dit a'Umar : « Allons rendre visite aUmm 
Ayman comme Ie Prophete (~) avait l'habitude de Ie faire. » 

wrsqu'ils arriverent chez elle, celle-ci se mit a pleurer. Its lui demanderent alors : 
« Qu'est-ce qui te fait pleurer ?Tu sais tres bien que ce qui se uouve aupres de Dieu est 
meilleur pour Ie Prophete (~). » Elle repondit : «Je ne pleure pas pour cela et je sais 
tres bien que ce qui se uouve aupres de Dieu est meilleur pour Ie Prophete (~). Mais 
je pleure du fait que la revelation qui nous parvenait du Ciel s' est interrompue. » Elle 
provoqua (par ces mots) des Iarmes et ils se mirent apleurer aussi. [Muslim] 
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Nawawi ajoute : « II est done permis de verser des larmes de tristesse ala mort de gens pieux. 
meme si, en verite, ils retrouveront un endroit meilleur que eelui qu'ils ont laisse. » 

Ce qu'ilfaut retenir : 

• Voir hadith n° 360. 

453. Ibn 'Umar rapporte : 

Lorsque les affres de la mort s'emparerent du Prophete (~) et s'intensifierent, on lui 

demanda qui devait diriger la [aMt. Le Prophete (~) repondit: « Ordonnez a Abu 

Bakr de diriger la [aMt. » 'Alsha intervint alors : « Mais Abu Bakr est un homme sensi

ble. Lorsqu'il recite Ie Coran, les larmes s'emparent de lui. » Le Prophete reitera alors : 

« Ordonne-Iui de diriger la [aMt. » [Bukhari et Muslim] 


Dans uneversion rapportee par 'AIsha, eelle-d reprend : « LorsqueAbu Bakr te remplace [pour 

diriger la [aMt], les priants ne peuvent ecouter sa recitation du fait de ses pleurs. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La faveur d'Abu Bakr sur toUS les Compagnons du Prophete. Il etait un homme qui craignait son Seigneur et qui 

ne pouvait contenir ses larmes lorsqu'U recitait Ie Coran ; il est en ce sens un exemple pour nous. Les Compagnons 
ont deduit de ce hadith qu'Abu Bakr avait la preeminence sur l'ensemble des Compagnons du Prophete et qu'i! 

etait Ie plus digne de lui succooer. Ainsi 'Umar ibn al-Khanab a-t-i1 dit: « Un homme que Ie Prophete (~ a 
choisi pour notre religion est plus digne qu'on Ie choisisse pour nO£re vie ici-bas [c'est-a-dire Ie califatl. » 

454. Ibrahim, fils de 'Abd ar-Ral;1man ibn 'Awf, rapporte: 

On apporta a 'Abd ar-Ra1}.man ibn 'Awf de la nourriture alors qu'il etait en etat de jeune. 
II dit alors : « Mu~'ab ibn 'Umarr a ete tue alors qu'il est meilleur que moi, pourtant, 
asa mort, on ne lui a pas trouve de linceul, si ce nest un manteau qui, quand on s'en 
servait pour lui couvrir la tete, ses pieds etaient decouverts, et quand on lui en couvrait 
les pieds, sa tete restait decouverte. Puis on nous fit don des largesses de ce monde, et 
nous craignons d'avoir deja ete retribues pour nos bonnes actions. }) II se mit alors a 
pleurer et finit par delaisser sa nourriture. [BukhAr1] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 La modestie des Compagnons, ils ne se consideraiem pas superieurs aux autres : 'Abd ar-Rabman ibn 'Awf 

estimait MU§'ab ibn 'Umayr meilleur que lui alors qu'il faisait pourtam partie des dix hommes promis au Paradis. 
II etait un exemple de modestie et de generosite, sa fortune etait une aide precieuse pour les musulmans. Atravers 
l'exemple de 'Abd ar-RaI,man ibn 'Awf, ce hadith nons met aussi en garde contre Ie fait de concemrer ses effortS 
uniquemem dans l'accumulation des biens de ce monde, sans se preoccuper des droits que Dieu a sur nons. 

455. Selon AbO Umama $usayy ibn 'Ajlan ai-Bah iii, Ie Prophete (.) a dit : 


Il n'y a rien qui soit pIllS aime de Dieu que deux gouttes et deux traces: une goutte de 

larme versee par crainte de Dieu et une gOlltte de sang versee au service de Dieu. Quant 

aux deux traces: l'une laissee au service de Dieu et l'autre laissee lors de l'accomplis

sement d'une des reuvres prescrites par Dieu. [Tirmidhi qui la considera basan] 


, 
;.))1, ~JW .&IJ! ~it.)~»: Jlt ~I Y Ji.j ~l:J15~ ';'~i.;, 4..~i \.j.i YJ .455 

~ 	 4'> .. II- • J." J. "', "", }o f>,,; ",I'" 

.),1) JL..i'&1 J:.:-- J )li ~I)';JI ~IJ -JW.dI1 ~ J ":;1,* r5o):aiJ .dI1 P ~ tf~ o):ai : .;.;tJ 

.fr-~..I.>: JU" 

? 

,-?.i..rJl .1,,) «.JW '&1 
? 

~Ij!.r- ~; 
Ce qu'iI taut retanir : 
• 	 Les vertns de vetser des Iarmes, car elies som une preuve de foi en Dieu et Ia recompense des biessures contractees 

dans la voie de Dieu. Quant aux traces qui temoignent de l'accomplissemem des a:uvres prescrites, il peut s'agir 
de l'eau qui reste sur les membres apres l'accomplissement des ablutions ou bien des traces de fatigue sur Ie visage 
dues aux veill<!es pieuses. 

456. 'Irbac;! ibn Sariya rapporte : 

Le Messager de Dieu (~) nous fit une exhortation teIle que nos creurs fremirent et que 
nos yeux s'emplirent de larmes. Nous dimes alors : « 0 Messager de Dieu ! On dirait 
un sermon d'adieu, fais-nous done une recommandation. » Il dit : ({ Je vous recom
mande la crainte de Dieu ainsi que l'obeissance totale aceux d'entre VOllS qui VOllS 
gouvernent, serait-il un esclave abyssin. Celui d'entre VOllS qui vivra verra de grandes 
discordes. Accrochez-vous arna Sunna et acelie des califes bien guides. Saisissez-la de 
toutes vos forces et mefiez-vous des innovations, car toute innovation est egarement. Ii 

[Abu Dawud at TirmidhJj 
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Ce qu'iI taut retenir : 
t ...yly~I'":-'~J~JJJ 

• Voir hadith n° 157. 
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Chapitre 55 
Les vertus de I'ascese (zuhd) 


et I'exhortation adelaisser quelque peu les biens de ce monde 


.....us' ~j~~I Jt; -:.J.lj ~..ul ~ ..IA.;JI ~~~ 


Commentaire du traducteur ': 

Nous avons traduit Ie terme zuhd par ascese car il nous est necessaire de Ie traduire; cepen
dant, la notion de ztfhd en islam differe de I'ascese comprise par la tradition chretienne. II nous 
semble utile d' evoquer quelques definitions donnees par nos savants musulmans. Ibn Qayyim 
al-Jawziyya a dit dans son ouvrage Madan} as-salikin (voL 2, p. 9) : «Le Coran evoque 
beaucoup de versets encourageant a l'ascese et denigrant les biens de ce monde. Ainsi, lorsqu<;: 
Dieu veut du bien a un etre, 11 place dans son creur une lumiere qui lui permettra de distinguer 
et de mesurer veritablement la realite de ce monde et de l'au-dela. Cet etre preferera alorsc;e 
qui l'eievera. J'ai entendu shaykh aI-islam Ibn Taymiyya dire: "Az-zuhd (l'ascese) consiste a 
delaisser ce qui n'a pas d'utUite pour l'au-dela alors qu'al-wara' (que l'on pourrait traduire par 
reserve, scrupule) consiste a delaisser une chose, craignant qu' elle ne te porte prejudice dans 
l'au-dela." Ces propos sont les meilleurs qui puissent etre dits au sujet de ces deux notions. 
Limam Al;unad a dit : "Le zuhd se divise en trois categories: la premiere, c'est de delaisser les 
interdits, il s' agit du zuhd de la masse. La deuxieme, c' est de delaisser Ie superHu (Heite), il s'agit 
du zuhd de l' elite. Enfin, Ia troisil~me, c' est de delaisser ce qui detourne de la preoccupation de 
Dieu, il s'agit du zuhd des connaisseurs." )} 

II ne s'agit donc pas de refuser l' argent et de s'eloigner des biens de ce monde mais plutot 
d'orienter ces biens vers ce qui sera profitable dans l'au-dela d'une part, et de considerer ces 
biens comme de simples outils afin d'reuvrer dans Ie bien d'autre part. Ainsi, si Ia richesse 
permet au musulman de faire l'aumone, de construire des hopitaux, des orphelinats, des mos
quees et que cette richesse ne Ie detourne pas du souvenir de Dieu mais Ie raffermit dans sa foi, 
cette opulence est Iouable et salutaire. D'ailleurs, Salomon (Sulayman) et David (Dawtld) - sur 
eux Ia paix - comptaient parmi les gens Ies plus ascetes de leur epoque, meme sits possedaient 
beaucoup de biens. De meme, d'illustres Compagnons, tels 'All, 'Uthmin et 'Abd ar-Ral;tman 
ibn 'Awf, etaient tres connus pour leur ascetisme, malgre la richesse qu'its detenaient. 

Dieu Ie Tees-Haue dit : 

~ En verite, la vie de ce monde est comparable al'eau que Nous faisons descendre du 
del et grace alaquelle to utes sortes de plantes dont se nourrissent les hommes et les 
betes s' entremelent sur Ie sol. Et au moment OU la terre revet ainsi sa plus belle parure 
et s'embellit, les hommes s'imaginent qu'ils en sont les maitres incontestables. C'est 
alors que Notre arret la frappe de nuit ou de jour, et les recoltes se trouvent aneanties, 
comme si cette vegetation n' avait pas ete Horissante la veille. C'est ainsi que Nous 
exposons Nos signes pour ceux qui savent reHechir. , Coran 10124 

~ Propose-leur encore la parabole de la vie en ce bas monde. Elle est semblable acette 
eau que Nous faisons descendre du del, et dont les plantes s'impregnent un instant 
pour se transformer ensuite en chaume ala merd des vents, car la puissance de Dieu 
n'a point de limite. Richesses et enfants ne sont que la parure de la vie de ce monde, 
tandis que les bonnes reuvres qui perdurent ont aupres de ton Seigneur une meilleure 
recompense et susdtent dans Ie creur des fidCles une belle esperance. , Coran 18/45-46 
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~ Sachez que la vie d'ici-bas nest que jeu et frivolite, apparat et futiles rivalites, ainsi 
que disputes sur Ia quantite de richesses et Ie nombre d'enfants. Elle est semblable 
aune pluie qui fait pousser une vegetation qui, apres avoir charme un instant les 
cultivateurs, se fane, jaunit et tombe en debris. Dans la vie future, il y aura soit un 
terrible tourment, soit Ie pardon de Dieu et Son agrement. Quant a la vie ici-bas, elle 
nest que jouissance ephemere. ~ Coran 57/20 

~ Les hommes sont irresistiblement attires, dans leurs passions trompeuses, par les 
femmes, les enfimts, les amoncellements d'or et d'argent, les chevaux de race, les 
troupeaux et les champs. C'es~ la une jouissance ephemere de la vie d'ici-bas ; mais 
c' est aupres de Dieu que se trouve Ie meilleur sejour. ~ Coran 3/14 

~ 0 hommes ! La promesse de Dieu s' accompllra toujours. Que les plaisirs de ce 
monde ne vous seduisent done point! Et que Satan ne vous induise pas en erreur au 
sujet de Dieu. ~ Coran 35/5 

~ 0 hommes ! La passion des richesses ne cessera de vous dominer que Ie jour 00. 
vous serez, dans vos tombes, enterres. Prenez garde ! La verite vow sera un jour devoi
l¢e ! Ah ! Si vous la connaissiez de science certaine, vous verriez alors apparai:tre la 
Fournaise ! Mais vow la verrez un jour avec I'reil de la certitude ! ~ Coran 10211-5 

~ La vie d'ici-bas n' est que jeu et divertissement, alors que la veritable vie est celIe de 
1a vie future. Mais les hommes Ie savent-ils ? " Coran 29/64 
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457. 'Amr ibn 'Awf al-An~M rapporte: 

Le Prophete (~) envoyaAbu 'Ubayda ibn al-JarriQ au Bahrayn afin de n!coiter la jizya·. 
II revint avec l'argent recolt(~. Lorsque les anjars apprirent la venue d'Abu 'Ubayda, 
ils prirent part a l'accomplissement de Ia $aldt de l'aube en compagnie du Prophete. 
Quand Ie Prophete (~) datura Ia $aldt, il sappretait apartir Iorsque les anjars l'in
tercepterent. Le Prophete (~) esquissa un sourire lorsqu'ils les vit puis dedara: « II 
me semble que vous avez ete informes de la venue d'Abu 'Ubayda, poneur de quelque 
chose du Bahrayn. » - « Qui, Prophete de pieu, repondirent-ils. » - « Rejouissez-vollS 
et ayez bon espoir de recolter ce qui VOllS procurera de la joie. Par Dieu ! Ce n' est pas la 
pauvrete que je crains pour vous, mais je crains que VOllS n'ayez acces aux largesses de 
ce monde comme en ont beneficie vos predecesseurs, et que vous vous concurrenciez a 
amasser les biens de ce monde qui VOllS feront perir comme ont peri ceux qui vous ont 
precedes. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	La clemence du Prophere (~) envers sa communaure et sa mise en garde contre les apparats de ce bas monde. La 
richesse peut s'averer etre une arme destructrice si elle n' est pas employee selon les prescriptions de !'islam; Dieu 
dit it cet effet : ~ I.:homme devient rebelle des qu'i! se sent en mesure de se suffire it lui-meme. ~ (Coran96/6-7) 

• 	Jizya: taxe que payaient les populations non musulmanes en echange de la protection de I'auto rite musulmane et 

de leur non-paiement de la zaki1t. 

458. AbO Sa'id al-Khudrl rap porte : 


Le Prophere (~) s'assit sur Ie minbar· et nollS nous asslmes autour de lui. Puis il dit : 

« Parmi ceque je crains pour vous apres ma mort, il yale fait qu' on vous presente les 

biens de ce monde et ses apparats. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne faut pas se Iaisser leurrer par des biens ephemeres et sans consistance de ce monde. Les biens reels et eternels 
se trouvent aupres de Dieu. Notre vie a pour ambition de les gagner et non de se contenter de ce qui nous est 
offen ici-bas. 

" Minbar: chaire du haut de laquelle !'imam s'adresse aux fideles. II s'agissait d'une petite estrade comportant deux 
marches et d'un siege sur lequelle Prophete pouvait s'installer et dialoguer plus aisement avec les fideles. 

459. Selon AbO Said al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Cenes, ce bas monde est doux et tendre, et Dieu vous en a donne la lieutenance afin 
d'observer vos ocuvres. Mefiez-vollS done de ee monde et mefiez-vollS egalement de 
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[votre attirance pour lesJ femmes, car ce fut la premiere source de tentation pour les 
Fils d'Israel. [Muslim] 
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460. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : 


Seigneur, point de vie si ce n' est celle de }'au-dela ! [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Le veritable bonheur reside dans la reussite dans l'autre monde ; Dieu dit: ~ Quant aux bienheureux, c'est au 

Paradis qu'ils iront pour y demeurer immonels. , (Coran 111108) 

461. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Trois choses accompagnent Ie mort [jusqu'a sa tombeJ : sa famille, ses biens et ses 
actions. Deux d' entre elles s'en retournent et une seule demeure: sa famille et ses biens 
s'en retournent, et ses actions restent avec lui. [BukhM et Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II ne subsiste finalement que les oeuvres, tout finira par disparaitre et rien ne sera plus profitable au defunt que ses 

bonnes actions. Ce que presentera Ie croyant comme bonnes actions sera meilleur pour lui que les biens qu'i! aura 

laisses en heritage et que ses enfants. 

462. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Le jour de la Resurrection, on fera venir parmi les gens voues a l'Enfer celui qui aura 
re((u Ie plus de bienfaits dans la vie ici-bas. On Ie plongera une fois dans Ie Feu, puis 
on lui dira : « 0 fils d'Adam, as-tu deja re~u quelque bien? As-tu joui d'un seul bien
fait? II - « Par Dieu, non, repondra-t-il. » On fera venir ensuite parmi les gens promis 
au Paradis celui qui aura vecu la plus grande misere en ce monde et on Ie plongera une 
fois au Paradis puis illui sera demande: « 0 fils d'Adam, as-tu jamais connu quelque 
misere ? As-tu jamais vecu de difficultes ?» «Non, par Dieu ! Je n'ai jamais connu 
quelque misere, et je Iiai jamais vecu de difficulte, repondra-t-il. » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 Lincitation a preferer l'au-dela acette vie en accomplissant des oeuvres bonnes qui conduiront au Paradis. 
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463. Selon Mustawrid ibn Shaddad, Ie Prophete (.) a dit : 


Ce bas monde, compare a l'au-deBt, est semblable a ce que l'un d'entre vous pourrait 

enlever a la mer apres y avoir plonge son doigt. Qu'il considere ce qu'il en retire! 

[Muslim] 
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464. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) travers a un jour Ie marche, entoure de gens. Alors qu'il passait devant 
un chevreau mort aux petites oreilles, HIe saisit par l' oreille puis s'exdama : « Lequel 
d' entre vous voudrait acquerir cet animal pour un dirham? » Ils repondirent : « Nous 
n' en voulons point, pas meme pour rien ! Qu'en ferions-nous ? » Le Prophete reprit : 
({ Le voulez-vous ? }) Ils repondirent : « Par Dieu, meme s'il etait vivant, Ie fait qu'il ait 
de petites oreilles est deja un defaut. Qu' en est-il alors qu'il.est mort? )} « Par Dieu, 
ce monde est plus meprisable au regard de Dieu que ne l'est ce chevreau avos yeux, 
condut Ie Prophete. » [Muslim] 

465. AbO Dharr rapporte : 


Je marchais en compagnie du Prophete (~) sur un chemin pierreux de Medine faisant 

face a [Ia montagne] UVud. Il me dit alors : «Abu Dharr! }) -« Je suis a toi, Prophete 
de Dieu, repondis-je. » Il poursuivit alors : « II me deplairait de posseder 1'equivalent 
de [Ia montagne] Uvud en or et qu'apres trois jours, il men reste encore un dinar, 
exception faite lorsque je garde de l'argent pour rembourser une dette ou pour en Faire 
distribuer aux serviteurs de Dieu, ici et Ia (en designant sa droite, sa gauche et derriere 
lui). » Puis il marcha encore et me dit: « Le jour de Ia Resurrection, ceux qui auront 
amasse Ie plus de biens seront Ies plus demunis, sauf ceux qui auront distribue leurs 
biens par-ci et par-la, mais its seront si peu. » Puis i1 ajouta : « Reste ici et ne bouge 
pas de cette place jusqu'a ce que je revienne ! » Puis it s'en alia dans l'obscurite de la 
nuit jusqu'a ce que je finisse par ne plus Ie voir. J'entendis alors un bruit et je craignis 
quel'on s'en prenne au Prophete (~). J'ai voulu alors Ie rejoindre mais je me rappelai 
son injonction : « Ne bouge pas de cette place jusqu'a ce que je revienne ! » Je restai 
donc a rna place jusqu'a son retour. Je l'informai alors : « J'ai entendu un bruit et j'ai 
eu peur pour toi. » Le Prophete me repondit: « Tu I'as entendu ?)} «Oui, repondis
je. )} - « C'est Gabriel qui est venu me dire: "Celui qui meurt parmi les membres 
de ta communaute sans avoir assode quoi que ce soh aDieu entrera au Paradis." » 

Je demandai alors : « Et meme s'il a vole et fornique ? )} -« Meme s'il a vole et forniquf, 
conclut Ie Prophete. }} [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Le croyant qui meurt en gardant la foi ne sera pas prive du Paradis, mtme s'il a oommis des grands peches. Si Dieu 

pardonne ses fuuces, il pourra acceder directemenr au Paradis, sinon il devra sejourner un temps determine en 
Enfer afin de purger ses fauces. I:assodateur qui meuft dans cet etat demeurera erernellement en Enfer ; Dieu dit : 
~ Dieu ne pardonne pas qu' on Lui assode quoi que ce soit, mals II pardonne aqui il veut des peches de moindte 
importance. , (Coran 4/116) En outre, pour pouvoir entrer au Paradis, il est imperatif de payer ses dettes, cela 
doit mtme prevaJoir sur I'aumone volontalre. Enfin, la richesse nest pas condarnnable si dIe est depensee dans Ie 
bien et qu' elle nest pas thesaurisee. 

466. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Si je possedais l'equivalent de [la montagne] Ul}.ud en or, il me deplairait d'en conserver 

quoi que ce soh plus de trois jours, amoins que ce ne soit pour rembourser une dette. 


Oil qu'iI taut retenir : 
• 	 !:incitation adepenser de ce que ron possede avant que la mort ne nous salsisse. LeProphete (g) avait une vie 

d'ascete, il depensalt et distribualt de ses biens sans cralndre la pauvrete. 

467. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Regardez ceux qui sont dans une situation inferieure ala v6tre et non pas ceux qui sont 
dans une situation meilleure, vous eviterez ainsi de mepriser les bienfaits que Dieu vous 
a ocrroyes. [Muslim] 

Une version de Bukhiri rapporte: « Lorsque l'un d'entre vous considere celui qui a plus de 
fortune et celui qui a un meilleur physique que lui, qu'll considere plut6t celui qui 
possede moins que lui. » 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de regarder celui aqui Dieu a octroye moins de biens et de considerer celui qui a plus de 

religiosite. Le fair de considerer ceux qui ont plus de fortune pousse aI' envie et au mepris des bienfuits de Dieu. 
En revanche, considerer ceux qui pratiquent Ie mieux la religion incite al'accomplissement de bonnes actions. 

468. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Que perisse l'esdave du dinar et du dirham, du velours et de la soie : si on lui donne, il 
s' en satisfait, mais si on l'en prive, il se montre mecontent. [BukhMl 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	La mise en gardecontre Ie fait d'accorder de l'importance aux objets de luxe qui restent ephemeres. Le luxe blame 

est cdui qui distrait Ie musulman de ses obligations divines et l'emp&:he d'engager ses biens au service de Dieu. 

469. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

J'ai vu soixante-dix personnes parmi celles de Suffa, pas une d'dles ne portait un vete
ment complet : soit ces gens portaient un izlir, soit une piece d'etoffe qu'ils attachaient 
autour du cou, qui les couvrait jusqu'a mi-mollet pour certains ou aux chevilles pour 
d'autres. Ils en rassemblaient les deux bouts de la main, de peur de laisser apparaitre 
leur nudite. [BukMr1] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Les gens de la Suffa sont les Compagnons pauvres et asd:tes qui logeaient dans un coin ombrage de la mosquee 

du Prophete. lis s'habillaient pauvrement, souvent avec un izar qui est une sorte de pagne que l'on drape amour 
de Ia taille et qui couvre generalemenr des hanches jusqu' aux chevilles. lis vivaient dans la plus grande simplicite. 
Abu Na'tm a dit dans son ouvrage /filyat al-awliyd': « Ce sOnt des gens pauvres et qui preferaient se contenter de 
peu : ils ne portaient pas de vetement com pIer et ne disposaient pas de deux plats au cours d'un meme repas. » 

Meme si Dieu n'exige pas de nous de vivre comme eux, iI est meritoire de se contenter de peu si cda permet de 
parvenir aun but noble et agree de Dieu. 

470. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Ce monde est la prison du croyant et Ie Paradis du negateur. [Muslim) 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	Ce monde est la prison du croyant, compare ace que Dieu lui a reserve comme joies et bienfaits au Paradis. II est 

aussi Ie paradis du negateur, compare 11 ce que Dieu lui a prepare comme tourments et chitiments en Enfer. Le 
croyant devrait s'impatienter de rencontrer son Seigneur qui Ie retribuera pour s'etre prive de suivre ses passions et 
pour avoir accompli ce qu'll a prescrit. Le Prophete a dit : « Ce/ui qui desire rencontrer son Seigneur, Dieu 
desirera sa rencontre. » 

471. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) me prit par l'epaule et me dit: « Sois dans ce monde comme un 

etranger ou un passant. » 
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Ibn 'Umar avait pour coutume de dire: « Lorsque tu parviens au soir, n'attends pas 

Ie lendemain, et parvenu au marin, n' attends pas Ie soir. Tire avantage de ta sante avant 

ta maladie et de ta vie avant ta mort. » [Bukhflri) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:empressement it accomplir des bonnes oeuvres avant que la maladie ou la mort ne survienne et qu'elle n'empeche 

Ie croyant d'oeuvrer. 

Les commentateurs de ce hadith disent a cet effet : « Ne t'incline pas dev:mt [Ies attraits de] .ce monde et ne Ie 

prends pas pour demeure. Ne te leurre pas en considerant que tu vas y rester longremps et ne lui accorde pas d'im

portance. Ne t'attache a lui qu'a]a mesure de l'etranger qui s'artache a un pays qui n'est pas Ie sien. Que ton acrivire 

pour ce monde ne soit pas superieure a celie de I'erranger qui desire retourner <\ans son pays. ') 

472. AbO al-'Abbas Sahl ibn Sa'd as-S8.'jdi rapporte : 

Un homme vint trouver Ie Prophete (~) et lui dit : ({ 0 Prophete, indique-moi une 
action qui, si je l'accomplis, rn'accordera l'amour de Dieu et des gens. » 

Le Prophete repondit : « Renonce ace monde et Dieu t'aimera, et renonce ace que les 

gens possedent, et ils t'aimeront. » [Ibn Maja, juga QssanJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:acquisition des biens de ce monde en vue de satisfaire ses passions et ses desirs est condamnable mais ne l'est pas 

si elle vise a oeuvrer dans Ie bien et a depenser dans la voie de Dieu. De meme, la suffisance de ce que I' on possede 

licitement est une vertu precieuse. I.:ascetisme n' est pas la simple pauvrete, mais c' est la suffisance er la satisfaction 

de ce que Dieu a octroye a Son serviteur. 

473. Nu'm€m ibn Bashir rapporte: 

'Umar ibn al-Khattab evoqua un jour ce que les gens avaient re'ru des biens de ce 
monde puis il dit : {{ l'ai vu Ie Prophete (~) se plier toute une journee a cause de dou
leurs Bees a la faim, ne trouvant pas de quoi s~ remplir Ie ventre, pas meme quelques 

dattes de pietre qualite. )} [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 	

; ; 

• 	 Ce hadith met en evidence I'ascetisme du Prophere er sa pre~rence pour I' au-dela. Bien qu'il soit prophete et 

aime de Dieu, il demeurair cependanr proche de la realire des gens, ne rrouvant souvent pas de quoi se rassasier. 
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474. 'Alsha rapporte: 


Le Prophete (.) est mort sans laisser chez moi de quoi nourrir une bouche, si ce n'est 

un peu d' orge laissee sur mon etagere. l'en ai mange pendant un temps qui Snit par me . 

paraltre bien long. Mais lorsque je la pesai, il n'en resta plus. [Bukhari et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete se detachait completement des biens de ce monde, bien qui! avait sous son autorite toute la 
Peninsule arabique. II beneficiait en outre des benedictions de son Seigneur si bien que Ie peu qu'il possedalt 
etait miraculeusement plus que suffisant. II est fort probable que si :M:sha n'avait pas pese l'orge qui restait, die 
aurait pu y puiser encore plus longtemps. Ce genre de miracles est arrive a de nombreuses reprises du vivant du 
Prophete 

475. 'Amr ibn aHjarith, frere de Juwayriya bint al-I:IMth, mere des croyants, rapporte : 

Asa mort, Ie Prophete (m) n'a rien laisse : ni dinar ou dirham, ni esclave, homme ou 
femme. Les seules choses qu'illaissa furent sa mule blanche qui lui servait de monture, 
ses armes et un morceau de terre qu'illaissa en aumone aux voyageurs. [BukhM1 

;9 ,. 	 , '" 

9 ~ m.&\ J..,....j!lj l.4 : Jl; ~ ~j.!ll ~t ~»JI ~ ~y;...i"t ":"~l:>J10 J~ (fJ .475 

I "1\. "~nJ;,;. W+,~')l..~ ,I ~"'(-'~,:,15 ..\1 ;\ ia.,il ::1~~16 \1~ _l;hr~ .1.c.P \1 ,t...;.. ~ \1~ \ G~:.r-:-..r. . jJ ~J ~f- i.f' •. .,. J J.J j~ Jj.",. ,. ,. 	 ... '" 

476. KhabMb ibn al-Aratt rapporte : 

Nous accomplimes l'Hegire avec Ie Prophete <~) en vue de la satisfaction divine et 
c' est aDieu qu'i! incombe de nous recompenser. II y en a parmi nous qui moururent 
sans avoir re~u Ie moindre salaire en ce monde, tels Mu~'ab ibn 'Umayr qui fut tue lors 
de la bataille de U.b.ud. II ne laissa derriere lui qu' un morceau d'etoffe en laine. Ainsi, 
lorsque nous voulions lui en recouvrir la tete, ses pieds depassaient ; et si nous lui en 
recouvrions les pieds, sa tete depassait. Le Prophete <.) nous ordonna donc de lui 
recouvrir la tete et de lui couvrir les pieds de I'idhkhir·. D'autres parmi nous virent 
murir les fruits de cette recompense et purent les cueillir. [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Dieu peut accorder la recompense de celui qui Le craint id-bas et dans l'au-dela, ou bien IlIa reserve comrle
tement pour I'au-deia. En ceia, les Compagnons qui ont accompli I'Hegire auront une recompense speciale, en 
proportion de leurs sacrifices. Certains en ont eu quelque avant-gout sur Terre, d'autres auront leur pleine recom
pense aupres de Dieu. C'est Ie cas de Mu~'ab ibn 'Umayr, illustre Compagnon du Prophete, qui a abandonne rang 
et richesse pour l'islam, jusqu'a donner sa vie. 

• Lidhkhir est une sorte de jonc, iI s'agit certainement de la scha:nanthe. 
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477. Selon Sahl ibn Sa"d as-Sa'idi, Ie Prophete (JIJi) a dit : 

Si ce monde avait, au regard de Dieu, Ia valeur du poids d'une aile de moustique, il 
n'aurait pas consenti au negateur une seule gorgee d' eau. [firmidhi, qui Ie .considere /;1asan ~a/;1i1)l 

-' 0;1 ...,,, 	 , ... 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce monde ne represente pas grand-chose au regard de Dieu, la preuve en est qu'll a accorde au negateur bien plus 

qu'une simple gorgee d'eau, certains vivent meme dans l'opulence. Ce monde, en fait, n'a de valeur que si l'etre 
humain occupe son temps dans l'accomplissement du bien et Ie retablissement de la justice. 

478. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (JIJi) a dit : 


Assurement, ce monde est maudit, comme l' est tout ce qu'il contient, a l' exception 

du souvenir de Dieu et de ce qui s'y rapporte, du savant et de celui qui eturue. [firmidhi, 


qui Ie considere /;1asan] 


'&1 j~~!.4J ~ SyJ; .tfo ~]\ ~l 'Jf»: J~ • .&1 J.,-.) ~: Jli J>J ~;'~.5.t ~J .478 
~ 	 ~ -

.[r..:.-~..\:>-: J\.i)-?..L..;llel)) d Jz.J W~j .'Jlj ~J .JW 

479. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete (*) a dit: 


Ne vous pn!occupez pas trop de vos proprietes foncieres, car elies susciteraient en VollS 

Ie desir de ce monde. [Tirmidhi, qUi Ie considere I]asan] 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est deconseille d'accumuler les biens materiels, car ils suscitent l'amour de ce monde, exception faite acelui qui 

en fait un moyen de subsisrance et pour en faire aumone. 

480. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!? rapporte : 

Le Prophete <.) passa devant nous alors que nous reparions une de nos cabanes. II 
nous dit alors : « Que faites-vous donc ? )} - « Elle est sur Ie point de tomber et nollS la 
reparons, repondimes-nous. )} Le Prophete reprit alors : « Je pense que Ie terme (de la 
mon) arrive plus vite que cela. )} [AbO DawQd et Tirmidhi, qui Ie considere /;1asan ~a/;1i/;l] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le croyant doit se souvenir de la mort consramment. II ne doit pas s'atteler ace qui lui fera oublier Ie Jugement 

dernier. 

481. Selon Ka'b ibn 'Iya\l, Ie Prophete <*) a dit : 


Chaque communaute vit une epreuve, et l' epreuve de ma communaute est l'argent. 

rnrmidhl, qui Ie considere /;1asan ~a/;1i/;ll 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Largent est une epreuve qui peut conduire I'etre hurnain aI'Enfer si celui-ci n'en fait pas bon usage. 

482. Selon Aba 'Amr 'Uthman ibn 'Affan, Ie Prophete (~) a dit: 

Le Fils d'Adam n'a de droit que sur ces trois choses : une maison pour y demeurer, un 
vetement pour couvrir sa nudite, du pain sec et de l' eau. [Tirmidhi, qui Ie considere~aQ1bJ 
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483. 'Abdullah ibn Shikhir rapporte : 

Je suis venu trouver Ie Prophete (~) alors qu'il recitait Ie verset: ~ La passion des 

richesses ne cessera de vous do miner. ~ (Coran 102/1) 

II dit alors : « Le Fils d'Adam dit : "Mon bien! Mon bien !" Mais qu'as-tu d'autre de 

res biens, Fils d'Adam, si ce n'est ce que tu as mange et consomme, ce dont tu t'es 

vetu jusqu'a l'user, ou ce dont tu as fait aumone et que tu as fait parvenir a ses ayants

droits ?" » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir ; 
• Lincitation arenoncer aux biens de ce monde, avivre modestement, adepenser de nos biens et porter son aide 

aux demunis. 

484. 'Abdullah ibn Mughaffal rapporte : 

Un homme dit au Prophete (~) : « Prophere, par Dieu, je t' aime ! }) Le Prophete lui 
repondit : « Considere bien ce que tu dis. » - « Par Dieu, je t'aime, ajouta-t-il par trois 
fois. » Le Prophete conclut alors : « Si tu m'aimes, prepare-toi a endurer la pauvrete, 
car la pauvrete atteint plus rapidement celui qui m'aime que Ie cours d'eau n'atteint sa 
destination. » [Tirmidhi, qui Ie considere basanJ 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Le renoncement aux biens de ce monde est un signe veritable de l'amour du Prophece (~) car celui qui aime 

redlement s'identifie ason bien-aime. 
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485. Selon Ka'b ibn Malik, Ie Prophete (~) a dit: 

Deux loups affames, laches dans un troupeau, ne sont guere plus nuisibles pour la 
religion d'un homme que ne Ie sOnt l'amour de l'argent et de la gloire. [Tirmidhi, qui Ie 

oonsidere I)asan ~al)fI)J 

Ce qu'iI faut retenir : 

.• La convoitise de l' argent et de la gloire detruisent la religion d'un homme car la preference est donnee 11 ce monde 
au detriment de l'au-ddll. 

486. 'Abdullah ibn Mas'Od rapporte: 

Le Prophete (~) dormit sur une natte, et lorsqu'il se leva, il en portait la trace sur 
Ie cote. Nous dimes: « 6 Prophete, que dirais-tu si nous t' apportions un tapis? » 

Le Prophete repondit alors : « Qu'ai-je a faire de ce monde ? Je ne suis en ce monde 
qu'a I'image d'un cavalier qui est venu sous un arbre s'ombrager puis s'en est aBe en 
l'abandonnant. » [Tirmidhi, qui Ie considere /;lasan ~a/;liQl 
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487. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;i!) a dit : 

Les pauvres entreront au Paradis cinq cents ans avant Ies riches. [TirmidhT, qui Ie considere ~a/;lfl)] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	La faveur des pauvres sur les riches s'ils accomplissent de bonnes ceuvres et respectent les pneceptes divins. lis 
entreront au Paradis avant les riches car ces derniers devront rendre compte de leurs biens: comment ils les ont 
acquis et comment ils les om depenses. 

488. Selon Ibn 'Abbas et 'Imran ibn al·l;lu~ayn, Ie Prophete (;i!) a dit : 


r ai pu voir Ie Paradis et l'ai constate que la plupart de ses habitants etaient des pauvres ; 

l'ai pu voir l'Enfer et j'ai constate que la plupart de ses habitants etaient des femmes. 

[BukharT et Muslim] 

Bukhari l'a rapporte egalement selon 'Imriin ibn I;Iu~ayn. 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Les pauvres serom plus nombreux que les riches au Paradis. Le pauvre n'entrera cependant pas au Paradis du fait 
de sa pauvrete mais grace 11 ses bonnes ceuvres et 11 sa patience. II en est de mane pour les femmes concernant 
l'Enfer, ce ne sont que leurs mauvaises actions et leur desobeissance 11 Dieu qui leur vaudront I'Enfer ; celles qui 
gardent foi en leur Seigneur et suivent les preceptes divins, seront promues au Paradis. Et Dieu ne connait pas 
!'injustice dans Son jugement. 
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489. Selon Usama ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit : 

Je me suis tenu devant Ia porte du Paradis et j'ai vu que Ia plupart de ceux qui y 
entraient etaient des pauvres. Les riches etaient retenus [attendant leur sort]' excepte 
ceux destines al'Enfer qu'on a ordonne de jeter au Feu. Je me suis tenu devant la porte 
de l'Enfer, et j'ai constate que la plupart de ceux qui y entraient etaient des femmes. 
[Bukharl et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les gens du Paradis seront principalement les d6sherites et ceux qui ont a:uvre dans Ie bien. Les pauvres qui entre
ront au Paradis sont ceux qui, malgre leur misere, n'ont pas outrepasse les commandements divins. De meme, ies 
nands et les femmes parmi les gens de l'Enfer seront ceux qui se montraient desobeissants envers leur Seigneur. 

490. Selon Abu Hurayra, Ie PropMte (JiI) a dit : 

La parole Ia plus veridique qu' ait prononcee un poete est celIe de Labid : ({ Tout, a 
l' exception de Dieu, est vain. » [BukhAri at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La vie ici-bas n'est rien comparee a I'au-de/a. Dieu dit : ~ Mais les plaisirs de certe vie ne sont-ils pas bien peu de 
choses, compares a la vie future? ,. (Coran 9/38) 

Chapitre 56 
Les vertus de la faim et de la vie austere 

~j~ljJjSil.I4JA~IJ*J~~lj~IA;~j~IJ.,At~~ 
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Dieu Ie Tres-Haut dit : «Vinrent a leur suite d'autres generations qui delaisserent la priere et suivirent leurs 
passions, se vonant ainsi au malheur et a la perdition, a l'exception de ceux qui se 
repentent, croient et font Ie bien. Ceux-Ia auront acres au Paradis, sans ~tre en rien 
Ieses. ~ Coran 19/59-60 

«Core (Qarun) se presenta un jour devant son peuple avec tout son faste, ce 
qui poussa ceux qui voulaient jouir de la vie presente a dire: "Si seulement nous 
possedions des richesses semblables a celles de Core! II a vraiment une chance 
extraordinaire !" - "Malheureux que vous ~tes, leur repliquerent ceux qui avaient 
reffu la science. La recompense de Dieu est bien meilleure pour celui qui croit et 

pratique les bonnes reuvres." ~ Coran 28/79-80 

~ Et ce jour-la, vous aurez a rendre compte des delices qui vous ont ete accordees. ~ 
Coran 102/8 
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~ Acelui qui desire la vie immediate, Nous Nous empressons d'en accorder ce que 
Nous voulons aqui Nous voulons. Puis Nous Ie vouons ala Gehenne, dont il aura a 
subir l'ardeur, couvert d'opprobres et reprouve. ,. Coran 17118 

491. 'AIsha rapporte : 


La famille de Mul;tammad (~) ne s'est jamais rassasiee deux jours consecutifs de pain 

d'orge jusqu'a sa mort. [Bukharf et Muslim] 


Une version rapporte : « La famille de Mul;tammad (~), depuis son arrivee a Medine, ne 

s'est jamais rassasiee de bIe trois jours consecutifs jusqu'a la mort du Prophete. » 


Ce qu'iI faut retenir : 

• Le Prophere (~) a renonce, sa vie durant, aux biens de ce monde et se contentait du strict minimum. 

492. Selon 'Urwa, 'Aisha lui a dit : 

« Par Dieu, mon neveu ! Nous voyions Ie croissant de lune, puis Ie suivant, et encore Ie 
suivant sans que, dans cette periode de deux mois, on ait allume Ie feu dans l'une des 
maisons du Prophete (~). » 

Je lui posai la question: « 6 rna tante, de quoi vous nourrissiez-vous ?» - « De deux 

aliments [de couleur] noire: les dattes et l'eau. Cependant, Ie Prophere (~) avait pour 
voisins des a12$ars qui possedaient des betes laitieres et qui lui envoyaient du lait qu'il 
nous donnait aboire, repondit 'A1sha. » [BukhAri et Muslim] 
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493. AbO Sa'id al-Maqburi rapporte : 


Abu Hurayra passa un jour devant un groupe de gens qui avaient devant eux une brebis 

rotie. Ils l'inviterent a partager Ie repas mais celui-ci refusa et declara : {( Le Prophete (~) 


a quitte ce monde sans avoir jamais ete rassasie de pain d' orge. » [BukMrl] 
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494. Anas rapporte: 


Le Prophete (~) n' a jamais mange sur une table ni mange de fine galette de pain 

jusqu'a sa mort. [BukhM] 


Une autre version de Bukhari rapporte : {( Il n' a jamais vu non plus d'agneau roti. » 
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495. Nu'man ibn Bashir rapporte : 


rai vu votre Prophete ne disposant pas meme de dattes de mauvaise qualite pour 

remplir son ventre. [Muslim] 
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496. Sahl ibn Sa'd rapporte : 

Le Prophete (~) n'a jamais vu de pain blanc depuis que Dieu l'a envoye comme 
prophete, et ce jusqu'a sa mort. On lui demanda: {( Aviez-vous des tamis du temps 
du Prophete (~) ? » - « Le Prophete (~) n'a jamais vu de tamis depuis que Dieu l'a 
envoye comme prophete jusqu'a sa mort, repondit-il. » On lui demanda anouveau; 
{( Mais comment mangiez-vous l'orge qui n'etait pas blutee ?» {( Nous soufflions sur 
la farine pour faire partir ce qui etait possible de son, puis nous petrissions ce qui en 
restait pour en faire de la pate a pain. » [BukMrl] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La frugalite etait une qualite du Prophete (~). Bien qu'i1 ait ete choisi par Dieu et qu' on lui ait patdonne tousses 

pech6;, cela ne I'empechalt pas de se tenir la nuit en jaldt jusqu'a fendiller ses pieds et de n'avoir pour repas que 

quelques dattes de pierre qualite. Nous qui sommes bien en de'ra de son etat, ne devrions-nouspas redoubler de 

remerciements et d'efforts envers notre Createur grkeauquel nous mangeons convenablement? 

497. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) sortit un jour ou une nuit - de chez luL Il rencontra Abu Bakr et 
'Umar et leur demanda : « Qu'est-ee qui vous a done fait sortir de vos demeures a une 
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heure pareille ?» «La faim, Prophete de Dieu, repondirent-ils. » - « Par Celui qui 
tient mon ame dans Sa Main, c' est la meme raison qui m'a pousse asortir de chez moL 
Levez-vous ! » Us se leverent et se rendirent chez un homme parmi les a~ars, mais celui
ci n' etait pas chez lui. Mais lorsque sa femme vit Ie Prophete, elle s'exdama : « Soyez Jes 
bienvenus ! » Le Prophete (~) lui repondit : « Ou est ton mari ? » - « U est parti ala 
recherche d' eau fraiche. }} Acet instant, son mari arriva, vit Ie Prophete (~) et ses deux 
Compagnons et s'exdama : ({ Dieu soit loue ! Personne en ce jour n'aura d'hotes plus 
nobles que les miens. » II partit et revint avec une branche de palmier contenant des 
dattes apeine mures, des dattes seches et des dattes frruches, puis il dit : « Mangez ! » 

Ensuite il prit un couteau mais Ie Prophete (~) l'interpella en ces termes : « Surtout, 
ne tue pas de bete laitiere. }) II egorgea [malgre tout] en leur honneur une brebis et ils en 
mangerent ainsi que des dattes et ils burent de l' eau. Lorsqu'ils furent rassasies et qu'ils 
burent asa#ete, Ie Prophete (~) dit aAbu Bakr et 'Umar ; « Par Celui qui dent l'ame 
de Mul;1ammad dans Sa Main, vous autez arendre compte de ces delices Ie jour de la 
Resurrection! C'est la faim qui vous a fait sortir de chez vous et vous n'y etes rentres 
qu' apres qu' on vous ait accorde ces delices. )} [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	 II faut souligner l'honneur accorde aux invites: Ie Compagnon a rerrule Prophhe et ses deux Compagnons avec 
hospitalite et chaleur. Mais il faut aussi noter la retenue du Prophete (~) qui n'a pas voulu abuser de la generosite 
de son hOte, en lui ordonnant de ne pas tuer de bete laitiere par compassion, afin quil puisse profiter lui et sa 
famille - de son lait. 

498. Khalid ibn 'Umar al-'Adawl rapporte: 

'Utba ibn Ghazwan, apres avoir loue et glorifie Dieu, nous fit un sermon - alors qu'il 
etait emir de Bassora - en ces termes : « Ce monde annonce sa fin et Ie temps s'ecoule 
agrande vitesse. Puis il ne subsistera plus rien, telles les dernieres gouttes d'eau que 
l'on recueille au fond d'un recipient. Vous quitterez ce monde pour un autre qui n'a 
pas de fin. Allez-y en emportant avec vous ce que vous avez de meilleur. Certes, il nous 
a ete dit que la pierre qu' on lance des bouches de l'Enfer tombe pendant soixante-dix 
annees sans en atteindre Ie fond et, par Dieu, l'Enfer sera rempli ! En etes-vous surpris ? 
On nous a informes egalement que la distance separant ~es montants d'une des portes 
du Paradis est egale aquarante annees de marche. Un jour viendra, cependant, ou 
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a l'entree de cette porte, une foule immense se presentera. retais un jour Ie septieme 
d'un groupe de sept personnes en compagnie du Prophete (~). Nous n'avions pour 
repas que des feuilles d'arbres, au point que Ie fond de nos bouches en devenait ulcere. 
Je trouvai un jour un manteau que je partageai avec Sa'd ibn Malik. Je fis de rna moitie 
un izdt", Sa'd en fit de meme. Apresent, chacun d'entre nous est devenu gouverneur 
d'une region. Je demande aDieu de me preserver de me considerer grand en mon for 

interieur et petit aSon egard. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith comporte plusieurs enseignements sur la vie a adopter sur Terre mais aussi sur l'au-dela ; avant tout, on 
voit, a travers les paroles de 'Utba, que les Compagnons nont jamais ete eblouis par les biens de ce bas monde, 
mtlme lorsqu'ils avaient des halites responsabilites. 
La richesse netait pour eux qu'un moyen de gagner l'au-dela. Sans cesse, ces nobles Compagnons se rappelaient la 
grandeur de Dieu aussi bien dans Sa misericorde que dans Son chatiment. Et Ie hadith rappelle bien la grandeur 
de ce que Dieu a cree; Ie Paradis et l'Enfer. Si, en jetant une pierre des bouches de l'Enfer, elle tombe pendant 
soixante-dix annees sans toucher Ie fond, qu' en est-il de la profondeur de rEnfer ? 
Enfin, ces Compagnons n'oubliaient ni Ie caractere ephemere de ce monde ni l'imminence de sa fin. Le 
Prophete (;Ii) a dit; «Entre Ie moment on Dieu m'a envoye en rant que prophete er l'Heute, il y a ceci. ;) Et it 
indiqua l'espace entre son index: et son majeur. 

" un izar est une sorte de pagne que l'on drape autour de la raille et qui couvre generalement des hanches jusqu' aux 
chevilles. 

499. Aba Mass ai-Ashlar! rapporte: 


'Nsha nous montra un habit et un pagne epais et nous d&Iara : « C'est dans ces habits 

que Ie Prophete (~) est mort. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete (Ill) s'habillait simplement et naccordait pas d'importance aux habits de luxe. 

500. SaId ibn Abi Waqqs$ rapporte : 

Je suis certes Ie premier Arabe aavoir tire une Heche au service de Dieu. Nous entr~ 
prenions des expeditions militaires en compagnie du Prophere (~)en n' ayant pour 
nourriture que des feuilles d'arbres epineux (la bubla et Ie samur*), si bien que nous 
avions des selles comparables am: crottes de brebis eparpillees. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• La /;ubla et Ie samur sont deux varietes d'epineux poussant dans Ie desert. 

501. AbO Hurayra rapporte ces propos du Prophete (~) : 

Mon Dieu, fais que la subsistance de la famille de Mul;1ammad se limite a leur faim. 
[BukMri at Muslim] 
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Ce qU'i! faut retenir : 

• 	 Les prophetes se desinteressaient completement des biens de ce monde car Us n'ont pas ete envoyes pour accu
muler ses richesses. Cependant, cela ne veut nullement dire que Ie Prophete (~) demandait 11 Dieu la pauvrete, 
il voulait seulement pouvoir se contenter du necessaire et, ason image, Ie croyant peut demander ;it Dieu de se 
satisfaire de peu. Mais la richesse riest pas non plus un blame en islam, certains Compagnons etaient meme tres 
riches. Toutefois, il est du devoir du musulman de purifier ce capital en versant la zakdt. 

502. AbO Hurayra rapporte : 

Par Dieu, en dehors duquel il nest d'autre divinite, il mest arrive d'appuyer mon 
estomac contre Ie sol tellement j'avais faim et de fixer une pierre contre mon ventre. 
Un jour, alors que j'etais assis sur un chemin qu' empruntaient les Compagnons, Ie 
Prophete (.) passa devant moi, esquissa un sourire en s'apercevant de mon etat et 
en observant mon visage et rna silhouette. II me dit : «Abu Hirr ! » - « A. ton service, 
Prophete de Dieu, repondis~je. » - « Suis~moi, ajouta-t-il. » II continua son chemin 
pendant que je Ie suivais puis entra chez qudqu'un et demanda l'autodsation de m'y 
introduire. J'entrai donc apres avoir rec;u son accord. II trouva une cruche de lait et 
demanda: « D'ou vient ce lait ? ) - ~( C'est untd (ou une-telle) qui te l'a offert, repon
dirertt-ils. » II m'interpella alors : « Abu Hirr ! » - « A. ton service, Prophete de Dieu, 
repondis~je. » - « Rends-toi aupres des gens de la Suffa ! » - Ce sont les hotes de l'islam 
qui n'ont ni famille ni argent. Lorsqu'une aumone lui parvenait, Ie Prophete la distd
buait a ces gens, et n'en gardait den. Lorsqu'un cadeau lui parvenait, HIe leur envoyait 
et Ie partageait avec eux. - Cda ne me plut guere et je me demandai : (Nu Ie nombre 
des gens de la Suffa, comment ce lait pourrait-il suffire ?Je medte plus cette part de 
lait qui me rendra mes forces. S'ils arrivent et que Ie Prophete m' ordonne de leur en 
verser, que m' en restera-t-il ? Mais je n' ai d' autre solution que d'obeir aDieu et a Son 
Prophete (~). » 

Je partis donc a leur rencontre et les invitai. Us me suivirent et demanderent l'autori
sation d' entrer, dIe leur fut accordee. IIs prirent place dans la maison et, a nouveau, 
Ie Prophete m'appela: « Abu Hirr!» « A. ton service, Prophete de Dieu, repondis
je. » - (( Prends (la cruche) et donne-leur a boire. » Je la pris alors et donnai a boire au 
premier qui but jusqu'a satiete. II me rendit Ia cruche et je la donnai au second qui but 
jusqu'a satiete puis me la rendit, et ainsi de suite, jusqu'a parvenir au Prophete <.) 
apres que tous les gens furent rassasies. Le Prophete pdt la cruche, me regarda, sourit et 
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me dit : « Abu Hirr ! » - « A ton service, Prophete de Dieu, repondis-je. » - « II ne reste 
plus que toi et moL}) - « Tu dis vrai, Prophhe de Dieu, retorquai-je.» « Assieds-toi 
et bois, ajouta-t-il. » Je m'assis et bus. Le Prophete me dit alors : « Bois! » Je continuai 
alors aboire mais il continua adire: « Bois! », jusqu'a finir par lui dire: « Non, par 
Celui qui t'a envoye avec la verite, je n' ai plus de place. )} II me dit alors : « Donne-la
moL)} Je lui donnai la cruche, illoua Dieu, pronon~a la basmala (Ie fait de dire bismi
lldh ar-Rabmdn ar-Rabim, au Nom de Dieu, Ie Clement, Ie Misericordieux) et but ce 
qui en restait. [BukMrfJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	I.e lait res:u ici n' etait pas une aumone, c' etait un cadeau, Le Prophete et sa famille ne peuvent beneficier de 
l'aumone, par contre, Ie cadeau leur est permis. Etc'est avec ce peu de lair que Ie Prophete (~) accomplit un 
miracle en nourrissant une grande quantite de personnes. En outre, illeur montra les bonnes manieres, se servant 
11 la fin, apres que tour Ie monde filt rassasie. 
Enfin, il faut souligner l'enseignement d'Abu Hurayra sur la fas:on que Ie Prophere (~) avait de manger et boire, 
montrant ainsi qu'il e&'t recommande de s'asseoir lorsqu'on s'apprete 11 boire, de prononcer Ia basmala avant de 
commencer, et de louer Dieulorsque l'on termine. 

503. Selon Mul)ammad ibn Sirln, AbO Hurayra a dit : 

II m'arrivait de tomber evanoui, ehtre Ie minbar du Prophete (~) et la chambre de 
'Alsha. C'est alors que venait un passant qui posait son pied sur mon cou, croyant 
que j'etais possede alors que je ne l'etais pas. C'etait la faim qui me faisait agir ainsi. 
[BukMrf] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Les Compagnons, malgre leur grande pauvrete, ne mendiaient pas. lis faisaient plutot montre de patience et sen 

remettaient totalement aDieu. 

504. 'A"isha rapporte : 


Le Prophete (~) est mort laissant derriere lui son armure qui etait en gage chez un juif 

pour trente ia'· d' orge. [BukMri et Muslim] 


'" 1# "";J -?", J. -".J. ":;: J. '" '" ~ ..
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Ce qu'iI taut retenir : 

• I.e ia' est une mesure des grains contenant quatre mudd, ou mesure equivalente a huit poignees en moyenne. 

505. Anas rapporte : 

Le Prophete mit son armure en gage contre de l'orge. Je me rendis aupres du 
Prophete (~) lui portant du pain d' orge et de la graisse fondue ranee. Je l'ai entendu 
dire: « La maison de Mul}ammad ne s'est reveilUe ni ne s' est couchee en ayant un ia' 
d' orge chez dIe. Pourtant, dIe est composee de neuf familles ! » [BukMrij 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 La modestie du Prophete (jlj) et son renoncement aux richesses. Sa generosite Ie poussait a ne rien stocker chez 
lui, il devait parfois meme mettre en gage son armure contre quelques mesures d' orge. 

506. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (jlj) a dit : 


rai vu soixante-dix hommes d'entre les gens de la ~uffa, pas l'un d'eux ne portait un 

vetement complet : soit ils portaient un izdr, soit une piece d' etoffe qu'ils attachaient 

autour du cou, qui atteignait Ie mi-mollet pour certains ou les chevilles pour d' autres. 

Ils en rassemblaient les deux bouts de la main de peur de laisser apparaitre leur nudite. 

[BukMrij 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Voir hadith n° 469. 

507. 'Arsha rapporte: 


La couche du Prophete (~) etait en cuir, rembourree de fibres de palmier. [BukMri] 
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508. Ibn 'Umar rapporte : 

NollS etions assis en compagnie du Prophete (~) Iorsqu'un homme parmi Ies anfdrs 

vint a nollS, salua Ie Prophete puis s' eloigna. Le Prophete (~) lui demanda : « 6 frere 
des atlfars, comment se porte mon Frere Sa'd ibn 'Ubada?» - « Bien, repondit-il. » 

Le Prophete (~) demanda alors : « Qui parmi vous pourrait Ie visiter? » n se leva et 
nous flmes de meme. NollS etions un peu plus d'une dizaine, ne portant ni sandales 
ni chaussures, et n'ayant den pour nous couvrir la tere ni meme de tunique. NollS 
marchions sur ces terres arides jllSqu'a parvenir devant chez Sa'd. Les membres de sa 
famille s' ecarterent afin que Ie Prophete (~) et ses Compagnons puissent s'approcher 
de lui. [Muslim) 

,. O'\t -;, ,,~ :t. ~ 	 '* , -:.' ,0' 

,~~~ ll~.:I1 p,~~,~l.,;a.i l'~~~~l=:-;!~.&'~J-"jE L...~ t:s: Jli ~ rs--:r.I0-"J .508 

c)<' )< !/ B ....'JO(;; "IJ Ji~! !li /. 'Ji~! «~~ i ~! ~~ ·/i,/.j'~ i /·!\'I'~~I,/))·.,.,Jii;; "IJ Jl",c
0.:1~ 0-" . ~ 4.Il J-"j VIJI 'C...... · VIJI • O.:l~,J. ~ '-i': . '~........, l \,:> ~ • ~ 4.Il J-"j wu 


'" '''?''''''';;I'''' I) "., ' '" !}

,tt;!JI..!lli..) ~~ ";}J 'J-!~ ";}J "j~ ";}J J~~ L.. ~~!.J.:.J'w ~J i W«~~ 
" 	 :; ",,, 0 

}/ .i\J'J'I_ '.'I/""JO(;;"IJ ,-:' lIi c! • ',,:: ',:,!/t/'I! j;O/
'r-1--.IJ)'~ 4ft, 1"-!......... J~~ J-"j V.:I,J> Q,Jy ~4.4yJ .).>\.:.....>.., .o~ r.F"" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• I:attention que Ie Prophete portait ases Compagnons ainsi que l'ascese des Compagnons qui n'avaient 
patfois pas de chaussures ni meme de quoi se ccouvrir la tete pat temps de chaleur. 

509. 'Imran ibn I:lu~ayn rapporte ces propos du Prophete (if!j) : 

Les meilleurs d' entre VOllS sont ceux de mon epoque, puis ceux de Ia generation suivante, 
puis ceux de la generation qui vient apres. - 'Imran dit ace moment: «Je ne sais pas 
s1 Ie Prophete a evoque deux ou trois generations.» Ensuite il viendra des gens apres 
eux qui temojgneront sans qu' on ne Ie leur ait demande, ils trahiront et ne respecteront 
pas Ie depot confie, Us feront des vreux pieux sans les respecter, et chez Iesquels l'obesite 
apparaitra. [BukhM et Muslim] 
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510. Selon AbU Umama, Ie Prophete (m) a dit : 

6 Fils d'Adam, ce sera meilleur pour toi de depenser Ie superflu, car Ie garder te por
tera prejudice. On ne te reprochera pas cependant d' avoir conserve Ie necessaire vital. 
Lorsque tu depenses, commence par ceux qui sont a ta charge. [Tirmidhi qui Ie considere /;Iasan ~aqil)l 

•..!.U -e • ~ ,:,t' •..!.U .... ": 'I :'~II JJ:; .)\..!tl : /.:IT:' 'I \.. » : .,l;~.&1 J Jli: Jli.J;.., ~L..f i·.., .510
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	II est permis a l'homme d'epatgner Ie necessaire vital pour lui et sa famille et il est de son devoir de prodiguer 

les bienfaits d'abord aceux qui sont asa chatge, tels sa femme et ses enfants, cat cette depense constime Wle 

obligation qui lui incombe personndlement (for4 ayn). Ensuite, il est bon d' offrir Ie superflu et d'en faire aumOne 

aux plus demunis, Cat l'argent n' a de valeur que s'il mene aI'acre de bien. 
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511. Selon 'Ubaydilhlh ibn MitJ~an al-Anl?arI al-KtJatmT, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui, parvenu au matin, se sent en securite parmi les siens, en bonne sante et 
possedede quoi subsister la journee, c'est comme si on avait rassemble pour lui ce 
monde et ce qu'il condent. [Tinnidhi qui Ie considere oasan] 

512. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui est devenu musulman, dont la subsistance n' exd:de pas Ie necessaire et que 
Dieu a contente de ce qu'Illui a accorde, celui-Ia a reussi. [Muslim] 

~j .li~ ~.t) 0tSJ .~f:; eUf li» :J\j ~41 JJ-"J.)f ~J ifWI (..;r!J~ ~ 41..y;;fJ .512 
; ; ; 

513. AbO MutJammad Fu(jala ibn 'Ubayd al-Anl?arI rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (.) : 

Bienheureux celui qui a embrasse !'islam, dont la subsistance atteint Ie necessaire et qui 
s'en satisfait. [Tinnidhi qui Ie considere oasan ~aOi1.Jl 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Le bonheur reside dans Ia soumission It son Seigneur et dans Ie contentement de ce qu'Il a octroye. 

514. Ibn 'Abbas rapporte : 

II arrivait au Prophete de passer plusieurs nuits consecutives Ie ventre vide et sa 
famille ne trouvait pas de quoi diner. Leur pain etait essentiellement du pain d'orge. 
[Tiimidh! qui Ie considere /;Iasan ~a/;li1.Jl 
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515. FUQala ibn 'Ubaydillah rapporte: 

Lorsque Ie Prophete (~) dirigeait la faldt, certaines personnes qui n'etaient autres 
que les gens de la SuffiI - tombaient a terre tellement dIes avaient faim ; si bien que des 
bedouins disaient : « Ces gens sont fous !» Quand Ie Prophete (~) cloturait la faldt, il 
venait a eux et leur disait : ({ Si vous saviez la recompense que Dieu vous reserve, vous 
souhaiteriez etre encore plus pauvres et plus necessiteux. )} [Tirmidh! qui Ie considere ~aQQl] 

'" /," ~.::;".., ... '" '" 7:"'j .. ",,- '" ': o~1 ., /\j: Jt;. t·; ~L. I -:. 1';1 .)l5 41 J ......J ,) ? 4.lw.; 5 1 5 <Y:; <-Itt:" <Y: .~~w: ;".r- :; ..I 9.0' ;fJ. 
; /, " ~;; ,. to ;" 11 11; /j' /'rf! ..J~I 41 J J-" J J:P I';¥ ,~t,;.; ~ 'YjA : ~I~ J~ ..;> ~\ ~~ (t-Aj ~L.PJ\)i \ 

.&-~.l>-JliJ',-?.l.?lolJJ «.4t;.j iili \J~b3.)f (::;.~ 'JW 41 ~~ \.. S.,.!.J;; jJ»: JIM 

http:a/;li1.Jl


258 Les Jardins des Vertue'tD: 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Ce hadith n'incite pas ala pauvrete mais il montre ce que Dieu reserve aux personnes demunies et qui patientem.t. 

Elles ne seront en rien lesees, car elles trouveront dans l'au-dela une recompense bien meilleure que ce qu'elles 
auraient pu avoir ici-bas. 

516. Selon AbO Kar1ma al-Miqdad ibn Ma'dikarib, Ie PropMte <.) a dit : 

Jamais un etre hurnain n'a rernpli pire recipient que son ventre. II suffix au Fils d'Adam 
de quelques bouchees pour se nourrir. Mais s'il ne peut s'en contenter, qu'il reserve un 
tiers de son estomac asa nourriture, un tiers asa boisson, et qu'illaisse Ie dernier tiers 
vide pour lui permettre de respirer. fTirmidhi qui Ie considere {lasan] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Lincitation a ne pas trop manger car cela peut dedencher de serieuses maladies. Le Prophere <.) nous divulgue 
ainsi de precieux conseils concernant notre equilibre alimentaire. 

517. AbO Umama Iyas ibn Tha'iaba al-An~M rapporte: 

Les Compagnons du Prophete (~) evoquerent un jour ce monde en sa presence. Le 
Prophete (~) leur dit alors : « Ecoutez bien! Ecoutez bien! La modestie concernant 
l'aspect exterieur fait partie de la foi ! La modestie concernant l'aspect exterieur fait 
partie de la foi ! » [Abu Dfiwild] 

" 	 .... .;';.

.t;l..u\ :J:.s: L.~ .&\ J.r"J ~~i :;51: JL9 ~> dJw\ -SJL.4i"'::l1 i:S:S .:r. ..r'~! ~t..i ~i Y J .517 
"" 	 - ... ... ,. "'... ... 

.J~1I : ~ «..)~)I\ ~ ;1\.i;1I01.)~)l1 ~ c11i:;il0! ~.)y~ ,; 'It "SF'lL) :tI'&l J.r"J JIAi 
.. ,i",... ,...,... ".... 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 I:incitation a vivre et a s'habiller modestement. II ne s'agit pas non plus d'etre negligent au point de paral:tre sale. 
Cependant, il ne faut pas tomber dans l'exces au point que Ie soud du paral:tre predomine sur Ie soud de purifier 
son creur, S'embellir constitue une vertu en islam si cela ne mene pas a l'orgueil et al'amour de soL 

518. AbO 'Abdillah Jabir ibn 'Abdillah rapporte : 

«Le Prophete (tI) nous envoya afin d'intercepter une caravane appartenant aux 
Qurayshites, en designant Abu 'Ubayda chef de l' expedition. II nous donna pour pro
visions un sac de dattes, n'ayant rien trouve d' autre anous accorder. Abu 'Ubayda nous 
donnait les dattes une aune. » On demanda: « Comment faisiez-vous? » - « Nous 
les sucions comme tete Ie nouveau-ne, puis nous buvions un peu d' eau et cela now 
suffisait pour la journee. Nous frappions de nos batons des feuilles d' arbres que now 
mangions apres Ies avoir imbibees d'eau, repondit Jabir. Nous pardmes vers la cOte et 
nous vlmes pres du rivage comme une dune enorme. Nous nous en approchimes, et 
nous nous aper~umes qu'il s'agissait d'un animal connu sous Ie nom de cachalot. Abu 
'Ubayda dit alors : "C'est une bete morte." Puis il reprit en disant : "Mais comme now 
sommes les envoyes de l'Envoyede Dieu (tI) au service de Dieu et que vous etes 

. 	 d " contramts, mangez-en onc. 
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Nous restames pres de la bete pendant un mois et finimes par engraisser, nous etions 
alors trois cents. Je nous vois encore remplir des jarres de graisse provenant de son reil 
etdecouper des morceaux de chair de la taille d'un breu£ Abu 'Ubayda choisit treize 
hommes parmi nous qu'it fit asseoir dans l' orbite de son reil. Puis it prit une cote de 
l'animal, Ia fit lever et la passa par-dessus Ie plus grand de nos chameaux. Nous primes 
de sa viande afin d'en fuire secher une partie. 
Lorsque nous arrivames aMedine, nous rencontr:1mes Ie Prophete (~) et lui Rmes part 
de ce qui s'etait passe. Il dit alors : "e'est une subsistance que Dieu vous a accordee. 
Vous en reste-t-il afin d'en manger ?" Nous en envoyames un morceau au Prophete (~) 
qui en mangea. }) [Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir ; 
• Casd:se des Compagnons et la patience dont ils faisaient preuve face it la faim. Le Prophere (~) avait Ie don 

de repandre la benediction sur la nourriture. En effet, il a suffi achacun des Compagnons d'une datte par jour 
pour s'alimenter dans ces conditions extremes. En outre, la protection de Dieu enveloppait les Compagnons du 
Prophere, si bien que Dieu mit sur leur route une nourriture Iicite abondante. 
Ii faut rappeler que la consommation de poisson mort est autorisee en islam; Ie Prophete (~) a dit, en parlant 
de la mer: "Son eau est pure (et purifiante) et sa chair morte est licite. » 

519. Asma' bint Yazld rapporte: 


Les manches de la tunique du Prophete (ji) arrivaient jusqu' aux poignets. [AbO DliwOd et 


Till\!lidhi, ce demier Ie considere {lasan] 


Ce qu'iI faut retenir ; 
• Le Prophete 	 etait un exemple de decence et d'humilite, et cela rransparaissair jusque dans sa fayon de s'ha

biller. A l'epoque, la longueur des vetements signe d'orgueil et d'ostentation, raison pour laquelle Dieu a 
interdit aux hommes de porter des vetements trOp longs. 
Le Prophete (~) s'habillait modestement mais correctement, en trouvant Ie juste milieu convenable. II est en 
c.ela un exemple pour nous aujourd'hui qui vivons dans des societes conditionnees par Ie paraitre et Ia mode. 
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520. Jabir rapporte : 

Le jour de Ia bataille du Fosse (khandaq), nous etions en train de creuser Iorsque nous 
fumes confrontes a un rocher tres dur. Les Compagnons allerent trouver Ie Prophete (~) 
et lui dirent : {( Un rocher tres dur s'est interpose. » - {( Je vais descendre moi-meme, 
repondit Ie Prophete. » II se leva, alors qu'i! maintenait son ventre par une pierre. Cela 
faisait trois jours que nous Iiavions rien mange. Le Prophete (*) prit alors la pioche et 

en frappa Ie rocher qui devint malleable, tel une dune de sable. Je demandai alors : « 0 
Prophete de Dieu, permets-moi de me rendre a rna demeure. II J' entrai chez rna femme 
et lui dis: {( J'ai vu Ie Prophete (~) souffrir d'un mal qui m' est insupportable. As-tu de 
quoi manger? »- « Qui, j'ai de }'orge et une chevre, repondit-elle. }) J'egorgeai la che ... 
vre et moulus l'orge, puis no us mimes Ia viande dans la marmite. J'allai ensuite trouver 
Ie Prophete (~) lorsque la pate fut petrie et que Ie contenu de la marmite fut sur Ie 
point de cuire. Je dis aloes: « 6 Prophete, j'ai un modeste repas a vous offrir, viens 
donc accompagne d'un ou de deux hommes.}) Le Prophete me demanda: {( QueUe 
est la quantite de ce repas ? )1 Lorsque je lui indiquai, il s'exclama alors : «C'est un 
excellent et copieux repas ! Dis a ton epouse de ne pas oter la marmite du feu ni Ie pain 
du four jusqu'a mon arrivee. )} Puis il dit aux Compagnons : {( Venez! » Les MuhajirftTt 
(emigres) de La Mecque et les aTJiars s'executerent. J'entrai chez rna femme et lui dis: 
{( Malheur a toi ! Le Prophete (~) arrive, accompagne des MuhdjirftTt de La Mecque, 
des aTJiars et de tous ceux qui sont en sa presence.» « T'a-t-il interroge [sur la quan
tite du repas] ? » - {( Qui, repondis-je. » Le Prophete arriva avec ses Compagnons et 

leur dit : « Entrez et ne vous bousculez pas. » II commen<;:a alors a decouper Ie pain et y 
deposa de Ia viande sur chaque morceau, tout en refermant la marmite de son couverde 
et en refermant Ie four [dans lequelle pain etait place]. II distribuait la part aun de ses 
Compagnons puis recommen<;:ait I'operation jusqu'a ce qu'ils furent tous rassasies. 11 
restait de la nourriture, alors Ie Prophete dit a ma femme: « Manges-en et distribues-:en 
car une famine sevit. » [BukhM at Muslim) 

Dans une autre version, Jabir dit: {( Lorsque Ie fosse fut creuse, je constatai que Ie 
Prophete (~) avait faim. Je retournai chez ma femme et lui demandai : "As-tu de quoi 
manger ? Le Prophete (~) est en proie a une grande faim." Elle sortit alors un sac 
contenant un Ia' rune mesure] d'orge. Nous avions aussi une chevre que j'egorgeai. Ma 
femme moulut la farine d' orge, je deposai les morceaux de viande dans Ia marmite et 
rna femme y versa Ia farine. £lIe me dit : "Ne mhumilie pas devant Ie Prophete (.) 
et ceux qui sont en sa compagnie." J'allai ensuite trouver Ie Prophete (~) et lui dis en 
aparte : {( 6 Prophete, j' ai egorge une chevre et j' ai moulu de l'orge, viens donc en com
pagnie de quelques hommes. » Le Prophete (~) s'ecria alors : « 6 gens du fosse, Jabir 
nous a convies aun repas, venez donc ! » Le Prophete (~) me dit ensuite : « N'otez 
pas Ia marmite du feu et ne faites pas cuire Ie pain jusqu'a mon arrivee. » Je partis 
chez moi et Ie Prophete (~) arriva en tete du groupe. J'entrai chez rna femme, elle 
me disputa et m'insulta. Je lui dis alors : « rai pourtant fait ce que tu mas demande. » 

Elle sortit aloes Ia pare dans laquelle Ie Prophete cracha, Pllis il invoqua [Dieu] de lui 
accorder la benediction. Puis il s'approcha de la maemite, cracha et invoqua egalement 
afin de repandre la benediction. Puis il parla a rna femme en ces termes : « Appelle une 
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521. Anas rapporte : 


Abu Talba dit un jouraUmm Sulaym : « l'ai entendu Ia voix du Prophete (~) empreinte 

d'une faiblesse qui rraduit Ia faim. As-tll quelque chose amanger? » - « Qui, repondit

dIe. » Elle sortit alors quelques pains d'orge, pdt un de ses voiles avec Ieque1elle enve

loppa Ies pains, puis glissa Ie tout sous mon vetement [c' est Anas qui parle iciJ ;,Elle m'en

voya chez Ie Prophete (~), je Ie trouvai assis dans Ia mosquee, accompagne de gens. Je 

me renais debout devant eux lorsque Ie Prophete (~) me demanda : « C'est Abu Talba 

qui t'envoie ? » - « Qui, repondis-je. » - « Pour une invitation aun repas ? » - « Qui, 

repondis-je anouveau. » - « Levez-vous, ordonna Ie Prophete (~). » 
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lIs prirent alors Ia route et je Ies precedai jusqu'a parvenir chez Abu Talba que j'in

formai aussitot. Abu T alba s' adressa a Umm Sulaym en ces termes : « Umm Sulaym, 

Ie Prophete (~) arrive en compagnie de gens, alors que nous n'avons pas de quoi 

leur offrir un repas ! }) - « Dieu et Son Prophete sont plus savants, repondit-elle. » Abu 

T alba s'en alIa a1a rencontre du Prophete iIs revinrent ensemble et entrerent. Le 

Prophete (~) dit aUmm Sulaym : « Apporte la nourriture dont tu disposes. » 


Elle apporta Ie pain, Ie Prophete (~) lui ordonna alors de Ie couper en morceaux; 

puis elle y versa Ie contenu d'une outre de beurre fondu sale afin d' en faire une sauce. 


Prophete (~) adressa des prieres puis ordonna de faire entrer dix personnes. Its 
mangerent tous et furent rassasit~s. lis sortirent puis il ordonna a nouveau de faire 
entrer dix personnes, ils mangerent puis sortirent. II ordonna une nouvelle fois de faire 
entrer dix personnes ; ils mangerent tous et sortirent. U en fut ainsi jusqu'a ce que tout 
Ie monde eut mange et fUt rassasie. Us etaient au total soixante-dix ou quatre-vingts. 
[Bukhari et Muslim] 


Une version rapporte: « Us ne cesserent d'entrer par dizaine et de sortir par dizaine 

jusqu'a ce qu'ils eussent tous mange a satiete. Puis elle reunit les restes de leur rep as, la 

nourriture etait restee telle qu' elle etait avant qu'ils aient mange. » 


Une autre version rapporte: « Ils mangerent par groupes de dix, ainsi quatre-vingts 

hommes purent manger. Ensuite, Ie Prophete (~) et Ia famille de Ia maison mange

rent, il subsista neanmoins des restes. » 


Une quatrieme version rapporte: «lis Iaisserent des restes dont leurs voisins purent benefi

der. » 


Enfin, on trouve dans une version rapport6e par Anas: «Je rencontrai Ie Prophete (~) 


alors qu'il se trouvait assis avec ses Compagnons. U s'etait attache Ie ventre a l'aide 

d'une ceinture. Je demandai a quelques Compagnons: "Pourquoi Ie Prophete (~) 


s'est-il attache Ie ventre ?" Us repondirent : "C'est parce qu'il est tenaille par Ia faim." Je 

me rendis alors chez Abu T alba epoux d'Umm Sulaym - et lui dis: "0 mon pere, j'ai 

vu Ie Prophete (.) porter une ceinture attachee autour du ventre. J'ai alors interroge 

certains Compagnons afin d' en connaitre la raison, ils m'ont repondu que cela etait dO. 

ala faim." Abu Talba entra alors chez rna mere et lui demanda : ''As-tu de quoi man

ger ?" - "Qui, j'ai des morceaux de pain ainsi que quelques dattes. Si Ie Prophete (~) 


vient seu!, nous pouvons Ie rassasier, mais s'il vient en compagnie d'un autre, il n'y en 

aura pas assez, repondit-elle." }) Puis la fin du hadith est identique au precedent. 


I:imam Nawawi ajoute : « Ce hadith montre comment les Compagnons se preoccupaient du 

Prophete (.). II montre egalement les qualites d'Umm Sulaym, sa comprehension de la religion 

et son intelligence. » II a dit egalement : « II est recommand6 acelui qui re<;oit des convives de 

manger apres qu'ils aient commence. }) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Pour condure ce chapitre, il faut rappeler que I'islam ne condamne pas la richesse, il ne reprouve pas Ie fait de jouir 
de ce que Dieu a cree comme bonnes choses. D'ailleurs, Ie Coran affirme que tout ce qui se trouve sur cette Terre 
a ete cree mn de servir l'etre humain. 
Cependant, l'homme na pas vocation a exagerer et il doit lutter contre sa nature a depenser et a vouloir accumuler 
les biens de ce monde. Et Dieu I'encourage a s'interesser davantage a I'au-dela afin de trouver un equilibre entre ses 
penchants naturels tournes vers Ie luxe et la recherche de I'au-dela. Tel etait Ie Prophete ainsi que la premiere 
generation de musulmans. 
Cependant, si les Compagnons etaient capables de frugalite, s'ils renom;:aient aux biens de ce monde et desiraient 
ardemment la rencontre de leur Seigneur car tis etalent er demeurent Ies meilleurs des hommes apres Ies ptophe

res -, Ie commun des mottels ne pourrait suppotter de telles difficultes. II nous est seulement demande de suivre 
Ia voie du juste milieu. Dieu dit: <if Mangez et buvez en evitant tout exces! Dieu n'aime pas les outranciers. , 
(Coran 7/31) 
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Chapitre 57 
Le merite de la frugalite, de la moderation 

et de I'economie dans les depenses 
o.)j~~ ;",. Jlj-JI ,.jj J\.A,;~lj ~I~ ,)~':ilj ~Liallj ~\.i.i11 ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ II n'est point de creature sur Terre qui n'attende de Dieu sa subsistance. , 
Coran 1116 

~ Que vos aumones aillent de preference aux indigents qui, se vouant ala cause de 
Dieu, ne sont pas en mesure de parcourir Ie monde en vue de gagner leur subsistance. 
Avoir l'attitude si digne de ces pauvres, on les prendrait pour des gens al'abri du 
besoin. C'est a cet aspect particulier qu'on les reconnatt, car ils n'imponunent 
personne de leurs demandes. ~ Coran 2/273 

~ Ceux qui, dans leurs depenses, tiennent un juste milieu, de fa~on an'etre ni 
avares ni prodigues. ~ Coran 25/67 

~ Je nai cree les djinns et les hommes que pour M'adorer. Je nattends nul don de leur 
pan, et Je nexige d'eux aucune nourriture. ,. Coran 51/56-57 
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[(57 - 56)..;...~1.u1] 

522. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~)adit: 

La richesse ne consiste pas en une profusion de biens, mais dIe reside dans Ie fait de se 
suffire [de ce que Dieu] octroie. [BukhAri et Muslim] 

.~ jA:.. oc.~1 J.i; ~I ~:; ,~~I ~jsJ- ~I~ » : JI.; ~~\;r ~o ~;.). ~l ;r .522 
"" / 	 to' .. 

523. Selon 'Abdullah ibn 'Amr. Ie Prophete a dit : 

Bienheureux celui qui est devenu musulman, qui a res:u comme subsistance de quoi 
subvenir ases besoins, et que Dieu rend satisfait de ce qu'Illui a octroye. [Muslim] 

«.:lff ~'&I ~j ,liU5 J~~:; ,p.:.r;,; &f Ji)) : JI.; .&\ JrJ ~f ~ J~..:r.'&1 ~;rJ .523 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La fuveur de celui qui se satisfait de ce que Dieu lui a accorde, s'abstenant ainsi de quemander. La richesse peut 
mener l'homme i l'arroganee mais la pauvrete peut l'humilier; eelui done qui se voit aeeorder juste de quoi 
subvenir 11 ses besoins s' est vu aecorder un grand bien. 
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524. I-;taklm ibn I-;tizam rapporte : 

« J'ai demande au Prophete (~) de l'argent et il m'en a donne. Je lui en ai demande a 
nouveau et il m'en a redonne. Puis je reformulai rna demande une troisieme fois, i1 m'en 
donna encore et me dit : "0 I:Iakim, cet argent est comparable a un fruit tendre et deli
deux. Celui done qui Ie prend sans cupidite, cet argent lui sera beni. Mais celui qui Ie 
prend avec avidit<~, cet argent ne lui sera pas beni, et il sera a l'image de celui qui mange 
sans pourtant se rassasier. La main qui donne (litt. la main haute) est meilleure que la 
main qui reyoit (litt. la main basse)." Je lui dis alors : "0 Envoye de Dieu, par Celui 
qui t'a envoye par la verite! D6sormais, je ne prendrai plus rien de personne jusqu'a ce 
que je quitte ce monde." » Et, effectivement, Abu Bake faisait appeler I:Iakim pour lui 
donner une part des dons, mais il refusait de prendre quoi que ce soit. Puis 'Umar fit 
comme Abu Bake mais I:Iakim refusa encore syst6matiquement. 'Umar d6clara alors : 
« 6 musulmans, je vous prends a temoin que rai propose a I:Iakim la part de butin que 
Dieu lui a impartie et qu'ill'a refusee. » Ainsi, I:Iakim refusa de prendre quoi que ce soit 
de quiconque apres Ie Prophete (~), et ce jusqu'a sa mort. [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 I:incitation it faire don et it ne pas se montrer cupide. Laccumulation de biens par des moyens Iicites n'est pas en 
contradiction avec I' asd:tisme si Ie creur Iiest pas attache it ces biens. En outre, ce hadith incite it ne pas mendier 
sans nckessite et it donner car « la main qui donne est meilleure que la main qui relfoit. " 

525. AbO Burda rapporte ces propos d'AbQ MOsa al-Ash'arl: 

« Nous etions six en compagnie du Prophere (~) au cours d'une expedition militaire alors 
que nous ne disposions que d'un seul chameau que nous montions atour de role. Nos 
pieds en furent marques et les ongles de mes pieds finirent par tomber. Nous entourions 
nos pieds de bandes de tissus, ainsi c' est pour cette raison que cette bataille fut appel6e "la 
bataille des bandes de tissus". )} Abu Burda a dit : (C Abu Milsa rappona ce hadith, ensuite 
illui repugna de Ie faire tout en disant : "A quoi me servirait-il de ·le mentionner ?" II 
semblait lui deplaire de divulguer quoi que ce soit de ses actions. » [Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce hadith montre les difficultes endurees par les Compagnons et la patience dont its ont fait preuve. Il montte 

aussi leur repugnance it divulguer leurs bonnes actions par peur de tomber dans I'ostentation. 

526. 'Amr ibn Taghlib rapporte: 

Le Prophete (~) res;ut des biens - ou des captifs (do ute du rapporteur) - et les distribua 
acertains de ses Compagnons sans en donner ad'autres. 11 fut informe que ceux qui 
n' avaient rien res;u s' en plaignirent. Illoua Dieu, Le glorifia puis pronons;a ce sermon: 
« Par Dieu, il m'ar.rive de donner atel homme et de delaisser tel autre alors que cdui 
que je delaisse m'est plus cher que celui aqui je donne. Cependant, je donne acertains 
uniquement parce que je sens dans leur creur rangoisse et !'impatience; alors que pour 
les autres - tels 'Amr ibn Taghlib -, je me fie a la satisfaction et la bonte que Dieu 
a placees dans leur creur. » 'Amr ibn Taghlib dit alors : « Par Dieu, je n'echangerais en 
rien ces paroles du Prophete (~), pas meme contre des chamelles brunes! )} [BukMrij 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les richesses ne valent en den la suffisance et Ie contentement de ce que Dieu octroie. Et rien nest plus cher que 

l~ rejouissance du croyant lorsqu'il est en conformite avec ce que Dieu et Son Prophete (lij) aiment. 

527. Selon l;Iaklm ibn l;IizAm, Ie Prophete (~) a dit: 

La main qui donne (litt. la main haute) est meilleure que Ia main qui res;oit (litt. la 
main bass e) et commence par ceux dont tu as la charge! La meilleure des aumones 
consiste afaire don du superflu. Celui qui fait montre de retenue, Dieu Ie rend digne, 
et celui qui se passe d'autrui, Dieu Ie met au-dessus du besoin. [BukMrl et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les gens les plus dignes d'aumones sont d'abord ceux qui sont it notre charge, tels l'epouse et les enfants. De 

meme, il est reprouve de faire aumone au point de se mettre dans Ie besoin. 

528. Selon AbO 'Abd ar-RaomAn Mu'Awiya ibn Abf SufyAn $akhr ibn l:Iarb, Ie Prophete a dit: 

Ne demandez pas avec insistance, car, par Dieu, celui d' entre vous qui me demande 
queIque chose et qui l'obtient alors que cela me repugne, recevra un don non beni. [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir . 

• 	La reprobation de demander avec insistance a quelqu'un qui ne desire pas donner cat Dieu ne benit pas Ie don 
que l'on fait avec repugnance. 

529. AbO 'Abel ar-Ral)man 'Awf ibn Malik al-Ashja'i' rapporte: 

Nous etions neuf - ou huit ou sept (doute du rapporteur) chez l'Envoye de Dieu 
lorsqu'il nous dit : « Ne feriez-vous pas un pacte avec Ie Prophete de Dieu ? » Or, nous 
venions juste de passer un pacte avec lui, nous lui repondimes alors : « Nous avons deja 
passe un pacte avec toi, Prophete de Dieu. » Puis il demanda a nouveau: « Ne feriez
vous pas un pacte avec Ie Prophete de Dieu ? » Nous lui ten dimes alors nos mains et 
dedarames : « Voila qui est fait, Prophete de Dieu. A propos de quoi veux-tu que nous 
passions un pacte ? II 11 repondit : « Vous vous engagez a adorer Dieu sans rien Lui asso
der, a accomplir les cinq ~aldt et a obeir aDieu... » Ii dit ensuite a voix basse : « ..•et a 
ne rien demander aux gens. II [Apres ce pacte,] j'ai vu l'un d' entre eux faire tomber son 
fouet alors quil etait sur sa monture, sans demander a quiconque de Ie lui ramasser. [Muslim] 

, ;: , "" ,. • "" ""J. "", " "" 	 ~ 
tZO:;.jl ~Wjt ;;~~.wl J..?J~ \!s': J19 ~j ~'::II..!.ULo..:r. w."i ~)I ~.,$.I Y'J .529 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• Lincitation a parfaire les caracteres en ne demandant aucune aide si ce n' est celle de Dieu. On voit dans ce hadith 

combien Ie Prophete engageait Ies musulmans par des pactes: ainsi, meme si Ie Prophete nest plus de ce monde, 

il est recommande de renouveler son pacte avec Dieu et de jurer de I:adorer et de se soumettre a Ses preceptes. 

530. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

:LUll d' entre vous ne cesse de mendier jusqu'a ce qu'il rencontre Dieu Ie visage depourvu 
de toute chair. [BukhM et Muslim] 

~,; ; 

~I iJl ~~ -:r.1 Y'J .530 

..y..jA:.. «.~ 
Ce qu'iI taut retenir : 	 .. 
• Lincitation afuir la mendicite, car elle est humiliation ici-bas et dans I'au-dela. 

531. Toujours selon lui: 


Le Prophere (*) a dit alors qu'il etait sur Ie minbar et evoquait l'aumone et l'abstinence 

de la mendicite : « La main haute est meilleure que Ia main basse. La main haute est 

celie qui donne [1'aumone], la main basse est celle qui la rec;:oit. » [Bukhart et Muslim] 
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532. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui mendie en vue de s'enrichir, mendie en realite une braise en Enfer: qu'il 

mendie peu ou beaucoup. [Muslim] 


(I ~ ~ 0"" lfII JI~ -;; ,,;t#"J5S~; "'- "'-:. , , '" ,. t 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La mendicite qui n'est pas commandee par une necessite absolue est interdite en islam. 

533. Selon Samura ibn Jundab, Ie Prophete (~) a dit : 

La mendicite est une ecorchure que I'homme se fait sur Ie visage, sauf s'il reciame 
au gouverneur [ce qui lui est dt1J ou qu'il mendie par necessite absolue. [Tirmidhi qui Ie 

considere I)ssan ~aI)I/,J1 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est permis de reclamer it une autorite son dil. (tella zakdt s'iI en est beneficiaire) et de mendier ce qui s'avere 

indispensable. En dehors de res deux cas, la mendicite est interdite en islam. 

534. Selon Ibn Mas'Od, Ie PropMte (~) a dit : 


Celui qui, touche par Ie besoin, s'adresse aux gens pour l'en sortir ne sera pas satisfait. 

Par contre, s'il s'adresse a Dieu, II Se hatera de lui octroyer, tot ou tard. [AbO OAwCld et 


Tirmidhi, ce dernier Ie considere I)ssan] 


!J. ,
1.1'(r '" n~I' ~;~ ~l If!! 1~1'~f;~::lr-""1 _;1 '; ••
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..:r-~..b-: Jlij -,?J...,:Jij '~ji.:ly'l ~Ij-' «.~) J':-lP Jjy! j 41 ~fi. 4~~ 
Ce qu'iI faut retenir : 	 ' ~ #' -;; 

• Lincitation as'en remettre aDieu dans toute chose. Dieu dit: <t 5i Dieu t'inflige un malheur, que! autre que Lui 
pourrait t'en delivrer?, (Coran 6/17) 

535. Selon Thawban, Ie Prophete (~) a dit : 


{( Qui me garantit de ne den demander aux gens, afin que je lui garantisse Ie Paradis? }) 

Thawban repondit: {( Moi !)} Depuis, il ne demanda plus jamais den a personne. 

[AbO OAwOd, avec une chaine consideree ~aI)l/,Jl 

: ..:...w«~~~.J ~J.~,,;,,8IJ~ 'l.:Jt JJk; v.)): 4IJ~JJ\j: J\j J;.JS~j;;'J .535 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lindtation a ne pas mendier mais plutot a s'en remettre a Dieu. Ibn Maja rapporte ainsi: «Thawbin fiWait 

tomber son fouet alors qu'il ttait sur sa monture sans demander aqui que ce soit de Ie lui ramasser. » 

536. AbO Bishr Qabil?a ibn al-MukMriq rapporte : 

Je pris arna charge de payer un dedommagement [pour mettre fin aune querelle] puis 
j'allai trouver Ie Prophete (.) afin de me Ie faire restituer. II me dit : « Reste avec moi 
jusqu'a ce que nous parvienne l'argent de la zakltt, j'ordonnerai alors qu'on te remette 
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ton duo }) Puis il ajouta : « 0 Qabl~a, il n' est perm is de reciamer de l'argent que dans 

trois cas : 

- Un homme qui s'est charge de verser une somme afin de mettte fin a une querelle. Il 

lui est alors permis de demander de l'argent jusqu'a ce qu'il ait atteint la somme due, 

au-dela, il ne lui est plus permis de mendier. 

- Un homme victime d'une catastrophe (financiere) et se retrouvant sans argent. Illui 

est alors permis de demander assistance jusqu'a ce qu'il assure sa subsistance. 

- Un homme victime d'une extreme pauvrete dont peuvent temoigner trois hommes 

raisonnables parmi ses proches. II lui est alors permis de demander assistance jusqu'a ce 

qu'i! assure sa subsistance. 

En dehors de ces trois cas, Qabl~a, toute demande est interdite, et celui qui Ie fait 

mange ce qui lui est interdit. » [Muslim) 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	II est permis d'etre aide financierement dans les trois cas cites tout en evitant de demander au-deli de ce qui 
constitue son besoin vital. 

537. Salon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

I.e pauvre n'est pas celui qui deambule autour des gens et que l'on renvoie avec une ou 
deux bouchees de nourriture ou avec une ou deux dattes, mais Ie veritable pauvre est 
celui qui n' a pas de quoi subvenir ases besoins, celui dont personne ne soups:onne la 
pauvrete ne recevant ainsi pas d' aumone, et qui ne mendie pas non plus. [Bukhari et Muslim] 
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Chapitre 58 

La permission de recevoir un don 


sans Ie demander ni mame Ie desirer 

& 

4}1 ~~j.vi.-.~ 4JA ~~I ;I~ ~~ 

538. Salim rapporte ces propos de son pare 'Abdullah ibn 'Umar qui les tient de son pare 'Umar : 

Le Prophete (~) me donna rna part du burin et je lui repondis : « Donne~la acelui 
qui en a plus besoin que moL)} Le Prophete (~) reprit alors : « Prends-Ia ! Quand ru 
re~ois de l'argent que ru n' as ni demande ni convoite, prends-Ie et garde-Ie pour toi. 
Si tu veux, depense-Ie ou bien fais-en aumone. Mais ce que tu ne re~ois pas de cette 
maniere, ne Ie convoite pas. )} Salim a dit : « 'Abdullah ne demandait den aquiconque, 
et il ne refusait pas non plus les dons qu' on lui faisait. )} [BukhAr191 Muslim) 
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ee qu'il taut retenir : 
• 	Lorsqu'on est al'abri du besoin, il est preferable de ne pas accepter l'aum6ne et de designer quelqu'un qui h 

medte davantage. mais il est permis d'accepter de l'argent qui rlest ill demande ni convoite. 

Chapitre 59 

L'incitation ase nourrir du produit de son travail et d'eviter de mendier 


s:_/U ~j..;;Jlj JIj-lI4JA ~ "..iia."j o~ J..w; 4JA ~I J* ~I~~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Une fois la fal/i.t achevee, repandez-vous sur la Terre, ala recherche des bienfaits de 
votre Seigneur. , Coran 62/10 

[( 1 0) ~I] ~ .~I ~~ lAG ~j~1J IJ~Ui~1 ,::~ I;~': JW 41 Jij
-; 	 , 

539. Selon AbO 'Abdillah Zubayr ibn al"'Awwam, Ie Prophate (~) a dit : 


II est preferable arun d'entre vous qu'il prenne ses cordes, aille ala montagne pour 

en revenir avec des fagots de bois sur son dos et qu'illes vende, plutot que de mendier 

aupres des gens, qu'ils lui donnent ou qu'ils refusent. [Bukhaii] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Lislam est attache it la dignite de l'homme. gagnant sa subsistance du travail et non de la mendicite. 
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540. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (.) a dit : 

II est preferable al'un d'entre vous de rapporter sur son dos des fagots de bois plutot 
que de mendier aupres des gens, qu'ils lui donnent ou qu'ils refusent. [BukhM et Muslim] 

JW ~f :.r ~ 40~ .); ~:r ~J.;.f -: Jf---: 5~ » : ~'&I J..,.....J Jli : Jli J>, i;.). .".1 (fJ .540 
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541. Toujours selon lui, Ie Prophete (.) a dit : 


[Le prophete] David mangeait uniquement Ie produit du travail de ses mains. [Bukhart] 


.~)~I.I.,)«.~~~~ ~1J5~'i f~'~;"';.J15I: Jli~~I(f~J .541 
.... '" .. ",. .". 

542. Toujours selon lui, Ie Prophete (m) a dit : 

[Le propheteJ Zacharie etait charpentier. [Muslim] 

.r-L.1.,) d.J~ f~'~ ~fj SIS»: Jli ~.&\ J..,.....J.JT ~J .542 

543. Selon Miqdad ibn Ma'dikarib, Ie Prophete (~) a dit : 

Nul n' a mange de nourriture meilleure que celle acquise du travail de ses mains. 
prophete David se nourrissait du travail de ses mains. [BukMri] 

5Jj 4~~ ~~;~ sf ~I~ l..tA1.:i;.T jSf 1,;»: Jli ~.r.J1 (f ~J ~~~~ iIJ;;~l\ (fJ .543 
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Chapitre 60 

La generosite, I'altruisme 


et les depenses accomplies pour Ie bien 

J\al JJ~ W ~I O~j ~ J\A.j~lj J*lj ~."JJI ~~ 


Dieu Ie Tres·Haut rut: 

~ Et toute depense que vous faites, Dieu VOllS la restituera, car II est Ie plus Genereux 
des dispensateurs. ~ Coran 34/39 

~ Tout ce que vous depensez en aumone Ie sera a votre seul profit, puisque VOllS ne Ie 
faltes qu' en vue de plaire aDieu; et tout Ie bien que vous faites vous sera Iargement 
rembourse et vous ne serez nullement leses. ~ Coran 21272 

~ Quelq~e secours que vaus leur portiez, Dieu en sera toujours Informe. ~ Cocan 21273 

[(39)L]"'.~~"~·~: ·~!~nlA/lo..: IW'&IJli. "( /' '* ..4.:f'" ~~ J T iJ' 
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544. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Lenvie n'est permise que dans deux cas: un homme que Dieu a pourvude biens et les 
lui a fait depenser dans des reuvres bonnes, et un homme auquel Dieu a accorde un 
savoir avec lequel il juge entre les gens et l'enseigne autour de lui. [BukhM et Muslim] 

""'''' " /~ ... '" """" ~ ~ 	 ,.} ~.ft...kl..;;j .'it;..&1 :lil Jf-J :~I.} 'i!:i.;.;. 'i J : Jli ~I if ~;.J"-A If.l\.f.J .544 -	 "" .. .... .. '" "" 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Etre envieux est une maladie du cceur dont il faut s'eloigner. Et concernant Ie savoir, Ibn l;iajr al-'Asqalini a di;t; 

« Le savoir dont il est question, c'est Ie Coran, comme il est evoque dans Ie hadith rapporre par Ibn ~r. » 

545. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

({ Lequel d' entre vous prefere les biens de ses heritiers a ses propres biens? » - ({ 6 
Prophete de Dieu, il n'y a pas un homme parmi nous qui ne prefere pas ses propres 
biens, repondirent-ils. » Le Prophete (~) dit alors : « Ses propres biens sont ceux qu'il 
a depenses, quant aux biens de ses heritiers, ce sont ceux qu'il a conserves. » [BukhM] 

J..a "" "" '" J. ' '" " .J. '" , "" 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 L'incitation it depenser dans Ie bien ce que Dieu a accorde ici-bas. 

546. Selon 'Adi ibn ~Atim, Ie Prophete (~) a dit : 


Craignez I'Enfer ne serait-ce qu' en f.llsant l'aumone de la moitie d' une datte ! [Bukhari et Muslim] 


.~jA:.. «.~yZ ~.;1jJ81 ';;1»: JI.i '&1 J.,...,) wi .J;.,o~t> If. ~~~.J .546 
,. 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 L'incitation it faire l'aumone, aussi minime soit-elle. II faut multiplier les bonnes actions et delaisser les mauvaises, 

afin de rencontrer son Seigneur dans de bonnes conditions car Ie jour de la Resurrection, la moindre bonne action 
sera precieuse. 

547. Jabir rapporte : 


Jamais Ie Prophete (~) ne refusait les demandes, queUes qu' elies soient. [BukhAri et Muslim) 


",.. ~ ",,, ... 
.~jA:...'i: JU; lai ~~.&l J.,...,) J? L.: JI.i ~.r.~ if.J .547 

Ce qu'iI faut retenir : / #/ 

• 	 Le Prophete (~) ne refusait aucune demande : lorsqu'il avait de quoi satisfaire 11 la demande, iI donnait, sinonil 
invoquait Dieu et promettait it la personne de lui. donner plus tard. 

548. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II n' est pas un jour qui se leve sur un serviteur de Dieu sans que deux anges descen
dent. Lun d' eux dit : « Mon Dieu, accorde acelui qui depense une compensation 1. }) 

Quant al'autre, il dit : ({ Mon Dieu, impose une perte acelui qui se montre avare ! }) 
[Bukhl!.ri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:exhortation a depenser de ses biens dans de bonnes actions. Dieu accorde un dedommagement aux gens 
genereux. La cupidite n'est benefique en rien, elle est une humiliation ici-bas et un chatiment dans l'au-dela. 

549. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « Depense, Fils d'Adam, et on depensera pour toi ! » [BukhM at Muslim] 

. .y..,j£. «.,;I:It. ~ f;\ ~\ ~ ~t: .)W.&I Jli»: Jl..i.'&1 JrJ 01 ~J .549 

550. 'Abdullah ibn 'Amr rapporte: 

Un homme interrogea Ie Prophete (.) en ces termes : « Que! est Ie meilleur aspect de 
fislam ? }} Le Prophete r¢pondit : « [C'est Ie fait que] tu ofttes de Ia nourriture et que tu 
salues ceux que tu connais comme ceux que tu ne connais pas. )} [BukhBri et Muslim] 
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551. Toujours selon lui, Ie ProphElte (~) a dit : 

II y a quarante vertus [ou actions vertueuses]' Ia plus haute consiste aoffrir l'usufruit 
d'une chevre (laitiere). II n'y a pas un etre qui accomplit l'une de ces vertus [ou actions] 
dans l'espoir d'en obtenir sa recompense tout en croyant fermement aIa recompense 
promise, sans que Dieu l'introduise pour cela au Paradis. [BukhM] 

;~~ ~ ~I~~	J...~ ~ \... ~I~ LA~ ;1"";' S~.:J» :.'&1 j~J Jli: Jli ~J .551 
" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La faveur de Dieu Ie Tres-Haur en multiplianr les voies du bien et en acceptant roure action, si mini me soir-elle, 
acondition que cet acre soh voue exclusivement aDieu. us savants ont tente de definir ces quarante vertus 
mais Ibn J:;Iajr al-'Asqall1ni nous dir: «II est preferable de ne pas chercher ales identifier car Ie Prophere (~), 
volontairement, n' a pas nomme ces verrus par sagesse. En eifer, afin de ne'mepriser aucune bonne action, ces 

verrus n' ont pas ere nommees. " 

552. Selon Abu Umama ~udayy ibn 'Ajlan, Ie Prophete (~) a dit : 

() Fils d'Adam, si tu fais aumone du superflu, cela vaut mieux pourtoi, et si tu Ie gardes, 
nte sera nuisible. Tu ne seras pas pour autant blame pour avoir conserve Ie necessaire 
vitaL Lorsque tu depenses, commence par ceuxdont tu as Ia charge. La main qui donne 
est meilleure que la main qui res:oit. [Muslim] 
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Ca qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n° 510. 
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553. Anas rapporta : 

Le Prophete (~) n' a jamais refuse de donner quoi que ce soit au nom de !'islam. Un 
jour, un homme vint a lui et Ie Prophete lui donna un troupeau d'ovins s' etendant dans 
toute une vallee. L'homme retourna parmi les siens et s'exclama : « Devenez musul
mans, car Mul}.ammad fait don a la maniere de celui qui ne craint pas la pauvrete'. » 

Et meme s'il arrivait qu'un homme devienne musulman pour acquerir les biens de ce 
monde, !'islam ne tardait pas a lui devenir plus cher que ce monde et ce qu'il contient. 
[Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	Le Prophere (~) connaissait les maladies du cceur et transformait l'amour de ce monde en amour pour l'au·delll, 

et l'amour de l'argent en amour de !'islam. 

554. 'Umar rapporta : 

Le Prophete (~) distribua des biens. Je lui dis alors : « 6 Prophete de Dieu, d'autres 
personnes en avaient plus besoin qu' eux. » II repondit : « I1s m'ont donne ce choix : soit 
je leur donne ce qu'ils me demandent, soit ils me traitent de menteur, ce que je ne suis 
pas. }) [Muslim] 
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• 	Le Prophete (~) etait doue d'un caractere immense, il se montrait genereux. II se detournait des ignorants er, 
malgre leur agressivite, it faisait montre de patience, tenait ses promesses et donnait sans compter. 

555. Jubayr ibn Mut'im rapporta: 

Alors que j'etais en compagnie du Prophete (~) a notre retour de I:Iunayn, des 
bedouins se mirent a lui quemander [une part de butin] jusqu'a l'acculer a un gommier 
qui arracha son manteau. Le Prophete (~) s' arreta et leur dit : « Donnez-moi mon 
manteau! Si je possedais du betail aussi nombreux que ces buissons, je vous l' aurais 
distribue. Vous ne me verrez jamais avare, ni menteur, ni lache. » [BukMrij 
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556. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

I:aumone que l'on fait ne diminue en rien les biens dont on dispose. Dieu n'ajoute 
au serviteur indulgent que consideration. Nul ne s'humilie pour Dieu sans que Dieu 
l'eleve. [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
.L'aumone que l'on liit n'entame en rien notre capital, car Dieu benit par ce don les biens du donateur et Ie 

dedornmage de ce qu'i! a depense. 

557. Selon Aba Kabsha 'Amr ibn Said al-An~arT, Ie Prophete (~) a dit : 

Jevous jure trois choses que je vais vous citer, retenez-Ies donc : l'aum6ne que fait un 
serviteur ne diminue en rien ses biens. Il n' est pas un serviteur qui a ete victime d' une 
injustice et qui a fait montre de patience sans que Dieu ne lui ajoute de la conside
ration. Et i1 n'est pas un serviteur qui a ouvert la porte de la mendicite sans que Dieu 
ne lui ouvre la porte de la pauvrete. Je vais vous dire autre chose, retenez-Ie. Ce monde 
se divise en quatre categories de gens: 
- La premiere est celie d'un serviteur auquel Dieu a accorde argent et savoir. Il craint 

son Seigneur lorsqu'il depense de son argent, il s'en sert pour entretenir les liens de 
parente et sait que Dieu a un droit sur cet argent. 11 occupe la position la plus elevee. 
- La seconde categorie est celle d'un serviteur auquel Dieu a accorde la science mais 

non I'argent. Cependant, il est sincere et assure: « Si j'avais de l'argent, j'ceuvrerais 
comme untel a ceuvre. » Par son intention, il aura la meme recompense que Ie precedent. 
- La troisieme est celie d'un serviteur auquel Dieu a accorde de l'argent mais pas la 

science. 11 depense son argent de maniere irraisonnee, sans craindre son Seigneur dans 
ce qu'il depense et sans meme s' en servir pour renforcer ses liens de parente. Il ne recon
nah aDieu aucun droit sur cet argent. Celui-la occupe la pire des positions. 
- Enfin la quatrieme categorie est celle d'un serviteur auquel Dieu n'a accorde ni argent 
ni science et qui dit: « Si je possedais de l'argent, j'ceuvrerais a I'instar d'unteL Du fait 
de [sa mauvaise] intention, il se sera inscrit des peches identiques a ceux du precedent. » 

[Tinnidhi qui Ie considere /;Iasan ~a/;liQl 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith lie deux sortes de biens: Ies biens materiels et la science; il incite au savoir et it l'accomplissement de 

bonnes oeuvres tout en reprouvant I'ignorance qui mene it commettre des pech6. Le savoir permet de depenser ses 
biens de fac;:on pieuse et morale. II permet aussi d'apprendre Ie contentement et Ia satisfaction, malgre la pauvrete. 
Dans ce meme elan, ce hadith rappelle l'interdiction de mendier afin d'accumuler ses richesses, car cela n'apporte 
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que I'appauvrissement ici-bas et dans l'au-dela. Enfin, Ie Prophet.: insiste sur l'indulgence et Ie pardon qui sont 
des qualites qui elevent aupres de Dieu et des hommes. 

558.'Alsha rapporte : 


Une brebis avait ete egorgee. Le Prophete (~) demanda: «Qu'en reste-t-il? » Je 

repondis : « II ne reste plus que l'epaule » - « II reste la totalite a l' exception de l' epaule, 

reprit Ie Prophete. » [Tirmidhi qui Ie consid~re /Jasan ~a/JiQ] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• L exhortation a faire l'aumone. Ainsi, lorsque Ie Prophere (~) a dit : ({ nreste la totalite a I' exception de I'epaule. ", 
cela signifie que la partie distribuee en aum6ne etait un gain pour I'au-dela et que Ie morceau conserve (I'epawe 
en I'occurrence) ne leur Setait pas retribue. 

559. Asma', la fille d'AbO Bakr rapporte: 


Le Prophete (~) me dit un jour; « Ne sois pas avare, sinon Dieu Ie sera a ton egard. » 


[BukMri at Muslim] 


Une version rapporte : « Depense et ne thesaurise pas, sinon Dieu te traitera avec parcimonie. » 


"'- ,. ,..,,.,, ; p..;; 
«.,:I:I~ 4\:A~ ~y ~»: ~ 4\ J.J-"JJ Jli: ~L; ~ J.:..L.,4!'~ d.1~ ~L-l;f'.J .559 

... ... .., tI .. , 
; ;; 

" ; ", ;, ~, ; J< 't;' i i
.~J.C..«.,:I:I~.wI~~~y~j(,";-I)~.wI~~~j(,~I.Jlrl.J ~ ))~I.JJJ.J 

560. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (,.) a dit : 

:Lavare et Ie genereux sont comparables a deux hommes ponant chacun une cuirasse de 
fer qui leur serre la poitrine jusqu'a la clavicule. Concernant Ie genereux, chaque fois 
qu'il depense, sa cuirasse s'agrandit jusqu'a recouvrir ses orteils et effacer ses traces de 
pas. Quant a l'avare, chaque fois qu'il fait une depense, lesanneaux de sa cuirasse se 
resserrent, il tente de les desserrer mais sans succes. [BukhM at Muslim] 

561. Toujours selon lui, Ie PropMte (~) a dit: 

Celui qui fait I'aumone de la valeur d'une datte proven ant d'une acquisition honnete (car 
Dieu n'accepte que Ie Iicite), Dieu l'acceptera de Sa Main droite et la fera fructifier et 
grandir autant que I'un d'entre vous eieve avec soin son poulain, jusqu'a rendre cette 
aumone aussi grande que Ia montagne U\;lud. [BukMri at Muslim] 
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Ce qu'jJ 'aut retenir : 
• 	 Dieu Ie Tres--Haut II'est en rien semblable aSes creatures, nous devons croire en Ses atrributs sans les ruer, ni faire 

d'anthropomorphisme, ni meme chercher asavoir comment definir Ses attributs. Dieu dit: <!( Rien ne Lui est 
comparable; et c'est Lui l'Audient, Ie Clairvoyant. , (Coran 42111) 

562. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Alors qu'un homme marchait sur une terre desertique, il entendit une voix interpeller 
un nuage en disant : « Arrose Ie jardin d'untel. »Le nuage se depIac;:a et deversa son eau 
sur un terrain de pierres noires. I:eau se logea dans une crevasse. I:homme suivit Ie 
parcours de la crevasse et parvint dans Ie jardin d'un homme qui detoumait l'eau al'aide 
de sa pelle. Illui dit : « 6 serviteur de Dieu, quel est ton nom? » II repondit : « Untel », 

du nom qu'il avait entendu venant du nuage. Puis ce demier lui demanda ason tour: 
« 6 serviteur de Dieu, pourquoi me demandes-tu mon nom? » Illui repondit : « J'ai 
entendu une voix venant du nuage qui a deverse cette eau et qui disait : ''Arrose Ie jar
din d'untel." Que fais-tu de ce jardin ?» « Maintenant que tu m'as dit cela, sache que 
je vais attendre la recolte pour en donner un tiers en aumone, j'en conserverai un tiers 
pour nourrir rna famille et je remettrai en terre Ie demier tiers, repondit-il. » [Muslim] 
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Chapitre 61 

L'interdiction de se montrer avare et ladre 


~ , 
~lj~I~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Quant acelui qui est avare et plein de suffisance, qui traite de mensonge la Parole 
du Seigneur, Nous faciliterons son acces vers Ie malheur, et ses richesses ne lui auront 
servi arien quand if sera dans l'aMme pnkipite. ~ Coran 92/8-11 

~ Car ce sont ceux qui se premunissent contre leur propre avarice qui seront les 
bienheureux. ~ Coran 64116 
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563. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Prenez garde aI'injustice, car elle sera source de tenebres Ie jour du Jugement. Prenez 

garde al' avarice car elle a cause Ia perte des communautes qui vous ont precedes. Elle Ies 

a poussees averser leur propre sang et arendre Iicite ce qui leur etait interdit. [Muslim] 
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Chapitre 62 
L'abntlgation (ithar) 


et Ie fait de traiter autrui comme s'iI s'agissait de soi (muwasa) 


o\"'ljllj J~~I io:-'~ 


Commentaire du traducteur : 


Al-ithdr: e' est Ie fait de preferer autrui asoL Quant aal-muwlisd, e'est Ie fait de traiter autrui 

eomme s'il s'agissait de soL Al-ithdr est done un degre superieur aal-muwlisd. 


Dieu Ie Tres-Ham dit : 

~ Ils les preferent aeux-memes, malgre leur propre indigence.', Coran 5919 

~ lIs nourrissent I'indigent, l'orphelin et Ie captif, malgre leur propre denuement. 1 
Coran 76/8 
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564. AbO Hurayra rapporte : 

Un homme alIa trouver Ie Prophete (~) et lui dit : « Je suis dans Ie besoin. » Le Prophete 
envoya quelqu'un a l'une de ses epouses [pour apporter de la nourriture] qui lui dit: 
« Par Celui qui t'a envoye porteur de Ia verite, je n' ai que de I'eau. )} Puis ill'envoya vets 
une autre epouse qui lui fit Ia meme reponse jusqu'a ce qu'elles eussent toutes dit : « Par 
Celui qui t'a envoye porteur de la verite, je n'ai que de l'eau. » 

Le Prophete (~) demanda alors: « Qui veut offrir l'hospitalite acet homme cette 
nuit ? » Un homme parmi les arJidrs repondit : « Moi, je veux bien, Prophete de Dieu.·» 
II s'en alla chez lui en compagnie de son invite puis dit asa femme: « Honore !'invite 
du Prophete de Dieu (~) ! }) 
Vne autre version se poursuit ainsi: « II demanda asa femme: "As-tu de quoi man
ger ?" - "Non, si ce n'est Ie repas de mes enfants, repondit-elle." "Occupe-Ies par 
quelque moyen, et s'ils desirent diner, fais-les dormir. Lorsque notre hote entrera, eteins 
la lampe et fais-Iui croire que nous mangeons." Ils s'assirent et leur hote mangea, tandis 
qu'ils passerent la nuit Ie ventre vide. Parvenu au matin, il alIa trouver Ie Prophete (~) 
qui lui dit : "Dieu S' est emerveille de la fa<;on dont vous vous etes comportes avec votre 
hote cette nuit.")} [Bukhart at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le fait que Dieu Se soit emerveille de I'attitude du Medinois et de son epouse est une preuve de la grandeur de leur 

action. Honorer son invite fait partie de I'ethique du musulman. Le Prophere a rut : « Que celui qui croit en 

Dieu et au Jour dernier honore son hate! » (Bukharl et Muslim, d'apres Abu Hutayra) 

565. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Le repas de deux personnes suffit pour trois, celui de trois suffit pour quatre. [Bukhari et Muslim] 


Une version de Muslim, rapportee par ]abir, dit: « Le repas d'une personne suffit pour deux, 


celui de deux personnes suffit pour quatre et celui de quatre suffit pour huit. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 :Lexhortation it l'altruisme et it se suffire de ce que Dieu nous octroie. Les chiffres cites dans ce hadith n'indiquent 

pas une restriction mais plutot une incitation it l'abnegation et un moyen d'obtenir la benediction de Dieu. 

566. AbO Sa'id al-Khudri rapporte: 

Tandis que nous etions en voyage en compagnie du Prophete (~), un homme vint a 
nous sur sa monture et se mit atourner son regard de droite agauche. Le Prophete (~) 
nollS dit alors : « Que celui qui a une monture en plus en fasse profiter celui qui n'en a 

pas. Que celui qui a de la nourriture en trop en donne aqui n'a pas de quoi manger. » 

II enumera alors toutes sortes de biens, au point que nous comprimes qu' aucun d'entre 
nollS n'avait droit au superflu. [Muslim] 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 :Lexhortation it la solidarite qui ne se reduit pas it la nourriture mais touche toutes sortes de biens. 
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567. Sahl ibn Sa'd rapporte: 

Une femme vint trouver Ie Prophete (~) avec un manteau brode et lui dit : « Je l'ai 
tisse de mes prop res mains pour t'en revetir. » Le Prophete (~), qui en avait besoin, 
prit Ie manteau et l'enfila, puis vint anous. 
Un homme dit: « Comme il est beau! Fais-Ie-moi porter.» - « Qui, repondit Ie 
Prophere. »Le Prophete (~) pdt part al'assemblee puis revint chez lui, pHa Ie manteau 
et Ie fit envoyer al'homme. Les gens lui dirent : « Tu t'es mal comporte ! Le Prophete 
l'a porte car il en avait besoin, puis, wi, tu l'as reclame, sachant qu'i! ne refuse jamais 
les demandes. )} Lhomme repondit: « Par Dieu, je ne Ie lui ai pas demande pour Ie 
porter, mais pour qu'i! devienne mon linceuL » Et, effectivement, ce manteau lui servit 
de linceul. [BukMrl'] 

i.~~ ~~~: ,.:JW'!f~!~.k~ .&IJJ-'j')l~;~~~I~f ~7"-'iJ.J+--ifJ .561 
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'c..?.)l>..;.H 01).) .;(:..is' ..::.....\.lIo..t 
Ce qu'iI faut retenir : 

• La gem!rosite du Prophete (~) qui ne refusait jarnais une demande. 

568. Selon AbO MQsil al-Ash'ari, Ie Prophete (Ii) a dit : 

Lorsqu'ils n'ont plus de provisions au cours d'une bataille ou que la nourriture pour 
leurs familles aMedine vient a manquer, les Ash'arites rassemblent dans un meme 
vetement tout ce qu'ils ont comme aliments puis font un partage equitable al' aide 
d'un meme recipient. Ils font partie de moi et je suis un des leurs. [BukhM et Muslim] 

~~ rLA1. Ji) 4~jiil J I."L) I~! ~r\tl ~!» :.'&1 JJ-'j JLi : JLi J;.o ...r"y ..;.t ifJ .568 
.. "'" "" .. '" "".. " "''',/'''' '" «. ? LW ".?' t·"'IL .b-I' ..lil . 7';",~ "~·I H 4.b-1' ,-,' . ? ~ 6l5' L.I ;,/ ,~~L 
~ J...r. ~ ,u-' . " / J " /,.; ~ ~ t' " J; Y ,.; (""'" , ~ /./ . 

.~j.c.. 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Ash'ar est Ie nom de la tribu yemenite d'Abii Miisa al-Ash'ari, celebre Compagnon du Prophete. Le Prophete (.) 
a mis al'honneur leur gc!nerosite et leur solidarite, au point de se reclarner d'eux. 

Chapitre 63 
La rivalite dans I'acquisition des bienfaits de I'au-dela 

~~~ I..a ;~~IJ o~¥1 ;,.t ~~~I ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Et que ceux qui Ie [Paradis] convoitent rivalisent pour l'acquerir. ,. Coran 83/26 


[(26) ~I] ~ .5~G.ci1 ~I:~ii~~ J),.:.)W'&I Jli 
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569. Sahl ibn Said rapporte: 


On apporta au Prophete (~) une boisson dont il se desaltera. 11 avait asa droite un 

j~une homme et asa gauche des personnes agees. Ildit au jeune homme : « Me per

mets-tu de faire boire d'abord ceux-la ? )) - II Par Dieu, non, Prophete de Dieu ! Je ne 

cederai apersonne ce qui me revient de wi, repondit-il. )) Le Prophere (~) lui mit alors 

Ie recipient dans sa main. [Bukharl et Muslim] 


"''' 	 ,. '" ,.
,t~)I\ ~~~ J-j 'r~ ~ J-j ~ -;.? ''1\~;:,it ~.&\ J..,......) 0l ~o 7- 0 ~ (fJ .569 
,..- r;;"" ~ 	 J. '" , ,.C' 

J..,......)~ ,\~l~ '-!.• ,a~;~Ji') .&\J~.) 4~lj '): fJW\JW ((~~')Y;~i ~t .)0StHB: i~JW 

.~j.c.. .o~.) ~.&\ 
;; -

Ce qu'il faut retenir : 
• 	Le jeune homme Iierait autre qu'Ibn ~bbas. Meme si, lorsqu' on reyoit des invites, on commence, selon la Sunna, 

par semr les personnes les plus agees, puis celles qui sont sur la droite, Ibn ~bbas n'a pas concede son tour, car 
les Compagnons etaient attaches apuiser la benediction du Prophere (~). 

570. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Alors que Job (AJ.YUb) selavait nu, des sauterelles en or wmberent [du del]. Il se mit alors 

a recueillir les sauterelles et ales glisser dans son vetement. Dieu l'interpella alors : « 6 

Job, ne t' ai-Je pas donne suHlsamment pour te dispenser de tout cela ? » - ({ Par Ta puis

sance, certes, repondit Job. Mais je ne pourrais me passer de Ta benediction. )) [BukhM] 


"..~ ~ "" "'".. ,,;'-: ~~",. .9- J. "".",. " i '" .. r;;".. ~ ".. J.II ~ 
'~.:l ~ .:lIft-~~ d.i~f ~i~1~ '-:"'Yo1t:.;: » : Jli ~I 't' ~ o~JA i.j.1 (fJ .570 

'J ~j ,.!t~j J:..: Jli ~l.Sj \!p .!J~:'bt Jt~ ,.;.]1 ~: ~j ji ~J ~\S~ .~) J~.;.]I~ 

'-.?J~I.IJJ «.~;. J- ~ J.i: 
Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:indtation It rechercher ce qui susdte la benediction de Dieu et It acquerir les bienruts de Dieu en vue d'en faire 
profiter ceux qui sont dans Ie besoin. 

Chapitre 64 

La faveur du riche reconnaissant 


\f!J",.tll ~~j~ ~J"'II'Ij ~j;,y. J\tl..i.>l ~ jAj".J'UJI ~I~ "'="'4 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 

~ Acelui donc qui est charitable et pieux, qui ajoute foi it la Parole de Dieu, Nous 

faciliterons I'acces vers Ie bonheur. ,. Coran 92/5·7 


~. Cependant, de ce feu sera epargne Ie croyant plein de piete, qui fait l'aumone de 

ses biens pour se purifier et non en echange d'un bienfait dont il aura benehcie; mais 

uniquement pour plaire a son Seigneur, Ie Tres-Haut. Celui-lit seraassurement 

satisfait de la recompense qui lui sera attribuee. ,. Coran 92/17-21 


tf Faire l'aumone publiquement est certes une bonne a,ction ; mais la faire discrete

ment au profit des pauvres est un acte·plus meritoire qui contribuera davantage it la 
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remise d'une partie de vos peches, car Dieu est parfaitement Informe.de tout ce que 
vous faites. ~ Coran 21271 

~ Vow n' atteindrez la vraie piete qu' en faisant aumone d'une part des biens que vom 
aimez. Et quelque aumone que vow fassiez, Dieu en est parfaitement Informe. , 
Coran 3/92 

571. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Lenvie n'est permise que dans deux cas : un homme que Dieu a POUfYU de biens et 


les lui a fait depenser dans de bonnes reuvres, et un homme auquel Dieu a accorde un 

savoir avec lequel il juge entre les gens et l'enseigne autour de lui. [Bukhari et Muslim] 


,r'/f. ,... ~ " ,..., "" ~ ~ 	 , "" , 

~,~~.&I ~l,jl J:f.5 :~I.) 'lI1.:i..::.;. ~)) : ~'&I J."......) Jli : Jli~):.J"'-",:,r.'&I ~ (fJ .571 
,.., .. ,. 	 '" 

~ ,.p 	 "o.".--{} "" 

~~ «·t+~;t 4-: A.,..a ~'&1 ot;I J:f.JJ .~I.) o:u. J.s
'" .. ,.,... 	 .. "''''' 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 I:indtation 11 faire fructifier ses biens afin de pouvoir les depenser dans des ceuvres charirables. rhomme riche se 

mOnlre reconnaissant envers son Seigneur en faisant I'aumone des largesses qu'Illui a faites. Le savant remercie 
son Seigneur pour ce qui lui a ete accorde en metrant en pratique son savoir et en l'enseignant amour de lui: 
Voir aussi hadith n° 554 et n' 997. 

572. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Lenvie (jalousie) n'est permise que dans deux cas : un homme auquel Dieu a accorde 
la connaissance du Coran et qui Ie recite en [alat aux heures de la nuit et du jour, et 
un homme auquel Dieu a fait don de richesses et qui les depense aux heures de la nuit 
et du jour. [Bukhiiri et Muslim] 

J:U1;Gi ~ r~.,..a ~5T)JI.&1 ~0 j;.5: ~I.j~!~ \1» : JLi~ ~I (f ~?';'I (fJ .572 
" .- 11 __ , r:J ~.., .....-. 

.~~ «·.)4111 ;\;IJ J.;UI ~l.i\ w:~* .'lItA.&1 ~l,jl J:f.JJ ..)4!J1 ;\;1" 
'" '" "'" 	 ,..,

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	En sus de ce qui precede, la faveur de Ia recitation du Coran de nuit comme de jour. 

573. AbO Hurayra rapporte : 


Les pauvres parmi les muhdjirUn vinrent trouver Ie Prophete (m) et lui dirent: 

« Les gens fortunes se sont empares des hauts degres et de la jouissance eternelle. » 


Le Prophete (m) demanda: « Et comment? }) Ils repondirent: «Ils prient comme 
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nous prions, Jeunent comme nollS Jeunons, font I'aumone alors nous ne pouvons 
la faire, et Us affranchissent des esclaves alors que nous ne pouvons en affranchir. » 

Le Prophete (~) reprit alors : « Ne vous enseignerais-je pas ce qui vous permettra de 
rattraper ceux qui VOllS ont devances et de devancer ceux qui sont derriere VOllS, si bien 
que personne ne pourra etre meilleur que VOllS si ce n'est quelqu'un qui accomplit ce 
que VOllS faites ? » - « Nous voulons bien, Prophete de Dieu, dirent-ils. » II dit alors : 
« Apres chaque ~alat, prononcez trente-trois fois "subbJnAllah" (gloire aDieu), "Allahu 
akbar' (Dieu est pIllS Grand), "al-bamdu li-Ltah" (la louange est aDieu). » Puis les 
pauvres parmi les muhdjirltn revinrent vers Ie Prophere (~) et lui dirent : « Nos freres 
riches ont ete informes de ce que nollS faisons et, desormais, ils font de meme. » Le 
Prophete (.) conclut alors : « Ceci est la faveur de Dieu, nl'accorde aqui nveut. » 

. [SukhM et Muslim] 

"" :;;::,~, ~ '" .... . /;; ""'~' , ,.,. " 
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~ qu'U faut retenir : 

• .Les Compagnons riches n' om cesse de &ire aum6ne de leurs richesses et leurs biens etaiem une aide considerable 

pour les musulmans. Les voies dans I'accomplissemem du bien sont nombreuses et eliverses mais lorsque Dieu 

accorde la richesse 11 Son serviteur, Ill'eprouve, de meme lorsqu'Ille prive. Le croyant doit donc faire preuve de 

patience lorsqu'on Ie prive et remerder son Seigneur lorsqu'Illui donne. 

Chapitre 65 

L'evocation de la mort 


J..~I ~j";"j11.;S~ ~4 

Dieu Ie Tn~s-Haut elit : 

• Toute arnegoutera ala mort; mais VOllS ne recevrez votre totale retribution que 
Ie jour de la Retribution. Quiconque echappera aI'Enfer et entrera au Paradis aura 
trouve la felicite. En verite, Ia vie d'ici-bas n'est faite que de plaisirs ephemeres. , 
Coran 3/185 

• Et nulle arne ne sait ce que lui reserve l'avenir, et nulle arne ne sait en que! endroit 
eRe devra mourir. , Coran 31134 

• Quand ce terme echoit, its ne peuvent ni Ie retarde~ d'une heure ni l'avancer. , 
Coran 7/34 
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~ 6 croyants ! Ne vous laissez pas distraire par vos richesses et vos enfants du rappd 
de Dieu! Ceux qui agissent ainsi seront les veritables perdants. Donnez done en 
ceuvres charitables une partie des biens dont NollS VOllS avons pourvus, avant que 
la mort ne vienne surprendre I'un de vous et qu'il ne dise : "Seigneur, accorde-mQi 
un court delai pour que je fasse l'aumone et que je sois du nombre des vertueux ," 
Or, Dieu n'accorde jamais de delai a une arne dont Ie terme a expire. Dieu est bieill 
Informe de ce que VOllS faites. " Coran 63/9-11 

~ Quand la mort se presente a run d'eux, il s' eerie: "Seigneur, fais-moi revenir sur 
Terre, afin que j'accomplisse quelques bonnes actions que j'avais neglige de faire !" 
Oh que non! Ce n'est la qu' une vaine parole, car derriere eux se trouve dressee une 
barriere jusqu'au jourde la Resurrection. Puis, quand la Trompe sonnera, tout lien de 
parente entre eux disparaitra, ainsi que toute assistance mutuelle. Ceux en faveur de 
qui penchera la balance seront les bienheureux. Ceux dont les bonnes ceuvres auront 
ete, ala pesee, insuffisantes, ceux-Ia auront tout perdu et auront la Gehenne pour 
sejour eternel, OU les Hammes leur Iecheront Ie visage, pendant que leurs levres se cr. 
peront de douleur. "Mes versets ne vous etaient-ils pas recites? Ne les traitiez-vollS 
pas de mensonges ?", leur sera-t-il dit. "Seigneur, diront-ils, notre mauvaise fortune 
a prevaIu contre nous, et nous etions des gens egares ! Seigneur, fais-nous sortir de Ia 
Gehenne, et si nollS recidivons, nollS serons alors de vrais coupables." Dieu leur dira 
alors : "Restez-y et ne M'adressez plus la parole ! II y avait bien un groupe de Mes 
serviteurs qui disaient : 'Seigneur! NollS croyons en Toi; pardonne-nous et accorde
nous Ta grace, car Tu es Ie Meilleur des misericordieux !'Vous en avez fait un sujet de 
railIerie, au point d'oublier Mon souvenir, et vous les tourniez en derision; ceux-Ia, }e 
les recompense aujourd'hui pour ce qu'ils ont endure, et ils sont desormais les bien
heureux !" - "Combien d'annees avez-vous vecu sur Terre ?", leur demandera-t-on. 
"NollS y sommes restes, repondront-ils, un jour, ou moins encore. Interroge plutOt 

• f" "Vc 'A " I d ' .ceux qUl savent compter. - OllS n y etes restes qu un aps e temps tres court, SI 

vous pouviez Ie savoir !", dira Ie Seigneur. "Pensiez-vous que Nous VOllS avions crees 
sans but et que VOllS ne seriez jamais ramenes vers NollS?" " Coran 23/99-115 

~ Le moment n'est-il pas venu pour ceuxqui croient de laisser leurs cceurs se remplir 
d'humilite a l'evocation de Dieu et devant la verite qu'll a reveiee? Ne doivent-ils 
pas eviter de suivre l'exemple de ceux qui avaient ret;u l'Ecriture avant eux et dont les 
cceurs se sont desseches avec Ie temps, au point que beaucoup d'entre eux devinrent 

pervers ? " Coran 57/16 

,..,.. //" I) "" ,. /. .,. '" , ,. , '-.: • J.,.,.,.., ~41 (j/ " 

jli:W ~I~~tj ~1D';ftij ~f~1 f~ ts'JA-t 5jij~!" '?~I ~I;~ J5' " : JW .&IJli 

[( 18 5) ~I~ JI] ~ '~J~' LI5;. 'jl ~ill it.;;J1 ~j 
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574. Ibn 'Umar rapporte: 


Le Prophete me prit par l'epaule et me dit : « Sois dans ce monde comme un etranger 

ou un passant. }) Ibn 'Vmar disait : « Lorsque tu parviens au soir,n' attends pas Ie len

demain, et parvenu au matin, n'attends pas Ie soir. Tire avantage de ta sante avant ta 

maladie et de ta vie avant ta mort. » [BukhM] 


... 	 "" ~".. ..,; 11ft"'" # "" .J;' "... ;. '" ,... t ' 
.JIS~ «. I -:." \.p I"'::"~ ~l5 \;;j1J1 j 0S » : JUt "' .. ~"&I J ~.1,:.1 : Jt; ~J .,........ • 1if .574
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les commentateurs de ce hadith disent : « Ne t'incline pas devant [les attraits de] ce monde et ne Ie prends pas 
pour demeure. Ne te leurre pas en considerant que tu vas y rester longtemps et ne lui accorde pas d'importance. 
Ne t'attache a lui qu'a la mesure de l'etranger qui s'attache a un pays qui nest pas Ie sien. Que ton activite pour 
c:e monde ne depasse pas celle de l'etranger qui desire retourner dans son pays. » 


.A.insi faut-il s'empresser d'accomplir de bonnes ceuvres avant que la maladie ou la mort ne survienne et queUe 

n'empeche Ie croyant d'ceuvrer et de multiplier les bonnes acrions. Le temps fibre et la sante sont des bienfaits qu'il 

faut exploiter correctement. 


575. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


II n'est pas permis au musulman possedant chez lui un bien ameme d'etre legue de 

passer deux nuits sans avoir ecrit son testament. [BukhM at Muslim] 


Une version de Muslim precise trois nuits. Ibn 'Vmar a dit : « Depuis que j'ai entendu ces 

propos del'Envoye de Dieu (~), je n'ai pas passe une seule nuit sans posseder chez 

moi mon testament. » 


:J"'" 0' ~"...J. \1) ... ,;~ a/,,,, .J. " ;..,. ... J' -' fI l,... .........,-c ;. f";
...... 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 11 est fortement recommande d' ecrire son testament au plus vite, car la mort peut survenir 11 tout moment. I.e 

croyant doit se rappeler la mort constamment et se prepater 11 l'accueillir 11 chaque instant. 

576. Anas rapporte : 


Le Prophete (~) trac;;a des traits [sur Ie sol] puis dit : « Void l'homme et void Ie terme 

de sa vie. Alors qu'i! est ainsi, voila que survient Ie trait proche indiquant son terme. }} 

[BukMri] 

~ '" / """" ",.I "",. ,tp ;I, """ "" ' 

.k>J1;~ ~1~.lSY' I.~:•.~i 1.1;:; cJW)'II.1;»: JW \1# ~&.:JI,k;;.: Jli <bJ..rii 4/) .576 
"" 	 "" -,.. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le deIai impatti 11 l'homme est ineluctable, Dieu dit: ~ Or, Dieu n'accorde jamais de delai 11 une ame dont Ie 

terme a expire. , (Coran 63/11) 

577. Ibn Mas'ad rapporte : 

Le Prophete ($) trac;;a un carre, puis trac;;a en son milieu un trait qui sortait de ce carre. 
II tras:a ensuite plusieurs petits traits perpendiculaires a celui qui traversait Ie carre et 
dit: « Void l'homme, et ce carre represente Ie terme de sa vie. Le trait qui traverse Ie 
carre repn~sente ses espoirs. Quant a ces petits traits, ils representent Ies accidents: s'il 
n'est pas atteint par celui-d, HIe sera par celui-Ia, et s'il ne I'est pas par celui-Ia, HIe sera 
par un autre. » [BukMrT] 

I)i"" I11J..k;::;.t., ~J~ .l.:a.:..)1 ~ Lh;.k;.J .W; Lh; ~&J1.k;.: Jli ~:>~ .:r.14/J .577 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le croyant doit accourir vers Ie patdon de son Seigneur avec un repentir sincere en accomplissant des bonnes 

ceuvres car, trop souvent I'homme s'illusionne de vains espoirs. ns'imagine que ses espoirs se realiseront avant que 

Ie terme de sa vie nechoie, alors que ce delai - qu'ille veuille ou non - peut survenir predpitamment. 
II £aut noter toutefois que l'espoir qui est blame id est celui qui pousse l'etIe vers la patesse et l'ajournement de 
son repentir. 

578. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Hatez-vous d'accomplir de bonnes actions avant que vous n' en soyez empeches par ces 
sept [obstacles] : attendrez-vous une pauvrete vous faisant tout oubHer, une richesse 
vous poussant aIa corruption, une maladie vous rendant incapables, unevieillesse vous 
rendant seniles, une mort s'emparant de vous brutalement, ou la venue de l'Antechrist, 
Ie pire qui reste a venir ? Ou bien l'arrivee de l'Heure, et c' est encore plus ignoble et 
plus arner !. [Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 
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,; '" ,;F 	 ~'J1:) "__ :! \).i ~15J~~ ,t..;.::, ~~\I~ IJj~~» : Jl; iI.&1 J~J iJi i1} ~i ifJ .578 
'" " ".. #' '" "';/ '" '" "';I ~ '" p '" p 'p ; .... fill 

~;i ~L:Jlj ~L:JI Ji 'A ~\i. ~ ,J~.1I1 J1 d~ t.;y.,i dL;: L.j. Ji ,,~ w; ji d.~b!- , 
.~~..l>-: Jli." ,-?.l. rll ~I.".J «~;;iJ 

• 	 Shaykh Albini oonsidere ce hadith oomme etant fuible (,jaW. Cf. Silsila al-ai}Mtth at/-,ja'ifo, nO 1666. 

579. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Rememorez-vous souvent celie qui aneantit tous Ies plaisirs. rnrmidhf, qui Ie considere vasan] 


".;: ~ . ¢~ yo '" , 

.~ ~..l>- : Jli." ,-?l. rll .1.,,) ,..s~I~ «. -?I.illl r~LA JS~ IJ~I B : iI.&1 J..,.....J Jl; : Jl; ~J .579 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 «Celie qui aneantit tous les plaisirs»: il s'agit de la mort. Tout musulman et toute musulmane devrait se 

rappeler frequemment la mort, car ce rappel pousse Ie croyant 11 s'eloigner des pech6 et 11 a!uvrer davantage. 

580. Ubayy ibn Ka'b rapporte : 

Lorsque Ie premier tiers de la nuit passait, Ie Prophete (~) se levait et s' adressait aux gens 
en ces termes : « 0 gens, rappelez-vous Dieu ! Le premier coup de clairon a sonne, suivi 
du deuxieme. La mort, avec ce qu' elle renferme, est survenue ! )} Je lui dis: « 0 Prophete 
de Dieu, je pde beaucoup sur toi. Combien de prieres dois-je t'accorder ? » « Autant 
que tu voudras, n!pondit-il. }} Je lui demandai alors : « Le quart? )} II me repondit : 
« Comme tu veux, et si tu en fais plus, ce sera preferable pour toL » - « La moitie ? », 

lui dis-je. - « Comme tu veux, et si tu en fais plus, ce sera preferable pour toL » - « Les 
deux tiers alors ?» - « Comme tu veux, et si tu en fais plus, ce sera preferable pour 
tot)} - « Je te consacre donc toute rna priere ? )} Le Prophete (~) me n&pondit : « Tes 
souds seront alors dissipes et tes peches seront pardonnes. » [Tirmidhi. qui Ie considere vasan] 

-'0 ;;; #' '" ~ -' -' #' Yo '" ' 

~~'&I IJ~~I ';"81 ~t ~»: JW fl; 'J.:lII..!..U~') \.)1 '&1 J""""J iJlS: ~o 0 -:r. u:i ifJ .580- -	 . 
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..!l1 ~\ : ..:.Jj « • .!l! ~* ..s;j.j~ ,..;.~~ L. » : Jl; ~~u : ..:.Jj « • .!l! ~* ..s;j iJ~ ,..;.;~ L. »Jlj 
. 	 '" '" "" '" , 

;F 	 0'" '" /4 '" ... ~; 1iI;
,,,:,-~..l>-: Jli.}i.?l.rll.lJ.) «.~').!l!~.J ,..!,.l!; ~ \';1»: Jl; \'41S'.;~ 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	La priere sur Ie Prophete (iI) renferme des bienfaits insoup~nnes. Le musulman doir sattacher aprier abon

dammem sur notte noble Prophete (~) car sa vie n' a ere que sacrifice et it n' a eu de cesse de Mdr et d'enseigner 
I'islam mn que les generations posterieures - dom nous sommes puissent suivre la voie qu'i! avait re~ue, que 
Dieu Ie cmnble de Sa =isericorde et de Ses benedictions. 
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Chapitre 66 

La recommandation de visiter les tombes pour les hommes 


joiljll ""~ I." J~..,JJ j~1 OJ\tj 1o:J~11o:J~ 

581. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Je vous avais interdit la visite des tombes, desormais visitez-Ies. [Muslim] 


On trouve dans une autre version: « Celui qui desire visiter les tombes, qu'illes visite ! 

Certes, elies nollS rappellent l'au-del?!.. )} 


J J.~ AI'; . ,; ! ~!~;; J.:J. • ..»tJii.;. JJ. J. J" J 0 .'.t~; ,;J.·rL-..1J) «.LAj.)j.)' ~..r.-'I o.)~ If r";"'..:...;s»· ~ 4.ll1 .r".) t,;. t,; <!VJ o-lJ.)! If .581 

«.o.?-~4L;~.l.i 4-i~ .)j::19 .).r.Al1.)jj:. .)t .)1) ~ »~Ij.) -ij 
-Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Ce hadith vient abroger l'interdiction premiere de visiter les tombes. En effet, Ie Prophete avait inteRiit 

de telles visites car les musulmans acette epoque venaient apeine de se convertir et il yavait un risque qu'im se 
mettent acommettre des interdits devant ces tombes, comme ils avaient coutume de faire avant l'avenement de]a 
revelation. Puis lorsque la foi en un Dieu Unique s' ancra dans les cceurs, l'interdiction fut levee. 
La visite des tombes est meme devenue une recommandation pour se rememorer la mort et se pousser it penser 
qu'un jour, nous serons nous aussi les habitants d'un cimetiere. 

582. 'Aisha rapporte: 

Chaque foisque venait mon tour de recevoir Ie Prophete (~), celui-ci sortait en fin 
de nuit pour se rendre au cimetiere de Baqi' et disait : « Que Ie salut soit sur vous, 
demeure du peuple des croyants ! Ce qui vous a ete promis est venu. Votre resurrection 
est ajournee, et nollS allons, si Dieu Ie veut, VOlls rejoindre. Mon Dieu, pardo nne awe. 
gens de Baqi'. al-Gharqad ! )} [Muslim] 

.;;;; _ -" 	 '" '" 'J..J. , '" '" 

'c:~:1I J1J;U1.r;1 ~~~'&I J.r".)Zr lp.;j.)\5 WS',~ ~I J';'J.)\5: -.:Jt,; ~J ~lJ:.lfj .582 
'" '" .,",.. 

o J.~ '" Yo J. , .., 0 <: "';. '" '" ,tS '" '" J. J. J. 5 ..,..J. '" ;. ;.,, 

.:#1 r+ul ,.)~ '.J ~'&1;U,.)1 L;lJ ,0).:;-~ 1~ '.)jJS.ji L" rsl;IJ ,~~ i jj JI~ ~ fJ\.!Jl » : J~ 
'" '" "', 	 p 

.rL-- ~IJ) «.~:,ill ~~~ 
Ce qu'il faut retenir : 	 ; ; 
• Baqt' al-Gharqad est Ie nom du cimetiere de Medine OU sont enterres des membres de la famille du Prophete (Ii) 

ainsi que de nombreux Compagnons. Et Ie Prop here nous enseigne ici comment saluer les morts et demander it 
Dieu Ie pardon en leur faveur, ce qui est recommande. 

583. Burayda rapporte : 

Lorsqu'il visitait les tombes, Ie Prophete (.) enseignait [?!. ses nobles Compagnotls] 
l'invocation suivante : « Que la paix soit sur vous, croyants et mllSulmans qui habitez 
ces Heux. Nous allons, si Dieu Ie veut, VOlls rejoindre. Je demande aDieu de nollS 
preserver, nollS et VOlls. »* [Mlislim] 

;j -,,, " '" '" $ ~;: #':t" "" ''''''' 
Ii. ~(,I;:;'-<J\.!JI)): .!l~t,;J 0;.)1 lA..jIJII )l;·I')lr-+!I;~~~l.)\5:Jt,; jl. 0';':;-<' .583

i.T' r-=- i r-:..r:..!;.. ~ Y:-.r-;: • - ~ .; ~ ..7. IfJ 
'" $/ '" Jot /)"r " $ / / "} '" '> ~ 	 ~.rL-- .IJ) U~WI f5JJ 8 '&1 Jt..:. .0-k ':>U ~ '&1 ;u, .)! L;!J &. ~: :.1lj &2j.:!.l1 ~~~J.ll 

* As-satamu 'alaykum ahla d-diyari mina l-mu 'minin wal muslimin, wa inna insM a Ltahu bikum 
tabiqun, asalu Ltaha lana wa lakum 1- 'dfiya. 
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584. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) passa devant des tombes aMedine ; il touma son visage vers elies 

puis dit : « Que la paix soit sur vous, habitants des tombes. Que Dieu nous pardonne, 

anous et avous. Vous etes nos predecesseurs et nous sommes sur vos traces. }). [Tirmidhi, 


qui Ie considere Qasan] 


Ji.f~~r)L!.JI»: JW~y'~;1~ J;ili ~~4~A~~I j~.)~: Jli ~J U"'~ 0!1.:f"J .584 

• . ' J ;:(,,, ,. I'~I-:, J':~ ~8~,.tJ'" .J>.~, .J>~I
.(.r->'..!...J..I>: Jli) -?J-o.rIlel)) «'! l4 ~J r'1 'r-J w.wl ~ '~.r.-I 

• Shaykh N~ir ad-Din al-Alb3n1 considere la chaine de transmetteurs de ce hadith fuible (cf. Abkam al-Jana'iz). 

Chapitre 67 

II est deconseille de souhaiter la mort suite aun malheur 


Neanmoins, on peut I'esperer si I'on craint pour sa religion 


~~I ~ i;wiJ1 ~~~~~ ~j ~ Jj.i)~~~Jl.1 ~ J.;t.l.,;S ~~ 

585, Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Que personne parmi vous ne souhaite la mort. Si la personne est vertueuse, il se peut 
aIorsqu'elle augmente ses bonnes actions. Et si dIe est malfaisante, il est possible quelle 
se repente. [Bukharij 

On trouve dans une version de Muslim: « Que nul d' entre vous ne souhaite la mort et 
quil ne Ia demande pas avant qu' elle vienne. Certes, s'il meurt, ses reuvres s' arretent, or 
Ie prolongement de sa vie ne fait qu'ajouter du bien. » 

~ "'/fP -;; "'/ .;; "" 	r r. ,/ '" -r:',,. 
~ \.",! t.!!J ,~b1~'~ L;l';".rJlrs~r ~'}»: Jli~ ~I J~:)~t et>J ofl~-I-i.:f" .585 

l' 'I J2AJ I' ~ ... « » .'.,'-?)""":' ..u.)' . ..;....:..,~ 

,~~5r~ ~~t~'}j ,';"rJlrSkr~'}	 )): Jli ~I J~.)y ~J~fl?-I-t.:f"~ ~h.)-iJ 
«.\~~l~~ ~~I ~J. '} ~lJ ,:1~ ~1';"L.1~1 ~l 

Ce qu'iI faut retenir : ' 	 ,y 	 ~ 

• 	 II n'est pas permis au croyant d'esperer la mort, car sit est vertueux, il capitalisera davantage de bonnes actions, et 
s'il ne l'est pas, ce sera une occasion de se repentir. Tirmidhl rapporte que Ie Prophete (~) a dit : « Les meilleurs 
des hommes sont ceux dont la duree de vie est longue et dont les reuvres soot bonnes, » I.e musulman doit done 
exploiter au mieux son temps dans l'accomplissement d'reuvres bonnes. 

586. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Qu'aucun d'entre vous ne souhaite la mort suite aun malheur. Et s'il doit absolument 
Ie faire, quil dise : « Mon Dieu, garde-moi en vie tant que la vie est un bien pour moi, 
et fais-moi mourir si la mort est preferable pour moL » [Bukhar1 et Muslim] 

II , fJ, d! ~ II II "'!J. -; J ;.,. 	 ~ ~ "" -" "" 's;.: # ,~li ~""} ~t5 ~~ 4L.;.1 ~ .;.,rJl rs~1 Zi'/ ~~! '} : '&1 J.r".) Jli : Jli et» ~I .:f" J .586 
~ ... !J , ::,. ,:1 ... , "" ./ ~ 
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Ce qu'U taut retenir ; 
• Lorsqu'un malheur s'empare du croyant, qui! n'espere pas la mort, car cela peut signifier qu'U n'est pas satisfait 

de ce que Dieu lui a decrete. Cependant, il est recommande acelui qui espere la mort de prononcer !'invocation 

enseignee par Ie Prophete (.) qui est un temoignage de notre entiere soumission aDieu en toutes circonstances. 

587. Qays ibn Abi t;iazim rap porte : 


Nous sommes entres chez Khabbab ibn al-Aratt pour lui rendre visite. 11 venait d'etre 

cauterise en sept endroits de son corps. II nous dir : ({ Nos compagnons qui nous ont 

precedes sont morts et ce monde ne leur a pas manque. Quant anous, nous avons 

acquis des biens ane plus savoir OU les cacher si ce n' est sous terre. Et si ce n'etait ·Ie 

Prophete (~) qui nous a interdit de demander la mort, je l' aurais certes demandee. » 


Puis nous Ie visicimes une seconde fois alors quil construisait un mur, il nous. dit alolS : 

({ Le musulman est recompense pour route depense qu'i! fait, a l'exception de ce qui! 

met sous terre. » [BukhM et Muslim, texte de BukMr1] 


Chapitre 68 

La crainte scrupuleuse (wara1 


et I'abandon de ce qui est equivoque 


~~I.:J..,J" t.;jll ~~ 

Commentaire du traducteur : 


Nombreux sont ceux qui ne font pas la dlfference entre les deux notions de warae et de zuhd. 

Shaykh Ibn Qayyim al-Jawziyya a dit dans son ouvrage Madari) as-salikin (vol. 2, p. 9) : « l'ai 

entendu shaykh al-isldm Ibn Taymiyya dire: "Az-zuhd (l'asce:se) consiste a delaisser ce qui 


n'a pas d'utilite pour l'au-dela, alors qu'al-wara' (que ron pourrait traduire par « reserve» ou 


«scrupule ») consiste a delaisser une chose, craignant qu'elle ne te porte prejudice dans l'au-deJa." 


Ces propos sont les meilleurs qui puissent etre dits au sujet de ces deux notions. » 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Vous Ia voyez sans importance [Ia calomnie], alors qu'elle revetait une gravite 
exceptionnelle aupres du Seigneur. ~ Coran 24/15 

~ Rien n'echappe aSa vigilance. ~ Coran 89114 

[( 15) ..II].i .:'_1; .. 41 J1;. -;l' ~Z " .:;, J..: tt....; 41 Jti.).,r ~ r:::;-, ,..r.J. ~.J r I..S' 

[(14) p4Jl] ~ .;L.;P~~~,:;01 ~: ~t....; JUJ 
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588. Nu'mfm ibn Bashir rapporte qu'iI a entendu l'Envoye de Dieu (;i115) dire: 

I.e licite est evident comme est evident l'illicite. Entre les deux [domaines], il est des 
choses qui suscitent Ie doute et que bien peu de gens connaissent. Aussi, celui qui se 
garde des choses douteuses a preserve, par Ia meme, sa religion et son honneur, car 
cdui qui s'aventure dans les domaines du doute s'aventure, en fait, dans l'illicite, tel Ie 
berger dont [les betes] paissent autour d'un endos reserve, risquant a tout moment d'y 
penetrer. Or, tout souverain possede un domaine reserve, celui de Dieu est [1'ensemble] 
de Ses interdictions. Ii y a dans ie corps un morceau de chair qui, s'il est sain, rend tout 
Ie corps sain, mais s'il est corrompu, tout Ie corps devient corrompu : il s'agit du coeur. 
[Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 L'incitation aadopter ce qui est licite et adelaisser ce qui est illicite comme ce qui suscite un doute car Ie fuit de 

ne pas se soucier de ce qui est equivoque peut mener a!'illicite. 

589. Anas rapporte : 


LeProphere (~) trouva une datte sur son chemin et dit : « Si je ne craignais pas queUe 

fasse partie de i' aumone, je i' aurais mangee. » [BukMri et Muslim] 


,0",'" "' .... ;. ",'" 1:1 ~". -;. ~ '" '" '" ~ ($ '" '" • ___ /'::; '" ~ 
«.~ 4.i.l..,All ~ (,);;:5.:J\ ..Jl>\.}1 ~j.l)) : JW ,~)a.ll..) o.:;z~.J ~ ~1.:Jl ~J..,..;1 (f.J .589

"'... .. ... 	 . ..","," 

Ce qu'iI faut retenir : 
•. Le Prophete (*) et sa famille n' etaient pas en droit d'accepter I'aumone. La sagesse de cette interdiction reside dans 

Ie fait de s'eloigner de la convoitise et d'eviter l'humiliation que peut susciter une main tendue. Dans un cadre 

plus general, ce hadith nous enseigne que lorsque Ie croyant do ute de la Iidite d'une chose, il doit s'en eloigner. 

590. Selon Nawwas ibn Sam'an, Ie Prophete (~) a dit : 

Lebien reside dans ie bon caractere, Ie peche est ce qui troubie interieurement et qu'on 

n'aimerait pas devoiler aux autres. [Muslim] 

~f..s;. ~ ,.!L.J; j ilL;:. ~ "!~I~ -If 1J ~ , .. eli» : JIj ~ ~ .tj ...&!'.J ~ '-F r-'~ .) ~ r:..r-:-- .r;' - oJ '-F" I...T 

Ca qu'iI taut retenir : 

• 	51 Ie mal se limite aune pensee fugace qui ne se caracterise ni par une resolution ni par une action, il n'ya pas de 

p&:he. Le vrai peche est celui ttaduit par l'acte ou la parole. 

Deux signes distinguent Ie peche chez Ie croyant : il susdte une gene interieure et il y a une repugnance ace que 

les gens en soient inforrnes. L'etre humain est ainsi dispose narurellement (ji;ra) areconnahre Ie bien er Ie mal. 
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591. Wabi~i ibn Ma'bad rapporte : 

Je me rendis aupres du Prophete (~) qui me rut : « Tu es venu t'informer au sujet du 
bien? }) - « Oui, repondis-je.}) « Consulte ton creur, dit Ie Prophete, car Ie bien, c'est 
ce qui procure aton arne et ton creur la tranquillite et la serenite, alors que Ie peche 
te trouble interieurement et suscite l'embarras dans Ie creur, meme si les gens t' appor
taient toutes les justifications juridiques possibles. }) [Abmad et Darimij 

: JlQj 'r :..:.Jj «\'~I;.r JL &.» :JlQj ~ J,I Jj-"j 41: JLi J;.J ~ -:r. ~IJ ;.rJ .591 
"" #' #' 	 '" 

.)l-' ?~I -i ;;jJ ~I-i !J\.:.-l". P'jIJ -< i~ll~! 0111J '~I~! .:.fcill".: 5}1 ,.!l.)i ': ;~"'I» 
'" 0:' "" '" :t

.1...+1~ ~ ~)llll.J ,L.l!I.JJ ,C,r->".!.,...... «.!lj;IJ ~Ol !ll.:il 
"" - .. '" Ce qu'U taut retenir : 

• 	 Parmi ses miracles, Ie Prophere (~) donnait des infurmations que tout homme normal nest pas suppose avoir. 
lei, il savait ce que ~iba etait venu lui demander avant meme que ce dernier ne lui pose la question. 

592. AbO Sirwa'a 'Uqba ibn al-l:iarith rapporte : 

]'ai epouse rune des filles d'Abu Ihab ibn ~iz et une femme vint me trouver en me 
disant: « Je t'ai allaite ainsi que ton epouse [faisant d'eux des frere et sreur de lait]. »Je 
lui dis alors : « ]'ignorais que tu m'avais allaite, tu ne m'en as pas informe ! }} Je pris rna 
monture et allai trouver Ie Prophete (~) aMedine. Je l'interrogeai sur ceci et celui-ci 
me repondit : « Comment en serait-il autrement alors que cela a ete confirme ? )} Je me 
suis done separe de mon epouse et elle epousa quelqu'un d'autre. [Bukhari] 

". " ...... ,,:. :: ~". .. .. ~,." ,,,,i-: "" ~ ~/" '" 1:J/:;:'rf. ';'1 ~;!' ~"''''o •
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 En islam, Ie mariage de deux personnes &ere et so:ur de lait est strictement interdit. Dieu dit it cet effet : ~ II vous 

est interdit d' epouser vos meres, vos filIes, vos so:urs, vos tantes. paternelIes,vos rantes maternelles, les fiUes de 
vos freres, les filles de vos so:urs, les nourrices qui vous ont allaites, vos so:urs de lait, ." ,. (Coran 4/23) Limam 
Abmad, d'apres ce hadith, a declare que, pour affirmer que deux personnes SOnt freres (et/ou sceurs) de lait, Ie seul 
temoignage de Ia nourrice suffit. Quant aux autres imams, ils ne sont pas de cet avis et justifient la separation de 
'Uqba avec sa femme comme etant une simple precaution; Ie temoignage d'une seule femme ne suffisant pas. 

593, l:iasan fils de 'All ibn Abl Talib rapporte : 

]'ai retenu cette parole de I'Envoye de Dieu (~) : « Laisse ce qui provoque en toi Je 
doute pour ce qui ne susdte en toi aucun doute. }} [Tirmidhl qui Ie considere lJasan ~alJJQl 

JLi.Jr.?J..?I~I.J) «'~0 ':i LO J!.!.I;il". t!»: ~~I J,.,!.-j~ ,! ~~;.: JI.i ~~ 0: rl;.rJ .593 

594. 'Aisha rapporte : 

Abu Bake ~-Siddiq avait un jeune esclave qui lui apportait une partie de ses gains 
dont Abu Bake se servait pour se nourrir. Un jour, son esdave lui apporta de l'argent 
qu'il utilisa pour se nourrir. Le jeune homme lui dit alors : « Sais-tu d'ou provient eet 

http:L.l!I.JJ
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argent? »- « Et d'ou provient-il ? », demanda Abu Bakr. Le jeune homme repondit : 
« Avant mon entree en islam, j'avais fait une predication aun homme, alors qu' en fait, 
je ne mrutrisais guere cet art. Je l'avais trompe et it me donna en echange cet argent 
dont tu t'es servi pour manger. » Abu Bake se mit Ies doigts dans Ia bouche et vomit 
tout ce qu'il avait dans Ie ventre. [BukhM] 

4~1~ ~ JS~.f.) 515) ~)JI j t.?f"Ji~) 0~!tJ'.f. ~~ 515:..:.Jli~) Gl&- if) .594 

~L:J~ J. :~d: Jli y;~): AjtJU; YI.lA~r..?Jj5: ~~,jJu;.Ay.1t:jSli .:~t.Y..;~ 
, '" 	 ,P ",' ,.. .. "" 

",. '" '" 	 '" ~...,: j. 

;~ oj;A "n~;tL~ ..:..15i .illlJ;..!.u.L '~li '\.S·/iil~ 4~~ .\ ~I ~~1' • i ~ ~bJl . '" .y. U / r..? ; <./ • "/ <./ ~ I.r;:» /-//. -t 

Ott qu'iI taut retentr : 
• 	 Les merites d'Abu Bakr ~-Sidd;q (Ie veridique) et son rejet de ce qui est equivoque. 

595. Na.fi' rapporte : 

'Umar ibn al-Khanab donna aux premiers musulmans qui accompli rent I'Hegire quatre 
mille dirhams alors qu'il ne donna ason fils que trois mille cinq cents dirhams. On lui 
demanda alors : « n fait partie de ceux qui ont accompli I'Hegire, pourquoi lui avoir 
roouit sa part? » - « Ce sont ses parents qui l'ont amene as'exiler. II n'a pas Ie meme 
merite que celui qui a accompli 1'Hegire de lui-meme, f<;!pondit 'Umar. » [BukMr1] 

'-1'11 ~~ ~'1 :J.j) ''-1'11~) ~j~1 &..r.-l?D :J.j 5tS ~) ,-:-,~1 & y.; 5r ~\j if) .595 
",,,, 	 "" ~ 

o '" "';. -' '" " "'''' "" 	 "'.: '" '" .~?u.VS; ~: J~o}i ~.f.-u. Wl: JIAi Y:~.~a; -t. &..r.-l?ll~;: ~ ~ ,~~) 
"'/ ",. 	 "'", '" ~ ",-" ",. '" til-

Ge qu'it faut retenir : 
• 	 'Abdullah, fils de 'Vmar ibn al-Khattib, avait onze ans lorsqu'i! accomplit I'Hegire en presence de son pete et 

de sa mere, Son pere ne l'a done pas traite eommecelui qui avait accompli I'Hegire de lui-m~e, supportant les 
depenses et les difficultes financieres d'un tel exiL II lui a done enleve cinq cents dirhams par precaution, sigue de 
I'immense piere de ce grand Compaguon. 
Apres la mort du Prophete (jj) et d'Abu Bakr, Ie monde n'a pas connu de gouverneur plus pieux et plus ascete 
que Ie calife 'Vmar ibn al·Khanab, que Dieu l'agree. 

596. Selon 'Atiyya ibn 'Urwa as·Sa'di, Ie Prophete (jj) a dit : 

Le serviteur ne saurait atteindre Ie degre des gens pieux tant qu'il ne se sera pas ecarte de 
ce qui est tolere, de peur de tomber dans ce qui ne l'est pas.· [Tirmidhi qui Ie considere ('lasanj 

>- &l:1l~5~;)f i;AJ1 ~'1 »~.&1 J"""'J Jli .Jli ~~~I ~~~:Jli.J:; 0~~~ if) .596 

'.:r--~..I::>- ; JI,i." l?.l.pi :1.,,) .(( ~~ ~ ~ IJ..i,;. ~ \J"~ \' t.. t/~ 
/ / 

• Shaykh A1Mni considere Ia chaine de transmetteurs de ce hadith comme IiUhle. (d. Takhrij at-1;aJ4l wa nl-barlim.) 
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Chapitre 69 


La recommandation de s'isoler lorsque les gens sont corrompus 


~"\s1 ~ l ....l;,;a ~~I Jl ~\.o;JIJ ~WI"'U.N& JJj.lJl.,.,~, .,.,4 
LA""";J ":"~J ilr-JcjJ J1 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Fuyez done vers Dieu ! Je suis pour VOlls, de Sa part, . un avemsseur explidte !, 

Coran 51150 


597. Selon Sa'd ibn AbI Waqqa~, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu aime Ie serviteur vertueux faisant preuve de contentement et de discretion. [Muslim] 


",,0 "" ~ "" .J ,~ ,. "',. '~t
«.~I ~I ~I ~I ~.w1;)1»: J -; '&1 Jy!.J ~: Jli ~ d-'liJ.r... ~ -'--.:f"J .597 .. "" .. '" .. "" • • ",," '" ..JA1. "" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	La faveur de I'isolement tout en observant les preceptes divins. Limam Nawawi precise que cet isolement est 
preferable pendant les periodes de corruption uniquement, d'autres savants n'emettent aucune restriction. 

598. AbO Sa'ld al-KhudrI rapporte : 

Un homme demanda : « Prophete de Dieu, quel est Ie meilleur des hommes ? » 


Le Prophete (~) repondit : « Un croyant qui lutte avec son arne et ses biens au service 

de Dieu. » - « Et ensuite ? », demanda l'homme. «Ensuite, un hom me qui se retire 

dans Ie col d'une montagne pour adorer son Seigneur. » 


Une version mentionne: « [ ... J craignant son Seigneur et epargnant son mal des gens. » 


[BukhAri et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les Compagnons n'avaient de cesse de rechercher la science aupres du Prophete. Aleur instar, il est du devoir du 
croyant de s'enquerir de sa religion aupres des gens de science. Et dans ce hadith, Ie Prophete (~) rappelle Ies 

bienfaits de I'isolement durant les periodes de troubles et de grande corruption. II rappelle aussi !'importance des 

hommes et des femmes qui font don de leurs ames et de leurs biens au service de Dieu. 

599. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Peu s'en faudra pour que Ie meilleur des biens du musulman ne soit un troupeau 
d'ovins qu'il mene paitre au sommet des montagnes ou dans les hautes prairies, fuyant 
ainsi les troubles afin de preserver sa religion. [BukhM] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith est une annonce de ce que vivront les musulmans comme troubles. Largent Sera acquis illegalement, 

I'ethique disparaitra pour laisser place ala perversion et ala debauche. Cette description ressemble etrangement a 
ce que nous vivons aujourd'hui. .. 

600. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (ifi) a dit : 


« 11 n'est pas un prophete que Dieu a envoye qui n' ait ete berger. » Ses Compagnons 

demanderent: « Meme toi?» - « Oui, d'ailleurs je gardais un troupeau pour des 

Mecquois en echange de quelques pieces de monnaie, repondit Ie Prophete (m). » 


(Bukhari] 

'~B: JLi ~-.:Jf.J: ~~fJW «. :<h";j ~l ~ 41 ~~»: Jli .:Jl1 (f J).J ;fi}~t (fJ .600 
l ~ ,.. ~ 	 • 

,..-:: ;# "';# ,.,. yo 

'I$.)~I.I).) «.~ JA.~ k....)l) ..ft ~l$.:,1 ...0s 
Ce qu'iI faut retenir : 	 ~ . ~ 

• La profession de berger requiert de la patience et de I'attention, autant de qualites necessaires ala predication. II 
favorise aussi la solitude, la meditation et Ie contact avec la nature. 

601. Toujours selon lui, Ie Prophete (ifi) a dit: 

Une des meilleures fas:ons de vivre pour un homme est de tenir Ies renes de son cheval 
cavalant au service de Dieu : chaque fOis qu'il entend un cri de guerre, il s' elance a la 
recherche du combat ou de la mort la OU il pense Ies trouver. Ou encore, c'est Ie fait 
d'emmener paitre un troupeau au sommet d'une montagne ou au fond d'une vallee, 
d'y accomplir lajat'at, de s'acquitter de lazakatet d'adorer son Seigneur jusqu'a ce que 
la mort Ie saisisse, ne cotoyant les gens que pour accomplir Ie bien. [Muslim] 

,., ,., .., ", , ;' "'T
1;:')1\..":".41 I -:.......... ';)l:J;.~ l";:~ llJl 'l.A; .! »:Jli4..i "IJ " 60
t.S'"'"'.r."""! ~d~~';s ~ ~ c.T-J..r ..r ..;::>-.:.y: .w ~""""J(f~J' 1 

, 	"" - ;' "" 
"",.,. ($ ,.",,.., "'" ,: '" ""Q ,., til "" -; <# ~" 

~~.:.y:!Q; " '-tij J!~:" J J?j Jt .4..i\.!i,. "':"rJl JI .J:ill $:.~ jLk .~;; JI ;;;;:. ~ LjS 4~ 

J ~! '-t81 ~~~I ~~.?- ~j~.J .;l5]1 ,jj.J b~1~ .~.)}~I !~ ~ :IJ ~)4~; ~ II 
.~ 01).) «.;;. 

Ce qu'iI faut retenir : 	 " 
• 	Les bienfaits de la lutte au service de Dieu. Lincitation al'isolement durant les periodes de corruption, acondition 

de s'acquitter des droits de Dieu et des hommes. 
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Chapitre 70 

Les vertus de la vie en societe, Ie fait d'assister aux ,prieres 


en commun et it celie du vendredi, et Ie fait de venir en aide it son prochain 


~I..UlIw...j~~~j~.)~jlJ'l'W4.b~~I~~4 

;r I!U'> ~J ~~.\L!..;!J tP."~ iL..I.".." ~;4- .;.rJ2>J ~rb~J ~ .;S.lil v--lU:=-J 

'i.S'>~1 Js- J:+'J ",I~::JI Y' ~ r::JJ.foi1Y' ~IJ JJ~4 r~1 Js-.;JJ J. ~L.,.a... 
Commentaire de Nawawi : 
Sache que la vie en societe, teIle que je l'ai evoquee, est l'attitude qui prevaut et qu'a adopte Ie 
Prophete (~), tous les autres prophetes, les califes bien guides, les Compagnons qui suivirent 
ainsi que leurs successeurs. C' est aussi l'avis des grands savants musulmans et de la plupart des 
successeurs des Compagnons et de ceux qui leur om succede. C'est egalement celui de l'imam 
Shafi'i, d'Al.unad et de la plupart des juristes. Dieu dit dans ce cadre : ~ Encouragez-vous 
mutuellement ala charite et la piete. , Coran 5/2 

ot.!')L,.1 ,41 ~\# ~~~I ~t.....1 J.,......; ~.JlS ,-?lll .;l:>...J1 >'" ~j~ ,-?lll ~jll,j.P ~o~ .J..~'iI.Jf ~\ 

~.hY'.1.~.;t;.f.1~' ~~ .r~~':";;.1,~8I.1~t>...!JI.r~~':";;j .5.1..L.!,I,1 :~I.!.LlJS.1'~ 
.~f~ ~.;;~lftf.1,~r.1~lll\Jli~j'~~':";;.1~81.f' 

.~A- •r.s ..:;I:. \.. ~ .} .::.>\:'11.1 [ 2 : • .xWI ] ~ i,$j.iliIJ r.ll,p.')JLJJ, : -.)W JIi . / /' 

Commentaire du traducteur : 

:Lincitation ala vie en societe afin d'etre au service de ses freres et seeurs et de les guider vers 
la voie du salut. Al:tmad, Tirmidhi et d' autres rap portent ce hadith du Prophete (~) : «I.e 
croyant qui frequente les gens et qui fait preuve de patience face aleurs dommages est meilleur 
que Ie croyant qui ne frequente pas les gens et qui ne fait pas preuve de patience face aleurs 
dommages. » 

Chapitre 71 

La modestie et la bienveillance it I'egard des croyants 


~j.oJJ C~I~j ~I,,::JI ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et sois bienveillant al'egard des croyants qui te suivent. , Coran 26/215 

~ 6 vous qui croyez ! Si certains d'entre vous renient leur foi, Dieu fera surgir d'autres 
hommes qu'll aimera et qUi eaimeront. Humbles avec les croyants, durs envers Ies 

negateurs. , Coran 5/54 

~ 6 hommes ! Nous vous avons crees d'un mate et d'une femelle, et Nous vous avons 

repartis en peuples et en tribus, pour que vous fassiez connaissance entre vous. En 
verite, Ie plus meritant d'entre vous aupres de Dieu est Ie plus pieux:. , Coran 49/13 
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~ Ne portez done pas de jugement favorable sur vous-memes, car Seul Dieu eonnait 
mieux que quiconque eeux qui Le eraignent. ~ Coran 53/32 

~ Et, s'adressant acertains damnes qu'ils reeonnaitront aleurs signes rustinctifs, les 
gens d'al-A'rMleur ruront: ''Alors, aquoi vous ont sem toutes les richesses que vous 
aviez amassees et toutce qui faisait l'objet de votre fierte ?" Sont-ce ceux-Ia au sujet 
desquels vous juriez qu'ils n'obtiendraient aucune grace du Seigneur? Eh bien, heu
reux elus, entrez au Paradis OU plus jamais vous ne connaitrez ni crainte ni peine ! ~ 
Coran 7/48-49 

602. Selon 'lyaQ ibn I:limar, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu In'a inspire de vous commander la modestie afin qu' aucun d' entre vous ne se 

glorifie ni ne commette d'injustice envers rautre. [Muslim] 


603. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;~) a dit : 

L'aumone que l'on fait ne diminue en rien les biens dont on dispose. Dieu n'ajoute 
au serviteur indulgent que consideration. Nul ne s'humilie pour Dieu sans que Dieu 
ne l'eU:ve. [Muslim] 

lfI' 4f ~/ 	 , /1 . '" p..// 	 ..f. 

~J d~ )Ii ~l~ 4il\.)\j L..J .JL.. (f' ;j~ ~ L.. » : Jli ~ 4111 J."......J') ~ ii~.)A .s,1 jIJ'J .603 
"'; ,.... 	 .. 

j., , "," ,,.,. /' ,. /'

·rL .1..9) «.4il1.w5 )Ii ~...I>-t t-P'y
Oe qu'iI taut retenir : 	 " 
• 	 I.:aumone que l'on fait n' entame en rien notre capital, car Dieu !>enit, par ce don, la totalite des biens du donateur 

et Ie dedommage de ce qui! a genereusement sacrifie. Dieu dit : ~ Ceux qui depensent leurs biens pour la cause de 

Dieu 80m al'image d'un grain qui produit sept episcomenam chacun cent grains. C'est ainsi que Dieu multiplie 

Sa recompense it qui II veut, car Dieu est Omnipresent et Omniscient. , (Coran 21261) 
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604. Anas passa devant des enfants, les salua puis dit : 

Le Prophete (.) faisait de meme. [BukhM et Muslim] 

.-..,.lPj.c.. .!\;~::. &.fl1.J1S: Jt.;J r ,:IG ~/~.J~ Js. / j Jj..;..,...;t (f'J .604 
Ce qu'iI taut retenir : 	 • / /? / , 

• 	 Les Compagnons etaient soucieux d'imiter Ie Prophete (~) dans ses moindres faits et gestes. C'est ainsi qu'its 
ont suivi et transmis la recommandation de saluer les enfants et de leur enseigner Ie bien. II faut ainsi faire preuve 
d'humilite avec les personnes 'agees comme avec les enfants. 

605. Anas rapporte:. 

Ii arrivait que n'importe queUe esclave de Medine prenne la main du Prophete (.) et 
l'emmene Ott elle voulait. [BukMril 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 L'humilite du Prophche (~), il etait au service de sa communaute et traitait les gens equitablement. 

606. Aswad ibn Vazid rapporte: 


On demanda a1\1sha: « Que faisait Ie Prophete (~) chez lui? )) EUe H!pondit: « II 

etait au service de sa famille, et lorsque l'appel ala priere retentissait, if s'y rendait. » 


[BukhM] 

~.).J,h.JIS:..:Jt.; ~~.)~ ~\ 515 ~: 0.; ~t&. ~r·~.: Jt.; ~i 0 ,)J...-\l\ (f'J .606 

.c.S,)l:>..JI.I),) .c~\ JI ;./;:. .o~\ ..:...~ \~~ .u.".f ~..l> : . ~ ..v.t
..' '" ! ...:.....-.,1 '" ! "" '" '" 'if'." /; 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Le Prophere aidait sa famille dans les taches menageres mais lorsque Ie moment de prier arrivait, il deIaissait 
toute activite et s'y rendait. 

607. Abu Rifa'a Tamim ibn Usayd rapporte: 

J'arrivai aupres du Prophete (~) alors qu'il pronont;ait un sermon et je lui dis: «6 
Prophere de Dieu, un etranger est venu t'interroger au sujet de sa religion, car il n' en 
connalt den. )) Le Prophete se tourna vers moi, delaissant son sermon et vint me 
rejoindre. On lui apporta un siege sur Iequel il s' assit et il se mit am' enseigner de ce que 
Dieului avait enseigne. Puis if reprit son sermon et Ie termina. [Muslim] 

j,f.J .41 Jr-J It: ,! 1;;•.<k4r J 41 Jr-J J!'! :.f~;I: Jt.; Jj..; ~f w-: ~~ti~ ""T (f'J .607 

-' ;~ . J. Q", '" '" Y. '" 0<-;'", " 	 .J. t ... '"#.t.,.:A..}oJ '&l! ~\~ ~.!.l,,h.'&1 J r-J :.;;. J;m ~~~ lA c.?J-4 ';; ~~ (f' J~;~ ~! 
- -; -' 0" i ;; ,. '" '" '" //.r1-' 01),) .Lt;~\ ~~ .<...b:-..}, ~ •.&1 ~~ ,,=,!1~ F J'~..LUi 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait un modele d'hurnilite et de compassion. II montre ainsi que celui qui est dote d'un savoie 
se doit de l'enseigner. De meme, celui qui ne connatt pas sa religion doit interroger les plus instruits. 

608. Anas rapporte: 


Lorsque Ie Prophete (~) mangeait, il se lechait les trois doigts [avec lesquels il mangeait] 

une fois Ie repas termine. II dit : « Quand une bouchee de l'un d'entre VOllS tombe au 

sol, qu'illa nettoie et la mange sans la laisser au diable. )) 11 ordonnait d'essuyer Ie plat 


http:c.S,)l:>..JI


299 Livre de fa preservation de fa sunna 

et disait : « Vous ne savez pas dans quelle partie du repas se trouve la benediction. » 
(Muslim] 

-' 	 0' "" "" "" ~ "" """. "" "" ..... -;: "" "" ~-;, J'

~~ I~p : JL9J : JL9 ..!J*-II ~L.,.,I ~ L..~ J511~! 015 ~.&I J.".......) 01 ~J ~1:f'J .60S 


~fJ 5J~l; \1 ~p)) :JL9 L ,4;1I,~ I·; 01.;h «.~Ik: ~ 11 ~~\1j di-15~J ,<.S~\1i ~ t.~~iLrS.;.;.f 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est recommande de se lecher les doigts apres avoir terinin~ son repas et de finir completement son plat, afin de 

ne pas gaspiller ce que Dieu a octroye gracieusement. Lislam desapprouve Ie gaspillage. 

609. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


« II n'est pas un prophete que Dieu a envoye qui n'ait ete berger. » Ses Compagnons 

demanderent: « Meme toi?» - « Oui, d'ailleurs je gardais un troupeau pour des 

Mecquois en echange de quelques pieces de monnaie, repondit Ie Prophere (~). » [Bukhari] 


~)): JW ~..:.Jh: ~l"..,.p1 JL9 ((.~I~.)~!~~I~	L..)): JL9 ~~I:f' ~J ~Jt)~ -I-i:f'J .609 

.",)~I ~\.J) «.~ JA~ 1.,..)1) .)s- Lit$.~1 2.S 
Ce qu'iI taut retenir : 	 ; ; 

• 	 Voir hadith n° 600. 

610. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Que l'on m'invite amanger un pied ou une epaule de mouton, j'accepterai 1'invitation, 
et si on me les offrait, j'accepterais egalement. [Bukhari] 

-' 0 "" -' ~" ! / ~ -; -' -' -' / . .I

«.~ e.?' JI e.)~ ~! ,-:?~I jlj .~ \1 eJ~ jl e.?' J! ~~ jl )) : JL9 ~~I :f' .;s.J .610. . 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Limportance de repondre aux invitations, qu'elles soient modestes ou flatteuses, et d'accepter les cadeaux car cela 

consolide les liens et favorise I'amour fraternel. 

611. Anas rapporte : 

~Q.M.', la chamelle du Prophete (~), etait pratiquement imbattable ala course. Un 
jour, un bedouin ayant pour monture un jeune chameau la devan<;a, et cela deplut aux 
Compagnons. Le Prophete (~), remarquant leur peine, declara alors : « II est du droit 
de Dieu d' abaisser tout ce qui s'eleve en ce monde. » [Bukhari] 

/ :. / -' -' -' / J'- -' -' / .. 0 # -- , '/ / / / , t
>}J .jS- Cr.1.}1 ;~ 'F ~ts:; \1 JI ,~ \1 ;~I ~.&I J.?J olj ":";l5 : JL9 ~J ~I :f'J .611 , 
«.Wj ~! ~.iJ1 ~ ~;:. Cf:;. '10f ~I .jS- j;.)) :Jw:i.; J>-~I .jS- .!.lJ~ j..!j ,4W ,!j 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le comportement du Prophete est, encore une fois, exemplaire. Non seulement, il se montre bon joueur et recon

nait sa defaite, mais en outre, il console ses propres soutiens et replace I'importance des choses, en montrant que 

rout est entre les Mains de Dieu. II est en cela une source de le<;:ons et un exemple it suivre. 



300 LesJardins des ~rtuew: 

Chapitre 72 


L'interdiction de I'orgueil et de la vanite 


~~1'J~I r'~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Cette derniere demeure, Nous la reservons aceux qui ne veulent etre, sur Terre, ni 
altiers ni corrupte:urs. Et ce sont ceux qui craignent leur Seigneur qui auront la fin la 
plus heureuse. t Coran 28/83 

~ Ne marche pas avec insolence sur la terre! t Coran 17/37 

~ Ne prends pas un air arrogant en abordant tes semblables ! Ne sois pas insolent 
dans ta demarche i Dieu n'aime pas les insolents pleins de gloriole. t Coran 31/18 

~ En verite, Core appartenait au peuple de Moise; mais sa violence envers ses 
congeneres ne connut point de limite Ie jour on Nous lui donnames tant de 
tresors que les clefs en etaient trop lourdes [a porter] pour une bande d'hommes 
pourtant tres forts. Son peuple lui disait : "Ne te rejouis pas trop ! Dieu n'aime 
pas les gens pleins de gloriole." t Jusqu'au verset : ~ Nous Bmes alors engloutir 
par la terre Core et son palais. t Coran 28/76-81 

... IJ -' "';i' Ii'". J.;. ~" ... .J. ... ,.~ 
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[(81-76) ~I] 

612. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

« N'entrera pas au Paradis celui qui a dans son creur le moindre atome d'orgueil. » Un 
homme demanda : « Pourtant l'homme aime porter de beaux vetements et de belles 
chaussures. » Le Prophete (~) reprit : « Dieu est Beau et aime la beaute. :Corgueil est 
Ie fait de rejeter la verite et de mepriser les gens. » [Muslim] 

".. ". ""'6 1:1,.,. '" "" /P! J.
JW «. r:: ~ ~ ;~~ JI£.....Jj "\5:; WI I..:.J;~»: Jt; ~'!"' ~ '1\ ' ~.L.,. ..... <ttl~. "-"'J ,612.r.; 0-" ,J ;' d I,) 0-" " ~ - ~....r.'" Y J ~~~...,. . v

(if "'" - ..

". ..." "'" ... Jl'" ~ ;.' "'" "'" ;. Of'" ,.., -.;'"
~. '-~ II "V ;.,ell JL..;JI ~ I • .:::. <ttl ~I » : Jt; 4.:......:> a..; .I.:••....> ~ •• ~<-:- ~l ~ I!.~II ~I: \!.;.J ~ ~.r.';'" ~ .",., .. ~ ~ .J.Y.J-"! .... .. ~ J" ~ c,...r-; J 

"rl-'ol.u «"~Ol 
Ce qu'iI taut retenir : 
• Linterdiction de se montrer vaniteux en islam. II est permis de s'embellir sans pour autant tomber dans l'orguell. 
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613. Salama ibnal-Akwa' rapporte: 


Un homme mangea de sa main gauche chez Ie Prophete (~) qui lui dit : « Mange de 

ta main droite. » - {( Je ne peux pas, repondit l'homme. » Le Prophete s' exdama alors : 

« Puisses-tu ne plus Ie pouvoir ! » Seul son orgueill'avait empeche d'obeir et il ne put 


jamais plus porter sa main jusqu'a sa bouche. [Muslim] 


46~~'..f\1: Jli « • .!I:..~:;j5»: Jlit ~~ 41 ~.r") ~ .ftf~J ~f ~ c}~10 L.L. y..1 .613 

. - L __ ••1",.).w Ii I._i); W : Jli ."'':-11 ~I ~ lA (( ...:.J..b.: ~.I '1 » : Jli 
~ ,~~!~ ~ ! 

Ce qu'iI faut retenir : 
• La recommandation de manger de la main droite. Ne pas accomplir ee qui est recommande ne constitue pas pour 

autant un peche, cependant Ie Prophete (~) a invoque Dieu contre eet homme car il a refuse par orgueil. 

614.l;taritha ibn Wahb rapporte: 

rai entendu Ie Prophete (~) dire: « Voulez-vous que je vous indique qui sont les gens 

du Paradis? Ce sont les etres faibles et meprises qui, s'ils venaient afaire un serment 
en comptant sur Dieu pour Ie realiser, se verraient exauces. Vous dirais-je qui sont les 
gens de l'Enfer ? Ce sont les etres grossiers, avides de richesses, avares et orgueilleux. » 

[Bukhiirl et Muslim] 

'" 	 e, -' 0 ~'''' ,"'''' 

~ JS ~ ~I JA~ rs~1 '1ill : Jfo. 41 Jr.) .i.;~ :Jli ~J ~.1 ~ ~)t;:. rY'.1 .614 
'" "" '" 	 ? '" 

".....-", <) ~ ~ J. 9< -' 0'" -;. '" <)'; ".,'" 
.~ j.Z« .~ ~IJ;:- fl JS ~ )!JI JA~ rs~i '11 .:~'Y ~I ~ pi.;J, ,-Q: ,.;i! 

Ce qu'iI faut retenir :?; ; ;; ; 

• 	 II est recommande d'etre humble envers les musulmans, Dieu a rut : ~ Muh,ammad est Ie Messager de Dieu. Et 
eeux qui som avec lui sont durs envers les negateurs, misericordieux entre eux. ,. Coran 48/29 

815. Selon Aba Sa'ld al-Khudrl, Ie Prophete (~) a dit : 


Le Paradis et rEnfer se disputerent. I.:Enfer dit: « Je suis la demeure des tyrans et 


des orgueilleux. » Le Paradis retorqua : {( Moi, j'abrite les faibles parmi Ies gens er les 

misereux. » Dieu alors trancha entre eux et dit : « Toi, Paradis, tu es Ma misericorde. 


C'est par toi que Je fais misericorde aqui Je veux. Et toi, Enfer, tu es Mon supplice ; 

par toi, Je chatie qui Je veux, et c' est aMoi qu'il incombe de vous remplir tous deux. » 


[Muslim] 

"" "" ",,;~ 	 , ~ "" 
~.1j~1 () : JWI -::.Jlit .jWI.1 ~I ~I » : Jli ~~I rY' ~J ($)1>J1 ..I::-- -.1.1rY'.1 .615_.. 	 ,.....,,... ..~ 

t ,..... :: .. , ,. ""' .., ""'.9-"",,, '" '" 
;;;. ~ ~~1 '~J ~I ~l: I~,-::!.wl ~ .~L.:;.;.1 ,-,""WI:~:;: ~I sJli.1 '~.1~I.1 

, ; ; 

, ,... w. J. '" 

.~ :1",.) UA~~~.1 .:Li.i ;;;. ~ ,:;,Js.i '-.l.Ii:, j8\ 41" :Li.i .. 	 ",...".. 

818. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Le jour de la Resurrection, Dieu ne regardera pas celui qui laisse trainer son vetement 
par arrogance. [BukhM et Muslim] 

http:I~,-::!.wl
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	A1'epoque, Ie signe de richesse, au niveau vestimentaire, consistait 11 porter des tuniques, des pagnes longs de 

fa\X>n 11 ce qu'ils trainent sur Ie sol. Cda se compare a 1'importance des marques aujourd'hui que l'on porte comme 
un signe exterieur de richesse, ee qui est condamnable si l'arrogance en est Ie motif. 

617. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


Le jour de la Resurrection, il ya trois personnes auxquelles Dieu ne parlera pas, qu'll ne 

purifiera pas, qu'll ne regardera meme pas et qui subiront un chatiment douloureux: un 

vieillard fornicateur, un gouvernant menteur et un pauvre plein d' arrogance. [Muslim] 


'; ~ 

'&1 J~J Jli : Jli ,;;soJ .617 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 :rimam Nawawi a eommente ce hadith en ces termes : « Dieu ne S'adressera pas a eux avee de bonnesparctleli 

empreintes de satisfaction, mais II parlera avec colere. » En outre, Ie juge (qd/.tJ 'Iyih;l a dit ; « Ces trois personnes 
sont specifiees car dies ne sont pas dans la necessite de commettre de tels actes etant donne leurs situations 
respectives (meme si aucun peehe n' est justifiable). C'est done faire preuve d'opiniatrete et de mepris 11 l'egard des 
preceptes divins que de commeme de tels crimes pour de telles personnes. » 

618. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


Dieu - Puissant et Majestueux a dit : « La Puissance est Mon vetement, l'orgueil est 

Ma parure. Je chatierai quiconque Me disputera l'un d'eux. » [Muslim] 


..l>IJ J .;J.j~~ ,~I;J !4~IJ '..s)jl ~l : ~J ~ '&1 Jli » : ~I JJ"-"J Jli : Jli ,;;soJ .618" .... .. ' "" ,. ",.'/ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le cM.timent est merite pour quiconque se montre orgueilleux et tente d'imposer sa pretendue puissance. Aucun 

homme n'est assez important pour pretendre a l'orgueil ou la puissance. Cela n'appartient qu'a Dieu. 

619. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme vetu d'un beau manteau et bien peigne se pavanait tant dans sa demarche 
que Dieu Ie fit engloutir, ne cessant depuis de l'enfoncer dans la terre jusqu' au jour de 
Ia Resurrection. [Bukhari et Muslim] 

620. Selon Salama ibn al-Akwa', Ie Prophete (~) a dit : 

L'homme ne cesse de s'enorgueillir jusqu'a ce qu'il so it inscrit au meme rang que Ies 
tyrans. 11 sub ira alors Ie meme chatiment qu' eux. [TirmidhT, qui Ie considere I)asan] 

¢ "" C e,,' ., ,c"',;I' 

'&.J~I..} ~J> ~ ~ q.~ ~~~51\ JI1 'i » : ~'&I J~J Jli : Jli ~~I \.!.L.L!.r-J .620 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Celui qui s'assimile 11 une categorie de gens, Dieu l'inserira comme etant des leurs, et il sera des lors chade de Ia 

meme maniere. 
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Chapitre 73 

Le bon caractere 


=1:1..1 • Io.oII.t ~~ .. 
Dieu Ie Tres-Haut rut : 

~ Et tu es doue d'un caractere eleve. ~ Coran 68/4 

~ Ceux qui savent reprimer leur colere et pardonner aleurs semblables, car Dieu 
aime les bienfaiteurs. ~ Coran 31134 

621. Anas rapporte : 

I.e Prophete (~) etait la personne qui possedait Ie meilleur caractere. [BukhM et Muslim] 

... • ~., -! 1~, ~ • ~t • J~ l' ~ ~ J -':'1 ·r.~..;..:...~ ~wl~ ~1 ..,....JI.lIS: li ~J.r' -r',J .621 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait Ie piuS parfait des hommes sous Ie rapport des meeurs. 'Msha, sa femme, disait de lui qu'i! 

etait tel un Coran qui marchait, tant il s'appliquait arespecter ses preceptes. 

622. Anas rapporte : 


Je n'ai jamais touche de brocart ni de soie plus doux au toucher que la paume du 

Prophete (~). Je n' ai senti d' odeur plus suave que celle du Prophete (~). Pendant les 

dix annees durant lesquelles je l'ai servi, jamais il ne m'a dit : « Fi ! » ni ne m'a repri

mande pour telle chose que ravais faite en me dis ant : « Pourquoi as-tu fait cela ? » 


ou bien blame pour telle autre chose que je n'avais pas faite en dis ant : « Tu aurais dil 

faire cela ! » [BukhM at Muslim] 


'" .J, 	 ... ",. 

J,.?j ~.: :b1 lJ l;..sIJ'~ ;~j, ':;j.~ ~1 J.?J~~ 5;iTiJ!.f- ':;,J 6:-l::~'~ . /;; 1;: Jli ~J .622 
,., ~; ., '" 


~~~'lJ ~~F:!: lli.J ~~Jli'lj .Ji: lJ JJli W'~~~~1 J.?j~J.,;.jjJj ,~.&1 


.~j£. ~1~ ~~,:;f: fuji 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait doue d'un caractere remarquable. Ce hadith no us monrre combien les rapports qu'entre: 

tenait Ie Prophete avec son servant etaient bases sur Ie respect de rautre et la mansuetude. 

623. $a'b ibn Jaththama rapporte : 

J'offris au Prophete (~) un we sauvage qu'i! me rendit. Lorsqu'il decela sur mon 
visage ladeception [que causa ce refus]' il me dit: ({ Nous te l'avons rendu uniquement 
parce que nous sommes en etat de sacralisation. » [BukhM at Muslim] 

~J.) I; -sL L:Jj ':Js- :~j ,~jC~ ~~I J.?J ~.:i;.f: Jli ~J ~~ ~ ~1-r'J .623 .... .. ",. "'" 

.~ j£. «'r:;' ~ ~l.!1:1c :~j~ ~!» :Jli 
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Ce qu'U faut retenir : 
• Letat de sacralisation est la periode durant laquelle la personne qui accomplit Ie pelerinage doh s'abstenir de 

cenaines choses. Et, dans Ie cas present, U n' est pas permis acelui qui est en etat de sacralisation de sacrifier ou de 
manger la chair d'un animal chasse ason intention. 

624. Nawwfis ibn Sam'fin rapporte : 


J'interrogeai le Prophete (~) au sujet du bien et du peche ; il me repondit alorsen 

ces termes : « Le bien est Ie bon caractere, Ie peche est ce qui trouble interieurement et 

qu'on n' aimerait pas devoiler aux autres. » [Muslim] 


: p;rIJ .~I~ 1J1 » : JW ~;rIJ ~I if~ :11Jr.) ~L :J\j ~J5~~ 1oY'1j!l1 ifJ .624 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ .rl-- ~I..u «.';"81 ~~~L:.,;)J :.!.I ~J:;.; ill>- L.. 
Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	Voir hadith n° 590. 

625. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al"'A~ rapporte : 


Le Prophere (~) n' erait pas grossier et ne tenait pas non plus de propos inconvenants. 

11 disait : « Les meilleurs d' entre vous sont ceux qui jouissent du meilleur caractere. » 


[Bukhari et Muslim] 


626. Selon Aba Darda', Ie ProphElte (~) a dit : 

Le jour de la Resurrection, rien Iiest plus Iourd sur la balance du serviteur croyant que 
Ie bon caractere. Dieu deteste tout etre vulgaire aux propos inconvenants.· [Tirmidhi qui Ie 

considere /;Iasan ~a/;Ii/;I] 

" " 	 y. ";0'" '" '" "', ~ 
.J.l>..ll ~~~~I f;'~~' ~11--'; JA1t:..r ~ 1...)): J\j~~I.)t; ~j ~1,))..Ll1 '-:f.1 ifJ .626 

~ 	 ,~ 
.~Zr- <.!.:J>: Jl.iJ i.?.l. .;l1.IJ) (.~-:91 ~WI~4.wl.)~ 

~ ~ ~ 
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• Shaykh Albanl considere Ie hadith authentique (Iab;b). Cf. Sab;b Sunan Tinnidht. 

627. AbO Hurayra rapporte: 

Le Prophete (~) fut interroge sur la raison qui fait entrer Ie plus souvent les gens au 
Paradis. 11 repondit : ~( La crainte de Dieu et le bon caractere. » II fut egalement inter
roge sur la raison qui fait entrer Ie plus souvent Ies gens en Enfer. n repondit: « La 
langue (litt. Ia bouche) et Ie sexe. » [Tirmidhl qui Ie considere /;Iasan ~a/;I1/;I] 

~J;&I IS);» : J\j ~~11oY'81 J>~ \A;sf ;.;. ~ 41 jr'J ~ :J\j ~j ;:;').l.I.i ifJ .627 
~ .. 

.J. 	 ",. ",. '" "'", ~ ~ j. () ~ '" ;;-; 

.~Zr-<.!..;J>: J\jJ i.?.l..r!loIJJ «·tj4llj p!1)): JW ~81";"81 ~-4\A;S1 if~J «.J.l>..l1 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith appelle ala preservation de notre relation aDieu et aautrui. II allie la crainte pieuse au bon caractere 

car la crainte de Dieu etablit la concorde entre Ie serviteur et son Seigneur tandis que Ie bon caractere insmure de 
meilleurs rapports entre I'etre humain et ses semblables. 
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628. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Les croyants qui ont la foi la plus parfaite sont ceux qui jouissent du meilleur carac
tere, et les meilleurs d'entre vous sont les meilleurs envers leurs eSpouses. )} [Tirmidhi qui Ie 

coosidere I)asan {Ia1)QJ] 

Jc 

41 J"......, Jl,; : Jl,;,;,;.s;.,J .628 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 II y a une correlation intime entre la foi et Ie bon catactere. Plus les mreurs sont vertueuses et plus 1a foi du croyant 

est complete. Plus I'etre se montre souriant et avenant aregard de ses semblables et plus il est agree aupres de son 
Seigneur. Le bon comportement envers son epouse est un signe d'excdlence Cat c'est dans l'intimite, au creur du 
couple, que se prouve Ie bon catactere. 

629. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit : 

Le croyant atteint, grace ason bon comportement, Ie degre de celui qui jeune la jour
nee et passe ses nuits aveiller pieusement. [AbO D~wOdl 

'" / " ;. '" J. ~ " 	 , ,,

«.~W\ ~~I ~J~ ~A !l.,4 ~j.J1 ~1» : J.,.a: ~'&I J"......, ~..:Jl,; ~J ~~ (f,J .629 
",,,, ",,,,.,,, 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Le degre Ie plus eleve est cdui du serviteur qui passe ses journees ajeuner et ses nuits aprier. Celui donc qui use 

d'un bon caractere, tenant des propos bienveilIants et epatgnant son mal aux autres, aura fa merne recompense 
que celui qui jeune la journee et veille la nuit en prieres. 

630. Selon AbO Umama al-Bahili, Ie Prophete (~) a dit : 


Je garantis une demeure dans l'enceinte du Paradis aquiconque delaisse la poIemique, 

meme s'il est dans son droit. Je garantis une demeure en plein centre du Paradis aqui

conque renonce au mensonge, meme en plaisantant. Je garantis une demeure dans les 

plus hauts lieux du Paradis aquiconque use d'un noble caractere. [AbO D~wOd, qui Ie rapporte 


~n une chaine authentique (isnt!Jd {Ia1)i{!)] 


/ ~ 	 Jc
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.~~L..~ ')Jb ",i ol.u'~ 
Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II convient de noter iei l'engagement que Ie Prophere prend envers celui qui preserve sa langne des mauvaises 

patoles et use d'un bon eatactere. Ainsi, celui qui saura user d'un bon caractere et se rendre agreable aux gens sans 
desobeir aDieu, celui qui saura s'abstenir de la poIemique, du mensonge et se preserver de son ego aura la garantie 
d'une demeure dans les plus hauts Heux du Patadis. 

631. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

« Le jour de la Resurrection, parmi ceux qui me seront les plus chers, et parmi ceux 
qui seront les plus rapproches de moi se trouveront ceux dont les caracteres sont les 
plus nobles. Et parmi ceux que je detesterai Ie plus et qui seront les plus eloignes de 
moi se trouveront les bavards, les palabreurs et ceux qui parlent avec emphase. » Nous 
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demandames: {( Prophete de Dieti, nous connaissons les bavards et les palabreUFS, 
mais qui som ceux qui parlent avec emphase ?» {( Ce som les vaniteux, repondit Ie 
Prophete. » [Tirmklhl qui Ie considere bBsBn) 

Tirmidhi rapporte ces propos de 'Abdullah ibn Mubirak qui definit Ie bon caractere en ces 
termes : {( C'est d'avoir un visage souriant, de repandre Ie bien et d'eviter de nuire. » 

_.s- ..t;.f,~~I~~L..J..,...; ~ ~<.~!f~,~1!-<".:.f: ~1»:Jli~4IJ ~f~ l> ..631r-::; ~ -~ r.Ji. . ~ r"':jS .1 IJ'. r-:-- ~ • -~ J-".) -..r. . ,f'.1 ... / .. ""..,. "'''' 
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.~~)1I....11S'J 
Ce qu'il taut retenir : 

• I.:incitation arenoncer aux paroles futiles et ne pas faire montre d'orgueil dans ses propos. 

Chapitre 74 

La clemence, la patience et la douceur 


Jot)IJ iU~IJ ~I ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 
~ [ ... ] Ceux qui savent reprimer leur colere et pardonner aleurs sembiabIes, car Diea 
aime Ies bienfaiteurs. ~ Coran 3/134 

~ Sois conciliant ! Ordonne Ie bien et ecarte-toi des ignorants ! ~ Coran 7/199 

~ La bonne action et Ia mauvaise ne sont pas identiques. Rends Ie bien pour Ie mal, 
et tu verras ton ennemi se muer en fervent allie! Mais une telle grandeur d'ame est 

seulement Ie privilege de ceux qui sa vent £aire preuve de patience et de ceux qui sont 
touches par une grice peu commune. ~ Coran 41134-35 

~ C'est Ie signe d'une grande sagesse que de £aire preuve de patience et de clemence. , 
Coran 42/43 

• e e" ;. 

[(199) "";\f\ll] ~ .~L;JIy.~.;.ij --!.i!J4j!ijj.W1 ~~:.)W JUJ 
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l;;j .r.~;, ~j ~~ijl~~j .!l'~ <$~ll1~ ~i (/: ;)~~~I ~~~ l1'1j~' -:.;J, <$,f:.i'1j ~:.)W JUJ 
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[(35 34)..::..J.....ai] ,,( .~ Ja;. ~ '11lA~ l;;~ I ,~ ~ : .iJ1 '1llA~ ~ ~ J • J J.J':""!'.:r.~ • • 
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[(43) ~.)y!J\] ~ '~;~'rjP ~ ~~51pj~~j ~:.)W JUJ 

632. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete <.) a dit a Ashali 'Abd al-Oays: 


Tu possedes deux qualites aimees de Dieu: « La mansuetude et la patience. » [Muslim] 


http:i!J4j!ijj.W1
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Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 II est permis de decrire les nobles qualites d'une personne si I'on ne craint pas pour cet individu l'arrogance et afin 
d'inciter autrui arechercher ces vertus exemplaires. 

633. Selon 'ATsha, Ie Prophete (riO a dit : 


Dieu est Doux et II aime la douceur en toute chose. [BukhM et Muslim] 


634. Selon 'ATsha, Ie Prop~ete (~) a dit: 


Dieu est Doux et II aime Ia douceur. II donne pour Ia douceur ce qu'll ne donne pas 

pour Ia violence ni pour aucune autre qualite. [Muslim] 


t.!-:'''::JV~I \:::, l..--:'''::Jlo .... '1 1,... l..!:';'-:·""~~·;~I~'»:Jli,j~ ·1I.:,fl.:;::; .634 ~ ) IJ"" ~ ,yJ" IJ""~..J JJJ" '; • ~) .• ~ r..r.- ~)
... #'... ... 	 ",,'" 

635. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsqu' une chose est ornee de douceur, elle l' embellit, et Iorsqu' elle en est privee, elle 
l'enlaidit. [Muslim] 

.r-L-- 0"'Jd3G ~!~.; ~l:.?-Yj ,~,j~!:~J5~"::J Js.lI~!»: Jli~~1 J~J .635 

636. Abu Hurayra rapporte : 


Un bedouin urina dans Ia mosqut!e. Les gens se leverent en vue de Ie reprimander Iors

que Ie Prophete (~) Ies interpella en ces termes : « Laissez-Ie et versez sur son urine un 

seau d'eau. Vous n' avez ete envoyes que pour Faciliter [les choses] et non pour Ies rendre 

difficiles. » [BukhM] 


,~~b:.;; :~~I Jw '~Iy~~!~~I f~,~I J ~,~ Jt:: Jli ~J ~J.~ ",1 if) .636 
fo"'" ".~,,; 'J// .fIJ 

'I.:?J~loIJJ «.&?~ 'A ~) &;.::. ~ ....~ L...;~ ,~\;; ~ 4j1 j1 ':\;; ~~~..fo 
Ce qu'iI taut retenir : 

- Ce hadith est un modele asuivre en matiere de predication. Par la douceur et la compassion, l'etre accepte plus 
aisement Ie conseil a10rs que la violence et les propos acerbes suscitent Ie rejet. 

637. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : . 

Fadlitez et ne rendez pas Ia tache penibIe, annoncez Ia bonne nouvelle et ne Faites pas 

fuir Ies gens. [BukhM et Muslim] 


..ysj;.:.. «.I)~"::JJ I)~J .I)~"::JJ I)~»: Jli~~lif,J;. ~i if) .637 

Ce qu'iI faut retenir : 

-Le musulman se doh de faire aimer aux gens I'accomplissement du bien en usant de propos bienveillants et en leur 
facilitant leur quotidien. Faire fuir les gens en se montrant agressifet rigide est contraire a!'islam. Ce hadith mon
tee aussi que l'islam recherche la fucilite en toute chose et que la violence et l'accomplissement de ce qui s'avere 
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insupportable ne fait pas partie de son ethique nide ses principes. Dieu die acet egard: ~ Dieu tient ainsi avoos 

faciliter l'accomplissement devos devoirs religieux et non avous Ie rendre diffidle. , (Coran 2/185) ; ~ C'est Lui 
qui VOllS a tIllS, sans VOllS imposer aucune gene dans votre religion. , (Coran 22178) 

638. Selon Jar1r ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui est prive de douceur est prive de tout bien. [Muslim] 


;.'(,j. " J J. J. ' 

.rl--cIJ) «.ili';.>J\i~J;'li~':';»: J~~41 J"""'J~: Jli ~41~&!J:t.f.-~) .638 
/ / 

639. AbO Hurayra rapporte: 

Un homme demanda au Prophete (~) : « Fais-moi une recommandation ! )} - « Ne te 
mets pas en colere, lui repondit-il. » Lhomme reitera sa demande plusieurs fois, ede 
Prophete (~) de lui repondre achaque fois : « Ne te mets pas en colere ! » [BukhMJ 

«.< ~l; '1 D : Jli ,1).1-: ~~j «.4: ~~ '1 D : Jli ~jf:~~ Jli ~J 0l ~J ifl} u-!i~) .639 .. ", ... ", .. 

Ce qu'iI taut retenir : 
• :Lexnortation as'tloigner de la coU:re car I'homme colereux perd la maitrise de soi ee peut etre pousst acommettre 

!'irreparable. La colere condamnable est celie qui concerne les biens de ce monde alors que la colere louee est celle 
en vue de plaire aDieu. Le Prophete (~) ne se mettait en colere que lorsqu'une prescription divine etait bafuu6e; 

640. Selon AbO Ya'ie Shaddad ibn Aws, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu prescrit al-ibsdn en route chose. Ainsi, si vous tuez, tuez convenablement et si vous 

egorgez, faites-Ie avec soin : que l'on aiguise la lame et qu' on epargne ala bete de souffrir. 

[Muslim] 

~:!I-; \~~ ,:~ ~ .)s-;jL::,.;....?,I.:;.& 41 0!): Jli~4\ J"""'J~ ~~)&!~\~J....:~t~) .640 

" <I '" '" 0' '" "J ;P' "'- ~ J1 ~#". '" #' ...", -" t-: 
. .rl-- .IJ) ((.~~ t}.Jj ~.;..;. rSJ.>.i 1::4) O"";.ull~t; ~~ \.)ij ~11~1i 

Ce qu'i1 taut retenir : / / 

• Al-ibsdn : Ie bien faire, Ie savoir-faire, I'excellence, la perfection (dans la crainte de Dieu) que l' on doir observer en 

toute chose. Toute oeuvre que l'on accomplit doit se faire en recherchant Ia perfection. Ainsi, !'islam nous impose 

Ie respect des animaux que I'on doit abattre et de leur epargner, autant que possible, toute souffrance. D'ailleurs, 

il y a de nombreuses prescriptions concernant l'abattage rituel : it faut traiter la hete avec prudence et douceur, 

utiliser un instrument tranchant afin de lui epargner la souffiance, ne pas l'abattre en presence d'une autre bete 

et, apres I'abattage, ne pas la tenir atrachee. 

641. 'Aisha rapporte: 

Chaque fois que Ie Prophete (~) etait face aune alternative, il choisissait toujout'S 
la solution la plus simple, tant qu'dle ne constituait pas un peche. Mais si c' etait un 
peche, il en etait Ie plus eloigne des hommes. Le Prophete (~) ne s'est jamais venge 
pour lui-meme, sauf si les interdits divins etaient bafoues. Dans ce dernier cas, il se 
vengeait pour Dieu Ie Tres-Haut. [BukMri et Muslim] 

" "" "'"" J '"WI SIS .)" ,WI· C-: ~ I t; ,~/ / '1 1.:.i '1\1;. ,t -; / 4\ J ~-: t; : ..:.Jli L'~" ~LP''>;' . 641 ~ ~ :. <",)"": r r. ~ ,!..r ~ .,....,J .Jf>" ~ ;.r J 

-:; '" -' "''' -;:; ~ '" '" G '" ,/ '" '" '" 

.<.#jA;:.. .JL...i ~ r~;:.} ,;&14;.:; ~~ ~I '1! ,.1,;:./' .j~/ <i-;!~41 J.,....,J fBI ~J .~~81~t~1S 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 I.:islam preconise la facilite en toute chose. Lorsque j'homme est amene 11 choisir, qu'il choisisse la solution la plus 
aisee si celle-d ne conduit pas au peche. 

642. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (.) a dit : 


Vous dirais-je qui sera preserve du Feu? Sera preserve du Feu tout homme aimable, 

humble, doux et de temperament facile. [Tirmidhi, qui Ie considere I,lasanj 


"" 	 Yo #' '" 

~j81 ~ r;;J ~ jt .)8\.)S- rr;. ~rs~i ':/1»: ~.&\ J.,.....) JI.i: JI.i J;..~::'JA-A ~I (/'J .642 
'" "" , . 

Chapitre 75 

L'indulgence et Ie fait de se detourner des ignorants 


~~I~ u"'1.,*!lj #1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Sois condliant ! Ordonne Ie bien et ecarte-toi des ignorants ! , Coran 7/199 


~Fais donc preuve d'une noble indulgence. , Coran 15/85 


~Qu'ils se montrent indulgents et clements ! Vous-memes, n'aimeriez-vous pas que 

Dieu vous absolve? , Coran 24/22 


~ Ceux qui pardonnent a leurs semblables, car Dieu aime les bienfaiteurs. , Coran 3/134 


~ C'est un signe de grande sagesse que de faire preuve de patience et de clemence. , 

Coran 42/43 


[(199) w\f~l] ~ .~~I~';'.,;b~~4j.!f:;:;kiI;': JW'&I JI.i 
.-.- .

[(B5)~I]~.~I~I~U':JWJI.iJ 
Jo"" J. 0 ., "" 0 J..

[(22) ·.\I].,(.~.&I.-··.-:t~: ·~tl·L:·_'-I;I·!!'-VJ..:JWJI.i.)r ~ r- ~..,..,~ ~.J .r-:-.J r J 

[( 134) ~1..rW' JT] ~ .&:.- ,:.ci14.~I':; 1,)"'81 ~ ~tA.iI':;': JW JI.iJ 
, .- .

[(43) iSJ.,.:JI] ~ .~}~I r~ ~~~~L'~J;..P~J': JW JI.iJ 

643. 'Aisha rapporte qu'elle demanda au Prophete (~) : 

({ As-tu connu un jour plus penible que celui [passe] a Ul}.ud?» II repondit: ({ rai 
endure beaucoup de la part de ton peuple, mais la situation la pluspenible fut celie 
que ton peuple m'inHigea Ie jour [passe] a 'Aqaba. En eifet, j'avais demande aide et 
soutien a Ibn 'Ahd Yalil qui refusa. Je m' en allai donc soucieux, ne pretant pas attention 
aU j'allais, jusqu'a ce que je sois parvenu aQarn lha'alib. Je levai la tete et decouvris 
qu'un nuage me protegeait de son ombre. Je l'observai et yvis Gabriel qui m'interpella 
en ces termes: "Dieu Ie Tres-Haut a ecoute les paroles de ton peuple et Ie refus qu'il 
t'a oppose. Il l'a envoye l'ange des montagnes afin que tu lui ordonnes de faire d'eux 

http:B5)~I]~.~I~I~U':JWJI.iJ
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[Ies hommes de ton peuple] ce qu'il te convient." range des montagnes m'appela et 

me salua. Puis il me dit : "0 MuI}.ammad, Dieu a ecoute Ies paroles que ton peuple t'a 
adressees. Dieu m' a envoye vers toi afin que tu m' ordonnes de faire d' eux [Ies hommes de 
ton peuple] ce qu'il te convient. Si tu Ie desires, je Ies ecraserai de ces deux montagnes." » 

Le Prophete (~) dit alors : « Non, j'espere plutot que Dieu fera emerger de leur des
cendance des gens qui adoreront Dieu Seul et sans rien Lui associer. }} [Bukharl et Muslim] 

}> / "" 	 "" 

,~) ~,~ .~I~»: Jij ~~i p!~ 1.:.i 5tSfy...!;~,; Ji j.A>; ~~.:..Jij ~i ~ 4..:Jl&. Y'.J .643 
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.~ '!'. «.k..!. 4.J ~ ~'';1 ~~~'&I ~ : ~f:'&1 - .' .. 6T J. ,t 'Id:;,iu.. .f\. ~ .,; r- .J . ..r r-!; ~ [.r- yo:-J (J: ~ '-F" 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La compassion du Prophere (ill) pour son peuple et la patience dont il a fait preuve face a ses mauvais traite

ments. Deja a la bataille de Ul}.ud, comme Ie rappelle 'Msha, Ie Prophere (ill) a beaucoup endure, y perdant 
notamment son onele I;Iamza ainsi que d'autres Compagnons. Mais jamais Ie Prophete ne s'est venge pour Jill:
meme. Ce hadith en est encore la preuve: Ie Prophere etait aIle demander de I'aide aux gens de rfif, mais ces 
derniers Ie r~urent avec des jets de pierre, au point que Ie Prophete dut se sauver, couvert de sang. II se refugia 
a Qarn Tha'a!ib, lieu-dit se trouvant aune journee de marche de La Mecque. Gabrielet l'ange des montagnes 
lui apparurent et s'il l'avait voulu, iI aurait ordonne a I'ange des montagnes de faire pefir ce peuple qui l'avait 
persecute. Cependant, Ie Prophete (11) - par son immense indulgence - a espere que Dieu susciterait dans leur 

descendance des hommes pour riadorer que Lui et ne den Lui associer. 

644. 'Aisha rapporte: 

Jamais Ie Prophete (~) n'a frappe de sa main quiconque, que ce soit une femme ou un 
esdave, sauf lorsqu'il co.mbattait au service de Dieu. II ne s'est jamais venge non plus 
d'un tort qu'on lui a cause, sauflorsque des interdits divins etaient bafoues ; dans ce 
cas, il se vengeait pour Dieu. [Muslim] 

." , )!

Ji \....J '~I ~ -..J ~~6i~! ,L.:\..;.. ';1.J ~i.;' ';1.J '~:12 iJ~~'&1 J.J'""J~':;""; \...:.:..Ju ~j .644 
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645. Anas rapporte : 

Je marchais en compagnie du Prophete (~) qui etait vetu d'un manteau epais de 
Najran. Un bedouin Ie rattrapa, Ie saisit si brutalement par Ie manteau qu' en regar
dant l'epaule du Prophete (.), j'y vis une egratignure. Puis il s'adressa au Prophete 
ainsi : « 6 MuI}.ammad, ordonne que l'on me verse des biens que Dieu t' a cOnhes ! » I.e 
Prophete (~) se tourna versJui, se mit arire puis ordonna qu'on luidonne de l'argent. 
[BukharT al Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete (~) faisait preuve d'un caractere noble et genereux: bien que Ie bedouin lui ait cause du ton en lui 

eraflant l'epaule, son indulgence I' a pousse it lui pardonner et it repondre it sa demande sans meme Ie reprimander. 

'646. Ibn Mas'Od rapporte: 

Je revois encore Ie Prophete (~) racontant l'histoire d'un prophete qui avait ete hattu 
par son peuple jusqu'a Ie faire saigner ; il essuyait son visage tout en disant : « Mon 
Dieu, pardo nne amon peuple car il ne sait pas ! )} [Bukhart et MuslimJ 

.~ .J')l.,j ~I":"I~ '~l::-i~1 ~~~~,J,I JYJ~l~f.;1.5: Jli ~:.~ if.1;rJ .646 
",,'" .;;:...,... ~ 	 r1"~"''' ... " ",. 

..~j£.. «.';'~)I ~~ ..,..~#,I t+U'»: Jft..J ,~j':'; f~i.lI e; .::~j ·~r:.\j ~j 4p.; 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Taus les prophetes etaient dotes d'un caractere noble, Oieu les a choisis pour la plus delicate des missions, iis se 

devaient donc d'etre patients et indulgents face it la persecution. 

647. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

I..:homme fort n' est pas celui qui excelle en matiere de lutte, mais c' est celui qui se 
maltrise sous l'emprise de la colere. [Bukhart et Muslim] 

~ L.i.; ..!J!~ -,?.DI .l:~\ tJ!.¥)J~ .l:.L!J\ .rJ» :Jti '&1 JYJ .;,f ~J ifi)..".t ;rJ .647 

.~j£..«.~\ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La veritable force est Ie controle de soi, qui est une qualite des gens pieux. En dfet, Oieu mentionne les hommes 

pieux dans Ie Coran en les qualiliant par ces termes: ~ [ ... J ceux qui maitrisent leur coleee. ~ Coran 3/134 

Chapitre 76 

Le fait de supporter les prejudices d'autrui 


.s;"~1 JI.o;,;..I "'="~ 

Oieu Ie Tees-Haut dit : 

~ [...Jceux qui savent reprimer leur colere et pardonner aleurs semblables, car Dieu 
aime les bienfalteurs. , Coran 3/134 

~ C'est un signe de grande sagesse que de falre preuve de patience et de clemence. , 
Coran 42/43 
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648. AbO Hurayra rapporte qu'un homme demanda au Prophete (~) : 

« 6 Envoye de Dieu ! l'ai des membres de rna famille envers lesquels je respecte les 
liens de parente mais qui, eux, ne les observent pas. Je me montre bienveillant envers 
eux alors qu' eux me causent du tort. Je fais preuve de patience aleur egard mais Us 
m'ignorent totalement. " Le Prophete lui repondit : « Si tu es veritablement comme tu 
Ie dis, c' est comme si tu leur versais de la braise, et Dieu ne cessera de te soutenir tant 
que tu agiras ainsi. )} [Muslim] 

'~15J.)J~~~b\i~j ~f~,) J 0~'&1 J)-'J 4: Jli~Jd~ ;;.~ -,.r.i Ifj .648 
,.. "" -' ..: .e J. /...-,,; -' ,.. -'''' "" ,.. J. J. '" 

~ JIN'&I (f..!J- Jly'':IJ ~I ~ ~1Sj...:Jj ~.:..:s ~»: JI"ij.:;.s. 0k-J ~ f1>tJ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est indique d'~tre bienveillant aregard de celui qui nollS cause du tort, en esperant que cette attitude permc:t
tra al'autre de s'ameliorer. Le Prophete (~) recommande la patience face au prejudice et non la vengeance. 

Chapitre 77 
La legitimite de se mettre en colere lorsqu'un interdit divin est bafoue 

Jw.Ji1 ~..., ;~~Ij ~I.;..w.p ~11~1~I "':-'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Qulconque respecte les institutions sacrees sera recompense aupres du Seigneur. , 
Coran 22/30 

~ Si vous defendez la cause de Dieu, II vous soutiendra et raffermira vos pas. , 
Coran4717 

649. AbO Mas'Od 'Uqba ibn 'Amr aI-Sadri rapporte : 

Un homme est venu voir Ie Prophete (~) et lui dit: « Je manque la faldt du matin 

(fubb) en groupe car untel (qui dirige la priere) fait urte [aldt trop longue pour nou!. » 


Je n'ai jamais vu Ie Prophete (~) se mettre autant en colere lors d'un sermon que ce 

jour-Ia.. II dit : « 6 hommes, il y a parmi vous des personnes qui font fuir les gens. 

Quiconque dirige la $aldt se doit de la raccourcir, car U y a derriere lui des vieillards, des 

jeunes et d'autres qui ont des occupations. )} [BukMri et Muslim] 


~-; '" 'J, -#, 	 ¢.< 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La colere mesuree est legitime lorsquun interdit divin est bafoue ou lorsqu'une prescription est mal appliquee car 
notre comportement ne doit pas faire fmr les gens qui desirent d'accomplir leurs obligations rdigieuses. 
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650. 'Aisha rapporte: 


De retour d'un voyage, Ie Prophhe (~) decouvrit [chez moi] un coussin que j'avais 

recouvert d'un tissu fin orne d'images. Quand HIe vit, Ie Prophete (~) palit et Ie 

dechira puis me rut : « () 'A1sha, Ie jour de Ia Resurrection, ceux qui subiront Ie chati

ment Ie plus rude sont ceux qui veulent imiter la creation de Dieu ! » [BukhM at Muslim] 


J;r"J ~J L!.U ,11Z ~ il~ J ~* J...'j.:...JJ'~ ~~41 J;r"J f~:..:.Ju ~J ~l;:..rs'J .650 
, 	 P 
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«.~I ~ ~Y'L-4 ~..ul ~L.:AJ\ i y. ~I ~ ~I~ ,-",,81:i..!. : ~~ ~)) : JUJ ~J ~jliJ ~ ~ 41 , , 	 , 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Certains savants ont interdit les statues et images representant des etres vivants, d'autres Ont interdit uniquement 
celles qui ont un volume, les photographies etant donc exclues de l'interdiction. 

651. 'A'isha rapporte : 

Les Qurayshites se preoccupaient du sort d'une femme, appartenant a la tribu de 
Makhzum, qui avait vole. Ils dirent ; « Qui oserait en parler au Prophete mis 
apart Usama ibn Zayd, Ie bien-aime du Prophere ? » Usama alIa lui parler de ceia, 
mais Ie Prophete (~) lui Ct!pondit en ces termes : « Intercederais-tu contre une peine 
etablie par Dieu Ie Tres-Haut ? » Puis il se leva et fit ce sermon: « La perte de ceux 
qui vous ont precedes provient uniquement du fait que, lorsqu'un notable parmi 
eux volait, ils ne lui en tenaient pas rigueur, et lorsqu'un faible volait, ils lui faisaient 
appliquer la peine! Par Dieu, si Fatima, fille de Mul;1ammad, avait vole, je lui aurais 
coupe la main! » [BukhM at Muslim] 

'" ,. '" 	 ¢- y.: '" ,;? :J-p. 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le notable comme Ie faible sont face aux peines prescrites par Dieu Ie Tres-Haut. Le Prop here erait 
attache au principe de justice, queUes qu'en soient les circonstances, meme s'il s'etait agi de sa propre fille, quil 
affectionnait tout particufi(:rement. 

652. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) vit un crachat sur un mur [faisant face aux hommes en priereJ en 
direction de la qibla. Ceia lui deplut tellement que la peine se lisait sur son visage. 
II se leva, nettoya Ie crachat puis deciara: « Lorsque l'un d'entre vous est debout au 
cours de sa [aldt, il converse avec son Seigneur qui Se trouve entre lui et la qibla. Ne cra
chez donc pas en direction de la qibla mais plutot vers votre gauche ou bien sous votre 
pied. » Puis il prit un bout de son manteau, y cracha et frotta un bout contre l' autre en 
rusant : « Ou bien qu'il fasse comme cela. » [Bukhi\ri at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• La mosquee est un lieu de recueillement dont il £aut preserver la proprete. On doit respecter la direction de Ia 

qibla en ne crachant pas dans sa direction. Le fait de cracher vers sa gauche ou sous son pied se comprend si 1'1)8 
ne se trouve pas it la mosquee. 

Chapitre 78 
La douceur et la compassion dont doivent temoigner 

les gouvernants aI'egard de leurs administres 
~~Ij~~~Ij~ .U.i,,:.Uj ,*a.....Aij ~~~,;o! J.ij~ .)jA~1 o~j.J"'l ~~ 

~I'p 4J&j t+'* .tI.&aJlj ~~J~lj~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Et sois bienveillant al'egard des croyants qui te sui"ent. t Coran 26/215 

~ En verite, Dieu ordonne l'equite, la charite et la preservation des liens avec les 
proches, etll interdit la turpitude, les actes reprehensibles et la tyrannie. Dieu vous 
exhorte ainsi pour vous amener areflechir. t Coran 16/90 

[(215) "I~I]~ .~j.til ~ -!J;11 ~.!l.;.~ ~IJ t:.)W.&1 Jij 
J.'... j..J. • • ".. 0 "......,. 	 a ... 

~~~IJF'J ~L:.::.A.lI:.f ~j ';'~I ~~ ~~!J ~~~IJ ~j,Al~ ;.!~:&I 51 t :.)W JUJ 

, ~ [(90) ~\] ~ ,SJj.t 

653. Ibn 'Umar rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Chacun de vous est un berger, et chacun est responsable de son troupeau. Le chef est un 
berger. I:homme est un berger pour les membres de sa famille. La femme est un berger 
dans la maison de son mari et pour sesenfants. Chacun de vous est un berger et chacun 
est responsable de son troupeau. [BukhAri et Muslim] 

~ 4 ",l;. J.~J. ~ ': ,"" J. 	 ~ 

eJ r\.A)J1 : 5tJ if JJJ.-." ~J 'eJ F» :J~~411 Jj-"J ~: Jij ~J.rs-,J!I ifJ .653 
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" Ce qu'i1 taut retenir : 

• Tout individu a une part de responsabilite dans la societe dans Iaquelle il vit. Lhomme comme Ia femme om des 
responsabilites et des devoirs 11. respecter. 

654. Selon AbO Ya'ia Ma'qal ibn Yasar, Ie Prophete (~) a dit: 

Tout serviteur auquel Dieu a confie la responsabilite d'un peuple, et qui meurt en 
faisant preuve de trahison envers ce peuple, Dieu lui interdira l'acces au Paradis. 
[Bukharf et Muslim] 

http:JJJ.;.AJ
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Une version mentionne : « S'il ne les entoure pas de sa protection et des ses conseils, it ne 
sentira jamais l' odeur du Paradis. }} 


Une autre version de Muslim mentionne : « Tout dirigeant gerant les interets des musulmans 


qui ne deploie pas tous ses efforts aleur service ni ne leur prete conseil n' entrera pas 

au Paradis avec eux. }} 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith montre Ie caractere perilleux de 1a prise de responsabilites. iI met en garde les dirigeants contre Ie Wt de 

se montrer negIigents envers leur peuple. Celui aqui Dieu a contie la responsabilire d'un groupe doit tout mettre 

en oeuvre pour lui erre utile, se mettre ason service et lui prodiguer de bons conseils. 

655. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit alors qu'il atait chez elle : 

Mon Dieu, sois Implacable envers celui a qui on a confie une partie de l'interet de rna 

communaute et qui s'est montre implacable a son egard ; et sois Compatissant envers 

celui a qui l'on a confie une partie de !'interet de la communaute et qui a su demeurer , 

compatissant envers die! [Muslim] 

-' ~ ~ 

~~ -fT;T ~ J);;' ~I» : 1..iA..f:'. J J~~ 41 JJ-'J ~ :..::.J1j ~ t!JLP (f'J .655 

0;' "'" "" "" "" PI' "" ",,-' ~ '" 0;' cO "" "".r-L-- olJJ «.~ &jl9 ~~) t:;.!. ~i';l ~ jJ;;'J ,~J-Ul9 !.;l~
"" r ;; ,../.... "" .. '" "" ~ 

656. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


« Les Enfants d'Israel etaient gouvernes par des prophetes. Chaque fois qu'un prophcre 

mourait, un autre lui succedait. Or, il fiy aura plus de prophete apres moi, mais il y 


aura des califes en grand nombre. » 


Ils demanderent : « 6 Prophete de Dieu, que nous ordonnes-tu ? }) Le Prophete (~) 


tepondit: «Soyez fideles au pacte passe avec Ie premier et donnez-leur ce qui leur 


revient de droit. Demandez aDieu ce qui vous revient de droit et Dieu leur demandera 


des comptes au sujet de ce qu'Illeur a confie. » [Bukhari at Muslim) 


~-' ~ 

~ . ..!.U.A t...k ,~LJ"'.:11 .. ')' , ~ ~I W 1 ':~..:JIS»: ~~ 4\ J JIj : JIj '-:F' •. r+"J-' u::; r'. Y-! ~ J-'J 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Apres Ie Prophete Mubammad (~), il n'y aura plus d'autre prophete. ,Dieu dit: ~ Mul;tammad n'est Ie pere 

d'aucun d'entte vous, mais il est l'Envoyede Dieu et Ie sceau des prophetes. ~ Coran 33/40 
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657. 'A'idh ibn 'Amr rapporte qu'il entra chez 'Ubaydillah ibn Ziyad et lui dit : 


Mon fils, j'al entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: « Le pire des gouvernants est celui 

qui se montre brutal. Garde-toi d'etre parmi eux. » [Muslim] 


: J~~41 J..,......)~.;!,:;.~f: .JJw '::43~;&\~ J.s- ~J~i~ J.rs-~i!lJ;.~J .657 
",' "','" "" •.....1..> .~:£.. «.~.) ~.)T !l~\.; .~\ ..lJ;.~'\~...!. .),. 

.. ;...,;r-- \ ..... '" ~..... '" r -'. ~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les Compagnons du Prophche ordonnaient Ie convenable et n!prouvaient Ie blamable en toutes circonstances.Et 

ce hadith est une serieuse mise en garde conne tout responsable qui traite les gens de maniere violente et brutale. 

658. AbO Maryam al-Azefi rapporte qu'iI dit un jour aMu'awiya : 


J'al entendu Ie Prophete (~) dire: « Celui que Dieu a charge des interets des musul

mans puis se soustrait sans se preoccuper de leurs besoins, de leur indigence ni meme de 

leur pauvrete, Dieu Se detournera de lui Ie jour de la Resurrection sans Se preoccuper 

de ses besoins, de son indigence ni meme de sa pauvrete. » Depuis, Mu'ftwiya confia a 

un homme la tache de repondre aux besoins des gens. [AbO DQwOd et Tirmidh1] 


,. ~ 	 '" '" 
~yi ~~ 4\~~J 0"'»: J~~ 41 J..,......) ~:~~LW JLi ~i J>. ~;j\ll ~r -.(.t ~J .658 
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Chapitre 79 

Le souverain juste 


J~\aJ1 JIJ1IIop1~ 

Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Et sois bienveillant al'egard des croyants qui te suivent. ~ Coran 261215 

~ En verite, Dieu ordonne requite et la bienfaisance. ~ Coran 16/90 

~ Soyez impartiaux, car Dieu aime leS gens equitables. ~ Coran 49/9 

[( 21 5) ;:.I~I] ~ .~~\~ .i.I;;:';\ ~.!I;.~ ~\j ~ : JI..u 41 JI,; 

.JO "0: Ill,,;" 

. ~\!\ [( 9 0) J-01] ~ . .}.jlIl loS'; ...SJJ ,j\.;;;.;.)ilj JlA.l4 ~l! 41 Sl ~ :JI..u 41 JuJ .. "" "" .... "'" ... ".. "'" "'" 

[(9) .:;...\.r.-JI] ~ .&.~ ~ a:iI4~\~! 1-"~ if.) ~ :JI..u JI,;J 

659. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Sept personnes seront protegees sous l'ombre de Dieu, Ie jour OU it n'y aura d'ombre 
que la Sienne : un chef equitable; un homme jeune qui a grandi dans l'adoration de 
Dieu, Puissant et MaJestueux; un homme dont Ie creur est attache aux mosquees ; 
deux hommes qui se sont almes en Dieu, se reunissant pour Lui et se separant pour 
Lui; un homme qu'une femme noble et belle convia al'adultere et qui a repondu en 
disant : ({ Je crains Dieu!»; un homme qui a fait une aumone si discretement que sa 

http:circonstances.Et
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main gauche ignore ce qu' a depense sa main droite ; et enfin un homme qui a evoque 
Dieu dans la solitude, emplissant ainsi ses yeux delarmes. [8ukhflri et Muslim] 

"., ..,. , "., ..- , ..,. 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Les vertus d'un chefequitable. II est cite en premier dans ce hadith car sa responsabilite est centrale. 

660. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Ceux qui font montre d' equite seront, aupres de Dieu; sur des chaires de lumiere : ce 
sont ceux qui se montrent justes dans leurs jugements, avec leur famille et avec ceuxqui 
sont sous leur commandement. [Muslim] 

:~) ~ ~l;.; ~ ~I ~ ~I~!»: ~~I JJ""'J J[j: J[j ~ J""WIlr.J~ lr. .&I-¥ ifJ .660 
l "., 	 :;0 " 

'~~\-'.JU}JL..J~iJ~.j5}~&~1 

661. Selon 'Awf ibn Malik, Ie Prophete (~) a dit : 


« Les meilleurs guides (imam) sont ceux que vous aimez et qui vous aiment, ceuX pour 

lesquels vous priez et qui prient pour vous. Les pires des guides sont ceux que vous 

detestez et qui vous detestent, ceux que vous maudissez et qui vous maudissent. » Nous 

demandames : « 6 Prophhe de Dieu, devons-nous les combattre ?» - « Non, rep on

dit-il, pas tant qu'ils accomplissent la [aldt avec vous. Non, pas tant qu'ils accomplis

sent la [atat avec vous. » [Muslim] 


" ":;,-;,, ".,,, ' 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 I.:exhortation it ce que les gouvernants demeurent justes en to utes circonstances. Lincitation it obeir aux respon
sables tant qu'ils ne commettent pas de turpitude et accomplissent leurs devoirs religieux. 11 est it noter ici que Ie 

terme imam traduit ici par « guide» designe tout homme qui est en charge de !'interet des musulmans, tant au 
point de vue religieux que pour les affaires mondaines. 

662. Selon 'Iya<;l ibn l:iimar, Ie Prophete (~) a dit : 


Les gens du Paradis se classent en trois categories: un homme de pouvoir juste et agree de 

Dieu, un homme clement et sensible al'egard de tout proche et de tout musulman, un 

homme qui s'abstient de mendier et s'attache acela, malgre une famille acharge. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Quand Dieu veut du bien aun homme de pouvoir, Ii lui accorde Ie sens de la justice et de requite. Dieu aime 

celui qui tcaite les gens avec douceur et s'abstient de mendier. 

Chapitre 80 

L'obligation d'obeir aceux qui detiennent Ie pouvoir 


tant qu'ils n'incitent pas au peche 


~1~~~"'~j~~~J,.':llo~j.kI.b"":"~j"":"4 

Dieu Ie Tres-Ham dit : 

~ 6 croyants! Obeissez aDieu, obeissez au Prophete et a ceux d'entre vous qui 
detiennent l'autorite. t Coran 4/59 

., '" ,. '" ,/' '" -: #' 

[(59) ...1.•••:.)1] ~ .~ ;~I.)J1.:; J"';'.?II~t:, 4t11~ll;'1&~I~ ~, : .)L,.,;.&1 JI,; 

663. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (.)a dit : 


Le musulman se doit d'ecouter et d' obeir - que cela lui plaise ou non - tant qu' on ne 

lui ordonne pas de desobeir [a Dieu]. Lorsqu'on lui ordonne de desobeir, nulle ecoute 

et nulle obeissance ! [Bukhiiri et Muslim] 


Ce qu'il faut retenir : 
• Le musulman doit obeir au gouvernant sauf si ce dernier ordonne la desobeissance aDieu (c' est-a-dire aux preceptes 

et principes de l'islam) ; dans ce cas, nulle obeissance it une creature pour une desobeissance au Createur. 

664. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque nous faisions un pacte d'obeissance et de soumission au Prophche <.), il 

ajoutait : « [Obeissez] selon vos possibilites. » [BukhM et Muslim] 


'" '" y. y. ;: 	 ... ",y.
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Ce qu'il faut retenir : 	
~ 

• Lobeissance au pouvoir se fait dans la mesure de ses possibilites, Ie gouvernant doit ainsi se montrer compatissant 
et comprehensif, al'instar du Prophere (.). 

665. Salon Ibn 'Umar, Ie Prophete UI) a dit : 


Celui qui se revolte contre l'autorite rencontrera Dieu Ie jour de la Resurrection sans 

aucun argument favorable. Celui qui meun en n' ayant pas passe de pacte meurt comme 

on mourait au temps de l'ignorance. [Muslim] 


Une autre version de Muslim rapporte : « Celui qui meurt alors qu'il s'est separe du groupe 

meun comme on mourait au temps de !'ignorance. » 


':"L.y.j ,j~~J ~~I iY.'&I-A' ¥u: ~i~~ y.»: J~.~I J.?.)':';~, :Jli ~J .665 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• nconvient d'etre fidele au gouvernant juste et de demeurer avec la communaute musulmane. 

666. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Ecoutez et obeissez, meme si Ie cornman dement est con fie a tin esclave abyssin, aussi . , ..
nOIf qu un raISIn ·sec. [BukhBri] 

: -:-;, ~ -' """. -=- ". '-=

LI~ 0t5,~ ~~~I~!J "HIJ I~I)) :~.:&I J~j Jlj: Jlj ~J ~I (fJ .666 

Ce qu'iI taut retenir : 
• Le musulman doit obeir a eelui qui detient l'autorite, faisaIit fi de sa eouleur de peau, de son origine ethnique et 

de sa classe sociale. Cette obeissanee est conditionnee par Ie fait qu'i! n' ordonne pas de desobeir aDieu (et done 
aSes preeeptes et Ses principes). 

667. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Attache-toi a l'obeissance et a l'ecoute dans l'aisance comme dans la difficuite, dans 
ce qui te plait comme dans ce qui te deplait, et meme si c' est a ton propre detriment. 
[Muslim] 

668. 'Abdullah ibn 'Amr rapporte : 

NOllS etions en voyage en compagnie du Prophete (~) et nous fimes halte. Certains 
f<!paraient leurs tentes pendant que d' autres s'exer<j:aient au tir a l' arc, et d' autres encore 
s'occupaient de leurs betes. Le muezzin du Prophete (~) appela alors a la priere en 
commun. Nous nous rassemblames autour du Prophete (~) qui nous dit : « II n' est 
pas un prophete qui m' ait precede qui n'ait eu pour devoir d'indiquer a sa communaute 
ce qu'il savait etre Ie meilleur pour elle et de la prevenir de ce qu'il savait etre Ie pire pour 
dIe. Cette ~ommunaute qui est la vatre a vu ses debuts preserves, mais les generations 
futures seront marquees d' epreuves et de choses que vous reprouverez. Des troubles se 
succederont et empireront. Une sedition eclatera et Ie croyant dira : "Celle-ci causera 
rna perte !" Puis elle cessera et une autre surviendra et Ie croyant dira : "C'est celle-ci 
qui causera rna perte !" Celui donc qui veut etre ecarte du Feu et acceder au Paradis, 
se doit de mourir croyant en Dieu et au Jour dernier et de traiter les gens com me il 
aimerait qu'on Ie traite. Et celui qui passe un pacte avec un guide (imam), en serrant sa 
main contre la sienne avec une ferme resolution, doit lui obeir selon ses possibilites. Et 
si un autre vient a Ie contester, tuez-Ie [litt. frappez-Ie ala nuque]. » [Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Le miracle du Prophete (jj) qui annonce des seditions 11 venir, raison pour laquelle il a rappele I'obligation .des 
savants et des dirigeants d'informer les musulmans de ce qui leur est profitable et I'obligation pour les gens de 
rester unis derriere leurs dirigeanrs. 

669. AbO Hunayda Wa'il ibn I:!ujr rapporte : 

Salama ibn Yaztd al-Ju'fi demand a au Prophete (~) : «6 Prophete de Dieu, que 
nous ordonnes-tu si des gouvemants nollS redament leurs droits mais nollS pri
vent des n6tres ? )) Le Prophete (~) se detourna de lui mais il reitera sa question. 
Le Prophete (~) repondit alors : « Ecoutez et obeissez, car ils auront uniquement a 
repondre des peches qu'ils auront comrnis et VOllS, des v6tres. )) [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est du devoir du musulman d'obeir 11 cdui qui detient l'aurorite meme s'H peut fuillir 11 certains de ses devoirs, 
et ce afin de preserver la securite pubJique et ['interet general. Chacun est responsable de ses faits et nul ne porl'efa 
[e furdeau d'un autre. 

670. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete a dit : 


« Apres moi, des privileges seront accordes et VOllS reprouverez certaines choses. » lis 

demanderent : « 6 Prophete de Dieu, qu' ordonnes-tu aceux d'entre nousqui assis

teront ade tels evenements ? ) - « Remplissez vos propres obligations et demandez a 

Dieu ce qui vous revient de droit, repondit Ie Prophete. ) [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI fautretenir : 

• 	 II convient aux gouvernants d'etreequitables et de respecter les droits de leurs administres. 

671. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui m' obeit, obeit aDieu et celui qui me desobeit, desobeit aDieu. Celui qui 
obeit au commandeur [des croyants] m'obeit, et celui qui lui desobeit m'a desobei. 
[Bukhiirl et Muslim] 



321 Livre de la preservation de la sunna 
~~------~------------------------------

672. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui reprouve certains comportements de son souverain fasse preuve de 
patience, car celui qui desobeit au gouvernant ne serait-ce que d'un empan, mourra 
oomme on mourait au temps de l'ignorance. [BukhM at Muslim] 

'r.:? ~tk.L!J1 &: CJ:.-;;':!k9 '..;; ,:,:I;~ ~f&; o} 0-"»: Jli 41 J.,....J.)i ~ U""Y- <.7.1ifJ .672 

Ce qu'U taut retenir : 
• nfaut etre patient face awe erreurs commises par Ie gouvernant tout en persistant aprodiguer de bons conseiis. 

673. Selon AbO Bakra, Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque meprise Ie gouvernant est meprise de Dieu. [Tirmidhi, qui Ie considere oasan] 


1j1..rJlol).) «.41 ~Lif Stk.L!J1 Slit ~ D : J~ ~41 J"""J ..::....-.... : Jli J;.J ~ -Ii ifJ .673 

Ce qu'iI faut retenir : 
• nconvient de se montrer respectueux al'egard des savants pieux et de cewe qui detiennent l'autorite avec justice 

afin que la sedition ne s'empare pas de la communaute musulmane. 

Chapitre 81 
L'interdiction de reclamer Ie commandement 

et meme preferer y renoncer 
~l ~\.> e~ ji ~ 4J..l,i! r.11~1 ~~~jJl.:J~ .)~Ij o.)I.e~1 Jlj-~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Cette derniere demeure, Nous Ia reservons aceux qui ne veulent etre, sur Terre, ni 
altiers ni corrupteurs. Et ce sont ceuxqui craignent leur Seigneur qui auront la fin la 
plus heureuse. ~ Coran 28/83 

'" .&.~~ i:.;WI/ \.)L.::..i ';i/ . ,~, j i-:I~ :: 1 ~ ';i -; .llJ 1,f1;;,J;/' ~I ~,.i11 cl\.;~: IW 41 Jli 
~ -/ '/ J J ~J I.E..:r-;')J -J! .r./ / ..r; J /" t.f 

[(83)~1] 

674. AbO Sa''fd 'Abd ar-Ral;lman ibn Samura rapporte : 

i.e Prophete (~) rna dit : ({ 6 'Abd ar-Ral}man ibn Samura, ne reclame pas Ie commande
ment, car si tu l' obtiens sans l'avoir reclame, tu seras soutenu. Par contre, si tu l' ob.tiens 
apres l'avoir reclame, il t'en incombera la charge sans aucun secours. Si, apres avoir 
fait un serment, tu t'apen;:ois que la solution est autre, choisis donc ce qui s'avere etre 
meilleur et paie une expiation (kaJfdra) en contrepartie de ton serment. [Bukhari at Muslim] 

JU'lf: i:)!... <.7.~jJl ¥ ~»: .41 J.,....Jj,Jli: Jli J;.J i;"::'..:r.~)I..Y'~ i.f.i ifJ .674- / . 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• II est interdit de reciamer une responsabilite ma.is il est permis de I'accepter si on juge que l'on est Ie plus compe

tent; dans ce cas, la demander est meme une obligation et Dieu soutiendra de telles initiatives. Pat ailleurs, iI eSt 

recommande de patjurer son serment Sl cela s' avere etre plus profitable pour l'individu ou si son serment meneit 
un peche. Quelle que soit la raison du parjure, il faut payer une expiation qui consiste soit it affranchir un esclave, 
soit it nourrir ou vetir dix pauvres. S'illui est impossible d'accomplir ce\a, Ie croyant doit alors jeilner trois jours. 

675. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) lui a dit : 


6 Abu Dharr, je constate en toi une certaine faibiesse et j'aime pour toi ce que j'aime 

pour moi-meme. Ne dirige jamais, ne serait-ce que deux personnes, et ne gere point 

Ies biens d'un orphelin. [Muslim] 


"".. , ~ ~ 
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~ 

Ce qu'iI faut retenir : 	
.. 

• II ne convient pas de prendre une responsabilite alors que l'on connait notre incapacite it assumer une telle tache. 

676. AbO Dharr rapporte : 

Je demandai au Prophere (~) : « 6 Prophete de Dieu, emploie-moi [pour la direction 
d'une province]. » Le Prophete me tapota l'epaule de sa main et me repondit: ({ Abu 
Dharr, tu es &ible et cette fonction est un depot qui, Ie jour de la Resurrection, suscitera 
humiliations et regrets, sauf pour celui qui en sera digne et qui assumera pleinement 
sa tache. » [Muslim] 

.;:; '" ",. t: If..... ... ,,;) ,."". " 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	On n'accorde pas de responsabilite it quiconque la r(:CIame. Le plus digne d'assumer une responsabilite est celui 

qui s' avere etfe Ie plus competent dans ledit domaine. 

677. Selon AbO Hurayra, Ie Proph9te (~) a dit : 

Vous aspirerez au commandement alors qu'il sera une source de regrets Ie jour de la 
Resurrection. [BukMr1] 

«.5A~1 iY. i;1.:ii 5~J '~jL..iJl ~ 0.,.....~ ~p: JIj ~.&I J."....j 0i ~ ;~)..j.t (.f"J .677 
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Chapitre 82 

Le devoir d'inciter les detenteurs de I'autorite 


achoisir des conseillers dignes 

t:l"-" J!jj ~~IJ* J"""'il i'ij;.ro \.oA~j ~t.iJlj iJUaJ...J1 ~~4 

~J~IJ ~,,-II ~li'; \J4 ~J!.j.j.J 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Ce Jour-la, les amis les plus intimes deviendront ennemis les uns des autres, hormis 
ceux qui craignent Ie Seigneur. ~ Coran 43/67 

"'..", J. .,,
[(67) J .. 11] "L .~!JI ":Jl"J.i, 1.!'1·'· " ..u.;v ~')6:.\r1 J.: 1t....;.&1 JliY""..r' '"(., .J ~~" ~ , "iJ' 

" 

678. Selon AbO Sa'id et AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii n' est pas de prophete ou de successeur que Dieu a envoye sans qu'i! soit accompagne 
de deux groupes de conseillers : Ie premier lui ordonne. et Ie pousse au bien, Ie second 
lui ordonne de commettre ce qui est condamnable et l'y incite. Celui qui sera preserve 
est celui que Dieu aura preserve. [Bukharij 

~1 !~1';' ~ ~I ":JJ '...r. ~ ~I ..!..;!' 1;» : Jli ~'&I J.>-"J ~r >Jj.J 0y.!.Y' ~iJ ~ ~r if .678 

Ce qu'if faut retenir: 
• Le gouvernant doir choisir des conseillers integres qui l'orienteront et lui donneront de predeux conseils. 

679. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Dieu veut Ie bien d'un gouvernant, Ill'accompagne d'un ministre probe qui 
lui rappelle [ses devoirs] Iorsqu'illes oubHe et qui l'aidelorsqu'il s'en souvient. Mais si 
Dieu en decide autrement pour lui, IlI'accompagne d'un ministre malhonnete qui ne 
lui rappelle pas [ses devoirs] lorsqu'illes oubHe et qui ne l'aide pas s'il s'en souvient. 
[AbU DawOd) 

"'" "" ? \., f:- !J. ,
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Ce qu'il fau! re!enir ; 

• La presence de conseillers integres autour du gouvernant est un signe de satisfaction divine et iI faut faire attention 
au fait de s' entourer de mauvais conseillers, car ils sont source de corruption et de seditions. 
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Chapitre 83 
L'interdiction de confier I'autorite ou la justice 

aceux qui la reclament ou qui la convoitent 


I.f.! ~j.al ~ 4JIfIP Ji 1.fJl.., ;;. ~'t~J11(,)A \.Q.A~J ~\..Q.ilIJ oJL.~I1.t}~~~I ~\t 


680. AbO MOsa al-Ash'ari rapporte : 

J'entrai chez Ie Prophete (~) en compagnie de deux de mes cousins lorsque l'un d'4!UX 
demanda: « 6 Prophete de Dieu, accorde-moi la direction d'une province que Dieu 
a mis sous ton commandement. » L'autre fit la meme requete. Le Prophete (Ii) 
repondit: « Par Dieu, nous neconfions pas ces postes aquiconque les redame ni a 
celui qui les convoite. }) [BukhArf at Muslim] 

JJ-J 4: \.4J.1;i Jw,~ ";"'~;)~JJ lTI~..r.JI~~~: Jli ~~~~IIJ""Y,..r.iif·no 
.. >it .... ""'" 	 ...... 

.,1 ,jL.::,\..t>i ~111.Jj~ ~'-' Gl»: Jw ,.i.u; ~?~I Jli., ,~.,y, 41 !J~J I.;; ~ J.S- \Jj.!t 41 
>it -	 , • 

(!.~ ~?I.J.>.i 
Ce qu'iI taut retenir: 
• 	 II ne convient pas de nommer 11 un poste de direction quiconque Ie reclame ou Ie convoite, car generalement 

c'est un signe d'ambition personnelle et non pas de devouement 11 I'interet general. La competence et l'integnte 
priment sur route autre consideration quand iI s'agit de designer un responsable. 
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LE LIVRE DES CONVENANCES 


Chapitre 84 

La pudeur et ses vertus 


~~I J& UIJ ~J~IJ.I ~4 

Commentaire du traducteur : 

La pudeur est une qualite morale qui pousse l' etre a. accomplir ce qui embellit et e1eve et a. delais
ser ce qui avilit et amoindrit. E1le n'est pas uniquement liee a. la tenue vestimentaire mais elle 
englobe la demarche de l'individu, sa fas;on de parler, son attitude vis-a.-vis de Dieu et des gens. 

681. Ibn 'Umar rapporte : 

I.e Prophete (.) passa devant un anjdr qui exhortait son frere contre la pudeur [poussee 
arexces]. Le Prophete (.) declara alors : « Laisse-le car la pudeur fait partie de la foi. » 

[BukhM et Muslim] 

.J. "" """, ""-; , '" ,. ,,:;/ , 

:.'&1 Jy-!.JJlli ,~l;>J1 ~:L,,:.I ~~jJ~~I~ Jf-j.jS- 5A.'&1 Jr'J ~l ~ yJ. JI;.,s- .681 
- '" p 	 / 

.., • "".;I' f ~ .J.. "" 
.~ JA:.a (.-.)~)'I rJ! ..l:>JI-.)~ ~.) » 

~ ~ ~Ce qu'iI taut retenir : 
• 	nne faut pas confondre Ia pudeur et la timidite qui, elle, peut devenir un defaut. La pudeur fait partie integrante 

de la foi ; elle est un rempart contre les peches car I'homme pudique a honte de commettre des turpitudes alors 
que Dieu en est Temoin. II fly a donc jamais d'exces dans la pudeur. 

682. Selon 'ImrAn ibn !:iul?ayn, Ie Prophete (~) a dit : 

La pudeur est un bien absolu. [BukhM et Muslim] 

Une version selon Muslim rapporte : « La pudeur sous tous ses aspects est un bien. » 
, 

.~ JA:.a «.~ 
~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La pudeur est un bien pour l'individu et pour la societe car elle pousse aaccomplir de bonnes oeuvres, adelaisser 
les actes reprehensibles et ase battre contre l'injustice et l'immoralite. 

683. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La foi comporte un peu plus de soixante ou soixante-dix branches. La plus elevee est de 

prononcer : « 11 n'est de dieu que Dieu. » La moindre est d'oterdu chemin un obstacle 

qui peut nuire. La pudeur fait partie integrante de la foi. [BukhB.ri et Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	Ce hadith rappelle que Ia foi et I'actionsont indissociabIes; Ia pudeur est la qualite interieure qui va emp~r 

l'homme de commettre des peches et c'est dIe qui va Ie pousser aembellir ses actes en totale obeissance II DietL 

684. Aba Sa'1d al-Khudrl rapporte : 

Le Prophete (~) etait plus pudique que la vierge Ie soir de sa nuit de noces (litt. dans 
son gynecee - khidr"), Lorsqu'il voyait quelque chose qu'il reprouvait;on pouvait Ie 
lire sur son visage. [BukhM et Muslim] 

Nawawi ajoute : « Les savants definissent la pudeur en ces termes: "C'est un sentiment qui 
pousse a delaisser ce qui est reprehensible et empckhe de se montrer negligent envers ses 
devoirs," On rapporte ces propos d'Abu Qasim al-Junayd - que Dieu lui fasse misericoroe: 
"La pudeur est Ie fait de reconnattre les bienfaits [de Dieu] et de cons tater son ingratitude a 
I'egard [de Dieu]. II nalt alors de ces deux situations un etat que l'on appelle pudeur." » 

~*kj i5i l;tL~ 1,.:..) I'-I~lJl: ~~ llf 41 J.,.....)0t5: JtJ ~J .5)l>JI~ If-i '~J .684'. ). ! ~ .~) ~. 	 _~ " . v 

*Le khidrest Ia partie de Ia maison reservee aux jeunes filles non mariees. C'est III qu'elles recevaient leurs epoux au 

COUIS de Ia nuit de noces. 

Chapitre 85 

La preservation des secrets 


;-oJ1 ~ 1.:-'4 


Dieule Tres-Haut dit: 

~ Soyez fideles avos engagements, car vous aurez aen rendre compte. , Coran 17134 

[(34) ,,1r-:ytJ ~ .~.,~5\S ~i'0!~~I)§' ~: dW ..lIIJtJ 

685. Selon Aba Sa'1d al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Le jour de Ia Resurrection, l'une des pires situations au regard de Dieu sera celIe de 
l'homme qui, apres avoir eu des rapports intimes avec une femme, Ies aura devones. 
[Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith rappeIle Ia preservation de la sphere intime et l'interdiction de divulguer Ies secrets parrages avec son conjoint. 
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686. 'Abdullah ibn 'Umar rapporte : 

Apres que [sa fiIle] I:Iaf~a ait perdu son mari, 'Umar raconta: «Je rencontrai 'Uthman 
ibn 'AfUn et lui proposai I:Iaf~a en mariage en disant : "Si tu Ie desires, je t'accorde en 
mariage I:Iaf~a bint 'Umar." 'Uthman repondit : "Je vais y reflechit." Quelques jours 
passerent avant qu'i! ne me formulat sa reponse en ces termes : "J'ai juge bon de ne pas 
me marier pour Ie moment." Je rencontrai alors Abu Bakr et lui fis la meme proposi
tion : "Si tu Ie desires, je t' accorde en mariage I:Iaf~a, fiHe de 'Umar." 11 resta. silencieux 
et ne me fit aucune reponse. Je fus plus en colere contre lui que contre 'Uthman. 
Quelques jours passerent lorsque Ie Prophete (~) la [I:Iaf~a] demanda en mariage et 
je lui accordai sa main. Puis Abu Bakr vint me voir et me dit : "Tu as sans doute du 
ecre en coiere lorsque tu m'as propose I:Iaf~a en mariage et que je ne t' ai donne aucune 
reponse." - "Oui, repondis-je." Abu Bakr reprit alors : "Je savais que Ie Prophete (.) 
avait l'intention de te demander sa main et c'est la seule raison qui m'a empeche de te 
fI:pondre. Certes, je ne suis pas de ceux qui divulguent les secrets du Prophete (.), et 
s'il ne l'avait pas convoitee [I:Iaf~a], je l'aurais aCCeptee." » [Bukhftri] 
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Ce qu'iI faut retenir : ~ • ~ 
• La confidence est signe de confiance, raison pour laquelle il fuut preserver les secrets et ne pas les divulguer. 

687. 'Aisha rapporte: 

Alors que les femmes du Prophete (~) etaient chez lui, Fatima arriva ; sa demarche 
ne se differenciait en rien de celIe du Prophere (~). Lorsqu'illa vit, ill'accueillit avec 
egards en lui disant : « Bienvenue a rna fiUe ! » Puis ilIa fit asseoir asa droite - ou a sa 
gauche - et lui confia un secret qui la fit pleurer chaudement. Lorsqu'il remarqua son 
affiiction, illui confia un second secret qui la fit rire. Je lui dis alors : « Le Prophete t' a 
honoree d'une confidence qu'il n'a faite a aucune autre femme de sa famille et voila que 
tu te mets apleurer ? » Puis, lorsque Ie Prophete (~) quitta les lieux, je lui demandai : 
«Que t'a donc dit Ie Prophete?» «Je ne suis pas de celles qui devoilent les secrets du 
Prophete, repondit-eUe. » Lorsqu'il deceda, je lui dis: « Je te supplie au nom des droits 
que rai sur toi (en tant que mere des croyants et epouse du Prophete) de me devoiler 
ce que t' a confie Ie Prophete. » Elle me dit : « Apresent, cela est possible. Concernant 
sa premiere confidence, il m' a informee que Gabriel et lui se recitaient Ie Coran atour 
de role une a deux fois par an et que cette annee-Ia, ils se l'etaient recite deux fois. 11 me 
die egalement : "Le terme de rna vie est imminent, crains donc Dieu et fais montre de 
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patience car tu as en moi la meilleure ascendance." Je me suis mise alors apleurer comme 
tu l'as cons tate. Lorsqu'il vit mon affliction, il me fit une seconde confidence et me dit: 
"Fatima, n'es-tu pas satisfaite d'etre la souveraine des croyantes ou bien Ia souveraine 
des femmes de cette communaute ?" Je me suis donc mise arire comme tu l'as vu. » 

(BukhM et Muslim, texte de Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete savait se comporter et donner toute sa place achaque membre de sa famille. 'A1sha et Fatima nous 

montrent aussi a travers ce hadirh I'amour inconditionnel qu' elles portaient au Prophete, et la foi totale envers 
sa parole. Mais surtout, on voit combien dies savaient respecter Ie secret, rune ne Ie divulguant pas et I'autre, 
ninsistant pas, tant que Ie secret meritait d'erre garde. 

688. Thabit rapporte ces propos d'Anas: 


Je jouais avec des enfants Iorsque Ie Prophete (.) arriva. II me salua puis me confia une 

tache, si bien que je rentrai chez rna mere en retard. Lorsque je rentrai, die me demanda : 

« Qu'est-ce qui t'a donc retenu?» - « Le Prophete (.) m'a confie une tache, repon

dis-je. }) - « Et en quoi consistait cette tache? » « C'est un secret. » Elle me dit alors : 

« Ne divulgue en aucun cas Ies secrets du Prophere (~). }) Anas ajouta : « Par Dieu, si 

je devais Ie divulguer aquelqu'un, ce serait atoi, Thabit. » [Muslim] 


.~l",..JP"~ri ;'~~Ic:?JidJ • .&IJY""J~\.): Jl9 ~i(f~~(fJ.688 
;:I 	 ,.;' "" "-", J. :"" 

L@.;1:..::...Ii ~~L> lA:..::.Jl9 ,~l,;J.'&1 J"""J ~:~~~ lA:..::.J1.i ~ \!.\.; ,.;rJ.s- -.:...~ti 
"" ;# -	 '" ... 

""" ; ':-:: of /' ~ Y. :~ " J,. • <I- -:l .. ? i '1"-,.. .1J ~ '" .I.'! • I.' - ..,.rL- ,IJ ) . ..:..;~ ~ ~ ...!.E,l,.J IJ.::>-I ~ ...:..."J.::>- jJ ~IJ . u-" Jl9 .IJ.::>- • 4.U1 JY""J .r::-'- 1J..r?"'-' )1 . ...:.Jl9 'r" 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	Ce hadith montre I'importance de savoir preserver un secret, queUe que soh I'envie qu' on ait de Ie reveler ou de Ie 

decouvrir. Anas que Dieu soit Satisfait de lui - a ete Ie serviteur du Prophete pendant dix annees. II etait flaMe et 
totalement fldele ases engagements, malgre son jeune age. C'est sa mere, Umm Sulaym, qui l'a mis au servia: du 
Prophete, pour qu'i! puisse recevoir la meilleure education qui soit (la concernant, voir hadirh n° 44 et n~ 521). 

http:lA:..::.J1
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Chapitre 86 

La fidelite aux engagements et I'execution des promesses 


~"Ij~b~4.c~"1 ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Soyez fideIes avos engagements, car vous aurez a en rendre compte. , Coran 17/34 

~ Soyez fidcHes a vos engagements envers Dieu apres les avoir contractl.k , Coran 16/91 

~ () croyants, respectez vos engagements. , Coran 5/1 

~ 0 vous qui croyez ! Pourquoi dites-vous ce que vous ne faites pas? C'est une chose 
abominable aupres de Dieu que vous disiez ce que vous ne faites pas. , Coran 61/2-3 

A.. 'II J. I'" ",. I'" J. 

[(34) (.ir )11J ~ .':J~51.S' ¥151~~ 1;";1., ~: JW'&I Ju 

[(91) ~\] ~ .f.lALP';!~' __~I;';t., ~: JW JUJ 
,.. ,. ,. ,;;.. 

[(l)o-uWI] ~ ..)~41';jll"a &..uI~1 ~~: JWJuJ 
J. 	 it ;. J.... til I)"" J. ",... ,. J. J. ~ ~ 

~ .5fo ':J ~ I)~ 51 ~I ~ ~ J? tit 5~ ':J ~ 5)~ R1"a &~I ~I ~~: JW JUJ 

[(3 - 2) .....i..,.J1] 

689. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (jlj) a dit : 


Les signes qui disdnguent l'hypocrite som au nombre de trois: lorsqu'il relate, il ment ; 

lorsqu'il promet, il ne dent pas sa promesse ; lorsqu' on lui confie un depot, ille trahit. 

[BukhM at Muslim] 

Dans une aurre version, nous avons : « ••• meme s'il jeune, accomplit la ialdt et qu'il pretend 
etre musulman. )} 

CEl qu'iI taut ratenir : 
• 	 Ce!ui qui rassemble ces trois signes est considere comme hypocrite dans sa pratique. Cependant, i! faut qu'i! 

prenne garde ace que cette hypocrisie ne Ie mene pas aune hypocrisie dans la croyance egalement. 

690. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al·'Al1, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui reunit ces quatre attitudes est considere comme etam un veritable hypocrite, 

mais celui qui nadhere qu'a une seule a en lui un signe de l'hypocrisie jusqu'a ce qu'il 

s'en debarrasse: lorsqu'on lui confie quelque chose, il trahit; lorsqu'il fait un recit, il 

mem ; lorsqu'il passe un pacte, il ne Ie respecte pas et s'il se dispute, il devie [de Ia verite]. 

[BukhAri at Muslim] 

"" "" ".. "" "" "..;'0 ~... "" '" "" "- )9",

\.))j 'J~ .:iA~ 1.)0 ,":;"..15 o.!JJ..,.. 1,)1.-' 4.)1.:,.:.. ~j\l.)l : ~~ J.> ~L81 ~ a,Q;;. ~ ":"';ts ~~~ 
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Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	 Ce hadith nous montre combien Ies bonnes mceurs sont liees aIa foi. Le sens du depot, Ie respect de la parole et 
de la verite sont essentiels pour viVIe dans la confiance muruelle. Sans ces qualires, l'homme court asa perre er 
s'approche peu 11 peu de l'hypocrisie et de l'egarement. 

691 . Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) me dit: « Si les biens de Bahrayn nollS etaient parvenus, je t'en 

aurais donne tanto }} Cependant, ces biens ne furent pas appoft(~s avant la mort diI 

Prophete (~). Ainsi, lorsque les biens de Bahrayn parvinrent, Abu Bakr fit proda

mer: « Que celui' auquel Ie Prophete a promis quelque bien ou vis-a.-vis duquelle 

Prophere (~) a contracte une dette vienne nous voir! » Je vins a. lui et lui dedarai : 

« Le Prophere (~) m'a promis rant d' argent. » II me tendit une poignce de pieces que 

je me suis mis a. compter, la somme s'elevait acinq cents dinars. II [Abu Bakr] ajouta: 

« Prends-en Ie double! » [Bukhari at Muslim] 


~~tu (.I~j I~J I~ ,;1;'::6<.1 J.;;..;.iI JL..;~ jj)>>: ~..,r.J1 J Ju: Ju ~{;.~ (fJ .691 

i.:is- ..tl JY"J.:i1- j SIS ;; : (.$.)[j ~ J.s.y'1.;fJ.y;.;jl J~ ;t;;. Lili ,~ !r.ll ~ J;.. J.~I JL. 
#" 	 9- .. " "'" 

Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	 Quand une personne meurt sans avoir pu temr une promesse, ses proches doivent tenter de la renir 11 sa place, s'ils 
Ie peuvent. C'est ce qu' a fait Abu Bili a~-Siddlq en realisant la promesse du Prophete (~). 

Chapitre 87 

Le fait de perseverer it accomplir les bonnes actions 


~I~ o,)~1 \.0 J* J.l/a!1.a1.~ J"l~1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ En verite, Dieu ne modifie point l'etat d'un peuple tant que les hommes qui Ie 
composent n'auront pas modifie ce qui est en eux-mc!mes. ~ Coran 13111 

~ Ne faites pas comme cette femme qui defaisait la lame qu' elle avait soigneusement file~ ~ 
Coran 16/92 

~ Ne doivent-ils pas eviter de suivre l'exemple de ceux qui avaient re~u l':Ecriture 
avant eux et dont les C(l!urs se sont desseches avec Ie temps ? ~ Coran 57/16 

~ [ ... ] sans pour autant l'observer comme ils auraient dft Ie faire. ~ Coran 57/27 

[( 11) ..I.P)I] '" .~JrL C; I ",,-::, =-" ~ I.A ;0"-;" 'f4il1 !1 J... : JW ..tl Ju ~ \ ~ / • J.r."'! ? r.;r-..r."'! (,) T 

[( 92) j>.J1] ~ .&~1:.?~~~)i ,! ~it,)15 IjJ.;'JJ ~ :JW JI,iJ 

.~."lll JjiJl : Y'J <.!5; e. (..!.JL(j~I) J 

[( 16) JJ.bJI] '" .• " .IL! "a; l:;~, f+.'l~ Jtki ",.:! .:.t:s:J11 ~ t~ .illi I ~ -~-: 'J/ J... : JW JI.;• ~ .wIo!r • I,}':' ~ • .J"J ..:r.
/ 

.J"J""'. J YJr-+ ; ~ # 

[(27) ~.bJI] ~ .~I$.~ j;.1.A.;.PJ ~» :JW JI.;J 
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692. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~ rapporte que Ie Prophete (~) lui a dit : 

o 'Abdullah, ne sois pas commt:; untel qui passait ses nuits aveiller (pieusement) puis 

qui a abandonne cette pratique. [Bukhan at Muslim] 

rA 5tS ,,~-yJ -? ~'j ,,'&1 ~~»: '&1 Jr".) J Jlj: Jlj ~ ,-""WI 4.r.Jrs- 4.r..&1 ~ Y J .692 

. .y..jL. «.j:.U1 fl?!I) J;UI 
Ce qu'U faut retenir : 

• 	 rimportance de conserver les pratiques pieuses que l'on a coutume d'observer, meme si elles paraissent minimes, 

car abandonner ces actes d'adoration est un signe de negligence vis-a.-vis de son Seigneur. 

Chapitre 88 

La recommandation de sourire 


et de tenir des propos bienveillants 

~\.iUI.N/i, ~Jll.u}l..bj ~~I~~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut rut: 

4f So is bienveillant al'egard des croyants. ~ Coran 15/88 

4f Si tu t'etais montre brutal ou inhumain avec eux, Us se seraient tollS detaches de toi. ~ 

Coran 3/159 

[( 88) ~I] ~ .~~.i.l;.~ ~;'lj ? : JW '&1 Jlj 

[(159) .:Jlrs- JI] ~ .~y~ 1,., ~~;";i ,;.wl i_!~ ~,.:. :5.;Jj?: JW JliJ 

693. Selon 'AdY ibn l:Iatim, Ie Prophete (~) a dit : 


Preservez-vous du Feu, ne serait-ce qu'en faisant l'aumone d'une demi-datte ou, pour 


celui qui n'en a point, en prononyant une parole bienveillante. [Bukh8.ri at Muslim] 


«.ci ~ 1.... ~l :'-:."~ ~. 'IJ :;811 ~I)) : ~'&I J .) Jli : Jlj ~~ -\,;. .."{'~ ~' .693
," .;' '-r-,y..J.J>-'~Y JA' - r" . t' -:Y."i?; Y 
;; . 

Ce qu'iI faut ratenir : 

• nest recommande de faire I'aumone aussi minime soit-elIe, car Dieu dit: ~ Quiconque auraalors fait Ie poids d'un 

atome de bien Ie verra. " (Coran 99/7) Et meme la parole avenante constitue une bonne action a. ne pas negliger. 

694. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

La parole bienveillante constitue une aumone. [BukMri at Muslim] 

1J."" j. r: j. F ' 

·~i..l4j~J.>. ~rJ .~jL.((.~~ ;;~J.JI ~IJ»: JLi~.r.JI;)1 b 
'" , II

.;~...r.1 YJ .694 

Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:aum6ne ne se limite pas seulement 	a. hire acte de generosite ou de charite. Elle se veut plus large que cda 

puisqu'dle englobe Ie fait d'ordonner Ie bien et reprouver Ie mal, Ie fait de prononcer des paroles avenantes a. son 

mterlocuteur, voire simplement de sourire ason frere ou sa seeur en Dieu. 

http:Bukh8.ri
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695. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne meprise aucune bonne action, ne serait-ce qu'en rencontrant ton Frere avec un 
visage souriant. [Muslim] 

'&1 J.,....,) J Jli : Jli ~ ~~ -,r.i;f.J .695 

.r-L--.1..,J «.~ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Toute action, si minime soit-dle; sera d'un grand profit Ie jour OU ni I'argent et ni la famille ne seront utiles. Accueillir 
son prochain avec egards, Ie visage souriant, usant de paroles avenantes Wt partie de l'ethique musulrnane. 

Chapitre 89 

La recommandation de s'exprimer clairement 


~~ ~l ~ ~ Ijl ~oJt'~J ~\ae.IJ ~I..Q.,JJ ~~I 4J~ ~~I 

696. Anas rapporte: 

Lorsque Ie Prophete (~) communiquait, il repetait ses paroles trois fois afin d'etre bien 
compris, et lorsqu'il se rendait chez des gens, illes saluait trois fois. [Bukhart] 

r~:I'- (>1 ;; r~Ji JI \;G ,~~ J.;.. ~~ 1A.)~t ~~ \;15lS' ~~I ~i ~J"""';I;f .696 

-
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophere faisait preuve d'egards, de respect et de tact envers les gens. II nous a ainsi enseigne qu'il n'est pas 
vain de repeter ses propos ou son salUt, si l'on craine que l'interIocuteur n'ait pas bien eneendu ou bien compris. 

697. 'Ai'sha rapporte: 


Les paroles du Prophete (~) etaient claires et comprises de tous. [Abu Dawud] 


Chapitre 90 

Le devoir d'avoir une ecoute attentive 


~I~~~.lJ1 ~~..J.~I~wl 

~ i.i.ri'l> ~I"JIJ fWI ..:.A~IJ 
" ; " 

698. Jarir ibn 'Abdillah rapporte que Ie Prophete (~) lui a dit au cours du pelerinage d'Adieu : 

« Demande aux gens d' ecouter attentivement. » Puis il ajouta: ({ Apres rna mort, ne 
redevenez pas des infideles qui se dechirent les uns Ies autres. » [Bukhari et Muslim] 

';}» : Jli p «.";,,WI ': ~:~'.1» : e5,:;j1 ~ J ~'&I J.,....,) J Jli : Jli ~J'&I ~ ~..r..r.;f .698 
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Chapitre 91 

L'exhortation avec moderation 


~,)~~Ij~,n 

Dieu Ie Tres-Haut a dit : 

-t Appelle a la Voie de ton Seigneur avec sagesse et par de persuasives exhortations. , 
Coran 16/125 

699. Abu Wa'iI, Ie frere d'ibn Salama, rapporte : 


Ibn Mas'ud nous faisait une exhortation une fois par semaine, Ie jeudi. Un homme 

lui demanda alors : ({ 6 Abu 'Abd ar-Ral;unan, je souhaiterais que ton exhortation soit 

quotidienne. }) - ({ Ce qui m' en empeehe, e' est que je erains que vous ne vous en lassiez. 

Je vous exhorte eomme Ie Prophete avait l'habitude de Ie faire, de peur que la las

situde ne s'empare de nous, repondit Ibn Mas'ud.» [BukMrietMuslim] 


..cs-clt;: i!.;~Jt]L ~ 1< '1S'<£~j~~' t'15t5:J\';;d-:,· •• t: I~I t, ,699
;' .• u-;-) ~ c.r t..F r. "Y'-".:.r. .:.r. ~ c.J:..}.J. If 

t$ ... 	 ..,.;, , ". 

" ... t '1- ,~ ~ "i "9- ,...... ,.~ "" 'J. ""'" :: .... ;' ~ J
~~'. IL. ! <:'l~' -1 '\ ~ <:'ID\;) ~;<\ '\..!.U~: ,,; 4.>1101 : JW. ,; 1< t;.;.<~ ..!l.il ...:,..;~ I. • ~I\ 
~ 	 ~.r-'; r-Y"-' -I~ r-; r -I ~~ : ~y. c.r r -" ~..J" 

.,., - """" , '" "..... "" 
.~';":".~ ~lLll ~t:>..A ~ 8~ 41 J,.,...,)':>l5 W 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 us Compagnons etaient attaches aprendre Ie Prophete (~) comme modele dans ses faits et gestes, meme dans 

la pedagogie qu'it employait, et comme nous I'enseigne ce hadith, iI faut faire preuve de moderation en matiere 
de predication et d' enseignement, car l'arne, par nature, linit par se lasser, II est done recommande d' exhorter les 
gens pendant les momenrs Oll l'esprit n'est pas dissipe. 

700. Selon Abu Yaqa~an 'Ammar ibn Yasir, Ie Prophete (~) a dit: 


Lorsque l'homme prolonge la jaldtet raccourcit son sermon, c' est la un signe de sa science 

en matiere de religion. Allongez done vos $aldt et raccourcissez Ie sermon. [Muslim] 


~j '.r-~\~)l.p J; ~p :J~ 41 J,.,...,) ~ : JL;.J;.j..l""'4.:r.)\!; oUiii:il -,Fi If .700 
'" 	 co , ,"'" '" "'",. ","" 0. ,

.rL- .IJ)«'~\ IJ~tj.;;~II~ti .~ ~~ .~::Ja..,:. 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande a\'imam de raccourcir son preche et d'allonger la jaldt, et ceci alin de ne pas lasser l'auditoire, 

701. Mu'awiya ibn al-f:lakam as-Sulami rapporte : 

T:mdis que j'accomplissais la $aldt en compagnie du Prophete (~), l'un des fideles 
eternua. Je lui dis alors : « Que Dieu te benisse ! » Ceux qui etaient presents me fou
droyerent du regard. Je repris alors : « Par la perte de rna mere, qu' avez-vous done a 
me regarder de la sorte ? » Ils se mirent alors ase frapper Ies cuisses avec leurs mains. 
Lorsque je compris qu'ils voulaient me faire taire, je me tus. 
Quand Ie Prophete (~) - qui m' est plus cher que pere et mere termina la ialdt, il ne 
me reprimanda pas, ne me frappa pas et ne m'insulta pas non plus. Je n'ai connu de rna 
vie meilleur instructeur. II me dit tout simplement : « Au COuts de cette $aldt, il n' est 
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pas permis de prononcer des paroles [non rituelles]. Elle est constituee uniquement de 

louanges, de glorifications et de la recitation du Coran. » 

Je lui demandai : « 6 Prophete de Dieu, je sors apeine de l'ignorance, et voila que 
Dieu nous revele l'islam. II y a encore parmi nous des hommes qui consultent les 
devins. » Le Prophere (~) repondit : « Ne les consulte pas. » 

Je repris alors : « Ii y en a d'autres qui consultent les oracles. » -« Cette consultation 

leur procure un sentiment interieur. Et cela ne les empeche pas d'aceomplir ee qu'ils 

avaient l'intention de faire, repondit Ie Prophete. » [Muslim] 

:..:. \~i~I&:j.,?J~il 41JY"'Jc3~id~»: Ju ~~~11~10~WY'.701 
/ 	 ; 

Ir. ",",-,J...t ~ ....,2., I '-- ; \'" 'l ~ \.:.," '. <:'W 1..0 .~i l<~ 1 :..:...W 4':"'" L.a..t ~l\ 'vi .41 ,;I~;"....,- r y- -. Y...r,.., ~ '-:?' J~ r- - r..r~ J r ~ .. i r '-I .r /.. 
,... P' ~ -: t .. ,... """"" 

':1j .u;; L...W ~Ij \; •.)IJ ~..,r-l:-9 ~ 41 JY"'J ~ I!.\.j .~ ..;5J if}~ ,~i ~IJ L...li ~;\;.;i 
,... _""" " ,... '" ~ ,... ,... "" ,... {I> ,... J;:,...i"%!.r:;;..? 4J ~':1 ;')\..4Jl ~~ ~1 B : Ju \=".;~,~. ':1j";'~ ':1 J ...i".iS 1..0 ~1j!.~ Y &->-I.~ 

/ 	 ' 

~"':':...I>-';l .41 JY"'J ~:..:Jj .~ 41 JY"'J Ju W' Ji «.01)1 i;l~h .~IJ e.;' ~11 ~ LJ! '-t81 

: Ju\'5 ~JL,.. [./:..:Jj«.' ·L~»:Ju\'5$:i15 &L;\tL,.. [.~\ • ')l:.,)lL4\~L,..li .ili~J.. . J /J rf 	 Y - . J / A-' r /:- . J . / '. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La. pedagogie et la douceur du Prophete 80m Ies enseignements essentiels de ce hadith : il savait parler aux 
gens et leur enseigner Ia religion. II explique ainsi it ce Compagnon et it tous les musulmans qu'i1 n'est pas 
permis de prononcer de paroles etrangeres it celles que I'on formule rituellement au cours de la taUt, 
La [aUt est une adoration totale dont les paroles sont constituees de louanges, de glorifications et de recitations 
coraniques. 
En outre, il rappelle l'interdiction formelle de consulter les devins, les astrologues et autres personnes qui preten
dent predire I'avenir. Dieu Seul connalt l'avenir, et Lui Seul dissipe les soucis et soulage les cceurs. 

702. 'Irba<;i ibn Sariya rapporte : 

Le Messager de Dieu (~) nous fit une exhortation telle que nos ereurs fremirent et que 
nos yeux s'emplirent de larmes. Nous dimes alors : « 6 Messager de Dieu ! On dirait 

un sermon d'adieu, fais-nous done une reeommandation.» 

II dit: «Je vous recommande la crainte de Dieu ainsi que l'obeissance totale aeeux 

d'entre vous qui VOliS gouvernent, serait-ce un esclave abyssin. Celui d'entre vous qui 

vivra verra de grandes diseordes. Accrochez-vous a rna Sunna et acelle des califes bien 
guides. Saisissez-la de toutes vos forces et mefiez-vous des innovations, car toute inn()

vation est egarement. » [AbO OawOd et Tirmidh1j 

,.,,/ 	 ",,..,. 

.~ fr..> ~.l.> ";1 Jij ~~jJl 5\ is}~.J '~I J.y ~~~ J''JI '-:"'~ ..,; 1W:; ~ .lij .~~I JS';j 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le sermon d'Adieu est l'une des plus grandes exhortations du Prophete Des dizaines de miIliers de 
Compagnons y ont assiste. Et it l'instar de ses autres paroles, Ie sermon est fait de simplicite, de concision et ~e 
darte, ce qui montre combien Ie Prophete s'attachait it transmettre Ie mieux possible les enseignements divins: 
Pour les autres enseignements de ce hadith, voir hadith n° 157. 
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Chapitre 92 
Dignite et quietude 
~Ij ,;\ijoll "=,,,4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Les serviteurs du Misericordieux sont ceux qui marchent humblement sur la terre; 
ceux qui repondent avec douceur aux ignorants qui les interpellent. , Coran 25/63 

~ ~ '''' ,. 0 '" '" '" t1 "'" ~i 	.I,;'j;. l.,Jli 5~~1 ftt.\.> I~!J t..;;. v::};Jt JS- 5M &~\ ~.?I ;~j t :d W .&t J\j 

[(63).:J\j.;JI] 

703. 'ATsha rapporte : 


Je n' ai jamais vu Ie Prophere (~) rire apIeines dents au point de voir sa Iuette ; il se 

contentait de sourire. [BukhM at Muslim] 


,., -:,. '" ,,"'- P' '" ~"'? " f ''r ":-:~ .:JlS'~! ,o,j\-* ~ IS.) J>- ~l.,.i..ki ~~.&I JJ-""J ..::..JI:) l;: cJli ~j ~~ if) .703 

.~jA:.. 

Chapitre 93 
La recommandation de se rendre avec dignite 

et quietude aux lieux de priere et de science 


,;\ijollj ~4~1,)4al1 ~ \.oA~j ,JaIlj 3~1 ~~l J! "=,,,J.lJ1 "=,,,4 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Se montrer respectueux des rites institues par Dieu est un acte qui s'inspire de la 
piete du ereur. ~ Coran 22/32 

[(32) ~I] ~ .;,~I~ji;~~~~t~~ri-!~j ~: dW.fu1 J\j 

704. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l' appel aIa prU:re est lance, ne vous y rendez pas avec precipitation, mais allez-y 

d'un pas serein et en toute quietude. Accomplissez [avec Ie groupe] ce que vous pouvez 

et rattrapez ensuite ce que vous avez manque. [BukMri at Muslim] 


Muslim ajoute selon une version: « Celui d'entre vous qui decide de se rendre ala prU:re est 

deja en priere. » 
. . , 
lAyi).5~FiJlA;IJ~,o~ts ;.~il~l»: J~~.futJJ-""J~: J\j ;J.~-;.i if) .704 

"'", """ ~",,, '" ,. '" "''' '" 
.~jA:.. «.I~U ~\j l;) Ip ~:)~i W 

".., 

,~\ ~J.:Jr.z Fi) 

«.p~ J ~~J\.....z.ll dl ~ 5lS' \~1 ~.:i,...i .)~ )) : .J ~\J') J ~~\j
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lorsque Ie fidele emet I'intention de se rendre it Ia mosquee ann d'accomplir la iaLdt en commun, on lui inscrit la 

recompense depuis Ie debut de sa marche, raison pour laquelle iI est deconseille de se rendre It la nlOSqUee en se 
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precipitant, car cela favorise la deconcentration et emp<khe l'apaisement. Lorsqu'il arrive a la mosquee alors que 

la laLlten commun a deja debute, it accomplit avec Ie groupe ce qui reste de la jaLlt, puis it complete seul ce qui 

lui manque. Enfin, \'imam Nawawi definit la sakt"na (quietude) comme etant Ie fait de faire des gestes sereins en 

evitant la plaisanterie. II definit al-waqar (dignite) ainsi : « C'est Ie fait de baisser Ie regard, de parler avoix bass;:: 

et d'eviter de gesticuler a tort et atravers. » 

705. Ibn 'Abb~s rapporte : 


Nous faisions route en compagnie du Prophete (~) au retour de 'Arafa lorsque ce dernier 


entendit un vacarme ahurissant accompagne de coups et de blaterements de chameaux. 


II sermonna alors les gens en ces termes : « 6 hommes, faites les choses avec serenite, 


car Ie bien ne vient jamais avec Ia precipitation. » [Bukhari, Muslim en rapporte une partie] 


'.f.;>U G~)4~J I.l:~ r...~j 0 ..1)) m..r.JI ~~f 'f;'~ ..r.Jl EeS~1 ~J V"'~ 0:1Y'J .705 

.~.L. 4 l>.J1.1 «.y~:Jl.. ~.I~il~li~l..~~·r~ "8\1-:;~»:Jli ~A.J.,,'~ uti .r- c.S,JJ,J ~J • ,JJ ~ -;:-....r::'';; ~ ~ -~ :- r--=-- V'" ~ J r;-~ ~ r-"":. J 

Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 II est recommande d'observer la quietude et Ie calme lors de I'accomplissement d'actes cultuels, car un esprit 

apaise est plus a m~me de mediter et se recueillir. Lors du peterinage a La Mecque, souvent, les gens bousculent 

leurs semblables et causent de la g~ne aux faibles, aux femmes et aux vieillards ; de tels actes sont condamnables 

et reprouves. Et iI ne faut jamais oubHer que la recompense de l'ane est fonction de l'intensite du recueilJement. 

Chapitre 94 

L'hospitalite it I'egard des hotes 


~I 1 <'I"""I.J" ~J"'••• 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Le recit des honorables hotes d'Abraham t'est-il parvenu? Quand ils entrerent chez 

lui et lui dirent : "Paix !", Abraham leur repondit : "Paix, gens inconnus !" Puis ii-aHa 

discretement trouver les siens et apporta un veau bien gras, qu'il presenta ases hotes, 

pour leur dire ensuite : "Quoi ?Vous n'en mangez pas ?" , Coran 51/24-27 

~ Aussitot, des hommes de son peuple, habitues acommettre les pires turpitudes, se 

predpiterent chez lui. "0 mon peuple, leur dit Loth, void mes filIes ! Elles seraient 

plus indiquees pour vous. Craignez done Dieu et ne me deshonorez pas en la personne 

de mes hotes ! N'y a-t-il pas un seul homme sense parmi vous ?" , Coran 11/78 
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706. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier res;oive genereusement son hote! Que 
celui qui croit en Dieu et au Jour dernier entretienne ses liens de parente, et que celui qui 
croit en Dieu et au Jour dernier dise du bien ou qu'il se taise! [BukhM et Muslim] 

~~ ~~ SL5 ':;J ,~ f)S.U .r;':II r.f)IJ :&~ &-~S\5 .:; )) :Jti ~&Jl10l ~ ~1~ <.j.l (fJ .706 
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Ce qlfil faut retenir : 
• 	 Parmi les signes d'une foi veritable, il yale fait d'honorer son hote en Ie recevant avec un visage souriant, en lui 

servant une collation et en etant ason service. II y a aussi Ie respect des liens de parente en honorant ses proches, 
en leur rendant visite reguW:rement, et en assistant celui d'entre eux qui est dans Ie besoin. Enfin, ce hadith nous 
rappelle les bienfaits du silen~e face it la tentation du propos futile, de la medisance et du mensonge. II est bon 
de se rappeler Ie comportement d'Ahil. Bakr qui mettait des petits cailloux dans sa bouche afin de reflechir avant 
d'oter les cailloux et de parler, tant il etait soucieux de ses propos. 

107. Selon AbO ShuraYQ Khuwaylid ibn 'Amr al-Khuza'in, Ie Prophete.(~) a dit: 


« Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier re~oive genereusement son hote, en lui 

accordant ce qui lui revient de droit. » Certains demanderent : « Et quel est son droit, 

Prophete de Dieu ?» - ({ Une nuit et un jour. rhospitalite etant de trois jours, tout ce qui 

crcede cette periode constitue alors une aumone, n~pondit Ie Prophete. » [BukMrl et Muslim] 


Une version de Muslim mentioruie : « II n' est pas permis au musulman de resider chez son Frere 

au point de lui faire commettre un peche. »Les Compagnons demanderent : ({ 0 Prophete 

de Dieu, comment pourrait-illui faire commenre un peche?)} Le Prophete repondit: 

« En demeurant chez lui alors qu'il n'a plus les moyens de lui offrir l'hospitalite. » 


r.hlIJ jl~~y".)\5':;»: J~~'&I JY"'J~: Jti ~~I)JIJ~ -:r.~;'ci) <.j.l (fJ .707 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Chospitalite, qui est un droit de fraternite, est de trois jours, tout ce qui excede cette duree est considere comme 
une aumone. Le musulman doit recevoir genereusement son hote, particulierement Ie premier jour et l'honorera 
selon ses possibilites les deux jours suivants. nest cependant deconseille de demeurer chez son frere sachant que 
ce dernier est dans Ie besoin et qui! n' a pas les moyens d'offrir l'hospitalite. 
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Chapitre 95 

La recommandation d'annoncer la bonne nouvelle 


~'-1~lj~II.o:o'~II.o:o''-1 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Fais l'heureuse annonce aMes serviteurs qui ecoutent Mes paroles et se confor
ment ace qu' elles contiennent de meilleur, , Coran 39/17-18 

~ Leur Seigneur leur annonce, a titre d'heureuse nouvelle, misericorde et agrement, 
ainsi que des jardins OU ils jouiront d'un delice permanent. , Coran 9/21 

~ Rejouissez-vous plutot de la bonne nouvelle du Paradis qui vous a ete promis !, 
Coran41130 

~ Nous rachetames l'enfant par une offrande de grande valeur. , Coran 37/101 

~ Nos emissaires vinrent trouver Abraham pour lui annoncer la bonne nouvelle. , 
Coran 11/69 

~ La femme d'Abraham, qui se tenait a cote, se mit a rire. NOllS lui annon~ames la 
naissance d'Isaac et celle de Jacob apres lui. , Coran 11/71 

~ Et les anges l'interpellerent pendant que, debout, il priait dans Ie sanctuaire : "Dieu 
t'annonce la naissance de Jean (YaI;ly.1)." , Coran 3/39 

~ Un jour, Marie entendit les anges lui dire: "0 Marie! Dieu te fait l'heureuse 
annonce d'un Verbe, Jesus, fils de Marie." , Coran 3/45 

[(18 - 17) yo)1] ~ .815;:..iJjiJI5;9;·!&.1lI~~ ~':.)W'&I Jl;, , 
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708. AbO Ibrahim 'Abdullah ibn Abi Awfa rapporte : 

Le Prophete (~) annon~a aKhadija qu'dle aurait au Paradis une demeure faite de 
perles, ou il n'y aurait ni cri ni fatigue. [BukhM at Muslim) 

, , ~ . ' ~t· ; i ' t • ., , i 
~~r!~'&1 Jr") i.J! ~j ..)jl..j. .f.'&1 ~ ~~~ Yo! Ju,.J ~ Yol J~J ~I.r.!..j. if .708 
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~ qu'U faut retenir : 
• 	II est recommande d' annoncer de honnes nouvelles qui apaisent les creurs et c' est ce qu' a fait Ie Prophete (~) avec 

Khadtja, son epouse preferee, lui promettant une recompense it la mesure de son sacrifice. 
Elle fut la premiere personne it croke en lui et die apporta tour son soutien moral, financier et affectif au 
Prophete (~), des les premieres annees de la revelation et jusqu'it ce qu'dle meure, en l'an 619, appeIe l'annee du 
chagrin, tant Ie Prophete fut touche par la mort de son epouse (coTncidant avec celie de son oncieAbU TaUh). 

709. AbO MOss al-Ash'ari rapporte : 

Un jour, apres avoir fait mes ablutions chez moi, je sortis en me disant : « Aujourd'hui, 
jeresterai en compagnie du Prophete (~) to ute la journee. » Je me rendis ala mosquee 
et m'enquis du Prophete (~). On me repondit: « II a pris telIe direction. » Je partis 
donc a sa recherche et Ie trouvai en train d'entrer au [jardin OU se trouvait Ie] puits de 
Arts. Je m'assis pres de la porte, jusqu'a ce que Ie Prophete (~) se soit soulage et ait 
accompli son ablution. [Ensuite,] je me levai et Ie trouvai assis sur la margelle du puits ; 
il Y laissait pendre Ies jambes dont Ie bas etait decouvert. Je Ie saluai puis je partis m' as
seoir devant la porte et me dis: ({ Aujourd'hui, je serai Ie portier du Prophete (~). » 

Abu Bakr arriva ace moment et poussa la porte. Je demandai : « Qui est-ce ? » - « C'est 
Abu Bakr, repondit-il.}) Je lui dis: « Un instant! » Puis j'allai trouver Ie Prophete (~) 
et lui dis: « 6 Prophere de Dieu, voila Abu Bakr qui demande la permission 
d'entrer. » - « Fais-Ie entrer et annonce-lui Ie Paradis, repondit Ie Prophete. » Je retour
nai aupres d'Abu Bakr et lui deciarai : « Entre! Le Prophete t'annonce que tu entreras 
au Paradis. » Abu Bakr entra alors, vint s'asseoir adroite du Prophete (~) sur Ie rebord 
du puits et laissa pendre ses jambes dont il avait prealablement decouvert Ie bas, al'ins
tar du Prophere (~). 
Ensuite, je regagnai rna place et m'assis. [Avant de venir,] j'avais laisse mon Frere accom
plir ses ablutions afin qu'il me rejoigne. Je me dis alors : « Si Dieu veut Ie bien de mon 
frere, qu'Ille ramene. » Ace moment, un homme tenta d' ouvrir la porte. Je demandai : 
« Qui est-ce ? » - « 'Umar ibn al-Khanab, repondit-il. » Je lui dis alors : « Un instant! » 

1'allai trouver Ie Prophere (~), Ie saluai et l'informai : « Void 'Umar ibn al-Khanab qui 
demande la permission d' entrer. » - « Fais-le entrer et annonce-lui Ie Paradis, reprit Ie 
Prophete. » Je retournai voir 'Umar et lui deciarai : ({ Le Prophete t' a permis d' entrer et 
t' annonce Ie Paradis. » Il entra alors et s'assit agauche du Prophete (~) sur la margelle 
du puits, laissant ses jambes, qu'il a"ait prealablement decouvertes, pendre. 
Ensuite, je regagnai de nouveau rna place et m'assis. Je me dis alors ; « Si Dieu veut Ie 
bien de mon frere, qu'Ille ramene. » Ace moment, un homme tenta d'ouvrir la porte. 
Je demandai: « Qui est-ce? » - ({ 'Uthman ibn 'Affan, repondit-il. » Je lui dis alors ; 
« Un instant! » l'allai trouver Ie Prophete (~) et l'informai de sa venue. II me dit : 
« Fais-Ie entrer et annonce-Iui Ie Paradis. Informe-Ie egalement qu'une grandeepreuve 
Ie touchera. » Je retournai voir 'Uthman et lui deciarai : « Entre! Le Prophete(~) 
t' annonce Ie Paradis et t'informe qu' une grande epreuve te touchera. » II entra alors et, 
comme il ne trouva plus de place pour s'asseoir sur la margelle du puits, il s'assit sur Ie 
muret qui leur faisait face. 
Sa'ld ibn al-Musayyib a dit : «J'interprete ces positions respectives [du Prophete (~) 
et des trois Compagnons] comme etant les places qu'ils occuperent [plus tard] dans 
leurs tombes. » [BukhM at Muslim] 
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Une autre version mentionne cet ajout: « Lorsque 'Uthman fut informe de son entree au 

Paradis, illoua Dieu puis dit : "Dieu Seul est mon soutien." » 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La faveur d'Ahu Bake, 'Umar et 'Uthman qui furent promis au Paradis de leur vivant. La prediction du 
Prophete (~) se realisa puisque 'Uthman fut assassine. 

710. AbO Hurayra rapporte : 

« Nous etions assis en compagnie du Prophete (~). Se trouvaient assis egalement Abu 
Bakr, 'Umar et un petit groupe de personnes. 
Le Prophere (~) se leva et s'absenta si longtemps que nous craignimes que quelque 
chose ne lui arrivat.L'angoisse nous poussa a nous lever. Je fus Ie premier a m'etre 
inquiete, je partis donc a la recherche du Prophete (~), jusqu'a parvenir a un jardin 
appartenant aux anfdrs. » Puis il cita Ie hadith en entier (voir hadith n° 424) jusqua ce 
qu'il [Ie Prophete] dise: « Va! Toute personne que tu rencontreras derriere ce jardiri et 
qui attestera de maniere convaincue qui! n'est de dieu que Dieu, annonce-Iui alors Ie 
Paradis. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La veritable foi permettta 11. celui qui la porte en son creur d'entter au Patadis. II se peut que Dieu lui pardonne 

tous ses p&;hes et le fasse entrer directement au Paradis, comme it se peut qu'il sejourne un temps determine en 
Enfer pour ensuite entrer au Paradis. 

711. Ibn Shumasa rapporte : 

Nous avons assiste 'Arnr ibn al-~ alors qu'il etait al'agonie. Ii pleura longuement et 
tourna son visage vers Ie mur. Son fils lui dit alors : « 6 pere, Ie Prophete ne t' a-t-il 
pas annonce teUe bonne nouvelle et telie autre? }) 'Arnr tourna son visage vers lui et lui 
repondit: « Le meilleur que l'on puisse mettre en reserve est Ie temoignage qu'il n'est 
de dieu que Dieu et que Mub.ammad est Son Prophete. J'ai traverse trois periodes dans 
rna vie. Tout d' abord, j'etais l'homme qui detestait Ie plus Ie Prophete (~) et celui qui 
desirait Ie plus avoir l' occasion de Ie tuer. Si j'etais mon dans un tel etat, j'aurais assu
rement fait partie des gens de l'Enfer. 
Ensuite, lorsque Dieu suscita dans mon cceur l'amour de !'islam, j'allai trouver Ie 
Prophete et je lui dis: "Tends ta main droite afin que je te fasse serment d' allegeance." 
II tendit sa main mais je rerins la mienne. II me demanda alors: "Qu' as-tu done, 
runr; Inon." t"'A -~" - "Je vou d"rats emettre une con d" - "Et 1aquelle. - "Que l'on me par-
donne mes peches." Le Prophere (~) repondit alors : "Ne sais-tu done pas que l'islam 
efface les peches passes? Et que l'Hegire efface ce qui la precede? Et que Ie peIerinage 
Cbajj) efface ce qui Ie precede ?" 
Nul ne m'etait alors plus aimable, et nul n'inspirait ames yeux plus grand respect et 
dignite que Ie Prophete de Dieu. Je ne pouvais Ie regarder pleinement de mes yeux 
tellement je Ie venerais. Et si l'on me demandaitde Ie decrire, je ne pourrais Ie faire, 
tellement je ne pouvais Ie fixer du regard. Si j'etais mort dans de telles dispositions, 
j'aurais eu l'espoir certain de faire partie des gens du Paradis. 
Enfin, on m'a confie certaines fonctions dont j'ignore I'issue. Si je meurs, qu'aucune 
pleureuse ni feu ne m' accompagne. Lorsque vous m' enterrerez, jetez sur mon corps de la 
terre petit apetit. Puis, demeurez pres de rna tombe quelques instants Ie temps que l'un 
d' entre-vous egorge une chameUe et qu'il en distribuer la viande afin que, par votte 
presence, je ne prenne pas peur, et que je sache quoi repondre aux envoyes ranges] de 
mon Seigneur. }} [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• Ce hadith contient deux types d' enseignements: avant tout, il rappelle Ie pardon total de Dieu envers celui qui 

revient aLui. Dieu lui pardo nne tous ses pech6s si bien qu'il devient aussi pur qu~ Ie jour de sa naissance. II est 
bon de rappeler ced aux gens avant de leur parler de leurs devoirs. Par ailleurs, une fois que la personne devient 
musulmane, elle a des sources de pardon multiples enoncees dans ce hadith mais il en existe d'autres. 
Ensuite, Ie second type d'enseignements concerne Ie comportement Ii adopter face Ii la mort: il est permis ,de 
pleurer lors de l'agonie, en esperant Ie pardon de Dieu, comme l'a Wt 'Amr. nest aussi bon de wre ses recom
mandations avant que Dieu ne nous rappelle a Lui. Concernant les gens assistant aux derniers instants d'un 
mourant, illeur est recommande de lui rappeler la clemence de Dieu et Son pardon, et ils doivent eloigner de lui 
les pleureuses ainsi que toute pratique etrangere aI'islam. Enfin rappelons que lorsque Ie d6funt rejoint sa tombe, 
deux anges sont charges de !'interroger ; il est done recommande de rester un moment devant la tombe apres que 
Ie corps soit enseveli et d'accomplir des invocations en faveur du defunt, pour raider atravetser ses epreuves. 

Chapitre 96 
L'adieu et les invocations it faire avant de voyager 

4.0.0 ~~..IJI ~J..\I ~~..IJIJ 0";"J;J-J 4\!1~ .... ~JJ ~\..Qrl tl~J "':-'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Abraham qui fit cette recommandation a ses enfants, suivi en cela par Jacob: "0 
mes enfants ! Dieu a choisi pour vous cette religion. Que votre soumission aDieu 
soit totale et entiere jusqu'a votre mort !" Etiez-vous temoins lorsque, sur son lit de 
mort, Jacob demanda a ses enfants : "Qu'allez-vous adorer apres moi ?" - "Nous ado
rerons, repondirent-ils, ton Dieu qui est aussi Ie Dieu de tes peres, Abraham, IsmaeI, 
Isaac, l'Unique Dieu auquel notre soumission est totale et entiere;' , Coran 2/132-133 

JI'~t ~, ~ ~ ,~ ~, , ~, , ~ 
*:'.:'I'~···'~I~·'·')IJ:lll~ ;t.·-'41:1~·~~"':'-·"~' 1"Il-::· -,~ :JW4IJt;

u.r-;:-'" t'" J ~ \.)'J'W If. r-~ U ~ •• J"lA'J ,.,. ~ f.. ~~JJ 

, 1·1.!.u\j4!JI";~I~I.~ij JZ: : ~~~Jij11":"··:"I':" !",':, 11·;L4{'r~"f~ .J'~ , . W .."...s, . .J! uJ • ~••, .".- • ~~ ,.r·... "'... • , 
[( 1 33 - 132) ;;.All] ~ .S~~ [;.Jjl~'j ~! Jb..:..1j ~~1j 
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712. Quant aux hadiths, citons celui deja mentionne (n° 346) au chapitre 43 (Le devoir d'honorer les 
membres de la tamille du Prophete (~) et leurs merites) et rapporte par Zayd ibn Arqam : 

« Le Prophete (~) se leva un jour et nous fit un sermon pres d'un point d'eau situe 
entre La Mecque et Medine, appele Khumm. II Ioua Dieu, Le glorifia, nous sermonna 
puis dedara: "0 gens! Je ne suis qu'un etre humain et l'appel de l'envoye de Dieu 
(l'ange de Ia mort) est imminent et j'y repondrai. Je vous Iaisse deux depots de taille : Ie 
premier est Ie Livre de Dieu contenant Ia guidee et Ia Lumiere. Attachez-vollS ace Livre 
et mettez-Ie en pratique." II nollS encouragea aappliquer Ies preceptes contenus dans Ie 
Livre et suscita en nous l'envie de Ies mettre en pratique. Puis il reprit : "Et [Ie second 
depot est] Ies membres de rna famille ; je VOllS appelle au respect de Dieu atravers Ies 
membres de rna famille." » [Muslim] 

.41 J"""'J fli : ~.41 J"""'J ~ y,r rl~l '-:"~ J J:...- -,?..DI ~J p-.;t &::4j ~~~ .712 
"" '" '" 	 ".

jo : ~;: J. ""::,;. ~;: J.;: J. -:,,,,,,, <"" 0; '" 71 '" 

~'J ;., ,-t.;,:,I..!...L; ;. .... lii~1 ;'811~;I':JI,...IJVt.!I»:J\j~·'<~' ...\ai.",....J.i- ··I',.4IJ.....;..;,L...\a;.:.
l.j'.J .,.....J I.:t - , Yo J"""". ; '-'" '"e'! • r-'.r J JJ,_ ....r J , ._, 
~ '" " , -' -',. " '" .., .. "'-;. /"'" -J "';. : 

~ «.~ \~Ij ,.wI ,-:,,1.:5::: IJ.J..;..j ,~jJlj .s~1 ~ ,~I ,-:,,\;5' : ~jl : ~~ !lJ\.; litJ ,~\j 
~, 	 ~ 

, 	 ~ /, "'f$/! . J. -; J. :: 

.(346)~.;;.::..tiJ .~.IJJ «.~f' J.wl rs~~I'~Y,ly»: Jli ~.~ .;..s.~J.4\ ';'~,)S-
ee qu'U faut retenir : 
• 	 II est recommande de conseiller les membres de sa fumille et ses amis lorsque l'on s'apprete ase separer d'eux 

temporairement ou deflnitivement, noramment par des conseils qui les aideront dans leur vie en general et 
particuiU:rement sur Ie plan spirirueL 

713. AbO Sulayman Malik ibn al-l-;Iuwayrith rapporte: 

Nous etiom un groupe de jeunes gens sensiblement du meme age et nous alIa
mes trouver Ie Prophete (~). Nous demeurames chez lui pendant vingt jours. Le 
Prophete (~), qui etait un etre dement et doux, pensa que nous avions envie de 
revoir nos familIes. II nollS interrogea sur les membres de nos families que nous avions 
laisses et nous repondimes ases questions. II nous dit alors : « Retournez et demeurez 
aupres des votres !Enseignez-leur et ordonnez-leur [1'obeissance aDieu]. Accomplissez 
telle lalat atel moment et telle autre atel moment. Lorsque Ie temps de la lalat vien
dra, que l'un d'entre vous fasse I'appel a Ia priere et que ce soit Ie plus age qui dirige 
Ia lalat. }} [BukhM et Muslim) 

II est mentionne egalement selon une autre version de Bukhari : « Accomplissez Ia falat comme 
VOllS m'avez vu la faire. }} 

ee qu'iI faut retenir : 
• 	 Si Ie musulman ne trouve dans sa region ni les moyens ni une personne capable de lui enseigner sa religion, illui 

est alors recommande de chercher Ie savoir OU qu'il soit, quitte avoyager qu'il s'agisse d'un savoir qui incombe 
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11. chacun ifar4 ayn) ou qui incombe 11. la communaute ifar4 kifnya). Le Prophete a salue l'effort de ces jeunes et 
leur a enseigne ce qui! savait, puis une fois leur savoir de base acquis, HIes a renvoyes leur rappelant les regles de 
l'imamat. Precisons que Ie plus age dirige dans Ie cas OU son savoir est ega! ou superieur au plus savant. 

714. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 


J'ai demande la permission au Prophete (m) d'accomplir Ie petit pelerinage (umra), 

il me l'accorda et ajouta : « Ne nous oublie pas, petit frere, dans tes invocations. » n 

pronons:a ainsi une parole que je n' echangerais pas pour tout l' or du monde. [Aba DaWOd 


et Tirmidhl, qui Ie considere f)asan $af)~l 


Une autre version mentionne : « Assode-nous, petit frere, a tes prieres. }) 


Ce qu'iI faul relenir : 

• 	 Ce hadith rappelle avec emotion Ia modestie du Prophete (;lI) it l'egard de ses Compagnons tout en montrant 
combien il est louable demander 11. ses freres et seeurs en islam d'invoquer Dieu en leur faveur, notaInment s'ils 
s' appretent 11. accomplir Ie pelerinage. 

715. Salim ibn 'Abdillah ibn 'Umar rapporte: 

Lorsqu'un homme s'appretait a effectuer un voyage, 'Abdullah ibn 'Umar avait cou
tume de lui dire: « Approche-toi de moi afin que je te fasse mes adieux comme ie 
Prophete (~) avait l'habitude de Ie faire : "Je confie aDieu ta religion, ton respect du 
depot (ai-amana) et tes reuvres ultimes." » [Tirmidhi, qui Ie considere f)asan $af)~l 

~..- ::' !, ' ~ '" "'-;. ": -' "" '~.., -: "" . -" -' -" ~ '" f-; "" -' '"J,

..;> ..;-;. ..,~I : I.rz...- ~\) bl Jf-~ J.,jA!. ..,15 ~o ~ ..:r. .wI ~ ..,1 ~ ..:r. .wI ~ ..:r. ~L. 1f.J .715 
-" "" 	 ,. '" 

'" '" '" '" '" '" -'-, ). /-" ." ~ 
: JliJ 'i.?.l..;:l1.IJJ «"'I!oc F:ilj>.J ,<.!BL.iJ,~~'&I ~j£:.i)) : J~ ~~;.m'&l J..r"J')15 w $;jl 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande de falre ses adieux 11 quiconque s'apprete it partir en voyage. II faut demander 11. Dieu de pre
server sa religion, car Ie voyage est souvent source de negligence pour Ies actes cultuels. 

716. 'Abdullah ibn Yazid al-Khatmi rapporte: 


Le Prophete (~), Iorsqu'il faisait ses adieux a l'armee, avait coutume de dire: « Je confie 

aDieu votre religion, votre respect du depot (ai-amana) et vos reuvres ultimes." » 


[Aba DAwOd, qui juge la chaine de rapporteurs $af)~l 

~j£:.f)) : Jl.i ~I CY.. 5f ~I} I~! ~I J..r"J 5\5: Jl.i ~~~I~I ~.fl0.&\ ~ IfJ. 716 
;. '" -,," J

.~ .l\.:....,~ cr.'-J .lJb y,i .1..0 ~~.l:>- K.~wi F:ily;.J ,~\;iJ ,~~ <1111 

717. Anas rap porte : 


Un homme vint trouver Ie Prophete (m) et lui dit : « 6 Prophete de Dieu, je m'apprete 

a voyager, invoque Dieu en rna faveur. )} Le Prophete repondit : « Que Dieu t'accorde 

Ia crainte. }) 
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I:hommeajouta;« Aecorde-moidavantage. »LePropheterepritalors :« QueDieutepar
donne tes peehes. »Lhomme reitera : « Accorde-moi davantage. »Le Prophete conclut : 
«Et qu'Ii te facilite l'acces au bien ou que tu te trouves. » [Tirmidhi, qui Ie considere f,lasanJ 

'" 	 ",;" ,. til '" .,",... "" 

: JW 4~.Ajj.i r.I~ -4) .;1 441 J~J l: : JW ,r.J1 ,)1 J;f-J ;~ :JLi Jj.; ~t 0"'J .717 .. ,.,. .. ;" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est recommande pour celui qui s'apprete 11. voyager de demander ases freres et sa:urs d'adresser 11. Dieu des 
requeces en sa &veur. De meme, il est recommande de demander 11. reux qui s'apprecem 11. voyager de ne pas les 
oublier dans leurs invocations. 

Chapitre 97 

La consultation (istikhara) et la concertation 


o;jWlj o;~~1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 


~ Consulte-Ies quand il s'agit de prendre une decision! ,. Cornn 3/159 


• 	Us se eonsultent entre eux au sujet de leurs affaires. ,. Coran 42/38 

[(159) ,jlr J\] ~ .;~I J~j~w.J ~:.)W 41 JLi 
)' ~ 

[(38) ISJy!JI] ~ 'I;~~:! ISJ~ ~';':lJ ~ : .)W JLiJ 

718. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) nous enseignait la priere de la consultation (al-istikhara) pour route 
cireonstance de la meme fa~on qu'il nous enseignait une soutate du Coran. Ii disait : 
« Lorsque l'un d'entre vous envisage d'accomplir quelque chose, qu'il accomplisse deux 
mka 'at en dehors des ~alat obligato ires puis qu'it prononce ees paroles: "Mon Dieu, 
je Te demande de m'indiquer Ie meilleur ehoix par Ta science, et je Te demande de 
m' aeeorder de la force par Ta force. Je Te demande egalement de m' aeeorder de Tes 
bienfaits immenses, car Tu es Capable et je suis incapable, Tu sais tout et je ne sais rien, 
Tu es assurement Ie grand Connaisseut de !'invisible. Mon Dieu, si Tu sais que cette 
affaire est une source de bien pour ma religion, pour ma vie et pour ma destinee future, 
alms destine-Ia-moi, facilite sa realisation et benis-Ia. Et si Tu sais que eette affaire est 
une source de mal pour ma religion, pour ma vie et pour ma destinee future, alors 
detourne-Ia de moi et detourne-moi d'elle, destine-moi Ie bien ou qu'il se trouve et 
fais que j'en sois satisfait." » Le demandeur doit nommer l'affaire en question [au cours 
de l'invocation]. [8ukhMJ 
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; ~/ '" "" , 1ii '" "':- '" Q/ II", """ '" 0.r.>- J.-'1llh.:Ji p;u a .:J! ~\ .,-;-,#1 rJ\s:. ..s.;ij ,r-ul~", p;u", ,~.;;i ~",~~..!1,;~ ,~\~~ 
/ / / 

a .:J!-,'~ j !J!~P'j !:;';j j ~J:Ju ,~j -,?;f ~~ » : Jl,; jt «.-,?;f ~~j ';'~j 0~.j j 
~~Ij ,~ ~~u ,~T", -,?r-f ~~» : Jl,;) «.-,?) ~~j ';'LVj 0~.j j;';' ~~I \l". ~t p;u

/ / 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Al-istikhara est une demande a. Dieu d'indiquer Ie bon choix pour une decision a. prendre. Elle consiste d'abord 

a. accomplir deux raka'dt en dehors des ~aldt obligatoires, puis de faire I'invocation contenue dans Ie haruth. le 
croyant doit ainsi placer sa confiance en Dieu, c' est de Lui que nollS devons implorer Ie secours et I' assistance. 
La reponse a. cette priere peut se faire a. travers un reve, mais ce n' est pas systematique. II fuut Wre la priere de ]a 
consultation et suivre ensuite ce qu'on a prevu de faire et ce que notre esprit nollS ructe. Si cela est un bien, Dietl 
nous confirmera dans l'action et dans la decision, sinon, II nollS en detoumera d'une fuc;:on que Lui Seul connait. 
II ne fuut pas chercher de solution « meraphysique» dans cette priere (meme si cela peut arriver). C'est, comme 
die se nomme, une consultation (al-istikhlira), c'est-a.-dire une demande aDieu de choisir la meilleure solution 
concernant une decision aprendre. Enfin, il parait utile de rappeler que cette priere de]a consultation est person
nelle. On ne peut demander aune autre personne de la Wre pour nous, esperant obtenir une reponse a. travers 
son reve. Ceci est non conforme 11 I'enseignement du Prophete (~). 

Chapitre 98 
La fa~on dont on se rend et dont on revient de la priere de I'a'id 

."..>i J.'~ 4,)A t.P.)1" ~Io~ J! ~\A'»I ~~I ~4 

719. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) avait pour habitude de prendre, les jours de la ~atat de l'Ald (al- 'ttl), 
un chemin different [pour l'aller et pour Ie retour]. [BukMrl] 

~ '" "" "" '" ;' , 

·tiJ~I.l.JJ .J.JalI..;J~ ~ rY- .:JIS 1.)1 ~ ~I.:JIS : Jl,; ~~~ If' .719 
Ce qu'iI faut retenir : 
• I.:imam Nawawi a evoque parmi les raisons d'emprunter des chemins differents Ie fait d'augmenter les acres 

d'adoration, ces deux chemins temoigneront ainsi en faveur du croyant Ie jour de la Resurrection. 

720. Ibn 'Umar rapporte : 

Le Prophete (.) sortait [de Medine] par la route de Shajara et y entrait par Ia route 
de Mu'arras. Lorsqu'il se rendait aLa Mecque, il entrait par Ie col situe en amont et en 
sortait par Ie col situ~en aval. [BukhM et Muslim) 

~~; \;U ,V"~I ~~~ J>.~j ~\~~~ t.~ SIS ~ 41 Jr'.).:Jt ~J yJ.'y'1If''" .7 2 0 
,;' '" '" '" ,. '" ,;' 

It jJ,' " ~"" '" ...Js. ~', • I ~ ~ Ii 4...:!.l1 ~ ~ ~. // \::.WI 4...:!.l\ ~ I":'; . ~...r-- '/ ~[.~"'. '/ ~u 
Ce qu'iI faut retenir : 
• II est recommanded'emprunter des chemins differents 11 railer et au retour du pelerinage aLa Mecque (I;aj»). 

http:tiJ~I.l.JJ
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Chapitre 99 

La recommandation de commencer par la droite 


pour tout acte noble 


t:"-jJ1J ~I j ~~,t1S' ~~I ~~ 4J.o,..1.0 JS ~~I~~~~I ~~ 

Commentaire de Nawawi : 

C'est Ie cas lors de l'accomplissement de la petite et de la grande ablution (wUtju' et ghus!), de 
rabludon seche (tayammum), de l'habillement (vetements, chaussures, etc.), lorsqu'on entre 
ala mosquee, pour l'utilisation du siwJk et du kbOl, la coupe des ongles et de la moustache, 
l'epilation des aisselles et Ie rasage de la tete, Ie saiut pour doturer la !ja1/tt, lorsqu'on mange et 
hoit, lorsqu'on serre la main, quand on veut toucher la pierre noire (de la Ka'ba), lorsqu'on sort 
des toilettes, lorsqu'on saisit et que ron donne, et autres encore. 

n 'est recommande de commencer ou de faire avec la gauche les actes suivants: quand on se 
mouche, on crache asa gauche, quand on entre aux toilettes et quand on sort de la mosquee, 
lorsqu'on se deshabille et quand on se dechausse, lorsqu' on se lave les partie~ intimes. 

~iJI....A::;", '-:"JL:..!I ~'" Jt..U;"::I1 ~'" Jb.:5"::JI", !llyJl", ~I J..,>~", JJ,-Jl", w.;"..l1", j><:J1", ,-:"P'..r:l", 
~U•.,...lI", J..;.)Ij", ~')I.;.JI ~ E",.r>J1", ~r""::II ~I (,')\.::....1", WL.4~..1l", ":".rJI", JS"::II", .)l....:J1 ~ ('~I", (,.)"'1)1 JL.-'" 

.~t.:...... J Y' L.... cil1 ~'" 

~I &-'" ~I~ E",.r>J1", ~')I.;.J, J..,>~", .)L:JI if JL.a.:JI", J.,l>.:;:.."::JIS cil1..L...:> J JL:JI ("':!..IZ ~'" 

.cil~ ~~i", dJlA::..-l1 J-J", ~~ "::JI", ":"Pi", JJ,-JI", ~'''' 
Dieu Ie Tres-Haur dit : 

.f Et c' est alors que celui aqui on aura remis Ie bilan de ses reuvres dans la main droite 
dira: "Regardez! Lisez mon bilan !" , Coran 69/19 

.f [...] Celie des gens de la droite, qui formera Ie groupe des bienheureux; celie des 
gens de la gauche, qui formera Ie groupe des malheureux. , Coran 56/8..9 

i:. '" t '~~ ~, r ,. t ~t~ J.. 
...:;.;4:.1[( 19) 4.ibJl] ~ .~~ IJI}I r.;LA J~ ~:.':! ~~ ~JI Y.!;u '? : dW'&1 Jli 

'" .~f ':.;;1 ~~f 1,;4 ~f '·d, ~~t, * ;;:,~'dl ~~f 1,;4 r.~·dl ~.~ti J.. : IW Jli.~. 	 . J r"" ,. '?tJ' j 

[(9 - S)WI}I] 

721. 'Arsha rapporte : 

Le Prophete (~) aimait commencer par la droite en toute chose: lorsqu'il faisait ses 
ablutions, se peignait et se chaussait. [BukhM et Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ii est recommande de commencer par 1a droite dans tout acte noble tell'accomplissement des ablutions, l'entree 

11 la mosquee, lorsqu' on s'habille ou enllie ses chaussures, etc. 
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722. 'Arsha rapporte : 


Le Prophere (~)se servait de sa main droite pour faire ses ablutions et se nourrir ; 

il utilisait sa main gauche lorsqu'il etait aux toilettes et pour oter tout desagrement. 

[Aba Diiwod at d'autras, hadith juge 118t1iQ] 

.c:::- .)l:.....k·~J .)..,b y'i ·h) 'c:::-
Ce qu'iI taut retenir : 	 - / 

• 	Le Prophete ("), qui est un modele pour les musulmans, se servait de sa main droite pour les actes nobles et 
reservait sa main gauche pour rout ce qui ne l'est pas. 

723. Umm 'Atiyya rapporte : 


Le Prophete (~) dit aux femmes chargees du lavage rituel de sa fiUe Zaynab: 

« Commencez par Ia partie droite de son corps apres avoir procede ases ablutions. » 


[BukhM at Muslim] 


; , 
~I:"f~ ~_¥ii ifJ .723 

.~jc... 
Ce qu'if taut retenir : 

• 	Du temps du Prophete, Umm :Ap.yya procedait souvent au lavage rituel des corps des defuntes et, com me. Ie 
Prophete (.,) Ie lui a dit, il est recommande de commencer par la partie droite du corps, it l'instar des grandes 
ablutions (ghusl). 

724. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l'un de vous s'apprete ase chausser, qu'il commence par Ie pied droit, et lors

qu'il se dechausse, qu'i! commence par Ie pied gauche. Que Ie pied droit soit Ie premier 

chausse et Ie demier dechausse. [BukhAri at Muslim] 


~.~WJ~b:J; Ol~p ,~~ h:J;t51..t ~II~!»: Jti~'&1 J.,....j~f ~ ~;';.,.i ifJ .724 
., ;'''0;'" - .} 0-' ,. ...-:: .~..,

.~~«.t?w?IJ'~L4ljl~1 

725. l:Iaf!?a rapporte : 


Le Prophete (~) reservait sa main droite pour manger, boire et se vetir, et la main 

gauche pour tout autre acte. [Aba DAwOd] 


olJ,) • ..!u~~.r: W~':;~~.J ~I.;J ~1y.!.j ~~ ~~_~ F~IS~'&I J.,.....)~f ~> i.;;J;. ifJ .725 

••~.., i.j..\...rJIJ .)..,b.J!t 

726. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.,) a dit : 


Lorsque vous vous habillez et que vous accomplissez vos ablutions, commencez par la 

droite. [Aba DAwod at TirmidhT, chaina jugee 1180iQ] 


01..,.1 'c:::-~J.:>- «.~~ IJj~u ./W.Jl~Jj ,(..1 1~1»: Jti~'&1 Jr"j~t~ ;;';u:iifJ .726 
" ""... "" 	 ... 
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rl7. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) se rendit aMini, il se dirigea vers la stele [de 'Aqaba] et jeta [les 
cailloux]. Puis il rejoignit sa demeure aMini, sacrifia une bete et dit au barbier: 
« Vas-y ! », tout en designant Ie cote droit de sa tete, puis Ie gauche. Ensuite, il distribua 
ses cheveux parmi les gens. [BukhM et Muslim] 

Une autre version mentionne : « Lorsque Ie Prophete (~) jeta les cailloux aMini et sacrifia 
sa bete, il fit raser la partie droite de sa tete. 11 appela alors Abu Tall).a al-An~:1rl et lui 
remit ses cheveux (ceux du cote droit). Puis il fit raser Ie cote gauche de sa tete, remit 
les cheveux ainsi tombes aAbu Tall).a et lui dit : "Distribue-Ies aux gens !" » 

J~ Jli P'~J'~~.? J1 P,~L..);~I jli: ~ Jt~.&1 Jj"".)0t JJ.; ~r ~J .727 
/ 	 / / 

~ / , tl' tl /~.,
•......t..~•.•. /81~ l;:_~' /)\ ',. )\4....iI>JI/\..ZI/(( . ..i»)

• ~ U'" /" / "~r-' r- r-' ~ :--' ;.) J 

~~.)l.,aj~I~ ~~.)p '~~~I~Jj\,.JIJJ~: Ji;..J~foJ,g~IU'".) L!J: ~IJ.)-iJ 
((.U"'8\ Zr.;;: = / '1» : JW d.:>Jk ~f ~~t~ ((.~I » : JW ~~I j..!JI ~J~P,~~! ~~t 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de commencer par Ie cote droit lorsqu'on se rase les cheveux ou lorsqu'on se taille la barbe. 

Le Prophete fit distribuer ses cheveux alin qu'ils soient une benediction pour les gens, mais ce fait lui est propre. 
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LES CONVENANCES A ADOPTER EN MATIERE D' ALIMENTATION 

Chapitre 100 

La mention de Dieu au debut du repas et Sa louange a la fin 


0"..>1 ~~IJ ""Ji ~~I~~ 


728. 'Umar ibn AbiSalama rapporte : 


Le Prophete (m) m'a dit : « Mentionne Ie Nom de Dieu (Bismi-LlIth) [avant de commen

cer], mange de la main droite et mange ce qui se trouve devant toL» [BukharietMuslim] 


'" /I .J /' .J , 	 , '" '"0 

.~jA:.. «.cl.~~ JSJ ,!'l·.~:lJSJ'&1 p»: m'&l Jr"';..) Jli: Jli '<f!)-j ~ I.j.t 0-!~ \/.728 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete mentionne ici les regies aadopter quand on mange seul ou en groupe. Le musulman qui les 

applique beneficiera de la benediction divine et n' aura pas Ie diable pour compagnon lors de ce repas, puisque 
celui-ci s'enfuir quand Ie Nom de Dieu est mentionne. 

729. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l'un d'entre vous s'apprete amanger, qu'il mentionne Ie Nom de Dieu ; s'il 

oublie de Ie faire au debut, qu'il dise alors : « Au Nom de Dieu du debut ala fin. »* 

[Aba Dawud et Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)lQl 

pt)~ ~f.."...; ~~ -JL....i.&t pt)~ rSi>f JSi t~l»: m'&l Jr"'; Jli: ~li ~ ~U; \/J .729 

.~0-~..b-: JliJ 4L,?.i..y:lIJ 4~Jb y'1.1.1J «.!~TJ jjf .&t ~ : ~_~jfJ J~'&I 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	II est recommande d'invoquer Ie Nom de Dieu avant de prendre un repas. Si on oubHe de Ie faire au debut, il 

convient de Ie mentionner au caurs du repas, meme s'il ne reste qu'une bouchee. 

* Bismi Lldhi awwalahu wa dkhiruhu. 

730. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'homme mentionne Dieu ason entree chez lui et au moment de manger, 
Satan dit ases compagnons : « lei, pas de lieu OU passer la nuit ni de quoi diner. » Et s'il 
entre chez lui sans avoir mentionne Dieu ason entree, Satan dit : «Vous ave7- un lieu 
oil passer la nuit .. » Et s'il ne mentionne pas Dieu au moment de manger, Satan dit : 
« Vous avez un lieu oil passer Ia nuit et Ie repas du soir. » [Muslim] 

~J ~).~ ~ Jt;.;'&1 jjj,~ ~~I J>-~ 1;1.» : J~'&I Jr"'; ~ : Jli .r.~ \/J .730 -	 ~/ 

-' 	 '" ,,; J .J "'", '" -,,,, (t ., ~ '" 
: iJl.Ia;.!Jl Jli -~.>~J~ 4t~:r;, ~ ,~~ t.)lJ ,;l..!.; ~J ~~~ : ~~ ) iJ~1 Jli ,~w. 

.r1--.1JJ •. ;L!..JIJ,:: .. ~II f5'.;fI: Jli ~LJ. ~ JlA.i'&1 )~~ t;lJ ,.:: .. ~II ~)f 
'" 	 '" '" '" 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La recommandation d'invoquer Dieu en entrant chez soi et au moment de prendre son repas. Celui qui ne Ie 

fait pas aura Satan comme compagnon pour partager sa nuit et son repas. 

731. I;ludhayfa rapporte : 

Lorsque nous partagions un repas en compagnie du Prophete (~), nous ne commen
clons jamais it manger avant lui. Un jour, alors que nous mangions avec lui, une jeune 
fille se precipita [vers Ie plat] comme si elle y etait poussee. Elle s'appreta a mettre sa 
main dans Ie plat quand Ie Prophete (~) la saisit. Puis un bedouin arriva, se precipi
tant comme s'il y etait pousse. II tendit sa main [vers Ie plat] mais Ie Prophece (~) ren 
empecha puis dit : « Satan considere Iicite tout repas sur lequelle Nom de Dieu n' a pas 
ete mentionne prealablement. II [Satan] a donc fait venir cette jeune fiUe afin d'avoir 
droit a ce repas, et j'ai saisi sa'main (afin de l'en empecher). De Ia meme maniere, il a 
fait venir ce bedouin dans Ie meme but mais je l'en ai empeche aussi. Par Celui qui tient 
mon arne dans Sa Main, Ia main de Satan etait dans la mienne lorsque j'ai saisi la main 
de ces deux-Ia. )} Puis il mentionna Ie Nom de Dieu et mangea. [Muslim] 

~j 411 j.r")'\~J:.- ~:uj ~~ .t.~~ 411 ~.r".J c: U~ ,~! l!s: JIj ~ 44Jt. YJ.7 31 

J. '" f-: " 	 '" '" "" y. -.::; _ ~ , ",..; " "" '" 'ti 

.411 J.r".J.l,;:.\i 'rWJ1 J \A~ C:.i:::! ":'_..A"u .C!li ~l5 ~G:- ..;J;~ .L..W:. o~.a.u t;..a> tl-J .01: 
"," 0'''' 'ti ~ ,. ~ ~ J. '" '" t-: '" 4...... -; J...:Ii\" 1;<,L ':J ~i ;WJ\ 1_::.'< ~1..l:a!.!J1 ~I » : ~'&I J JIj .o..w.1;..\i •". j:; ~I:l 1! 1 'I;t;. , •• \A..w,..." r - i ~ - . _" .r".J ;/' JO.J • d.f.""'; ..\ 	 '" '" L.. .. ", \., ,

~.u\J .~~ ~j;.t.~ ~~I:;~II~;~ .\A~ ~.l,;:.t.~ ~3u~1~~;G:- ~lJ·~J~ 
'" ",.", 	 '" '" ".., ..

.r-L-°\'v .$fJ JW ~I t""1 ji r5 ft·L.f.~E ~~ J~1: 0~~:S;~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Saran accompagne ntre humain dans tous ses acres si Ie Nom de Dieu Iiest pas mentionne au prealable. 

732. Umayya ibn Makhshl rapporte : 

Tandis que Ie Prophete (~) etait assis, un homme mangeait sans avoir prononce prea
Iablement Ie Nom de Dieu. Asa derniere bouchee, l'homme finit par dire: ({ Au Nom 
de Dieu, au debut et a Ia fin. » Le Prophete (~) sourit et dit : « Satan n'a pas cesse de 
partager son repas, mais Iorsqu'il a mentionne Ie Nom de Dieu, Satan a vomi tout ce 
qu'il avait dans Ie ventre. » [Abu Dawud et Tirmidhf] 

~ '" ~ ;/ "if>.",. 	 '",,;:; '" {"~.J. 	 .J.•• ~, .;.&\" "! I. • I!.; .Lll> 4a;;; 41\ J JI .)15: JIj ~J " t-.:::JI ~ 4!.ol·... .7324.' •
'-"!"! r..r>" r-:: r . c..r-.JJ • ~.r".J c.I- ~ r:.t- . v- J 

I~t5t1., ~ \I Jlj t; )) : Jli ,..j &!JI ~ ':J;":-TJ ~jf .&\ ,......, : JIj ,....; Jl4-J:; Lili .t.1l~ I<l.AlAk ~ v- ... .. \ ... ;. #' '" '" \ ~ ",...", '" "",,,, '" 

733. 'Aisha rapporte : 

Tandis que Ie Prophete (~) partageait un repas avec six de ses Compagnons, voila 
qu'un bedouin s' approcha et l'avala en seulement deux bouchees. Le Prophete (~) 
s'exclama alors: «S'il avait prononce Ie Nom de Dieu, Ie repas vous aurait sufE.. » 

[Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan ~aI]iI]] 
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734. AbO Umama rapporte : 

Le Prophete (~), lorsqu'il se levait de table, avait coutume de prononcer cette invoca
tion : « Les louanges sont aDieu, louanges prodigues, sinceres et benies ; louanges qui 
derneurent sornrne toute insufflsantes mais dont on ne saurait se passer, rnon Seigneur !)} 
[BukhM] 

~~,~ k:;t;! ~ Ir.51.4> J; h;J1 » : Jt; ~~\; ~) I~! 5lS ~~I ~i d}o 4.-l..1 ""i if" .7 3 4 

735. Selon Mu'adh ibn Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui, apres avoir pris son repas, dit : « Louange aDieu qui m'a nourri et a pourvu 

a rna subsistance sans aucune force ni puissance de rna part »* verra ses peches ante

rieurs pardonnes. [AbO OawQd et Tirmidhi, qui Ie considere oasanj 


~ ~ -' ,... ", ... '" ., r "'! ;: . 

dh ~I ~..iJ\ fU ~I : Jill t..lA1 JSl /r)) :~41 Jy!.; Jt;: Jt; ~J ~\,J. ~lA.! if" .735 , 
-# 	 1)/ ~ // ,,;if' ;. J. y) '" 

.f.r.>.~.I.l>-: Jij.,\.Sl...;:lI."J.,by'i.I.,.) «.~~ ~ i'..lZ \; J P ,oji 'jj ~ Jy?-~ ~j)j 
"'.. 	 ...",,'" """ ",. p> '" '" "" <"'" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est recommande de louer Dieu avec force et humilite. II est Ie PoutVoyeur supreme et Ie Bienfaisant. Le croyant 
qui loue son Seigneur lorsqu'il termine son repas se verra pardonner tous ses peches anterieurs. Les pech<!s 
pardonnes dont it est question sont les petits peches, quant aux grands. Us necessitent un repentir sincere dont les 
conditions sont evoquees en tete du chapitre 2 (Le repentir). 

*Al-bamdu li-LMhi lladhi a(amani hadhd wa razaqanihi min ghayri bawlin minni wa M 
quwwa. 

Chapitre 101 

Le fait de ne pas critiquer un repas 


~~ Io:-'~Ij j'\alall ~ ill 10:-'4 


736. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) n'a jarnais critique un repas: s'il etait a son gout, il en rnangeait, 

sinon HIe laissait [sans rien dire]. [BukhM et Muslim] 


. , , -' 

.~~ d5) Uj 6G ,jSi o~1 ~l ,.kH,4lA1~ 41 J""';'J':;"t..s t.. D: Jt; d}J ~1} (JIi if .736 
/ ... '" 	 .. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne convient pas de critiquer la nourriture.et ce, ann de ne pas mepriser les bienfaits de Dieu. 

http:nourriture.et
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737. Jabir rapporte : 

i.e Prophete (~) demanda un jour ases epouses de Ia sauce (pour accompagner son 
repas). Elles repondirent: « Nous ne possedons que du vinaigre. » i.e Prophete se Ie 
fit apporter, et mangea tout en disant: « Quelle sauce succulente que ce vinaigre ! » 

[Muslim] 

J,11 " ~ 	 J '" '" ",'" ..-'" 

~ B: J~.J J5~ ~,~ l?~'~)'~ ~~ L.: I}W f~~1 ilii JL. ~~15i ~ .:;l::-\fJ.7 37 
~ , J J 

.r-L '1.1) «.~I r~~1 ~ j.iJ1 r~~1 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de se satisfaire de son repas, aussi modeste soit-il. Le repas dom il est question dans Ie hadith 

consistait en du pain que ses epouses lui avaient apporte. 

Chapitre 102 

Les paroles it prononcer pour Ie jeuneur qui est convie it un repas 


~~ Ijl ,-1"-" ~j !,t...bJ1 ~ (.)A .\J~ 1.4 1.:-'4 


738. Salon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque l'un d'entre vous est convie a un repas, qu'il reponde a!'invitation. S'il est 

jeuneur, quil fasse une invocation [en faveur de celui qui !'invite], et s'il ne l'est pas, 

qu'il mange. [Muslim) 


",: b ~ 0 ... ~ c "" 0"" J J /i --' J , /' J ~ 

~IS ~lj ,~ WL,... ~\S ~f ,~'tsJ.>. :.t:~ I:'! ») : ~ '&1 Jr'.) JI,; : JI,; ~) o1.?o ~I\f .738 

.r-L.1J.J «.~;I);l! 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Se rendre it l'invitation d'un repas de noces est un devoir en islam, toute autre invitation constitue une recom

mandation. Les savants evoquent cependant certains motifs permettant de ne pas s'y rendre, emreautres si cetce 
invitation amene it ttansgresser des interdits divins. 

Chapitre 103 
Les paroles que doit prononcer Ie convie 


s'iI est suivi par une tierce personne 


o~~!'u Jj ~~ (.)A.\J~ 1.41.:-'4 


739. AbO Mas'Od ai-Sadri rapporte : 


Un homme convia Ie Prophete (~) aun repas qu'il avait prepare pour cinq convives. 

Un homme Ies suivit, et Iorsqu'ils arriverent devant la porte, Ie Prophete (~) dit au 

maitre de maison : « Cet homme-I anous a suivis ; si tu Ie veux, tu lui permets d'entrer, 

sinon il s'en retournera. » Le maItre de maison repondit: «Je lui permets d'entrer, 

Prophere de Dieu. » [Bukhart et Muslim] 
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~r~ w.i ."t!., ~ :i ,4' ;.;. ~ j ~ lA.b.l";!IIl;; ~ ~\\ "t!. Is.~: Jl.i Jj.o ,",... .l;j\ ~ i 'J;. .739o If' ) ;", ~ i, ~...r:: If') "i'! . ,~ '-I- r...r 

.~j4:.. .~\ JY"') 4~ 5iT J.: Jl.i «'~J /':.)1-' ,j5~~ a,~·!. 5~ '~\lA~!»: ~~\Jl.i 4~~1 
Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Celui qui se rend it une invitation et souhaite emmener une tierce personne doit en informer l'invitant, 

Chapitre 104 

Le fait de manger ce qui se trouve devant nous 


et Ie respect des convenances 


~,,~ 4JA ~,)bj ~jj~ \.0.0 JoNI '":J~ 

740. 'Umar ibn Abl Salama rapporte: 

Alors que j'etais enfant sous la charge du Prophete (~), [durant un repas,] rna main 
se promenait autour du plat, Ie Prophete (~) me reprit en ces termes : ({ 6 enfant, 
mentionne Ie Nom de Dieu [avant de commencer], mange de la main droite et mange 
ce qui se trouve devant toi. » [BukhM et Muslim) 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 On ne peut que souligner la simplicite du Prophete <.) qui mangeait avec un enfant, n'hesitant pas it lui ensei

gner les CO!l.venances aadopter. II montte ainsi qu'il est recommande, avant de manger ou de boire, d'invoquer 
Ie Nom de Dieu et de Le louer it la fin du repas, d'utiliser sa main droite et de commencer par ce qui se trouve 
devant $Oi, quand on mange en groupe dans un mwe plat. 

741. Salama ibn al-Akwa' rapporte: 


Un homme mangea de sa main gauche chez Ie Prophete (~) qui lui dit : « Mange de 

ta main droite !» « Je ne peux pas, repondit l'homme. }) Le Prophete s'exdama alors : 

({ Puisses-tu ne plus Ie pouvoir ! }) Seul son orgueill' avait empeche d' obeir et il ne put 

jamais plus porter sa main asa bouche. [Muslim] 


&~.,.t ":J : Jl.i «'~'.~:;jS» :Jlit.J~ ~ 41 ~Y"') ~ jst ~J,:,f ~ ~10 L.L. YJ .741 

.r1-0l..u.~ Jl ~J l,j '%1\ ~~ ~ 1.0 «.~ ~b~'.\ ":J»: Jl.i 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Voir hadith n° 613. 
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Chapitre 105 

L'interdiction de manger les dattes - ou tout autre 


aliment - deux par deux lorsqu'on mange en groupe 

A..U; iJj~ ~l ~~ JS1ljl \.oA~j~~~ iJl.;-iS11.J& ~I~4 

Commentaire du traducteur : 

Certains aliments, tels les dattes, se mangent un par un, selon les traditions. Le fait done de Ies 
manger par deux ou par trois en presence de convives risque de leur occasionner de la gene. II 
ne convient done pas d'agir ainsi. 11 faut adapter sa eonsommation ala quantite de nourriture 
et de personnes participant au repas. 

742. Jabala ibn Sul)aym rapporte: 

Alors qu'une famine sevissait, j'etais accompagne d'Ibn Zubayr lorsqu'on nous apporta 
des dattes. Alors que nous mangions, Ibn 'Umar passa devant nOUS et nous dit : « Ne 
mangez pas [les dattes] deux par deux car Ie Prophete (~) a interdit cela. » Puis il 
ajouta : « Amoins que l'On en demande Ia permission ason frere. » [BukhM et Muslim] 

, J. '" f} C" 	 '" """,'" 

~ •• l:.. ~ ,j'\" t .&1~iJlS;d ._t.::;.,., V'~II"\/ ~"\$.l:;l.....i:Jlj ,d. 4.1;:... •• 742
\..f"""'J • ~~ .rs- \.r!. • J ~ J/ ~J' .:.;: ~ ~ i. ~ \.r!. .' if 

;. "': ,. ;. ", t........ ~ ~ ;. J. ...,.,,, Jot.0 	 ... 

•....,L-~ «.c\":'! ~~! iJ~~ iJ! ,,:/1»: J~~ -~!}illlf' ~ ~I iJp dy~\Aj ":/ : J~ 'J$'G 

Ce qu'j\ faut retenir : 

• t'interdiction de manger les aliments par deux lorsque l'on mange en groupe, car c'est un signe d'intemperance 
et de manque de respect pour ses compagnons, sauf s'ils sont d'accord. 

Chapitre 106 

Ce qu'iI convient de dire et de faire 


lors d'un repas qui ne nous rassasie pas 

~~j J{~;,JA ~-'~~ \.e ~4 

743. Wal)shl ibn l;iarb rapporte : 


US Compagnons interrogerent Ie Prophete (~) : « 0 Prophete de Dieu, nous man

geons sans pour autant etre rassasies. » Le Prophete repondit : « Peut-etre mangez-vous 

separement ?» - « Effectivement, repondirent Ies Compagnons. » Le Prophete reprit 

alors : « Mangez en groupeet mentionnez Ie Nom de Dieu, votre repas sera alors beni. » 


[AbC! DAwQdj 

;~ T/ (I", J. .,.:'" ~ , T .9 ~ -" , ~ -; 

~ B: Jlj ~~ ":/J J$'U \.;! ,~l JJ""'J ~: I}lj~.wl ~J""'.)";"6.....,..1 iJl '":-'? 0:,r;-Jif .743 
-,,,, (I -' 0 -' '" '" '" J. "'.' 0"" 

.~-,by'i.I-'J «.~ ~ !.Ij~ _jll pIIJ~~lj ,~w" JS-I}~';'u»: Jlj.~: ,}lj «.iJjr 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Prendre son repas en groupe et mentionner au prealable Ie Nom de Dieu (par la parole bismi-Lldh) sont des 

moyens de benir Ie repas et d'ette rassasie. 

http:I}lj~.wl
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Chapitre 107 

L'ordre de manger au bord du plat 


~J 4JA Jf~1 ~~IJ~I~~ 4JA Jf~4 joO~1 ~4 

• Voir notamment Ie hadith n° 740 OU Ie Prophete (~) dit: ({ Mange ce qui se trouve devant toi.» 
'" '" /J ;9 "" 

:(744)' L.S.dS. .'•. «..!..l.1J"~ 1<'8:,jI~J~.u<J":"" ,. ~ .,., (../J ~.r ,., 

744. Selon Ibn 'AbbAs, Ie Prophete (~) a dit: 

La benediction (baraka) descend au milieu du plat, commencez done par manger ce qui 
se trouve au bord du plat et non au milieu. » [Aba OawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan ~a/;Iibl 

;"t~/ G J.J. ~ <: '" J. ;.'" g , 

olJ.J ((.~,j ~ 1)S'1.i}fJ 9l>-~I~ rl.Akll.k.::.j J? ~f.ll» : Jli~.:r.iI if ~J \J"'~ cr.! if .744 

'<::f"'""" &->~.l> :J\;J ,,:?.l.?IJ '.».l y.\ 

745. 'AbdullAh ibn Busr rapporte : 

Le Prophete (~) possedait un grand plat que l' on nommait « Ie brillant » et qui neces
sitait quatre hommes pour Ie porter. Un jour, apres que les Compagnons aient accom
pli la fatat du milieu de la matinee (r/ubd), on apporta ce plat contenant du pain 
emiette et trempe dans de la sauce. Les Compagnons prirent place autour. du plat, et 
comme ils etaient nombreux, Ie Prophete (~) s'agenouilla [pour laisser de la place 
aux autresJ. Un bedouin l'interpella en ces termes : « Mais qu'est-ce done cette fa~on 
de s'asseoir ? » Le Prophete (~) repondit alors : « Dieu a fait de moi un serviteur 
genereux et non un oppresseur tenace ! » Puis Ie Prophete (~) ajouta: « Mangez 
au bord du plat et laissez Ie milieu [pour la fin], votre nourriture sera ainsi benie. » 

[Aba OawOd, selon une chaine jugee bonne UayyidJ] 

Ce qu'jJ faut retenir : 
• La recommandation de se regrouper pour manger et de s' asseoir tel que l'a fait Ie Prophete (~), particuJierement 

Iorsque Ia place est etroite. II est recommande de commencer amanger de ce qui se trouve devant soi, et de laisser 
Ie milieu du plat pour la fin, et ce alin de preserver la benediction divine. 

http:Jli~.:r.iI
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Chapitre 108 

La reprobation de manger allonge sur Ie cote 


~ JS111wjA1.;S ~4 


746. Selon AbO Jul)ayfa Wahb ibn 'Abdillah, Ie Prophete (.) a dit: 

Je ne mange pas allonge sur Ie cote. [BukhM] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II ne convient pas d'adopter une anitude qui prete it I'orgueil et it I'arrogance. Le Prophete (.) parle ici de la 

courume qu' avaient les nobles romains de prendre leurs rep as allonges et accoudes. Mais ces convenances different 

selon les pays et les epoques; ainsi, ce qui peut sembler arrogant dans une region ne l'est peut-etre pas ailleurs. 

747. Anas rapporte: 


l'ai vu Ie Prophete (~) manger des dattes, assis par terre, les genoux replies. [Muslim] 


Chapitre 109 

La recommandation de manger avec trois doigts 


et de les lecher avant de les nettoyer 


~~~1 JaJ ~~IJ ~~l~~ JS11 ~~1~4 


~~jl~J '+IS1J <\.:,,0 ~~14l.Ul J.>.lJ ~1..;-J ~~IJ 4J..J J:i ~ 4A1./J 


L,II~J r...lAJ1J ~W4 JA1l1 


748. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (.) a dit: 

Lorsque l'un de vous prend un repas, qu'il n'essuie pas ses doigts avant de les lecher ou 
de se les faire lecher. [BukhM et Muslim] 

) ~;I! ~ ~l,.pt ~ 'jj ,L.~ rSJ.....f Jsf I~!)) :~ 41 J."...,j J19 : J19 ~ '-""~ ~I \f .748 

W. ~'. «,.:j,
'. ~.~ 

749. Ka'b ibn Malik rapporte: 

1'ai vu Ie Prophete (~) manger al'aide de trois doigts, et lorsqu'il avait fini son repas, 
Hies lechait. [Muslim] 

.r-L--.IJj .~~VI~~ 6l,.pf S'*;J5~~41 J."...,j~b: J19 ~ cillo 0 ~ \fJ .749 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Pour celui qui mange avec ses mains, il est recommande de Ie faire it l'aide de ses trois doigrs : Ie pouce, !'index et 

Ie majeur. En fin de repas, il est recommande de se lecher les doigrs, afin de ne pas gaspiller la nourriture. 
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750. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) ordonna de se lecher les doigts et Ie plat et dit : « Vous ne savez pas 

dans queUe partie du plat se trouve la benediction', » [Muslim) 


~~ ~f.j 5.,)..0 ':1 ~p :JU., ~1., ~t.;,~1 Art ~41 J.,....,.J ~f ~J ~~ If" .750 
, 

.. r-L-- 01.1) «.Q".;.JI 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 nest recommande, lorsqu'on termine un repas, de ne rien laisser dans Ie plat car on ignore ou se trouve la 

benediction divine (baraka) ; cela, afin de ne pas mepriser les bienfaits que Dieu octroie a Son serviteur, 

751. Jabir rapporte ces propos du Prophete (.) : 

Lorsqu'un de vous laisse tomber une bouchee de nourriture, qu'illa ramasse, la nettoie 
et la mange; qu'il ne la laisse pas aSatan. qu'il n'essuie pas ses mains al'aide d'une 
serviette sans avoir pn!alablement leche ses doigts, car il ignore dans queUe partie du 
plat se trouve la benediction divine. [Muslim] . 

ill Jlt ...t fP.. " f> '" (0 J.: '" y. '" Jl J 	 i
':1., ,~~., .s~I-r ~ iJlS ~ laf-U lJ;.,b:.\;l! 'rs~i 4AJ~., I~p : Ju ~ 41 J.,....,.J iJ .;.;..,.751 

.r-L-- 01.1) dsr-l' ~w.. ~f .j -?-3~ ':1 -.;~ ,~t.;,f ~ J.:.-~~~~~~ ':1., ,~l'. ~ II ~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 nest recommande de ramasser la bouchee de naurriture que l'on aurait laisse tomber si cela est possible. Bien 

evidemment, si la bouchee n' est pas recuperable, Ie bon sens nallS indique de ne pas la manger. 

752. Jabir rapporte ces propos du Prophete (m) : 

Satan vous accompagne dans tout ce que vous faites, et meme pendant les repas. Ainsi, 
lorsque run de vous laisse tomber une bouchee de nourriture, qu'illa ramasse, la net;. 
toie et la mange. Qu'il ne la laisse pas aSatan. Une fois qu'il a termine son repas, qu'il se 
leche les doigts, car il ignore dans queUe partie du plat se trouve la benediction divine. 
[Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le diable accompagne l'homme quai qui! fasse, il se dait donc d' etre vigilant en ne se laissant pas seduire et en ne 

desobeissant pas aDieu. 

753. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) se lechait les trois doigts apres avoir termine son repas et disait : 

« Lorsque run de vous laisse tomber une bouchee de nourriture, qu'illa ramasse, la 

nettoie et la mange. Qu'il ne la laisse pas aSatan. » 


II nous ordonnait egalement de lecher Ie plat et il disait : « Vous ignorez dans queUe 

partie du plat se trouve la benediction divine. » [Muslim] 
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754. Sa'id ibn al-l;Ianth rapporte qu'iI interrogea JAbir en cas termes : 

« Est-il necessaire de faire ses ablutions apres avoir mange un aliment cuit ? » Jibir 
repondit : « Non, du temps du Prophete (~), it etait rare de trouver de tels repas 
[c'est-a-dire des repas chauds]. Et lorsque nous en trouvions, nous n'avions pour ser
viette que nos mains, nos avant-bras et nos pieds. Ensuite, nous prBons sans pour 
autant accomplir [3. nouveau] nos ablurions. » [BukMriJ 

..-..J..... 	 ,? ~ ~ 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Les Compagnons se preoccupaient peu de leur nourriture, ainsi il etait rare qu'ils mangent des mets cuits. 

Chapitre 110 

Le fait d'augmenter Ie nombre de participants aun repas 


~\aJar1 J* 4i~~1 ~~~ 

755. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le repas de deux personnes suffit pour trois, celui de trois suffit pour quatre. 
[Bukhari et Muslim] 

.... 	 '" '" "" 1!1 ".. J. "" 
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Cequ'iI taut retenir : 	

~ 

• 	 Ce hadith nous exhorte it nous suffire de ce que Dieu nous octroie et it partager notre repas afin d'obtenir"la 
benediction de Dieu, car den n'est plus detestable que de faire preuve d'egolsme dans Ie partage de nourriture. 

756. Selon Jabir, Ie Prophete (.) a dit: 

Le repas d'une personne suffit pour deux, celui de deux personnes suffit pour quatre et 
celui de quatre suffit pour huit. [Muslim] 

(;~",\j\~~':1\rL...k,,'~':1I~~I.Jl\rL...k »: JA~4IJr""'~: Jli~t;~(f" .756 

.~oIJ) d~lJlI ~~j\jl fL...k" 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le fait de se regrouper pour manger est un moyen d'unir les creurs, d'apporter la joie et la bonne humeur et de 

repandre la benediction divine. Voir hadith n° 565. 

http:r.$;I;.-;-lI.IJ
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Ce qu'iI taut ratenir : 

Chapitre 111 

Les convenances aadopter lorsqu'on boit 


~1.,..~lj .,..,,-..:JI.,..~i .,..~ 


ts41~~"':iIJ ~"':it Js- ...I.i)/t Ojbl ~~IJ ...1;)/1 J ~I ~I.,sJ ...1.i~1 Vl.> t~ 


757. Anas rapporte : 


Lorsque Ie Prophete (~) buvait, il reprenaitson souffle par trois fois (hors du recipient), 

[BukhArf et Muslim) 

• 	 nest recommande de boire en trois fois, en reprenant son souffle hors du recipient, pour ne pas faire preuve de 
precipitation et suivre l'exemple du Prophete. 

758. Selon Ibn 'Abbas, Ie prophete (~) a dit : 

Ne buvez pas d'un seul trait aI'instar du chameau mais buvez plutot en deux ou trois 
fois et' prononcez Ie Nom de Dieu avant de boire. Louez Dieu Iorsque vous terminez.
[Tirmidhi, qui Ie considere Qasan) 

'" y. 0 /I> , ",,;lIS 11>.-

•..!,;')IjJ ~ 1;y.!.1 ~j '~I7'.rsI~IJ I;r; '1 »: 41 Jj"'J Jli: Jli ~J...,..y> ~I (fJ .758 
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.. Shaykh Alban1 considere Ia chaine de rapporteurs de ce hadith comme etant faibJe (4a't/J. 

759. AbO Qatada rapporte: 


Le Prophete (~) a interdit de respirer aI'interieur meme du recipient. [BukhArietMuslimJ 


~ ¢. '" ~-; , "'./.: ""t
.~j.A;;. .~L;)1I.) v ,j:::::;)1 '-* ~~1;)1 ~ o.:lt:i ~ ~J .75"9 ... ... ... .. 

760. Anas rapporte : 


On apporta au Prophete du lait coupe al'eau. Asa droite se trouvait un bedouin 

et asa gauche, Abu Bakr. II but puis remit Ie recipient au bedouin en disant: «On 

commence par la droite puis on continue par Ia droite. » [BukhM et Muslim] 


""... 	 , / '" 
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761. Sahl ibn Sa'd rapporte : 


On apporta au Prophete (~) une boisson qui! but. Il avait asa droite un jeune homme 

et asa gauche des personnes agees. II dit au jeune homme : « Me permets-tu de faire 

boire d'abord ceux-la ?» « Non, par Dieu, Prophete de Dieu! Je ne cederai aper

sonne ce qui me vient de toi, repondit-il. » LeProphete (~) lui mit alors Ie recipient 

dans la main. [BukhArT at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Voir hadith n° 569. 

Chapitre 112 

II est deconseille de boire ameme Ie recipient 

r'~~~ JAI..,I 4ii ~~j \A~j ~.,toiJI,s ~ ~",w7J1 JAI..,I ~4 


762. AbO Sa'id al,Khudrt rapporte: 


Le Prophete (~) a interdit de boire au goulot des outres. [BukhM et Muslim] 


",:,,~j '~I)f:,.:.55 ~f: ~ .~~:'~I ~~I \.j' ~ 4! Jr'J ~ Ju;P) ~~1:;.J1 ~.,.' Y' .762 

.~~.lp 
Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II est deconseille de boire au goulot des outres dont on ne voh pas Ie contenu, de peur d'avaler ce qui s' avererait 

nuisible pour la sante. 

763. Aba Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de boire au goulot des outres ou de tout autre recipient. 

[BukhM et Muslim] 

764. Umm Thabit, Kabsha bint Thabit, sceur de f:!asan ibn Thabit rapporte : 


Le Prophhe (~) entra un jour chez moi et but debout aune outre qui etait suspendue. 

Je pris alors Ie goulot de l'outre et Ie coupai. » [Tirmidhi, qui Ie considere lJasan ~ao~l 
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Nawawl ajoute : « Umm Thabit coupa Ie goulot de l'outre uniquement afin de preserver l'em
placement ou Ie Prophete (~) avait pose sa bouche et en vue d' en tirer la benediction. Ce 
hadith indique donc l'autorisation de boire au goulot, les deux premiers indiquent qu'il est tout 
de meme preferable d' eviter de Ie faire. Dieu est plus Savant. » 

http:I)f:,.:.55
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Chapitre 113 

La desapprobation de souffler dans la boisson 


Io:-'I~I ~~I lAl.;S Io:-'~ 

765. AbO Sa1d al-Khudrl rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit de souffler sur Ia boisson. Unhomme lui demanda : « Et 
si je vois une sale~e dans Ie recipient? » - «Jette-la, repondit Ie Prophete. )} L'homme 
reprit: «Je ne parviens pas ame desalterer Iorsque je bois d'un trait. )} Le Prophete 
repondit : « Eloigne alors Ie recipient de ta bouche. )} [Tirmidhf, qui Ie considere /;Iasanl?a/;IiI}] 

.; l.l>1) ;llaJl : Y.-.> .JW ,;,I)JI .; t:ili' i.f ~ ~I t,f ~ ~~j;J1 ~ -,r.t ~. 765 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II ne convient pas de souffler dans Ie recipient ni de boire d'un seul trait. 

766. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) a interdit de respirer dans Ie recipient ou de souffler dessus. [Tirmi<lli. 


qui Ie considere /;Iasan l?B/;IiI}] 


.~!r-~..!.>-: Jl;J<.?.l..rJI.IJJ .~~) ,;~!I'; J %-:-1d ~ .r.JI 0i ~ iJ"Y- ~I~.J .7156 

Chapitre 114 

La permission de boire debout et la preference de boire assis 


i~\i Io:-'~I ~~Ij J.oNI ~t ~~j ~\i Io:-'~I jl'p' ~~ Io:-'~ 


Nawawl precise: « Voir notamment Ie hadith (n° 764) de Kabsha bint lhabit cite plus haut.» 

767. Ibn 'Abbas rap porte : 


J'ai donne de l'eau de Zamzam au Prophete (~) qu'il but debout. [BukhartetMuslimj 


." '" J. // '" /. .J '" , 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est done permis de boire debout, cependant la position assise demeure preferable. Deja a \' epoque du Prophete, 
Zamzam ewt Ie puits situe a La Mecque, proche de la Ka'ba, qui abreuvait tous les pelerins. Quand, des sieeks 
plus t6t, Hajar, l'epouse d'Ibrihlm, arriva acet endroit avec son fils Isrni'tl (Ismael), elle manqua cruellement 
d'eau et Dieu envoya un ange qui fit jaillir l'eau pour que puissent s'abreuver, elIe, son fils, puis tous les gens qui 
vecurent avec et apres eux, jusqu' aujourcfhui. 
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768. Nazzal ibn Sabra rapporte : 


<All se rendit aIa porte de Ra1;ta~a et ybut debollt puis dit : «J'ai vu Ie Prophere (~) 


faire comme vous m'avez vu faire. }) [BukhM) 


Ce qu'iI faut retenir : 

• Ral;aba: ns'agit du nom d'une place de KUfa (Irak) sur laquelle donnait la mosquee. 

769. Ibn 'Umar rapporte : 


Du temps du Prophete (~), nous mangions en marchant et nollS buvions debollt. 

[Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)~) 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith, comme ceux qui precedent, indique la permission de boire et de manger debout, pour contrer 
l'interdiction absolue de Ie faire que certains ont emise, sur la base des hadiths qui vont suivre. I.:imam Nawawi 
a mis ensemble ces hadiths pour indiquer la preference de manger et boire assis, mais nmet en evidence que c'est 
preferable, et non formellement interdit. 

no. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte ces propos de son pere qui lui-meme les rapporte de son pere : 

]'ai vu Ie Prophete (~) boire debout et assis. rnrmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)~] 

: JliJ-,?.l.rll.IJJ .I~liJ Lli ~~ '&1 J~J ~1~: JL; ~ 01.:.,:r ~1,:r ~ (f.Jrs-,:rJ.7 70 

n1. Anas rapporte : 


« Le Prophete (~) a interdit de boire debollt. » Qatada demanda alors aAnas : « Et 

pour ce qui est de manger? » « C'est pire encore. }) [Muslim] 


Une autre version de Muslim rapporte : « Le Prophete (~). a interdit de boire debollt. » 


",'" '" y. 0"'" c ... t1 "'". .;;'" '";.:,t ..!.l.b: JL; ~J?~lj: ~"':J l3J..Qj: o.)L::.idL; .WL; $.:JlI ~~~t~~i ~I,:r ~J ~t,:rJ .771 

n2. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;1i) a dit : 

Qu'aucun d'entre VOllS ne boive debollt, quant acelui qui oublie, qu'il se fasse vomir. 
[Muslim] 
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Chapitre 115 

La recommandation acelui qui sert aboire de se servir en dernier 

4,.,., rA~1 rJoifl ~\,.., I.)jI ~~I~4 

773. Selon Aba Qatada, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui sert a boire aux. gens doit boire en demier. [Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan $a/;Ilb] 


Chapitre 116 
La permission de boire dans n'importe quel recipient pur, 


sauf celui en or ou en argent 

~IJ~JJI~ oJAUan ';IJ"'4\ ~ 4.Jta ~~Ijl~ ~4 
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774. Anas rapporte: 

Le moment de la ialdtarriva, ceux dont les maisons etaient proches se rendirent chez eux 
[afin d'accomplir leurs ablutions]. Un groupe etait reste et on apporta au Prophete (;fi) 
un recipient en pierre, trop petit pour que Ie Prophete y deploie sa main. Pourtant, tout 
Ie monde put y faire ses ablutions. On demanda : « Combien etiez-vous ? » - « Un peu 
plus de quatre-vingts, repondirent-ils. » [BukhArl et Muslim, texta de BukhAr1] 

Une autre version OU Ie texte est de Muslim: « Le Prophete demanda qu' on lui appone 
un recipient d'eau. On lui apporta un vase peu profond et large contenant un peu 
d'eau. II y mit ses mains. » Anas dit : {( Je vis l'eau jaillir entre ses doigts. l'evaluai Ie 
nombre de ceux qui y avaient fait leurs ablutions ce jour-la, il variait entre soixante-dix 
et quatre-vingts personnes. }) 

'&1 J.?.; J~~ r:,j~.J 4~f J!/t.lI~) 5lS ~ fill 4~~\ '?~: JI; Jj.o ~l (f .774 
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Ge qu'iI faut retenir : 
• 	 I.:imam Nawawi cite ce hadith ici pour montter qu'il est permis d'utiliser un recipient en pierre pour accomplir 

ses ablutions et pour y boire, mais on ne peut de souligner Ie miracle du Prophere (~) cite dans ce 
hadith et dans de nombreux autres. 
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775. 'Abdullah ibn Zayd rapporte: 

I.e Prophete (~) vint a nous et nous sordmes a son intention un recipient de cuivre 
contenant de l'eau et avec lequel il fit ses ablutions. [BukhM) 

~ ': "'/. ., 0 1>::' pl "" J.'" "" Co ~ t':' ~ r -;;: -:' :f .. iI! • .:. 
'I$Jl>..:lI.IJJ .L.,.;p r ~~Y"; "l; ~ ~f'Lt ~ ~Iljljl : Jli ~J ~..J 0 .(Ill ~ (fJ .775 

776. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) entra chez un anlar en compagnie de l'un de ses Compagnons et illui 
dit : « Si tu as de l'eau qui a passe la nuit chez toi dans une outre, donne-Ia-nous, sinon 
nous boirons sans utiliser de recipient. [BukMrij 

6 • /r- ' ,. J. "" J.'" ". J. ~,., J. "" """ .. "',., ,1. '" J. ~~ ~\;)! J : ~.wl J."......J Jw.~ ~L,.,""";J 4.JL.,a.;\l1 ~~::;.).t:- J>-.:l ~~I J."......J;)\ ~J..r.~ (fJ.7 76 
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Ce qu'iI faut retenir : 

,. ~ /.,  ;/ ~ 
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• 	 11 est permis de boire de reau directement asa source sans utiliser de recipient. 

m. l;iudhayfa rapporte : 

Le Prophete (~) nous a interdit la soie et Ie brocart et de boire dans un recipient d' or 
ou d' argent. II a dit : « Ces choses-Ia sont pour eux (les negateurs) en ce monde et pour 
vous dans l'au-dela. » [BukhMet Muslim) 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 11 est interdit aux hommes de porter des vetements de soie, sauf en cas de necessite absolue. n est interdit - pour 

les hommes comme pour les femmes - d'utiliser des recipients en or ou en argent. 

778. Selon Umm Salama, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui boitdans un recipient en argent ne fait que crepiter dans son ventre Ie feu 

de l'Enfer. [BukhM at Muslim] 


Vne autre version de Muslim mentionne: « Celui qui boit ou mange dans un recipient en 

argent ou en or ... » 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Un chltiment terrible est infJjge it celui qui boit ou mange dans un recipient en or ou en argent. Ibn I;Iajr 31

I;Iaytami a dit dans az-Zawdjir que boice ou manger dans un recipient en or ou en argent constitue un grand 
peche car c' est une forme de gaspillage qui est l'apanage des orgueilleux. 
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LE LIVRE DE L'HABILLEMENT 


Chapitre 117 

La recommandation de porter un vetement blanc 


~~1"':-I~1"':-I~1"':-I4 

~..J-I ".:11 tA..r:PJ J~J~J .JusJ.:.,hi;r ojlJ"!"J :."...."JIJ j;..t;"JIJ ~"JIJ?"JI jlJ"!".J 

Dieu Ie Tees-Haut dit: 


~ 0 Fils d'Adam! Nous vous avons dotes de vetements pour couvrir votre nudite; ainsi 

que de parures. Mais Ie meilleur vetement est Ia crainte reverencielle du Seigneur ! ~ 


Coran 7126 


~ Dieu vous a procure des vetements qui vous protegent de Ia chaleur, et des armures 

pour vous defendre contre votre propre violence. J. Coran 16/81 


779. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 


Portez des vetements blancs car ce sont vos meilleurs habits et recouvrez-en vos morts. 

[AbO DflwOd et Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)ff,l] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est reeommande de porter des vetements blanes, partieulierement Ie jour du vendredi et les jours de fete er 
d'utiliser des lineeuls blanes pour les defunts. 

780. Selon Samura, Ie Prophete (~) a dit : 


Portez des vetements blancs car ils sont plus purs et meilleurs et recouvrez-en vos morts. 

[Nasa'i et l;iakim. qui Ie considere ~al)ff,ll 

:'.u «.~~~ ~ 1ft., -< :.bfJ;J.t ~~ ,~I;JII~I»: ~~I J~J JI.i: JI.i J>J~;-" YJ .780 
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781. Bara.' ibn 'Azib rapporte : 


Le Prophete (~) etait de taille moyenne. Je l'ai vu dans un vetement rouge et je n' avais 

jamais rien vu de plus beau. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Us avis des savants divergent quant au fait de porter un vetement rouge. Cependant, l'avis qui parait preponde
rant est que !'interdiction de porter du rouge porte uniquement si Ie vetement est rouge vif et uni, ne contenant 
qu'une seule couleur. II est interessant a cet egard de lire ce que !'imam Ibn Qayyim al-Jawziyya a dit dans 
Zdd al-ma'dd (Vol. 1, p. 137). 

782. AbO Jul)ayfa Wahb ibn 'Abdillah rapporte: 

J'ai vu Ie Prophete (~) aLa Mecque, aal-Abtal}. dans une tente de cuir rouge qui 
lui appartenait. Bilal sortit, muni de l' eau destinee au Prophete pour accomplir ses 
ablutions. Certains furent asperges de cette eau, d'autres la toucherent. C'est alors que 
Ie Prophete sortit de sa tente, vetu d'un habit rouge double; je me vois encore 
regarder Ia blancheur de ses jambes. BilaJ appela aIa priere, je me mis alors asuivre 
les mouvements de sa bouche quand il prononc;:a adroite et agauche: «Accourez ala 
faldt, accourez au succes ! » On planta ensuite un baton devant lui [Ie Prophete], il 
s'avanc;:a et accomplit la jaldt, n'empechant pas ainsi Ie chien et rane de passer devant 
lui. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Avant tout, Ie hadith montre que I'eau deja utilisee par I'etre humain reste pure: Ie Prophere (.) a fait ses ablu
tions avec de I'eau que d'autres avaient touchee. Ensuite, il precise la recommandation au muezzin de se tourner a 
droite puis a gauche quand iI prononce : « Accourez it la jalJit, accourez au sucres! », comme I'a fait Bila.!. Enfin, iI 
convient lorsque l'on prie dans un lieu OU il y a du passage - de metrre un objet (ici un baton) appele mtra afin 
de separer Ie priant et les passants, de sorte que la priere ne soh pas invalidee si un ane ou un chien vient a passer 
(acte qui invalide la priere selon certaines ecoles juridiques). 

783. AbO Rimtha Rifa'a at-Taymi rapporte: 


J'ai vu Ie Prophete (~) vetu de deux habits verts. [Abu Diiwud et Tirmidhf. ~aQ~l 


... " 0': ..
.~"b y,T :1,,) .~I~I ~4; ~J 

784. Jabir rapporte: 


Le Prophere Ie jour de la prise de La Mecque, est entre dans la ville, vetu d'un 

turban noir. [Muslim] 


'rL-~I,,) .:b.;.... t~~J~~fY-j;.;~:&' J,?j ~f ~J .r.\..:-I/J .784-; 

785. AbO Sa'id 'Amr ibn l;iurayth rapporte : 

Je revois encore Ie Prophete porter un turban noir, dont il avait laisse pendre Ies deux 
extremites entre ses epaules. [Muslim at Tirmidhi. BukharT Ie considere ~aQ~l 
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Une version de Muslim rapporte: « I.e Prophete (*) sermonna les gens, coiffe d'un turban noir. » 

4;ij ~.:,f.li :I~j.::. L~~J * 41 ~J"'"J.)!)d..ifs :Jij ~J~:;;.:r.J~~ -,r.l:r-J .785 
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786. 'Aisha rapporte : 


ie Prophete (*) fut enseveli dans trois linceuls blancs en coton provenant de Sal)w*. 

II ne portait ni tunique ni turban. [Bukhan et Muslim] 


; ;.. 'f 	 ~... 
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* Sal;llil est une ville du Yemen. 

787. 'Aisha rapporte : 


Le Prophete (*) sortit un matin, vetu d'un manteau en poils noirs sur lequel it yavait 

une image de selle de chameau. [Muslim] 


788. Mughlra ibn Shu'ba rapporte : 


Une nuit, alors que je marchais en compagnie du Prophete (*), it me dit :« Disposes

tu d' eau ? » - « Oui, repondis-je. » II descendit alors de sa monture et s'eloigna jusqu'a 

se perdre dans l'obscurite de la nuit. Puis il revint et je lui versai de l'eau, se rins;ant ainsi 

Ie visage. Comme il portait une tunique de laine etroite, il ne put en sortir ses avant

bras, Hies sortit alors par-dessus sa tunique. 11 se les lava et passa ses mains humides SUI 


sa tete. Je me baissai ensuite pour lui oter ses chaussons de cuir (khuffi mais il me dit : 

« iaisse-Ies car je les ai chausses en etat d'ablution. )} Puis il passa ses mains mouillees 

sur ses khuJf [Bukhan et Muslim] 


Une autre version mennonne : « 11 portait une tunique, provenant du Sham, dont les manches 

etaient etroites. » 


Une autre version encore evoque que la scene s'est produite pendant la bataille de Tabuk. 


Ce qu'i\ faut retenir : 

• 	 II est permis de se faire aider lorsqu' on fait ses ablutions. II est permis de proceder ala friction (al-mas/;J) des 
chaussettes ou des chaussures selon les conditions evoquees par les juristes musulmans (voir hadith n° 19). 
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Chapitre 118 

La recommandation de porter Ie qami~ 


~II.:-'~II.:-'~ 


789. Umm Salama rapporte : 

rhabit pn!fere du Prophete (~) etait Ie qamif·. [Abu Diiwud at Tirmidhi, qui la considera oasan] 

-	 ,
'/J-"'"~..l.>-: JliJi.,?J.....rll." ,).,,1) ,Y.I.I.".) .~1~'&I J.,....,J.)! ;,~1 ~T 0lS': ..:.J1j !d:>-J LJ...::. fl;f' .789 

• I.e qamtl est un vetement it manches !ongues, generalement en cown , et dont la longueur depasse les genoux. 

Chapitre 119 

La longueur du qami~ et de I'extremite du turban 


J.e\.e.tJI..,j~j ;ljt1j ~Ij ~IJ~~ I.:-'~ 
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790. Asma' bint Yazid ar-an:;;ariyya rapporte: 


Les manches du qamtj du Prophete (~) lui arrivaient aux poignets. [AbO DiiwGd at Tirmidhi, 


qui la considere oasan] 


"' J. '~ "'T
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791. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

« Le jour de la Resurrection, Dieu ne regardera pas celui qui Iaisse trainer son vetement 
par orgueiL }) Abu Bakr demanda : « 0 Prophete de Dieu, mon pagne traine par terre 
Iorsque je ne Ie ramene pas amoL » - « Tun'es pas de ceux qui Ie font par orgueiL » 

[6ukhM, Muslim an rapporta una partial 

Ge qu'iI faut retenir : 	 . 
• 	 Celui qui laisse trainer son veremem par orgueil s'expose au chatiment divin, car l'orgueil est Ie manteau de Dieu. 

Quant it celui qui Ie laisser trainer mais non par orgueil, l'imam Nawawl considere ce geste makrUb (deconseilIe). 

792. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, Dieu ne regardera pas celui qui laisse trainer son pagne par 

arrogance. [BukhM at Muslim] 


.~~ «.i)4~':;lj1~:;')1 ~~I ry''&1 ~ ':i )): JIj ~.&I J.,....,J 01 ~ ;J.} dot;f'J .792 
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793. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La partie du pagne qui se trouve sous les chevilles est vouee au Feu. [BukharY] 


',-?J~I.l_'J «'Jtfll ~ )j)'1 ~~I~~f l;»: Jli • ..r.J1 ~~J .793 . // 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La partie du pied couverte par Ie vetement est destinee au Feu, selon certains savants, que cet acre soit commis par 

vanite ou non. Pour d' autres, il est seulement deconseille de laisser tratner son vetement tant que l'homme ne Ie &it 
pas par orgueil. Enfin, si on Ie fuit pour des raisons de sante, il fiya alors ni interdiction ni reprobation. 

794. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit par trois fois : 


« Il y a trois categories de gens auxquels Dieu ne parlera pas Ie jour de la Resurrection; 

II ne les regardera pas, ne les purifiera pas et ils auront un chatiment douloureux. » Abu 

Dharr demanda alors : « QueUe deception et queUe perte ! Mais qui sont-ils, Prophete 

de Dieu ? » - ({ Celui qui laisse traIner son vetement, celui qui rappelle ses largesses 

aceux qui en ont beneficie et celui qui vend sa marchandise avec de faux serments, 

repondit Ie Prophete (~). » [Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Outre la vanite, ce hadith cite deux aurres grands peches : Ie fait d'evoquet les largesses qu' on a fuites it ceux qui en 

ont benefide - Dieu dit : 1{ 0 croyants ! Ne rendez pas vain Ie merite de vos oeuvres de charitc: par des gestes ou 
des propos desobligeants. , (Coran 21264) et la mise en garde contre les faux serments lors d'une vente. Cera 
montre !'importance de l'humilite, de l'honnetete et de l'integrite. 

795. Selon Ibn 'Umar, Ie PropMte (~) a dit : 

Laisser trainer son vetement par ostentation concerne Ie pagne, Ie qami[ et Ie turban. 
Celui qui les laisse traIner par vanite, Dieu ne Ie regardera pas Ie jour de la Resurrection. 
[Aba DawOd et Nasa'i, selon une chaine jugee ~a/.1i{l1 

796. AbO Jurayy Jabir ibn Sulaym rapporte : 


J'ai vu un homme dont les gens acceptaient tous les avis et se conformaient atous ses 

propos. Je demandai : « Qui est-il ? » Ils nSpondirent : ({ C'est Ie Prophete de Dieu. » 


Je Ie saluai alors par deux fois en ces termes : « Sur toi Ia paix, 0 Prophete de Dieu ! » 


Le Prophete me repondit : « Ne dis pas : "Sur toi Ia pant, car c'est la salutation reser

vee aux morts mais dis plutot: "Que la paix soit sur toL" Je demandai: «Es-tu Ie 

Prophete de Dieu ?» « Je suis bien Ie Prophete de Dieu qui, si tu Linvoques, te deli

vra du mal qui te touche, fera pousser les recoltes apres une annee de secheresse et te 

ramenera ta monture apres que tu l'aies perdue dans Ie desert, repondit Ie Prophete. » 
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Je lui demandai : « Donne-moi un conseil. » -« N'insulte personne, me repondit-il. » 

Depuis, je n' ai insultle ni homme libre, ni esdave, ni chameau, ni brebis. II ajouta ega
lement : ({ Ne meprise aucune bonne action, aussi minime soit-elle ; parle aton Frere 
avec un visage souriant, car cela constitue une bonne action. Releve ton pagne jusqu'a 
mi-mollet; si tu ne peux t'y resoudre, releve-Ie jusqu'aux chevilles. Garde-toi de laisser 
trainer ton pagne car cela fait partie de la vanite et Dieu n'aime pas la vanite. Et si quel
qu'un venait a t'insulter et at'invectiver par des defauts qu'il te connal:t, ne Ie denigre 
pas en mentionnant les defauts que tu lui connais ; ses paroles se retourneront ainsi 
contre lui. » [AbO DAwOd et Tirmidhi selon une chaine jugee ~aQ~l 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• L'importance du respect envers les gens et envers Dieu est soulignee dans ce hadith : ainsi j\ est interdit d'insulter 

autrui, et i! est interdit d'insulter Dieu en faisant montre d'orgueil dans son comportement et son habillement, 

797. AbO Hurayra rapporte : 

Un homme accomplissait lajaMt, laissant son vetement trainer parterre; Ie Prophete (~) 
lui dit: « Va accomplir tes ablutions! » Lhomme alIa accomplir ses ablutions puis 
revint, mais Ie Prophete reitera : «Va accomplir tes ablutions! » Quelqu'un demanda 
alors : « Prophete de Dieu, pourquoi lui as-tu ordonne d' accomplir ses ablutions sans 
en preciser la raison? » Le Prophete (~) repondit : « Ii a accompli la iaMt en laissant 
son vetement trainer aterre; or, Dieu n' accepte pas la jaMt de celui qui agit ainsi. ». 

[AbU DAwOd, selon une chaine qu'il a jugee $aQ~l 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Le Prophere (~) a ordonne al'homme de recommencer ses ablutions afin qu'dles soient un moyen d' effacer Ie 

peche qu'i! a commis en laissant trainer son vetement aterre . 
.. Shaykh Albani considere fa chaine de rapporteurs de ce hadith comme etant faible (,ja'tjJ. 



372 LesJardins des Vertueux 

798. Qays ibn Bishr at-Taghtabi rapporte: 

Mon pere, qui etait un proche d'Abu Darda: m'a rapporte ces propos: il y avait a 
Damas un Compagnon du Prophete du nom d'Ibn I:Ian:faliyya. C'etait un homme 
solitaire qui ne frequentait que tres rarement les gens. II passait son temps en ialat,et 
lorsqu'il terminait, il prononc;ait des louanges et des glOrifications jusqu'a ce qu'il rejoi~ 
gne sa famille. Un jour, il passa devant nous alors que nous etions chez Abu Darda' qui 
lui demanda : « Dis-nous une parole qui nous soit profitable et qui ne te causera pas 
de prejudice. » Ii dit alors : « Le Prophete (.) envoya une troupe en expedition. A. son 
retour, un homme parmi eux s'installa a la place meme qu'occupait habituellement ie 
Prophere (.) dans l'assemblee. Ii dit a son voisin: "Si tu nous avais vu lorsque nous 
avons rencontre 1'ennemi ! Untel fit une attaque et poignarda un adversaire tout en 
s'ecriant: 'Prends cela de la part d'un jeune ghifarite (de la tribu des Banu Ghifar) !' 
Que penses-tu de sa declaration ?" Son voisin repondit: "11 a selon moi annule Ie 
salaire de son action." L'autre intervint en ces termes : "Je n'y vois pour rna part aucun 
inconvenient." Une vive discussion eclata si bien que Ie Prophete (.) en fut informe 
et dedara: "Putete aDieu! 11 n'ya aucun mal ace qu'il soit retribue et loue (en ce 
monde)." » J'ai pu alors constater la joie d'Abu Darda: a 1'ecoute de ces propos; puis 
illeva la tete en direction d'Ibn I:Ian~iyya et lui dit : {( Est-ce bien toi qui as entendu 
ces propos du Prop here ? » - « Qui, repondit-iL » Abu Darda: ne cessa de repeter ces 
paroles si bien que je pensai qu'il allait finir par s'agenouiller devant lui. 
Un jour, il passa devant nous, et Abu Darda' lui demanda a nouveau: « Dis-nous une 
parole qui nous soit profitable et qui ne te causera pas de prejudice. » 11 dit alors : « Le 
Prophete (.) nous a dit : "Celui qui entretient une monture (pour la guerre) est 

comparable acelui qui tend sa main en vue de faire l'aumone sans jamais la retenir." » 

Puis, un autre jour, il passa devant nous et Abu Darda' l'interpella de nouveau: « Dis
nollS une parole qui nollS soit profitable et qui ne te causera pas de prejudice. » n 
repondit alors : « Le Prophere C.) a dit : "Quel excellent homme serait ce Khuraym 
al-Usaydl, si ce n' etait la longueur de ses cheveux et Ie fait de laisser trainer son vete
ment par terre." Cette nouvelle parvint a Khuraym qui s' empressa de prendre un couteau 
et de se couper les cheveuxjusqu'au niveau des oreilles et de relever son pagne jusqu'a 
mi-mollet. » 

Puis il passa de nouveau devant nous et Abu Darda: de reiterer sa requete: «Dis
nous une parole qui nous soit profitable et qui ne te causera pas de prejudice. }) Ibn 
I:Ian:faliyya repondit: « J'ai entendu Ie Prophete C.) dire: "VOlls allez rejoindre vas 
freres, soignez donc vos montures et arrangez vos habits jusqu'a ce que VOlls soyez teIs 
un grain de beaute parmi les gens. Certes, Dieu n' aime pas la grossierete ni l'homme 
qui agit avec indecence. }) [AbO OAwOd, salon una chaine jugee {lasan] 
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Ce qu'U taut retenir ; 

• 	 Si Ibn I;Ian~aliyya est moins connu que lui, ceta n'a pas empeche Abu Darda' de faire preuve de modes tie et 

d'humilite et de chercher Ie savoir aupres de cet homme retire de la societe. Lui aussi a retenu un propos du 

Prophete deconseillant Ie fait de laisser trainer son vetement, ainsi qu'un autre qui appelle al'equilibre 

dans la tenue vestimentaire, et incite as'habiller correctement et meme elegarnment si cela est possible. 

799. Selon AbO Sa'id al-Khudri. Ie Prophete (iii) a dit : 

Le pagne du musulman doit arriver a mi-mollet ; il n'y a cependant pas de mal a ce qu'il 

atteigne les chevilles. Ce qui se trouve au-dessous des chevilles est voue au Feu. Ce1ui 

qui laisse traIner son pagne par arrogance, Dieu ne Ie regardera pas. {AbO D11wOd. selon une 

chaine jugee ~aQ~1 
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800. Ibn 'Umar rapporte : 


«Je passai devant Ie Prophete ($) et mon pagne traInait par terre; il me dit: "6 

'Abdullah, reU:ve ton pagne !" Je Ie relevai alors mais il ajouta : "Encore !" Je Ie relevai 


davantage, et depuis ce jour, je n' ai cesse de veiller a cette recommandation. » Certains 


interrogerent Ibn 'Dmar : {( Jusqu'OU faut-il relever son pagne ? )} - {( ]usqu'a mi-mollet, 


n!pondit-il. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La ferveur de 'Abdullah ibn 'Umar qui etait tres attache aux enseignements du Prophere (~). nerait d'ailleurs 
l'homme qui lui ressemblait Ie plus, tant il s'attachait Ii l'imiter dans son auitude et son comportement. 

801. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (:~) a dit : 

« Celui qui Iaisse trainer son vetement par vanite, Dieu ne Ie regard era pas Ie jour de 
Ia Resurrection. » Drnrn Salama demanda alors : « Que font Ies femmes alors des pans 
de leur voile? » - « Qu'dIes Ies abaissent d'un empan, repondit Ie Prophete. » - « Mais 
leurs pieds seront decouverts.» «Qu'dIes les abaissent done d'une coudee sans y 
ajouter quoi que ce soit, conc1ut Ie Prophete. )} [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan ~ab~l 
'" ."., ",,,, .,: '" ",.J '" '" ; '" 
~ :w..:. "I ..:Jw U ... UJI ~,~ ..d1.&1 \;.:~ ~ 1;"j..>...G • ~ ~ : ~ » : '&1 J .;.) Jli : Jli ~ •. 801 . i i Y- ~. :: .;--: r- - .J' ? if ../ ../N 

'" "" y. ,,0-;; J. ,,;.... '" '" ? #' ",. .J J. ~ , 

y'i~\JJ «.0;';"'1 \';:'I)~ ~~)) : Jli .~I..lil ~0~!:..:Jli «.Ir.:? ~:;..: Jli '5iJ~~ ~L.::31 E;:,:; 

Ce qu'iI faut retenir : 

• us femmes derogent acette regie vestimentaire car dies doivent ~tre couvertes jusqu' aux pieds. 

Chapitre 120 

La recommandation d'eviter toute tenue 


qui inspire de I'arrogance 

~~I;';~j~I~~~~~..i!\w'~ ......4UI~~~IJJ~~~'~\t 

~4JIIJ+. Jla:G 

802. Selon Mu'adh ibn Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui reno nee aux vetements de luxe par humilite pour Dieu alors qu'i! est en 
mesure de s' en vetir, Dieu l' appellera Ie jour de Ia Resurrection ala tete des creatures 
et lui permettra de choisir ce qu'ilIui plaira parmi les vetements de la foi. rrirmidhi, QUi Ie 

considere /;Iasan] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• us bienfaits d'adopter une tenue sobre et la reprobation de I'arrogance en matiere d'habillement. 
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Chapitre 121 

La moderation en matiere d'habillement 


v.:'';:;' J~~j ~~~~ 4l,;J.!. Lo J* ~~j 1J"4U1~ Ja...",:.11 ~~I~4 


803. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte ces propos de son pare que lui-meme tient de son grand-pare: 

Le Prophete a dit : ({ Dieu aime voir sur Son serviteur les marques de Ses bienfaits. » 

(Tlmlidhi, qui Ie considere Qasanl 

J.S- ~:~; jf is). ~t 4'&1;)1» : ~:&I J.?) JLi : JLi ;p..J ~1:- Y "'::-!t (f' ,-;-.~. 0!.Jr'" (f'.8 03 
; 	 9 

Ce qu'iI faut retenir: 

• 	 CeJ.egance dans la tenue vestimentaire pem etre louable si elie est consideree comme un temoignage de reconnais
sance it l'egard des bien faits dont Dieu nous a gratifies. 

Chapitre 122 
L'interdiction faite aux hommes de porter des vetements de soie 

~,+w,p, r-~j J~)IJ* ,Jot~IIJI'4f ~~4 
,.L,ill Y jl~J .y! ~,)\;;""IJ 

804. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophate (~) a dit : 


Ne vous habillez pas de soie, car celui qui en porte en ce monde n' en portera pas dans 

eau-deBt. [BukMri et Muslim] 


J: ':ii ~ ~ill J Y;.;. ~~ '.r.~II/:I: ~ » : ~:&I J.?) JLi : JLi;p..J ,":"tk,;JI0! r'" (f' .804 

Ce qu'iI faut retenir : 
• rinterdiction de porter de la soie est faite aux hommes, c'est un signe d'orgueil et d'arrogance. 

805. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (~) a dit : 

Seul celui qui n'aura aucune part [dans l'au-deLl] porte de la soie. 	[BukMrietMuslim] 

"" "" ", '" .~~«.:.JJ')\>.:J &flrJlJ.4 ~l»: J~~:&IJ.?)~: JLi~.J .805 

«••r:~I J ~J~ ~ ;.;. J : ~)l>4J ~I.J) J.J 

806. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui porte de la soie en ce monde n' en portera pas dans l'au-deEl. [BukhM et Muslim] 


Q "" ",' "" }. '" 

.~~" «.ii;·~1 ~t:..J.;!It....;jJl.) rJl; I~ )):~.&IJ' JLi:JLi - ~ ~ '-? ·-r - _ ft ....r-;0'" -~ .7") 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Parmi ies delices du Paradis, il yale fait de se vetir de soie. Dieu dit : ~ lis seront ornes de parures d'or et de perIes, 
et: de soieverus. ~ (Coran 22123) Tout homme qui porte des habits de soie en ce monde ne s'en revetira pas dans 
l'au-dela, a moins qu'it n'ait de justification (medicale par exemple) 1'autorisant it en porter. 
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807. 'All rapporte : 


J'ai vu Ie Prophete (~) prendre un jour de Ia soie dans sa main droite et de l'or dans 

sa main gauche tout en declarant: « Ces deux-la sont interdits aux hommes de rna 

communaute. » [Aba D4wad, selon une chaine jugee Qasan] 


51)): Jli ~'~~-i fu:;.;t~~J '4;.:~-i ~ .i.r.f .l;.1~ .&IJ.?~~C: Jtj ~J~ ifJ .807 
~ J} "" 

.(;->' ;:L..k ~Jb.,;i :IJ) «.-fi -!..,5:' JS- rl? 0"u' 
Ce qu'il faut retenir : 
• 	Ce hadith est clair quanr al'interdiction fuite aux hommes puberes de se v'::tir de soie et de porter de 1'0r, sam 

en cas de maladies, telles la gale ou des·demangeaisons OU Ie fait de porter de la soie est un moyen de guerison, 
comme if est boque au chapitre 123. 

808. Selon AbO MOsa al·Ash'ari, Ie PropMte (~) a dit : 


II est interdit aux hommes de rna communaute de porter de la soie et de l'or, par contre, 

ils sont permis pour les femmes. [TinnidhT, qui Ie considere Qasan ~aQ~] 


~ J. J..,.J " 	 "" ", '" 

J:>-ij .-fi-!..,5:' ~~.lJ\j1.fJ1~~r~ J: Jtj .&\ J.?.J;)i ~J ~..,.....;.\1i if"Y' ""l ifJ .808 

'r::;::"-" tr-~..b- JliJ;,i..i..pi :IJ) «.~~~ 

809.~udha~arapporte: 


Le Prophete (~) nous a interdit de boire et de manger dans des recipients en or et en 

argent, de se yetir de soie ou de brocart et de s'y asseoir. [BukMrl] 


J'..fJI ~ :;J .~ jtSij ,! h.~lij ~11i ~J ..} '-:-')J Si ~ t:J1 \J~ :Jtj ~J ~1t. ifJ .809 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• La soie dont if est question est la soie pure et naturelle, non assodee ad' autres tissus. La sagesse de ces interdictions 

est d'indter les hommes ase v'::tir sobrement et ane pas se montrer orgueilleux et hautains. 

Chapitre 123 

La permission de se vetir de soie 


pour celui qui souffre de demangeaisons 


;;S.;;". 4! iJl..w....J.1 ~ .,)\R ~~ 

810. Anas rapporte: 

Le Prophete (~) permit a Zubayr et a 'Abd ar-Ral;tman ibn 'Awf de se yetir de soie 
parce qu'ils souffraient de demangeaisons. [Bukhari et Muslim] 

.4. ~ .r..fJ1......:J ..} ~ '-!:y .:r. .r>5-\1 ~J ~)J ~ ~I j.?.J ,;J.-~ :Jli ~J ~i if .810 
.". '" "," '" "" 
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Chapitre 124 

L'interdiction de se coucher sur des peaux de leopard 


~~jS';IJ;~IJ~~IAI;.,s;~1~4 

811. Selon Mu'awiya, Ie Prophete (~) a dit : 


N'enfourchez pas de selles recouvertes desoie ou de peaux de leopard. [Aba DliwOd, salon 


line chaine jugee /Jasen] 


,)Jb) ~I.,.)'~ ~»-K.)~I ~j j;J1 I~j ~J:~~I Jr.) Jli :Jli b; ~~ ~.811 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le tefIne khazz traduit ici par « soie » admet deux sens : Ie premier est un habit tisse 11. partir de laine essentiel

Iernent ; s' en vetir est autorire, d'aiUeurs les Cornpagnons en ont porte. Le second est un synonyrne de soie, s' en 
vetir relm donc de !'interdiction. II est interdit de se vetir de peaux de leopard car ces habits suscitent I'orgueil. 

812. AbO ai-Mallo rapporte ces propos de son pare: 

i.e Prophete (~) a interdit l' usage des peaux de fauves. [Aba DawOd, Tirmidhl et Nasn, salon des 

Chaines jugees authenliques (~a/JiQ)] 

Une version de Tirmidhi rapporte : « Le Prophete (~) a interdit de se coucher sur des peaux 
de fauves. » 

~ 	 ~ ~ 

~)..:f. ~ ~ ~~I Jr.) ,:,ib; ~r If ~I -.j.l IfJ .812 

.).jl ~i tl:!J1 ~); ~~ : i.,?lo.rJ 3;'J)..}J 'e:t.-.. ~L::.~ ';L.:JIJ
'Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est interdit de se vetir de peaux de fauves ou d'enfourcher des selles qui en sont recouvertes car ce sont genera
lernent les apparats des vaniteux. Certains savants restreignent I'interdiction aux peaux non rannees. 

Chapitre 125 

Les paroles aprononcer quand on revet un habit neuf 


o~Jj~Jjj~~4';~I~lJ~~~4 

813. AbO Said al-Khudri rapporte: 

Lorsque Ie Prophhe (m) portait un habit neuf, ille mentionnait par son nom qu'il 
s'agisse d'un turban, d'une tunique ou d'un manteau - puis invoquait Dieu en ces 
termes; « 6 mon Dieu, louange aToi! C'estToi qui men as revetu. Accorde-moi d'en 
fuire bon usage et preserve-moi de ses mefaits et d'en faire mauvais usage. »* [AbO DllwOd 

et Tirmidhi. qui Ie considere /Jasan] 

:';~jf ,i .:z.~; jt ,~~ ~4 ~L!....4; 1;2.11~1~~1 Jr.) SlS: Jli b; ~~.wl ~ -.j.i If .813 
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* AlJahumma laka l-I;amdu, anta kasawtanihi. As'aluka khayrahu wa khayra ma tuni'a lah.Wa 
a'Udhu bika min sharrihi wa sham wa tuni'a lah. 

Chapitre 126 

La recommandation de commencer par la droite 


lorsque I'on s'habille 


1oJ"'~1 ~~4 -",I..I:i.!~1 ~~I~4 

Nawawi precise: {( Ce chapitre a deFt fait l'objet d'une etude et des hadiths om ete rapportes a 
ce sujet au chapitre 99 (La recommandation de commencerpar La droite). » 

JS .; ~I~£ ,-:-,~I'; ~IJel:ll ,-:-,yl)ail) . .;.,j ~I~.)\.:.-":II \,;.J~J •.)~ i£ Jj ,-:-,yl tool. 

(~..,s::J1 ,-:-,4 Y' ~ t.. 
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LE LIVRE DES CONVENANCES EN MATIERE DE SOMMEIL 


Chapitre 127 

Les convenances aadopter en matiere de sommeil 


~jlj~Ij~Ij ~,...AJlj t~~lj ~,.sl ~I~ ~~ 

814. Sara' ibn 'Azib rapporte ; 

Lorsque Ie Prophere (~) gagnait sa cauche, il s'allongeait sur Ie Ranc droit puis disait : 
« 0 Seigneur! Je me soumets pleinement aToi et vers Toi. j'oriente rna face. Je m' en 
remets totalement aToi dans les affaires qui me concernent. Je cherche appui sur Toi 
du fait de l'espoir que j'ai en Toi et de la crainte que j'ai de ToL II n'y a de refuge ni 
d'echappatoire contre Toi si ce n'est en ToL Tai foi au Livre que Tu as reveIe et au 
Prophete que Tu as envoye. »* [Bukhar1j 

:JI.,;"~ " ~\ ~ I;:' 'IS ....:.\/ J1lS'T \~I '&1 J ......J St5 :JI.,; ~J ,-,.jLP·-! ~I :1\ ·~.814t' ~ ,~<J""" r ,~J; • J. J 	 , ...,. ,r. !...T 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 revocation de Dieu Ie Tres-Haut doh se f:lire en routes circonstances, mais avant de dormir - moment durant 

lequel rime s'(khappe du corps -, il est recommand<! de prononcer cette invocation qui rappeUe I'adhesion du 

croyant it sa foi. Et Seul Dieu sait si on se reveillera Ie lendemain. 

*Allahumma aslamtu nafii ilayka wa wajjahtu wajhi ilayka wa fowwat/tu amri ilayka wa alja'tu 
ftlhri ilayka, raghbatan wa rahbatan ilayk. La malja it wa la manjd minka illa ilayk. Amantu 
bi-kitdbika lladhi anzalta wa nabiyyika lladhi arsalta. 

815. Sara' ibn 'Azib rapporte : 


Le Prophete (~) me dit un jour: « Lorsque tu desires gagner ta couche, accomplis tes 

ablutions comme pour la {aUt, allonge-toi sur Ie Ranc droit et dis ensuite ... }) Puis il 

pronons;a l'invocation dtee plus haut. [Bukhari et Muslim] 


Une version ajoute : '( Et que ces mots soient les derniers que tu prononces. }) 

/'1- "'0' '" ", ,f>(P/", (> .,:,'" 

,'1:;: ~~1 p,~~ !l;..,..PJ Wp ~~11~l»: ~.&I J.)""J J JI.,;: JI.,; ~J .815 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 nest recommande d'accomplir ses ablutions lorsqu'on s'apprete Ii gagner son lit puis de prononcer !'invocation 

citee. 
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816. 'AIsha rapporte : 

Le Prophere (~) accomplissait pendant la nuit onze rakaat, et quand l'aube (fojr)se 
Ievait, il accomplissait deux courtes rakaat puis il s'allongeait sur Ie £lanc droit jusqu'a 
ce que Ie muezzin vienne et lui annonce [I'arrivee des croyants pour la prU:re]. [BukhilrY 

et Muslim] 

Limam Nawawi ajoute: « Ce qui prevaut [parmi Ies avis des savants,] c'est que l'allongement 
sur Ie £lane droit S effectue apres Ia jaldt surerogatoire qui precede Ia jaldt obligato ire de l'aube 
comme evoque dans Ie hadith. Et Ie fait que Ie Prophete (~) ne l'ait pas fait constamment 
prouve que cet acte est considere sunna et ne rdeve pas de l'obligation (wajib). » 

817. I:\udhayfa rapporte : 

Lorsqu'il desirait s' endormir, Ie Prophete (~) pla<;ait sa main gauche SOllS sa joue puis 

disait: « Seigneur! C'est en Ton Nom que je meurs et que je vis. »1 Et lorsqu'il se 

reveillait, il disait : « Louange aDieu qui nous a rendu la vie apres no us avoir fait mourir, 

et c' est vers Lui que s'effectuera notre retour. »2 [BukhM] 


.. ~ "' -' ~ ... "" '" ;;; -' I) '" ""j ",t+U1» : J~p .~..I.:> .:..;.; ~J1. C::!'J ~I &: ~.l.> 1~1 ~ ~I .)\5' : Ju ~.> ~.it. y J .81 i 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• II est recommande d'adopter Ia position que prenait Ie Prophece (Ii) lorsqu'il s'appr~tait adormir et d'invoquer 
Ie Seigneur selon les termes du hadith. 

1. Alldhumma bismika abya wa amut. 
2. Al bamdu li-Ildhi I-ladhi abyana ba'da ma amdtana wa ilayhi n-nushur. 

818. Va'ish ibn Tikhfa al·Ghifari rapporte de son pare ces propos : 
Alars que j'etais etendu sur Ie ventre dans la mosquee, voila qu'un homme me secoua 
du pied et dit : « Cette fa<;on de se coucher e~t detestee de Dieu. » Je levai Ies yeux et 
m'aper<;us qu'il s'agissait du Prophete (~). [Abu Dl!wud, selon une chaine jugee ~aQQ/l 

.~~d"'IL'I~1 .t.~ ··~Wl...;.,.,» iJu:Ju J 1:..>" Ll;J1~' '. . .818I;:·~I .~'..r.f"""1.1J" j .~r.s-. ...;. .. I..i ~. ->j d.~YJ
""'."" .. '" ':~ '" ... "" - .. '" "" '" 

-' "" fl./! J. ,,+,.. ~ 

.~;L~~Jby'\.IJJ'~ 41 J."...j 1~19 •..:,..~: Ju «.4! 1, .i;:~ ~~~ .)1» Jill ~-!; 
Ce qu'il taut retenir : 
• I.:islam est venu pa.r:fuire les comportements, les modes de vie et Ies attitudes. Ainsi, meme la fa'fon de se tenir est 

regie par un comportement aadopter, et Ie Prophere a reprouve Ie fait de s'allonger sur Ie ventre. 

819. Selon AbO Hurayra, Ie Prophate (Ii) a dit : 
Celui qui s'assoit aune place sans mentionner Ie Nom de Dieu commet un manque 
al' egard de Dieu, de meme que celui qui s'allonge sans evoquer Ie Nom de Dieu. [AbO 

D§.wud, salon une chaine jugee lJasanJ 

http:I.:>..Jl
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Chapitre 128 

.La permission de s'etendre sur Ie dos 


~~~IJ*~,)I~~1~jjWJIJ*~~~ljl.p.~4 

820. 'Abdullah ibn Yaiid rapporte: 

r ai vu Ie Prophete (iI) allonge sur Ie dos dans la mosq uee posant une jambe sur l'autre. 
[Bukhari et Muslim) 

,. 
.~~ ·is)5:i1 

Ce qu'il faut retenir : 
• II est permis de s' etendre sur Ie dos si l'on ne craint pas de se decouvrir. 

821. Jabir ibn Samura rapporte : 

Apres avoir accompli la !atat dufojr (l'aube), Ie Prophete (iI) avait pour habitude de 
s'asseoir en tailleur jusqu'a ce que Ie soleil so it suffisamment haut pour resplendir. [Abu 

Dawud et d'autres, selon des chaines jugees ~a/;1i/;11 

Ce qu'il faut retenir : 
• II est recommande de rester un moment apres Ia [alat de I'aube et de s'adonner au dhikr (evocation de Dieu). 

822. Ibn 'Umar rapporte : 


«J'ai vu Ie Prophete (~) assis dans l'enceinte de la Ka'ba, les cuisses collees a son 

ventre en les maintenant avec ses bras de la fas;on suivante. » Et il imita la position du 

Prophete (iI). [Bukhari] 


;'j '~L&- ":JI ~~ ~jj d~ ~~~~I ~~ ~'&I JJ-"j":":C : Jli ~~ c.:r.1(fJ .822 
;; ; 

Ce qu'iI faut retenir : 
• II est permis de s' asseoir, Ie ventre colle aux cuisses et les genoux aIa hauteur des epaules. 

823. Qayla bint Makhrama rapporte : 

J'ai vu Ie Prophete (.) assis, les cuisses collees a son ventre en les maintenant avec ses 
bras. Lorsque je Ie vis, tenant cette position empreinte d'humilite, je fus saisie de peur. 
[Abu Dawud et TirmidhlJ 
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Ce qu'U faut retenir : '" ... '" '" "' 

• Souvent, it travers ses diff"erentes attitudes, on pouvait s'apercevoir du recueillement dont Ie Prophere fuisait preuve. 

824. Shadid ibn Suwayd rapporte: 

Tandis que j'etais assis, appuye sur la paume de la main gauche passee derriere mon dos, 
Ie Prophete (~) passa devant moi et me dit : « T'assoies-tu done ala maniere de ceux 
qui ont encouru la colere [de Dieu] ? » [AbO DdwOd. selon une chaine jugee ~aQ~l 

"::4i,;. ;.Sril ~~ ~j.llj"~ ..,..Jlf.l;iJ ~'&I J.J-"J "" J' : JIj J)..J f~,j! ~)JI~.J .824 
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.~ .\\.:.....k .\Jb Yo! olJJ .~'-:"~, o~~1 : JI.d '-?+i ~l.)i:- ..;r.s::;lj '-?~ 
Ce qu'iI faut retenir : ~ ~ ~ ~ 

• Cette f~n de s'asseoir peut paraitre arrogante, ou emprise de dedaln ; il est donc interdit d'adopter cette attitude. 

Chapitre 129 

Les convenances aadopter lors d'une reunion' 


~jj~I ~1.)14 ~4 

825. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


« Qu'aucun d'entre vous ne fasse lever quelqu'un pour prendre sa place, mais tachez 

plutat d' eIargir Ie cercle et espacez-Ie. )} Ibn 'Umar ne s'asseyait jamais aune place qu' on 

lui cedait. [Bukhari et Muslim] 


Ce qu'i1 faut retenir: 

• 	 II est interdit d'obliger quelqu'un it se lever pour prendre sa place. En outre, comme on l'a vu pour Ie partage des 
repas, if est recommande de faire preuve de consideration envers les autres et de leur mire une place, car celul qui 

n' oublie pas autrui, Dieu ne l'oubliera pas. 

826. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un de vous quitte sa place puis y revient, cette place lui revient de droit plus 
qu'a quiconque. [Muslim] 

~ i ,,,..,,..;, ;. J. #-	 .. "" "".. 	 ' ;. 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Celui qui s'installe]e premier est en droit de rtelamer sa place s'il s'absente puis desire la n!cuperer ason retour. 

827. Jilbir ibn Samura rapporte : 

Lorsque nous alHons voir Ie Prophete (.), nous nous asseyions au dernier rang. 
[AbO DiiwOd et TirmidhT, qui Ie considere {lasan] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II convient lors d'une reunion de s'ru>seoir au dernier rang et de ne pas gener les participants en tentant de se frayer 

une place au premier rang. 

828. Selon AbO 'Abdillah Salman al-FarisY, Ie ProphSte (~) a dit : 

Tout homme qui procede au lavage rimel (ghust) Ie vendredi, se purifiant avec Ie plus 
grand soin, qui s'enduit d'une essence parfumee ou semet du parfum qui! trouve chez 
lui, puis se rend ala mosquee sans s'intercaler entre deux fideles, accomplit les prieres 
que Dieu lui a prescrites puis ecoute attentivement Ie sermon de l'imam, [cet homme
la] se verra pardonner les peches commis entre ce vendredi et Ie vendredi precedent. 
{Bukharij 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de proceder au lavage dtue! (ghus/) Ie jour du vendredi, certains savants Ie rendent meme 

obligatoire. On peut se purifier apartir de l'aube, mais retarder Ie lavage jusqu'a peU avant Ie zenith est preferable. 
II est recommande de se parfumer durant ce jour et de s'asseoir a la derniere place disponible, sans deranger les 
rangs ni s'interposer entre deux personnes si la place est trop etroite. II est aussi recommande d'accomplir des 
prieres surerogatoires avant Ie prikhe de !'imam. Mais Iorsque ce!ui-ci commence son pr<Xhe, il y a obligation de 
recouter attentivement. Ce!ui qui agit Ie vendredi de cette fa\=on se verra pardonner ses peches commis durant la 
semaine ecoulee. Evidemment, Ies peches dont il est question sont les petits peches, car les grands peches exigent 
un repentir sincere dont les conditions ont ete evoquees en tete du chapitre 2 (Le repentir). 

829. 'Amr ibn Shu'ayb tient de son pare, 
" 

qui lui-meme les tenait de son propre pare, ces propos du 
Proph9te (~) : 

11 n' est pas permis de s'intercaler entre deux personnes sans leur consentement. [AbO O€lwOd 

et TirmidhT, qui Ie considers QasanJ 

Une version d'Abu DaWlld rapporte : « 11 n' est pas permis de s' asseoir entre deux personnes 
sans leur consentement. }) 

830.l;ludhayfa ibn ai-Yam an rapporte: 


Le Prophete (~) a maudit celui qui s'assoit au milieu d'une assemblee. [AbO O€lwOd, selon 


uns chaTne jugee Qasan] 


Une version de Tirrnidhi, selon Abu Mijlaz, rapporte: « Un homme s'assit au milieu d'une 

assemblee, l:iudhayfa s' ecria alors : "Est maudit de la bouche de Mul;Iammad (~) celui 

qui s' assoit au milieu d'une assemblee." » rnrmidhi considere Ie hadith Qasan ~aQ1QJ . 


'0->\:-~~J\>y.tc\JJ .~I..k:.j ~ Y. &J~'&I JJ:""'J z.,i J).J z.,L..:JI,:r. ~j;. (./'.J .83.0 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• II est interdit de traverser les rangs afin de s'asseoir au premier rang, de m~me que de s'inrercaler enrre dem: 

personnes. Le musulman doit considerer ses semblables et ne pas leur occasionner de g~ne, que ce soit lors d'une 
assemblee ou dans d' autres circonstances. 

831. Selon AbU Sa'ld al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


La meilleure des assemblc.~es est la plus spacieuse. [Aba oawOd, selon une chaine jugee ~ablbl 


~l:...k ~"b y'i .'''J «.~j' ~\:;.JI ~»JA iI.&1 JJ""'J ~ Jli ~ ~3l;.Jl ~.".1 (fJ .831 

'~JL>..:l1 .l;o~ .>r::::;:-
Ce qu'il taut retenir : 

• II est recommand6 d'elargir les rangs d'une assemblee afin que chacun puisse ~tre araise. 

832. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui, lors d'une assemblee, a profere des paroles profuses et vaines, puis fait l'in
vocation suivante avant de s'en aller : ({ Purete et louange aToi, Seigneur! J'atteste que 
nulle divinite n'est digne d'etre adoree en dehors de Toi, j'implore Ton pardon et je me 
repens aToi »*, se verra pardonner les paroles futiles qu'il a prononcees pendant cette 
assemblee. [Tirmidhi qui Ie considere basan ~ablbl 

833. AbO Barza rapporte : 

Ala fin de sa vie, Ie Prophete (~) avait coutume de dire lorsqu'il s'appretait aquitter 
une assemblee : « Purete et louange aToi, Seigneur! J'atteste que nulle divinite ti'est 
digne d'etre adoree en dehors de Toi, j'implore Ton pardon et je me repens aToi. » Un 
homme intervint en ces termes : « 0 Prophete de Dieu, tu as prononce des paroles 
que tu n' avais pas prononcees auparavant. » - « EIles sont une expiation pour tout ce 
qui a pu etre commis durant l'assembIee, repondit Ie Prophete. » [Aba OAwOd et l;Iakim dans 

AI-mustadrak selon 'Aisha avec une chaIne jugee I?ablbl 
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834. Ibn 'Umar rapporte : 

Rarement Ie Prophete (~) se Ievait d'une assemblee sans invoquer Dieu en ces termes : 
« Seigneur! Accorde-nous une part de Ia crainte reverencielle aTon egard qui sera un 
rempart contre toute desobeissance, une part de I'obeissance qui T'est due, qui nous 
menera aTon Paradis et une part de certitude qui amoindrira Ies peines de ce monde. 
Fais-nous jouir de notre oUle, de notre vue et de notre force tant que tu nous pretes 
vie et fais que Ies actes pieux qui decoulent deces facultes perdurent apres notre mort. 
Permets-nous de no us venger de ceux qui nous oppriment ; fais-nous triompher de ceux 
qui se montrent hostiles envers nous. Ne fais pas de notre religion notre malheur et ne 
fais pas de ce monde notre souci essentiel ni I'objet de notre science. Ne nous donne pas 
pour maitre celui qui ne nous fait pas misericorde ! » [Tirmidhi considere Ie hadith tJasan] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est recommande de d6turer l'assembIee par 1'invocation enseignee par Ie Prophete qui renferme tous les biens 
d'ici·bas et de l'au-dela. Linvocation est importante, elle permet Ie rappel et la perseverance dans I'adoration de Dieu 
car Ie plus grand malheur qui puisse toucher 1'etre humain est celui qui touche sa religion et sa pratique cultuelle. 

835. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Tout groupe de personnes qui quitte une assemblee sans avoir invoque Dieu Ie Tres

Haut abandonne ce qui est comparable a une charogne d'ane et cette assemblee sera 

pour eux une source de regrets. [Abu Dawud, selon une chaine jugee ~aQiQ] 


'lI! ~ ~W .&10Jj~'lI ~ & 5y~ ,;; &: t;)) ~'&I J"""J JL9: JL9 JJ.J ~J.j ~t ~J .835 

.~~L:.....~~Jby'loIJ) dy:..;. ~ ~15lSJJ~ ~ ~;,; Iy\.i
~ o<J "'''' ,'" 

836. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Tout groupe qui prend part aune assemblee sans yinvoquer Dieu Ie Tres-Haut et sans 

y prier sur leur Prophete aura commis un manquement [a l'egard de DieuJ. Selon Sa 

volonte, Dieu leur pardonnera ou bien Ies chatiera. [Tirmidhi considere Ie hadith tJasan] 


",,:; "" l "" '" '" "? "" '" 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Le Nom de Dieu doit toujours etre evoque, d'aurant plus lorsqu'on se rencontre puisqu'on ala possibilite de se 
rappeler Dieu muruellement. II est done blamable de cl6turer une assembIee sans y avoir evoque Ie Nom de Dieu 
et prie sur Ie Prophete (~). 

http:S;.:i.J1
http:t+U1.S;.:i.J1
http:S-'I~.JI


---------------------------------------------------
386 Les Jardins des "Vt>rtueux 

837. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui s'assoit aune place sans mentionner Ie Nom de Dieu commet un manque 

al'egard de Dieu, de meme que celui qui s' allonge sans evoquer Ie Nom de Dieu. 

[Aba DdwOd, selon une chaine jugee {lasanj 

II '" ()- "" "" J.:1? " ... 
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Chapitre 130 

La vision et ce qui s'y rapporte 


\f.! ~ I.oj \t,;)1 "'!"'~ 


Dieu Ie Tn!s-Haut rut : 

~ Parmi Ses signes, il y a egalement votre sommeil pendant 1a nuit et Ie jour. , Coran. 30/23 


[(23) iJ)I]~ ,~~IJ~~~~~lJ~J': .)W.&\ Jij 

838. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


« II ne subsistera de la prophetie que les annondatrices. » lIs demanderent : « Et que sont 

les annondatrices ? » « Ce sont les visions pieuses, repondit Ie Prophete. » [Bukhari] 


L";;' : 1·11j ft.";", ~ ''I ".:/1 o"~11 '; ',.' ~I)) :J..4. 4~.&, J ~: JIj J>." ihl i ''; .838J y .r-:-' • .r.- ~ ~ r J' ~ ..,....,J f..J i.j. v- J 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Apres la mort du Prophere, il n'y a plus de revelation. Cependanr, par l'intermediaire de visions pieuses, lors des 

reves, Dieu peut annoncer 11. certains croyants des evenements quise produiront ou leur donner des signes. 

839. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque la fin approchera, la vision du croyant sera rarement fausse et lavision du 
croyant represente un quarante-sixieme de la prophetie. [BukhanetMuslimj 

Une version rapporte: « Celui d' entre vous qui a lesvisions les plus veridiques est celol 
dont Ies propos sont les plus sinceres. » . 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• A la fin des temps, la perversion regnera. Dieu soulagera alors Ses serviteurs par des visions pieuses qui seront 

rarement trompeuses. 

840. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui me voit en reve me vena al'etat de yeHle - ou c' est comme s'i! m' ayah vu en 

etat de veille car Satan ne prend jamais mon apparence. [BukhAri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Celui qui voit Ie Prophete <.) en reve l'a alors vu sous sa veritable apparence car Satan ne .peut deformer son 

image. Et, dans ce cas, Hie verra aussi Ie jour de fa Resurrection, et cefa est une bonne nouvelle pour Ie croyam. 

Mais seul celui qui aime Ie Prophete et Ie prend pour modele peut Ie voir en reve. 

841. Selon Abu Sa'id al-Khudrl, Ie Prophete (.) a dit : 

Lorsque run de vous a une vision qui lui plait, c'est une vision qui provient de Dieu. 

Qu'illoue Dieu pour l'avoir eue et qu'illa raconte [autour de lui]. 

Vne autre version rapporte : « [ ... ] qu'il ne la raconte qu'a celui qu'il aime. ») Et s'il voit ce 

qui lui deplait, cette vision provient alors de Satan; qu'it demande donc protection 

contre son mal et qu'il ne la raconte pas, ainsi ne lui sera-t-elle pas nuisible. [Bukhari et 


Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• La vision qui plait vient de Dieu, il convient donc de Le louer pour cela car c' est un bienfait et il est permis d' en 
parler aurour de soL La vision qui deplait vient du diable ; il fuut prendre refuge aupres de Dieu contre Ie mal 

qu' elle contient et s'abstenir d'en parler. 

842. Selon Aba Qatada, Ie Prophete (.) a dit : 

La vision pieuse (une autre version stipule : la belle vision) provient de Dieu et Ie cau
chemar provient de Satan. Que celui qui voit ce qui lui deplait souffle sur sa gauche 
trois fois et qu'il demande la protection de Dieu contre Satan; ainsi cette vision n'aura 
sur lui aucun effet nefaste. [BukhAri et Muslim] 

., J. '" ;; '" :; I> "" 0" 0/,.,. ~".... '" '" til<) 1$ ,.. 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est recommande lorsquon voir en reve quelque chose de deplaisanr de souffier par trois fois sur sa gauche et de 

demander it Dieu de now proteger du diable afin qui! soit chasse. En outre, il ne faut pas accorder d'importance 
ace genre de r~es car ils proviennent de Satan et ne sauraient nuire sans la permission de Dieu Ie Tees-Ham. 

843. Selon Jabir, Ie Prophete (.) a dit : 

Que celui qui fait un reve qui lui deplait crache trois fois sur sa gauche et qu'it demande 
protection aDieu contre Satan par trois fois puis qu'il change de cote [sur lequel il 
dormait]. [Muslim] 

.&~ i~::' :'-, ,lsSli ~J~';: j ~.J; ~*10~1 ~l;:.i ~lJ I~l»: Jij~'&1 J"""'J.:f ~ 7.1.:.:-.:f'" 843 
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844. Selon AbO Asqa' Wathila ibn al-Asqa', Ie Prophete (~) a dit: 

S'affilier aun autre pere que Ie sien, pretendre avoir vu ce que l'on n' a pas vu et faire 

dire au Prophete (~) ce qu'il n'a pas dit comptent parmi les plus grands mensonges. 
[Bukhari] 

Jl J;.~I ~~ ~'I (.$;JI ~t~ ~l)) :~'&I J.,......) Jlj : Jlj Ji-j ~"':;10-! ~IJ ~"':;1 ",'I if'J .844 
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Ce qu'il faut retenir : 	 / / / 

• 	 S'attribuer un autre pere que Ie sien compte parmi les grands peches car c'est fausser la genealogie et indure a la 
famille ce qui n'en fait pas partie. Mentir au sujet de ce que l'on a vu en reve constitue egalement un grand peche 
car c'est attribuer aDieu ce qu'll ne nous a pas fait voir. Mentir au sujet du Prophere (~) constitue un grand 
peche et cela s'assimile au mensonge concernant Dieu car Ie Prophete ne parle qu'a travers la revelation divine. De 
plus, c'est egarer les gens et les eloigner de la verite avec laquelle est venu Ie Prophete (~). 

Commentaire du traducteur concernant ce chapitre : 

Les visions et les reyeS ne font pas etat de loi et ne font pas partie des sources de la legislation 
islamique que sont principalement Ie Coran et la Sunna. Ces visions ne peuvent done autoriser 
ce que Dieu et Son Prophete ont interdit comme elles ne peuvent interdire ce qu'ils ont auto
rise. Ce point est important car certains musulmans accordent une place demesuree aux reves et 
aux visions et s'accordent ce que l'islam n'a jamais tolere. En outre, il est formellement interdit 
d'avoir recours aux devins et autres charlatans qui pretendent interpreter les reyeS sans aucune 
science provenant de Dieu. 
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LE LIVRE DES SALUTATIONS 


Chapitre 131 

Les vertus de la salutation et I'injonction de saluer 


.uW~ ....~Ij ~~I~~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

-E 6 croyants, ne vous introduisez pas sans autorisation prealable dans les maisons 
d'autrui et sans en saluer les habitants. ,. Coran 24/27 

-E. En penetrant dans une demeure, saluez-vous mutuellement au Nom de Dieu. C'est 
la un usage beni et agree par Ie Seigneur. ,. Coran 24/61 

~ Lorsqu'on vous adresse un salut, rendez-Ie de fa~on plus courtoise ou tout au moins 
rendez-Ie ! ,. Coran 4/86 

-E Le recit des honorables hates d'Abraham t'est-il parvenu? Quand ils entrerent chez 
lui et dirent : "Paix !", Abraham leur repondit : "Paix !" ,. Coran 51/24-25 
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[(25 - 24) ..;:.J\.vl..lll] 

845. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'AI? rapporte : 

Un homme interrogea Ie Prophete (;i!) : ~< Que! est Ie meilleur islam? ) Le Prophete 
repondit: « C'est de donner amanger et de saluer ceux que tu connais comme ceux 
que tu ne connals pas. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir ; 	 ~ 

• 	 Saluer ceux qu' on connait comme ceux qu' on ne conna1t pas est tres recommande en islam. Repondre au salut que 
l'on nous adresse constitue meme un devoir. « As-saldm alaykum» est la formule qu'utilisent les musulmans pour 
se saluer. Saldm qui signifie entre autres paix, salut et securite. As-Saldm est egalement un nom divin dte dans Ie 
Coran (59123). Et Ie Prophete (~) assode, dans cette parole, Ie fait de saluer au fait de nourrir une personne, 
quand cela est fait de manil~re sincere et desinteressee. Ces deux actes font partie des meilleures actions que Dieu 
retribue grandement car Us fa~orisent J'amour et \'entraide entre les gens. 
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846. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque Dieu a cree Adam, II lui dit: « Va donc saluer ceux-Ia - il s'agissait d'un 

groupe d' anges qui etaient assis - etecoute attentivement leur salutation car ce sera ta 

salutation et celle de ta descendance. » Adam leur dit : « Paix et salut sur vous ! » (As

saldmu 'alaykum) lIs lui repondirent ; « Paix et salut sur vous ainsi que la misericorde 

de Dieu ! » (As-salamu 'alaykum wa ra/;matu Llah) Ils ajouterent ; « ainsi que la miseri 


corde de Dieu ! » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• «Palx et salut sur vous » (as-salam alaykum) est Ie salut que Dieu a choisi pour Ses serviteutS depuis la creation 
d'Adam. II est permis d'ajouter« ainsi que la misericorde de Dieu» (wa rabmatu-Llah) au salut, comme evoque 
dans Ie hadith. . 

847. Aba 'Umara Sara' ibn 'Azib rapporte : 

Le Prophete (~) nous a ordonne d' observer sept preceptes : rendre visite aux malades, 
suivre les corteges fUfl(!raires, dire a celui qui eternue: « Que Dieu te fasse miseri
corde ! », secourir Ie faible, porter secours a l'opprime, saluer (nos freres) et de considerer 
veridiques les propos de celui qui jure. [BukhM et Muslim, texte de BukMri] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• Lincitation aobserver ces convenances au sein de notre socien'!, afin de consolider 1a solidarite et de repandre la paiL 

848. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Vous n' entrerez pas au Paradis tant que vous n'aurez pas la foi. Et vous n'aurez pas la 
foi tant que VOllS ne vous aimerez pas les uns les autres. Vous indiquerais-je une action 
,qui, si vous la mettez en pratique, suscitera votre amour mutuel? Saluez-vous les uns 
les autres. [Muslim] 

Ce qu'U faut retenir : 

• 	 Lentree au Paradis est conditionnee par l'acquisition de la foi. Et l'homme ne l'aura veritablement que s'il aime 
pour son £rere ce qu'il aime pour lui-meme. La foi ne se limite pas aun simple sentiment qui reside dans Ie creur, 
mais c'est aussi une mise en pratique d'actes venlleux, dont Ie salut entre les gens qui est un moyen d'inviter ala 
paix, ala concorde et al'llnion des creurs entre les individus d'une meme societe. 
Salam dans Ie hadith a ete traduit par ({ salut ». II est interessant de savoir que 1a racine du mot salam admet plu
sieurs acceptions. Ainsi, Ie terme salam a egalement Ie sens de : paix, securite, salut. On pourrait alotS traduire la 
derniere partie du hadith « afihU as-salam baynakum » par : « Repandez 1a paix autour de vous. » 

http:fJl.!1;J).ft
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849. Salon AbO YOsuf 'Abdullah ibn Salam, Ie Prophete (~) a dit : 


6 gens! Saluez-vous les uns les autres, offrez amanger, preservez les liens du sang 

et priez tandisque les gens dorment ; vous entrerez au Paradis en toute tranquillite. 

(Tirmidhi qui Ie considere I)asan 9aQ~1 

lMh'iJ\.!Jll)Ji.rWI~~ »J~~ 4IJ.r".J~: Jli JJ..Ji"j.......)!41~~Y-~iy;J .849 

.... ~ "" r: 

.t;t-" f.r-.!.:..I>: JLi" ~J..;:ll 01,,) «.~~~II#X 'r~ J.tWIJ I~j 'fl>-J\II \~j 'f~1 

850. Tufayl ibn Ubayy ibn Ka'b rapporte : 

Je me rendais regulierement chez 'Abdullah ibn 'Umar pour l'accompagner au mar
che. Des que nous arrivions, 'Abdullah ibn 'Vmar s' attachait asaluer to ute personne 
se trouvant sur son passage, qu'il s'agisse d'un vendeur de camelote, d'un particulier 
vendant quelque objet, d'un pauvre ou de quiconque. Un jour, alors que j'entrais chez 
lui, il me demanda de l'aeeompagner au marehe. Je lui dis alors : « Que vas-tu donc 
faire au marehe alors que tu ne vends pas, tu ne t' enquiers pas non plus des prix:, tu ne 
marehandes point et tu ne prends part aaucune des reunions qui ont lieu au marche ? 
Assieds-toi done et parlons un peu! » Ii me dit alors : « Toi qui as du ventre - Tufayl 
erait effeetivement ventripotent -, nous nous y rendons uniquement pour saluer eeux 
que nous reneontrons. » [Malik, selon une chaine jugee .,ab~l 

Chapitre 132 

La maniere de saluer 


~1iw.A.S ~I.If' - - .• 

Commentaire de Nawawi : 

II est recommande de saluer en ces termes : « Salut et paix sur vous ainsi que Ia misericorde de 

Dieu et Ses benedictions. » (As-salam 'alaykum wa ra/;matu-Llahi wa barakdtuhu) Ainsi, on utilise Ie 

pludel meme si Ie salut nest adresse qu'a une seule personne. 


Pour reporidre au salut, on emploie la formule suivante : « Et salut et paix sur vous ainsi que Ia 

misericorde de Dieu et Ses benedictions! » (~ 'alaykum saldm wa ra/;matu-Llahi wa barakatuhu), 

en utilisant laconjonction {( et ». 


Jy4>,J .i.J.>.iJ ~~1.)lS.)0~I~..;~ .00lS';:J w.-.>J ~i~l: i~4 ts..t:::-JI J~.)t~ 
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851. 'Imran ibn l:Iu~ayn rapporte : 

Un homme vint trouver Ie Prophete (~) et Ie salua en ces termes : ({ Salut et paix sur 
vous! }) Le Prophete lui rendit Ie salut puis l'homme s'assit. Le Prophete (~) dit alors: 
« Dix ! » Un autre vint Ie trouver et Ie salua en ces termes : « Salut et paix sur vous ainsi 
que Ia misericorde de Dieu! » Le Prophete lui rendit Ie salut puis l'homme s'assit. Le 
Prophhe dit alors : « Vingt ! » Puis un dernier vint Ie trouver et Ie salua ainsi : « Salut 

et paix sur vous ainsi que Ia misericorde de Dieu et Ses benedictions! » Le Prophete lui 
rendit Ie salut puis l'homme s'assit. Le Prophete dit alors : « Trente ! » [Aba DAwOd st Tirmidhi, 

qui Ie considere l,lasanJ 

'" '" '" / J./ 	 , 

JW,~ ~~;) 'Pf)l!J' :JW ~~, Jl~j;~ :JL; '<t!}J ~~.)I~(f' .851 
____ 0 '" '" "" '" , J. .J. '" '" // /_ ill '"' 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	La recompense augmente en fonction de la saluration. Cdui qui salue ainsi: " Salut et paix sur VOllS ! » se voit 

inscrire une bonne action, et comme route bonne action est decuplee, il aura ainsi beneficie de dix bonnes actiQrIS. 
Celui·qui salue en ces termes ; « Salut et paix sur VOllS ainsi que la misericorde de Dieu ! » a accompli des lors deux 
bonnes actions elles-me:mes decupIees, ce qui fait un total de vingt bonnes actions. Cdui qui salue en disant ; 
« Salut et paix sur VOllS ainsi que la misericorde de Dieu et Ses benedictions! » beneficie de trois bonnes actions 
qui, multipliees par dix, donnent alors trente bonnes actions. 

852. 'A'isha rapporte : 


Le Prophete (~) me dit un jour: « Voila Gabriel qui t' adresse Ie salut. » Je repondis : « Salut 

et paix sur lui ainsi que la misericorde de Dieu et Ses benedictions.» [BukMrf st Muslim] 


Certaines versions ne mentionnent pas : « et Ses benedictions », cependant l'ajout de ce qui s'avere 


authentique est toIere. 


'" ;J. '" '" ",' -" , 	 ,f)l!J' ~j: -.:.Jj: -.:JL; «·f)l!J, ,:1:1~ifi~~ Ih »: ~ 41Jj-"j c.) JLa: -.:JL;!t!>-J ~~ (f'J.8 52 

P/ 	 P/ ~ 

o.)LUJ .~~~ JJ «<\.i1S1j »: ~I,?~IJj ~ J t:!J IJ.s::.p,J .-..# ~ .<\.its1j 41 ~JJ 

.;j~~A!.H 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La faveur de i\i:sha que I'ange Gabriel, charge de Ia revelation, a salue. II arrivait parfois que Ie Prophete (.) 

res;oive la visite de Gabriel en presence de son epouse. 

853. Anas rapporte : 


Lorsque Ie Prophere (~) parlait, il repetait ses paroles trois fois, pour etre bien compris, 

et lorsqu'il se portait au devant d'un groupe de personnes, HIes saluait trois fois. [BukMrij 


Ceci, dans Ie cas OU Ies gens sont nombreux. 

~I ~t.bJ ~i (f'J .853 

'1i)~I'\J) .G-i I:-+:I~ r-L 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	Le Prophere (~) faisait preuve d'une grande compassion envers ses Compagnons. II repetait ses propos a6n de 

s'assurer que chacun ait bien compris. Ainsi est-il permis de reiterer Ie salut si on s'adresse 11 un groupe consequent. 

854. Miqdad rapporte au cours d'un long hadith : 

Nous apportions au Prophete (~) sa part de lail. II venait la nuit et nous saluait d'un 
salut qui n' eveillait pas ceux qui etaient endormis mais suffisammem fort pour se faire 
entendre de ceux qui etaient eveilles. Le Prophete (~) vim ce jour-la et nous salua de 
son salut habitue!. [Muslim] 

~~~~;~I&!:~~I &!!.. .:: -r.U ej~ :J\; J~I ~~..} ~ ,)Il~~il (fJ .854 

'JJ. r: '" "''' j6 ,,' 

.' L ••I 'r I ~~.)IS W' .1::. ~ .\1 ,,\,;.j ,j~1 JI h WI;..1i9 'jr-- JJ. r- -' '-F'" • c::-'J ~ y.
Ce qu'U faut retenir : 
• 	 11 est permis d'adresser Ie salut 11 des gens qui sont en presence de personnes endormies 11 condition de saluer 11 

voix basse a6n de ne pas eveiller ceux qui dorment. 

855. Asma' bint Yazid rapporte : 


Le Prophete (~) traversa un jour la mosquee et passa devant un groupe de femmes 

assises. II fit signe de sa main en guise de salut. [Tirmidhf considere Ie hadith Qasan] 


Ce hadith suppose que Iorsqu'il saiua, Ie Prophete (~) lia Ie geste ala parole, et ceci est corrobore par la 


version rapportee par Abu Dawtid qui dit : « II nous salua. » 


.. 	 ..,. J. fI' ~ til , 

. - J .."l\n.,w Iii') - "t......:J1 -: ~ / V ~I . <''' 41 J ........;,ji j,....~.) -4:..• ...:;..;.." "L.,...,j .~ ,855
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II est permis 11 l'homme de saluer Ia femme et vice-versa, tant que cela se fait dans Ie respect. II est aussi permis 

d'associer, au salut verbal, un geste de la main si la personne est eloignee, mais Ie fait de saluer d'un geste de Ia 
main uniquement nest pas recommande, bien au contraire, une tradition prophetique Ie desapprouve. 

856, AbO Jurayy Jabir ibn Sulaym rapporte : 

rallai trouver Ie Prophete (~) et lui dit: « Sur toi la paix, Prophete de Dieu ! )) Le 
Prophete me repondit : « Ne dis pas : "Sur toi la paix !", car c'est la salutation reservee 
aux morts. » [AbU Ollwud et TirmidhT. qui Ie considere Qasan ~aQi{ll 

Ce qu'U faut retenir : 
• Voir hadith n° 796. 
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Chapitre 133 

Les convenances aadopter en matiere de salutation 


!,~I~I~j~4 

857. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


C'est au cavalier de saluer Ie pieton et au pieron de saluer celui qui est assis. Et c' est au 

petit groupe de saluer un groupe plus important. [Bukhari et Muslim] 


Une version de Bukhari mentionne : « Et c' est au plus jeune de saluer Ie plus age. » 


\"_~II~1i ,J.&.Lill 1;:: ·t.JI~, ·t;jl \;::- ..~,.5T""j.i~~»:Jli,*!lli;;4IJ .:,ibJ;h";' T·"&- .857
tJ""" ~ J ~, tJ""" '-:?' J ~ tJ""". J - ~ .r" J . f-J..".. I..T J 

«.~I.)s- .r.~..,.2.IIJ ) : tiJ~1 ~IJJ ...h .~~ ((.~I 
Ce qu'il taut retenir : ~ ~ 	 • / 

• 	 II convient d' observer ces convenances en matiere de salutation. I.e cavalier salue en premier Ie pieton par modesrie 
et politesse; quant au plus jeune, illui est demande de respecter Ie plus age. 

858. Selon AbO Umama $udayy ibn 'Ajlan al-Bahilt, Ie Prophete (.) a dit : 


Les gens les plus meritants au regard de Dieu sont ceux qui saluent en premier. [AbO Oawlld 


selon une chaine jugee I)asan et Tlrmldhi qui Ie considere I)asan] 


Tirmidhi rapporte egalement selon Abu Umama la version suivante: «On demanda: "0 
Prophete de Dieu, Iorsque deux hommes se rencontrent, lequel se doit de saluer en 
premier ?" - "Le plus meritant au regard de Dieu, repondit Ie Prophere." » 

r-"r~ .:,; 44 (.)'"l!.!1 .)ji ~1) :~ 41 J.r" J Jli : Jli ~J ~L:JI .:,~ :.r. ~~ ~~f .."..t :fJ .858 

.~ :;L:....k ')Jb y,' ol.u .« i Sl..:J4 
, 	 ~ 

Jli ,.)w 44 ~':Jjt Jli 'r')\.!.l4 i~~ ':'I}::i:: ~~~\ ,41 J.r"J4~ ~J i..~t.."..t :fti.l.rl101J)J 

.:.r- ~.I.:>- : ti.l.rl1 
Ca qu'il taut ratanir : 

• 	 La personne la plus meritante au regard de Dieu est celie qui salue les autres en premier, car c'est elle qui 
s'empresse d'accomplir une bonne action et de repandre la pail: autour d'elJe. 

Chapitre 134 

La recommandation de reiterer Ie salut 

~..J J* oj\AJ JJSJ ;,JA J* !,~I o~"'! ~~I~4 

lA~; 0& ~ JI.> ;l.JY-1 JJ>.) ~if~ J>.) ~4 

859. AbO Hurayra rapporte : 

Un homme qui n'accomplissait pas correctement sa joldt pria puis alIa t£Ouver Ie 
Prophere (~) et Ie salua. Ce dernier lui rendit Ie salut puis lui deciara : « Recommence 
car tu n'as pas prie [correctement]. » rhomme s' en alia refaire sa jaldt puis revint vers Ie 
Prophete (~) et Ie salua de nouveau. nrepeta ainsi trois fois cette action. [Bukhan et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de saluer de nouveau quelqu'un que I'on vient de quitter, meme depuis peu. Dans ce hadith, 

on constate que Ia jaldt que I'on accomplit en entrant 11 Ia mosquee (ta!;iyyat al-rrulSjidJ se liit avant meme de 
saluer ceux qui se trouvent 11 la mosquee, car Ie droit de Dieu prime sur Ie droit des gens. 

860. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque I'un d'entre vous rencontre son frere, qu'ille salue. Et si un arbre, un mur ou un 

rocher vient ales separer puis qu'ils se rencontrent encore, qu'ils se saluent anouveau. 

[Aba DawUd] 

,. ,. ,.". '" '" II -'" "" ':I II, i"" f '" P. j\ jl~ J\ c~ \~r:!..:.JL:.- ~~,~~ 6\.:>. rs~1 ~ I~l»: Jli~'&1 Jr""> (f~.J .860 
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Chapitre 135 
La recommandation de saluer quand on entre chez soi 

~ J6-,) Ijl ~~I~~I~4 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 

~ En penetrant dans une demeure, saluez-vous mutuellement au Nom de Dieu. 
C'est Ia un usage beni et agree par Ie Seigneur. ~ Coran 24/61 

rJ "'';'''' P ,.; .J ,~ -'" :J "" rJ ,0,.",. "" 
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861. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) me dit un jour: « Mon fils, lorsque tu rentres chez toi, salue [ceux 
qui s'y trouvent], ce sera alors une benediction pour toi et pour ta famille. » [Tirmidhi, qui 

Ie considers /;!asan ~aI}itll 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est inruque de saluer sa famille aussitot entre chez soi carle salut est une benediction qui se repand sur rous. 
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Chapitre 136 

Le salut adresse aux enfants 


.;,~\ J& ,.Y-JI ~4 


862. Anas rapporte : 

Un jour, alors que je passais devant des enfanes, je les saluai puis je dis: ({ Le Prophete (~) 
faisait de meme. };·[BukhBri et Muslim] 

Chapitre 137 

Le salut de I'homme a la femme 


';";\.;;u 4.JA oi).l" ~"j J& ~)\,.~ ~4 


.k.rJ11~ ,jfA'j.....J ~~I ~b; ":ll.;:J~J 4 1JPJ 


863. Sahl ibn Sa'd rapporte : 

II y avait parmi nous une femme (une autre version stipule une vieille femme) qui 
arrachait des cotes de blette pour les jeter dans une marmite accompagnees de quelques 
grains d' orge moulus. Lorsque nous terminions la iatat du vendredi et apres avoir quitte 
[la mosquee], nous Ia saluions et elle nous offrait ce repas. [BukMrij 

;I ~ ">,:+ ". r ~ ". ,
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Ce qu'il faut retenir : " # F 

• II est permis aI'homme de saluer une femme rant que cela se fait de fa'Ton respectlleuse et desinteressee. 

864. Umm Hani' Fakhita bint Abi Talib rapporte : 

Le jour de Ia prise de La Mecque, je vins tcouver Ie Prophete tandis qu'il se Iavait et que 
Fatima Ie cachait aI'aide d'un vetement; je Ie saluai (puis elle dta Ia fin du hadith). 
[Muslim] 

,-,';~~'~L119FJ.d; "F_;~lI~'~"~'·'I~i:..::J(j~J--Ju:. L.::...:,,~19 .~ f..864
;..t;.r-' ~.J F *.Y'.J~iY-~'-F' * .. ..j. F~ t$ iY'.J FF 
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865. Asma' bint Yazid rapporte : 


Le Pcophete (~) pass a devant notre cerde de femmes et il nous salua. [Abil OAwild et 

Tirmidhi (texte d'Abil OAwild), qui Ie considere Qasan] 


Le texte de Tirmidhi est Ie suivant: Le Prophete (~) traversa un jour Ia mosquee et passa 
devant un groupe de femmes assises. II fit signe de sa main en guise de salut. 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n" 855. 

Chapitre 138 

Le salut du musulman au non-musulman 


. ~~)I i...';•..$j ,.)l..J~ JI.i.SJI \.i.i1~1 r'~ ~~ 

jlkJ.)~~~ jA>i Js- r~1 ~~IJ 
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866. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 

Ne soyez pas les premiers adire «as-saldmu 'alaykum» aux juifS et aux nazareens. Si 
vous rencontrez l'un d'eux dans un chemin, acculez-le aemprunter Ie passage Ie plus 
etroit. [Muslim] 

J ~J.;:.i /~II;~ 'i'.>\.!J4 \S.)~I )f.J 5~I \.Jj~)f » : JI,; ~ 41 J.".....) 0i Jj.o ~1) .,.1 ~.J .866 

·rL·1..!) «'91Jl:.J~li~;
Ce qu'iI faut retenir : ~ / 
• Beaucoup ont traduit as-salam par « Ie salut » et Ie debut du hadith par ces termes : ({ Ne soyez pas les premiers a 

saluer les juif;; et les chIl:tiens », ce qui porte aconfusion. I.e salut dont U est question ici, c' est Ie fait de leur dire 
en arabe «as-salam 'alaykum » qui est une invocation divine propre aux musulmans. Ainsi, beaucoup de savants 
ont interdit Ie fait de saluer les non-musulmans par une telle formule. Par contre, d'autres, comme Ie celebre 
Compagnon Ibn 'Abbas, ront parfaitement autorise. Ces deux opinions sont dues a une divergence entre les 
savants sur la question suivante : est-ce que cette forme de salutation est un acre d' adoration cultuel ou est-ce sim
plement un acte social et civil? Ceux qui penchent pour la deuxieme solution restent minoriraires. Cependant, 
elle semble etre plus fondee. Et it ne faut pas oublier que cette majorite de juristes, favorables ala premiere inter
pretation, vivaient dans un contexte particulier et conflictuel. Acette epoque, au sein des societt:s musulmanes, 
par respect des differentes particularites religieuses, il etait prudent de ne pas imposer une forme de salutation qui 
pouvait etre comprise des autres religions comme etant propres a!'islam, ou meme, dans cenains cas, aux Arabes. 
De meme, Ie fait d'acculer les non-musulmans vers Ie passage Ie plus etroit est lie aune circonstance particuliere. 
Elle &it allusion aux juifs des Banti Quraw qui etaient en hostilite ouverte vis-a.-vis du Prophete et de ses 
Compagnons et montraient une animosire patente envers les musulmans. rimam Ibn Qayyim a1-Jawziyya en 
rapporte les faits dans son celebre ouvrage zad al-maad. II convient done d'etre vigilant quant al'interpretation . 
erronee que nous pouvons en faire. -
Enfin, apres avoir explique Ie contexte de ce hadith, it convient de tappeler que la couttoisie est fonement recom
man dee en islam, que ce soit envers des musulmans ou des non-musulmans. Ainsi, en evitant la polemique sur Ie 
"salam », ce qui nous impone, c'est que les formules usuelles telles " bonjour }), " salut », ou « bienvenue» sont 
autorisees et meme fortement recommandees puisque cela reieve de l'ethique du musulman OU I'amabilite et la 
politesse sont de rigueur. 

867. Selon Anas. Ie Prophete (~) a dit : 


lorsque les gens du Livre vous saluent, clites-leur: « De meme pour vous. » [BukhM at Muslim] 


J. '" ~ J./ ,. ~ J. '" -;::: '" , (I.. 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lorsque les gens du Livre (les juifs et les chretiens) saluent Ie musulman en utilisant la formule arabe as-salt1m 

alaykum (que la paix soit sur vous), il convient de leur repondre en disant: wa alaykum (et avous de mC:me). 
Du temps du Prophete (~), des negateurs saluaient les musulmans en uti/isant la formule as-sam alaykum (qui 
signifie: que la mort soit sur vous), voulant faite croire aux musulmans qu'ils pronon<;:alent as-s:uam alaykum 
(que la palx soit sur vous). Ainsi Ie Prophete (~) ordonna-t-il ases Compagnons de repondre aleur salut par la 
formule wa alaykum (qui signifie : et avous de meme). De ce falt, si leur intention etalt de souhaiter la mort, la 
reponse leur serait identique, et s'ils pronon<;:aient veritablement as-saMm alaykum (que la palx soit sur vous), les 
musulmans ne seraient pas injustes car ils souhalteralent egalement la paix. 

868. Usama rapporte : 


Le Prophete (~) passa devant une assemblee constituee de musulmans, d'idolatres et 

de juifs ; HIes salua. [Bukhart et Muslim] 


, \, 	 " 'i ' i ':;A;Jlj cJlSj Y\ ~4 ~r,!.lIj ~\ \.r.b~ ~~~~ ~..r.JI cJ .j}J ~L...I jS"j .868 
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Chapitre 139 

La recommandation de saluer les participants 


lorsqu'on quitte une assemblee 

~ ,,1 O~~ J;\,;" ~I f.JA i'\i Ijl i'~1 ",:-,~1 ",:-,4 


869. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque I'un d'entre vous arrive dans une assembIee, qu'i! salue [Ies participants] et 

quand il veut Ia quitter, qu'il fasse de meme. En effet, la premiere salutation n'est pas 

plus legitime que la seconde. [Abu Dawud et Tirmidhi, qui Ie considere f,lasan,] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La salutation est recommandee lorsqu'on rejoint une assemblee et quand on la quitte, 

Chapitre 140 

La permission d'entrer et ses convenances 


""!I.)i,, iJl~~1 ",:-,4 


Dieu Ie Tres-Haut rut : 
~ 6 croyants, ne vous introduisez pas sans autorisation prealable clans les maisons 
d' autrui et sans en saluer les habitants. ~ Coran 24/27 

~ Lorsque vos enfants atteignent leur puberte, ils sont tenus de demander la per
mission avant d'entrer chez vous, a!'instar de leurs ainck ~ Coran 24/59 



399 Livre des salutations 

870. Selon AbO MOsa al-Ash'ari, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque tudemandes l'autorisation [d'entrer chez quelqu'un], fais-Ie trois fois. Si on te 
l'accorde, entre, sinon rebrousse chemin. [BukhM et Muslim] 

... "",,,,.'0; -1-"/ fl.. 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	 Quand on frappe ala porte du domicile de quelqu'un afin de lui rendre visite, il ne convient pas d'insister, m~me 

iil s'avere que Ia personne est bien chez elle, et ce, en vue de respecter l'intimite et Ies volontes de chacun. 

871. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete ('l\I) a dit : 

L'autorisation [d'entrer chez quelqu'un] n'a ete instituee qu'en vue de preserver Ie 
regard. [BukhM et Muslim] 

.~J4;.-«.AI-r-t:r~I..i!::....'l'1 ~ LJl »~JlI J,.,.....JJI,j: JI,j ~~0~YJ .871 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La sagesse de demander l' autorisation d'entrer reside dans Ie fait de se proteger des regards indiscrets et ainsi de 

preserver l'intimite du foyer. 

872. Rib'T ibn t;lirash rapporte : 

Un homme des Banu 'Arnir nous raconta qu'il demanda au Prophete (~) l'autorisa
don d' entrer chez lui en ces termes : « Puis-je entrer ? )} Le Prophete (~) dit alors a 
son serviteur : « Va voir cet homme et enseigne-Iui la fayon de demander la permission 
d'entrer ainsi : "Que la paix so it sur vous ! Puis-je entrer ?" )} L'homme l'entendit puis 
demanda: « Que la paix soit sur vous ! Puis-je entrer ? }} Le Prophete lui accorda 
alors la permission et l'homme entra. [AbU Di!lwOd selon une chaine jugee ~aQitll 

Ce qu'iI faut retenir ; 

• Lorsqu'on s'apprete aentrer dans Ie domicile d'une personne, il convient de saluer d'aoord les habitants puis de 
demander la permission d'entrer. II n'est pas perm is de penetrer dans une habitation sans y avoir ete autorise. 

873. Kilda ibn al-l:ianbal rapporte : 

Je me rendis chez Ie Prop here (~) et entrai chez lui sans saluer. II me reprit en ces 
termes : {( Retourne et dis: "Que la paix soit sur vous ! Puis-je entrer ?" » [AbO Di!lwOd et 

Tirmidhi, qui Ie considere {lasan] 
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Chapitre 141 

La necessite de se presenter avant d' entrer chez autru i 
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874. Anas rapporte un hadith celebre traitant du voyage nocturne et dans lequelle Prophete (~) dit: 

[ ... J Puis Gabriel me fit monter au Cie1 de ce monde et demanda qu'on lui ouvre. 
On lui dit alors: «Qui est-ce?» «Gabriel, repondit-il.» «Et qui est avec 
toi ?» {( Mu1;tammad.» Puis il monta au deuxieme Ciel et demanda qu' on lui 
ouvre. On lui demanda : « Qui est-ce ? » - « Gabriel, repondit-il.» «Et qui est avec 
toi ?» « Mu1;tammad. » Puis il monta au troisieme Ciel puis au quatrieme et ainsi de 
suite, et achaque fois, on lui demanda devant Ia porte de chaque Ciel : « Qui est-ce ? » 

Et lui de repondre : « Gabriel. » [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : ~ ~ 

• II convient de se presenter par son nom lorsquon s'apprere apenetrer dans Ie domicile d'une personne. 

875. Aba Dharr rapporte: 

Une nuit, je sortis et aper~us Ie Prophete (~) marchant seul. Je me mis a marcher a 
l' ombre de Ia Iune mais voila que Ie Prophete (~) se retourna et me vito II demanda : 
({ Qui est-ce ? » - « Abu Dharr, repondis-je. » [Bukhari et Muslim] 
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876. Umm Hani' rapporte : 

Je vins trouver Ie Prophete (~) tandis qu'il se Iavait et que Fatima Ie cachait [des regards 
indiscretsJ. II demanda: « Qui est-ce?» - « C'est moi, Umm Hani', repondis-je.)~ 
[Bukhari at Muslim] 
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8n. Jabir rapporte : 

Je me rendis chez Ie Prophete (~) et frappai a sa porte. II demanda: ({ Qui est
ce ? » -« C'est moi, repondis-je. » Le Prophete dit alors: ({ Moi, moi! », comme si 
cette reponse lui avait deplu. [Bukh8ri et Muslim! 

.~j~ts «~L;ici»: Jw "d ,,~a; «~\~;;'»: Jw ";'L:JI ~.:i.i~-.r.J\ ~: J1.9 ~.r.~ (f'J .877 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• II convient de decliner son identite -	 et non de dire simplement : « C'est moi! » -Iorsqu'on s'apprete it penetrer 

dans Ie domicile d'une personne, pour que celle-ci puisse nom reconnaitre. 

Chapitre 142 

Les convenances it adopter lorsqu'on eternue 


ou lorsqu'on bailie 

Jw.JJ1 ~I~l ~\a.ll..:. ~o ,~,i ~~I~~ 
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878. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu aime l'eternuement et deteste Ie baillement. Ainsi, lorsque l'un d'entre vous 
eternue puis loue Dieu, il est un devoir pour tout musulman qui l' a entendu de lui 
dire: « Que Dieu te fasse misericorde ! » Quant au baillement, il provient de Satan; 
aussi Iorsque I'un de vous baille, qu'il se contienne du mieux qu'il peut, car Iorsque vous 
baillez, Satan se rit de vous. [BukhllriJ 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Concernant ce qu'a filUt dire quand on erernue, voir Ie hadith suivant. Lorsqu'on bailie, il faut essayer d'adopter 

une attitude convenable ; on essaye de se contenir en refermant sa bouche ou en y pla<;ant sa main, car il est 
mauvais de se laisser aller. 

879. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un d'entre vous eternue, qui! dise: ({ touange aDieu! » (al-bamdu li-Ll!th), et 
que son Frere - ou son compa,gnon -lui reponde : ({ Que Dieu te fasse misericorde ! » 

(yarbamuka Ll!th) A son tour, celui qui a eternue lui dira : « Que Dieu vous guide et 
qu'il ameliore votre situation. »* [Bukhlirij 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Celui qui eternue dit; « AI-I;amdu ii-LMh» (louange it Dieu) et celui qui I'entend lui souhaite; « Yarl;amu.k 

Alldh» (que Dieu te fasse misericorde). Enfin, celui qui a eternue se doit it son tour de souhaiter; « Yahdikumu
LMhu wa yusl4l;u bal4kum» (que Dieu vous guide et qu'it arneliore votte situation). 

* Yahdtkumu Lldhu wa y~libu bdlakum. 

880. Selon Aba MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un de vous loue Dieu apres avoir eternue, souhaitez-Iui que Dieu lui fasse 
misericorde. Mais s'il ne loue pas Dieu, ne Ie lui sauhaitez pas. [Muslim] 

881. Anas rapporte ; 

Deux hornmes eternuerent en presence du Prophete qui souhaita la misericorde 
pour l'un d'eux mais pas pour l'autre. Ce dernier s'exdama alors : {( Untel a eternue et tu 
lui as souhaite misericorde, mais lorsque j'ai eternue, tu ne l'as pas fait. }) Le Prophete (ii) 
lui repondit : « II a laue Dieu alors que toi, tu ne I'as pas fait. )} [BukhM et Muslim] 

:;~: ~~rJ ,:?~I Jili, ).'1\ ,: ~ ';:rJ,,~:i>f ,:: ;~;ii.r.J\ ~ ~':JJ:.J ~: Jli J;.J ~rd'J .881 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de souhaiter la misericorde de Dieu it celui qui loue Di~u apres avoir eternue. Mais si ce dernier 

ne loue pas Dieu, i1 ne convient pas aloes de Ie mire. Celui qui s' efforce de mettre en ptatique les commandements 
du Prophete (~) et Ie prend pour modele seta beni id-bas et heureux dans I'au-del11.. 

882. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Ie Prophete (ii) eternuait, il mettait sa main ou un pan de son vetement 
devant sa bouche afin d' attenuer Ie bruit de I'eternuement. [AbO DawOd et Tirmidht, qui Ie 

considere I}asan ~aI}iI}] 

Ce qU'il faut retenir : 
• 	 Parmi les convenances aadopter au cours d'une assemblee, il yale fait de mettre sa main devant sa boude 

lorsqu'on eternue et de Ie faire Ie plus discretement possible afin de ne pas gener les participants. 

883. Aba MOsa rap porte : 

Les juifs simulaient d'eternuer en presence du Prophete (ii) afin qu'il leur dise: 
« Que Dieu vous fasse misericorde ! » Mais illeur disait : « Que Dieu vous guide et 
qu'II ameliore votre situation. » [Aba D!wQd et Tirmidhi, qui Ie considere I}asan "al}iI}] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Le Prophete (~) etait un exemple d'amabilite et de clemence, il ne privait personne de la benediction de sa 

compagnie et de ses bonnes paroles, meme s'i1 s'agissait de non-musulmans. II est important de souligner Ie fait 
que beaucoup de juifS du temps du Prophete croyaient en sa prophetie. Dieu dit acet e£fet : ~ Ceux aqui 
Nous avons donne l'.Ecriture connaissent bien Ie Prophete, comme ils connaissent leurs propresenfants. Mais 
certains d'entre eux cachent sciemment la verite." (Coran 2/146) 

884. Selon Abu Sa'ld al-Khudrl, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un de VOllS baille, quil place sa main devant sa bouche car Satan tente d'y entrer. 
[Muslim] 

'&1 J.,-J Jli : Jli J;.J -SJl>J\ ~ ..s,t "f'J .884 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lislam accorde une place importante aux bonnes moeurs et ala politesse. Le Prophete (~) a dit: « Je n'ai ete 

envoye que pour parfaire les caracteres. » Le fait de bailler en public est un manque de politesse et de respect, 
cela fait ml!me partie des actes que Ie diable apprecie particulierement. II convient donc de s' emp&her de bailler 
quand on Ie peut, au au mains de mettre sa main devant la bouche. 

Chapitre 143 

La recommandation de se serrer la main lors d'une rencontre 
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885. Abu al-Khattab Qatada rapporte: 


Je demandai aAnas : « La poignee de main etait-elle d'usage chez les Compagnons du 

Prophete (.) ? }} - « Oui, me repondit-iL }} [BukhAri] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La poignee de main fait partie de la Sunna et est recommandee en islam. 

886. Anas rapporte: 


Lorsque les Yem~nites vinrent [a Medine], Ie Prophere (.) declara: «Les gens du 

Yemen sont venus aVOllS et ils sont les premiers aavoir repandu la coutume de se serrer 

la main. }) [Aba DawOd selon une chaine jugee ~a/;I/1.l] 
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887. Selon Bara.', Ie Prophete (~) a dit: 

II n'est pas deux musulmans qui se reneontrent et se serrent la main sans que leurs 
peehes ne leur soient pardonnes avant meme qu'ils ne se separent. [Aba OawOd] 

«.Li ::~'b'l 'l'il'~I"!)!I':>~\ a~':>I'jj::h"~I'~ ~ L.,:1i;ljjl;'&IJ . JLi:JLi~j~1 11· .. 887.TA! u. ~~ • _., . r..r.:-;:-- .:.r: ~ ..,....J . r. Y'.J"" 	 ,.,. "., 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	II est recommande de se serrer la main achaque rencontre. eet acte constitue une bonne action par laquelle Diea 
patdonne les petits pemes et fuvorise l'amour et I'affection. 

888. Anas rapporte : 

Un homme demanda au Prophete (~) : « 0 Prophete de Dieu, lorsque l'un de nous 
reneontre son Frere ou son ami, doit-il s'indiner devant lui? » - « Non, n!pondit Ie 
Prophete. }} - « Est-ee qu'ill'etreint et l'embrasse ? » - « Non. » - «Alors, illui serre la 
main? » - « Qui, eondut Ie Prophete. » [Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 

: JLi «. "11 :JLi ~j ~~t~~ ji ol,;,r J.4 ~~j.ll •.&\ J..,....J ~ : j?,; JLi : JLi J;.J ..,.;t Y'.J .888 

Ce qu'iI taut retenir: 

• Il est interdit de s'indiner devant tout etre humain. II est deconseille de s'embrasser, cependant il est permis de Ie 

faire et de s'etreindre·lorsqu'on rencontre une personne quon n'a pas vue depuis longtemps. 

889. $afwAn ibn 'AssAI rapporte : 

« Un juif demanda a son eompagnon : "Conduis-nous a ce Prophete !" Its s' en allerent 
done trouver Ie Prophete (~) et l'interrogerent a propos de neuf signes evidents. » 

Safw:1n mentionna Ie hadith jusqu'a parvenir aees termes : « lis lui embrasserent la 
main et Ie pied en disant : "Nous attestons que tu es bien prophete." »* [Tirmidhietd'autres 

selon des chaines jugees authentiques ($aQ/f.l)] 

.. Sbaykh Albani considere la chaine de transmission de ce hadith comme etant faible (rIa'ifj. 

890. Ibn 'Umar rapporte une histoire au cours de laquelle iI dit : 


Nous nous approchames du Prophete (~) et nous lui embrassames la main." [Aba OawOd] 


.;'J';,Y.i.'J).:~\-:i~a.~~\~ \.;Y'.:J: 4JJLi ~~ r .:r.\Y'.J .890 

.. Sbaykh Albani considere la chaine de transmission de ce hadith comme etant faible (rIa'ifj. 

891. 'ATsha rapporte : 

Zayd ibn I:Iaritha arriva aMedine alors que Ie Prophete (~) se trouvait chez moL II 
vint Ie trouver et frappa asa porte. Le Prophete (~) se leva asa rencontre en laissant 
trainer son vet~ment. Ill'etreignit et l' embrassa.· [Tirmidhf, qui Ie considere Qasan] 
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• Shaykh Albini considere la chaine de transmission de ce hadith comme etant faihle (t/a1/J. 

892. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne meprise aucune bonne action, ne serait-ce qu' en rencontrant ton frere avec un 
visage souriant. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Accueillir son frere Ie visage souriant, en usant de paroles avenantes fait partie du bon comportement. 

893. AbO Hurayra rapporte: 

I.e Prophete (~) embrassa l:Iasan ibn 'All en presence d'Aqra' ibn l:Iibis. Aqra' dit alors : 
«l'ai dix enfants et je n'en ai jamais embrasse aucun. )} I.e Prophete (~) lui retorqua : « II 
ne sera pas fait clemence acelui qui ne se montre pas clement. )} [BukhM et Muslim] 

Ce qu'il faut relenir : 

• 	Ce hadith incite Ie musulman it se montrer compatissant et bienveillant envers ses enfimcs, it !'instar du 
Prophete (~). Comment pourrait-on faire misericorde acelui qui ne se montre pas misericordieux envers les 
autres? Dieu dit: ~ Y a-t-il d'aurre recompense pour Ie bien que Ie bien? t (Coran 55/60) 
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LE LIVRE DE LA VISITE A RENDRE AU MALADE 

ET DES OBLIGATIONS FUNERAlRES 

Chapitre 144 

La visite a rendre aux malades 


Le fait de suivre Ie cortege funeraire et de prier sur Ie defunt 


~~Io~~~~ 

894. Aba 'Umara Bara' ibn 'Azib rapporte : 


Le Prophete (~) nous a ordonne d' observer sept preceptes : rendre visite aux malades, 

suivre Ies corteges funeraires, dire acelui qui eternue : « Que Dieu te fasse misericorde ! », 


secourir Ie faible, porter secours al'opprime, saluer (nos freres), et de considerer veri

diques les propos de celui qui jure: [BukhM et Muslim, texte de Bukhari] 
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Ce qu'iI faut retenir : ' , ' , 

• Voir hadith n· 847. 

895. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (ji) a dit : 


Les droits du musulman envers son frere sont au nombre de cinq : lui rendre Ie saIut, 

lui rendre visite lorsqu'il est malade, suivre son cortege funebre, repondre ason invita

tion, lui dire lorsqu'i! eternue : « Que Dieu te fasse misericorde ! » [BukMri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n· 238. 

896. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu - Puissant et Majestueux - dira Ie jour de Ia Resurrection:« 0 fils d'Adam, J'etais 
malade et tu ne M'as pas rendu visite ! » L'homme repondra: « Seigneur, comment 
aurais-je pu Te rendre visite alors que Tu es Ie MaItre des mondes ? » - « Ne savais-tu 
pas que Mon serviteur untel erait malade ? Pourtant, tu ne lui as pas rendu visite. Si 
tu l'avais fait, tu M'aurais trouve aupres de lui. 6 fils d'Adam, Je t'ai demande de Me 
nourrir et tu ne l'as pas fait! » - « Seigneur, repondra l'homme, comment aurais-je pu 
Te nourrir alors que Tu es Ie Maitre des mondes ? » - « Ne savais-tu pas qu' untel t'avait 
demande de Ie nourrir ? Et, pourrant, tu ne l'as pas fait. Si tu l'avais nourri, tu aurais 
trouve la recompense de ton action aupres de Moi. 0 fils d'Adam, Je t'ai demande a 

http:J\.::;.ll
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boire et tu ne M'as pas abreuve !» « Seigneur, comment aurais-je pu Te donner a 
boire alors que Tu es Ie Maitre des mondes ? » - {( Untel t' a demande a boire et tu as 
refuse de l'abreuver. Ne savais-tu pas que si tu l' avais abreuve, tu aurais trouve la recom
pense de ton action aupres de Moi ? » [Muslim] 

'" 	 "" /,# Jl 0 ,. " '" :; 
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897. Selon Abu Musa, Ie Prophete (~) a dit: 


Rendez visite aux: malades, nourrissez l'affame et liberez les prisonniers. [BukhM] 

Jl, 	 Jl 

•...;\;.I11foJ 'el:;.lIIMij '~?\IJ~;'» :~~\ J.,....) JIJ :Jij J;.J IJ"'Y -.t-i (fJ .897 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 I.:islarn prone la solidarite et I'entraide. Dieu dit : ~ Soyez solidaires dans la charite et la piete et non dans Ie peche 
et l'agression. , (Coran 512) I.:islam ordonne de traiter les prisonniers de guerre convenablement et incite II leur 
rendre leur liberte. Une autre traduction du hadith est possible: « Rendez visite aux malades, nourrissez I'affarne 
et soulagez celui qui est couvert de dettes », montrant ainsi l'importance et Ie bienfait d'accorder un nouveau delai 
de remboursement II celui qui est endette. 

898. Selon Thawba.n, Ie PropMte (~) a dit : 


« Le musulman qui visite son frere ne cesse d'etre en cueillette au Paradis jusqu'a ce 

qu'il s'en retourne. » On demanda : « 6 Prophete de Dieu, queUe cueillette ? » - « La 

cueillette de fruits, repondit-il. » [Muslim] 


.« t:.;:;.J>.3W,?-J J j;.~ '~I~t;;.i ~LP\~!~I ~l»: Jij~~1 (f ~ .:.>L.Y(fJ .898 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Visiter les malades constitue une bonne action qui est aimee du Seigneur. 

899. Selon 'Ali, Ie Prophete (~) a dit: 


I1 n'est pas un musulman qui rend visite Ie marin ason frere sans que soixante-dix mille 

anges prient sur lui jusqu' au soir. Et s'illui rend visite Ie soir, soixante-dix mille anges 

prient sur lui jusqu' au marin et il aura asa disposition au Paradis des fruits fraiche

ment cueillis. [Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 
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900. Anas rapporte : 

Un jeune juif qui etait au service du Prophete (~) tomba malade. Le Prophete (~) 
alIa lui rendre visite et s'assit face alui puis lui dit : « Deviens musulman ! » Le jeune 
homme regarda son pere qui se trouvait aupres de lui, ce demier lui enjoignit : « Obeis 
aAbu Qasim ! » Le jeune homme embrassa alors !'islam. Le Prophete (~) sortit de 
chez lui en s'exclamant : « Louange aCelui qui l'a preserve de I'Enfer ! » [Bukhar~ 

JW ~b~ J;~ .~;)J..:.~~I ~ci;.;;.? .~~I i~ ~~*-r~ SlS': JLi ~J ~i IfJ .900 

.s.ul.&~!»: J~~J ~~I : jJ,~t. WI de-1: JW '~~).J.j.)I)B «.~ J: n . / 	 - .;. is r:. / ,,-;~, / 
'-'?JL>..:JI.IJJ «.~81 ~ ~..iZ' 

CEl qu'il faut rEltenir : 
• 	 Le Prophete (~) dont !'un des surnoms ctait Abu Qisim ctait compatissant et soucieux du bien-etre de tous, 

musulmans ou non. On ne peut que souligner l'attitude du pere de ce jeune juif qui a recommandc it son fils ce 
quil croyait etre bon et juste, malgrc ses croyances personnelles. 
Les parents doivent ainsi recommander it leurs enfants ce qui s'avere benefique pour leur vie d'ici-bas et de !'au
dela. 

Chapitre 145 

Les invocations aadresser en faveur du malade 


~jOlS ~ ~.J.!.1.e ~~ 

901. 'ATsha rapporte : 

Lorsqu'un homme se plaignait d'un mal ou souff"rait d'un uicere ou bien d'une 
biessure -, Ie Prophete (~) faisait ainsi avec son doigt (Sufjran ibn 'Uyayna, rappor
teur du hadith posa son index sur la terre puis Ie leva) et s'exprimait en ces termes : 
« Au Nom de Dieu, la poussiere de notre terre melangee ala salive de l'un d'entre nous 
guerira notre malade, avec la permission de notre Seigneur. »* [BukMrT at Muslim] 

~~I JLi ,t;f jf~j ~..:JtS jt.~ ~~10LJfl ~11~! StS ~I J ~ ~'-" If .901 
.,.. ~,. J. , "",.'" 	 J. J.(I

d~.,a;~4.i. d':''''';'IZ-,4ll1 • »:JLi I::.:.d. ")rL~L... 1~\I~t'.J~ . d~~t.
'/'f. .J.J' H J~.Jr-'~.J .•• l?J.)" - en . (:::!'JJ n"

"","" "" '" "" '" ,.,. 

CEl qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete (~) soignait les malades it I'aide de terre pure melangee it sa salive, puis iI recitait I'invocation ciree 

dans Ie hadith. Dieu Ie Tres-Haut est Ie seul Guerisseur et il n' est d'autre gucrison que la Sienne. Cependant, se 
soigner ne remer pas en cause cette verite et constitue I'un des moyens par lesquels Dieu accorde Sa guerison. 

* Bismi-Llah, turbatu art/ina, bi-riqati ba't/ina yushfd bihi saqimuna bi-idhni rabbind. 

902. 'Arsha rapporte : 

Le Prophete (~) rendit visite al'une de ses epouses malade et fit cette invocation: 
{( Mon Dieu, Seigneur des hommes, elimine Ie mal et gueris [-la] d'une guerison qui ne 
laisse aucun mal, car Tu es Ie seul Guerisseur, il n'est d'autre guerison que la Tienne. »* 

[Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Lors d'une visite aun malade, il est recommande de dire, entre autres, l'invocation ciree dans Ie hadirh. 

* Allahummarabba n-nds, adh-hiba I-bas wa-shji, anta sh-shdfl, Ia shift 'a ilia shift'uka, shiftim 
.Ia Jughddiru saqaman. 

903. Anas rapporte: 

Je demandai aTh:1bit : « Veux-ru que je te soigne en utilisant Ia formule dom se servait 
Ie Prophete (~) ?» « Je veux bien, repondit Th:1bh.» « Mon Dieu, Seigneur des 
hommes, Toiqui elimines Ie mal, gueris [-Ie] d'une guerison ne Iaissant aucun mal, car 
Tu es Ie seul Guerisseur et il n'est d'autre guerison que Ia Tienne. )} [BukMrij 

'u-'t!1I ~j ~ !ill : Ju .~: Ju ~~'&I J.,...,.J ~~ ~~f '11:.&1 <\..o.>-.J ~~ Ju...;t ~~i (fJ. 903 
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.-?)~I.IJ) .w..:;. .J~LAI '1 ~Li-:? ,..:..;\ '11')U '1 ,.)L!J1":";1 ~I ,W"'\.;ll ~~ 
Ce qu'iI faut retenir : - •• 

• II est permis d'mlliserdes invocations alin de se soigner sous trois conditions: eette invocation doir contenir 
uniquement des versets coraniques, des invocations prophetiques ou tome autre invocation ne contenant pas 
d'heresie ou de parole blasphematoire ; eette invocation peut se faire en arabe comme dans route autre langue, a 
condition qu'elle soit comprehensible; avoir la certitude que cette invocation seule ne saurait guerir, mais queUe 
peut s'averer profitable, avec la permission de Dieu et selon Sa volonte. 

904. Sa'd ibn Ab1 Waqq~ rapporte : 


Le Prophere (~) me rendit visite alors que j'etais malade et fit cette invocation: « Mon 

Dieu, gueris Sa'd! Mon Dieu, gueris Sa'd! Mon Dieu, gueris Sa'd! » [Muslim] 


&i pi "" I)" , .;; i0'-':r+ul ,I~~I tf-UI d~~I tf-UI » : JW ~ .&\ J.,...,.J .;~~ : Ju ~) ifuJ '-f. -:.r. J...r....., (fJ .904 

.~o'J)«.i~,_,; t.\ 

905. AbO 'Abdillah 'Uthman ibn Ab1 al-'A~ rapporte: 


Je me plaignis au Prophete (~) d'une douleur au corps depuis rna conversion al'isiam. 

Le Prophete (~) me dit alors : « Pose ta main sur Ia partie douloureuse de ron corps et 

repete trois fois : "Au Nom de Dieu!" et sept fois : "Je me refugie dans la puissance et 

Ie pouvoir de Dieu contre Ie mal que j'eprouve et que je crains." »* [Muslim] 


J""".J-J JW ,c~ .):~~j~'&1 J"...,.JJl ~4.if~ ifl~.l\ u-!1-:.r. 5Ws..&1 ~ u-!T (fJ .905 
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* Bismi-Llah (3 jois), a'Udhu bi- 'izzau LUhi wa qudrauhi min sharri ma ajidu wa u/;ddhir. 

906. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (m) a dit: 

Celui qui rend visite it un malade dont Ie terme de Ia vie n' est pas encore venu et qui 
prononce sept fois cette invocation: «Je prie Dieu Ie tres Grand, Ie Maitre du Trone 
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sublime de te guerir », verra Dieu Ie guerir de sa maladie. * [Abu Dawud et Tirmidhi, qui Ie consi


dare /;Iasan ; l;Iakim Ie considare pour sa part Eja/;lIQ selon les conditions exigees par Bukhari] 


"" '-;' -; "",. -;,. "" "" , 

'&1 JL:.I : .:;..I~ Cf' ~~ Jill .~I ~~~. ~; ~~ yo )) :JIj ~~I:/~ V""~ ~I :/.J .906 

"" -" "" " 0-;' co CI "" " 
Jli." '0->~..l>- : Jli." -,?.l.rJl." ~."b y'1•1.,,) ((·vPy.;,J1 ..!.l.l~ ~ '&1 ~\j~ 'Jl·.!.I:~ "; ~I ~I';.,;;JI .:;..~ r.~;;\I 

"" "" "" "" 

.-,?)L>..:JI ~r- J.s- ~~..l>-: ~\.:.JI 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Si Ie ca:ur du croyant est sincere et consciencieux dans sa priere, son invocation sera exaucee sans aucun doute, 
car iI y a de nombreux bienfaits dans !'invocation faite en faveur du malade. 

* As 'alu Lldha 1-~ima rabba 1- 'arshi 1- 'a~imi an yashfiyaka. 

907. Ibn 'Abbas rapporte : 

Le Prophete (~) rendit visite aun bedouin qui etait malade. Et quand il rendait visite 
aun malade, il avait pour habitude de lui dire: « Aucun mal ! Ce sera une purification 
si Dieu Ie veut. »* [BukhM] 

((,~I ..G~l~~ .~~'J)): JIj~~~~~~~ 1~15\5j .~~~~I.;t.)s- ~~~~I ~t..:.s..J .907 
/ 	 .. 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est recommande, en visitant un malade, de tenir des propos bienveillants qui Ie reconforteront et I'apaiseront. 

* La ba s, tahUrun in sha 'a Lldh. 

908. AbO Sa'id al·Khudri rapporte : 

L'ange Gabriel vint trouver Ie Prophete (~) et lui dit: «6 Mubammad, t'es-tu 
plaint? » - « Oui, repondit Ie Prophete. » - « C'est au Nom de Dieu que je prononce 
cette incantation contre toute chose nuisible, contre Ie mal de toute arne et contre Ie 
regard de l' envieux ! Que Dieu te guerisse ! C'est au Nom de Dieu que je prononce 
cette incantation. »* [Muslim] 

/ / 
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* Bismi Lldhi arqika min kulli shay'in yu'dhik, min sharri kulli nafiin aw 'ayni bdsidin Alldhu 
yashflka, bismi Lldhi arqik. 

909. Selon AbO Sa'id al·Khudri et AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

« Celui qui atteste : "II n'est de dieu que Dieu et Dieu est Ie plus Grand", son Seigneur 
confirmera ses propos en ces termes : "II n'est de dieu que Moi etJe suis Ie plus Grand." 
S'il atteste : "II n'est de dieu que Dieu, Seul et sans assode", Dieu lui repondra : "II n' est 
de dieu que Moi, Seul et sans assode." S'il atteste : "II n'est de dieu que Dieu, c'est a 
Lui qu' appartient la Royaute et que revient la louange", Dieu dira : "II n' est de dieu que 
Moi, c'est aMoi qu'appartient la Royaute et que revient la louange." S'il atteste : "II 
n' est de dieu que Dieu, il n' est de force ni de puissance si ce n' est en Dieu", Dieu dira : 
"II n' est de dieu que Moi, il n' est de force ni de puissance si ce n' est en MoL" Celui qui 
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aura prononce ces paroles pendant une maladie ayant cause sa mort ne sera pas touche 
par Ie Feu. » [Tirmidhl, qui Ie considere Qasan] 

~, ~! ~! ~ :Jij :; » : Jij J ~ ..ill J.J-"J ~ I~-;" ~f ,.J;.J ;;fi.;A ""i, ~-!j;J1 ~ '-Ii :f.J .909 

~! ~ :J~: Jij ,j..1:;' ~ ~J>.J 41~!~! ~: Jij l~p .~d.J \;i~!~! ~: Jw .~j~1.;, .~t4\.J 
.~I Jj.!.l.i.:!J, J \ji~l~l ~: Jij .~, jj J.Ji~1 j41 ~l~l ~: Jij I~u .J-.!.4~ ~ t?+>-.J d~l 

.. .. '" '" 	 . '" '" ... '" '" " ;;; '" "";;; '" .;;; '" ,,~'" 
~» : J~ 5lSj «.~ ~l i';;~.J Jj>- ~j 6i ~l4..!Jl ~ Jij '~4 ~l iji~.J Jj>- ~j..ill ~l ~l ~ :Jij l~u 

... ".. "" '" '" 	 '" '" '" 
::;, .", '" ,

.:r- ~..I.> : JliJ ,-?.1...rJl.\J) «.~81 ~~ ..sL. ~ ~;.; ,j lfJij 

Chapitre 146 

La recommandation de s'enquerir de la sante du malade 


~~ f.Ji; ~~I ~t ~I;" ~~I~~ 

910. Ibn 'Abbas rapporte: 

'All ibn Abi TaIib sortit un jour de chez Ie Prophete (~) qui etait atteint de Ia maladie 
dont il devait mourir. Les gens l'interrogerent: « Abu l:iasan, comment se porte Ie 
Prophete (~) ce matin ? » - « Par la grace de Dieu, il est sur Ie point de guerir, repon
dit -il. » [Bukhartj 

Jw ,~:)4 -..>:,ll\ ~.J ,j ~I ~.J-"J ~~C? ~ ~u. '-If Zr. ~ 5f ~ .r~.:I. :f' 910' 
? ~ _J. ~ .... ", '" ~ 

,,-?)~I.IJ)' \jJ~ ~1 ~~I : Jij ~'&I J.J-"J ~1~.~I ~ 4: ~81 
Ce qu'iI taut retenir : / / 	 # 

• 	II est recommande de prendre des nouvelles du malade aupres de sa famille s'il est impossible de lui rendre visite. 
Lorsqu'on est interroge sur la sante d' un malade, il convient de prononcer des paroles reconfortantes. 

Chapitre 147 

Ce que doit dire celui qui desespere de la vie 


.w~ 4.JA ~ 4.JA ~~ 1.0 ~~ 


911. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit alors qu'il s'appuyait contre elle : 


Mon Dieu ! Accorde-moi Ton pardon et Ta misericorde, et fais-moi rejoindre Ie plus 

haut Compagnon.* [BukhM et Muslim] 


o ; 	 'iO' ." -{J 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Le plus haut Compagnon : il s'agit de Dieu. Il faut s'artacher aDieu Seul en toutes circonstances, et particu
lierement lorsque les premices de la mort apparaissent. 

* Alldhumma ghfir-lt wa rbamni wa albiqni bi-r-raflqi I-a 'ald. 
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912. 'Aisha rapporte : 

J'ai vu Ie Prophete (~) a l'agonie introduire sa main dans un recipient d' eau qui se 
trouvait pres de lui et la passer sur son visage en disant : ({ Mon Dieu, aide-moi afaire 
face aux tourments et aux affres de la mort. »** [Tirmidhij 

f::.~ :I r.! 'C~I .) ~~ ~~)'.J .:~ ~ tJi :~ .,?~~ J$..) 411 J__..l ~C :.::.Jli ~J .912 

~ .t,j:.;lloIJJ «.-?~I-?\~j,?~\ ~'~Js,.Af~I J: J~r.!'~W~~.J 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les prophetes om subi Ies affres de Ia mort et ont etc malades com me tout un chacun. Ils etaient des etres humains 
Ii. part entiere que Dieu a choisis pour guider l'humanite vers Ie salut et Ie bonheur veritable. 

• Shaykh Albant considere la chaine de rapporteurs de ce hadith comme erant faible (rIa'ifl. Cependant, une ver
sion authentique (jabib) est rapportee par Bukhari ou Ie Prophete (~) dit: «n nest de dieu que Dieu. Certes, 
Ia mort contient des af&es ! » 

*Allahumma a'inn; 'ala ghamarati l-mawt wa sakarati l-mawt. 

Chapitre 148 

Les recommandations afaire ala famille du malade 


4l~t,,~! iJ~ii4M~ ;"we" ~..).I JAi ~" 1.:'~11.:'4 


V ~J IJ"'\..,.ai Ji ~ 4SJA ~~;~~)II.lSJ 6f t I.r J..!.! 1.0 J.P ~IJ 


913. 'Imran ibn I:!ul?ayn rapporte : 

Vne femme de Ia tribu de Juhayna vint trouver Ie Prophete (~) alors qu'elle etait 
enceinte apres avoir commis l'adultere. Elle lui dit : ({ 6 Prophete de Dieu, j'ai trans
gresse un interdit, fais-mol appliquer Ia peine prescrite. » Le Prophete (~) fit venir son 
tuteur et lui dit : « Sois bienveillant envers dIe, et lorsqu'dle aura accouche, ram ene
la-moL» ns'execura. Le Prophere (~) ordonna alors qu'on attache ses vetemenrs [afin 
qu'elle ne se decouvre pas] puis la fit lapider. II accomplit ensuite la priere mortuaire. 
[Muslim] 

,~1 J.J-"J ~:.::.Jw .t) &: J:;..~.J ~~I ~i ~~:~ &: ~f;l,)f ~ ~\;): ')I~:.r- .913 
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Ce qu'it faut retenir : 
• Toute femme enceinte doit etre traitee avec egards et il convient de proceder dignement it la priere monuaire 

d'un musulman, quelles que soient ses fautes. On ne peut que souligner l'attachement de cette femme it Dieu qui 
cherchait avant tout Ie pardon et l'amour de Dieu. II lui a f.illu beaucoup de courage pour se presenter devant Ie 
Prophete de Dieu (~), lui avouer sa faure et demander l'application de la peine. 
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Chapitre 149 

La permission au malade d'exprimer sa douleur 

~~I)I,,1 .:JY;jre,'I ~"I-,!!~,I ,~, \it: ~;J.I .1'; jl'p' ~4 

if.'.J~1J ~I Js- ,fo.. ~ t';l..!.U'; JAAI,}' 'J ~t ~l:!J . ..!.u'; ~J 

914. Ibn Mas'ad rapporte: 


J'entrai chez Ie Prophete (~) alors qu'il souffrait de fievre. Je Ie touchai et lui dis: « Tu 

es tres fievreux! » - ({ Effectivernent, je souffre deux fois plus que l'un d'entre vous, 

repondit Ie Prophete. » [BukharT al Muslim] 


Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Le fait que Ie Prophete ait souffert deux fois plus qu'un homme ordinaire s'explique par Ie fait que Dieu l'a 

eprouve plus que quiconque mais qu'il sera d'autant plus recompense. 

915. Sa'd ibn Abl Waqqaf,'l rapporte : 


Le Prophhe (~) est venu me rendre visite car rna douleur s'etait intensifiee. Je lui 

declarai: «Tu vois dans que! etat je suis, or je possede une grande richesse et rnon seul 

heritier est une fille. » Puis il cita Ia fin du hadith. [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 	 • _. / ' 

• 	 II est permis au malade d' exprimer sa souffrance et it celui qui lui rend visite de compatir. Pour la totalite du 
hadith, voir Ie hadith n° 6. 

916. Qasim ibn Mul)ammad rapporte: 


'AIsha se plaignit un jour en ces terrnes : « Oh rna tete! » Le Prophete (~) lui dit : 

« C'est rnoi qui devrais dire: "Oh rna tete !" » Puis il cita Ia fin du hadith. [BukM.ri] 


.~..bJ1 ~1J &.;L..::.r)J cl j. :~~I JW .~L..::.blj: Jt!:;.J G~..:Jij: Jij ~.:r. ('"""'WI (f"J. 916 
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Chapitre 150 

Le fait de faire repeter au mourant la profession de foi 


J/l ~14J! ~: ~I~MiJi ""'~ 

917. Selon Mu'ddh, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui dont la derniere parole sera: « II n'est de dieu que Dieu (ld ildha illa Lldh) » 


entrera au Paradis. [AbO DawOd et I;tAkim, qui considere sa chaine q8bibJ 


Ce qu'iI faut retenir : 
• Celui qui pro nonce la profession de foi puis meurt entrera au Paradis, soit direcrement, soit apres une purification 

de ses peches. Elle est, en tous les cas, un rempart qui preserve de l'Enfer eterneL 

918. Selon Sa'fd al-Khudrf, Ie Prophete (~) a dit: 


Faites repeter avos mourants : « II n'est de dieu que Dieu (ld ildha illa Lldh). » [Muslim] 


Chapitre 151 

Ce qu'iI convient de dire apres avoir ferme les yeux du defunt 


~I~~.u~ \.4 ""'~ 

919, Umm Salama rapporte : 

Le Prophete (~) etait chez Abu Salama au moment OU Ie regard de celui-ci se figea. 11 lui 
ferma les yeux puis rut : « Quand I'esprit est saisi, Ie regard Ie suit. »Aces paroles, certains 
membres de la famille du mourant se mirent a se lamenter. 11 leur dit: « N'invoquez 
que Ie bien pour vous-memes car les anges disent "Amin !" a vos invocations. }) Puis il 
ajouta : « Mon Dieu, pardo nne a Abu Salama, accorde-Iui un degre eleve au nombre 
de ceux qui sont bien guides, sois son rempla~ant aupres des membres de sa famille 
qui sont restes en vie, pardonne-Iui ainsi qu'a nous, Seigneur des mondes, et fais de sa 
tombe un lieu spacieux et lumineux ! }} [Muslim] 

r; '" J. '/ "f'. -:: '" '" "" ~ ," '" '" ). '" ..:
CJj.JI')!-: Jli ~,~u ,:~ J..!.jj':; ~~I ~~fUl J.?j J>;: cJli!t!)-J ~ f' If .919 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	II convient de fermer les yeux du defunt aussitot apres sa mort. II n'est pas permis de faire des invocations contre 

Ie dt!funt ou cOntre les membres de sa famille car les anges sont presents et disent "Amin ». En revanche, il est 
recommande d'invoquer Dieu en faveur du defunt et des morts en general. Enlin, il convient de visiter la famille 
du defunt afin de presenter ses condoleances. 
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Chapitre 152 

Ce que I'on doit dire aupres du mort et it ses proches 


~ 41 .,;;.,1.. 4JA 41~ I..S ~1.J,;s, J~ I.. ",:-,4 


920. Umm Salamarapporte: 

Le Prophere (~) a dit : « Lorsque VOllS etes en presence du mort ou du malade -, ne 
dites que du bien car les anges disent "Amfn !" atout ce que VOllS dites. )} Lorsque Abu 
Salama mourur, j'allai trouver Ie Prophete et l'informai : « 6 Prophete de Dieu, Abu 
Salama a rendu l'ame. )} Le Prophere (~) me dit: « Dis: "Mon Dieu, pardonne-moi 
ainsi qu'a lui et accorde-moi un successeur vertueux!" » Dieu m'accorda effectivement 
quelqu'un qui, pour moi, etait meilleur que lui: Mubammad. )} [Muslim] 

~)\...jl 0¥ .1;';' I))i " ~ :; 11 !f '~~IP~1~! )) : ~~I Jr.-J Jli :..::.Jli ~) i...L::. ff ~ .920 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II est recommande de ne dire que du bien du defunt et de lui £aire des invocations. Dieu recompense et soulage 

celui qui fait preuve de patience dans les moments diffidles et lui accorde une successionvertueuse. A la mort 

d'AbU Salama, Dmm Salama ne pensait pas quelle puisse avoir, un jour, un meilleur epoux que son defunt mari. 

Elle ne pensait meme pas se remarier. Elle se rendit compte des bienfaits de Dieu qui entend et exauce les prieres. 

921. Umm Salama rapporte : 

J'ai entendu Ie Prophere (~) diFe : « II n' est pas un serviteur qui, apres avoir subi un 
malheur, fait cette invocation: ''A Dieu nous appartenons et vers Lui no us retourne-. 
rons. Mon Dieu, recompense-moi dans cette epreuve qui me touche et fais-la suivre 
par quelque chose de meilleur pour moi"*, sans qu'il soit recompense par Dieu pour 
avoir endure Fepreuve et que Dieu ne lui octroie quelque chose de meilleur. )} Ainsi, a 
la mort d'Abu Salama, je repetai ce que Ie Prophete (~) m'ordonna de dire, etDieu 
m'accorda quelqu'un de meilleur qu'Abu Salama, en la personnememe du Prophete 

. de Dieu (~), [Muslim) 

'" :,:~'.p" 	 ,
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Celui ou celle qui, apres avoir subi une epreuve, prononce cette invocation se verra octroyer par Dieu quelque 

chose de meilleur que ce qu'il vient de perdre. La parole du Prophete (.) est verite, il ne convient pas de douter 

lorsqu' on invoque son Seigneur mais plutot de ! en remettre aLui, Ie c~ur empli de cettirude et de foi. 

* Inna lillahi wa inna ilayhi raji'un. Altahumma ajum! fi mUi,!bati wa-khlufIt khayran minha. 
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922. Selon Aba MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque I'enfant du serviteur de Dieu meurt, Dieu demande aSes anges : « Avez-vous 
repris l'enfant de Mon serviteur?}) ( Qui, repondent-ils. » - {( Avez-vous repris ce 
qui etait Ie plus cher a son creur? » - « Qui, repondent-ils a nouveau. » - «( Qu'a dit 
Mon serviteur? » - « II T'a Ioue et a dit : "A Dieu nous appartenons et vers Lui nous 
retournerons." )} Dieu dit alors : « Edifiez pour Man serviteur une maison au Paradis et 

appelez-Ia "Ia maison de Ia Iouange". » [Tirmidhi, qui Ie considere bsssn] 

~-.?4jJJ !'~ ;'.i: ~')lJ ~W~I J19~I.J.JJ ..sL..I~!»: J19~~1 j""'j~f.J>o 4$""Y'.,;.f (f'J .922 
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Ce qu'U taut retenir : - • 
• 	 Lincitation ala patience durant l'epreuve et la soumission dans ce que Dieu a decrete et choisi. Celui qui fait 

montre de patience et s' en remet ason Seigneur sera grandement recompense. 

923. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu - Exalte soit-Il- a dit : « Lorsque Je rep rends a I'un de Mes serviteurs croyants 

l'etre qu'il aime Ie plus au monde et qu'il se montre patient, Je ne saurais lui accorder 

d'autre recompense que Ie Paradis. )} [Bukhari] 


J. "" "" '" " 0 	 Jt., ' " ~...;' ':t ~ / Y. t 
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Ce qu'it taut retenir : , , 

• Parmi les malheurs qui accablent l'homme, it ya la perte d'un etre cher. Faire face al'epreuve avec patience est une 
marque de foi intense. En revanche, la protestation et Ie courroux sont les signes d'une foi defaillante. 

924. Usama ibn Zayd rapporte: 


Une des filles du Prophete depecha quelquun pour l'appeler et lui annoncer qu'un de 

ses fils etait sur Ie point de mourir. Le Prophete (~) ordonna a celui qui etait envoye : 

« Retourne aupres d'die et informe-Ia qua Dieu appartient ce qu'll a repris et ce dont Il 

a fait don. Et toute chose a, aupres de Lui, un terme bien determine. Enjoins-lui donc 

de patienter et d'esperer Ia recompense de Dieu. » Puis it mentionna Ia suite du hadith. 

[Bukhi!u1 et Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• Lorsqu'un croyant perd ce qui! a de plus cher, il faut lui recommander la patience. Pour la totalite du hadith, 

voir n° 29. 
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Chapitre 153 

La permisSion de pleurer sur un mort sans pour autant se lamenter 

~~~J ",:,..I.i ~~1 Js; ~~I jl~ "':'~ 

Commentaire de Nawawi : 

Les lamentations (a voix haute) sont interdites, un chapitre est eonsaer6 aeet eifet dans Ie Livre 

des interdictions. Quant aux pleurs, des hadiths les interdisent et stipulent que Ie d6funt est cha

tie lorsque sa famille Ie pleure. Cependant, eela est valable uniquement dans Ie cas OU Ie d6funt 

a demand6 par testament que l'on pleure sur lui ou si les pleuts sont aeeompagnes de lamenta

tions. De nombreux hadiths autorisent les pleurs sans lamentations, en void quelques-uns. 
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925. Ibn 'Umar rapporte : 

Le Prophete (~), qui etait accompagne de 'Abd ar-RaQ.man ibn 'Awf, Sa'd ibn AM 
Waqq~ et 'Abdullah ibn Mas'ud, rendit visite aSa'd ibn 'Ubada. Le Prophete (~) 
pLeura et, en Ie voyant pleurer, ceux qui etaient en sa compagnie se mirent apleurer 
aussi. Ii dit alors : ~< Ecoutez ! Dieu ne chatie pas pour les larmes versees ni pour la 
tIistesse du ereur, mais Ii ehatie ou fait misericorde aeause de eelle-ci - et il designa sa 
langue. » [Bukhari et Muslim] 

'd'~J ~f !;.l:......J 'w';' &: &-~I J.:; ~J ,;~t;t &.:i;..:;. .)\;.~41 J~J&~J? ~I (f .925 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Le croyant ne doit pas eprouver de colere face aux decrets divins, cela est mcme fortemem condamne ; en revan

che, se resigner tout en eprouvant de la tristesse ne represeme aucun mal. Les larmes que I'on peut verser it la 
mort d'un ctre cher ne som pas bliimables si elles ne 80m pas accompagnees de lamentations et de comportements 
contraires it l'islam.. 

926. Usama ibn Zayd rapporte: 

On apporta au Prophete(~) son petit-fils qui etait sur Ie point de mourir. Les yeux du 
Prophete (~) deborderent de larmes, Sa'd lui demanda alors : « Qu'est-ee done eeci, 
Prophete de Dieu ? )) - « Ceci est une misericorde que Dieu a placee dans Ie ereur de 
Ses serviteurs, et eertes, Dieu ne fait misericorde qu'aux misericordieux parmi Ses 
serviteurs, repondit Ie Prophete. )) [BukhM et Muslim] 
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927. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) entra chez Ibrahim [son fils] alors qu'il agonisait. Le Prophete (~) se 
mit averser des larmes, 'Abd ar-RaQ.man ibn 'Awflui dit aussitot : «Toi aussi, Prophete 
de Dieu ? » - « Ibn 'Awf, cela est une misericorde, repondit Ie Prophere. » Puis il pour
suivit : « Les yeux pleurent, Ie creur est triste, mais nous ne disons que ce qui plait a 
Dieu. 6 Ibrahim, ta separation nous chagrine ! » [Bukharl, Muslim en rapporte une partie] 
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Chapitre 154 

Le fait de s'abstenir de divulguer ce qu'on a vu 


comme defauts chez Ie defunt 

oJ~;."a ~I ~ 4S~ I.e& ~I "':-'~ 

928. Selon AbO Rati' Aslam, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui procede au lavage rituel du mort sans divulguer ses defauts, Dieu lui pardonnera 
quarante fois. [I;t€tkim, qui Ie considere !?a/;lil;1 selon les conditions exigees par Muslim] 

~~f ~-:&I).i,~ ~ l:? p;.;.)): JL; ~.&I Jr"J ~f ~ Jr"J Jy ~f ~IJ -,r.f ~ .928 

-
Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II convient de ne pas reveler les defauts physiques du defunt lors du lavage morruaire. Lislam impose Ie respect et 
l'integrite de la depouille des personnes decedees. 

Chapitre 155 

Le respect des rites funeraires 


j.i~I.WI t~I.tAI.,;fj ~~.)~j ~j ~I J* ii~1 "':-'~ 

Nawawi precise: «Nalls avons deja traite des merites de suivre Ie cortege funeraire (chap. 144).» 

929. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

« Quiconque assiste a un enterrement jusqu'a l'accomplissement de Ia priere mortuaire 
obtiendra un qirat. Et celui qui y assiste jusqu'a ce que Ie defunt soit enterre obtien
dra deux qird(.· » On demanda : « Que sont Ies deux qirat? » -« I.;equivalent de deux 
montagnes enormes, repondit Ie Prophere. » [Bukh€tri et Muslim] 

http:j.i~I.WI
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Enterrer les morts fait partie des devoirs qui incombent ala communaute musulmane (forti lii/aya) er Dieu 

promet une recompense enorme a qulconque assiste a un enterrement. 
• Le qirdf dont il est question est une monnaie employee par les Arabes du I;Iijaz a J'epoque du Prophete. 

930. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque suit Ie cortege funebre d'un musulman, pousse par la foi et esperant la 
recompense divine, jusqu'a l'accomplissement de la priere mortuaire et l'enterrement 
du defunt, en reviendra avec une recompense equivalente a deux qirtJr, chaque qirdt 
ayant la valeur de la montagne UlJud. Quant a celui qui assiste a. la priere mortuaire 
puis s'en retourne avant meme l'inhumation, celui-Ia en reviendra avec un seul qirdt. 
[BUkMri'] 

Ce qu'il taut retenir : 
• 	 eincitation a assister a]'enterrement du defunt, depuls la sortie de sa demeure jusqu'a son inhumation. La recom

pense s'en trouvera grandie et la famille du defunt apprt;!ciera certainement. 

931. Umm 'Aniyya rapporte: 

On (le Prophete) nous (c' est-a.-dire les femmes) a deconseille de suivre les corteges 
funebres, mais pas de fa~on absolue. [BukMri at Muslim] 

,. 'it J.... J. 
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Ce qu'iI faut retenir : 	 ~ ,/ 
• 	 H est deconseille aux femmes de sulvre les corteges funebres, sans que I'interdiction soit formelle. 

Chapitre 156 

La recommandation de multiplier les rangs 


durant la priere mortuaire 

~!l L'YJ t+'~~j oj~1 J* ~I~~~I~4 

9.32. Selon 'A'isha, Ie Prophete (.) a dit : 

nn'est pas un groupe d'une centaine de musulmans qui accompHssent la priere mor
tuaire sur un Mfunt, intercedant en sa faveur, sans que leur intercession ne soit acceptee. 
[Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande qu'un maximum de fideles assiste a la prU:re mortuaire d'un defunt car leurs invocations lui 

serom profitables. 

933. Selon Ibn 'AbbAs, Ie Prophete (~) a dit: 

Chaque fois qu'un musulman meurt et que quarante hommes, n'associant rien aDieu, 
se dressent afin d' accomplir la priere mortuaire, Dieu leur accorde leur intercession. 
[Muslim] 

'" ,,; y. 	 y.",
~j~ J.P r~ 4C>~~~) ~ \; » : J~~ 4\ J.?J ~ : Jlj ~) IY'~ 0:\ if'J .933 

#' " 	 ., '" '" , '" y. '" '" "" 

.r-L-01,,u «.~ 41 ~4 ~, ':JIl ~4 iJ§A':JI~) iJy.;ji 
Ce qu'iI taut retenir : 	 # 

• 	Toute intercession faite en faveur d'un non-musulman est rejetee car !'intercession est propre au musulman. 
Grace aelle, Ie croyant peut echapper au chatiment de la tombe et/ou de l'au-dela. 

934. Marthad ibn 'Abdillah al-Yazani rapporte: 

Lorsque Malik ibn Hubayra dirigeait la priere mortuaire et qu'il jugeait Ie nombre 
de personnes presentes peu important, i1 constituait trois rangs puis disait: « I.e 
Prophete (~) a dit: "Quand trois rangs de fideles accomplissent la priere mortuaire 
sur un defunt, Ie Paradis lui revient de droit." )} [AbO DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere basan] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 nest recommande, lors de la priere mortuaire, de separer I'assistance en trois rangees au moins, meme si les 

prianrs sont peu nombreux. II n'y a pas de contradiction entre les hadiths stipulant cent personnes, quarante et 

trois rangs, car Ie nombre en lui-meme nest pas vraiment important, il designe seuletnent un grand nombre. 

Chapitre 157 

Ce qu'iI convient de reciter durant la prh~re mortua ire 


a • \,~.H,~ ., i " \.0 1-1'"
J. ~ ~ .. 

Commentaire de Nawawi : 

La priere mortuaire est constituee de quatre takbtr. Apres Ie premier takbtr, on demande Ia 
protection de Dieu contre Satan Ie Iapide (at-taawwudh) puis on recite Ia sourate Al-Ptitiba 
(premiere sourate du Coran). Ensuite, on prononce Ie deuxieme takbir, apres Iequel on prie 
sur Ie Prophete en ces termes : « Mon Dieu, benis Mutlammad et sa famille. » II est preferable 
neanmoins de continuer cette priere par: « comme Tu as beni Abraham et sa famille », jusqu'a 
parvenir a : « Tu es certes Digne de Iouange et de glorification. » II ne sied pas de reciter [Ie 
verset 56 du chapitre 33] : ~ Dieu et Ses anges benissent Ie Prophete. 6 croyants ! Benissez-le 
et appelez sur lui Ie salut ~ comme Ie font beaucoup de gens. S'ils se contentent de la recitation 
de ce verset, leur priere Iiest pas acceptee. Puis on prononce Ie troisieme takbtr au cours duquel 
on fait des invocations en faveur du defunt et des musulmans en se servant d'invocadons dries 
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des hadiths que nous citerons plus loin, si Dieu Ie veut. Enfin, on prononce Ie quatrieme takbtr 
et on invoque egalement Dieu en faveur du defunt. Parmi Ies meilleures invocations, citons 
cene-ci : « Mon Dieu, ne nous prive pas de sa recompense et ne nous soumets pas ala tentation 
apres lui, pardonne-nous ainsi qu'a lui! » 

II est preferable d'allonger Ies invocations apres Ie quatrieme takbtr, contrairement aIa pratique 
courante, comme en temoigne Ie hadith d'Ihn Abi Awfil que nous evoquerons ulterieurement, 
si Dieu Ie veut (hadith n° 940). Quant aux invocations recensees dans Ia tradition prophetique 
a prononcer apres Ie troisieme takbir, en void quelques-unes. 

(La priere mortuaire telle qu'elle vient d'etre decrite par l'imam Nawawi est conforme au rite shafi'ite.) 
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935. AbO 'Abd ar-Ral;lman 'Awf ibn Malik rapporte : 


Le Prophete (~) dirigea un jour la priere mortuaire. Parmi les invocations qu'il a 

prononcees, j'ai retenu celle-ci : « Mon Dieu, accorde-Iui Ton pardon, Ta misericorde 


et Ton salut, et pardo nne-lui ses fautes. Accorde-Iui un noble lieu de sejour et fais de sa 

tombe un endroit spacieux. Mon Dieu, lave-Ie avec l'eau, la neige et la greie, et puri

fie-Ie de ses pckhes comme Tu purifies l'habit blanc de ses impuretes. Accorde-Iui une 


demeure, une famille et un conjoint meilleurs encore que ceux qui furent ies siens. Fais


ie entrer au Paradis et preserve-Ie des supplices de ia tombe et du chatiment de l'Enfer. » 


[Le Prophete recita cette invocation avec creur,] au point que j'aurais souhaite etre aia 

place de ce defunt. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La priere mortuaire est un devoir qui incombe 11 la communaute musulmane. Ainsi, lorsquun musu1man meurt, 

it convient de proceder au lavage rituel, d'accomplir l'office monuaire puis de I'inhumer. Ii est recommande 
d'invoquer Dieu selon Ies termes de !'invocation citee dans Ie hadirh, qui contient tous les biens de ce monde et 
de l'au-deIa. Les invocations du musulman sont profitables au defunt et constituent un bien precieux, il ne faut 

donc pas h6iter 11 les multiplier en faveur des morts. 
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936. AbO Hurayra, AbO Qatada et AbO Ibrahim al-Ashhali, dont Ie pare atait un Compagnon, 
rapportent : 

Le Prophete (~) dirigea une priere mortuaire au cours de laquelle il fit cette invoca
tion: ({ Mon Dieu, accorde Ton pardon achacun de nous, vivant ou mort, present ou 
absent, jeune ou age, homme ou femme. Mon Dieu, fais de ceux parmi nous que Tu 
maintiens en vie des etres pleinement soumis et accorde aceux que Tu rappelles aToi 
de mourir croyants. Mon Dieu, ne nous prive pas de sa recompense et ne nous egare 
pas apres lui. » [Tirmidhi et AbO DawOd] 
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937. Selon AbO Hurayra, Ie Prophate (~) a dit : 

Lorsque vous accomplissez la priere mortuaire, soyez sinceres dans vos invocations en 
faveur du defunt. [AbO DawOd] 

938. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit au cours d'une priare mortuaire : 

Mon Dieu, Tu es son Seigneur, c'est Toi qui l'as cree et c'est Toi qui l'as guide vers 
!'islam; c'est Toi qui as repris son arne et c'est Toi qui sais mieux que quiconque ce 
qu'e1Ie cache et ce qu' elle divulgue. Nous sommes venus a Toi afin d'interceder en sa 
faveur, pardonne-lui done. » [AbO Dawud] 

~f:, 'r~;>U ~~~fJ ,ti~L,;. ~fj d~J ~f r.+U\»: .j~1 Ji ~~1.)~~1 \f;;;J .938 
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939. Wathila ibn al-Asqa' rapporte : 

Le Prophete (Ii) dirigea la priere mortuaire pour un musulman. Je l'ai entendu dire: 
« Mon Dieu, voila untel fils d'unte1 SOllS Ta protection et Ton asHe. Preserve-Ie done de 
l'epreuve de la tombe et du chatiment de l'Enfer. Tu es, certes, Digne de loyaute et de 
louanges. Accorde-Iui Ton pardon, et Ta misericorde car Tu es, certes, Ie Pardonneur et 
Ie tres Misericordieux. » [AbO DawGd] 
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940. 'Abdullah ibn Abi Awfa rapporte: 

Au cours d'une priere mortuaire pour l'une de mes fiUes decedee, j'accomplis qua
tre takbir. Je demeurai apres Ie quatrieme takb£r a invoquer Dieu et aLui deman
der pardon deux fois plus longtemps, et c' est ainsi que Ie Prophete (~) faisait. 
[l;Iikim Ie considere ~aQiQl 

Une autre version rapporte: « n ['Abdullah ibn Abi Awfa] fit quatre takbir puis resta un 
moment, au point que nous crumes qu'il allait accomplir un cinquieme takbtr. Ensuite, 
il salua asa droite puis asa gauche (afin de condure Ia priere). Lorsqu'il termina, nous 
lui dimes: "Qu' est-ce donc cela ?" - "Je n' ai rien ajoute ace que Ie Prophere (~) avait 
l'habitude de faire, repondit-il." » 

.::'F ~I\ ~'Ft; lliW,~\\.:i.;.;Fili",..:"'\ ~//'frJ~,.-;G;. 1~. ~<"m~., "j i· .&,~. .940
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 U est recommande d'allonger l'invocation apres Ie quatrieme takbtr, lors de la priere mortuaire. 

Chapitre 158 

Le devoir de hater les funerailles 


ij~~ e.l.J-O'~1 ~~ 

941. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (iti) a dit : 


Hatez les funerailles, car s'il s'agit d'une personne vertueuse, c'est un bien que vous 

lui apportez ; dans Ie cas contraire, c' est un fardeau dont vous dechargez vos epaules. 

[Bukhar1 et Muslim) 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	II est recommand6 de hater Ies funerailles, c'est ..a-dire de porter Ie mort en terre: dans Ie premier cas, Ia per

.!lonne:l hate d'etre recompensee de ses ceuvres et dans Ie second. il est inutile de se fatiguer asupporter un etre 
malfaisant. 

942. Selon AbO Sa'id al..Khudri, Ie Prophete (iti) a dit : 


Lorsque Ie cercueil est place et que Ies hommes Ie portent sur leurs epaules, Ie defunt 

dit, s'il etait vertueux : {( Hatez-vous de me porter! » Mais s'il ne l' etait pas, il dit asa 

famille: {( Malheur amoi! Oli m'emportez-vous ? » Toute chose entendra alors sa voix, 

al'exception de l'homme qui, s'ill'entendait, en serait foudroye. [BukhM) 
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Ce qu'i! faut retenir : 
• Ce hadith montre que I'etre humain, meme apres sa mort pen;oit a travers ses sens certaines choses dom Dieu 

Seul connalt I'essence et tout homme, a sa mort, pen,:oit deja ce qui lui est destine, l'Enfer ou Ie Paradis. 

Chapitre 159 

Le devoir de rembourser la dette du defunt au plus vite 


o~Jl o;J41IJ ~I~ ~JJI ~1".Qj ~"'t'~ 

943. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (,.) a dit: 	 . 

Lame du croyant est tributaire de ses dettes jusqu'a ce qu'i! s'en acquitte. [Tirmidhl, qui Ie 

considere Qasan] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	Ii conviem d'utiliser l'argent du Mfum pour regler au plus vite ses dettes ; cela doit etre une priorite par rapport 

aux autres droits relatifs a l'heritage. Lame du croyant est retenue prisonniere tant que ses dettes nom pas ere 
reglees. Ce hadith ne comredit pas celui nous informant que Ie Prophere (;'i) est mort alors que son boucHer ewt 
en gage chez un juif. Le Prophere avait emprunte de I'argent afin de nourrir sa farnille; en contrepartie, il avait 
laisse en depot son bouclier it son creander. Ainsi, si I'emprumeur ne parvient pas it payer sa dette, Ie creancier 
pourra vendre ce depot afin de recuperer son duo 

944.l:Iu~ayn ibn Wal)wal) rapporte: 


Tal1;ta ibn Bara ibn 'Azib tomba malade. Le Prophete (~) lui rendit alors visite et i1 

dit : ({ Tal1;ta me semble mourant. Aussi, lorsqu'H rendra l'ame, informez-moi et empres

sez-vous de l'enterrer, car H n'est pas convenable que la depouille d'un musulman soit 

retenue parmi les siens. »* [AbO DAwQd] 
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.. Shaykh Alban! considere la chalne de rapporteurs de ce hadith comme etant faible (ria 'ifJ. 
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Chapitre 160 

l'exhortation it faire aupres de la tombe 


~1,J;.f;, ~j1.1 '-!o'~ 

945. 'All rapporte: 

Nous assistions aun enterrement au cimetiere de Baqi' al-Gharqad lorsque Ie Prophete 
de Dieu (~) vim nous rejoindre. Ii s'assit et nous nous assimes autour de lui. It etait 
muni d'un baton recourbe avec lequel il se mit agratter la terre. Ii s'adressa alors anous 
en baissant la voix : « II n' est pas un de vous dont la place n' ait ete fixee, soit en Enfer, soit 
au Paradis. » Certains demanderent : « 6 Prophete de Dieu, devons-nous alors compter 
sur ce qui nous a ete destine? » - « CEuvrez, car chacun se verra faciliter ce pour quoi il 
a ete cree, repondit Ie Prophete. » Puis it cita la fin du hadith. [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	Ce hadith nous enseigne deux choses: la premiere est !'importance d'exhorter les gens lors de funerailles car c'est 

un moment propice au rappel. En effet, la perte d'un proche remet en question notre propre existence, nous 
sommes plus atrentifs et Ie creur est plus permeable au rappel. La seconde chose concerne Ia predestination et Ie 
libre-arbitre. II est certain que Dieu connait Ie sort de tous les etres, certains seront voues 11 l'Enfer, d'autres au 
Paradis. Mais cette predestination ne va pas al'encontre du libre-arbitre, car Dieu Ie Tres-Haut, de par Sa science 
qui englobe toute chose, sait ce que nous ne savons pas. Letre humain, qui, lui, ignore sa destinee, se doit donc 
d'reuvrer pieusement afin d'acceder au bonheur et de parvenir au Paradis. 

Chapitre 161 

les invocations it prononcer en faveur du defunt 


oj;I,JoiJI" J~~I".\l j;~,j,u ~'- O~,J;.f;, ,)~I,,~,)~~j;~..IJ1 '-!o'~ 

946. AbO 'Amr - ou AbO 'Abdillah ou encore AbO Layla - 'Uthman ibn 'Affan rapporte : 


Lorsque Ie Prophete (~) terminait d'enterrer un mort, it se tenait debout au niveau du 

defunt et disait : « Implorez Ie pardon de Dieu en faveur de votre Frere et demandez a 

Dieu de l'affermir, car il subit apresent son interrogatoire. » [AbO DawOq] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de se tenir aupres de la tombe du defunt pour faire des invocations en sa faveur afin que 

Dieu l'affermisse dans ses reponses face aux anges qui sont charges de l'interroger. Ainsi, celui que Dieu assistera 
repondra en ces termes : « Dieu est mon Seigneur et ma religion est !'islam. » Quant acelui qui se sera detoume 
de Dieu, il dira : « Je ne sais pas ... » Le questionnement des anges dans Ia tombe est donc une verite qui ne fait 
aucun doute. 
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947. Ibn Shumasa rapporte au cours d'un long hadith ces propos de 'Amr ibn al-'A!? : 

Lorsque VOllS m'enterrerez, jetez sur mon corps de la terre petit apetit. Puis, demeurez 
pres de ma tombe quelques instants -Ie temps que l'un d'entre-vous egorge une cha
melle et qu'il en distribuer la viande - afin que, par votre presence, je ne prenne pas 
peur, et que je sache quoi repondre aux envoyes [anges] de mon Seigneur. [Muslim] (Pour 

Ia totalite du hadith, voir n° 711.) 
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Nawawi ajoute : « Shafi'i a dit : "II est recommande de lire aupres du defunt une partie du 
Coran, et s'i! est iu compierement, c'est une bonne chose." » 

.L;. SlS" ~~ iJT)llp iJ1) ,~T)I ~:if':~ t~iJi~..J : 41 ~~ ~LlJI Jli 

Chapitre 162 

L'aumone au nom du defunt et les invocations en sa faveur 


.u ~\&~Ij ~I~ Ai..I..QJ11o:o'4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Seigneur, pardonne-nous, ainsi qua nos freres qui nous ont devances dans la foi. t 
Coran 59/10 

948. 'Aisha rapporte: 


Un homme demanda au Prophete (~) : « Ma mere est morte soudainement, et je pense 

que si elle avait eu l'occasion de parler, die aurait ordonne de faire l'aumone. Aura-t

elle la recompense si je fais I'aumone en son nom?)} «Oui, repondit Ie Prophete. » 


[BukhM et Muslim] 


Ce qu'iI faut relenir : 

• nest permis a]'enfant de faire une aum6ne au nom de run de ses parents d6ced6, elle sera profitable au defunt. 

949. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsque l'homme meurt, ses reuvres cessent a l'exception des trois suivantes: une 
aumone dont Ie profit demeure, une science utile aux hommes, ou un fils vertueux qui 
invoque Dieu en sa faveur. [Muslim] 
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~ qu'U faut retenir : 
• Dieu, dans Son immense misericorde, accorde al'homme, meme apres sa mort, Ie benefice de certaines actions. 

Cela peut se &.ire par trois biais ; atravers sa participation financiere ou materielle 11 la construction d'un bien 
public, religieux ou autre (mosquee, ecole, hopital, etc.). On peut recolter aussi les bienfaits d'une science (reli
gieuse) qu'on a contribue 11 transmettre. Enfin, les parents qui eduquent leurs enfants dans l'amour de Dieu et 
de Son Prophete (~) trouveront Ie benefice de cette education aleur mort, leurs enfants ne les oubliant pas dans 
leurs invocations. 

Chapitre 163 

L'eloge du defunt 

~I J* -.r'\,;J\ ~~ ~4 

950. Anas rapporte : 


Des hommes passerent devant un cortege funebre et firent l'eloge du defunt, Ie 

Prophete (~) dit alors : « II lui est assure! }) Puis ils passerent devant Ie cortege d'un 

autre defunt dont ils dirent du mal. Le Prophete (~) rep eta : « Il lui est assure! » 


'Umar ibn al-Khartab demanda: « Qu'est-ce qui est assure? » - « Vous avez tait l'eloge 

du premier, Ie Paradis lui est alors assure. Quant au second, vous l'avez blame, ainsi 

I'Enfer lui est-il assure. Vous etes les temoins de Dieu sur Terre, repondit Ie Prophete. » 


[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Les veritables croyants qui font l'eloge d'un mort sont des temoins solides car ils ne parlent pas de ce qu'ils igno

rent mais professent la verite en toutes circonstances. Le Paradis est donc assure au defunt. De Ia meme maniere, 
Iorsque des croyants vertueux denigrent un mort, ils ne Ie font pas sous l'emprise du mensonge ou de la jalousie, 
mais plutot parce qu'ils ont observe en cet etre des comportements et des actes blamables. Leur temoignage n'est 
en aucun cas mensonger, ainsi Ie defunr blame se rerrouvera-t-il parmi les damnes. Quant au temoignage du 
pervers, il ne saurait etre accepte puisqu'i! desobeir lui-meme it son Seigneur. En ce qui concerne la parole prophe
tique suivanre : " Mentionnez les qualites de vos defunts et abstenez-vous de citer leurs defauts », cela concerne 
uniquement les defunts croyants. Quant au negateur et acelui qui commettait ouvertement des peches, cela peut 
etre permis atitre d'exemple. 

951. AbO al-Aswad rapporte : 

Je me rendis a Medine aupres de 'Umar ibn al-Khanab. Un cortege funebre passa 
devant nous et l'assemblee dit du bien du defunt. 'Umar dedara alors: « II lui est 
assure! » Un deuxieme cortege passa et, de nouveau, Ie defunt re~ut des eloges et 'Umar 
de reiterer : « II lui est assure! » Enfin, un troisieme cortege passa et il fut dit du mal de 
ce defunt. 'Umar repeta alors pour la troisieme fois : « II lui est assure! » Je demandai : 
« Mais qu' est-ce qui lui est donc assure, Commandeur des croyants ? » - « Je dis ce qu' a 
rut Ie Prophere : "Tout musulman qui beneficie du temoignage favorable de quatre per
sonnes se verra entrer au Paradis, repondit 'Umar. » Nous demandames : « Et de trois 
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personnes ?» «De trois egalement, repondit 'Umar.» « Et de deux? » - « De deux 
aussi, repondit-iL » Mais nous ne lui demandimes pas si tel etait Ie cas du temoignage 
d'une seule personne. [Bukharij 
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Chapitre 164 

La retribution de celui qui a perdu des enfants en bas age 


JW ,)~jj 4Ij w\.e;;" J,.Q.i ~~ 


952. Salon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu introduira au Paradis tout musulman qui perd trois de ses enfants n'ayant pas 
atteint la puberte, par misericorde pour eux. [BukhM et Muslim] 
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..w.., ~'. «.' '~l~ I ::.~.• ~ ..i.A. ~ .) u--:r ~ ~ Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Cette entree au Paradis vaut si Ie croyant fait preuve de patience tout en esperant la recompense de son Seigneur. 

953. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Tout musulman qui perd trois enfants ne sera pas touche par Ie Feu, si ce n'est pour 
accomplir Ie serment. [BukMri et Muslim] 

Nawawi ajoute : « Le serment dont il est question est celui cite dans Ie verset : ~ Ii n'est pas un 
seul de vous qui ne doive aborder l'Enfer. , (Coran 19/71) Ainsi, tout etre devra passer un 
pont suspendu au-dessus de l'Enfer, que Dieu nous en sorte sains et sauEs ! » 

~I J~.> JIi :JIi ~J ~flj. ~i ifJ .953 

.~~«.~I~;! 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Un hadith du Prophete mentionne la presence de ce pont tres etroit, situe au-dessus de l'Enfer. Tous les etres 

humains devront Ie traverser Ie jour du Jugement. Les croyants franchiront plus ou moins facilement ce pont en 
fonction des a!uvres accomplies durant leur vie: les meilleurs passeront comme I'eclair, d'autres comme un coup 
de vent, d' autres beaucoup moins rapidement. Certains Ie franchiront en marchant ou en rampant. Les pius 
mauvais seront happes par les fem: de I'Enfer, que Dieu nous en preserve! Celui qui perd ses enfants tout en s'en 
remettant it Dieu traversera ce pont sans etre inquh!te. 

http:J~I.t.1J
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954. AbO Sa'ld al·Khudri rapporte : 


Vne femme vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda: « 0 Prophete de Dieu, 

les hommes entendent tes propos tout Ie temps, accorde-nous donc un jour au cours 

duquel nous viendrions te voir afih que tu nous enseignes ce que Dieu t' a enseigne. » 


« Rassemblez-vous alors tel et tel jout, f(~pondit Ie Prophete. » Elles se reunirent donc 

et vinrent trouver Ie Prophere (~) qui leur enseigna ce que Dieu lui revelait. Puis il 

deciara : « Si l'une d' entre vous vient a perdre trois de ses enfants, ils seront une protec

tion pour elle contre Ie Feu.» Une femme demanda : « Et deux? » ~ ({ Et deux egale

ment, repondit Ie Prophete (~). » [BukhAri at Muslim] 
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ca qu'U faut retenir: 
• 	 I.:acces ala science est un droit pour les femmes egalement. Le Prophete (~) ne privait personne de sa connais· 

sance. II est permis 11 un homme d'assurer un enseignemenr aux femmes, 11 condition de Ie faire dans Ie respect et 
de fa90n desinteressee. I.:inverse est valable aussi, puisque, apres la mort du Prophete, 'AYsha enseignait !'islam aux 
musulmans de \' epoque, hommes et femmes. 

Chapitre 165 

Le fait de pleurer par crainte 


lors de la visite des tombeaux des injustes 

rf*)~J ~w.sl)~ )J~I.. ...i~IJ ~~I ",:-,4 
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955. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit ases Compagnons lorsqu'ils parvin rent au l;Iijr, region 
ou habitait jadis Ie peuple de ThamQd : 

N'entrez point dans les demeures de ces gens qui ont ete chades si ce n' est en pleurant. 
Si vous ne pleurez pas, n'entrez point chez eux afin que vous ne subissiez pas ce qu'ils 
ont subi. [BukMri at MUSlim) 

Une autre version rapporte : II "N'entrez pas dans les demeures de ceux qui se sont fait injus7 
tice a eux-memes, de peur de subir ce qu'ils ont subi, a moins que vous n'y entriez en 
pleurant." Puis Ie Prophete (~) se couvrit la tete et accelera Ie pas jusqu'a ce qu'il eut 
traverse Ia vallee. » 
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LE LIVRE DES CONVENANCES EN MATIERE DE VOYAGE 


Chapltre 166 
La recommandation de voyager Ie jeudi et en debut de journe.e 

JI.Q.iJ' Jjl ~I,.~~~I~~I ~4 

956. Ka'b ibn Malik rap porte : 

Le Prophete (~) entreprit Ia bataille de Tabuk un jeudi, jour pendant Iequel il aimait 

partir en expedition (ou en voyage). [BukhM at Muslim] 


Une autre version que ron trouve egalement dans Bukha.d et Muslim: « Rarement Ie Prophete (~) 


partait [en voyage] un autre jour que Ie jeudi. » 


,., " (I ...... " ...... - '" ...... "'......... '" ~'" 
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957. Selon $akhr ibn Wada'a al-GMmidi, Compagnon du Prophete, Ie Prophete (~) a dit : 

« Mon Dieu, benis rna communaute pour son reveil matinal! » Lorsque Ie Prophete 
envoyait une troupe ou une armee, il choisissait Ie debut de journee pour l' expedier. 
Sakhr, qui <!tail: commers:ant, envoyait toujours sa marchandise en debut de journee. 
Ainsi, it fit fortune et acquit beaucoup de biens. [AbU DAwud et Tirmidhi, qui Ie considere {lasanJ 
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Ce qu'U taut ratenir : 

• 	 II faut veiller acommencer wute activite, qu'elle soit professionnelle ou autre, de bonne heure, car c'est un 
moment Oll Dieu repand Sa benediction. Apres une bonne nuit de sommeil, le matin est generalement un 
moment Oll l'esprit est apaise et Ie corps plein de vitalite. II faut done profiter de ce temps pour rechercher sa 
subsistance par le travail ou pour erudier. 

Chapitre 167 

La recommandation de voyager en groupe 

etde designer un responsable au cours du voyage 


~~i~lj ~iJ* ,.A~Uj ..t.U...J1 ~~~I~4 

958. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Si Ies gens savaient ce que je sais des mefaits de voyager seu!, personne ne songerait a 
voyager la nuit tout seu!. [BukhM] 
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J;i: ~I))~ L. fUr L. ~l;.jJl ~ 5J-ti~ JoDI ~f ) » : ~'&I Jy:.-, Jij : Jij .J>.o y:J. J.I ;f .958 
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959. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pare, qui lui-meme rapporte de son pare, ces propos du 
Prophate (~) : 

Un voyageur isole est un demon, deux sont deuX demons, mais trois voyageurs forment 
un groupe. [Aba DawOd, Tirmidhi et Nasa'i selon des chaines authentiques (~aoiQ)] 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	Le grand-pere de ~r ibn Shu'ayb, rapporteur du hadith, n'est autre que Ie Compagnon du Prophete W,dulLlh 

ibn ~r ibn al-~. Il est recommande de voyager 11. trois personnes au minimum, ann de s'entraider. 

960. Selon AbO Sa'fd et Aba Hurayra, Ie Prop hate (~) a dit· 

Quand trois personnes s'appretent avoyager, qildIes confient Ie commandement a 
l'une d'dies. [Aba DawOd, qui Ie considere oasan] 

~.l:>- «.~..b-hJ~jf.U;L.) ~':i <:)-I~l»: ~~I JJ-""-' Jij: '1ij.J>., if.} -.r.fJ ~ -.r.f;fJ .960 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de designer un responsable parmi Ie groupe qui desire voyager. II est preferable que ce 

responsable soit choisi parmi les meilleures personnes et qu'i! air l'experience des voyages. Miwardt a dit dans 
son ouvrage intitule Ai-bdwl : « Cet ordre implique un devoir. » 

961. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

Quatre personnes forment la meilleure compagnie; quatre cents hommes, la meilleure 
troupe ;et quatre mille, la meilleure armee. Quant aune armee de douze mille hommes, 
dIe ne sera jamais vaincue par manque de soidats. [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere oasan] 
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Chapitre 168 

Les regles de bienseance aobserver pendant Ie voyage 


~1~ "JoiSIJ ~I~~IJ JJj.ilIJ ~I ~I,:)i ~4 
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dl~ ~..:...its' 1~1 ~I..ul J&- .Jb.;)l1 


962. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque vous voyagez et que vous atteignez des terres fertiles, laissez aux chameaux Ie 
temps de pa1tre. Par contre, quand vous parvenez aune terre aride, pressez Ie pas avant 
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qu'ils ne soient atteints d'une maladie au cerveau. Si vous decidez de passer Ia nuit en 
chemin, evitez de Ie faire sur Ia voie publique, car c' est Ie passage des betes et Ie refuge 
des insectes. [Muslim] 

963. AbO Qatada rapporte : 


Lorsqu'il etait en voyage et qu'il faisait halte de nuit, Ie Prophere (.) s'etendait sur Ie 

cote droit. Mais s'il s'arretait peu avant l'aube, il s' accoudait sur son bras droit et posait 

sa tete sur la paume de sa main. [Muslim] 


Nawawi ajoute : ({ Les savants expliquent Ie fait que Ie Prophete s'accoudait ainsi afin de ne pas 
dormir profondement, au risque de manquer Ia priere de l'aube, ou tout au moins Ie debut du 
temps de son accomplissement.» . 

, i ~ 11 J,"" J.",.. '" ",.. (I .. ",. ~ #",.. 
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964. Selon Anas, Ie Prophete UI) a dit : 


Voyagez de nuit, car les etapes s'y effectuent plus rapidement. [Aba DAwOd, qu'il juge {lasanj 


'0-~Lk~JI~y'!.IJJ «.JJ.!4..s:;.k§ ";;'j~10~ ,~ii4~»: .'&1 JJ""'') JLi: Jli ~~T.,r'J' 9 64 
",.. ",.. ",..",.. 

Ce qu'iI taut retenlr : 
• 	Crne preference est valable si on voyage apied ou sur une monture et que Ie climat est aride, comme dans la 

Peninsule arabique. Si on utilise d' autres moyens de transport et que la chaleur est supportable, il n' est pas 
blamable de voyager de bonne heure. 
Bien au contraire, selon Ie Compagnon Salehr ibn Wada'a, Ie Prophete (~) a rut : « Mon Dieu, benis rna com
munaute pour son reveil matinal! » 

Lorsque Ie Prophete envoyait une troupe ou une armee, il choisissait Ie debut de journee pour l'expedier. (Abu 
DawUd et Tirmidhi, qui Ie considere /;asan) 

965. AbO Tha'iaba al-Khushani rapporte : 


Quand les gens faisaient halte en voyage, ils se dispersaient sur les chemins des mon

tagnes et dans les vallees. Le Prophete (.) leur fit La remarque suivante : « Votre dis

persion sur les chemins des montagnes et dans les vallees nest qu'une inspiration du 

diable ! » Depuis, ils ne firent plus de halte sans se regrouper. [AbO DAwOd. qu'il juga {lasan] 
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966. Sahl ibn 'Amr - ou Sahl ibn Rabi' ibn 'Amr al-Am~arj', connu so us Ie nom d'ibn l;ian?aliyya, un 
de ceux qui prirent part au pacte de RiOwan - rapporte : 

Alors qu'il passait devant un chameau bien amaigri, Ie Prophete (~) dit: « Craignez 
Dieu atravers Ie traitement de ces betes qui ne peuvent s'exprimer. Montez-Ies sainement 
et mangez-Ies sainement ! » [AbO DawOd, selon une chaine jugee ~ab~] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le pacte de Ric;lwan (de la satisfaction) : c'est un pacte que Ie Prophete (~) passa avec ses Compagnons it 

l;Iudaybiyya sous un arbre, et.par lequel les Compagnons renouvelerent leur fidelite it leur Prophete. Le Coran en 
fait mention dans Ie verset suivant : ,*Oieu a ete Satisfait des croyants qui t'ont prete serment d'alIegeance sous 
l'arbre. ,. (Coran 48/18) 

967. Aba Ja'far 'Abdullah ibn Ja'far rapporte : 


Un jour, Ie Prophete (~) me fit monter en croupe sur sa monture et me confia des 

propos que je tiendrai secrets rna vie durant. Lorsque Ie Prophete (~) allait se soulager, 

it preferait se dissimuler dans les endroits eleves ou les palmeraies. [Rapporte par Muslim ainsi. 


de maniere abregee] 


Barqwi, l'a rapporte selon la meme chaine de rapporteurs en y ajoutant ceci : Le Prophete pene

tfa un jour dans un jardin appartenant a un Medinois. II s'apen;ut de la presence 

d'un chameau qui, asa vue, se mit a blaterer et des larmes coulerent de ses yeux. Le 

Prophete (~) s'approcha de lui et lui caress a la bosse et l'encolure ou la sueur parah 

en premier, Ia bete se calma alors. Le Prophete (~) demanda : « Qui est Ie proprietaire 

de ce chameau ? » - « Moi, Prophete de Dieu, s'exclama un jeune Medinois. » - " Ne 

vas-tu donc pas craindre Dieu dans Ie traitement de cette bete dont II t'a rendu pro

prietaire ? Cet animal s'est plaint amoi que tu l' affames et l'epuises ! » 
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968. Anas rapporte : 


Lorsque nous faisions halte quelque part, nollS n'accomplissions aucune priere surero

gatoire avant d'avoir detache au prealable Ies betes et de les avoir dechargees. [AbO DtlwOdj 
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Ce qu'it taut retenir : 

• 	 nest recommande de decharger Ies betes lors des haltes pendant un voyage. Les Compagnons traitalent les 
animaux avec bienveillance, ils etaient soucieux de ne leur causer aucune peine. Et malgre leur attachemema 

I'accomplissement de prieres surerogatoires, ils ne Ies accomplissaient qu' apres avoir decharge leurs beres. 

Chapitre 169 

L'aide aapporter ason compagnon de voyage 


~..J14;~1-';'~ 

Nawawl precise: « De nombreux hadiths traitent de ce sujet, tels les hadiths (n° 245 et 134) : 

"Celui qui vient en aide ason frere, Dieu l'aidera" et "Toute bonne action est une aumcme." » 

~j ~..bJ1 pI) .« ~i (.)y J ~I (.)\5 L. ~I (.)y J '&1" )) : ~...I>S ...:,.....lZ o..,;s ~.)l>-r ,-:-,L:JI J 
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969. AbO Sa'id al-Khudri rapporte : 

Tandis que nous etions en voyage [en compagnie du Prophete], un homme vim anous 
sur sa monture et se mit aregarder dans tous les sens [l' air desespere]. Le Prophete (.) 
nous dit alors : « Que celui qui a une monture supplementaire en fasse pronter celui 
qui n'en a pas. Que celui qui a de la nourriture en trop en donne aqui n' a pas de quoi 
manger. » nenumera alors toutes sortes de biens, au point de croire qu' aucun d'entre 
nous n' avait droit au superflu. [Muslim] 
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Ce qu'it taut retenir : 

• 	 Voir hadirh n° 566. 

970. Jdbir rapporte : 

Le Prophete (~) decida un jour d' emreprendre une expedition militaire. II deciara 
alors : {{ Muhlijirim et anidrs (exiles mecquois et auxiliaires medinois) ! II y a parmi vous 
des gens qui ne possedent ni bien ni famille. Que chacun de vous s'adjoigne deux ou 
trois hommes, car nous n' avons d' autre solution que de monter les beres disponibles a 
tour de role. » J'ai alors invite ase joindre amoi deux ou trois hommes, et nous mon
tions mon chameau atour de role. [Abu DAwOd] 
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971. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) avait pour coutume de fermer la marche pendant les voyages. II faisait 

ainsi avancer Ie faible en Ie faisant monter en croupe derriere lui et en invoquant Dieu 

en sa faveur. [Abu Di'lwud, selon una chaine jugee oasan) 


Ce qu'iI faut retenir : 
• La modestie du Prophete qui restait al'arriere de la troupe et I'attention qu'il portait ases Compagnons. 

Chapitre 170 

L'invocation aprononcer lorsqu'on enfourche sa monture 


~~'~I ~.) 1;)1.iJ~ ~ "':-'~ 

Dieu Ie Tres-Ham rut: 

4f .C'est Lui qui a cree toutes les especes, par couple, et qui a fait des vaisseaux et des 
bestiaux un moyen de transport pour vous, ann que, une fois abord de vos navires 
ou sur Ie dos de vos montures, vous celebriez les bienfaits de votte Seigneur et que 
vous disiez: "GIoire aCelui qui nous a soumis toutes ces choses que nous Iiaurions 
jamais pu dominer tous seuls. En verite, c' est vers notre Seigneur que se fera notre 
retour." , Coran 43112-14 
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972. Ibn 'Umar rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (~) montait sur son chameau en vue d'accomplir un voyage, il 
pronon~ait trois fois Ie takbir (Alldhu akbar) puis disait : ({ Gloire aCelui qui a mis 
ced a notre service alors que nous n' aurions pu de nous-memes nous en assurer la 
maitrise. En verite, c' est vers notre Seigneur que se fera notre retour. Seigneur, accorde
nous, lors de ce voyage, Ie bien et la piete, et permets-nous d' agir en accord avec Ton 
agrement. Seigneur, fadlite-nous ce voyage et ecourte-nous-en Ia distance. Seigneur, 
Tu es notre Compagnon de voyage et c' est Toi qui nous remplaces dans nos familles. 
Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre les peines du voyage ainsi que contre tout 
spectacle afHigeant. Je me refugie aupres de Toi egalement contre un retour malheureux 
aupres de mes biens, de rna famille et de mes enfants. })1 

Lorsqu'il revenait de voyage, it pronon~ait cette invocation en ajoutant : {( Nous voila 
donc de retour, repentis, pleinement devoues, et proclamant la Iouange de notre 
Seigneur. »2 [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir: 
• 	 II est recommande d'invoquer Dieu avant d'accomplir un voyage et de demander Sa protection contre les mef.rits 

d'un tel voyage. rinvocation selon les termes utilises par Ie Prophete (~) est toujours preferable. 

1.Subbana lladhf sakhkhara land hddhd wa md kunnli lahu muqrintna wa innd illi rabbina 
lamunqalibun. Allahumma inna nasaluka fl saforina hddhd l-birra wa t-taqwd wa mina l
amal; ma tan!a. Allahumma hawwin alayna saforana hddhd wa-twi anna bu (lah. Allahumma 
anta f-[dbibu fi s-safori wa-l-khalifotu fil ahL Allahumma inni a 'Udhu bika min wu athd 'i s
safori wa ka 'dbati l-man~ri wa su'i l-munqalabifi -l-mdli wa l-ahli wa l-walad. 

2. Ayibuna td'ibuna 'dbiduna li-rabbina bdmidun. 

973. 'Abdullah ibn Sa~is rapporte : 


Lorsque Ie Prophete partait en voyage, il demandait protection aDieu contee 

Ies difficultes du voyage, un retour afRigeatlt, une decheance, contre l'invocation de 

I'opprime et contre l'infortune pouvant toucher sa famille ou ses biens. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 	 / / / 
• 	 II est recommande de demander la protection divine durant les voyages qui peuvent etre source de beaucoup de 

tourments. Par ailleurs, il est interdit d'etre injuste envers qui que ce soit, car !'invocation de I'opprime est exaucee. 

974. 'Ali ibn Rabi'a rapporte : 

J'etais present Iorsqu' on proposa une monture a 'Ali ibn Abi TaIib. II mit son pied a 
I'etrier et dit : «Au Nom de Dieu ! }) (Bismi-Lldh) Puis Iorsqu'il s'instalia sur sa mon.,. 
ture, il dit: « Louange aDieu! » (Ai bamdu ii-Lldh) Puis il pronon9a [Ie verset] sui.;. 
vant : ~ Gloire a Celui qui nous a soumis to utes ces choses que nous n' aurions jamais 
pu dominer tous seuls. En verite, c' est vers notre Seigneur que se fera notre retour.,t 
(Coran 43/14) Puis il pronon9a par trois fois : {( Louange aDieu », puis« Dieu est plus 
Grand » (Alldhu akbar) amant de fois. Ensuite, il conclut en ces termes : « Purete aToi, 
je me suis fait du tort amoi-meme, pardonne-moi, car nul en dehors de Toi n'efface 
les peches. »2 II se mit ensuite arire, on lui demanda alors : « Au sujet de quoi ris-tu, 
Commandeur des croyants ?» {( J'ai vu Ie Prophete (~) rire comme je viens de Ie 
faire ; je lui ai done demande : "De quoi ris-tu, Prophete de Dieu ?" II me repondit: 
"Ton Seigneur - purete a Lui - Se rejouit de Son serviteur qui dit: 'Pardonne-moi 
mes peches !' sachant que nul en dehors de Lui ne pardonne les peches !" » [Aba DilwOd at 

Tirmidhi, qui Ie considere {lasan] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande d'invoquer Ie Nom de Dieu au moment de monter un animal ou d'emprunter tout autte 
moyen de transport. II convient aussi de multiplier les louanges et les glorifications a I'egard de Dieu, a plus furte 
raison lorsque l'on ressent pleinement les bienfaits que Dieu nous accorde quotidiennement, 

1. Al-bamdu /i-Llahi l-ladht sakhkhara land hddhd wa md kunnd lahu muqrinina wa innd ila 
rabbind lamunqalibun. 

2. Subbdnaka inn! :;;alamtu nafiifa-ghjir Ii innahu la yaghjiru dh-dhunuba illa anta. 

Chapitre 171 

Le takbir et Ie tasbil) qu'il convient de prononcer 


lorsqu'on gravit et descend une coUine 
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975, Jabir rapporte : 

Lorsque nous gravissions [une cote], nous enoncions Ie takbir (Alldhu Akbar), et Iors
que nous descendions [une vallee], nous enoncions Ie tasbil; (Subl;dn Alldh). [BukMri] 

976. Ibn 'Umar rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (~) et ses troupes gravissaient une coUine, ils prononc;aient Ie takbir 
et Iorsqu'ils en descendaient, Us prononc;aient Ie tasbil;. [AbO DawOd. selon une chaine jugee ~aQiQ] 

.I~ l~ \~LJ dJft. ~~I 1ft I~! tiA J ~~l [,15 : JIj ~J .r1- .:r.1 Y'J .976 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Il est recommande de dire «AllJhu akbar )} (Dieu est plus Grand) lorsque I'on gravit une coHine afin d' affirmer la 

toute grandeur de Dieu face a la grandeur relative de cette eoUine. De meme, il est reeommande de dire « subban 
AllJh» (purete aDieu) lorsqu'on descend une colline afin de prodamer la purere de Dieu comre route bassesse. 

977. Ibn 'Umar rapporte : 

Lorsqu'il revenait apres avoir accompli Ie bajj ou Ia 'umra (petit pelerinage), Ie 

Prophete (~) prononc;ait Ie takbir trois fois puis disait: « II n' est de dieu que Dieu, 

sans associe, aLui Ia Royaute et Ies Iouanges, II est Omnipotent. Nous revenons repen

tis, devoues et prosternes devant notre Seigneur, et c' est aLui que nous adressons des 

Iouanges. Dieu a tenu Sa promesse, 11 a accorde Ia victoire aSon serviteur, et II a vaincu 

Seulles coalises. »* [BukMri et Muslim] 


Une version selon Muslim rapporte: « Lorsque Ie Prophete (~) revenait d'une campagne 

militaire, du I;ajj ou du petit pelerinage (umra) [ ... ]. » 
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* La ildha ilia Lldhu wa/;dahu Id shartka lahu, lahu l-mulku wa lahu l-/;amdu wa huwa 'aid kulli 

shay'in qadir. Ayibuna ta'ibuna 'dbiduna sajiduna li-rabbina /;amidun. $adaqa Lldhu wa'riahu 
wa nlljara 'abdahu wa hazama l-a/;zdba wa/;dah. 

978. Abu Hurayra rapporte : 

Un homme demanda : « Prophete de Dieu, j'envisage de voyager, fais-moi donc une 
recommandation. » Le Prophete repondit : « Je te recommande de craindre de Dieu et 
de prononcer Ie takbirchaque fois que tu gravis [une collineJ.» Lorsque l'homme s'en 
aHa, Ie Prophete lui fit cette invocation: « Seigneur, ecourte,..lui la distance et facilite-Iui 
Ie voyage. » * [Tirmidhi, qui Ie considere l;1asan] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande, avant d' entreprendre un voyage, de demander conseil it celui qui est digne de confiance et 
vertueux, et de lui demander de faire des invocations. II est aussi recommande it celui qui a !'intention de voyager 
de prononcer !'invocation enseignee par Ie Prophete (*). 

*Alldhumma {Wi lahu l-bu'ria wa hawwin 'alayhi s-safar. 

979. Abu Musa al-Ash'arT rapporte : 

Nous etions en voyage en compagnie du Prophete (~). Chaque fois que no us domi
nions une vallee, nous prononcions Ie tahiti (ta itaha ilia Lldh) et Ie takbir (Altahu 
Akbar) en elevant la voix. Le Prophete (~) nous dit alors : « Soyez doux car vous n'in
voquez ni un sourd ni un absent. Dieu est avec vous, II entend tout et II est Proche. » 

[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande de ne pas elever la voix lorsque ]'on adresse des invocations it Dieu qui est Proche de Ses serviteurs. 
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Chapitre 172 

La recommandation de faire des invocations lors d'un v.oyage 


,.w1..J1 ~ £~..IJI ,,:-,~I ,,:-,4 


980. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Trois invocations sont sans nul doute exaucees : l'invocation de l'opprime, celie du 

voyageur, et celle du pere contre son fils. [AbO DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere Dasan] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande au voyageur d' adresser 11 Dieu des invocations en sa faveur et en la faveur d'autrui car elles 

seront exaucees. Mais un homme qui invoquerait son Seigneur en voyage alors qu'il fait preuve d'injustice, notam
ment dans ses liens de parente, ne saurait etre exauce. II en est de meme de celui qui se nourrit, s'abreuve et se vet 
de ce qui est illicite. 
Dans un hadith rappone par Muslim:, Ie Prophete (~) mentionna Ie cas d'un homme qui, prolongeant son 
voyage, tout hirsute et poussiereux, tend les mains vers Ie ciel s'ecriant : « Seigneur, Seigneur! » alors que sa nour
dture, sa boisson et ses vetements sont illicites. Comment serait-il exauce ? 

Chapitre 173 

L'invocation aprononcer lorsqu'on craint un groupe de gens 


~~ Jl \""u -.il.> I~l ~,.~ 1.0 ,,:-,4 


981. Aba MOs~ al-Ash'ari rapporte : 


Llrsque Ie Prophete (.) craignait un groupe de gens, il disait : « Seigneur, nous impIo

rons Ton aide coutre eux et nollS nollS refugions aupres de Toi contre leurs mefaits. »* 


[AbO DawOd et Nasa'i selon une chaine jugee ~af.l~l 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 n convient de recourir aDieu durant les moments difficiles en Lui.adressant des invocations, nest Celui qui exauce. 

*Alldhumma inna naj'alukafl nul;urihim wa naYttihu bika min shurUrihim. 
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Chapitre 174 

Ce qu'iI convient de dire lors d'une halte 


~;.;.. Jjj 1~1 J~ 1.0 ~~ 

982. Selon Khawla bint l:Iak'im, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui fait une halte puis dit : « Je me refugie aupres des paroles parfaites de Dieu 

contre Ie mal de ce qu'll a cree »*, ne subira aucun mal tant qu'il ne quittera pas ce lieu. 

[Muslim) 
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*A'udhu bi-kalimati LMhi Hammati min shard ma khaldq. 

983. Ibn 'Umar rapporte : 

Lorsque Ie Prophere (~) etait en voyage et que la nuit approchait, il avait coutume 
d'invoquer en ces termes : « 6 Terre! Dieu est mon Seigneur et Ie den. Je me refugie 
aupres de Dieu contre ton mal et contre Ie mal que tu renfermes, contre Ie mal des 
creatures que tu portes et de ce qui rampe a ta surface. Je demande protection aDieu 
contre Ies lions, Ies serpents et les scorpions, contre Ies genies et contre Satan et sa pro
geniture. »** [AbO OawCld] 
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.. Shaykb Albaru considere la chaine de rapporteurs de ce hadith comme etant t/A'if, malgre Ie fait que l;Iakim et 

Dhahabll'out authendfiee et qu'Ibn l;Iajr al-'Asqalaru l'a consideree "man. 
* Ya art/u rabbi wa rabbuki LMh. A 'Udhu bi-LMh min sharriki wa sham ma fiki wa sham rna 

khuliqafiki wa sharri rna yadibbu aldyki, wa a'udhu bi-LMh min sham asadin wa aswadin Wit 

min I-bayyati wa 1-aqrabi wa min sakini I-baladi wa min walidin wa rna walada. 

Chapitre 175 

La recommandation faite au voyageur de hater son retour 


lorsqu'i1 a atteint Ie but de son voyage 


~"""~ I~l..w.i J! ~)I~WI~~~I~~ 

984. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le voyage est une partie du ch:1timent. En effet, il vous empeche de manger, de boire 

et de dormir. Lorsque l'un de vous atteint Ie but de son voyage, qui! s'empresse de 

rejoindre sa famille. [BukhM et Muslim] 
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Chapitre 176 

La recommandation de rejoindre sa famille de jour 

~~~ J...Ul ~ .A.1Al..;S'j i;\f,i 41Ai J& ,.j..l.itl ~~I~4 

985. Selon Jabir, Ie ProphSte <.0 a dit. 

Si l'un de vous s'est absente un long moment, qu'il ne se presente pas chez lui de nuit. 
[BukharT et Muslim] 
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" ..Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est recommande de ne pas rentrer de voyage de nuit afin de ne pas deranger sa famille. Cependant, si la famille 

est informee que Ie retour se fera de nuit, il n'ya alors aucun mal. 

986. Anas rapporte : 


Le Prophete (~) ne rejoignait pas sa famille de nuit, il rentrait plutot Ie matin ou bien 

avant la tombee de la nuit. [Bukh8.ri et Muslim] 


Chapitre 177 

Ce qu'iI convient de dire lors du retour d'un voyage 


~~ iSl; 1~1J ~; I~! .ujAt t.. ~4 

Nawawl precise: « Nous avons deja cite un hadith (n° 977) ace sujet au chapitre 171. » 

987. Anas rapporte : 

Nous etions de retour en compagnie du Prophere (~), quand nous fUmes en vue 
de Medine. 11 prononcra alors ces paroles: «Nous revenons repentants, devoues a 
notre Seigneur tout en Le louant. »* 11 ne cessa de les repeter jusqu'a notre entree dans 
Medine. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de prononcer de telles paroles, de retour de voyage aux abords de Ia ville de residence. Apres 

un voyage rude et perilleux, ceete invocation est en quelque sorte un remerciement envers Dieu, une expression 
de Ses louanges ainsi qu'une ferme resolution au repentir. 

* Ayibuna tlt'ibuna 'dbiduna li-rabbinlt bltmidun. 

Chapitre 178 

La recommandation, pour celui qui rentre de voyage, de prier 


~,)~.a~j o,)l~ ~ ~.lJl ~~ i'~\.iJI.I~1 ~~I ~~ 

988. Ka'b ibn Malik rapporte : 


Lorsque Ie Prophete (~) revenait de voyage, i1 commens;ait par se rendre ala mosquee 

et accomplissait deux raka'dt. [BukhM at Muslim] 


.~j£. .~J~ ;5j~~f~;.:,,~ f~I~15lS~~1 Jj-".)0f ~J~lA0-!~ if .988
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Chapitre 179 

L'interdiction faite it la femme de voyager seule 


lA~j oi.."J.1 ~r'~~~ 

Commentaire du traducteur : 

II est aprt!ciser que cette interdiction ne vise pas aamoindrir la valeur de la femme musulmane 
et ala considerer immature et incapable, comme le dedarent certains. Bien au contraire, cette 
precaution est une protection de sa personne, particulierement a une epoque Oll Ies routes 
n' etaient pas securisees et Oll Ie pillage etait monnaie courante. 

989. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II nest pas permis aune femme qui croit en Dieu et au Jour dernier d'effectuer un 
voyage d'un jour et d'une nuit sans Ia presenc~ d'un ma/;ram·. [BukhanatMuslim) 

// "" ,...,; ,.;: t J. // ,FE ,
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• MaI;ram : tout homme qu' elle ne peut epouser, tel son pere, son fils, son frere, son neveu ou son gendre. 

990. Selon Ibn 'AbbAs, Ie Prophete (~) a dit : 


« Qu'aucun homme ne s'isole avec une femme sans la presence d'un ma/;ram, et 

qu'aucune femme ne voyage sans Ia presence d'un ma/;ram.)} Un homme demanda: 

« Envoye de Dieu (~) ! Ma femme compte voyager afin d' effectuer Ie /;ajj alors que 

moi je suis mobilise pour telle expedition militaire. » - « Va donc effectuer Ie /;ajj en 

compagnie de ton epouse, repondit Ie Prophete. » [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La question du voyage de la femme seule prete 11 de nombreuses divergences. Selon Ibn I:;Iajr al-'Asqalanl et 

la majorite des juristes musulmans, nnest pas permis it la femme de voyager seule, que Ie voyage soit long ou 
court. Cependant, en ce qui concerne Ie bajj ou la 'umra, Ies savants divergent. Cerrains savants, tels les I;tanba
lites, l'ont interdit sans la presence d'un mabram. D'autres, tds les imams Malik, SMfi'i, Awza'l, et avant eux 
de nobles Successeurs com me :Ata', Ibn Jubayr, Ibn Sirln et certalns shafi'ites, ainsi que d'autres savants com me 
Ibn Taymiyya, l'om autorise, it condition que Ie voyage ne presente aucun danger. Ibn Muflib., dans son ouvrage 
Al-fortl', rapporte ces propos du shaykh ai-islam Ibn Taymiyya: « La femme en securite peut accomplir Ie bajj 
sans la presence d'un mabram. » Puis it ajoute : « Ceci est valable pour tour type de voyage licite. » Ibn Muflib. dit 
egalement: " Karabisi rapporte de Shafi'l que cela est valable au cours d'un bajj surerogatoire. D'autres savants 
shafi'ltes l'om etendu it tout voyage, rella visite ou Ie commerce (c£ A/-Furu' d'Ibn MuRib., vol. 3, p. 236-237). 
C'est done l'assurance de la securite durant Ie voyage qui prevaut avant tout pour les juristes shafi'ites. Les savants 
qui autorisent Ie voyage se basent sur Ie fait que les femmes du Prophere (~) ont accompli Ie pelerinage bien apres 
la mort de ce dernier, lors du calif at de 'Umar, et que ce dernier Ies a fait accompagner par 'Uthman Ibn 'A.fEln et 
Abdatral;tman Ibn :AwE, sans qu'aucun des Compagnons n emette la plus petite remarque. 
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LE LIVRE DES MERITES 


Chapitre 180 

Les merites de la recitation du Coran 


.;ji~1 o~l;l ~~~ 

991. Selon AbO Umama, Ie Prophete (~) a dit : 


Recitez Ie Coran, car Ie jour de la Resurrection, il viendra interceder en faveur de ses 

Iecteurs assidus. [Muslim] 
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992. Selon Nawwas ibn Sam'an, Ie Propheta' (~) a dit : 

Le jour de Ia Resurrection, on fera comparaitre Ie Coran ainsi que ses proches, ceux 
qui Ie mettaient en pratique en ce bas monde. lIs seront precedes des sourates Al
Baqara et Al-'lmran qui plaideront en faveur de ceux qui les meditaient et les mettaient 
en pratique. [Muslim] 
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• 	 Les lecteurs assidus du Coran seront recom:penses de leur fidelite dans I'au-dela et les sourates viendront interceder 
en leur faveur, notamment les sourates 2 CAI-Baqara) et 3 (Al-7mran) qui renferment de grands bienfaits pour 
qui sait les mediter. 

993. Selon 'Uthman ibn 'Affan, Ie Prophete (~) a dit : 


Le meilleur d' entre vous est celui qui apprend Ie Coran et l'enseigne. [BukhM] 


".;:; ",_.J -$ '" J.,. J. '" "'.. 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 La tildwa est Ie terme que Ie Coran utilise pour decrire l'acte par lequel se fait la lecture. Dieu dit: ~ Ceux a qui 
Nous avons donne Ie Livre et qui Ie redtent correctement (&aqqa tildwatihi), ceux-Ia y croient reellement ... ~ 
(Cor an 2/121) Cette recitation se distingue de la lecture de tout autre texte. Les savants lui ont consacre de 
nombreux ouvrages, elle est devenue une science a part entii:re. Celui qui s'attache done a apprendre Ie Coran et 

a Ie lire selon Ies regies de la tildwa sattire Ies bienfaits de Dieu et s'eleve dans Ies degres de Ia consideration. 

994. Selon 'Aisha, Ie Prophete a dit: 

Celui qui excelle dans la recitation du Coran sera avec les nobles anges messagers 
obeissants. Quant acelui qui, malgre ses difficultes, Ie recite en anonnant aura une 
double recompense. [Bukharf et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Les merites de celui qui excelle dans la recitation coranique. Ses efforts et son ardeur Ie mettront en compagnie 

des anges. Quant it celui qui s' efforce de parfaire sa lecture mais balbutie, deux recompenses lui seront attribuees : 
I'une pour sa lecrure du Coran, I'autre pour la difIiculte qu'il rencontre et l'effort qui! met en oeuvre. Dieu recom
pense done doublement I'effort dont Ie but est de parvenir it une bonne recitation. Cela devrait nous pousser:it 
parfaire notre lecture par l'apprentissage des regles de la recitation coranique. 

995. Selon Abu Muse al-Ash'ari, Ie Propheta (~) a dit: 

Le croyant qui recite Ie Coran est comparable aun citron: son odeur est agreable et sa 
saveur, suave. Le croyant qui ne recite pas Ie Coran est comparable a une datte qui est sans 
odeur mais dont la saveur est douce. rhypocrite qui recite Ie Coran est comparable au 
basilic dont Ie parfum est agreable maisle gout, amer. Quant a l'hypocrite qui ne recite 
pas Ie Coran, il est comparable ala coloquinte qui est inodore et dont Ie gout est amer. 
[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir-: 
• 	 Le croyant qui lit Ie Coran beneficie d'autant de bienfaits interieurs qu'exterieurs. Son coeur s'apaise :it la lecture· 

de la Parole de Dieu et ceux qui som autour de lui beneficient de sa recitation. Quant au croyant qui ne lit pas 

Ie Coran, iI est it !'image de la datte qui a bon gout mais qui est inodore. 11 possede en lui les bienfaits de sa sou

mission :it Dieu mais il ne rayonne pas aupres des siens. Le musulman doit remedier it cela. Lhypocrite qui n' a pas 
un grain de foi, quant :it lui, est mauvais au fond de lui, meme s'illeurre les gens par la leCTure du Coran. Cette 

recitatio~ vise atromper les auditeurs, raison pour laquelle Ie Prophete (~) Ie compare au basilic : on est trompe 
par sa bonne odeur, mais son gout est amer. Enfin, l'hypocrite qui ne lit pas Ie Coran est mauvais en tout point. II 

u'est profitable en rien, telle la coloquinte que tout Ie monde abhorre, tant son odeur et son gout sont rletestables. 
Telle est la rhetorique dont Ie Prophete (~) a fait preuve afin d'encourager sa communaute It lire Ie Coran. 

996. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Propheta (~) a dit: 


Dieu elevera par ce Livre certaines personnes et en rabaissera d' autres. [Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lindtation aaccorder toute I'imporrancea la Parole de Dieu, par son apprentissage, sa lecture et sa mise en 

pratique. Ceiui done qui s' aecroche ace Livre sera bienheureux, quant acelui qui Ie delaisse, I'affiiction s'emparera 
de lui, ici-bas et dans l'au-deJa. 

997. Salon Ibn 'Umar, la Prophete (~) a dit : 

L'envie (jalousie) n'est permise que dans deux cas: un homme auquel Dieu a accorde 
la connaissance du Coran et qui Ie recite en ialdt aux heures de la nuit et du jour, et 
un homme auquel Dieu a fait don de richesses et qui les depense aux heures de la nuit 
et du jour. [BukMt1 et Muslim] 
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ee qu'if faut retenir : 
• 	 Ce hadith nous incite aavoir un rapport sain avec la jalousie: c'est un defaut acombattre mais il est permis dans 

les deux cas cites pour rappeler I'usage que ron doit faire de nos biens et de notre savoir. Ainsi, il n' est pas malsain 
de gagner de l'argent si on Ie depense dans des ceuvres chari tables, et il est louable d'apprendre Ie Coran dans Ie 
but d' en faire notre temoin Ie jour de la Resurrection. Si ori rencontre ce genre de personnes (un lecteur assidu et 

un riche genereux), il faur chercher 11 leur ressembler, et prier pour eux. Ainsi ce sentiment de jalousie ne sera-toil 
pas negatif et destructeur, mais il se voudra positif car constructi£ 

998. Bara' ibn 'Azib rapporte : 

Un homme recitait la sourate Al-Kahf(sourate n° 18). Son cheval etait attache par deux 
cordes, pres de lui. C'est alors qu'un nuage l'enveloppa de son ombre et se rapprocha 
tant qu'il fit fuir son cheval. Le lendemain matin, l'homme alIa trouver Ie Prophete (~) 
et lui raconta l'incident. Le Prop here lui dit alors : « C'est la serenite qui est descendue 
par [la lecture] du Coran. }) [BukhAri at Muslim] 
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ee qu'll taut retenir : 
• 	 Certaines sourates contiennent des vertus, la sourate Al-Kahf(La Caverne) en fait partie, car Ie Prophete (jI) 

nous recommande de la reciter tous les vendredis, 

999. Selon Ibn Mas'Od, Ie PropMte (1i) a dit : 

Celui qui lit une seule lettre du Coran se voit inscrire une bonne action et la bonne 
action a dix fois son salaire. Je ne dis pas que aliflam mim constituent une seule lettre, 
mais bien que alifest une lettre, lam en est une, autre, et mim egalement. [firmidhi, qui Ie 

considare I)asan ~al)iQ] 
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ee qu'il faut retenir : 

• Le Prophete (1i), atravers ce hadith, encourage les croyants 11 lire Ie Coran : celui qui lit une seule lettre du 
Coran est recompense d'une bonne action, cette meme action est multipliee par dix. Donc, celui qui lit alif 
lam mim aura la recompense de crente bonnes actions. Qu'en serait-il s'il recitait davantage? Ali/lam mim sont 
des lettres isolees (muqatta 'a) que I'on retrouve au debut de certaines sourates. Ces lettres se lisent par leur nom 
lirteralement. II y en a quatorze dans Ie Coran. 

1000. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (1i) a dit : 


Celui qui n' a rien du Coran en son for interieur est comme une maison en ruine. rnrmidhi. 


qui Ie considare I)asan ~al)iQl 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• Nous sommes 	la communaure du Coran. Si nous I'abmdonnons, notre communaute - tout comme chaque 

individu sera comparable it une maison en mine. 

1001. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A\? Ie Prophete (~) a dit : 


On dira au Iecteur assidu du Coran : « Lis et eleve-toi ! Recite dairement comme tu Ie 

faisais dans Ie b~ monde, car ta demeure te sera fixee au dernier verset que tu liras. » 


[AbO DilwOd at Tirmidhi, qui la considera /;Iasan 118/;1i/;1) 
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Chapitre 181 

Le devoir de reviser regulierement Ie Coran 


-:J~~~ 4JA .Jt~lj -:Jl...~1 ~,)"t~1 ~4 

1002. Selon Aba MOsa, Ie Prophete a dit : 


Veillez alire regulierement Ie Coran car, par Celui qui tient l'ame de MulJ.ammad dans 

Sa Main, H s'echappe plus facilement que Ie chameau de ses chaines. [BukhM et Muslim] 
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• Celui qui memorise du Corm doir veiller it Ie reciter !/;\gulierement. de pem de l'oubHer. II serait alors expose au 
blame, car la memorisation de quelques versets er it plus juste titre du Corm en entier - est un bienfait que Dieu 
accorde it Son serviteur. Delaisser ce que pieu a gracieusement donne est donc condamnable. 

1003. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete a dit: 

I.e lecteur assidu du Coran est comparable au proprietaire d'un chameau que I'on atta
che : tant qu'il y veille, HIe conservera, mais s'ille Iaisse, il s'echappera. [BukhM at Muslim] 

,; 0 "",:i '" "" __;0 .; ... ~ ... ~,.,. 

~ ..IJ.l,i 01 \~I J.)l1 ~~ljAJl ~t..;:. -? 1.;;.;1» : Jli '&1 J.J-""J 0i ~j :;J. JI (fJ .1 003 
'" /"''''./ ""... 	 "" ,.

.~jA.:.. «.-:.~~~ \~Ibf 01; \~f 

Chapitre 182 

La recommandation d'embellir sa voix durant la recitation coranique 
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1004. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


II n'est rien que Dieu ait ecoute avec plus d'attention qu'un prophete possedant une 

belle voix recitant Ie Coran avoix haute. [Bukhari at Musliml, 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Dieu Ie Tres-Haut accorde une recompense immense acelui qui, dote d'une belle voix, la consacre ala recitation 
du Coran. Cependant, la recitation coranique a ses regles etablies par les savants de cette noble science. II faut 
scrupuleusement les respecter. Tout homme desirant lire ou memo riser Ie Coran se doit d'apprendre ces regIes 
aupres de personnes competentes. Limam Ibn al-Jazari, eminent specialiste de la recitation coranique, a dit daDS 
son ouvrage Muqaddima : « La connaissance du tajwtd est un devoir; celui qui ne recite pas Ie Coran selon ses 
regles commet un peche. Certes, Dieu I'a reveie ainsi, et c'est ainsi qu'i! nous est parvenu. » 

1 005. AbO MOsa al-Ash"ari rapporte ces propos que Ie Prophete (~) lui a tenus: 


On t'a certes fait don d'une voix semblable a celle [du prophete] David. [Bukh8.riet Muslim) 


Vne autre version de Muslim: « Si seulement tu m'avais laisse ecouter ta lecture du Coran hier ! » 
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1006. Bara' ibn ",A.zib rapporte : 

rai entendu Ie Prophete (~) reciter la sourate Le Figuier (sourate n° 95) au cours de 
la priere d'al- 'isba:. Je n'ai jamais entendu de voix plus melodieuse que la sienne. [BukhM 

et Muslim) 

1007. Selon AbO Lubaba Bashir ibn "Abd al-Mundhir, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui n' embellit pas sa voix lors de sa recitation du Coran n' est pas des nemes. 
[Aba DawOd selon une chaine consideree jayyidj 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La tradition prophetique veut que l'on s'efforce de psalmodier de son mieux Ie Coran, car la voix melodieuse a 
plus d'impact sur les coeurs et suscite la meditation du sens des versets. 

1008. Ibn Mas'ad rapporte : 


Le Prophete (~) me dit un jour: « Recite-moi Ie Coran. » Je lui repondis : « Envoye 

de Dieu, tu me demandes de reciter Ie Coran alors que c'est a toi qu'il a ete reve

Ie? »-« raime l'entendre de quelqu'un d'autre que moi, repondit Ie Prophere.» 

Je lui recitai alors la sourate Les femmes (sourate n° 4) jusqu'a parvenir a ce verset : 

« Qu'adviendra-t-il des negateurs lorsque, de chaque communaute, Nous amenerons un 

temoin a charge, et que Nous t'amenerons, toi, pour temoigner contre eux ? » (Coran 

4/41) Le Prophete m'interrompit alors et me dit: « Cela me sufEt a present. » Je me 

tournai vers lui et constatai alors que ses yeux etaient emplis de larmes. [Bukh8.ri et Muslim) 


http:Bukh8.ri
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ce qu'iI taut retenir : 
• nconvient de reciter ou d'ecouter Ie Coran avec meditation et recueillement voire de verser des Iarmes ann de 

s'irnpregner pleinement des paroles sacrees. En outre, il est un devoir d'honorer les gens de science qui se consa
crent au savoir et ala propagation du message de l'islam. 

Chapitre 183 
L'incitation it lire certains versets et sourates du Coran 

;,.;,~..;,~l.),.. J* ~I~~~ 

1009. AbO Sa'id Rafi' ibn al·Mu'allfl rap porte : 

Le Prophete (~) me dit un jour: «T'enseignerais-je la plus sublime des sourates du 
Coran avant que tu ne sortes de la mosquee ? » Il me pdt par la main et lorsque nous 
ROUS appretames asortir de la mosquee, je lui demandai : « Prophete de Dieu, tu m' as 
promis de m' enseigner la plus sublime des sourates du Coran... » II me dit alors : « [II 
s'agit de la premiere sourate :J "Louange aDieu, Seigneur des mondes." Elle constitue 
les sept [versetsJ repetes et Ie Coran sublime qui m'a ete revele. » [BukhBri] 
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Ce qu'U faut retenir ; 
• 	La sourate Al-Fdtiba est la plus sublime du Coran. Ce hadith est une explication du verset OU Dieu dit au 

Prophere (~) : if Nous t'avons donne "les sept versets que l'on repete" alnsi que Ie Coran sublime. ,. (Coran 
15/87) Ces sept versets sont une allusion ala sourate Al-Fdtiba que Ie croyant recite au minimum dix-sept fois par 
jour dans ses $aldt. 

1010. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit au sujet de la sourate AI-Ikhlfil? (112) : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, elle equivaut aun tiers du Coran. [BukhAr1] 

Une autre version rapporte : ({ Le Prophete (~) demanda ases Compagnons : 'Tun de vous 
serait-il capable de reciter Ie Coran en une nuit ?" Ils trouverent Ia chose peu aisee et 
ils demanderent : "Lequel d' entre nous pourrait aceomplir eel a, Prophete de Dieu ?" 
II repondit alors : "[Pour y parvenir, recitez:J 'Dis: C'est Lui Dieu, Seul et Unique. 
Dieu Ie Recours supreme et efficient.' Cette sourate equivaut aun tiers du Coran." » 
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Ce qu'il faut retenir: 

• 	Les venus immenses de la sourate 112 (af-Ikhlaj). Bien qu'elle soit coune, dIe renferme des tresors inestimahles. 
E1le rraite de l'essence mene de Dieu et sa lecture entraine une recompense enorme. 

1011. AbO Sa'i'd al-Khudri rapporte : 

Un homme entendit quelqu'un reciter la sourate 112 (Al-Ikhldj) et la repeter plusieurs 
fois de suite. Le lendernain, il alla trouver Ie Prophete (~) et l'informa [de ce qu'il avait 
entendu], considerant cette ceuvre minime. Le Prophete (~) lui dit alors : « Par Celui 
qui tient mon arne dans Sa Main, cette sourate equivaut au tiers du Coran ! » [BukhM] 
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1012. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit au sujet de la sourate 112 (AI-lkhI8f?) : 

Elle equivaut au tiers du Coran. [Muslim] 

.~.I """,·\-I'~II d~J',,c'-~'-::/1»·.(~:~I'~'I/J.y'-!)_~'JI' "IJ ~/t l.L ~/,,"\ 1012 
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/ 	 
1 013. Anas rapporte : 


Un homme dit: « Prophete de Dieu, faime la sourate: "Dis: Dieu est Un."» « Ton 

amour pour cette sourate t' a valu ton entree au Paradis, repondit Ie Prophete. » rnrmidhl, 


BukhM Ie rapporte selon une chaine consideree mu'alfaq] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ce hadith, ainsi que les trois precedents, prouve les vertus de cette sourate qui, malgre sa concision, renferme des 
rresors inestimables. 

1014. Selon 'Uqba ibn 'Amir, Ie Prophete (~) a dit : 


As-tu entendu les versets qui ont ete reveles cette nuit ? On n' a jamais rien vu 

de semblable! Ce sont: ~ Dis: "Je recherche protection aupres du Seigneur 

de l'aube naissante ... " , (Coran 113) et ~ Dis: "Je recherche protection aupres du 

Seigneur des hommes ... " ,,(Coran 114) [Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir: / / 

• 	Ces deux soutates sont les deux dernieres du Coran (sourates 113 et 114). Elles sont egalement appel6es al
mu'awwidhatdn (les deux protecrrices) car elles sont une protection contre tout mal. 

1015. Aba Sa'id al-Khudri rapporte : 

Le Prophete (~) demandait protection [a Dieu] contre les genies et contre Ie mauvais 
ceil jusqu'a la revelation des deux protectrices (al-muawwidhatan, les deux sourates 
113 et 114). Apartir de leur revelation, Ie Prophete (~) les utilisa comme protection 
et delaissa to ute autre formule. [rirmidhi, qui Ie considere {lasan] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Le mauvais ocil est une realite dont il faut se proteger. 

1016. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Une des sourates du Coran, composee de trente versets, intercedera en faveur de celui 
qui la recite regulierement jusqu'a ce qu'il soit pardonne : ~ Beni soit Celui qui tient en 
Sa Main la Royaute. " (Sourate 67) [AbO DflwOd et Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 

: ~J ,j;l J;- J;f.)..:.;~ ~, ?l5)')I5~~.? ~jJl ~»: Jli ~'&I Jr"j ~f ~j ~;';.f.i ~J. 1 0 16 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	Les bienfaits de la lecture de la sourate AI-Mulk (67) qui intercedera en faveur de celui qui la lit assidument. 

1017. Selon AbO Mas'Od ai-Sadri, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui recite au cours de la nuit les deux derniers versets de la sourate Al-Baqara 
(sourate 2), cela lui suffira. [Bukhflri et Muslim] 


Nawawl ajoute : « Certains savants ont dit: "Ce sera une protection suffisante contre tout 

mal." D'autres ont dit : "Ces deux: versets Ie dispenseront de veiller toute Ia nuit en priere." » 
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.~jA:.. 
Ce qu'il taut retenir : 

• Ces deux versets sont une protection suffisante pour qui 	les lit, ils contiennent des invocations sublimes qui 
concernent ce monde et I'au..dela, et ils dispensent celui qui les recite en priere de passer toute la nuit en veillee 

pieuse. 

1018. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne faites pas de vos demeures des tombeaux. Certes, Ie diable fuit la maison dans 
laquelle on recite Al-Baqara (sourate 2). [Muslim] 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	Les bienfaits de la sourate AI-Baqara qui fait fuir Satan et qui est une protection contre I'egarement pour celui qui 
la lit avec meditation. 

1019. Selon Ubayy ibn Ka'b, Ie Prophete (~) a dit: 


« 0 Abu Mundhir !Sais-tu quel est Ie verset Ie plus sublime du Coran que tu as retenu ? » 


Je lui repondis : « Dieu ! Point de divinite a part Lui, Ie Vivant, Celui qui subsiste par 

Lui-meme... » (Coran 2/255) II me tapota sur la poitrine et me dit : « Que ton savoir 

te soit salutaire, Abu Mundhir ! » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Certains versets sont plus sublimes que d'autres, meme si tout Ie Coran est parole veridique de Dieu. II en est 

ainsi du verset du Trone (ayatu-l-kurst), qui fait I'eloge des noms et attributs divins. 

1020. AbO Hurayra rapporte: 

Le Prophete (~) me confia Ia garde de Ia z;akdt du mois de ramadan. Un homme vint a 
moi et prir de Ia nourriture. Je Ie saisis et lui dis : « J e vais te conduire au Prophete (~). » 
11 me dedara alors : « Je suis indigent et j'ai une famille a charge, j'ai grand besoin de 
cela. » Je Ie Iaissai donc partir. Le lendemain, Ie Prophete (~) me demanda: {( Abu 
Hurayra, qu' a donc fait ton prisonnier hier ?» «6 Prophete de Dieu, il s' est plaint 
d'etre dans Ie besoin et d'avoir une famille a charge, alors j'ai eu pirie de lui et je l'ai laisse 
partir.» «11 t'a menti et il reviendra, reprit Ie Prophete. » J'ai su alors qu'i! reviendrait, 
conformement aux dires du Prophete (~). Je Ie guettai donc et il revint effectivement 
prendre de la nourriture. Je lui dis alors : «Je te conduis au Prophete (~). » 11 me dir : 
« Laisse-moi, je suis dans Ie besoin et rai une famille a charge et je ne reviendrai plus. » 

De nouveau, je Ie pris en pide et Ie laissai partir. 
Le lendemain, Ie Prophete (.) me demanda : ({ Abu Hurayra, qu'a donc fait ton pri
sonnier hier ? » - {( 6 Prophete de Dieu, il s'est plaint d'etre dans Ie besoin et d'avoir 
une famille a charge, j'ai alors eu pitie de lui et je l'ai laisse partir.» «11 t' a menti et 
il reviendra, reprit Ie Prophete. ;; Je Ie guettai alors et, pour la troisieme fois, il revint 
prendre de Ia nourriture. Je lui dis: «Je vais te conduire au Prophete (~) et cette fois
ci, c' est la derniere fois. T u pretends ne jamais revenir mais tu reviens sanscesse ! » II 
me dit alors : « Laisse-moi, je vais t'enseigner des paroles qui - grace aDieu - te seront 
profitables. ); Je lui demandai : « QueUes sont-elles ? » - « Lorsque tu rejoins ta couche, 
lis ayatu-l-kursi (Coran 2/255), ton Seigneur te protegera alors et aucun demon ne 
pourra t'approcher jusqu' au matin, me dedara-t-il. » 

Je Ie laissai encore partir. Le lendemain, Ie Prophete (.) me demanda : « Abu Hurayra, 
qu'a donc fait ton prisonnier hier ? » - « 6 Prophete de Dieu, it a pretendu m'enseigner 
des paroles dont Dieu me fera profiter, et je l'ai Iaisse partir. » -« QueUes sont-eUes ? », 

me demanda Ie Prophete. - « "Lorsque tu rejoins ta couche, lis ayatu-l-kurst (Corm 
21255)." Et il ajouta: "Ton Seigneur te protegera alors et aucun demon ne pourra 
t'approcher jusqu'au matin." » Le Prophete (~) condut: {( II t'a certesdit la verite, 
bien qu'il soir un fieffe menteur ! Sais-tu, Abu Hurayra, a qui tu t'es adresse par trois 
fois ? » « Non, repondis-je. » - « Il s' agissait de Satan! » [Bukhari] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• us vertus du verset 255 de Ia sourate Al-Baqara (dyatu-f..kurst) qu'il est recommande de lire Ie soir, afin qu'il soit 

une protection la nuit contre Ie mal et les demons. 

1021. Selon AbO Darda', Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui memorise par ereur les dix premiers versets de la sourateAl-Kahfsera preserve 

de l'Anteehrist. [Muslim] 


Une autre version stipule : « Celui qui memorise les dix derniers versets [ ... ]. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• La memorisation de tels versets constitue une protection contre l'Antechrist qui pretendra aIa divinite et qui 

causera de grands troubles aIa fin des temps. 

1022. Ibn 'Abbas rapporte : 

Alors que [l'ange] Gabriel etait assis en compagnie du Prophete (~), il entendit un 
bruit venant d'en ham. II leva alors la tete et dit : « Ceci est une porte qui vient de 
s'ouvrir aujourd'hui, et jamais avant ce jour dIe n' avait ete ouverte. » II en descendit un 
ange. Gabriel poursuivit : « Void un ange qui vient de descendre sur Terre et il n' etait 
jamais descendu auparavant. » L'ange salua Ie Prophete et lui dit: « Rejouis-toi car 
tu as re~u deux lumieres qu' aueun prophere n' avait re~ues avant toi : La Fatiba et les 
derniers versets de la sourateAl-Baqara. II n'est pas une seule lettre d'une de ces parties 
[du Coran] que tu ne lises sans que tu n'obtiennes [ce que tu desires]. » [Muslim] 
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Chapitre 184 

La recommanda'tion de se rassembler pour lire Ie Coran 


o~I;oiI1 J& e~~1 io:"~1 io:"4 


1 023. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Chaque fois que des gens se rassemblent dans l'une des demeures de Dieu pour y reci
ter Ie Coran et l'etudier ensemble, la serenite descend sur eux, la misericorde divine Ies 
enveloppe, les anges les entourent et Dieu les mentionne aceux qui sont aupres de Lui. 
[Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Voir hadith n° 245. 

Chapitre 185 

Les merites de I'ablution 


~J-'7jll J.4I io:"4 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ 6 croyants ! Lorsque vous VOllS appretez a faire la ~alJt) faites d' abord vos ablu
tions ... Dieu Iientend vous imposer aucune gene; 11 veut seulement VOllS puri£er et 
parachever Ses bienfaits envers vous. Peut-etre Lui en serez-vollS reconnaissants ? , 
Coran 5/6 
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1024. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete a dit : 

Le jour de la Resurrection, les membres de rna communaute seront appeles, omes 
d'une lumiere jaillissant de leurs visages et de leurs corps so us l'effet de leurs ablutions. 
Que celui qui peut etendre ce rayonnement Ie fasse [en s'appliquant aaccomplir ses 
ablutions]. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Cette lumiere qui emanera des membres touches par la purification mineure (pieds, mains, visage, etc.) aidera les 

croyants atraverser Ie pont Ie jour du Jugement. Elle est specifique it ceux qui accomplissent leurs ablutions de la 

manU:re la plus parfaite, conformement aux enseignements du Prophete (~). II est meme recommande de laver 

un peu plus que les parties prescrites (depasser les coudes, Ie haut des chevilles, etc.) pour etendre la surface de 

peau qui sera ilIurninee. 
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1025. AbU Hurayra rapporte: 

1'ai entendu mon ami intime [Ie Prophete (~)J dire: « La parure du croyant couvrira 
les parties touchees par les ablutions. » [Muslim] 

;. "-",, 0 J. ($ 7-y. ","
_I. 1 (( J' ."1 ;.l~ • • ,~ ••"\!' ~I ~l'. .. »· J •'r--- OJ.) '~.J-'"P.)"' C..... ~ Cf!Y""' ~ • ~ c: . ~ 

,. ... ,p'

'_I~ ~: JLi~.J.1 025 ~ ~ 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 rincitation aparfuire ses ablutions car, dans l'au-dela, l'etendue de Ia parure du croyant sera fonction des mem
bres touches par l'eau des ablutions. 

1026. Selon 'Uthman ibn 'Affan, Ie Prophete (~) a dit: 


Les peches de celui qui parfait ses ablutions sortiront de son corps jusqu'a s'ecouler 

par ses ongles. [Muslim] 


.P ....J. ......... .;;; "" .J '... #' 
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1027. 'Uthman ibn 'Affan rapporte: 

l'ai vu Ie Prophhe (~) accomplir ses ablutions comme je les fais a present, puis il nous 
rut :« Celui qui accomplit ses ablutions de cette maniere se verra absoudre de tous ses 
peches, et sa [atat, ainsi que Ies pas qu'il a accomplis pour se diriger vers la mosquee, lui 
seront comptes comme reuvre surerogaroire. » [Muslim] 

_"" """; ,/ ;. "'... ~:: "" J. y."'. y. ~ ... ~ 
~~~ ~ f..l.ii l;;ll ~I~ w.y ;;,»: JLi (J I~ ...j.".PJ ~W.~~~I J,.?J ~I~: JLi~.J.1 027 

.r-L--01J.) d~1S~l Jl ~j ~hl..;. 2..1lSj 
~ ~ 

1028. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (:l!) a dit : 

Lorsque Ie serviteur musulman - ou croyant - accomplit ses ablutions en commenyant 
par se laver Ie visage, tout peche commis avec ses yeux s'efface au passage de l' eau ou de 
la dernU~re goutte d' eau. Lorsqu'il se lave les mains, tout peche commis avec ses mains 
sefface au passage de l'eau ou de la derniere goutte d'eau. Lorsqu'il se lave les pieds, 
tout peche commis avec ses jambes s'efface au passage de l'eau ou de la derniere goutte 
d'eau, si bien qu'a la fin, il est pur de tout peche. [Muslim) 

: ~~~J'n~J<~~ ~111:'1·!l\hJdj,~:111»:JLi.i~.&lj 5L!;.)~~·~" t· .1028 ~ [.? <I..P.-.J ~Y""' -! r::--. Y.:: ~~ .J""""J . .r.:.I" '-f. if.J 
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Ce qu'il taut retenir : 

• Voir hadith n° 129. 

1029. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) se rendit au cimetiere [avec des Compagnons] et dit : « Que Ie salut 
soit sur vous, {j croyants gisant dans cette demeure! Nous vous rejoindrons si Dieu Ie 
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veut. j'aurais souhaite voir mes freres. »* Les Compagnons dirent : « Mais ne sommtis
nous pas tes freres, Prophete de Dieu ?» « Vous etes mes Compagnons. Mes freres 
sont ceux qui ne sont pas encore venus.» « Comment reconnahras-tu ceux qui ne 
sont pas encore venus, Prophete de Dieu ? » - « Que dites-vous d'un homme qui pos
sede des chevaux marques de blanc sur Ie front, l'encolure et les pieds, se trouvant au 
milieu d'un troupeau de chevaux d'une noirceur intense, n'est-il pas capable de recon
nahre les siens ? » -« Bien sur que oui, Prophete de Dieu.» « De la meme maniere, 
mes freres viendront Ie jour de la Resurrection, Ie visage, les pieds et les mains eclatants 
de lumiere du fait de l'accomplissement de leurs ablutions; et je les devancerai au 
bassin, conclut Ie Prophete. » [Muslim] 

.5~':1 ~.&I a~ S! Up ~j.! i~ ~I~ ~ fJ\.!J\»: J~ ~r.W\ J1 .&\ J~J 5f ~J ,1029 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les freres du Prophete (.) sont Ies musulmans qui nont pas vecu en sa compagnie. Dieu Ie Tres-Haut dit : <t Les 

croyants sont des freres. ,. (Coran 49/10) Quant aux Compagnons, leur position est nettement plus honorable 
puisqu'ils ont eu Ie privilege exclusif d' etre en compagnie du meilleur des hommes, Ie Prophere Mul;tammad (Ii). 
Mais, si Dieu veut bien que nous fassions partie des freres du Prophete, nous Ie rejoindrons pres du bassiil 
(al-I;awt/l que Dieu a exdusivement accorde au Prophete Ie jour du Jugement. Son eau est plus blanche que 
Ie lait, son gout plus suave que Ie miel et son odeut meilleure que Ie musc. Ceux qui auront suivi fidelement les 
prescriptions de Dieu et de Son Prophete pourront s'abreuver de cette eau, Ie jour OU les gens auront un besoin 
intense de boire, plonges dans I'affiiction, I'angoisse, les souds, la chaleur et la soi£ Celui qui en boira une seule 

ne connaitra plus jamais la soif. 

* As-saMmu alaykum tiara qawmin mu'mintna wa innd in sMa LMhu bikum Mbiqun. 

1030. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


« Voulez-vous que je VOUS indique les actes par lesquels Dieu efface les peches et eleve par 

degres ? » - « Nous voulons bien, repondirent les Compagnons. » II dit : « Accomplir 

soigneusement les ablutions malgre les desagrements, se rendre souvent dans les mos

quees, attendre la falat suivante apres en avoir accompli une, voila ce qui equivaut a 

manter la garde en periode de combat. » [Muslim] 


~: \)Li «~,?~).J\ ~ 8:r..J d~lb;J1 ~.&\ M L. Js- ~~f ':1"f» :JI.i ~~I J~J ~r ~J.1 030 
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1031. Selon AbO Malik I:!arith ibn 'Al?im al-Ash'an, Ie Prophete (.) a dit : 


La purete est la moitie de la foi, l'invocation « al-bamdu li-Llah» (louange aDieu) 

emplit la balance. Les invocations « subban Allah» (gloire aDieu) et « al-bamdu u

Llah» (louange aDieu) emplissent l' espace entre les Cieux et la Terre. La falat est 
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lumiere, l'aumone est une preuve (de foi sincere), la patience est darte, Ie Coran est un 
argument pour ou contre toL T~)Ut homme debute sa journee en negociant Ie sort de 
son arne : ill'affranchit ou la conduit asa perte. [Muslim] 

.rL--01JJ «.~~!\ j.:!.~~1 B: ~~I j~JJij: JtLJ;.> ~~~I-;U~ ",f~J.1 031 
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Ce qu'iI faut retenir : ' 

• 	 Ce hadith enonce les merites de l'evocation de Dieu Ie Tres-Haut (dhikr). De telles invocations faciles aprononcer 
sont neanmoins lourdes sur la balance des bonnes actions et aimees de Dieu. De plus, elles SOnt un apaisement 
pour les creurs. Dieu dit: ~ Ceux qui ont ern et dont les creurs s'apaisent al'evocation de Dieu. N'est-ce pas a 
I'evocation de Dieu que s' apaisent les creurs ? , Ensuite, Ie hadlth incite amultiplier les InUit qui sont une lumiere 
dans laquelle Ie croyant puise au quotidien, elles I'eloignent de la rurpirude et Ie guident vers la droirure. De 
m6ne, I'aumone est une preuve de I'authenticite de la foi. La patience, quant aelle, sera, pour celui qui s'en revet 
dans les moments dlfliciles, une lumiere qui illuminera son creur et Ie guidera dans son cheminement. Enfin, ce 
hadlth rappelle la place centrale du Coran : iI est la source premiere de la legislation islamique et un guide pour 
Ie croyant. Si ce demier agit conformement aux prescriptions du Coran, ce Livre sera alors un argument et un 
moyen d'intercession en sa faveur. Dans Ie cas contraire, ce Livre deviendra son ennemi Ie jour du Jugement. 

1032. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (;lI) a dit: 

II n'est pas un homme parmi vous qui fait ses ablutions avec Ie plus grand soin puis 
declare: « J'atteste qu'il n' est de dieu que Dieu, Seul et sans assode, et j'atteste que 
MillJammad est Son serviteur et Son Prophete »* sans que Ies huh portes du Paradis 
s'ouvrent alui et qu'il n'y entre par celIe de son choix. [Muslim] 

Une version rapportee par Tirmidhi ajoute : (( Seigneur! Compte-moi parmi ceux qui ne 
cessent de se repentir et parmi ceux qui ne cessent de se purifier! » 

"'." J. J. , '" ""j J. '" t " "'j -" '" "" '" I ~ 
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* Ash-hadu alta illdha illa Lldhu wabdahu ld sharika lahu wa ash-hadu anna Mubammadan 
abduhu wa rasUluhu. 

Chapitre 186 

Les vertus de I'adhan (appel it la priere) 


.J1:i~1 J...ia.i 1.0:0'4 


1033. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (iii) a dit : 

Si Jes gens connaissaient Ies vertus de l' adhdn et du premier rang (en faldt) et s'ils ne 
trouvaient d' autre moyen pour se departager que Ie tirage au sort, ils auraient recours 
acette methode. S'ils connaissaient les merites qu'il y a ase rendre tot ala mosquee 
(pour accomplir la ~aldt), its feraient la course pour y parvenir Ies premiers. Enfin, s'ils 
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connaissaient les vertus de la fatat de Isha' et de celIe de fubb, ils y viendraient, meme 
en rampant. [BukhAri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete nous incite ici aaccomplir I'adhdn (appel a la priere) et a occuper Ie premier rang lors de la jIlMt 

faite en commun. Le fait d'etre au premier rang implique que Ie tidele soit venu de bonne heure ala mosquee. De 
plus, les anges implorent la misericorde divine d'abord pour l'imam et pour ceux qui se trouvent au premier rang, 
ensuite pour ceux qui se trouvent derriere. Entin, ce hadith rappelle les bienfults d'assister aux jtll/tt de 'isba' et 
du iubb a la mosquee. 

1034. Selon Mu'Awiya, Ie Prophete (~) a dit : 


Les muezzins seront ceux qui auront les cous les plus longs Ie jour de la Resurrection. 

[Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	Le muezzin beneticie aupres de Dieu d'un honneur considerable car it appelle - et rappelle plusieurs fois par 

jour a la jtlI/tt, au bien et ala reussite ici-bas et dans I'au-dela. 

1035. 'AbdullAh ibn 'Abd ar-Ral;lmAn ibn Abi $a'!1a'a rapporte ces paroles que lui tint AbO Sa'id 
al-Khudri : 

Je vois que tu aimes les troupeaux et Ie desert. Si tu te trouves avec ton troupeau - ou 
dans Ie desert et que tu appelles a la fatat, eleve ta voix, car tout genie, tout humain 
ou toute autre creature qui entend la voix du muezzin se portera temoin en sa faveur Ie 
jour de la Resurrection. rai entendu cela du Prophete (.). [Bukharn 

:::~h ,':'.>.;'!JI i 'I: ~ Jli ~ lLJl..w.......11i d~ f, . . q\.lJ. .' .&\ ~ ~ .1035
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Ce qu'iJ faut retenir : 
• Toute creature qui entendra la voix du muezzin temoignera en sa fuveur Ie jour de 1a Resurrection. II est donc 

recommande d'accomplir rappel ala priere meme lorsqu' on se rrouve seul. 

1036. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (Il;) a dit : 

Lorsque rappel ala prii~re retentit, Satan se detourne en Iachant des pets afin de ne 
pas l'entendre. Mais Iorsque rappel est termine, il revient et demeure jusqu'a ce que Ie 
second appel (iqama) retentisse ; il s' enfuit alors a nouveau. Lorsque Ie second appel 
est termine, il revient afin de suggerer al'homme des pensees etrangeres a la fatat en 
lui disant : « Rappelle-toi de ced et de cela }), lui faisant penser atout ce qu'il avait 
oublie auparavant ; si bien que l'homme ne sait plus OU it en est dans sa priere. [BuklWi 

et Muslim] 

http:W~~I';;~.sJ
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1037. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsque vous entendez I'appela la priere, n!petez ce que dit Ie muezzin puis priez 
sur moi, car celui qui invoque Dieu en rna faveur une seule fois, Dieu repandra Ses 
benedictions sur lui dix fois. Ensuite, demandez a Dieu de m'accorder Ia station, car 
c' est une station du Paradis qui ne sera attribuee qu'a un seul des serviteurs de Dieu, et 
j'espere etre cette personne-Ia. Celui done qui demandera a Dieu de m'accorder cette 
station, mon intercession lui sera assuree, [Muslim] 

'" " ,. >'" '" ':t,. ;. ;. '" ;: , 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de repeter les paroles qui composenr J'appel it la priere (adhdn). Cependant, lorsque Ie muezzin 

dit: «Venez it la Jaldt, venez au succes (bayya 'ala-Naldt, bayya 'ala-lfaldb) », il faut dire: «II nest de force ni 
de puissance quen Dieu (ld bawla wa ld quwwata illd bi-Lldh). }) II est aussi recommande de faire !'invocation 
enseignee par Ie Prophete (~) lorsque l'appet it la priere est termine. 

1038. Selon AbO Sa'id al-KhudrY, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous entendez l'appel a la priere, repetez ce que rut Ie muezzin, [BukhM et Muslim] 


,. 'f; "" '" .1-,#, "" , 	 ~t ' ~ (I i 
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1039. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit: 


Mon intercession sera assuree a celui qui, lorsqu'il a entendu l'appel a la priere, dit : « 6 

Seigneur! Toi qui es Ie Maitre de ce parfait appel et de la ~alat qui va ctre accomplie, 

permets a MuQammad d'interceder, accorde-Iui Ie rang que Tu n'accordes qu'a un seul 

de Tes serviteurs au Paradis, et ressuscite-Ie a la noble place que Tu lui as promise. » * 

[Bukhan] 

~~Ij .~~I ~yll\ ~~ ~) ~I : ;I..\!J\ ~ 0-:?"; Jli (J" )) : Jli ~~\ J.?) 01 ~J .;!~ (f:' .1039 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	La station (maqam) est une place au Paradis reservee au Prophete Muttammad (~). 

*Alldhumma rabba hadhihi d-da 'wad t-tamma, wa Naldd l-qa'ima, ad Mubammadan al-wasilata 
wa-l-forJilata wa-b'ath-hu maqaman mabmUdan al-ladhi wa 'adhtahu. 
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1040. Selon Sa'd ibn Abi WaqqM, Ie Prophete (~) a dit : 

Les peches seront pardonnes acelui qui, lorsqu'il entend Ie muezzin, rut : ({ J'atteste 
qu'il n' est de dieu que Dieu, Unique et sans assode et que Mul}ammad est Son 
serviteur et Son Prophete. J'agree Dieu pour Seigneur, Mul}ammad pour prophete et 
l'islam pour religion. »* [Muslim] 

'&1 ~1;j~ ~ Sf -4Jf: S;~I f3 '.~ [r.; Jti;.;. : Jti ~1 ~~I ~ ~j U""ijJ ~i.J. ~ ~J.1 040 
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*Ash-hadu alld ildha illa Lldhu wabdahu ld sharika lahu wa anna Mubammadan 'abduhu wa 
rasuluh, rarJitu bi-Lldhi rabban wa bi-Mubammadin rasulan wa bi-l-isldmi dlnan. 

1041. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Linvocation Faite entre l' adhan (appel ala priere) et 1'iqama (appe1 mineur) n' est pas 

rejetee. [AbO D&wOd et Tirmidhi, qui Ie considere f,lasan] 


Chapitre 187 

Les merites de I'accomplissement de la !ialilt 


~I~I~~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ La jaMt preserve des turpitudes et des actes blamables. , Cman 29/45 

[(45)~~!] «€ .pl; ~l.!.;.iJI~ ~i~l~l": JW .&\JI.i 

1042. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

« Si l'un d' entre vous se lavait dnq Fois par jour dans un Reuve qui coule devant sa 
porte, pensez-vous qu'il lui resterait la moindre souillure ?» «II ne lui en resterait 
aucune trace, repondirent-ils. » Le Prophere poursuivit alors : « II en est de meme des 
cinq falJt quotidiennes par lesquelles Dieu efface les peches. )} [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Dieu efface les peches de quiconque accomplir ses cinq [aiat soigneusemenr, en respectanr ses conditions. II s'agit 

lit des petits peches car les grands necessitenr un repenrir sincere. 
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1043. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

us cinq ialdt sont comparables aun fleuve qui coule en abondance avotre porte et 
dans lequel vous vous lavez cinq fois par jour. [Muslim) 

, . 
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1044. Ibn Mas'Od rapporte: 

Un homme embrassa une femme. II vint trouver Ie Prophete (~) et lui fit part [de 
son action]. Dieu revela alors : ~ Prie aux deux extremites du jour et acertaines par
ties de la nuit. Certes, les bonnes actions chassent les mauvaises. , (Coran 111114) 
L'homme demanda alors : « Ce verset me concerne-t-il ? » -« II concerne l'ensemble 
de ma communaute, repondit Ie Prophete. » [Bukhart at Muslim) 
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Ce qu'il faut ratenir : 

• Voir hadith n" 434. 

1045. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit: 

us peches commis d'une priere a l'autre [quotidiennement] et d'un vendredi a l'autre 
sont effaces, acondition de ne pas commettre de peches capitaux. [Muslim) 

4~W ;Jt.b- (,~;;~I~! L~l,J 'J-~!I..t,) ;'1\»: Jij ~~I Jr'J!>t J;.~ g1~ -li':";,J.1 045 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lorsque la taMt est accomplie assidument, dIe est un moyen de se racheter de ses peches. Min qu'un peche capital 

soit pardonne, il est necessaire de se repentir sincerement, tout en respectant les conditions du repentir. 

1046. Selon 'Uthman ibn 'Affan, Ie Prophete (~) a dit: 

Tout musulman qui assiste a une ialdt obligatoire, apres avoir soigneusement fait ses 
ablutions, et qui se recueille dans sa priere, en s'appliquant dans son ruk{/, sera purifie 
de ses peches anterieurs, jusqu'a la fin des temps. Cependant, ces peches ne doivent pas 
ctre des peches capitaux. [Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Le musulman doit porter une attention particuliere it la jalat. II doit veiller a r accomplir avec soin et concentra

tion, rout en se recueiIlant et en s'appliquant dans ses ablutions. 

http:o.;'l}~iY.J5
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Chapitre 188 

Les vertus de la ~alat de I'aube (~ubl)) et de celie de I'apres-midi (Ia~r) 

.)!IAIJlj ~Io~ J,.Qi ~4 

1047. Selon AbO MOsEl, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui aeeomplit les deux prieres de la frakheur entrera au Paradis. [Bukhan at Muslim] 


Nawawl ajoute: « Les prieres de la fraicheur som ceUes de l'aube ([UbI?) et de l'apres-midi (~). » 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Le Prophete (~) rappelle ici les grands merites aobserver la faiat du fubl; qui demande de delaisser son sommeil, 

et celIe du 'ap qui se fait it un moment ou ]a plupart des gens sont occupes. 

1048. Selon AbO Zuhayr 'Imara ibn Ruwayba, Ie Prophete (~) a dit : 

Toute personne qui prie avant Ie lever et avant Ie eoueher du soleil n'entrera pas en Enfer. 
[Muslim] 

Limam Nawawl ajoute: ({ II s'agit des prieres de l'aube ifajr) et de l'apres-midi (tqr). » 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 !.:incitation aveiller aces deux prieres qui sont une protection contre l'Enfer. Cela ne signifie pas pour autant 

qu' elles suffisent afin d' entrer au Paradis, I'accomplissement des autres prieres est tout aussi necessaire. Cependant, 

elles ont ete specifiees ann de mettre en valeur leur importance. 

1049. Selon Jundab ibn Sufyan, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui aeeomplit la ialat du marin est sous la protection de Dieu. Veille done, . Fils 
d'Adam, ace que Dieu ne te demande pas de eomptes au sujet de ee qui vaut ta protection. 
[Muslim] 

1050. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


II y a parmi vous des anges qui se relayent de nuit eomme de jour. IIs se n~unissent a 

la ia!at du marin ([ubI;) et acelIe de l'apres-midi (~). Puis ceux qui ont passe la nuit 

parmi vous montent aux Cieux et Dieu - bien qu'II soit plus Informe qu' eux leur 

demande : « Dans quel etat avez-vous laisse Mes serviteurs ? » Les anges repondent alors : 

« Nous les avons laisses alors qu'i!s etaient en priere et nous les avions trouves ainsi. » 


[Bukhflri at Muslim] 
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1051. Jarir ibn 'AbdiliAh al-Jabali' rapporte: 


Nous etions chez Ie Prophete (~). II dit, aloes qu'il regardait la pleine lune : «Vous 

verrez votre Seigneur comme vous voyez apresent la lune, sans que Sa vue ne vous fasse 


aucun mal. Aussi, si vous etes capables de ne pas manquer de prier avant Ie lever et 


avant Ie coucher du soleil, faites-Ie. » [Bukhiirl at Muslim] 


Vne autre version rapporte: « II regardait la lune la nuit du quatorzieme jour. )) 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	II ne fait aucun doute que les croyants musulmans verront Dieu, ce sera la plus grande satisfaction au Paradis. 

Pour y parvenir, il faut s'aider d~ l' accomplissement assidu de ces deux jaMt, tout en ne negligeant pas, bien 

evidemment, les autres prieres. 

1052. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit: 


Quiconque delaisse la ialat de I'apres-midi (air) verra ses reuvres vaines. [Bukharl] 
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CIa qu'jl faut retenir : 

• L'interdiction de delaisser la jaMt, et particulierement celie de 'air qui est specifiquement nommee. Celui qui la 

neglige commet un peche capital et perd Ie benefice de ses reuvres. 

Chapitre 189 

Le merite de marcher pour se rendre ala mosquee 


..I.o?-UI Jl ~I~"':o'~ 

1 053. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu offre une demeure au Paradis aquiconque se rend ala mosquee Ie matin ou Ie soir. 


[BukhAri at Muslim] 


~;.).~ilf·l053 
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1054. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte a dit: 


Quiconque accomplit ses ablutions chez lui, puis se rend dans une mosquee afin d'y 

accomplir l'une des iaiat prescrites se verra pardonner un peche pour un pas accompli 

et sera eleve d'un degre pour Ie pas suivant. [Muslim] 
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1055. Ubayy ibn Ka'b rapporte : 

II y avah un homme parmi les aniars dont la maison etait arna connaissance la plus 
eloignee. II ne manquait cependant jarnais une faiat. On lui suggera alors : « Pourquoi 
n'acheterais-tu pas un ane que tu monterais dans l'obscurite de la nuit et aux heures 
de chaleur intense? )} - « II ne me plairait pas d' avoir rna maison a cote de la mosquee, 
repondit-il. Je veux que Dieu inscrive mes pas pour me rendre a la mosquee, ainsi que 
ceux que je fais pour revenir aupres des miens. )} Le Prophete (~) dit alors : « Dieu t'a 
deja compte tout cela. » [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Les Compagnons connaissaient la valeur des bonnes actions et ils ne laissaient passer aucune occasion d'c:n 
r€colter, quels que soient les efforts afournir. Ainsi, la longue marche vers la mosquee n'etait pas pour eux une 
peete de temps, mais l'espoir reel d'une recompense divine, ce que Ie Prophhe (~) a confirme. 

1056. Jabir rapporte : 


Comme les alentours de la mosquee etaient inhabites, les Banu Salima vou

lurent s'y installer. Linformation parvint au Prophete <.) qui leur dit: 

«On m'a informe que vous souhaitiez vous installer pres de la mosquee?}) 

« Effectivement, Prophere de Dieu, repondirent-ils. Nous l'envisageons. }) Le Prophete 

leur dit alors : « 6 Banu Salima ! Restez la ou vous etes, car vos pas vous seront inscrits ! 

Certes, vos pas vous seront inscrits ! }) Ils lui dirent alors : « Si nous nous etions depla

ces, nous l' aurions alors regrette. » [Muslim, BukhM rapporte une version similaire selon Anas) 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Voir hadith n° 136. 
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1057. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) a dit: 

Ceux qui auront la plus grande recompense de leur jaldt sont ceux qui auront marche 
la plus grande distance. Celui qui attend afin d'accomplir la jaldt avec !'imam a plus de 
recompense que celui qui l'accomplit seul [chez lui] et s'endort ensuite. [BukMri at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Laccomplissement de la ialdt aIa mosquee est bien meilleure que ceDe effectuee individuellement. En outre, Ie 

croyant beneficie de la recompense de la [aUt durant tout Ie temps ou i1 attend l'heure de son accomplissement. 

1058. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 

Annoncez la bonne nouvelle aceux qui marchent dans la nuit mn de se rendre a 
la mosquee qu'ils seront ornes d'une lumiere etincelante Ie jour de la Resurrection. 
[AbO DawQd at Tirmidhi] 

1059. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

« Voulez-vous que je vous indique les actes par lesquels Dieu efface les peches et eleve par 
degres ?» «Nous voulons bien, repondirent les Compagnons. » II dit : « Accomplir 
soigneusement les ablutions malgre les desagrements, se rendre souvent aux mosquees, 
attendre la priere suivante apres avoir accompli une priere, voila ce qui equivaut a 
monter la garde en periode de combat. » [Muslim] 
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Ge qu'iI taut retenir : 

• 	 Voir hadirh n° 131. 

1060. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Si vous voyez un homme frequenter beaucoup Jes mosquees, temoignez alors de sa foi. 
Dieu Puissant et Majestueux a dit : <if Seuls frequentent les mosquees de Dieu ceux 
qui croient en Dieu et au Jugement dernier. ,.. (Coran 9/18) [Tirmidhl, qui la considera Qasan] 
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• 	 ShaykhAlbani considere la chaine de transmission de ce hadith comme etant t/a'tfifaible). 
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Chapitre 190 

Les merites de rester (a la mosquee) dans I'attente de la fia/at 

o~1 ;Ui;;.il J,4i ~\.t 

1061. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


I.:homme ne cesse d'etre en priere tant qu'il est retenu par la ialdt. Rien ne l'empeche 

de rejoindre sa famille si ce n'est la ialdt. [Bukhfiri at Muslim] 


1062. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Les anges ne cessent d'invoquer Dieu en fuveur de l'un d' entre vous qui demeure dans 

son lieu de priere et tant qu'il conserve ses ablutions; ils s'adressent [a Dieu] en ces 

termes : « Seigneur, pardo nne-lui ! Seigneur, fuis-Iui misericorde ! » [BukMrT] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 II est recommande de demeurer en etat de purete rituelle et al'endroit OU on a accompli la $aMt afin de beneficier 

des invocations des anges. 

1063. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) retarda la ialdt du soir ('isba) jusqu'a la moitie de la nuit, puis, apres 
avoir accompli la ialdt, il se tourna vers nous et nous dit : « Les gens ont prie et se sont 
endormis. Quant a vous, vous n'avez cesse d' etre en priere tant que VOllS attendiez son 
accomplissement. » [BukMrT] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le fait d'attendre a la mosquee l'heure de l'accomplissement de la taMt constitue une adoration que Dieu 
retribue. Er ce hadirh precise qu'il est permis de diH'erer I'accomplissement de la IaMt du soir ('isM) jusqu'a la 
moitie de la nuit. 

Chapitre 191 

Les merites de la fia/at en commun 


~~Io~ J,4i ~\.t 

1064. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


La ialdt accomplie en commun est superieure de vingt-sept degres a la ialdt effectuee 

individuellement. [Bukhari at Muslim] 
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1065. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

La laidt effectuee en commun est vingt-cinq fois superieure acelie accomplie chez soi 

ou au marche. Cela, parce que lorsque Ie croyant accomplit soigneusement ses ablu

tions puis sort uniquement en vue de se rendre a la mosquee, chaque pas qu'il fait 

l'cleve d' un degre et lui efface un peche. Une fois sa jaidt terminee, les anges ne cessent 

d'invoquer Dieu en sa faveur tant quil demeure sur son lieu de priere et qui! conserve ses 

ablutions; ils s'adressent [a Dieu] en ces termes : « Seigneur, pardonne-Iui! Seigneur, 

fais-Iui misericorde ! }) Et i1 demeure ainsi en priere tant qu'il attend l'accomplissement 

de la jaidt suivante. [BukhM et Muslim, texte de BukhM] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les savants se sont interroges sur Ia difference dans Ie hadith d'Ihn 'Umar qui mentionne «vingt-sept degres » 

et celui-ci qui avance « vingt-cinq » et ils interpretent cela de plusieurs manieres . .cune des explications est que 

la version qui rapporte Ie chiffre vingt-cinq ne nie pas non plus Ie chiffi:e vingr-sept, d' autres disent que la recom

pense depend egalement du recueillement au cours de cette taldt. 

1066. AbO Hurayra rapporte : 

Un aveugle vint trouver Ie Prophete (~) et lui dit: « 6 Prophete de Dieu, je ne 

dispose pas de guide qui puisse me conduire ala mosquee. » II lui demanda alors la 

permission d' accomplir sa laidt cheZ lui. Le Prophere (~) la lui accorda mais lorsque 

l'aveugle s'appreta apartir, Ie Prophete l'appela et lui demanda : « Emends-tu l'appel ala 

priere ? }) - {( Qui, repondit l'aveugle. » - « Dans ce cas, reponds-y, condut Ie Prophete. » 

[Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II convient de se rendre a la mosquee afin d'accomplir la priere en commun pour celui qui entend J'appel ala 

priere car I'accomplissement de Ia taldt ala mosquee est tres recommande. 
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1067. 'Abdullah - ou 'Amr ibn Qays - plus connu sous Ie nom d'ibn Umm MaktOm, Ie muezzin, dit 

un jour au Prophete (~) : 


« 6 Prophete de Dieu, Medine est pleine d'insectes nuisibles et de betes sauvages. » Le 

Prophete (~) lui repondit alors ; « Si tu entends : "Venez ala falat, venez au succes !", 

accours-y donc. » [Abu Dawud. selon une chaine consideree basan] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Ibn Umm Maktum ecait aveugle. Venit 11 la mosquee ecait difficile pour lui. Pourtant, Ie Prophete 1m a 

demande de repondre quand meme 11 l'appel 11 la priere et de se rendre 11 la mosquee. Ce hadith confirme done Ia 
grande importance que l'islam aeeorde aux mosquees et 11 la priere en commun. 

1068. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, j'ai songe aordonner que ron rassemble 
du bois et que l'on appelle ala priere. J'aurais ensuite ordonne aun homme de diriger 
la falat, puis je m'en serais alle brwer les maisons de ceux qui ne s'y etaient pas rendus. 
[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'i1 taut retenir : 
• 	Ce hadith, comme les precedents, est une incitation ase rendre 11 la mosquee mn d'y accomplir la priere en 

commun. Certains savants ont dedmt de ces hadiths qu'U est du devoir de l'homme musulman libre qui ri'est 
pas en voyage et qui n'a pas d' excuse valable d'accomplir les cinq falat quotidiennes ala mosquee. D'autres ont 
estime quU est recommande et non obligatoire de prier ala mosquee, argumentant leurs propos par Ie fait que si 
la fa/at ala mosquee etait une obligation, Ie Prophere aurait puni ceux qui ne s'y etaient pas rendus, or iI ne 
l'a pas fait. 

1069. Ibn Mas'Od rapporte : 

Que celui qui serait heureux de rencontrer Dieu demain en tant que musulman yeHle 
aaccomplir ses falat al'endroit OU l' appel ala priere a ete proclame. Certes, Dieu a 
etabli pour votre Prophete (~) les voies de Ia bonne direction (huda) et ces falat en 
font partie. Mais si vous priiez chez vous comme Ie fait celui qui reste en retrait dans 
sa demeure, vous delaisseriez alors Ia Sunna de votre Prophete. Et si vous delaissiez la 
Sunna de votre Prophere, vous vous egareriez. J'ai constate que personne ne manquait 
ala priere en commun si ce n'etait un hypocrite dont l'hypocrisie etait bien connue de 
nous. Ii arrivait qu'un homme [malade] soit porte par deux hommes afin de pouvoir se 
tenir dans Ie rang [des priants]. [Muslim] 

On trouve dans une version de Muslim: « Le Prophete (~) nous a enseigne Ia bonne 
direction, et Ia falat accomplie aIa mosquee (ou retentit l' adhan) en fait partie. }} 

~ .:...lPl ~'jj; ~ -41~.ll1; ~ , ! I);, JW .&\ J.4 .Jf !r. :.;. :JLi ~ :Y'-" 01(f.J . 1069 
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~ r~ ..; ~ .J"'J L>""t" ~~0+'~ L>""t" J'""" .: ~ r-:;::. t.r" ; ~ L> • 
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1070. Selon AbO Darda', Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque trois hommes qui se trouvent en ville ou dans Ie desert n' accomplissent pas Ia 
prh~re en commun, Satan prend Ie dessus sur eux. Astreignez-vousdonc ala priere en 
commun car Ie loup ne devore du troupeau que la bete isolee. [AbO DAwQd] 

i~l~rlZ'i ~~'iJ~j-i~-yJ0"; \..)): J~~.4IJ"""'J~: JLi ~~bJ•.\.l\..,,:i.yJ.1 070 
;# """ 1>:;' yo ': iii '" , '" ,. " "" " 	 ::;;#;if' 

.<.r-> ~l:....k~)b y.! .1)) U;~Wl ~I ~ ~.ul J54lq; 4¥~4~ .~Lk;.!Jl r+.l~ ~y2..1 ~ 'il 
... "",. '" "" "" "" 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La frequentation des mosquees renforce les liens qui unissent les musulmans. Il est done important de faire ses 

laldt ala mosquee quand on Ie peut, car eelui qui delaisse eette sunna est en proie aux ruses de Satan. 

Chapitre 192 
L'incitation aassister aux prieres en commun 

du matin (~ubl}) et du soir ('ishaj 
.c;~IJ~1~k~I.)~J*~I ~~ 

1071. Selon 'Uthman ibn 'Afftm, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui accomplit la [alJt du soir ('isha) en commun est comparable acelui qui a passe 
la moitie de la nuit en priere. Et celui qui accomplit la[alJtdu matin.([ubl;) en commun 
est comparable acelui qui a passe la nuit entU:re aprier. [Muslim] 

Une autre version de Tirmidhi, toujours selon 'Uthman ibn 'Affin, rapporte: « Celui qui 
assiste ala [alJt du soir ('isM) en commun aura la recompense de celui qui a passe la 
moitie de la nuit en priere. Et quiconque assiste ala [alJt du soir CisM) et du matin 
([ubI;) aura la recompense de celui qui a passe la nuit entiere aprier. » (basan l?aI)1I)} 

fli ~"fSj (.¥~ -i ;~I).;p yo)) : j~ ~.41 J"""'J ..:..;~~.: JLi ~ 5w, ~ 5~ y.1 071 
"', ,,'" ,,~/. • iii ~ "" 
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1072. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Si Ies gens connaissaient [la recompense qu'it y a a assister a] la ialJt de Isba' et de iubl;, 
Us y viendraient, meme en rampant. [Bukhari et Muslim] 

Le hadith est cite entierement au chapitre 186 (hadith n° 1033). 
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jA:. «.IJ.;.>- ):; ~y";)' ~IJ ~~~;I\ -i [; 5A):;» :Ju ~~I Jr"') ~L~J ~J.} -Ii ~J.1 072 

.J~J.:-.-..l9.J'~ 

1073. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


II n' est pas de falat plus penible pour les hypocrites que celles du matin (fa)r) du soir 

('isha). Et s'ils savaient la recompense qui est attribuee aces deux faldt, ils s'y ren

draient, meme s'illeur fallait ramper ! [Bukhari et Muslim] 


L. 5J-!.1~):; ,~~I:; pl.~ ~ ~eJl Js- flt~jl.p ~)) :~ 41 Jr"') Ju: Ju ~J.1 073 

.~ .'. U" ); ~.;\j ~ . ~ .J-:> J Y ;_; 
Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Les deux prieres citees sont lourdes pour les hypocrites, car ils ne prient que pour sauver les apparences. Quant 
aux veri tables croyants, la foi et la volonte de satisfaire Dieu leur font oubHer la difficulte qu'ils pourraient 
rencontrer pour se rendre 11 la mosquee. 

Chapitre 193 

L'ordre d'accomplir assidOment les ~alat.prescrites 


~,;.~ ~J.:JI ~,rlj 4~1 ~Ij ~4~1 ~ljl4Jl J* ~\al.4 ~~I '-!J4 


Dieu Ie Tres-Ham dit : 

~ Soyez assidus aux ~aL1t, notamment ala ~atat mediane ! , Coran 2/238 

~ S'ils se repentent, s'ils accomplissent la ~atat, s'ils s'acquittent de la zakat, laissez-Ies 
en paix. , Coran 9/5 

[(238) •.AlI] ~ .Ja;.;.il bl.!aJlj ,,?I) .!all J.$I~(;' ~ :JW 41 Ju 

[(5) ~'pI] ~ .r+I_;;.I"t;Jili) ljij i~ll;lifj 1.Jo!'t ~~ ~: JW JUJ 

1074. Ibn Mas'Od rapporte : 


Je demandai au Messager de Dieu (~): « Quelle est l'reuvre la plus aimee de 

Dieu ? » II repondit: « La faldt accomplie en son temps. » - « Et ensuite ? » - « La 

piete filiale. » - « Et ensuite ? » - « Le combat au service de Dieu. » [Bukhari et Muslim] 


: ~ «.~:;.); ;~I)): Ju ~j..::Jf ~~~I ~f: ~~\ Jr".).:.JL: Ju ~J;.JA-" 0\ ~J.1 074 
.. ;, ; 	 t; , 

.~jA:. (<.~I ~ -i ~4-;:J\)): Ju ~~i p: ~ (('0~IJl\ ~)) : Ju ~-?i p
Ce qu'il taut retenir : 
• 	 Le droit de Dieu Ie plus digne d'etre respecte apres la profession de foi est la laldt en son temps. Les droits des 

gens qui meritent Ie plus de consideration sont ceux des parents. Le plus grand sacrifice est Ie combat au service 
de Dieu car il est Ie moyen de preserver les droits de Dieu et ceux des gens. 

http:Jr".).:.JL
http:J~J.:-.-..l9


471 Livre des mhites 

1075. Selon Ibn 'Urnar, Ie Prophete (~) a dit: 

Lislam est fonde sur cinq principes : Lattestation qu'il n' est de dieu que Dieu et que 
Mu1}ammad est I'Envoye de Dieu, l'accomplissement de la 5aMt, Ie versement de la 
:TAkat, Ie pelerinage a la Maison sacree et Ie jeune du mois de ramadan. [BukharT et Muslim] 

5'-., .41 ~1 ~l ":i M~;~ :~..P r';A:...)J1 ~ II : ~'&I J.,......; Jli :Ju ~ ~.:r.1 ,f'J.1 075 

/ / .~~ «.5L.,.a..j i;;'j ~,: :~lI &:>j .~lS'jJl ~~lJ .~')\.~.I! iU!J .~I J.,.....).w...! 
Ce qu'U faut retenir : ' 	 " ' 
• 	Lhomme ne saurait etre considere musulman s'iI nie I'un de ces principes sur lesquels repose l'islam. Quant it 

celui qui n'accomplit pas run de ces fondements par negligence et non par negation, il commet certes un peche 
capital mais demeure musulman. 

1076. Selon Ibn 'Urnar, Ie Prophete (~) a dit : 

On m'a ordonne de combattre les gens jusqu'a ce qu'ils attestent qu'i! nest de dieu que 
Dieu, que Mu1}ammad est l'Envoye de Dieu, qu'ils accomplissent la laidt et qu'ils 
s'acquittent de la zakdt. S'ils s'en acquittent, alors ils preservent de moi leurs vies et 
leurs biens, excepte dans Ie cas OU ils sont coupables au regard de !'islam, et Dieu les 
jugera en dernier ressort. [BukhArT et Muslim] 
J. '" '" '" 	 , '" J. J. 

J~j \~ 5tj.&\ '1} ~l ~ 51 \J~f}:i ~ ..;..l!ll :tui 5T ..:.,~r»: ~~I J.,......; Ju: Ju ~J.1 076 

..P ~~j 'r';A:...?,I ~~l r-J1yt; ~;~~~I~~~I~ 1~~ .;lS'jJl I)~.J ,o~~l\ IJ~_~u .~I 
. '- ~. « "\ 
.~~.~ 

Ce qu'it taut retenir : 
• Voir hadith n° 390. 

1077. Mu'adh rapporte : 

Le Prophete (~) m'envoya en mission (au Yemen) et me tint ces propos: «Tu vas te 
rendre dans une communaute de gens du Livre, invite-Ies donc aattester qu'il n'y a de 
dieu que Dieu et que je suis l'Envoye de Dieu. S'ils attestent [de cela], informe-Ies que 
Dieu leur impose d'accomplir dnq jatat quotidiennes. S'ils se soumettent, fais-Ieur 
savoir que Dieu leur a prescrit la zakdt que l'on preleveaux riches parmi eux pour la 
redistribuer aux pauvres. S'ils y consentent, garde-toi bien de prelever leurs biens les 
plus predeux. Prends garde egalement a!'invocation de l'opprime, car, entre dIe et 
Dieu, il n'y a aucun obstacle. » [Bukhari et Muslim] 

J!~~ti ''1~\ ff &- ~~ •./'tJ ~!J: JlA! ~\ J!~~I J.,......; ~: Ju:J;., ~~,f'J.1 077 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 208. 
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1078. Selon Jabir, Ie Prophete (#;I) a dit : 


Ce qui separe l'homme de l'associationnisme et de la mecreance, c' est [1'accomplis

sement de] la !alat. [Muslim] 


.-! "';/~, ~ 'lit -' ..." , 

«.~~L!.ljj .;s:JIJ ~.rJ\ ~J ~~I ~ 01» : J~ ~41 J"""'J -=---: Jij ~j f.~..r-J .1078 
... " 	 -, 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les savants musulmans (it l'unanimite) estiment que celui qui nie que la fa/at est un pilier de !'islam est considere 

comme non musulman. Ils divergent ensuite sur Ie fiait de ne pas l'accomplir par negligence. Certains, comme 
!'imam Al;tmad, considerent cette personne comme non musulmane ; d'autres comme I'imam Abu I:Ianifa, MMik 
et Shafi'l pensent qu'elle demeure musulmane mais qu'elle commet un peche capital. 

1079. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Le pacte qui existe entre eux (les hypocrites) et nous est la ialat; celui qui l'a delaissee 

est un negateur. [Tirmidhi. qui Ie considere I}asan ~aI}l1.1] 


,-?.i.rJl .1.,..1 «.)i .ill tiS) ~ .~~I r@:'::J ~ ':?~\ 4J1 » : Jij ~~I ..r- JJ..j E~J. ..r-J . 1079 

: JI,i., 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Il s'agit du pacte qui unissait tous ceux qui adheraient it l'islam, qu'ils soient croyants ou hypocrites. 

1080. Shaqiq ibn 'Abdillah, Ie glorieux t.§bj'f(successeur) unanimement reconnu, rapporte: 

Les Compagnons de Mul}ammad (~) ne tenaient pas la negligence d'une pratique 
religieuse pour de la mecreance sauf en ce qui concerne la ialat. [Tirmidhi. dans Kitab a/-imln 

selon une chaine jugee ~al}l1.1] 

.;W y~ SlS :Jij .41 ~j .~~ Js. -!~::!H ~l:.l141 ~ 0 ~ ..r-J .1080 
..-: "".:oJ.,J. '" (,'r :l:...~ .Jl..:?J! '";-'1::5 J ,-?.l.rJ! .IJJ'~~\;?:;..;s 4Sjj ~L..P:i1 &! 

1081. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

La premiere ceuvre dont on devra rendre compte Ie jour de la Resurrection sera la ialat. 
5i cette derniere a ete accomplie convenablement, l'homme aura reussi et triomphe. 
Par contre, si dIe savere defaillante, il sera alors perdant, perdu et des;u. 5i ses ialat 
obligato ires contiennent quelque defaillance, Dieu Puissant et Majestueux - s'ecriera 
alors : « Voyez sl Mon serviteur a accompli des [prieres] surerogatoires, dIes seront pour 
lui un moyen de pallier ason manquement. » Puis l'ensemble de ses ceuvres sera traite 
de cette maniere. [Tirmidhi, qui Ie considere I}asan] 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	 Ce hadith nous encourage it accomplir la faLlt de manicre soignee, tout en respectant ses conditions et amultiplier 

les prieres surerogatoires car elles n!parent - si besoin est - les manquements commis pendant les fa/at prescrites. 
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Chapitre 194 

Les merites du premier rang 


~~1~lj~~j JJ'~I ~~I ~\.cW~ .JoO~lj J,;~I ~I~~~ 
.... .. - .. 

1082. JAbir ibn Samura rapporte : 


Le Prophete (~) vint nous trouver et nous dit : « N'allez-vous done pas vous aligner 

comme Ie font Ies anges aupres de leur Seigneur? » Nous demandames : « 6 Prophete de 

Dieu, de queUe fac;:on les anges salignent-ils aupres de leur Seigneur? » «lis completent 

les rangs en commenc;:ant par Ie premier et se tiennent serres les uns contre les autres, 

condut Ie Prophete. » [Muslim] 


.,. '" ':.J.'" "., : '" -: "'""", , "., /' '" '" , '" 
~ ~~I~ W" 0~,,:/1» :JW~~I J.?:; ~ t? :JI.i ~J;).... J...r.~ (f.1082 

'" , " 
~ r'" t" tt'" ,. "., J. ~ 4,., ... '" "" OJ.",

C.~I J 0 "";:'I);..J Jj )'1..J.;..4l1 0r.?,. » : JI.i ~~..> ~~~I~ '-4.1 ~I J.?..> ~ : 8;j «~~J 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Ii est recommande de se tenir serres dans Ie rang et de Ie completer, en ne laissant aucun espace entre les priants. 

1083. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Si les gens connaissaient les vertus de l'adhdn et du premier rang (en $alat) et s'ils ne 
rrouvaient d'autre moyen pour se departager que Ie tirage au sort, ils auraient recours 
acette methode. S'ils connaissaient les merites qu'il ya ase rendre tor ala mosquee 
(pour accomplir Ia $alat), iis feraient la course pour y parvenir les premiers. Enfin, s'ils 
connaissaient les vertus de Ia $aIat de 'isM' et de celle du jub/;, ils y viendraient, meme 
en rampant. [BukhM et Muslim] 

~f~11 1..; ~\ ,! J'~I ~I ~11J1 j L. ' ffil ~\!, '\»: Jij ~~'&I J ' ~f ~J ~",.! j·.s;,.1 083
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.~j..l:.. d;.;. jJ.1 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n° 1033. 

1084. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Pour Ies hommes, Ie meilleur rang est Ie premier et Ie plus mauvais est Ie dernier. Et concer

nant les femmes, Ie meilleur rang est Ie dernier et Ie plus mauvais, Ie premier. [Muslim] 


4lA~T ~~I ~~ j;>.1 LA~T lA?.1 't+l;T ~~.il ~~~» : .wI Jr...> jti : jij tpJ.1 084 
, , 

.r1-- 01.,) u.&lJi LA~.1 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Dans la mosquee, les femmes du temps du Prophete priaient derriere Ies hommes, sans separation. netait 
donc preferable de prier al'arriere pour ne ressentir aucune gene. 
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1085. Aba Sa'id al-Khudri rapporte : 


Le Prophete (~) avait remarque un ecart dans les rangs. II s'ecria : « Avancez et faites 

comme moL Et que ceux: qui se trouvent derriere vous en fassent autant. Dieu eloignera 

[de Sa misericorde] ceux: qui ne cesseront de rester en retrait. [Muslim] 


,,..:,, .J.~"" "" ,"" "" "" , ~j;;' 0 ~ P: 0,--....: ' "" .J. ::~ l, J!I. 0 ~ 
''-I- 1..,zl9 1.,....Li..; )) : r-fJ JW ,I,?L; ~~I ..) ~I':; ~ ~I JJ-".J ~I ~J l:?;,l;J1 ~ '-:FI ,y-J .1085 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande de serrer les rangs et de rester groupes. Les savants ont estime qu' entre !'imam et Ie premier 
rang, la distance ne doit pas etre superieure it trois coudees, et ainsi de suite jusqu' au dernier rang. 
Ainsi, Ie premier rang pourra facilement suivre les gestes de !'imam (qui guide la priere), et il en va de meme pour 
les autres rangs qui suivent Ie rang qui les precede. 
Lalignement des rangs peut sembler etre un detail, mais il traduit veritablement l'union des croyants et tant que 
les croyants resteront groupes, Dieu Se portera it leurs cotes. 

1086. Ibn Mas'Od rapporte : 

Le Prophere (~) effieurait nos epaules de sa main [lors de la constitution des rangs] 
en disant: « Alignez-vous et ne deviez pas [du rang] de crainte que vos creurs ne se 
divisent. Que se placent derriere moiles adultes et ceux: doues de raison, puis que 
viennent ensuite les plus jeunes. » [Muslim] 

0"" " " 	 """, __
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est recommande it !'imam d'aligner lui-meme les rangs si les fideIes ne parviennent pas it s'aligner. 
II est recommande que Ie premier r;mg soit constitue de personnes puberes parmi les plus instruites (en matiere 

de religion) afin de corriger !'imam si necessaire ou Ie remplacer Ie cas echeant. 

1087. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Alignez vos rangs, car l'alignement des rangs fait partie integrante de la perfection de 
la ialdt. [Bukhari et Muslim] 

1088. Anas rap porte : 

L'iqdma retentit, Ie Prophete (~) tourna alors son visage vers nous et dit : « Formez vos 

rangs et serrez-vous Ies uns contre Ies autres. Certes, je vous vois, meme Ie dos tourne. » 


[Bukhari et Muslim, texte de BukhM] 


Vne version de BukM.ri rapporte : « Chacun de nous collait son epaule contre celle de 

son voisin et son pied contre Ie sien. » 
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1089. Selon Nu'man ibn SashTr, Ie Prophete (iI) a dit: 


Alignez vos rangs sinon Dieu installera la discorde entre vous. [8ukhAri et Muslim] 


Dne version de Muslim rapporte : « Le Prophete (~) alignait nos rangs comme s'il nous 

alignait sur la trajectoire d'une Heche, jusqu'a s'assurer que nous avions bien compris 

son intention. Un jour, alors qu'il etait debout, sur Ie point d'entrer en priere [par la 

formule du takbir], il remarqua un homme dont la poitrine sortait du rang. 11 dit alors : 

« () serviteurs de Dieu, alignez vos rangs sinon Dieu semera la discorde parmi vous. » 


" ,..-.'" / -; J.", J. ~jI ~" '" J. ' ,
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1090. Sara' ibn 'Azib rapporte : 

Le Prophhe (~) longeait Ie rang d'un bout al'autre et passait sa main sur nos poitrines 
et nos epaules tout en disant : « Ne deviez pas [du rang] de crainte que vos cceurs ne se 
divisent. }) II disait aussi : « Dieu et Ses anges benissent les premiers rangs. }) [Abu D€lwud, 

oolon une chaine consideree oasan] 

'" }o .,.. '" ".. ~ '" !J.f{. '" j...- "', II' 

'\.;JJ~ ~ ~\.; Jl ~\.; ~....i.A!1 ~~~I J"""J ~lS: Jl.i ~J ~j\; <J. ~1.r.JI4f.J .1090 
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.~ .)t:....~.)Jb y,i .IJ) 
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1091. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Alignez les rangs et collez vos epaules les unes conne les autres. Comblez les espaces 
vides et soyez doux avec vos freres [lorsqu'ils vous placent en rangs]. Ne laissez pas 
d'espaces vides au diable. Dieu comblera celui qui comble un vide dans un rang. Et 
II Se detournera de celui qui laisse une place vide dans Ie rang. [Abu Dawud, selon une chaine 

consideree ~aQiQl 

" '.:..~ ~t:....k.)JI~ y,1.IJ) «..wl 
Ce qu'iI faut retenir : # ' 

• Il convient de combler les espaces vides dans les rangs lorsqu on se leve pour accomplir la falat. 
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1092. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Alignez vos rangs) rapprochez-les les uns des autres et collez vos epaules Ies unes aux 
autres, car, par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, je vois Satan penetrer Ies rangs 
par Ies interstices qui s'y trouvent, tel un petit mouton noir. [Aba Dawad, selon une chaine 

conforme aux criteres d'authentification de Muslim] 

1093. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


CompIetez Ie rang qui se trouve en avant puis celui qui suit. Si un rang demeure 

incomplet, que ce soh Ie dernier. [Aba Dttwlld, selon une chaine consideree Qsssn] 


~l J):;ll ~;.;. 515 ~.~ ,-?.ul rJ fiiJ, ,~. ~1I1).;f» : Jli 41 J.J""J 01 ~J.1 093 

~ "';' 

'(r>" .)\.:......~ ')Jb y'1.1J.j « • .;>-j.!J1 
; .; 

1094: Selon 'AYsha, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu et Ses anges benissent ceux qui se trouvent sur Ie cote droit des rangees. [Aba DawOd, 


selon une chaine contorme aux cliteres d'authentification de Muslim] 


1095. Sara' rapporte : 


Lorsque nous priions derriere Ie Prophete (.), nous aimions nous placer asa droite. 

II tournait vers nous son visage et je l' ai entendu dire: « Seigneur, epargne-moi Ton 

chatiment Ie jour OU Tu rassembleras Tes serviteurs. »* [Muslim] 


; J' ;j:JJ"f; ;.;';J' 

.,u,:,; l.:.lI:. u~.~:~;) ';)1 ~l.,;~ 41 J ~ lU..;, 1;1 L:5» : Jli ~I. t1 ~~ •. 1095;:;'Y; • ~ ;/;-r..r ... ~ 	 ;.J""J -; ,r. '-:.J 
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* Rabbi, qint 'adhabaka yawma tab 'athu raw tajma 'u) 'ibadak. 

1096. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


PIacez l'imam au milieu du rang et comblez les espaces vides. [Aba Dawad] 


"''''".J ;. ". '" . '" .J. t 
'.)JI.)y'I.IJ.J «.J.l>..lIIJ~j .fL..!"~J»: .~I J.J""J Jli: Jli ~ .;'J.A..,: ~J.1 096 

Ce qu'il taut retenir : 
• 	 II convient que !'imam soit place au milieu du groupe. Il ne faut pas que tous les fideles se placent it sa droite, 

laissant la partie gauche vacante. 
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Chapitre 195 

Le merite d'accomplir les ~a/jt surerogatoires 

IQ';'\.~ I.4j ~j \fill ~~j ~I~I~ ~I)I ~I~';"4 


1097. Selon la mere des croyants, Umm l:iablba Ramla, fille d'AbO Sufyan, Ie Prophete (~) a dit: 

Tout musulman qui accomplit chaque jour pour Dieu douze rakaat surerogatoires - en 
dehors de ses ialdt obligatoires -, Dieu lui construira ou il lui sera construit - une 
maison au Paradis! [Muslim] . 

J. '" /,,..," ,;,." ! 
~~~ l; »: J~_.JJ\ J.,.....; ~;~,:..:.Jli ~J;)~ ",t ~4J;~ ~ fi &2j-JI rl:r-. 1097 

'" -;; '" '" ttl J. '::i '" ",P,lI ~ " t; ~, ". . .:..., ~ .fo'11: 'L.W\ . \::;' ~.JJ\ ~, '1\,~ ~\I'" l&.tt.~ W' 0'" ,:::. "I( 1~.JJ 1'-~<-! -. ~ , J ,. <-!.. if. ~ ~ -r' f.:'" .J""'"' .; ~ <..f", p:. u- <J ~, ~ 
" .r-1-- ol.u «.~I 

1098. Ibn 'Umar rapporte: 

J'ai prie en compagnie du Prophete (~) deux rakaat avant la ialdt de midi (~uhr) et 
deux apres, deux raka at apres la priere du vendredi, deux apres celle du coucher du 
soleil (maghrib) et deux apres celle du soir «isba'). [Bukhar1 at Muslim] 

~ 	 # 

.J.;v .,-::<-~ d;'.:i;.; .'::~(N, ~i!.\1 ~I'; .~::<-~ .,);~.JJ\ J" N ~'ip :Jli ~~ ·1·; .1098')l, 
. ~';J . ~';J ~ (.). ~j	~~ .,....j c: - '<t!J". ~.:t if'J 

.•. '!'. • -;: I, .~ .,._<- ~ .11 .~; • ,-_<~ ,,,,, 'I 
.~~.~~ ~~jJ''"::''r-- ~~jJ'~' 

,.., '" '" '" 

1099. Selon 'Abdullah ibn Mughaffal, Ie Prophete (~) a dit: 

« Entre chaque appel ala priere (c'est-a-dire entre l'adhan et l'iqama), il ya une lalat 
aaccomplir. Entre chaque appel a la priere, il y a une $aldt a accomplir. Entre chaque 
appel a la priere, il y a une laldt a accomplir, pour celui qui Ie veut », ajouta-t-il la 
troisieme fois. [Bukhar1 et Muslim] 

jS ~';~~I~ js~ ,;~ ~\~f jS~»: _~\ J.,.....;Jli: Jli ~ Jli!-:r..JJ\ ~:r-J .1099 
; ~ 	 " 

. .-.}s-j.o:.. «.;G ~ B: 438\.) JliJ d~~I~t 
Ce qu'iI faut retenir : - ~ 

• Le Prophete (~) a insiste sur Ie fait d'accomplir deux rakaatentre les deux appels (radhan et l'iqama). 

Chapitre 196 

La forte recommandation d'accomplir deux raka'jt 


avant la ~a/jt obligatoire du matin (~ubl)) 


~1~~J4~10.:0'4 


1100. 'Ai"sha rapporte: 

Le Prophete (~) ne delaissait jamais l'accomplissement de quatre rakaatavant 1a laldt 
de midi (~uhr) et de deux raka at avant celle du matin. [BukMri] 
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y. ~ 	 ~ 

.. ~L;...JI.I .bl.:iilI~I·;.'~~(~' ~i!.ll~I';l.u'itj;~51S"!li(;,~fl\5t~G\.;.·..£>.1100
'-?) • J), r..). ~Jj ~ r..). .J '-" ~ '-!'; v

ee qu'iI faut retenir : 

• 	Us deux rakaat surerogatoires que l'on accomplit avant la [aI/it du jubl; sont fortement recommandees (sunna 
mu'akkada), comme l'indique Ia totalite de ce chapitre. Ce sont les rakaat que nous appelons habiruellement 
mais faussement fajr, car fajr et jubl; sont les deux noms donnes aIa prU:re obligatoire. 

1101. 'ATsha rapporte : 

Il n'y avait pas une [alat surerogatoire que Ie Prophete (~) s'attachait autant aaccom
plir que celle accomplie avant Ia [alat du matin (fajr). [BukhM et Muslim] 

.~ j..i;.. .pi fSJ Js. ~I~~ i:!.1 ~\jtll ~ ~.;. Js. ~~I i:=~:..:.Jij ~j • 11 01 

1102. Selon 'A'isha, Ie Prophete (~) a dit : 


Les deux rakaat [surerogatoires que I'on accomplit avant la [alat obligatoire] du marin 

(fajr) valent mieux que ce monde et ce qu'il conrient. [Muslim) 

On trouve dans une autre version: « Elles me sont plus cheres que tout ce monde. » 

~ .' 
.r-l-.IJ) «.~ \;j ~jJl ~~#1 ~J»: Jij~~I';' ~j .1102 

~ . , 
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«.L......,..tJJJI-: ~11-:;.il'~lli:~1 ." 	 ." 0"; ,-?,:;. ""+' ," Jj -IJ 

1103. AbO 'Abdillah BUal ibn RaMo, muezzin du Prophete (~), rapporte : 

J'allai trouver Ie Prophete (~) afin de lui annoncer I'heure de la [alat du matin mais 
1Jsha m' occupa un certain temps. raube erair alors bien avancee quand j'informai 
Ie Prophete (~) de l'heure de Ia [alat et que je fis I'appel a la priere. Pourtant, Ie 
Prophete (~) ne sortit pas aussitot de chez lui. Ainsi, lorsqu'il sortit et dirigea la [alat, 
je lui expliquai que 1Jsha m'avait occupe un certain temps, et qu'il avait tarde asortir 
malgre que I'aube fut bien avancee. II me dit alors : « J'accomplissais les deux rakaat 
(surerogatoires) de l'aube. » Je lui retorquai : « .Mais I'heure erait deja bien avancee, 
Prophete de Dieu. » - « Meme si elle etait avancee davantage, je les aurais accomplies avec 
la plus grande attention, concIut Ie Prophete. » [AbO DawOd, selon une chaine considen~e basan) 

":'J; ~; ,~Ij;J1 ~~~~JQ~~\ J';"J j ~f~~I J jN'J ~~~ J;.J ?'~J 0-: J~'&I ~ ~f If j .1103 
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Chapitre 197 

L'allegement des deux raka'at de I'aube 

Ce que I'on doit y reciter et son laps de temps 


~j~~j(~i~I4~~J~I~J~~~4 

1104. 'Aisha rappOrte: 

Le Prophete (~) accomplissait deux breves raka at entre rappel ala priere et l'iqama. 
[BukhM et Muslim] 


Vne autre version selon 'Alsha rapporte : « II accomplissait les deux rakaat de l'aube et Ies 

abrcgeait au point de me demander s'il y avait Iu [Ia sourate] Al-Fatiba. » 


Vne autre version rapportee par Muslim stipule : « II accomplissait les deux raka at de l' aube 

apres avoir entendu l'appel a Ia priere en Ies ecourtant. » 


. I. ~~'" &~1'",1'. • I~'fl' I":~tl' v' .'~' ~ 4.J;:.tS'"~"'" ~ 1<' 4~~"1f;1 'ws,:'y" ~ ..I.' 1104 ......... ~. o.Jo,..p· ........ "lIJ~.w .·w·~·"J w~~· W _,0...;;.;;1.Ii' .~. 
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Ce qu'i1 faut retenir : 	
~ 

• 	 II est recommande d'ecourter la laMt surerogatoire qui precede la laMt obligato ire du marin ifajr) afin de pouvoir 
allonger la lecture du Coran au cours de la laMt obligatoire. 

1105.l;Iaf!;la rapporte: 

Lorsque Ie muezzin avait fait I'appel ala priere et que I'aube commen<;:ait a se lever, 

Ie Prophete (~) effectuait deux rakaat Iegeres. [BukhM et Muslim] 


Une version de Muslim rapporte: « Lorsque I'aube ctait apparue, Ie Prophete (~) n'ac

complissait que deux raka at Iegeres. » 


"" '" 0) '" • • J': ;." '" '{ii'" '" '" ~-;, '" 

.&:-Q.~>- ~J ,j..P ,~\ I~J ,~ .»jLll .»i 1>1.)lS ~~\ J"""'J ')\ ~J ~ z;.J .1105 
......-	 '" .... 

"".... ,,~fI, ..........- '" "" 
..••... ···~<'~I 1~_~'Y"~~II~\L.I~\';~.4IJ ·lS:-L.AI4...1 ..~'!" ~ ...r.:--J • ...r-:. r.""'"' c- .~ ."....J W r-. JJ J J . ~ 
/. .... '" ..-" 	 ....,., "" .. 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	Le temps pour accomplir la laMt sun:rogatoire du fljr deb ute lorsque I'aube commence it poindre. Apres avoir 

accompli ces deux raka'dt, il ne convient pas d'en effectuer d'autres, conformement it la sunna du Prophere (.). 

1106. Ibn 'Umar rapporte: 

Le Prophete (~) accomplissait Ia nuit des prieres de deux rakaat et doturait en fin de 
nuit par une ptiere d'une seule raka. De meme, il accomplissait deux [breves] rakaat 
avant Ia [atat [obligatoire] de l'aube comme s'il venait d'entendre Ie [second] appel a 
Ia priere. [BukhM et Muslim] 

'!I- '" _" "" lit ~ ; .... '-' 
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.~jA::. '9~~ 51~~10f5J ,~I~I ~~ J;i ~'I 
Ce qu'iI taut retenir : 	 ' 
• 	 Celui qui desire accomplir quelques [aMt]a nuit peut accomplir des prieres de deux raka'dt, it l'instar du 

Prophete (.). II est recommande de clorurer ses prieres quotidiennes par une rak'a appelee witr (qui signifie 
impair). En outre, il est recommande d'ecourter la priere surerogatoire de I'aube. 

http:4.J;:.tS
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1107. Ibn 'Abb~s rapporte : 


Le Prophete (~) lisait dans la premiere des deux rakaat de l'aube lfajr) Ie verset qui 

commence par: c€ Dites: "Nous croyons en Dieu et ace qui nous a ete revele." ~ 


(Coran 2/136) et : c€ Nous croyons en Dieu, temoigne done que nous sommes musul

mans t au cours de la deuxieme raka. [Muslim] 


Vne autre version rapporte: « Et illisait dans la seconde raka Ie verset qui se trouve 

dans la sourate Al-1mrlin : c€ Mettons-nous d' accord sur une formule valable pour noUs 

et pour vous.t (Coran 3/64) » [Muslim] 


J ;." J. 	 "" 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Au cours de la priere surerogatoire de l'aube lfajr), Ie Prophete (i'j) lisait la sourate Al-Fdtiba et deux versers 

courrs des sourates Al-Baqara (verset n° 136) etAt-1mrdn (verset n° 52 ou 64 selon I'autre version du hadith). 

11 08. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophere (~) recitait au cours de Ia priere (surerogatoire) de l'aube : c€ Dis: "0 

negateurs !" t et c€ Dis: "C'est Lui, Dieu l'Unique." t [Muslim] 


~I ). ji t j c€ 5j~~1 It.f ~ jit :ft.1l1 ~J J fj ~~I J.r"'J ~f Jj., i~? -,r-i ifj. 11 08 
; ; 

.r-L- .1,,) . c€ :i.;.t 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II s'agit des sourates n° 109 et n° 112. Ce dernier hadith n'est pas en contradiction avec Ie precedent, ie 

Prophete (i'j) a tres bien pu reciter ces sourates un jour et d'autres un autre jour. 

1109. Ibn 'Umar rapporte : 

J'ai observe Ie Prophete (~) pendant un mois' et j'ai constate qu'il recitait au cours 

de Ia priere surerogatoire du marin: c€ Dis: "0 negateurs !" , (Sourate 109) et c€ Dis: 

"C'est Lui, Dieu l'Unique." , (Sourate 112) [TirmidhT. qui Ie considere Qssan] 
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Chapitre 198 

La recommandation de s'allonger sur Ie cote droit 


apres I'accomplissement de la priere surerogatoire de I'aube 

~~I~J*~I~.)~e~~I~~I~~ 

':i ~l J:.U4 ~~IS ",I.,.... ~~IJ 

1110 . .Aisha rapporte : 

Le Prophete (~) s'allongeait sur Ie cote droit lorsqu'il avait termine d' accomplir les 
deux raka'at (surerogatoires) du fair. [8ukhiiri] 

.~ l>.J1.1 .' '~I J:. ~ ;;~t:.;'I.~1 A; )..0 I~I~~I 5\5: -.:Jt.; ~J G~~ .111 0 .. J • JJ ~ "'.,. C~ "" "," .. J __ _~ .. ~ ".. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• II est recommande de s'allonger sur Ie cote droit comme Ie faisait Ie Prop here apres avoir termine la priere surero
gatoire de l'aube en attendant d'accomplir la priere obligatoire en commun. 

1111. 'Aisha rapporte : 

Le Prophete (~) accomplissait onze raka'at entre Ia $aldt du soir Cish/l) et celle de 
l'aube (fa)r). Illes accomplissait par deux et doturait par une ialdt d'une seule raka. 
Lorsque Ie muezzin avait termine l'appel ala priere de I'aube, que les premieres lueurs 
de l'aube lui etaient apparues et que Ie muezzin venait a lui, il se levait alors pour 
accomplir deux breves raka'at; puis il s'allongeait sur Ie cote droit jusqu'a ce que Ie 
muezzin vienne alui pour lancer I'iqama. [Muslim) 

'1i P 6 '" fJ 0 '" I) '" " ,,-; ~ '" //
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Ce qU'i! faut retenir : 

• 	II est possible d'accomplir la rak'a du witr entre la priere du soir ('isba) et celie de l'aube lfajr). Par ailleurs, il 
faut souligner Ie grand merite de la priere de la nuit. 

1112. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un de vous accomplit les deux raka'at de l'aube (fa)r), qu'il s'etende sur Ie 
cOte droit. [Aba DclwOd at Tirmidhi, qui Ie considere /;lasan ~aQi'/;ll 

Ce qu'iI faut retenir . 

• 	Ibn Ijajr aVAsqalani a dit dans son commentaire du SaI;tb de Bukhari, Aljiub : ({ Certains savants predecesseurs 
om consiciere que cette recommandation etait valable chez soi mais non it la mosquee car it n'a pas ete rapporte 
de hadith stipulant que Ie Prophete s' etait etendu it la mosquee. On interrogea !'imam Abmad sur la question, it 
repondit: "Je ne Ie fais pas personnellemenr mais si quelqu'un Ie fait, c'esr un bien." )} 
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Chapitre 199 

Les prieres surerogatoires liees it la priere de midi (~uhr) 


~1.\l:.,~4 


1113. Ibn 'Umar rapporte : 

rai prie en compagnie du Prophete (~) deux raka'at avant la jalat de :fuhr et deux 
apres, deux raka'at apres la priere du vendredi, deux apres celle du coucher du solei! 
(maghrib) et deux apres celle du soir ('isha'). [Bukh8ri at Muslim] 

.. 	 ; 

,~;'~l ~~':;.J d;'~~':;J ,~l J;i ~.:;~~I J.,...J ~ I;! :L.: Jli ~J~ 0-!' ~ .1113 
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1114. 'A"isha rapporte : 

Le Prophete (~) ne manquait jamais de prier quatre raka'at avant l'accomplissement 
de la priere de midi (:fuhr). [BukhaJl] 

.;. #' '" 	 ",,/ 

.&J~\ ol_lJ •~I .P. L.4Ji t~ "i 515 ~~I 5i ~.1 ~I¥ !.f.J .1114 
Ce qu'jJ taut retenir : ; 	 • , 

• 	Le Prophete (*I) effectuait quarre prieres surerogatoires avant la iaidt de midi (;;uhr). II est done fortement 
recommande de l'imiter dans certe pratique. Certains juristes ont dit que la forte recommandation (sunna mu'ak· 
kada) concerne seulement deux raka'dt, car il a ete rapporte que Ie Prophere en priait parfois deux seulement. 
D'autre part, ~sha a rapporte ce qu'dle a vu du Prophete chez die, mais il se peut que, parfois, il se soit contenre 
de prier deux rakaat. 

1115. 'ATsha rapporte : 

Le Prophete (~) priait chez moi quatre rakaat avant l'accomplissement de la iaM.t 
de midi (:fuhr). Puis, apres avoir dirige la ialat en compagnie des gens, il revenait et 
accomplissait deux raka'at. II dirigeait egalement lajalatdu coucher du soleil (maghrib) 
puis, ason retour chez moi, priait deux raka at. II dirigeait aussi la jalat du soir ('isba') 
puis rentrait et priait deux raka 'at. [Muslim] 

"/.J.., .J. ~ ~,. ~: // ~ #'f1;1$' 

I'_"~ 1..:...1;<:'" WI., 1'_~""·d·"l..U"1 ~t:.lll" .,' • 1'--!~!l;i:.LII~l5:..:.Jlil·!;::'.11l5 
~ iT - r-' '-!:' ;, ~ ir...f""-: r-' .J ft""'" I..)":" ~ '" ~~~ --e-.J 

~ #' .1-.'JfI ",,, c,s...,.J.y. Y. " """ 9 

~ -" I..:..J..,' ,;L!..J\ WI.,~' ,,~' ~ ." 1..:...1;~· "..:.,~, WI., ~~l5' ,;,;:;.s'•• ~iT ~ ,,-!:,;. ~ " J_ - '-P'-iT -r-'., ,-!:,; •. J • J 

.r-L- ol"'),~J 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith conflrme que Ie Prophete (*I) preferait accomplir ses prieres surerogatoires chez lui. 

1116. Selon Umm l;lab1ba, Ie Prophete (*I) a dit : 

Celui qui accomplit assidument quatre rakaat avant la ialat de midi (:;uhr) et quatre 
apres, Dieu Ie preservera du Feu. [AbO DawOd at Tirmidhi, qui la considare /;Iasan ~<Y.lT/;ll 

". ~ /, "" "" -' '--- '''' : 
\lA~ ~jt; ,,~, J;; ,,?I.ASJ ciji ~ J2.;L>-:r» :.jhl J""'J Jli:..:.Jli ~J ~ rl,f.J .1116 

- ' 


'ct-" f.r-:.-':£"..I>-: Jli." i.?.1.;:JI." I.:>."b y,1.I."J «.~81 J;~l~? 
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1117. 'AbdullAh ibn as-SA'ib rapporte : 

Le Prophece (~) accomplissait quatre rakaat apres Ie zenith et avant la [alat de midi 
(~hr). II disait: {( C'est un moment OU les portes du Ciel s'ouvrent, et j'aime qu'une 
de mes bonnes actions y monte. II [Tirmidhi. qui Ie considere basan) 

: JliJ .~\ J;i J : ~lI JJ) ,j~ t..,d J:a: 5\5 '&1 Jr"J 01 ~ ~U\.:r. '&1...y:.:J-J .1117 
r _ 	 r 

'" 	 ..; ",;:., ~ ,. a.;." t;; 

.t.,.--~..\.>: JL;J i.?l. ;:llolJ.1 «.&L.;. ~ 4J,j ~')I ~\J .~~\ ~\y.t ~ f:!:.:t. ~t.-:;.~!» 

1118. 'Aisha rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (~) n'avait pas accompli quatre rakaat avant la ialat de midi 
(~hr), illes effectuait apres. [Tirmidhi, qui Ie considere basan) 

.t.,.-- :Jlij~l.;:lI:lj:) .IA~~~ filiJ\ J;i~j~~1~15\5~~;:l\ 01 0o~\S.:J-J .111 S 
'" ", .. , 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La grande importance que Ie Prophete (~) accordait aux prieres surerogatoires precedant la priere de ffuhr. 

Chapitre 200 

Les prh~res surerogatoires liees ala priere de I'apres-midi Ca.,r) 


..,-..J1~~4 


1119. 'Ali ibn Abl TAlib rapporte : 

Le Prophete (~) accomplissait quatre rakaat avant la ialat de l'apres-midi (~r) qu'il 
separait par Ie taslim adresse aux anges rapproches ainsi qu'a ceux qui les suivent parmi 
les musulmans et les croyants. [Tirmidhi, qui Ie considere basan] 

I; ~ J.~.~IL : ~:'..- 'l~~-;' .~t;S" ~"f '-::1\ rl'~ i -' :115\5: Jij ~ -...Jt1 f· "I~. ~ .1119
tJ"'" r-- .~~ J CjJ ..r-"" Ifl" ~ i$:"" -. J. 0'! tJ"'" Y 

'" '" "" '" ,. ... - " .,. #' .. 

.. .. ' . ' ~ •. 1 r •. I ' . I ,'~::"~ '-~:"I ".:::-..... tr r.er-~..\.>: JI.iJi.?';";:lloIJ.1 .~..r-IJ ~\~~,:rJ '~r-I ?:JlA.JI 

Ce qu'iI faut retenir: 

• 	 Le taslim (as-salttm alaykum) est la formule qui clot la jalttt. II est preferable de separer d'un taslim les pri.hes 
surerogatoires de quatre rakaat, pour en faire des prieres de deux rakaat, mais on peut aussi fuire une priere de 
quatre rakaat sans taslim entre les deux. 

1120. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete a dit : 

Que Dieu fasse misericorde a tout homme qui prie quatre raka atavant laialatde l'apres
midi ('a.[r). [Aba Oawad et Tirmidhi, qUi Ie considere basan) 

i.?l.;:lIJ '.)Jb Yo' olj:) «.~)f ~I J;i ~ 1..;1 ~I ~J D : Jij ~~I:.r ~?.:r.I;}-J .1120 
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1121. 'Allibn AbiTalib rapporte: 

Le Prophhe (.) accomplissait deux rakaat avant la falat de l'apres-midi ('air). 
[AbO DawOd, selon une chaine consideree ~aQ1{11 

~u. .) .:r. :)s- !fJ . 1 1 2 1 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Ce hadith nest pas en contradiction avec Ie precedent car Ie Prophhe (.) a tres bien pu prier acertains moments 

deux rakaatet ad'autres, quatre. 

Chapitre 201 

Les prieres surerogatoires liees ala priere du coucher du soleil (maghrib) 


\f4ij \A~ ~..".all ~ ~4 


Nawawl precise: « Nous avons evoque dans les chapitres precedents deux hadiths authentiques 
(n° 1098 - 1113 et 1115) rapportes respectivement par Ibn 'Umar et ~sha et dans lesquels Ie 
Prophete (ii) accomplissait deux rakaatapres la priere du coucher du solei! (maghrib). » 

~J ~..bJ1 pI) 4...!Ju- ~..l>-J ,(111 3 J 109 B ~J ~..bJ1 pi) r-s- .:;:1 ~..l>- ,-;-,Iy'\II oJJ.~ r..l.Z 

'~J,-;-,~I~~;)IS ~1;)i;)~L.AJ(1115 

1122. Selon 'Abdullah ibn Mughaffal, Ie Prophete (.) a dit par trois fois : 


« Priez avant [la ialdt] du coucher du soleil (maghrib). )} II ajouta ala troisieme fois : 

« '" pour celui qui Ie veut. » [Bukh!ir~ 


"" ,. " "" "" (1/'''': "" "" ,::.,.
«.;L.t ~» : ~WI .) JI.i «.'-;-'~I J;; 1)..P» : JI.i ~~I iJ; ~~ .:;: 411 ~ !Jj .1122 

.. /' ,. 	 .. ,II' ? /' 

Ce qu'U faut retenir : 

• 	Le fait que Ie Prophete (.) ait n!pete par trois fois cette recommandation montre I'importance accordee a 
I'accomplissement de quelques raka at surerogatoires avant la ;aMt du maghrib. 

1123. Anas rapporte : 


J'ai vu les plus eminents Compagnons du Prophete (~) se ruer vers les colonnes de la 

mosquee au moment du coucher du soleil (maghrib). [BukhM] 


Ce qu'it faut retenir ; 

• 	Les Compagnons du Prophete (.) accomplissaient deux rakaat breves avant l'accomplissement de la ;aJdt 
obligatoire du maghrib (juste apres l'adhdn), en prenant Ies colonnes de la mosquee comme protection (sutra). 

1124. Anas rapporte : 

{( Du temps du Prophete (~), nous priions deux rakaat apres Ie coucher du soleil et 
avant l'accomplissement de la faldt [obligatoire] du maghrib. » On lui demanda alors: 
{( Le Prophete (.) les priait-il ?» «11 nous voyait les prier mais il ne nous ordonnait 
ni ne nous empechait de les accomplir, repondit-il. » [Muslim] 



485 Livre des merites 

Ce qu'it faut retenir : 

• 	Le Mt que Ie Prophete (~) ne fasse aucun reproche aux Compagnons concernant l'accomplissement de deux 
rakaat juste avant Ia ialdt du maghrib implique son consentement. 

1125. Anas rapporte : 

NOllS etions aMedine, et lorsque Ie muezzin faisait l'appel aIa priere du maghrib, les gens 
se precipitaient vers les colonnes pour y accomplir deux rakaat, si bien que l'etranger 
qui penetrait dans la mosquee ace moment pensait que la faldt [obligatoire du maghribJ 
venait d'etre accomplie teliement etaient nombreux ceux qui les priaient. [Muslim] 

.., -; '" .", ... ~>J, '" -;-; .",.J /., 

~'I.)l~ \~j I~J \~}J.!lllj~~I,~~I~~ .)~j!.lI.)~II~~ ~~4 t:5: JIj ~j . 1125 
... '" ,.. 	 "".,; 

;t... '" 0 'iI.. ~ ... .r; "'':.. ' "" ,. .J ..

'l~:! ;'JJ . ~y. ~ ,:r ~....; ;;")l.AJI.)1 ~~I J>4 ~jJl 
Ce qu'il faut retenir : ~ 	 ~ 

• Nombreux etaient les Compagnons du Prophete (~) qui veillaient it accomplir deux rakaat avant Ia faldt du 
maghrib. Cependant, la priere sun:rogatoire recommandee est celIe accomplie apres la /lZldt obligatoire du maghrib. 

Chapitre 202 

Les prieres surerogatoires liees ala priere du soir (,ish§1 


~Ju.~ ~1.:.aJ1 J~ I.:-'~ 

Nawawl precise: « Nous avons cite precedemment deux hadiths, l'un d'Ibn 'Umar (hadith n° 
1098) dans lequel il rapporte : "]' ai prie en compagnie duProphete (~) deux rakaat avant la 
[alat de midi (:;;uhr) et deux apres, deux rakaat apres la priere du vendredi, deux apres celie du 
coucher du solei! (maghrib) et deux apres celie du soir ('isha.)." [Bukhart et Muslim] 

Lautre est de 'Abdullah ibn Mughaffal (hadith n° 1099). Le Prophete (~) dit au cours de 
ce hadith : "Entre chaque appel a la priere (c' est-a.-dire l'adhJn et l'iqama), il ya une [alat a. 
accomplir. Entre chaque appel aIa priere, il ya une [alat a. accomplir. Entre chaque appel a. la 
priere, il ya une [alat aaccomplir, pour celui qui Ie veut, ajouta-t-illa troisieme fois." » [BukhBri 

etMuslim] 

,,/ ;'t """ ,. '" 	 "" ~,. ,."

~I~i J5 ~» : y.;..! 0-1 ~I :Y" ~..I>-j .~~I ~~j~~IE ..: :' -;, :J.!I.!JI :;J. 0-11~..I>- ~ 
, , 	 , "', "" 

.( 1 099 rtJ ~.J.:>JI..Ji.;I).J::... W' .~ jl:.. dJ\.::, 

Chapitre 203 

Les prieres surerogatoires liees a la priere du vendredi 


~I~I.:-'~ 

Nawawl precise: « Nous avons deja. cite Ie hadith d'Ibn 'Umar (hadith n° 1098) dans lequel il 
rapporte: "J'ai prie en compagnie du Prophere (iI) deux rakaat avant la [alat de midi (:?uhr) 
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et deux apres, deux rakal1t apres la priere du vendredi, deux apres celle du couch!=r du solei! 

(maghrib) et deux apres celle du soir (zsha)." )} [BukhM at Muslim] 

1126. Selon Abu Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 


Quand vous accomplissez la priere du vendredi, priez ensuite quatre rakaat. [Muslim] . 


·rL.1JJ dAj t;~ j~ii (j;~t fSl;.f ~t~!»: ~~\ JJ-"J J\j: J\j ~;~~ ~i rY' .1126 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:incitation it accomplir quatre rakaat apres avoir effectue la prU:re du vendredi. Cette incitation n'est pas pour 
autant une obligation, seules les cinq faiat quotidiennes sont presctites et obligatoires. 

1127. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) n'accomplissait aucune laiat apres 1a prlere du vendredi jusqu'a ce 

qui! s'en retourne chez lui. Dne fois arrive, il effecruait deux rakaat. [Muslim] 


II '" "" /. 'fo",.",. ~;, .6 

•. 1 ••1 .G '. '.:::<' 1 '-";'..J ,!, ~ ~,•.~..;'.H.l;.; I '-~ ":J iJlS ,,~.-r ~ ~Ii iJl ,'"'I,' ~ .. I . ".1127r- -!J ".. ~ u::--J ~ ~ t..r>" , .. . ...r-=. ~ r..r.' ~~ v. rY'J 
... "" ... "" 	 .. -", """, 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	La sunna consiste it effectuer chez soi les prieres sun:rogatoires liees it celle du vendredi. 

Chapi'tre 204 

La recommandation d'accomplir les prieres surerogatoires chez soi 


1JA~J 41)1 ~I".., ~I ~ JlI~1 ~ "':oI~1 "':014 


i~~ J...:aAII J' ~,;.ll t:!'~.:r llil:..Ll J~4r~IJ 


1128. Selon Zayd ibn Thabit, Ie Prophete (~) a dit : 


6 hommes, accomplissez vos lalat dans vos demeures car la meilleure jaiat est celIe 

effecruee chez soi, a l' exception des [alat obligato ires. [BukhM at Muslim] 


, , , 
~ :rJl N . .;, ~~I ~t ~~ ,~A ~ J..WI 4fi I}.;. » : J\j 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le Prophete nous a fortement incites it accomplir les iaiat obligatoires it la mosquee car elles om une grande 
valeur et dies permettent aux membres de la communaute musulmane de se r~unir et, de ce fait, de consolider 
la cohesion communautaire. Par contre, it a recommande d'accomplir les faiat surerogatoires chez soi afin 
d' eviter l'ostentation. 

1129. Selon Ibn 'Umar. Ie Prophete a dit: 


Reservez une partie de vos prieres dans vos demeures pour ne pas en faire des tombeaux. 

[Bukhflri al Muslim] 

.. ~ 
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Ce qu'il faut retenir : 

• I.:indtation it effectuer des jaiat surerogatoires chez soi afin que les demeures profitent de la lumiere de la priere 
et qu'elles ne deviennent pas des lieux denues de spirituaUte. 

1130. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous avez accompli votre ~atat a la mosquee, reservez quelques [atat 

(surerogatoires) que vous effectuerez chez vous. Dieu vous en accordera certainement 

un bien. [Muslim] 


Ce qu'it faut retenir : 

• I.:accomplissement regulier de prieres surerogatoires dans sa demeure entraine la bem:diction divine. 

1131. 'Amr ibn 'Ata' rapporte : 


Nafi' ibn Jubayr m'envoya aupres de Saib, fils de la sa:ur de Namr, afin de lui deman

der si Mu'awiya lui avait deja fait une remarque concernant sa [aldt. II me repondit : 

« Qui, j'ai effectue une fois en sa compagnie la priere du vendredi dans sa loge. 

Lorsque l'imam salua [en guise de cloture de priere], je me relevai ala meme place 

pour accomplir une falat surerogatoire. Lorsqu'il rentra chez lui, il me fit dire: "Ne 

recommence plus ce que tu viens de faire. Lorsque tu accomplis la priere du vendredi, 

ne la fais pas suivre d'une jatat (surerogatoire) avant d'avoir parle ou d'etre sorti [de la 

mosquee], car Ie Prophete <.) nous a ordonne de ne pas faire suivre une [atat [obliga

toire] d'une autre [surerogatoire] avant d'avoir parle ou d'etre sorti [de la mosquee]." » 


[Muslim] 

.J "" K '" o~ '" -;: '" ,,-;

J ~~ ~:r~:.r:,; ~~ -?f' s->I 0:1~L!.ll Jl a..jl ~ J 8l; 01 ~~0rt ~J .1131 
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Ce qu'iI faut retenir : 	
# '" 

• 	 II est recommande de ne pas faire suivre une priere obligato ire d'une autre surerogatoire sans avoir parle au 
prealable ou bien change de place. 

Chapitre 205 
L'incitation aaccomplir la IiBlat du witr et son moment 

dJ ~~J 0..\5'j.o ~~i ~~J ,;,,1 i)I..Q J*~I ",:-,4 

1132. 'All rapporte : 


Le witr n'est pas une obligation comme les ~atat obligato ires, mais Ie Prophete (~) 


en a fait une sunna Iorsqu'il a dit : « Dieu est Unique et II aime l'impair ; ainsi donc, 

accomplissez Ie witr, 0 gens du Coran ! » [Abu DawQd et Tirmidhl, qui Ie consid~re Qasanj 
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4:;;~ 2,101)): J\j ~~I J.r"j~ ~j '~~I ~~~~jt\: J\j~;~!.}- .1132 

.&->-~..l.>: .:iliJ~.L..rJIJ ~Jb y'i olJ.) ((.~Tjil ~r ~ \J~); ,j}1 
Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Witr signifie impair. Elle consiste en une ialdt ayant un nombre de raka'dt impair. Laccomplissement du wier 

est fortement recommande (sunna mu'akkada). II ne convient pas it un croyant de la delaisser, meme si ce n'est 

pas une obligation. 

1133. 'A'isha rapporte : 

Le Prophete (~) a accompli Ie witr atout moment de Ia nuit : au commencement, au 

milieu et aIa fin. II Ie priait meme juste avant l' aube. [BukhM et Muslim] 

~\j .~.r:T ~j ,~,jr~J 'J;UI ~jf~~~I J.r" j }jr:J J;U\ j5~ :~~ 0-; ~~ !.}-j .11 33 
/ / 	 / 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Le temps d'accomplissement de la ialdt du witr se situe entre la ialdt du soir ('ishii) et celie de l'aube (iubl;). 

1134. ·Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Faites en sorte que votre derniere ialdt de Ia nuit soit impaire. [BukMri et Muslim] 


~j.c. d)J J;U~ ~-J...p Jo;TIP1)): J~~ ~I:;'.J;.; ~.:,r.1 ifJ .1134 
"" "" "" ",," "" "" "" 

1135. Selon AbO Sa'7d al-Khudr7, Ie Prophete (~) a dit : 

Priez Ie witr avant l'aube. [Muslim] 

·rL olJ.) ur;;J ~J J.;9IJ~jr )) : J\j ~ ~10r ~; ~!1;J1 ~ -;.i ifj .1135 

1136. 'Aisha rapporte : 

Le Prophete (~) accomplissait ses ia1dt de nuit alors que j'etais allongee en face de 


lui. Et Iorsqu'il ne lui restait plus que Ie witr afaire, il me reveillait afin de l'accomplir 


moi aussi. [Muslim] 


Une autre version rapporte: « Lorsqu'il ne restait plus que Ie witr aeffectuer, il disait: 


"0 'Alsha, Ieve-toi et fais Ie witr." » 


"" 	 -I- "" ~ //

\sG.~li ,j)\ ~ \~~ ,~J.:i &. 0 j:..! ~J ,j;lJ~ ~~~ 515 ~~\ 5i 0-; G~ ifJ .11 36 
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Ce qU'i! faut retenir : 

• 	II est recommande de reveiller peu avant l'aube celui qui s'est endormi sans avoir accompli Ie witr. En outre, il 
est important de remarquer la pratique du Prophete (~) ici qui permet de prier face it une personne allongee. 

1137. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Hatez-vous de prier Ie witr avant l' aube. [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan ~a/Ji/;I] 
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1138. Selon Jabir, Ie Prophete (iii) a dit : 


Que celui qui craint de ne pas p~)Uvoir se reveiller en fin de nuit accomplisse Ie witr au 

debut. Quant a celui qui espere se reveiller en fin de nuit, qu'ille fasse a ce moment-Ia. 

Certes, Ia [aUt accomplie en fin de nuit a des temoins et cela est meilleur. [Muslim] 


51 ~!.r" .tijt;fi. .j:lJI?1&: r~":J 5t..J~!.r» :~~I JJ-'.J jl! : j~ ~j y.~ (f" .1138 

·rL·1JJ «.~f ..!.u~" S~i&L j:lJI ~bl.p 0}i .j:lJ1 ~;fi. .~~ f~ 
Ce qu'iI taut retenir : 	 - - 
• 	 II est preferable de differer Ie witr peu avant \'aube si l'on pense qu' on pourra se lever pour I'accomplir car les anges 

assistent aux prU:res accomplies en fin de nuit et Dieu descend au Cielle plus bas pour repondre aux invocations. 

Chapitre 206 

Le merite it accomplir la $alat f/ul)a (matinee) 


~as~1 J* ~I., c\f.b.w.,i., '..\.,..tS1., ~i iJ~., ~Io~~~4 

1139. Abu Hurayra rapporte : 


Mon ami intime [Ie Prophete (~)] m'a recommande de jeuner trois jours par mois, de 

prier deux raka at dans Ia matinee et de faire Ie witr avant de me coucher. [Bukharf at Muslim] 


"' 	 "'" ~, '" '" 
~~) 51" •..;.JJI fS~" .~ JS' ~ rGi §-ir~~~.;~j1 ; Jl! ~i1~ i./-t(f . 11 39 

~ ., -t ,r, 
.~~ . ..lij 01 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Ce hadith s'attache aux pratiques surerogatoires continues en matiere de priere et de jeune. Le Prophete (~) 

jelinalt les trois jours de pleine lune qui sont les 13, 14 et 15 du mois lunaire. II est done recommande de jeuner 

ces jours-ci, alnsi que de jeliner Ie lundi et Ie jeudi, comme Ie preconise un autre hadith. Concernant les prieres 

recommandees ici, i! s' agit des deux raka'dt de la matinee (t/u/Jd) et de la raka impaire qui cloture la journee (witr). 

Precisons qu'i! vaut mieux falre Ie witr avant de s'endormir si on pense ne pas se reveiller avant ]'aube. 

1140. Selon Aba Dharr, Ie Messager de Dieu (~) a dit : 

Chaque matin, VOllS avez apayer l'aumone pour chacune de vos articulations. Chaque 
glorification (tasbt/;) est une aumcme, chaque Iouange (ta/;mit/) est une aumone. Chaque 
fois que VOllS dites : « II nest de dieu que Dieu}} (tahlt!), c'est une aumone. Chaque fois 
que vous dites : « Dieu est Grand}} (takbtra), cela constitue une aumone, ordonner Ie 

bien est une aumone, interdire Ie mall'est egaIement. Mais il suffit aIa place de tout cela 
de prier deux rakaat (unites de priere) en cours de matinee (rju/;d). [Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n° 118. 
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1141. 'Aisha rapporte : 

Le Prophete (~) priait la [aldt tjubd (matimSe) en effectuant quatre rakaat et il en 
rajoutait autant qu'il plaisait aDieu. [Muslim] 

'" ,. Il'; ~,!J J." }"

.~ol.-'.) •.&1 ;w,t;; -4;.J ,~jl ~I ~~jll J"""'J ~\S:..:.Jli ~J ~ls:.!.f-, .1141 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II fiya pas de restriction quant au nombre de raka'dt qu'i! est permis d'accomplir pendant Ia matinee (t/ublJ). 

Cependant, on peut en deduire d'apres d'autres hadiths que Ie Prophete ne depassait pas huit raka'dt. 

1142. Umm Hani', 18 fille d'AbO Talib, rapporte : 

I..:annee de la prise de La Mecque, je me rendis chez Ie Prophete (~) et Ie trouvai en 
train de se laver. Apres avoir termine, il accomplit au cours de la ialdt tjubd huit rakaat. 
[BukhM at Muslim) 

, 	 ; !J. 

t.ili 'J;~~ -Slf.ji ~I i~ ~'&I J"""'J J14~: ..:.JLi!tbJ ~u.. ~i~ ~(; :dlA. f1!r--,.1142 
'" '" '" '" '" 	 ,<I - ", 

J. 	 '" "',,. /" 

.~,;.;~IJJ~J.>-!.\;Aj~I~J .~~.~ ..!.lI~j ''7wj ~~~,~~ tJ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ibn Khuzayma rapporte cette meme version avec cet ajout : « II doturait par un tasltm toutes les deux raka'dt. » 

Mais, d'apres les hadiths cites, il est permis d'accomplir la jalJ.t t/ubd en effectuant deux, quatre ou huit raka'dt. 

Chapitre 207 

La permission d'accomplir la ~alat qul}a 


du lever du soleil jusqu'au zenith 


l.fJljj Jl ~Ie.~JI ~~Io~j.I~ ~4 


~'t.Ui)) ~I .)1..u.!.1x.p j....a;,:,i ~~I) 

1143. Zayd ibn Arqam rapporte : 


l'observais un groupe d'hommes en train d'effectuer la ialdt rlubd, et je dis: « Ne savent

its pas qu'il est preferable d'accomplir cette [aldt aun autre moment? Le Prophete (~) 


a dit : "La ialdt des repentants s' effectue au moment OU les jeunes chameaux commen

cent aressentir la chaleur." » [Muslim] 


"" '" "- t:i'" (),'" ~ -! '" ~ '* "" ;; /", "'; 
¥I.!JI ~~?- J ;')l..4l1;)i I~ illt;;l: JW ,-PI~ ~~L.j.i ~IJ m~J ~j\ <Y. ~j~ .1143 

ji. J. l:- "' '" ... ~;. "" 0-/

.~ ol_u «.J~I~:;&::; ~Ij)ll c'>lP »: Jli ~ jI\ J"""'J ~1'~1 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La ialJ.t t/u/;d peut s' effectuer des Ie lever du solei! (jusqu' au zenith) mais il est pref{~rable de la faire lorsque Ie 

soleH est bien apparent. 

http:1..u.!.1x
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Chapitre 208 

L'incitation aaccomplir deux raka1at en entrant ala mosquee 


~.;~~i J.J.i ~#I J...:,al.;Sj ~1.i_~O~ J.t; ~l '-:"~ 

U.~ ."t ~I) ~.", ~) 'O":Jw:, .,,1 ~I~~)~ "I"......" J>.) ci." 1,$1 j 

1144. Selon AbO Qatada, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsque vous entrez ala mosquee, ne vous asseyez pas avant d'avoir pde deux rakal1t. 
[BukhM at Muslim) 

o '$ '" "'" '" ,,~ " ... "', ""''''''''-:•.~.J~ J>-~ ')ij ,~I rSJ>.\ J>5 \~l)) :.~I J.,....-> Jli: Jli <tJ-j c.)L:;.; .j.1(f .1144 

.~.jA:.. 
Ce qu'il faut retenir : 
• 	 La prU:re de la salutation de la mosque.: (taI;iyyat al-masjid) s'effectue en deux raka at. II convient de la faire it tout 

moment de la journee. Si, lorsquU entre dans la mosque.:, Ie fidele s' aperc;:oit qu'une jaiat obligatoire est en train 

d'etre accomplie, qui! rejoigne Ie groupe, cela dendra lieu egalement de salutation (tabiyyat al-masjid). 

1145. Jabir rapporte : 


Je vins trouver Ie Prophete (.) qui se trouvait ala mosquee, il me dit : « Accomplis 

deux raka I1t. » [BukhM at Muslim) 


Chapitre 209 
La recommandation d'accomplir deux raka1at apres les ablutions 

~~jfl ~~.; ,-:,,~I '-:"~ 

1146. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) dit a Bilal : 

(( 6 Bilal, informe-moi de la bonne action que tu as accomplie dans !'islam et dont tu 
esperes Ie plus une recompense, car j'ai entendu Ie bruit de tes pas qui me precedaient 
au Paradis. » Bilal repondit : «Void la bonne action dont j'espere Ie plus la recom
pense: jamais je n' ai fait mes ablutions, de jour comme de nuit, sans avoir prie aussit6t 
autant de raka I1t que possible. » [BukhM at Muslim, taxta da BukhAri] 

'" ~ .. 0 f o~ JI. , ;~;: , ..,.

'1., ')1..::)11 .~ l::~ ~'L. ··J>.J~\S»:J')WJli~4IJ ~.)I..i'l.oo~'~J' i· .1146'-!'!' r :..; ~ ~!J":'-> ; '-!'f ; - ~.~ A ~ .,....-> ~.r.f" '-f'. (f 
",. ..." ,...'" '" ... ~ ~"" fo" '" '" '" '" '" '" ",,, ..

J;l ~ ¥L.:.'; I,;.,fl. ~~ -.1\ ~ <.?~..;..j\;t.;:.;. ~ lA: Jli «.~I'; ~~&:: ~ J; ~ 
,.. 	 '1J ~ '" , ~ '" .;:.;: '" 

''-,?Jt>.,JI.JiQ.J IJ..,.J .~.jA:.. .~i 0i J ~~->#I..!.lJ~'~:J ~ 'l1)4i ji .. .. '" '" "',..Ce qu'iI faut retenir : 
• II est recommande d'accomplir autant de rakaat que l'on veut apres les ablutions, tant quon ne se trouve pas it 

un moment OU la jaiat est interdite. C'est par ce biais que Ie grand Compagnon Bilil, muezzin du Prophete 

a ete comble des faveurs de son Seigneur. 
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Chapitre 210 

Les vertus du vendredi et de la ~alat en commun 

~l~Ij~Ij ~J~'$lj \.Q.!,p,jj ~I,.~~~4 


~I~ 41 .?~ ;\!!l ",:",~I", ~~~I ~L.,., ~~'" ,y ~~I JP o')\....aJl", ~I rJ'!. ..1s-.1.1I", 


Dieu Ie Tres-Ham rut : 

~ Une fois la iala~ achevee, repandez-vous sur la Terre, ala recherche des bienfaits de 
votre Seigneur, sans oublier d'en invoquer souvent Ie Nom ! ~ Coran 62/10 

All. '" o-,}or; /P "' .... , '0 1 0 -"'" j. tt ,.A""'Y '" fI. ,;' "');..'" ..;.,~ r-s:w I~<ilIIIJ.;s;lj ';WI ~~ IAlj 'v!'~ JI J IJ~Uo~I': : ~"i I;~ y : -.)W '&1 Jli 

[(10)~1] 

1147. Salon AbU Hurayra, Ie Prophete (.) a dit: 

Le meilleur jour OU Ie solei! s' est leve est Ie jour du vendredi : c' est en ce jour qu'Adam 
fut cree, c'est durant ce jour qu'il fut introduit au Paradis et c'est en ce jour qu'i! en 
fut chasse. [Muslim] 

1148. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit: 

Celui qui accomplit ses ablutions avec soin puis se rend ala prif:re du vendredi et 
ecoute attentivement Ie sermon se verra pardonner ses peches commis depuis Ie vendredi 
precedent, plus trois jours supplementaires. Et celui qui s'amusera avec les cailloux 
[durant Ie sermon] fera preuve de distraction. [Muslim] 

-' '" -' ()/ .... '" -' J. '" ~ ~ ./ -' '" , 4 L.. ~ J¥ ,~rj f::,'pU ,;;'~I Jip;.,....;jJl ~t; w.y ;;»: ~I Jr.; Jli: Jli ~j .1148 

.rL-01JJ«'w.ill ,~I~ ;;:;'r~ 
, 

~~ •.)~J~~I::;.r:; 
Ce qu'iI taut retenir : 	 '" 
• 	 Voir haruth n° 128. 

1149. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Les peches commis d'une ialatquotidienne al'autre, d'une priere du vendredi al'autre 
de meme que d'un mois de ramadan aun autre s'effacent [grace aces actes d'adoration], 
acondition de s'eloigner des peches capitaux. [Muslim] 

L.. .::..\~ ,5~J -.)!$~;j ,!;;~I -,)1 t.~I:; ~I ~Ijl ~\» : Jli ~~I ;.; ~j .1149 
-, , 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 us actes d'adoration (comme la ja/dt) ont pour fonction de nous rapprocher de Dieu mais aussi de nous purifier 

de nos peches accumules au @ du temps, raison pour laquelle iI ne faut pas les fl<!gliger. 

http:1s-.1.1I
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1150. Selon AbO Hurayra et Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit du haut de sa chaire (minbat) : 

Que certains cessent de delaisser la [priere duJ vendredi, sinon Dieu celera leurs creurs 
au point d' etre comptes au nombre des insouciants. [Muslim] 

#9: ... '" : '" ". '" ~ ".". 
;; rljil &:i::1» : ~~I>"I Ji- J~~ ,J,I J."....,J ~ 41 'r-+~ ,J,I :.r!'j ~ j-!I ;;.J ~., . 11 50 

"" /' 	 .. "",, 

'" ... ,,"" "" !)... ~ '" ~.r-!--.I.u «.~WI ~ (;~ rs 'k)i J.;,J,I ~JI,~~I ~)., 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La severe mise en garde contre Ie fait de negliger la priere du vendredi qui constitue un signe d'hypocrisie et 

une cause de perdition. 

1151. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'un de vous decide de venir a la priere du vendredi, qu'il accomplisse les 
grandes ablutions (ghusl) au prealable. [BukhM at Muslim] 

.."ls-J;.:.. «.~;:JJ ~\ ~.1;.L~ I~p : jt; ~~\ j."....,j 5f <J;..o ~ 01;;..,.1151 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lorsqu'on s' apprete it assister it la priere du vendredi, il convient de prodder aux grandes ablutions ritudles 

appdees ghusl. nest egalement recommande de se parfumer et de se vetir de ses plus beaux habits. 

1152. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (.) a dit : 

La purification rituelle {ghusl} du vendredi est un devoir pour toute personne pubere. 
[BukhM at Muslim] 

1153. Selon Samura, Ie Prophete (.) a dit : 

II est tolere de s'en tenir ases ablutions (wu4u) Ie jour du vendredi, cependant la puri
fication rituelle totale (ghusl) est bien meilleure. [AbO DAwOd et TirmidhT, qui Ie considers vasan] 

;.,. "., # ",. -;~ '" ,." '" l.;" 

j-:JJU pI i"J .,! 4;~" ~ ~I fY.: w.;;;.» : ~~I J~j Jt; : Jt; ~J c;"'" 0s-J .1153 

~ ~ 'f'<..r-~..l.>-: JLiJ~.i...rllJ '~JI~ y'1.IJ,) «.~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La purification rituelle complete (ghusl) est tres recommandee (sunna mu'akkada) sdon la majorite des savants. 

Cenains la rendent obligatoire, mais ce dernier hadith semble clair sur l'aspect recommande, done non obliga
toire, du ghusl. II est bon de se laver entre I'aube ([ajr) et Ie debut de la priere du vendredi. Bien sur, celui qui n' est 
pas tenu de se rendre it la priere du vendredi n'a pas 11 accomplir Ie ghusl. 

1154. Selon Salman, Ie Prophete (.) a dit: 

Quiconque accomplit avec soin la purification rituelle Ie vendredi, se parfume avec 
du parfum appartenant alui ou asa femme, puis se rend ala mosqwee sans separer 
deux personnes, prie les prieres obligatoires et en fin ecoute attentivement Ies propos de 
!'imam, se verra pardonner les peches qu'il a commis entre ce vendredi et Ie vendredi 
precedent. [Bukhari] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de se purifier et de se parfumer (pour l'homme uniquement) lorsqu'on s'apprete it se rendre it 

la priere du vendredi. C'est Ie jour OU les musulmans se rassemblent, aussi il convient d'etre propre afin de ne pas 
gener l'assembIee. 

1155. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Quiconque, Ie vendredi, procede a la purification rituelle - comme celle que l'on 
accomplirait Iorsqu' on est en etat de janaba* - puis se rend aussitot ala mosquee, aura 
la recompense de celui qui a sacrifie une chamelle. S'il s'y rend dans l'heure qui suit, il 
aura la recompense de celui qui a sacrifie une vache. S'il s'y rend dans l'heure qui suit, 
il aura la recompense de celui qui a sacrifie un belier cornu, puis dans I'heure qui suit, 
la recompense du sacrifice d'une poule, et enfin dans l'heure qui suit la recompense de 
celui qui a fait l'aumone d'un reu£ Lorsque l'imam sort [de sa loge], les anges ecoutent 
alors la predication. [Bukhari at Muslim] 

" ;"" (1 	 ,,¢;: , '" " "'" 

¥-\!JI..) ttl Pi.~~I? ~I f:H pi i'»: JI.i ~::tl JJ-""J wi ~J .;..JP>..,,:I (fJ .1155 

~ '" '" ~/-: .,; ... ;>I' '" ~A ' #"'''' ;# "'" '" {t 
~~J Wl.:>.i ~WI ¥-\!JI..} ttl ~j i..~ ~J ~l.:>.i ~Wl ¥-\!JI..} CJ ~j i.~-4 ~J ~L>:; JJ)1 

'" "".:1" '" /. '" 	 ~ '" w '" ,,'"
C? I')~ i.~ ~J wlsj ~I.>JI ¥-\!JI..} CJ ~j i.~~~ ~J wtsj 5;IJI ¥-\!JI..} CJ &oj i..:Jji 

"'" ,,'" ,.~ jA:.. v<jJ\ .:J ~~JlJI..;.;''''';;' ~L;;)!Ir ,.r; ---.. ". ",J~- \ .: 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les merites de proceder aux grandes ablutions (ghusl) et de se rendre tot it la mosquee pour la priere du vendredi. 

Les heures dont il est question dans Ie hadith ne SOnt que des moments approximatifs. Le vendredi, les anges se 

dressent aux portes de la mosquee afin d'ecrire Ie nom de ceux qui se rendent tot it la priere du vendredi. Mais 
lorsque !'imam commence son preche, ils cessent d'ecrire et ecoutent Ie sermon. 

* Letat dejandba resulte de l'ejaculation ou du contact des parties sexudles lors d'un rapport. 

1156. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) mentionna Ie vendredi en ces termes : 


« Il est en ce jour un moment au cours duquel tout serviteur musulman se tenant en 

priere et demandant quelque chose a Dieu sera exauce. » Il fit un signe de sa main 

signifiant que ce moment etait court. [Bukhari at Muslim] 


",'~ ~ '" '" """ '" // "..- '" ~""'i".&\ J~~~I.i";'j 'R-! 4 ~I~'::l ~L:;. ~»: J1;j i.~~~1 f;'JS.)~::t' J'?Jw iiJ . 1156 

Ce qu'il taut retenir : 
• 	 Dieu, dans Sa tres grande misericorde, a accorde aux musulmans un moment bref au cours du vendredi 00. les 

invocations sont exaucees. 11 convient donc de multiplier les requetes et les invocations ce jour-lao 

1157. AbO Burda, fils d'AbO Musa al-Ash'art, rapporte que 'Abdullah ibn 'Umar lui demanda : 

« As-tu entendu ton pere transmettre une parole du Prophere (~) concernant Ie 
moment du vendredi [pendant lequel les invocations sont exaucees] ? »- « Oui, 
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n:pondit-il. Je l'ai entendu dire: "J'ai entendu Ie Prophete C.) dire: 'II se situe entre 
Ie moment ou l'imam s'assoit [sur sa chaire] et la fin de Ia ialat. '" )) [Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le moment pendant lequel Dieu exauee les invocations se situe entre !'instant oill'imam s'assoit sur sa ehaire et 

la fin de la /flldt. Cependant, d' autres traditions prophetiques evoquent Ie moment qui suit la ialdt de l'apres-midi 

(~r). De nombreux savants optent pour ee dernier avis. Abu Bakr at-Taqushi dit it eet effet: « La majorite des 

savants et des speciaHstes du Hadith affirrne que ee moment se situe apres al-~. » I.:imam Ibn Bair al-1\sqaL1ni 
a dit dans son eommentaire Fatb ai-Barf: « Beaueoup d'irnams penchent pour eet avis, e'est Ie cas de AQ.mad, 

IsQ.aq, T aqUsht chez les malekites ; 'Ahfl rapporte egalement que son shaykh Ibn Zamlalclni, Ie maitre des savants 
shafi'ites de son temps, avait choisi eet avis et Ie rapportait de SMfi'i lui-meme. » (C£ vol. 2, p. 421 du Fatb al
Barf) Ibn Bajr al-'Asqalani considere Ie hadith cite ci-dessus ~'lf(faible). 

1158. Selon Aws ibn Aws, Ie Prophete (~) a dit ; 

Le jour du vendredi compte parmi vos meilleurs jours. Mulripliez donc les prieres sur 
moi en ce jour, car vos prieres me sont presentees. [AbO DtiwOd, salon une chaine jugee ~abiQl 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Ce hadith incite it faire de nombreuses prieres sur Ie Prophete (Ji) Ie vendredi et la meilleure priere sur Ie 

Prophete eonsiste it reciter la formule appeIee prh~re abrahamique <ialat ibrdhtmiyya) que Ie musulman prononee 

avant de eondure sa ialdt. 

Chapitre 211 
La recommandation de se prosterner en remerciement 

d'un bienfait accorde 
CljAUir ~ et.a..l.il jt CljAUir 40ai J~..~I,)~ 1o:o'~11o:o'~ 

1159. Sa'd ibn Abi Waqqali rapporte : 

NOllS quirrames La Mecque en direction de Medine en compagnie du Prophete (~). 
Lorsque nous parvinmes aproximite de 'Azwara', Ie Prop here fit halte, leva les mains 
et invoqua Dieu un moment, puis il se prosterna longuement. II se leva ensuite, leva 
les mains de nouveau puis se prosterna. II fit cda trois fois de suite puis declara: 
« J'ai demande aDieu de m'accorder !'intercession pour rna communaute, II me l' a 
accordee pour Ie tiers de celle-d. Je me suis alors prosterne devant mon Seigneur en 
guise de remerdement. Puis je levai la tete et Lui demandai anouveau, II m' a accorde 
alors !'intercession pour un autre tiers de rna communaute. Je me suis de nouveau 
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prosterne devant mon Seigneur en reiterant rna demande une troisieme fois, Dieu 
me permit alors d'interceder en faveur du dernier tiers de rna communaute. Je me suis 
alors prosterne pour remercier mon Seigneur. »* [Aba DawOd] 

'" ----, "'''' '" ,,, '" ~ 	 "" ". "', ~ t 
;I~J..~ ~ l:;:) 8" l!Jj (,~~I~;~~ ~I ~.p~ E~? :JI,; ~) V""l,;j -.I-'.:r. ~;.; .1159 

'" '" ? /' 
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/' ,~ '" ",,' II..... "" 1# Q J.? '" '" " ",' "';-..... };

~1..i~U ,~~ JJ ~L.s ~tJ'~ !9~ Pd~ J) I"";~ J..~:J.j ,~t ..:.ll..i~t; ,~~ J~ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est recommande de se prosterner pour Dieu en signe de remerdement lorsqu'un bienfait nous parvient ou 
que l'on echappe aune calamite. Ce remerdemem se caracterise par une seule prosternation, iI est preferable de 
rester un long moment prosterne et de repeter cette prosternation achaque fois qu'un bienfait se presente anollS. 

* A1baru considere la chaine de transmission de ce hadith comme erant rIa'if. Cependant, AbU Dawtld rapporte 
un hadith authentique et authentifie par A1baru selon lequel Abu Bake a dit : « Lorsque Ie Prophete (lij) 
recevait un bienfait ou apprenait une bonne nouvelle, il se prosternait en signe de remerdement aDieu. » 

Chapitre 212 

Les vertus des prieres de la nuit 


111\ \oJ U .. io....,\"\J'!!"ft ~ ~ • • 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et consacre une partie de la nult ades prieres surerogatoires, dans l'espoir que ton 
Seigneur, en te ressuscitant, t'accorde un rang digne de louange. , Coran 17/79 

~ Leurs Hanes s' arrachent a leurs lits. , Corm 32/16 

~ Us dormaient peu la nuit. , Coran 51117 

[(79hl 'JIJ"'.i) H~t.~..!rl~.!J~~!l ~~ .!JJililJ<u~ \''\11 ~ <~.: IlN~IJI,;.r'. ~ ~ .J.~ I,) ~ ~;" ~.J!J '1' I..F 
~ / 

. ~\II [( 16) ~~I] ~ .~WI;.f~.P-Jliiii' :.)IN JI,;J 
~ f/J,,;' ... 

[(17)..::.>L l..i.ll]"'.~ .. /O/~ l'lll~ ~I 'IS~: IlNJI,;
;.) ~ I,)~ -r--.J! "/.". I..F J 

1160. 'A'isha rapporte : 

Le Prophete (~) passait ses nuits en priere au point de fendiller la plante de ses 
pieds. Je lui demandai alors : « Pourquoi agir ainsi, Envoye de Dieu, alors que Dieu 
t' a deja pardonne tes peches passes et avenir ? » II repondit : « Ne pourrais-je pas me 
comporter en serviteur reconnaissant ? » [Bukh8.ri et Muslim] 

Mughira rapporte une version similaire seIon Bukharl et Muslim. 

#' ,; ... ,"', 0,.,. '" "" ""- ~ , ... '" "" "'" ... '" 
J'p.) ~IJA 2. A; ~: ~..:...w ,;~Jj jb~~.J.> J;UI ~ r~~~I.)IS:..EJI,; ~ ~l;':;j .1160 
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." ",; p -';.-; -"/i "''''' ~ f::' ... 0" ::; ...,,'" '" J." "" , 

,~~ «.I~p 14 .)..,sl J\j »: JI,; ~?I.i ~j ~~~fJ.Z L....:.U :&-..uJ~1 

http:Bukh8.ri


497 Livre des mentes 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Les bienf.Uts dont Dieu nous comble devraient etre une raison supplementaire pour Le remerder et reuvrer 
davantage. II est donc recommande de consacrer une partie de sa journee - meme minime 11 prier Dieu et 
accomplir des falitt surerogatoires. La nuit est d'ailleurs plus propice au recueillement et la pril:re y est plus 
symbolique, car elle prouve l'effort du serviteur qui s' arrache 11 son sommeit pour prier Dieu. 

1161. 'Ali rapporte : 

Le Prophete (~) vim nous trouver Fatima et moi - et nous dit : ( Ne voulez-vous 
pas prier? » [BukhM et Muslim] 

.~~ «~~I:i...:J'l'f»: Jw ,~~\jj ~> ~yj.1161 

1162. Salim ibn 'Abdillah ibn 'Umar ibn al-Khattab rap porte ces propos de son pare, qui lui-meme 

les tient du Prophate (~) : 


« Quel homme remarquable serait 'Abdullah si seulemem .iI priait une partie de la 

nuit. » Salim commenta alors : « Depuis, 'Abdullah ne dormait Ia nuit que tres peu. » 


[BukhM et Muslim] 


Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Le Prophhe met en evidence ici les merites de la priere de la nuit. Les Compagnons, dans leur empressement a 
rechercher la perfection en toute chose, faisaient ce que Ie Prophete recommandait er ils ne se contentaient jamais 
de leur situation. 'Abdullah fils de 'Umar ibn al-Khanab ctait de ceux-Ia, et it faisait tout pour ressembler au 
Prophete Ie plus possible. 
Enfin, iI faut souligner que Ie Prophete n'hesitait pas a dire du bien de ses Compagnons en leur presence, afin de 
les encourager a multiplier les acres de bien ce qui prouve que cela est permis. 

1163. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Aii, Ie Prophete (~) a dit: 

'Abdullah, ne sois pas comme untel qui passait sa nuit aprier mais a delaisse ensuite 
cette pratique. [BukhM et Muslim] 

,,. -'/0" #" !J. /".,"r~.)lS : ~"j.j J!.: ~ 'l' ~14 ~)) :~~I Jr..:; J\.9 : J\.9 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Une petite action faite regulieremenr est meilleure qu'une .grande accomplie puis negligee. Aussi, la constance 
est-elle de rigueur en matiere d'actes cultuels. 

1164. Ibn Mas'Od rapporte : 

On evoqua au Prophete (~) Ie cas d'un hom me qui avait passe la nuit adormir jusqu'au 
matin. Le Prophete dit alors : « Satan lui a urine dans les oreilles. » [Bukhfiri et Muslim) 

J ~Ik:~il J4 j?.:; ill~»: J\.9 ,~f..;> ll;J ftrj?.:;~01 ~ ~~: JLi ~;~ 0-!lY-J .1164 
~ -; "," 

.~~ ,,«.~~I J :J\.9 JI .~~r 



498 Les Jardins des ve1tUeux 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Satan utilise tous les moyens possibles afin d'empecher Ie croyant d'accomplir les prescriptions divines, et fa 
veillee pieuse (qiyam al-l4yl) est une protection contre lui. 

1165. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Satan fait trois nreuds sur la nuque de chacun d'entre vous lorsqu'il s'endort. Ii frappe 
alors sur chaque nreud en disant : ({ Tu as devant toi une longue nuit, alors, dors ! )} Si 
Ie dormeur se reveille en invoquant Dieu Ie Tres-Haut, un nreud se defait. S'il fait ses 
ablutions, un deuxieme nreud se defait, et s'il prie, tous les nreuds sont alors defaits, 
si bien qu' au matin il se trouve plein d'energie et de bonne humeur. Sinon, il debutera 
sa journee de mauvaise humeur et paresseux. [BukhM et Muslim] 

1166. Selon Aba YOsuf 'Abdullah ibn Salam, Ie Prophete (~) a dit: 

6 hommes ! Propagez Ie salut, offrez amanger et priez pendant que les gens dorment ; 
vous entrerez au Paradis sains et saufs. [Tirmidh, qui Ie considere /;Iasan o$a/;ll/;l] 

1167. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le meilleur jeune apres celui du mois de ramadan est celui du mois de mubarram et la 
meilleure [atat apres la [alltt obligatoire est celle accomplie la nuit. [Muslim] 

~~I J.;JtJ 'r?~I~1~5Wt.Aj~ i~1 J.;Jf»: 4ilIJ"'-JJl;: Jl; ~);:;.}~r ifJ .1167 
r 

Ce qu'iI faut retenir : 

• La meilleure priere surerogatoire est celle de la nuit, moment de solitude et d'intense proximite avec Dieu. 

1168. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

La priere de la nuit s'accomplit par paires de deux raka'dt. Mais lorsque tu crains que 
l'aube ne se leve, dos par une seule rak tz. [BukhM et Muslim] 

... "'-, '- It "" .:t I) ~ J. "" '" ,. ~ ,

.~jA:.. «'~~\Y.;)t; &I.~ ..i~ 1;~,"?..?J;.UI.~»: Jl;ji~\ ~I~) :;J.,~I;}J .1168 
'" ... '" ... "... "" "" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La priere de la nuit est tres recommandee mais Ie Prophete (~) veillait aaccomplir la iaMt obligatoire du matin 
([ubb) en son temps. 

1169. Ibn 'Umar rapporte : 

Le Prophete (ji) accomplissait la nuit des prieres de deux raka'dtet doturait en fin de 
nuit par une priere d'une seule rak tz. [BukhM et Muslim] 

http:1;~,"?..?J;.UI
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Voir hadith n° 1106. 

1170. Anas rapporte: 

Parfois, Ie Prophete (~) mangeait tous Ies jours du mois au point que nous pensions 
qu'il n'en jeCmerait rien. Et, parfois, il jeCmait au point que nous pensions qu'il ne rom
prait pas Ie jeCme du mois. Si vous desiriez Ie voir prier Ia nuit, vous auriez pu aisement Ie 
voir, et si vous desiriez Ie voir dormir, vous auriez pu Ie voir tout aussi aisement. [Bukharij 

'J \jjrJ-r~J '~f~'1.:J jrJ-PI Zr ~~~I J.?.>5t5: Jli v-il (fJ .1170 
-';;. ; '" -' '" r$ '1- ;; ". 0'" "'f" '" r$ '" 1#

.~)i.:>..;J1 ;1:,) .~IJ '11 WI.; '1:) ,~iJ '11 ~ J;UI ~ ~I; 0i ~l,.!.j '101S:),~ ~~ 
, " 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) savait equilibrer ses besoins spirituels et humains de nuit comme de jour. II nous incite ainsi a 
(!tre dans Ia juste mesure, 11. allier une pratique assidue (en jeune et priere) 11. l'ecoute de nos capacites humaines, 
sans tomber dans I'exces et risquer d'abandonner nos actes surerogatoires. 

1171. 'Aisha rapporte : 

Durant la nuit, Ie Prophere (~) accomplissait onze rakaat. Chaque prosternation 
durait Ie temps que vous mettez a reciter cinquante versets. II effectuait egalement 
deux raka at avant la ialdt de l' aube puis s'etendait sur Ie cote droit jusqu'a l'arrivee du 
muezzin. [BukhArlJ 

Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 II est recommande de rester prosterne Ionguement pendant Ia priere de la nuit car c' est Ia position ou Ie serviteur 
est Ie plus proche de son Createur. La prosternation implique egalement l'humilite et l'efIacement, raison pour 
laquelle elle n'est due qua Dieu. 

1172. 'A'isha rapporte: 

Le Prophete (~) n'accomplissait jamais plus de onze rakaat, que ce soit pendant ou en 
dehors du mois de ramadan. II en accomplissait d'abord quatre, et je ne te dirai rien de 
leur beaute et de leur duree [tant dIes etaient belles et longues]. Ensuite, il en effectuait 
quatre autres identiques et enfin il terminait par trois rakaat. 
Je lui demandai : « C Prophete de Dieu, vas-tu l'endormir avant me me d'avoir prie Ie 
witr ? » - « C 'AIsha, mes yeux dorment mais mon cceur, lui, ne dort pas, repondit-il. » 

[Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Ce hadith ilIustre avec eloquence ce qu' etaient les veillees du Prophete (~ID ; it etait constant et perseverant daps 

ses actes cultuels et i! les soignait et les embellissait, au point que ~sha prenait du plaisir 11 Ie regarder prier. 
I.e hadith precise aussi qui! n'est pas blamable de s'endormir avant d'avoir accompli Ie witr si on est sur de se 
reveiller avant la ~atat du matin afin de Ia prier 11 temps. 

1173. 'ATsha rapporte : 

Le Prophete (~) dormait la premiere partie de la nuit et passait la fin de la nuit en 
priere. [BukhM at Muslim] 

• 	 II ne convient pas de passer la nuit entiere 11 prier mais plutat de dormir une partie afin de se reposer puis de 
prier la fin de la nuit. Le hadith specifie Ia derniere partie de la nuit car c' est un moment propice pour mediter les 
nobles paroles du Coran apres une bonne nuit de sommeil. 

1174. Ibn Mas'Od rapporte: 


« One nuit, rai prie avec Ie Prophete (~), mais il resta debout si longtemps que rai 

pense adopter une mauvaise attitude. » On lui demanda : {( Et aquoi as-tu pense? » II 

repondit : .{( J'ai songe am' asseoir et aIe laisser (poursuivre seul). » [BukhM at Muslim] 


~..: ; ;p. \,;: ~ .~~ ;~J. :~p. J.;. 4Li j;. .:i~ ll;J~~I;'; ,! _:i~: JLi ~~~0-1\~)' 1174 
... 	 #' r ..... \..... 11'",., 

..."t..~ .~;b~t .:,t,~ :~p.: JI,; 
Ce qu'iI faut retenir: Voir hadith n° 103. 

1175. AbO 'Abdillah l;Iudhayfa ibn al-Yaman rapporte les propos suivants: 

One nuit, je priai avec Ie Prophete (~). II commem;a sa recitation par la sourate La 
Vache. Je pensais qu'il allait s'indiner apres avoir recite cent versets, mais il poursui
vit. Je pensai alors qu'illa reciterait entierement en une rale'a (unite de priere) mais il 
poursuivit sa recitation et entama la sourate Les Femmes jusqua la fin et enchalna avec 
la sourate La Famille de 'Imran qu'illut entierement. II recitait lentement et en articu
lant bien. Lorsqu'illisait un verset parlant de la glorification de Dieu, il Le glorifiait 
(subban Allah). Quand il arrivait aun verset contenant une requete adressee aDieu, 
ilIa Lui adressait; lorsqu'illisait un verset demandant la protection de Dieu, it faisait 
cette demande (audhu bi-Llah). II s'indina ensuite et dit: ({ Gloire a mon Seigneur Ie 
tres Grand! » (subb!ina rabbiya 1- 'a~im) Ii s'indina aussi longuement que lorsquil etait 
debout, puis il dit : « Dieu entend celui qui Le loue. Seigneur! AToi les louanges ! » 

(sami'a Llahu liman bamidah, rabbanli wa !aka l-bamd) Puis il se redressa et resta dans 
cette attitude aussi longtemps qui! etait reste incline. II se prosterna ensuite et dit : 
({ Louange amon Seigneur Ie Tres-Haut ! » (subb!ina rabbiya 1- it 'l/i) II demeura pros
terne presque aussi longtemps qu'il etait reste debout. [Muslim) 

"," . "" Jl 1I!J/ '" '" "'" '" '" ,,;." '" '" , "" '" 

.~ P.~\ ~ C!fi :~ '0JA:JI @u ~ ..;\~ ~I f ~ :Jli ~) ~.lt. ;;.J .1175 
! 	j) "" ""'" "" " , ;: """" 1I;' '" "';", "" j) ~,. 0'",

\~ .tAt.:;; 0\~ JT @I Pd,p,lfi ;\.:1J1 @I P-4-! C!fi :J...w -~ '~J ~ ~~ : J..lli 
"" J. .1- '" '" "" ,,'" '" JI ..... t' '" 	 '" - ;II!~ 	 0~:J -/ l~~.,;<;,/'·,;"/_~·< '·\;1 ,J~JI-;' ,.\;\/,/,... '-IA~ZG"/I;\~...>~)I'-1-) . JA! ~ c) (I'"' yu ,J'W. f' U , -"""'! f' ~ e::- e:;:::-' ~ ,,- :- f' ~ r 
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". '" "",.."r "" J. " ;/ '" "'". J. , "''''4'' '" /",P~ej ~ ~}~.,1 fli P~~I..!.U ~j ~o~~ 41 &-;' :Jli p~~~ ~ I~;;'.,s~.)~ ~~I 

- .rL olJ) ..... Li ~ ~):~~ 5t5j J;~1 jj5~ :Jill~ 
Ce qu'iI faut retenir: 	 ,,,,, ..,,, '" ~ '" _. . 

• 	 Le Prophere priait longuement durant la nuit, et n recitait lentement, en articulant correctement chaque 
lettre ; aussi est-il recommande d'allonger la $aklt durant la nuit. Quant au fait que Ie Prophete (~) ait recite la 
sourate An-Nisd' (Les Femmes) avant AI- 'Imrdn (La Famille de 'Imrdn), les savants ont emis plusieurs hypotheses. 
Parmi elles, on peut citer Ie fait que cet evenement se soit deroule avant I'ordonnancement du Coran, c' est-11-dire 
quand I'ange Gabriel est venu faire reciter au Prophete (~) Ie Coran une derniere fois, peu avant sa mort. 

1176. Jabir rapporte : 


On demanda au Prophete (~) : « QueUe est la meilleure faldt ? }} 11 repondit : « CeUe 

dont la station deb out est longue. l} [Muslim] 


"J. " J. J. '" ",pi '" " -;
·rLo1J) «.'?JiII J.,1»: Jli ~J.;U §')lAI1 ~I: 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La longueur de la lecture en priere est benef1que car elle demande de l'effort et Ie fait d'invoquer Dieu par Ses 

Paroles constitue la meilleure invocation (dhikr). 

1177. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete (.) a dit: 

La faldt la plus aimee de Dieu est ceUe de David et Ie jeune prefere de Dieu est celui de 
David. 11 dormait la moitie de la nuit, priait Ie tiers et dormait Ie sixU:me restant. Et il 
jefrnait un jour sur deux. [BukhM at Muslim] 

?>lj ~~JI~ E~ ~1 Jl ~')\j,JI.;..;.f B : Jli ~~I J.?j tJ ~ ,-""WI \.r..J~ \.r. 41 ~ if.J. 1177 
'" ... " " b/}":: '" "" 

.~~ d.L.;'~j L.;' f~j~~ flS:;J ~ f.,zj J;lII ~ fli:i.)lS ~~JI~ f~ ~1 Jl i~1 
Ca qu'iI faut retanir : 	 
• 	 II est deconseille de passer ses nuits entieres 11 prier et ses journees 11 jeUner sans interruption. II faut preserver 

sa sante car c'est un depot que Dieu nous a COMe. De plus, une action - aussi minime soit-elle - qui dure est 
meilleure qu'une action considerable mais vouee adisparaltre, 

1178. Selon Jiibir, Ie Prophete (.) a dit : 

Au cours de la nuit, il est une heure durant laqueUe Dieu repond favorablement au 

musulman qui Lui demande un bienfait de ce monde ou de l'au-delli, et cela, chaque nuit. 

[Muslim] 

'': ~ , ... "''' , "J. "" J. '" '" ,41 J~ P, ! ~j ~Iy-~ .~L:;J J;lII,j.)l» : J~ ~I J.?j ~: Jli -<I>;.r.~ ifj. 1178 
~ ", ", ~ -' '" ""- -:" - ~-! ;: ., '" 

·rLo1J) u.?;l J5 ..!.U;j,:q'!:~1 ~!~~Ij L,:;JJI;I ~ 1;..>- JW 
Ca qu'iI faut retanir : 
• 	 Ce hadith conf1rme Ie fait qu'il existe un moment de la nuit durant lequel Dieu exauce 11 tout musulman ses 

demandes, queUes qu'elles soient. II est done recommande de passer une partie de la nuit 11 veiller et prier Dieu. 

1179. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Lorsque l'un de vous envisage de veiller une partie de Ia nuit, qu'it commence par 
accomplir deux breves raka'dt. [Muslim] 

« • .:,,:~~)';' /_?-;5.r. ~')\j,J1 ef~l; J;Dl .% ~l;.f fLi 1;1» : JLi 
,. ,. '" '" 	 '" 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de debuter la ia/dt de la nuit par deux raka'at courtes afin de mettre en pratique la sunna du 

Prophete (.) et de dissiper l'envie de sommeil. 

1180. 'A"isha rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (m) s'appretait aveiller une partie de la nuit, il debutait par 
deux breves raka at. [Muslim] 

1181. 'A"isha rapporte : 

Lorsqu'il arrivait au Prophete (m) de manquer la [alat de la nuit acause d'une mala
die ou pour toute autre raison, il accomplissait Ie lendemain douze raka'at au cours de 
la journee. [Muslim] 

'" / ~ .... ~ "j. -' !' "',

~?~~~I~~,~ jt (j"J ~~I~;;~I ~t.; !~!m ~I J-"",~':'lS: ..:.JI.; ~J~"J .1181 
'" 

Ce qu'i! faut retenir : 
• La fa/dt surerogatoire de la nuit etait obligatoire en ce qui concerne Ie Prophete (.). II ne la manquait que tres 

rarement, et toujours pour une raison valable telle la maladie ou toute autre chose qu'il considerait plus importante. 

1182. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui s'endort sans avoir lu son chapitre habituel (de Coran) ou [s'endort] en ayant 
lu seulement une partie et lit [Ie reste] entre la [alat de l'aube et celie de midi (~uhr) 
obtiendra la meme recompense que s'ill'avait lu la nuit. [Muslim) 

~ 	",,,, .J '" ~ '" .fo .... '" .... \ ~ 
~?LP &. ~6!P'~ ~~:; jl ~j;;:; fl;!.; »: ~~I J"'::J JI.;: JI.;~ '";-'Lb>J1:.r.rs- (fj.1182 

.r1-- o\JJ«.$lI y.~) w1s ~ ~ ,.-+~J\ ~JlPj Al 
; 	 ;;Ce qu'il faut retenir : 

• Voir hadith n° 153. 

1183. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Que Dieu fasse misericorde aun homme qui se leve la nuit afin d'accomplir la [alat, 
reveille son epouse et lui asperge Ie visage d'eau si elle refuse. Et que Dieu fasse miseri
corde aune femme qui se leve la nuit afin d' accomplir la [alat, reveille son mari et lui 
asperge Ie visage d' eau s'il refuse. [Abu Oawud, selon une chaine jugee ~ablbl 

~i 5~ .~t,A1 ~tj~~I ~ fti ~J 4\ ~J B: ~I J"'::JJI.;: JI.; ~ ;;,}...,.t (f.) .1183 
'" '" '" Q "' .... ".. -; a '" ~ "" #-:.. $> 	 .,

«.~W! ~j ~ ~..ii':'~ ~jj ,! t;q!lj'~ ~I ~ ~I.; 01:;141 p;-J .~WI ¥"J -i ~ 
.~ ~t.:.....~ •.)jb y,T ~ljJ 

Ce qu'iI taut retenir ; 
• Ce hadirh incite ase montrer solidaire dans Ia piete et les bonnes ceuvres et iI recommande particulierement aux 

epoux d' etablir un programme spirituel au sein du foyer. 
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1184. Selon Abu Hurayra et Abu Sa'ld, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsqu'un homme reveille son epouse la nuit, quils prient deux: raka'dt ensemble au 
separement, ils comptent parmi celles et ceux: qui invoquent souvent Dieu. [Aba DawOd, 

selon une chaine jugee ~BOI'Q] 

.~;;;< i '- ·f11;.J 1'11! ': j;.f fol!.~I\ ii;f \~\ » : ""Jl;:;.till J JIj: ':iti I-;'\.. ~ f: '~'. 1184~.)...r-J. i.ft""'~ (J""J' •• ~, J""'.) . <l;;:>j,_ ~;rJ J 
~ .z; , ~ 

.~ ~l:....~ ~,.,b Yo! .1,.,) «,,,?I~ljJlj Zr.AljJ\ .;~.~ 
Ce qu'iI faut retenir : - ' 
• 	 Ce hadith enonce les venus de la ialdt de la nuit accomplie en couple. Ces moments de proximire partages entre 

epoux avec leur Seigneur sont des instants predeux dans la vie du croyant, et cela renforce I'amour, la bonte 
et l'affection qui unissent l'homme et la femme. D'ailleurs, Dieu les assode ainsi dans la recompense: ~ Les 
musulmans et les musulmanes, les croyants et les croyantes, les hommes pieux et les femmes pieuses, les hommes 
et les femmes sind:res, les hommes patients et les femmes patientes, ceux et celles qui craignent Dieu, ceux et 
ceiles qui pratiquent la charite, ceux et celles qui observent Ie jeune, ceux er celles qui sont chastes, ceux et ceiles 
qui invoquent souvent Dieu, 11 tous et 11 toutes Dieu a reserve Son pardon et une magnifique recompense. ,. 

(Coran 33/35) 

Ce verset est explidte quant au fait que la femme et l'homme sont egaux au niveau de l'action et de sa recom

pense; il rappelle la recompense sans limite qu'auront les gens qui invoquent Dieu, qui Le rendent present dans 

leur quotidien, leur comportement et leur intimite. 


1185. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l'un de vous somnole au cours de sa priere, qu'il s'allonge jusqu'a ce que 

Ie sommeil se dissipe, car s'il prie tout en etant somnolant, il se peut qu' en vaulant 

demander pardon, il s' adresse des injures. [8ukhiiri et Muslim] 


rS.b-t b~ 'r;11 ~ ..:;.;;~ J;. :J.r.ll.~~I'; rS1d~\~! » : Jti ~I bf ~J ~~ (YJ . 11 8 5 
.... 	 '" "''' "... ..... ,. :;1'_\'\. ,- +. «", '... ',' " .. ' ,,,, ,,"", ... 

,~~ .<I...:...4J~~'-:-"""~4..UU'~\.>.Y'J...r-:>. 

1186. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui, durant la prU~re de la nuit, lit Ie Coran de maniere confuse au point de ne 

plus savoir ce qu'il dit doit alors se reposer. [Muslim] 


~ .~~.)s:- 6T)\ f';;~ "4ti ~\ ~ rS~f fti \~!» : ~\ J.?-, Jti :Jti ~ ;;.~ ~i (YJ .1186 
/ 	 I:; 0;, j. J. • 

.~ .1,.,) (,~.J~ L.. ~~ 
Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Lorsquon est saisi de fatigue intense, il est preferable de se coucher, car la lecture du Coran demande une impli

cation entU:re des sens. II faut done accomplir la ialdt de la nuit, Ie corps repose, afin de permettre 11 rime de se 
recueillir et de s'apaiser au cours de la recitation. Cela suppose de se coucher sufflsamment tot, 
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Chapitre 213 
La recommandation de veiller durant les nuits de ramadan (tarawlQ) 

t;!lj,;;J1 JAj iJ~.; jI~ ~~I ~\.t 

1187. Salon AbO Hurayra, Ie Propheta a dit : 


Quiconque veille pieusement les nuits de ramadan avec foi et sincerite, se verra par

donner ses peches passes. [BukhM et Muslim] 


((.~1 ~ i~jz t; j :# 4~1-, ~L..t15~j i~Li !.ro» :JLi ~'&I J~j 0t J;..J ~;~ ..r.1 y- .1187 
/ 	 '" ,.,' ... 

Ce qu'iJ fau! re!enir : 
• 	 II est fortement recommande de veiller les nuits de ramadan en priere, car ces veillees effacent les peches. Elles 

peuvent s'effectuer en commun et it la mosquee; on les appelle ialdtat-tarawib. On peut accomplirvingt raka'dt 
ou bien huit separees par un taslim (salutation de cloture) toutes les deux raka'dt. 

1188. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) nous encourageait aveiller pendant Ie mois de ramadan sans pour 

autant nollS l' ordonner avec fermete. II disait : « Quiconque veille pieusement les nuits 

de ramadan avec foi et sincerite, se verra pardonner ses peches passes. )} [Muslim] 


'" ., -' .. : 4;;: "" ,.. ~ ,.", ," '" "",..fLi ;';»: J~'~f;~ ~.?~';I?- ~ .;L.,a;j r~'; ~:f.~~1 J~.;';lS': JLi ~J ~j .1188 
.. "" 1:i "'''- ,'" ,. ? , '" '"'2'! .I..v «.~~ ~ i..lZ t;;O J¥- 4~1-, L;~~ ';L.,a;) 

Chapitre 214 
Les merites it veiller pendant la nuit d'al-qadr 

\fS~ ~.;1 iJ~j .;.:wl ~jI~ ~~\.t 

Dieu Ie Tees-Haut dit: 


4En verite, Nous avons reveIe Ie Coran dans Ia nuit d'al-qadr. , Coran 97/1 


4NOllS ravons, en verite, reveIe en une nuit benie. , Coran 44/3 

.c.;y..li.;>l)l [( 1) .;..1.iII] 4 . .;.llJ1 il;J..} ~8;' Ul, : .)W.&I Jti 
"" '" "" '" ... '" 

[( 3) .;6:.J.J!] -;,4'11 4'¥J~#J :8;i Ul , : .)W JLiJ 

1189. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque veille pieusement la nuit d'al-qadr avec foi et sincerite se verra pardonner 

ses peches passes. [Bukhart et Muslim] 


~;.} -Ii Y-J .1189 

.~~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La plupart des traducteurs ont traduit Iaylat al-qadr par la nuit du destin ou de la predestination. Or, ce genre 
de traduction perd quelque peu de vue la signification du mot qadr - qui est differente de qad4r - et qui refere 
avant tout aIa grandeur et aIa sub limite. Nous nous contenterons pour notre part de garder Ie vocable arabe en 
apportant une explication du terme. 
C'est au cours de la nuit d'al-qadr que fut revele Ie Coran pour la premiere fois. C'est une nuit inestimable, 
consideree comme la meilleure nuit du ramadan. Elle est, en effet, meiIIeure que mille moisd'adoration. C'est 
pourquoi il est recommande de passer Ies nuirs de ce mois aaccomplir des ialat,. de lire Ie Coran et de falre des 
invocations. C'est aussi au COUts de cette nuit que nos reuvres et Ies bienfalrs dont nous jouirons pendant toute 
une annee seront predestines. 

1190. Ibn 'Umar rapporte : 

Des Compagnons du Prophete (~) virent en reve que la nuit d' al-qadr se trouvait 
parmi les sept dernieres nuits du mois de ramadan. Le Prophete (~) leur dit alors : 
{( Je cons tate que vos visions s'accordent toutes adeterminer la nuit d' al-qadr comme 
etant 1'une des sept dernieres nuits de ramadan. Quiconque desire alors simer la nuit 
d'al-qadr doit la rechercher parmi l'une de ces sept dernieres nuits. » [BukMri at Muslim] 

j.?jJW'!"\"~\ci"IIJrW\J~~\U;J\_d ~~\;,~f~ ~~~5f-JJ..):.rJ...:r.'~" .1190 
, , 	 ' 

'" Q....,,; '" "" '" .... '" "" CI """ ::

.~ji. «,!",,,\Y\ ~:JI J t;~ ,~~.)lS~ '!"\J\Y'~' 11 J.:...u,lj..li rs\!j~ IS';!»: ~~1 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Outre Ie fait d' avoir determine la nuit d' al-qadr, on peut s' apercevoir que la piete et Ia devotion des Compagnons 
leur permettaient de recevoir des visions pures et veridiques. 

1191. 'A"isha rapporte : 

Le Prophete (~) se retirait (a la mosquee) durant les dix derniers jours du mois de 
ramadan et disait : « Recherchez la nuit d' al-qadr dans les dix derniers jours de ramadan. » 

[BukMrl et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La nuit d'al-qadr nest pas determinee precisement mais la grande majorite des savanrs la situe dans l'une des 
nuirs impaires de la derniere decade du mois de ramadan. 

1192. Selon 'A"isha, Ie Prophete (.) a dit : 

Recherchez la nuit d'al-qadr parmi les jours impairs de la derniere decade du mois de 
ramadan. [BukMrij 

«.5Wuj &- .r:l.,~I).;J\;.r .))1 J j~1 U;J Ij~» :J~ ~~I J.?J ~f~.) ~J.1192 
'" ",.. "'.... '" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Ce hadith affine la recherche de la nuit d'at-qadr puisqu'i1la situe dans les dix derniers jours impairs de ramadan. 
Certains savanrs sont d'avis que cetre nuit n'est pas fixe mais qu'elJe change d'une annee aI'autre. D'autres, tels 
Ibn l;Iajr a1-'Asqalarri, pensent que cette nuit est toujours la meme, meme si elle nous reste inconnue. La sagesse 
de !'indetermination de cette nuit reside dans Ie fait de devoir accomplir des veiIlees pieuses chaque nuit ct, de ce 
fait, d'adorer davantage son Seigneur. 
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1193. 'A'isha rapporte : 

Lorsque arrivaient les dix derniers jours du mois de ramadan, Ie Prophete (~) passait 
ses nuits aprier, il reveillait sa famille, redoublait de piete et s'abstenait de toute 
relation charnelle. [Bukhari el Muslim] 

~J ,j;f~h "j;UI l;-t "SL..1.;.;.; ~~lj~1 jl;.JI j;s 1';1» : ~~I J~.; SIS: ..:.J~:d:;.o ~j .1193 

1194. 'A'isha rapporte : 

Plus que durant n'importe que! autre mois, Ie Prophete (~) faisait preuve d'une ardeur 
devotionnelle plus grande durant Ie mois de ramadan et il en redoublait encore pen
dant Ies dix derniers jours de ce mois. [Muslim] 

"" it "'.J '" "" 	 "r '" '" '" j) 	 $

':J I,;.~ !"lj)\ pi JJ'~ J .~:;~ ':J I,; 0~:;..t .~:;~~~l J,?:; 015:..:.Jl.i ~J .1194 

.~:I"J'~~~ , . 
1195. 'A'isha rapporte : 

Je demandai : « Prophete de Dieu, si je parvenais areconnaitre Ia nuit d'al-qadr, que 
devrais-je dire durant cette nuit ?» « Dis: Seigneur! Tu es Indulgent et Tu aimes 
l'indulgence, sois Indulgent amon egard ! » [Tirmidhi qui Ie considere {lasan ~abiQl 

.!tl :!III: J)>>: J~ ~~J)ft... .;lillll;I #~f,~ :;~01~j~lJ,?J 4: ~:..:.J~ ~j .1195 
,...~... ,. '" 

~ " J'~' 0·1' ~ -"''''!:::l\: ~-e~,'c::"'-"..:.r-> ~J,:...: Ii" -?.l.4.l::".I"J « • ..?" ~\'o.r- ~ P 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Lincitarion ainvoquer Dieu en ces termes, car l'immensite de nos peches ne sautait etre pardonnee sans Ie pardon 
et l'indulgence de notre Seigneur. 

Chapitre 215 

Les bienfaits du siw§k et ce qui caracterise la fitra 


i~IJ~j~I,.:.rI~~~ 

1196. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Si je ne craignais d'imposer arna communaute de Ia difficulte, j'aurais ordonne de se 

curer Ies dents (a l' aide du siwdk) achaque priere. [Bukhari et Muslim] 


1- .J"'-; ..... "" -; -; ,c;: ,,~ 0'" ;' '" ,... ~'" , ,...

JS' C: ~1r.J4 ~;'1 iJ"81 J.i- ";I-fl J.i- J..!-10l ':J jl » : Jl.i ~~l J,?J 0t ~ o;.:;..".t if· 1196 , , 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le Prophete (~) faisait preuve d'une immense compassion aJ'egard des musulmans. II ne voulait pas rendre 
obligatoire ce qui peut pourtant amener bienfaits et recompense. Dans ce hadith, il s'agit de la recommandation 
de se curer les dents avant chaque jalat, qu' elle soit obligatoire ou surerogatoire. On peut tout aussi bien utiliser 
une brosse adents, mais l'urilisation du siwdk (petit batonnet tire d'un atbre 11 epines appeJee i< arak» dont se 
nourrissent les chameaux) reste privilegiee car c' est ce qu' utilisait Ie Prophere (~). 

http:i~IJ~j~I,.:.rI
http:015:..:.Jl
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1197. l:Judhayfa rapporte : 


Lorsque Ie Prophete (*) se Ievait de son sommeil, il se nettoyait les dents aI'aide du 

siwdk. [Bukhlri et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La recommandation de se brosser les dents au reveil afin de chasser la mauvaise haIeine du matin. 

1198. 'Alsha rapporte : 


Nous preparions pour Ie Prophete (*) son siwdk et l'eau pour ses ablutions. Dieu Ie 

reveillait Ia nuit quand bon Lui semblait. II se brossait alors les dents, faisait ses ablutions 

et priait. [Muslim] 


1199. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


l'ai amplement insiste sur Ie fait d'utiliser Ie siwdk. [BukhM] 


1200. Shurayo ibn HEmi' rapporte : 


Je demandai a 'A.Ysha : « QueUe etait Ia premiere chose que faisait Ie Prophete (*) 

aussitot entre chez lui ? » - « II se brossait Ies dents, repondit-elle. » [Muslim] 


... '" ... ... "F!/... "',... ... g, "'"" ,
.!ll'" 1t..:..:..Jli (.~ k~ \.;\ ~ t ~\\ 1X;';lS ~ • :",t,: ~~w~: Jli .. 'LA.. /. ~~ .1200/ .r- . .. u • - ~ ~ .- "iJ'"" 'i.'.' /, _~ .:.r. ~.r" r..r J 

... r ""....... 	 ... ... ~ 


Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 rislam est attache a la proprete. Aussi, apres une bonne journee de travail, est-il souhaitable de faire une 
toilette, de se brosser les dents, de se parfumer, de changer de vetements et d'<~tre agreable par egard pour son 
conjoint, ses enfams et ses proches. 

1201. AbO MOsa al-Ash'ar! rapporte : 


l'entrai chez Ie Prophete (*) ; Ie bout de son siwdk etait pose sur sa langue. [BukhM et 


Muslim, texte de Muslim] 


,~ ~ .~~ Js- ~I,:;!JI ..j)'J ~ -J-li .fl ~~ :Jii ~ ~~~I iJ'""Y' -t.i (fJ. 120 1 

.~.dill u.",.; 

1202. Selon 'A"isha, Ie Prophete (~) a dit : 


Le siwdk est une purification pour la bouche et un moyen de satisfaire Ie Seigneur. 

[Nasa'J et Ibn Khuzayma selon des chaines jugees ~aQ~l 

Nawawi ajoute : « Bukhari le rapporte dans son Sabil; comme commentaire en affirmant que 
c'est 'AIsha qui Ie rapporte. }) 
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.)~). &.IJ ,.!;L.!JI ;IJ.J ((.~~ ~w..JA ~ ~~ ~I~I)) : J~ ~~I .)t ~.J ~~ (f-J .1202 

.0, G~ ..::.JUJ : Jw rpJl ~ L.<"L.; 1!...:..bJ11J... ~.) 41-..-.J ~.J~I.;S'~J'~ J."JL..~ ~ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Dieu aime et encourage it la proprete. II est satisfait du croyant qui attache de I'importance it son hygiene. 

1203. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Cinq choses font partie de la fitra : la circoncision, Ie rasage du pubis, se couper les 
ongles, l'epilation des aisselles et se tailler la moustache. [BukMri et Muslim] 

,;I~ 'Ylj '.)8;J1 : ~~I ~~ jt ,~ ~~I » : J~ ~ ~I J J;..J ~1? .s.i (fJ .1203 
.. " "" .. 
~ """ ,. "" ""-:

.-.#~ ((.'-;-'jl..!J1 ~J ,~:YI...A:;J ,)..Qj;)lII~_~;;ij 
Ce qu'iI faut retenir : / / // / 

• 	Lafitra: c'est la condition originelle de J'homme, cette disposition naturelle de proximite it J'egard de Dieu qui 
Ie pousse it observer spontanement certaines regles, telles que celles qui sont enumerees dans Ie hadith. Dieu dit 
it cet effet : ~ Consacre-toi it la religion, en monotheiste sincere! C'est Dieu qui a voulu que cette croyance fUt 
inherente it la nature (fitra) de J'homme. " (Coran 30/30) 

1204; Selon 'Arsha, Ie Prophete (~) a dit : 


« Dix choses font partie de la fitra : tailler la moustache, Ie port de la barbe, Ie siwak, 

se rincer Ie nez avec de l'eau, se couper les ongles, se laver au niveau des articulations 

des doigts, s'epiler les aisselles, se raser Ie pubis, se rincer a l'eau avant de sortir des 

toilettes. » Le rapporteur du hadith ajoute : « J'ai oublie la dixieme chose, amoins qu'il 

ne s'agisse du rinc;age de la bouche. » [Muslim] 


,. !If. "" ~" "" 0 0 ,. "" "" "" , 

,!lI~lj ,~I :~!J ''-;-'jl..!J1 ~ : ~ 6~11 ~ ~»: ~~I J'?j J\j :..:.J\j!t!)-.J ~~!}-J .1204 
/ / / 

"" 0 "" ,. 0 ,. "" ,. "" "" (r """ ,. "" 0 

: ,-?JI~I J\j ((.~~I ;'~IJ ,~WI 2;1>j ,~~I U::;j ,~I?I pJ ,:LQj;:t1 ~J ,~WI J~IJ 

·e .!;IJ~ .a~~.~.:NI: ~ ,~WI ;'~I: ~Ijj 1;.t).j/Cfj J\j ,~;;.. ,a.; Ii .)..,s:i d~~ ;;.;-:?WI ,;! _/ ;J 

Ce qu'il faut retenir : 

• Concernant la dixieme chose qui fait partie de lafitra, Ie qdrj; 'Iyad pense pour sa part qu'il s'agit de la circon
cision, d'ailleurs evoquee dans Ie hadith qui precede. 

1205. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Taillez-vous la moustache et laissez-vous pousser la barbe. [BukMri et Muslim] 

.~~ ((.~II~fJ~)jllll).;.f)): J\j~~I(f~ yJ.~1 Jj .1205 
/ 	 - / 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le port de la barbe, ainsi que tailler la moustache, fait partie de lafitra et constitue un acte d'adoration, conforme
ment it J'enseignement prophetique. Ce n'est pas une simple tradition comme certains Ie pretendent. 
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Chapitre 216 

L'obligation de s'acquitter de la zakat et ses vertus 


\f.t Jla.it ~j~~~j o\S'j.l1 ~~j 4~~~ 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 

~ Accomplissez I-a faldt et acquittez-vous de la zakdt. , Coran 2/43 


~ Pourtant, que leur a-t-on ordonne, si ce n'est de se vouer exclusivement au culte 

de Dieu, d'accomplir la faldt et de s' acquitter de la zakat, selon les principes de la 

religion de la droiture? , Coran 98/5 


~ Preleve une aumone sur leurs biens pour les purifier et les benir. , Coran 9/103 

[(43) ; .All] ~ jtS-yll)rj i~ll~lj ~ : JL..u 41 Ju 
, 

~ .~;~all &; ~~jaiyll};!j a~IIJ:.!!j;~ &i1I;ti &. ~J..r:&II/~:~ 'J! 1J~1 l;;j,. : JL..u JUJ 

[( 5) .t:,J1] 

[(1 03) ~~I] ~ 'H-:1p ~j ~,,~.!jjrl~~J..p~,yf ~1t ~: JL..u JUJ 

1206. Selon Ibn 'Umar, Ie PropMte (~) a dit: 


Lislam est fonde sur cinq principes : l' attestation qu'il n' est de dieu que Dieuet que 

Mu:Q.ammad est l'Envoye de Dieu, l'accomplissement de la jal4t, Ie versement de la 

zaktit, Ie pelerinage ala Maison sacree et Ie jeune du mois de ramadan. [BukMri et Muslim] 


".. ~ ".. 	 ~".. 

iJ.W~i 	,4\'JI4.:J\'J~i:;~~: '-:~")l:..'J\#·"»:Jti~41J "#5i~~·I~#.1206
J ;! # ~ r :. '-P -" #.r"J 4.!- # J 

.1_"· «'1#, ,## _ul\"/ ·';:'~11 1"\/ ....1"1\ 1"\ '1" ,',#
.~J.o=.o ·.\	..h ...... J r.r"'J'~ ~J '~Uj- ~~lJ '!J\.04J r"'lJ '<U.r"JJ o~ 

~ ... '" '" ".. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 I:homme ne saurait etre considere musulman s'i! nie I'un de ces prindpes sur Iesquels repose !'islam. Quant acelui 

qui n'accomplit pas I'un de ces fondemenrs par negligence et non par negation, iI commet certes un peche capital 
mais demeure musulman. Notons au passage la negligence dont font preuve certains musulmans envers la zakdt 
a10rs que celle-ci est un fondemenr essentiel de la religion. C'est Ie droit de Dieu sur nos biens; sans Ie versemenr < 

de Ia zakat, aucun bien ne saurait etre beni. 

1207. Tall)a ibn 'Ubaydill~h rapporte : 

Un homme de la tribu de Najd tout ebouriffe vint trouver Ie Prophete (~). Nous 
entendions ses edats de voix maisnous ne saisissions pas ses paroles. Lorsqu'il s'ap
procha du Prophete (~), il se mit al'interroger au sujet de l'islam. Le Prophete (~) 
lui repondit: I< Tu dois prier dnq fois par jour.» Lhomme demanda: ({ Dois-je 
faire d' autres [al4t? » - « Non, repondit Ie Prophete, a moins que tu n' en fasses de 
maniere surerogatoire. » Le Prophete (~) poursuivit: «11 te faut jeuner Ie mois de 
ramadan. » - « Devrai-je jeuner d'autres jours ? » - « Non, amoins que tu ne jeunes de 
maniere surerogatoire. » Puis Ie Prophete (~) l'informa de la [necessite} de la zakdt. 
Lhomme demanda : {( Dois-je verser autre chose? » - « Non, amoins que tu ne veuilles 
faire l' aumone. » Puis l'homme s'en retourna en disan! : « Par Dieu, je n' ajouterai ni 
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ne retrancherai rien acela. » Le Prophete (~) dit alors : « S'il est sincere dans ce qu'it 
illt, il reussira. » [Bukhll.r1 et Muslim] 

':JJ ~~J~~\.,j~, ~~~~f~~~I ~.,.:..) Jl~);~: Jli J>o '&I';;;.:r. t;lb ifJ . 1207 
;II' '" '" '" #' 

'" '" -' #' "'''' "t .. ~ } ",".9- 4/ Ill .... rlll-i ~I~ J-:.>>>: ~~I J.,.:...:;Jlli r:>\..:..)'1 J;-J~.JA ,~~ '&1 ~.,.:...:; ~ l;~"';;- ,J~ L.. ~ 
#' 	 '" '" '" '" <""'" ,...

js- JA: Jij «.f)~,:;~ f~J»: .&1 Jr..:;Jill '{?J 5T 'i!'i»: Jij ~!};:j.:P JA: Jli «.~IJ 
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'" 0> /o~ ,,'" -'0.... #' J. '" " y. f:';11'-"

.~j.d«.J.:i..;;,~lel»: .&IJ"':"':;Jlli,~~t':JJI,l;Ji..l..)':J ~IJ: J~~J~~I;'';~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	La sagesse et la pedagogie du Prophere (~) dans l'enseignement de l'islam. Ii debutait par les obligations et les 

fondements de l'islam, en utilisant un discouts simple et intelligible tout en montrant que l'islam est foi et action, 
ainsi une action sans foi serait caduque .tout comme une foi sans action serait defaillante. 

1208. Ibn 'Abbas rapporte : 

Le Prophete (~) envoya Mu'idh au Yemen et lui dit : « Invite-Ies aattester qu'il n'est 
de dieu que Dieu et que je suis Ie Prophete de Dieu. S'ils attestent de cela, informe-Ies 
que Dieu leur impose cinq ialdt quotidiennes. S'ils s'y soumettent, fais-Ieur savoir que 
Dieu leur prescrit une aumone prelevee aupres des riches pour etre reversee aux plus 
pauvres des leurs. }) [Bukhari at Muslim] 

-:tl ~14.:31 ':J ~f ~~~ Jl ~;I » : Jill ~I Jl ~J I~~ ~ ~:)I ~t Jj.J ..,...~ .:r.1 ifJ .1 208 
'" '" "" ;II' '" 	 -", 

'" ,; '" ,; , .... '" III >"', ~/i -;'" '" "'-; .<I 11> ,.9- ~'" "'
~~ ,~) rY- JS -i ~1j.l..P ~ rt:1e """,pI J\;;.wl ~ ~\j ,1.!1.l~ I~lkl ~.J~ ,:WI Jr.) ..}') 

? "'" J..J.' 0'" J."",;;", "',,::-; /",/ ... -;

.~j£. ((.~IJU Ji;.;) ,~\.:::...::.i .~... ..i.>j; ~~ ~ .'\e ~PI.&I.J1 ~ !!\~li 1.!1.l..i.lI).lkl:J,
\-~... \-:; ......... 1..1... ~v- ~... \" 


Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le Prophete (~) opere de maniere progressive dans sa predication. Ii place d'abord la croyance en Dieu I'U nique et 

l'attestation que Mui}.ammad est Son Prophete. La profession de foi est la base sans laquelle rien ne peut s'eriger ; 
toute ceuvre - aussi auguste soit-elle - ne saurait etre agreee de Dieu ni validee sans la foi qui l'illumine. Viennent 
ensuire les acres qui consolideront cette foi. Parmi eux, le Prophete cite la zakdt ; celle-ci est soumise ades 
conditions: dIe doit etre prelevee dans une con tree afin d'etre redistribuee aux pauvres de cetre meme contree. 
En aucun cas elle ne doit sortir du pays, excepte si dIe depasse les besoins des necessiteux de cette contree. 

1209. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

On m'a ordonne de combattre les gens jusqu'a ce qu'ils attestent qu'il n'est de dieu 
que Dieu, que MUQammad est l'Envoye de Dieu, qu'ils accomplissent la faldt et qu'ils 
s'acquittent de la zakat. S'ils Ie font, alors Us preservent de moi leurs vies et leurs 
biens, excepte dans Ie cas OU Us sont coupables au regard de l'islam, et Dieu les jugera 
en dernier ressort. [BukhM at Muslim] 

...... ... ...,,; ' '''''.J. 
5i" -:tl '114.:31 ~ ~i ',,4t~ ~ ..r-l~lI cllil 5i ~~i» : ~I J"':"J Jli : Jli ~.rJ.:r.1 J;-J .1209 

(t ~ -; ...... 	 ;11'... ......;11' , ... ~ " 

rJL?,' ~ ':J! ~1~iJ ~;~~,J: I~..!.IJ~ l.,w I~~ ,.15j.!II.,;):j ,.~II>~!~L ,~I J"':"':; IJW 

.~j.d .~j.d «.~I Ji~~J 
Ce qu'il faut retenir : Voir hadith n° 1076. 
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1210. Abu Hurayra rapporte: 

Le Prophete (~) mourut, Abu Bakr lui succeda et certains Arabes renierent !'is
lam. 'Umar demanda alors [a ce dernier] : « Vas-tu combattre ces gens alors que Ie 
Prophete (~) a dit : "On m'a ordonne de combattre les gens jusqu'a ce qu'ils attestent 
qu'il n'est de dieu que Dieu et que Mul;tammad est l'Envoye de Dieu. Quiconque pro· 
noncera cette attestation preservera alors de moi sa vie et ses biens, excepte dans Ie cas 
ou il est coupable au regard de l'islam, et Dieu Ie jugera en dernier ressort" ? » Abu Bakr 
repondit : « Par Dieu, je combattrai quiconque etablit une distinction entre Ia jalat et Ia 
zakat, car Ia zakat est un du sur les biens. Par Dieu, s'ils me refusaient un seul bout de 
corde qu'ils apportaient au Prophete (~), je les combattrais pour me l'avoir refuse! » 

'Umar dit alors : « Par Dieu, je compris alors sans Ie moindre doute que c' etait Dieu 
qui avait dispose Abu Bakr au combat et je sus alors qu'il avait raison. » [BukhM et Muslim] 

JW ,,,":,,~I ~ ~ y. ~j J;.J J:..;f 51Sj ~~I j.?,:; ..)j L!.l : Jli J;.J ~;.} ..) ,yj . 1 2 1 0 
/ .. 

'" '" ~.;,;; '" J. ;. "'- "" .J. I>:!J. J. "" "" ",.J. /J. '"(I 	 , 

If.\li ~ 41 ';I~ ~! ';I I)JAi J.>. -.r81 -Elil':"l J.,~t » : ~~I J..?J J19 ..l9j -.r81 -E1Z '-4 : ~J r.:. 
0. "" "" '" "'" '" ",' !) '" '" // 	 'JI. ~ (I", '" '" 

.)~ ,~lSjll., ~~I~J~ Y. ~li\l ~IJ: ~J.i JW «.~I Ji ~~j,~ ';Ii L.i;j ~\; ~P lit 
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'" , .. ", '" ;1:1/ ",/ y" J. pi ", ", -:. ",;~ 

\; ~1J.9 : ~~ J19 .~ J; \:'+-I:W ~	~I ~..?,:; J! ...;A~ lylS ';I~..;;':';.,.1 ~IJ .~~1";;' .IS]I 
-' 1/" .., c: ".. ""/ '" "'-::(I 
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• 	 Certains signes montrent que les hommes qui ont entoure Ie Prophere (.) avaient des inspirations divines, tant 
leur foi erait elevee. Abu Bah, Ii la mort du Prophete, a su faite preuve de clairvoyance. nsavait que toute emrave 

Ii la pratique religieuse, telle que Ie Prophete l'avait etablie, serait un danger extreme pour la consolidation de la 
nouvelle religion. Ainsi Abu Bah avait-iJ compris qu'i1 ne failait &ire aucune distinction entre ialdt et la zakdt et 
qu'i1 fallait preserver les piliers de !'islam Ii tout prix. Par Ie biais de ces hommes et ces femmes, Dieu a consolide 

et transmis sa religion au IiI des generations. Que Dieu soit satisfait d' eux. 

1211. Abu Ayyub rap porte : 

Un homme demanda au Prophete (~) : {( Indique-moi une action qui me fera entrer 
au Paradis. » Le Prophete (~) repondit : {( Adore Dieu sans rien Lui associer, accomplis 
la priere, acquitte-toi de la zakdt et maintiens les liens de parente. » [Bukhari et Muslim] 
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1212. Abu Hurayra rapporte : 


Un bedouin vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda : « Prophete de Dieu, indi

que-moi une action qui me fasse entrer au Paradis. » Le Prophete f<!pondit : {( Adore 

Dieu sans rien Lui associer, accomplis la jalat, acquitte·toi de la zakat prescrite, et 

jeune durant Ie mois de ramadan. » Le bedouin reprit alors : {( Par Celui qui dent mon 

arne dans Sa Main, je n'ajouterai den a cela. » Lorsqu'il s'en alIa, Ie Prophete (.) 

dit: {( Celui aqui il plairait de voir un des habitants du Paradis n'a qu'a regarder cet 

homme. » [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• Min de ne pas lui imposer une charge qu'i! ne pourrait supporter, Ie Prophere (~) a enseigne au bedouin les 

piliers de I'islarn, en commen~t par la croyance qui est veritablement Ie pilier central de la religion. Telle etait I~ 
sagesse du Prophete (~), iI savait que I'education impose de commencer par la construction d'une foi solide qui 
permettra de pratiquer les obligations religieuses, primordiales pour obtenir la satisfaction divine. 

1213. Jarlr ibn 'AbdillAh rapporte : 


Je me suis engage aupd:s du Prophete (~) a accomplir la ~atat, averser la zakdt, et a 

prodiguer de bons conseils a tout musulman. [BukMri et Muslim] 


. - \.~.! "'<I -~~l\ ,;;15~'\ ... 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le musulman dOlt etre un bon conseiller pour son frere ou sa seeur. II doit Ie faire beneficier de son savoir, de 

son experience et de ses conseils. 

1214. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

« Quiconque possede de l'or ou de l'argent et ne s' acquitte pas de la zakdt aura, Ie jour 
de la Resurrection, Ie Hanc, Ie front et Ie dos bdtles par des plaques de metal chauffees 
pour lui dans Ie feu de l'Enfer. Achaque fois que les plaques refroidiront, on les rep lon
gera dans Ie feu. Le chatiment durera une journee equivalente a cinquante mille ans, 
jusqu'a ce que Ie jugement soit rendu a l' encontre des gens. II verra alors quel chemin il 
doit prendre: celui qui conduit au Paradis ou celui qui mene en Enfer. » 

Quelqu'un demanda: « Prophece de Dieu, qu~en sera-t-il de celui qui posse de des 
chameaux [sans en payer la zakdt] ?» «Ceux qui n'auront pas verse la zakdt sur 
leurs chameaux - un aspect de cette zakdt consiste ales traire puis a distribuer Ie lait 
a ceux qui croisent Ie troupeau quand il va s'abreuver dans un point d'eau - subiront 
Ie chatiment suivant : on les jettera face contre terre dans un desert immense, et leurs 
chamelles, accompagnees de tous leurs petits, les pietineront de leurs sabots et les 
mordront. Des que la derniere chamelle sera passee, la premiere recommencera a Ie 
pietiner, et cela pendant une journee equivalente a cinquante mille ans, jusqu'a ce que 
Ie jugement soit rendu a l'encontre des gens. 11 verra alors quel chemin il doit prendre: 
celui qui conduit au Paradis ou celui qui mene en Enfer. » 

Quelqu'un demanda: « Prophete de Dieu, qu' en sera-t-il de celui qui possede des 
bovins et des ovins [sans en payer la zakdt] ? » - « Celui qui n'aura pas verse la zakdt 
sur ses bovins et ses ovins sera pietine, Ie jour de la Resurrection, par ses betes qui 
Ie frapperont de leurs comes dans un desert immense. Pas une bete ne manquera et 
aucune d' entre elles n'aura Ies comes brisees, courbees ou n'en sera depourvue. Des que 
la derniere bete sera passee, la premiere recommencera a Ie pietiner, et cela pendant 
une journee equivalente a cinquante mille ans, jusqu'a ce que Ie jugement soh rendu a 
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l'encontre des gens. II verra alors sur quel chemin il sera: celui qui conduit au Paradis 
ou celui qui mene en Enfer. » 

Quelqu'un demanda : « Prophere de Dieu, qu'en sera-t-il de celui qui possede des che
vaux [sans en payer Ia zakdt] ? » - « Les chevaux sont de trois sones pour I'homme : 
ils peuvent etre soit une source de peches, soit une protection ou alors ils peuvent 
lui valoir une recompense. La monture source de peches est celle qui est attachee par 
vanite et ostentation et qui est mise en reserve contre Ies musulmans. Son proprietaire 
en recoltera alors des peches. Le cheval qui est une protection pour son proprietaire 
est celui qui a ete mis en reserve pour la cause de Dieu et dont Ie proprietaire n' a pas 
oublie Ies droits de Dieu sur cet animal en Ie traitant convenablement. Cette bete sera 
pour lui une protection. Enfin, l'animal qui vaudra ason proprietaire une recompense 
est celui qui a ete mis en reserve dans un pre pour Ia cause de Dieu et au service des 
musulmans. Tout ce que la bete aura mange dans ce pre constitue amant de bonnes 
actions au benefice du proprietaire. Meme Ie crottin et les urines de la bete vaudront 
autant de bonnes actions ason maitre. Chaque fois que l'animal rompt sa bride pour 
gravir un ou deux monts, ses traces de pas et son crottin vaudront amant de bonnes 
actions au benefice de son proprietaire. Et chaque fois que la bete passe devant un 
fIeuve et qu' elle s'y abreuve sans meme que son proprietaire ait eu l'intention de l'y 
faire boire, il se verra compter par Dieu amant de bonnes actions que la bete aura 
bu d'eau.» 
On demanda : « Prophete de Dieu, et qu'en est-il des anes ?» «II ne m'a rien ete reveie 
au sujet des anes, repondit Ie Prophete, si ce n'est ce verset unique et general : ~ Quicon
que aura alors fait Ie poids d'un atome de bien Ie verra. Et quiconque aura commis 
lepoids d'un atome de mal Ie verra. ~ » (Coran 99/7-8) [BukhMet Muslim, texte de Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Ce hadith est une serieuse mise en garde contre Ie fait de ne pas s'acquitter de la zakdt. nest capital de purifier 

nos biens et d'accorder leurs droits aux pauvres. Il faut bien comprendre que cet argent et ces biens (2,5 % de 
la richesse capit:ilisee sur une mnee) ne nous appartiennent pas et que les utiliser pour nos besoins personnels 
revient a courir It notre propre perte sur Terre et dans I'au-dela. 

Chapitre 217 
L'obligation de jeOner Ie mois de ramadan et les vertus du jeOne 

4! ~ \.oj jI'~1 J..iia .j~j .jt...Q...; jl'jJI ~Jr=!"j.,.,4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ 0 croyants ! Le jeUne vous est prescrit comme il a ete prescrit aux peuples qui VOllS 

ont precedes, afin que VOllS manifestiez votre piete. ~ Coran 2/183 

~ Le mois de ramadan est celui au cours duquelle Coran a ete reveIe pour guider les 
hommes dans la bonne direction, et leur permettre de distinguer la verite de l'erreur. 
Quiconque parmi vous aura vu Ie commencement de ce mois devra jeUner. eelui 
d'entre VOllS qui, malade ou en voyage, aura ete emp&:he de Ie faire devra jenner plus 
tard un nombre de jours egal acelui des jours de Jenne non observes. ~ Coran 21185 
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1215. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu - Puissant et Majestueux - a dit: «Tout ce que Ie Fils d'Adam accomplit lui 
appartient a l'exception du jenne qui M'appartient et c'est Moi qui en fixerai la 
recompense. Le jeune est une protection. Lorsque l'un de vous jeune, qu'il s'abstienne 
d'etre grossier et bruyant, et s'il est insulte ou provoque, qu'il dise : "Je jeune." Par 
Celui qui tient l'ame de Mu.o.ammad dans Sa Main, l'haleine du jeuneur est plus 
agreable aDieu que l'odeur du musc. Le jeuneur connatt deux joies : rune lors de la rup
ture du jeune, et l'autre lorsqu'il rencontrera son Seigneur. » [Bukhart et Muslim, texte de BukMri] 

Une autre version de BukMrt mentionne : « II delaisse sa nourriture, sa boisson et ses desirs 
charnels pour MoL Le jeune M'appartient et c'est Moi qui en fixerai la recompense. La 
bonne action est decuplee. }) 
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On trouve dans une autre version de Muslim: «Tome reuvre qu'accomplit Ie Fils d'Adam 
est multipliee et la bonne action est multipliee de dix asept cents fois sa valeur. Dieu Ie 
Tres-Haut dit: "[... ] a1'exception du jeune qui M'appartient et c'est Moi qui en fixe
rai la recompense. II delaisse ses desirs charnels et sa nourriture pour MoL Le jeuneur 
connalt deux joies : l'une lors de la rupture du jeune,et l'amre lorsqu'il rencontrera son 
Seigneur. Certes, l'haleine du jeuneur est plus agreable a Dieu que l'odeur du muse." }) 
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GEl qu'iI faut retenir : 

• 	 Jeuner ne consiste pas seulement i!. s'ahstenir de s'alimenter mais cela exige egalement un comportement exem
plaite, empreint de patience et de comprehension. Pour cela, il faut sans cesse garder a l'esprit que Ie jeune est 

une protection ici-has contre I'egarement et la perversion et que c'est un boudier contre Ie cMtiment de l'Enfer 

dans I'au-deli!.. 
Enfin et surtout, il faut avoir en memoire I'espoir de la recompense unique qui sera attrihuee aux jeuneurs, recom
pense connue de Dieu Seul, tant cet acte Lui est agreable. 

1216. Salon Aba Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

« Celui qui accomplit deux bonnes actions au service de Dieu sera appele des portes du 
Paradis: "0 serviteur de Dieu, voila un grand bienfait !" Celui qui s'etait consacre a la 
priere avec ferveur sera appele de la porte reservee ala priere ; celui qui comptait parmi 
les combattants au service de Dieu sera appele de la porte du combat (jihltd). Celui 
qui se consacrait au jeune assidument sera appele de la porte ayant pour nom Rayyan 
(desaltere) et celui qui depensait largement sera appele de la porte de l'aumeme. » Abu 
Bakr demanda alors : «Toi qui m'es plus cher que pere et mere, Prophete de Dieu, 
il n'y a aucun profit particulier aentrer par 1'une de ces portes (puisque l'essentiel est 
d'entrer au Paradis). Mais y a-t-il quelqu'un qui sera appele de to utes ces portes ala 
fois ?» «Qui, repondit Ie Prophete. Et j'espere que tu en feras partie. » [BukhM at Muslim] 

;If'" ".,.. "'~.,..

4~ 1.lA ~I ~ ~ : ~I ~Iy'i ~ C?;y ~1 J.::..::. j ~jj ~i !.,A» : Jl; ~~I Jr"J .)i:':"':',., .1216 
"" '" .. "" 

\;.f ~ SIS!.,AJ 4~~I .....A, ~ ~~ ~~1 \;.f ~ SIS !.,A,., 4o~1 ......L!.r ~~ o')\..,QJI I;.f ~ ~IS ~ u '" '" '" ;. ;If' ... / ;If' ;If' ~ '" #' • ~ _/ '" t.["" ... ., "" '" 	 .,.. 

I:JiJ -.:...;1 1J!4: ~.f. y'i Jl! «.?~r '14 ~ ~~ ~~I ~i ~ SIS!.r,., ~~'I '14 ~ ~~ r~1 



516 Ies Jardins des Vertueux 

Ce qu'U taut retenir : 
• 	 On voit ici encore la faveur d'Abft Bakr ~-Siddlq qui reunissait it lui seul toutes les manU:res de faire Ie bien all. 

point d'etre appele de chacune des partes du Paradis. 
Les jeuneurs, eux, seront appeles, Ie jour de la Resurrection, d'une porte appetee Rayydn en l'honneur de leur 
constance dans Ie jeune. 

1217. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (.) a dit: 

II y a, au Paradis, une porte appelee Rayyan par Iaquelle Ies jeuneurs entreront Ie jour de 
Ia Resurrection. Nul autre apart eux: n' entrera par cette porte. On dira : « Ou sont Ies 
jeuneurs ? » Ils se Ieveront et seront Ies seuls aentrer par cette porte. Et Iorsqu'ils seront 
entres, cette porte sera refermee et plus personne n'yaura acces. [BukhM et Muslim] 
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1218. Selon Abu Sa'id al-Khudri, Ie. Prophete (.) a dit : 

II n'est pas un serviteur qui ne jeune un jour pour Dieu sans que Dieu ne preserve son 
visage du Feu pendant soixante ans. [BukhM et Muslim] 
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1219. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui jeune Ie mois de ramadan avec foi et sincerite verra ses peches anterieurs 
pardonnes. [Bukhari et Muslim] 

" ;:;"''' II..... J'" os "" '" "'", ", ., t 
«.~; ~ f..lZ ~ 4.l :#- 4L..f-1-, l,;~~ 0w.o; fL.;:. ;;.» :JLi ~~I :; ~J .;.? ~I J"-' .1219 

.~~ 
Ce qu'il taut retenir : 
• 	 I!intention sincere est primordiale en islam. I!action aussi grandiose soit-elle devient caduque si die nest 

pas vouee uniquement aDieu. 

1220. Selon AbO Hurayra,le Prophete (.) a dit: 

Quand vient Ie mois de ramadan, Ies portes du Paradis sont ouvertes, Ies portes de 
l'Enfer SOnt fermees, et les demons, enchaines. [Bukhart et Muslim] 

",!!S- " ~t /~Jl,,-. t ~, "" '" '" Gi't, J. 
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.~~ «.&1:\;!J1 
Ce qu'U faut retenir : 
• Le mois de ramadan est un mois beni dont devrait profiter chaque musulman. Dieu fucilite, tout au long de ce mois, 

Son adoration 11 Ses serviteurs : il nous revient alors de parfaire notre adoration et de nous rapprocher de Dieu. 

http:1.::A.l1
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1221. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Jeunez des que vous voyez la nouvelle lune et rompez des que vous voyez la nouvelle 
lune. Si Ia vision s'avere impossible, complt~tez Ie mois de sha'bdn atrente jours. [Bukhari 

eI Muslim. telde de Bukhflnj 

Dans laversion de Muslim : « Si les nuages VOllS empechent de voir, alors jeCtnez trente jours. » 

l.&:!~ 5~;~ l.,4Sli ~:;5~ .~.J~ IJ~b .~j~ I}~ » : Jli ~:&I J"....):,f ~J . 1 221 
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Chapitre 218 

Les bonnes actions it accomplir lors du mois de ramadan 


iJ~J~~~\;.,o J\:.r;ilj '-'jjAl.\ Jaij ~~I ~4 
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l222. Ibn 'AbbAs rapporte : 

Le Prophete (~) etait Ie plus genereux des hommes, et i1 se voulait d'autant plus 
genereux pendant Ie mois de ramadan, periode durant laquelle, chaque nuit, il ren
contrait Gabriel qui lui faisait repeter Ie Coran. Lorsqu'il rencontrait Gabriel, Ie 
Prophhe (~) etait plus prompt que Ie vent afaire Ie bien. [Bukhflri at Muslim] 

Ce qu'll faut retenir : 

• 	 La recommandation de se monner beaucoup plus genereux pendant Ie mois de ramadan. range Gabriel rencon
trait Ie Prophere (~) chaque anm:e lors du mois de ramadan afin de lui faire reviser Ie Coran. Cette rencontre 
lui procurait une joieet une nouvelle motivation qui Ie poussait adavantage de ferveur dans ses adorations. 

1223. 'A"isha rapporte : 

Lorsque les dix derniers jours [du mois de ramadan] arrivaient, Ie Prophete (~) passait 
ses nuits aveiller (pieusement), il reveillait sa famille [pour veiller avec lui] et redoublait 
de ferveur. [Bukhart et Muslim] 

.~~ «.:;~Illj fur JitjjJ;lll ~t;lJ1~~I;!~:&1 J..?:;5lS):.:.J~ 0J~~yj .1223 

Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 Les dix derniers jours du mois de ramadan sont ceux durant lesquels Dieu decide d'accepter au non notre jeune. 
C'esr aussi durant cette periode que la nuit d'al-qadr se sirue. II fuut done faire preuve de davanrage de ferveur 
afin de faire cOlncider une de nos veillees pieuses avec la nuit du destin et de faire en sorre que notre jeune soit 
accepte. 
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Chapitre 219 

L'interdiction de jeOner au cours de la deuxieme quinzaine 


du mois de sha'ban 

~~~J 4Jl. ~l-J~ ~..\&! I'~ ~\..Q.eJ I'~~~I ~4 

.wI"; ~IJ ~'il i~~.,\s. ~\S ~~ .u I.,\s. ~IJ J' 

1224. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit :. 

Qu'aucun d'entre vous ne jeune un jour oudeux dans la periode qui precede imme
diatement Ie mois de ramadan, sauf pour celli qui jeune regulierement. Celui-Ia peut 
jeuner ce jour-lao [BukhM et Muslim] 

.,. "", .... " .,.. "''''' -:.-!;;;,..., "" 	 ' '''' ~ 
1!"iJ~-:iJi'::/I"'~'r _ '~iJW;~ !S..l>.1 ~~..u.:;'::/):Jli"~"'I(· jt.o,·~J I· .1224ru:-,) ~ ~ If="Yo J i Yo i ~ ,) I .:.r - ~ '-F' 2r' ~ .J"J '-f'. 2r' 

.~ j.;:.. «:fj;ll illi (: ~:H:,~~ f~ 5tS 
Ce qu'iI taut relenir : 

• 	 II ne sied pas de jeu.ner Ie ou les jours qUi precedent Ie mois de ramadan, sauf pour celui qui a l'habitude de jeftner 
certai!1s jours, tels Ie Iundi et Ie jeudi, conformement it Ia sunna du Prophete (.). 

1225. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne jeunez pas les jours qui precedent immediatement Ie mois de ramadan. Jeunez 10rs
que vous voyez Ie croissant de lune (qui marque Ie commencement du mois de rama
dan) et rompez lejeune a la vision du croissant de lune (qui marque le debut du mois 
de shawwdk Si sa vision se reve-le impossible acause des nuages, completez le mois en 
considerant qu'il a trente jours. [Tirmidhi, qui Ie considere /;1asan ~a/;1QJ] 

,~j~ IJ~fJ ,~j~ I;"":' ,5Wu:) J;i I;~ '::/» : ~;11 J.".....') Jli : Jli;Ji.J \J"'~ ~12r'J' 1225 

1226. Selon Abu Huray ra, Ie Prophete (~) a dit : 

Quand il ne reste plus que la moitie du mois de sha'bdn, abstenez-vous de jeuner. 
[Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan ~a{1QJ] 

: Jl'iJ~.l...i.::.lI.IJ) (.I;~~ 5~!y; ,". a;~I~l»: ~;11 J.".....') Jli: Jli ~ ~1; ~i 2r'J .1226- ; -

Ce qu'iI taut retenir . 

• Linterdiction porte sur Ie jeu.ne sun:rogatoire. Celui qui doit rattraper des jours de jeune obligato ire, il doir Ie 
faire avant l'arrivee du prochain mois de ramadan, meme durant la deuxieme moirie du mois de sha'bdn. 

1227. Abu Yaq?ftn. 'Ammar ibn Yasir rapporte: 


Celui qui jeune Ie jour du doute desobeit aAbu Q~im (~). [Abu DawQd et Tirmidhi, qui Ie 


considere /Jasan .!?a/.1QJ] 


http:Jl'iJ~.l...i.::.lI
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Ce qu'jJ taut retenir : 
• 	Le jour du dome est celui au sujet duquelles gens hesitent sur Ie fait qu'il fasse partie du mois de sha'bdn (Ie 

mois qui precede ramadan) ou du mois de ramadan. II est donc interdit de jeuner ce jour-lil (lil encore, on parle 
de jeune surerogatoire). 

Chapitre 220 

Ce qu'iI faut dire it la vue de la nouvelle lune 


J~I ,\; ~ j ~ j\i; \.0 ...,'"
- - _:!J _ ~ •• 

1228. Tall)a ibn 'Ubaydillfih rapporte : 


Lorsque Ie Prophete (~) voyait Ie croissant de Iune, il invoquait Dieu en ces termes : 

« Seigneur, accorde-nous, avec son apparition, securite, foi, salut et soumission. Dieu 

est mon Seigneur et Ie Tien, croissant de Iune porteur de guidee et de bien. » rnrmidhT, qui 


Ie cQnsidere /Jasan ~a/;II'/;I] 

'~~tIJ ~~~~~~I » : JLi J~I ($1J '~15\5 ~ ~I ~f J;., .dI1 ~ 0 ~ ;.;. .1228 
Q -' "" " 
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Chapitre 221 

Les vertus du repas du sU/Jur 


et Ie fait de Ie retarder jusqu'it peu avant I'aube 

.':"~II Co J{.. -,. ~ - .J \.0 0 • i:i ,,_ .~.tl I;"~...,,,,
~~~I'" ~j~r--~ •• 

1229. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Prenez Ie repas du subur car il est porteur de benediction. [BukMri at Muslim] 


.",-#j.A:.. ds; Jp\.) ~~ IJ~» : ~~\ J".....J Jli : Jli J;., ~i -r' 1229 
Ce qu'iI faut ratanir : ,. , 

• 	Le repas du su/JUr est Ie repas qui precede la journee de jetlne et qui est pris avant l'aube. II est recommande 
de Ie prendre, ne serait-ce qu'en avalant une gorgee d'eau, avant I'apparition de I'aube. Ce repas contient une 
benediction qui facilite Ie jeune et diminue Ia sensation de faim. 

1230. Zayd ibn TMbit rap porte : 

Nous prenions Ie repas du subur en compagnie du Prophete <*) puis nous nous 
levions afin d' accomplir la taldt. On lui [ZaydJ demanda: « Combien de temps y 
avait-il entre Ia taUt et Ie repas ?» « Le temps de lire cinquante versets, repondit 
Zayd. » [BukhM et Muslim] 

~~ 0-! -;:4j -rJ. 1230 

Ce qu'i! faut retenir : 
• 	 II est preferable de retarder Ie repas du subur jusqu' au dernier moment, juste avant l'heure de la laid: iubb. 
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1231. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) avait deux muezzins, Bilal et Ibn Umm Maktum. II dit : {( Bilal fait 

l'appel a Ia priere de nuit, mangez done et buvez jusqu'a ee qu'Ibn Umm Maktum fasse 

a son tour rappel. }) Le temps qui s' eeoulait entre les deux appe1s etait juste Ie moment 

necessaire pour permettre a l'un [Bilal] de descendre et al'autre [Ibn Umm Maktilm] 

de monter. [Bukharf et Muslim] 


~~ 01 II: ~,J.,..,) JW' i ~ ft ~'J j~: ~~~y~ '&IJ.,..,) 5\5: Jli ~j rt 0':fJ .1231 
"" ,. ~ o;:~ ~,. "" '" J. ;~,., (I J.J.,. ,.. y,~D 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	II est preferable qu'il y ait deux appels a la prh~re pour Ia ~atat jUb/; afin de permettre aux fideIes de se preparer et 

de venir a la mosquee. En outre, i! est recommande de retarder Ie repas du su/;ur jusqu'a l'apparition de l'aube. 
Un hadith rapporte par I'imam A.Q.mad dit: ({ Les gens ne cesseront d'etre en bonne sante tant qu'ils secont 
prompts a compre Ie jeune et retarderont Ie repas du su/;ur. » 

1232. Selon 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete <~) a dit : 


Ce qui distingue notre jeune de celui des gens du Livre, c' est Ie subur. [Muslim] 


«.~I ffi{ ,-:-,l::S01 yJi~j~~~ \; j..;J»: Jli '&1 J.,..,)0t.,j}o i,)""WI tY.J~!,;J .1232 
,. ....... '" 	 '" "" 


Chapitre 222 

Les merites de hater la rupture du jeune 

~~\~~ :'-1.. ~'. t:.~! I.. .i.. .. t\ I.-~~ I:"~ 1..11.1 ~ ! .,tII! j _" J-"! j~~~ .• 

1233. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete <*> a dit : 

Les gens ne cesseront de bien se porter tant qu'ils hateront la rupture du jeune. 
[Bukhllll at Muslim] 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	II est recommande de se hater de rompre Ie jeClne des Ie coucher du solei!. Muhallab a rut : « La raison de hater la 

rupture du jeune provient du fait de ne pas depasser la duree prescrite du jeune, de compatir aI'egard du jeuneur 
et de Ie fortifier en vue de se montrer encore plus fervent dans ses actes cultueis. )i La ferveur religieuse ne consiste 
pas a se montrer excessif dans la pratique mais plutot a s'attacher strictement a la tradition prophetique et ne 
pas outrepasser les limites que Dieu a fix6es par compassion pour Ses serviteurs. Alnsi done, il ne sert it den de 
continuer a jeuner apres Ie temps imparti (c'est-a-dire apres Ie maghrib). 

1234. Aba 'A1iyya rapporte: 

Nous entrames, Masruq et moi, chez ~lsha ; Masruq lui demanda : « Deux hommes 
parmi les Compagnons du Prophete (~) s'appliquent avouloir bien faire : l'un se hate 
de rompre Ie jeune et d' accomplir la falat du maghrib, l'autre retarde la rupture du jeune 
et la falat du maghrib. » ~sha demanda : « Qui done se hate de rompre Ie jeune et 
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d'accomplir la Ealdt du maghrib ? » n repondit : « C'est 'Abdullah - voulant parler d'Ibn 
Mas'frd. }) 'Aisha reprit alors : « <;::'est ainsi que faisait Ie Prophete (~). » [Muslim] 

'" " '" '" . '" '" " .;:. ., ".... "' .... '" :
• ~'~;'!;,t.,;;...;,i &-9~~: J...~ 4J JW~J~~J.s-J.J~.J\jl~~: JLi~ ~I Y'J .1234 
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~w-o .J!.J .-r-- ?Y-r J.J ; J . .r--~ r ~.J". / 
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'

Ce qu'iI faut retenir: 
• 	 Le Prophete (.), qui est un modele asuivre pour les musulmans, se hatait de rompre Ie jeune et d'accomplir 

la ialdt du maghrib. 

1235. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu, Puissant et Majestueux, a dit : « Mes serviteurs preferes sont ceux qui se hatent 
de rompre Ie jefrne. ».. [Tirmidht, qui Ie considera {lasanj 

Jffol> -' -: ..J. ~ -.; ""-	 ,. '" '" ' .... ,. ~ 

.jj.l~ ~I ~l ~~~";">-\": J;f-J':;'&I JLi»: ~~1 Jr~ JLi: JLi ~J o;'~ 1./-' ~J .1235 

~ -- / J"~ . -'\ I ..;r- c.:.J.>.: 13J '-?.)..r ·J) 
Ce qu'li faut retenir : 
• 	 Celui qui veille aobserver la sunna du Prophere (~) jouira de I'amour de Dieu et de Sa satisfaction. 
.. 	Shaykh AlbM commente l'authentification de ce hadith en ces termes : « Le fait que ce hadith soit juge basan 

est areconsiderer. » (Cf. Irwlt' al-ghalil) 

1236. Selon 'Umar ibn al-Khanlib, Ie Prophete (~) a dit : 

Quand la nuit tombe de ce cote-d (c'est-a.-dire l'Orient), que Ie jour se dissipe de ce 
cote-Ia (c'est-a.-dire I'Ocddent) et que Ie solei! se couche, Ie jefrneur a dept rompu son 
jefrne. [BukhAri at Muslim) 

",,;: ;. -: '" Q"" .J "', ~ 

,$&; ~l.f£l1 ;~IJ $ &; J;UI J;ill~!» :~.&I JJ-"~ JLi : JLi ~ ,-:",l.6>J1 ~? Y'J .1236 

.~~ «.~~1 jJf.ill .J-llI~;J 
Ce qu'i! faut ratenir : 
• 	 Ce hadith determine Ie moment de la rupture du jetine. Les acres cultuds som souvent lies aun temps donne. De 

ce fait, Ie croyant ne doir pas delaisser ni ajourner ses obligations mais doir plur6t s'empresser de les accomplir. 

1237. AbO Ibrlihlm, 'Abduillih ibn Abl Awfli rapporte : 

Nous avandons en compagnie du Prophete (~) qui jefrnait. Lorsque Ie soleH fut 
couche, il demanda a quelqu'un : « 6 untel, descends [de ta monture] et melange de 
l'eau et du bIe moulu [pour notre repas]. » - {( Si tu attendais jusqu'au soir, Prophhe 
de Dieu ?», retorqua l'homme. - « Descends et melange de l'eau et du ble moulu 
[pour notre repas] , r6tera Ie Prophete. » -« Mais il fait encore jour! )} -« Descends et 
melange pour nous de l'eau et du ble moulu, repeta Ie Prophete. )} .L:homme descendit 
de sa monture et melangea l'eau au bIe moulu. Le Prophete (~) but puis dedara, 
designant de son doigt la direction de l'Est : « Lorsque vous voyez la nuit tomber de ce 
cote-d, Ie jefrneur a deja rompu son jefrne. }} [BukhAri at Muslim] 

.J-llI~; Lili 'rs~:;;J ~~1 ~J-".J f: Ur:: JLi ~J';).) 0'&1 ~ h"'1.r.! I./-l~J. 12 3 7 
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.&,Jr.J~.?~t~J?: Jli «·t:Jt.:l:;.lij)>>: Jlj,C~,;lj.. 
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1238. Salon Salman ibn 'Amir aQ-Qabbl, la Propheta (~) a dit: 


Lorsque l'un de VOllS rompt Ie jeune, qu'ille fasse en mangeant une datte ou, adefaut, 

en buvant de l' eau car cette derniere est purificatrice. [firmidhi, qui Ie considere i)asan l$aQl'/;I] 


~ ~~4f .).i-;?~U .'tsJ.>l jJf I~! J : Jli ~~I~~~QI~I rl&- 0 5Ld:.;;j .1238 

1239. Anas rapporta : 

Le Prophete (~) avait coutume de rompre son jeune en mangeant quelques dattes 
frakhes avant d'accomplir la jaldt. Adefaur de disposer de dattes fratches, il prenait des 
dattes seches, sinon il se contentait d' avaler quelques gorgees d' eau. [AbO OAwOd et Tirmidh1. 

qui Ie considere i)asan] 

ee qu'i1 taut retenir : 
• 	 Celui qui rompr son jeune comme Ie liisait Ie Prophete en vue de satisliire Dieu sera recribue. 

Chapitre 223 
L'obligation faite au jeOneur de tenir sa langue et de se preserver 

lA~j ~\..t.ilj ~W~I~~JI*j ~\-J ~~t4JI,JoOi ~~ 
-,.. 	 - "" 

1240. Salon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Quand vous jeunez, abstenez-vous de vous montrer grossiers et tapageurs. Et si 
quelqu'un VOllS insulte ou vous provoque, dites : « Je jeune. » [8ukMri at Muslim] 

, ... 0.;1' '" 1>'''';' -;; // ,!J. '" "" './ JI. " 
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ea qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande - et particulierement en etat de jeune - de tenir sa langue et de preserver ses membres de 

tout ce qui pourrait courroucer Dieu. 

1241. Salon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu n'a nullement besoin de voir s'abstenir de manger et de boire celui qui ne s'abstient 
pas de mentir ni d' agir trompeusement. [BukhM] 

(.~,y.!J ~w: t~ ~f.j ~I,;- ~~~~\J ~J) Jji t.~ ~;;»; *~I Jlj: Jlj ~J .1241 
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Ca qu'iI taut retanir : 
• 	 Ibn BaniU a dit: « Cela ne veut pas dire quit faille rompre son jeune mais c'est plutot une mise en garde contre 

Ie fait de mentir et d'agir trompeusement. » Le jeu.ne ne consiste donc pas as'abstenir uniquement de boire et 
de manger, mais c'est aussi un bon comportement aadopter en toutes circonstances. 

Chapitre 224 

Quelques questions relatives au jeune 


r~I ;.". JJt...O ~ ~~ 


1242. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete (;lI) a dit: 


Si l'un de vous mange ou boit, oubliant qu'il est en train de jeuner, qu'il poursuive son 

jeune car c' est Dieu qui l'a nourri et abreuve. [Bukhari et Muslim] 


,. 0."'" ~ '" 0"".-" ,; "" ..... :.... J. ". -;; /," 'r j:. 
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Ce qu'iI taut ratanir : 
• Tout jeu.neur qui, par oubH, boit, mange ou commet un acte susceptible d'annuler son jeu.ne doit poursuivre son 

jeune, que ce dernier soit obligatoire ou surerogatoire. II apparait egalement, d'apres ce hadith, qu'it n' est pas tenu 
de rattraper ce jour de jeu.ne, comme I'a evoque Ie q04i Zakariyya dans son commentaire d'AI-a'lam. D'ailleurs, 
une version rappom!e par Daraqutni selon Abu Hurayra mentionne ce fait. Dieu fait ainsi preuve de mansuetude 
aregard du croyant lorsqu'il peche par erreur, oubli, ou contrainte. 

1243. Laqit ibn $abira rapporte : 

Je demandai au Prophete : « Prophete de Dieu, donne-moi des indications au sujet des 
ablutions. » - « Applique-toi lorsque tu fais l'ablution, fais passer l'eau entre les doigts 
et rince-toi Ie nez abondamment, sauf si tu jeunes », me repondit Ie Prophete. [AbO OilwOd 

at Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~aI)iQl 

~~j';""';')'tif»: Jli fj'~."....;;i\ ~.;.;r4IJy.> 4: ~: Jli ~~ 0 ~.~TifJ .1243 
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Ca qu'iI taut retenir : 
• 	 Se rincer Ie nex agrande eau pendant les ablutions constitue une sunna si on ne jeu.ne pas, mais quand on jeiine, 

il faut faire attention ane pas faire penetrer l'eau par Ie nex jusque dans la gorge. 

1244. 'A'isha rapporte : 

II arrivait que Ie Prophete <.) se trouve parfois en etat d'impurete apres l'apparition 
de l'aube suite ades rapports intimes avec son epouse. Alors, il accomplissait Ia grande 
ablution (ghusl) et poursuivait son jeune. [BukhM et Muslim] 

, .... ~ \ F 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Le jeu.neur qui se leve apres l'apparition de l'aube et qui constate qu'il est en etat d'impurete est tenu de poursuivre 

son jeu.ne, car cette impurete n'annule pas pour autant son jeune. II convient cependant de faire ses grandes 
ablutions puis d'accomplir la faldt du matin (jubb) avant Ie lever du solei!. II en est de meme pour la femme qui 
arrive en fin de menstrues durant la nuit : si elle constate apres l'apparition de I'aube que ses regles sont terminees, 
elle doh se considerer en etat de jeiine er faire ses grandes ablutions. 
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1245. 'A'isha et Umm Salama rapportent: 

II arrivait que Ie Prophete (~) parvienne au matin en etat d'impurete sans que cela ne 
soit du aun neve. II poursuivait neanmoins son jeune. [BukMri et Muslim] 

"Q '" ?; .,. '" /"" "," t ... 
.~j.G.. 'r~~4~?--~~ t..; ,:'!~~1 J)-"J.JIS: 8li ~ w.:;. r'J ~l.I> lfJ .1245 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Tam que I'etat d'imputete - qu'il soit du it un rapport sexue! ou autre precede I'aube, il n'invalide pas Ie jeune. 

Chapitre 225 

Le merite de jeOner durant les mois de mul)arram et sha'ban 


ainsi que durant les mois sacres 


I'~I ~~Ij .J~j 1'~11''''' ~.J~~~ 

1246. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (;fj) a dit : 

Apres celui de ramadan, Ie meilleur mois pour jeuner est Ie mois de Dieu, celui de 
mubarram. La meilleure $aldt apres celles qui sont obligatoires est la $aldt de la nuit. 
[Muslim] 

~ 	 " ",".p......1JJ «.J;U';;')l.P: ~.riJ1 ~ 
Ce qu'il faut retenir : 	 ~ ~ 

• 	Apnl:s Ie jeune du mois de ramadan, qui est une obligation, Ie meilleur mois pout jeuner est celui de mul;arram. 
On appelle mu/;arram Ie mois de Dieu par honneur et veneration pour ce mois. Les mois sacres sont au nombre 
de quatre : trois se sucd:dem, dhu-l-qa'da, dhu-l-/;ijja et mu/;arram, Ie quatrieme etant Ie mois de rajab. 

1247. 'A'isha rapporte : 

Jamais Ie Prophere ne jelinait autant que durant Ie mois de sha'ban. II jeunait ce 

mois entierement. [BukhM et Muslim] 


Une autre version rapporte : « II jeunait ce mois presque entierement. » 


i~''''''''' "'"""" ... D"r '" 	 " '" '" .... 
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Ce qu'il faut retenir : 	 ~. 

• 	Le Prophete (~) multipliait les jOutS de jeune durant ce mois car, d'une part, c'est une preparation au mois de 
ramadan qUi lui succede. D'autre part, c' est un mois au COutS duquelles ceuvres des gens som presentees it Dieu, 
comme cela a ete rapporte par Nasa'i, selon Usama. Il convient cependant de ne pas jeuner dutant la derniere 
quinzaine du mois de sha'bdn sauf pour celui qui a l'habitude de jeuner certains jours, tels Ie lundi et Ie jeudi. 

1248. Mujiba al-Bahiliyya rapporte de son pere - ou de son oncle : 

II [Ie pere ou l'onde] alIa trouver Ie Prophete (~) puis Ie quitta. eannee suivante, il 
revint Ie voir; son allure et sa condition avaient alors considerablement change. Illui 
dit : « 6 Prophete de Dieu, ne me reconnais-tu pas ?» «Mais qui es-tu donc ? », repon
dit Ie Prophete. -« Je suis Ie bahilite qui est venu te voir l'annee derniere. }} - «Mais 
qu' est-ce donc ce changement alors que tu avais une bonne allure? ) - « Depuis que 

http:r~~Cr.J1
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je t'ai quitte, je n'ai plus pris de repas a l'exception du soir (cfest-a-dire pour rompre Ie 
jeune). » Le Prophete (~) lui dit alors : «Tu t'es inflige des tourments !Jeune plut6t Ie 
mois de Ia patience et un jour de chaque mois.)} « Accorde-m'en davantage car j'en ai Ia 
force. » - « Jeune alors deux jouts par mois. » -« Ten demandais davantage. }) - «Jeune 
donc trois jours par mois. » - « Accorde-m' en davantage. )} - «Jeune certains jours 
pendant Ies mois sacres puis romps Ie jeune, puis jeune a nouveau certains jours des 
mois sacres puis romps, jeune encore pendant Ies mois sacn~s puis romps Ie jeune, 
conclut Ie Prophete en ouvrant et en repliant Ies trois doigts. »- [Abu DAwUd] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	I.e mois de la patience dont il est question est Ie mois de ramadan. Ii est recommande de jet1ner, it titre sureroga

toire, durant les mois sacres. Ii est cependant deconseille de jeuner tousles jours sans interruption, car notre corps 
a des droits sur nous. En outre, il faut se rappeler la parole du Prophcre disant que Ie meilleur jeune est celui du 
prophcre David qui jet1nait un jour sur deux. 

• Shaykh Albani considere la chaine de rapporteurs de ce hadith f.Uble (ria 'Ifi. 

Chapitre 226 

Le merite de jeCmer et d'accomplir toute autre action louable 


durant les dix premiers jours du mois de dhO-'-l)ijja 


~14€~;"" JJ~I ~I:.t o~J ",.ai' ~~4 

1249. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 


« II n' est pas de jour ou Ies bonnes reuvres sont plus aimees de Dieu que ces jours-Ia. » 


II parlait des dix premiers jours de dhu-l-bijja. On demanda : « 0 Prophete, pas meme 

Ie combat au service de Dieu ? » - « Pas meme Ie combat au service de Dieu, sauf pour 

celui qui s' engage au combat, consacrant sa vie et ses biens sans en revenir, repondit Ie 

Prophete. » [BukhM] 


«'r~\~~~~IJ1~f~2L!:JI jMJlrtj~ ~»: ~~I J"?JJ1.9: Jli ~\J"~.f.\(.rP .1249 
# # , 


~ ~ ,.., #" • ".. 


t)-~) ':J! .~I J:; J ~~I ':Jj» : Jli ~~I J:; J ~1.p.J1 ':Jj ~I J"""'J 4 : 1}1.9 . .f-..ll f~i: ~ 

'~JI>.,JI.I_l.J oc''''~ -!.u~ &- P.-;' ~ r~ ,Jt;;j ~ 
.. p... :- '" \..-.:. ... \ // ,. "" ;

Ce qu'it taut retenir : 
• 	Les bonnes ceuvres durant les dix premiers jours du mois de dhu-l-bijja sont les plus aimees de Dieu. Ce sont 

les jours pendant lesquels les pelerins accomplissent Ie bajj et au nom desquels Dieu a jure: <t Par l'aube! Par les 
dix nuits ! , (Coran 89/1-2) 

http:J"~.f.\(.rP
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Chapitre 227 
Le merite de jeuner Ie jour de 'Arafat 


ainsi que les neuvh)me et dixieme jours de mul)arram 


.c~"",wJ .cIJ":'~J ~J* jtJ't jtJ*" ~I.:-'~ 


1250. Aba Qatada rapporte : 


Le Prophete (~) fut interroge au sujet du jeune de 'Arafat. II repondit: « Geliner ce 

jour] expie Ies peches commis entre l' annee ecoulee et ceux de l'annee avenir. » [Muslim] 


d~l:;l\J ~wl ~\~» : JLi ~~~ i~ iy;,. 0i- :~~\ J.r".) ~ :JLi,Ji..J ~~S ""f ~ .1250 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le jour de ~af.lt est Ie neuvieme jour du mois de dhU-l-bijja. JeUner ce jour est recommande hormis pour celui 

qui effectue Ie pelerinage it La Mecque car iI doit consacrer ses efforts aux rites du pelerinage et prononcer sans 
reM.che des invocations quand il est sur Ie mont ~fat. 

1251. Ibn 'Abb~s rapporte : 


Le Prophete (~) jeuna Ie jour de 'Ashura' et ordonna de Ie jeuner. [Bukhari et Muslim] 


.~jA::.. .~~~fJ ';\J)~ f~ fLP ~~\ J.r"J 5f..J;..J I,)"'~ 0-!\ ~J .1251 
Ce qu'll faut retenir : 

• 	 'Ashura' est Ie dixieme jour du mois de mubarram. Le jeune de 'AshUra' ewt obligatoire avant meme !'institu
tion du jeune du mois de ramadan. 'Aisha rapporte selon une tradition rapportee par Bukhad et Muslim; « Le 
Prophete (~) avait ordonne de jeUner 'AshUra', mais lorsque Ie jeune du mois de ramadan fut prescrit, jeilnait ce 
jour qui Ie voulait er qui ne Ie voulait pas pouvait s'en abstenir. » Les savants specialistes tels Ibn !;lair al-Mqalani 
(c£ son ouvrage Al-fotb, vol. 4, p. 246) considerent done que I'obligation de jeuner ce jour est abrogee mais que 
eela reste recommande ; d'ailleurs Ie hadith qui suit Ie eonfirme. 

1252. AbO Qat~da rapporte : 


Le Prophete (~) fut interroge au sujet du jefrne de ~'lhura'. II repondit : « 11 efface Ies 

peches commis l'annee precedente. » [Muslim] 


"" "" oj. <"'- """.., #' "" ~~" '" 't·e ·!.IJJ «.~w\ ~I~»: Jw ';\Jy!iU;i~i~ 0i-~~~I J~J ~I ~ ;;~S "" ~J .1252 
~ ~ 

1253. Selon Ibn 'Abb~s, Ie Prophete (!i) a dit : 


Si je suis en vie l'annee prochaine, je jeunerai Ie neuvieme jour [du mois de mubarram]. 

[Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est recomrnande de jeuner les neuvieme et dixieme jours du mois de mubarram. 
Le Prophete avait pour habitude de jeuner 'AshUra' (Ie dixieme jour), mais it desirait jeuner Ie neuvieme jour 
aussi afin de se differencier des juifs qui jetlnaient uniquement Ie dixieme jour. 
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Chapitre 228 

La recommandation de jeQner six jours durant Ie mois de shawwai 

JI~~ jlI~ ~ jlI~ 1o:-'~11o:-'~ 

1254. Selon Aba AyyOb, Ie Prophete (Ii) a dit: 


Quiconque jeune Ie mois de ramadan puis Ie fait suivre d'un jeune de six jours durant 

Ie mois de shawwiU sera considere comme ayant jeune toute sa vie. [Muslim] 


«..;.1J\ i!;AS 5\5 J\~ ~ ~ ~i ~ 5L.,.U:; fLP y.»: JU ~~I J.,..,,; tJ J}j ,-;-,y));j- .1254 
'" ,. '" 1P 	 

'r::--.!L'.! '1J) 
Ce qu'i1 taut retenir : 
• 	La recompense d'un jour de jeune est multipliee par dix. Ainsi, celui qui jeune Ie mois de ramadan aura la recom

pense de dix mois de jeune. Jeuner six jours pendant Ie mois de shawwal correspond aun jeune de deux mois (60 
jours). Ainsi, quiconque jeune Ie mois de ramadan en Ie faisant suivre de six jours durant shawwdl sera considere 

comme ayant jeune I'annee durant. 

Chapitre 229 

La recommandation de jeOner Ie lundi et Ie jeudi 


~IJ~"'tl jlI~ 1o:-'~11o:-'~ 

1255. Aba QatMa rapporte : 


Le Prophete (~) fut interroge au sujet du jeune du Iundi. II repondit : « C'est Ie jour 

de ma naissance et Ie jour OU on m' a envoye en tant que prophete - ou Ie jour OU j'ai 

res:u Ia revelation. » [Muslim] 


'" 	 ;# '" 

ji ,~t';j,~ ~~jry..!m»: JW~~\ iY.ij..P;j-~~~\ J.,..,,;5i ~~~8Ij.i Ir .1255 
, " , 	 : 

.~.lJ)«.~~Jjl. , 

1256. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les actions sont presentees [devant Dieu] Ie Iundi et Ie jeudi et j'aime que mes actions 
soient presentees alors que je jeune. [TirmidhT. qui Ie considere Qasan] 

Muslim Ie rapporte egalement mais sans mentionner Ie jeune. 

'" 0;:';' ~/ '" "," ". '" , , '" ~ , ' ''' f,

. ,.J 21\":":"'U, . ~It . "'~I" J~\tl . ".»: Jli"'~.wl J : ' j);.j 0,',1 I· .1256~fi ., ~J...r--': iY.. ~~ ~, ,.,..,JIr"",,· .r..rlj. IrJ 

1257. 'Ai'sha rapporte: 


Le Prophete (~) tenait fermement ajeUner Ie lundi et Ie jeudi. [TirmidhT, qui Ie considere Qasan] 


http:Jli"'~.wl
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Chapitre 230 

La recommandation de jeuner trois jours par mois 
*' JS 4JAjI'~j J.,~ jl'J-i::I ~~I~~ 


Nawawi precise: « Le mieux: est de jeuner ees jours pendant eeux: qu'on appelle les "jours 
blanes" qui sont les treize, quatorze et quinze du mois lunaire. On parle egalement des douze, 

treize et quatorze du mois, mais l'avis Ie plus sur et Ie plus repandu demeure Ie premier. » 

J~ ~WIJ~ JWI: j:iJ .~ 1J'""l:>JIJ ~ ~I)IJ ~ ~WI.../"J ...HI ,l:i.j '+-y J..iU~1 

·JJ~'r-'~'~'J·~d)'J 

1258. Abu Hurayra rapporte : 


Mon ami intime (~) m' a recommande trois choses : jeuner trois jours par mois, accom

plir deux rakaat durant Ia matinee (r/ubd) et accomplir Ie witr avant de m'endormir. 

[BukharT et Muslim] 

z,tJ .~I jS6JJ'~ jS ~ ,G1 ~~,~: S"'~ ~~ -iL;.jl: Jli 
; ,.; 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n° 1139. 

1259. Abu Darda' rapporte: 


Mon bien-aime (~) m' a recommande trois choses que je ne delaisserai pas rna vie 

durant: jeuner trois jours par mois, accomplir Ia [aldt r/ubd (matinee) et ne pas m'en

dormir sans avoir au prealable accompli Ie witr. {Muslim] 


tI~~;.::o ; ... -: ~ ",0 '" "'-:'0'" "'", ~\F~ # ~ ... ,,"; "' .. kl ~ 
I,~ JS' ~r~I4,,')C r~: ~ \..0 ~~I VS"'~~~ -,tL;.JI: Jli ~ ~b-,..ul-ll (fJ .1259 

.J. "" '" '" ~ " 

.~~IJ) '2) J.;- fL;l~ z,~J ,~I ~~J 

1260. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al? rapporte : 


Jeuner trois jours par mois equivaut ajeuner route sa vie. [Bukhari et Muslim] 


'" "., '$ JJ. '" .... y. '" '" 

;..:ul fj4> k JS' ~,~ ~'% fj4>)): ~~I J.,....-, Jli: Jli ;.)"'WI ~J~ ~ 41 ~ (fJ .1260 
'" p p 	 '" '" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Quiconque jeune trois jours par mois sa vie durant sera considere comme ayant jeline route sa vie car la bonne 
action est decuplee. Jetmer trois jours par mois equivaur done ajeuner trente jours (3x 10), soit un mois complet. 

1261. Mu'adha al-'Adawiyya rapporte qu'elle interrogea 'A"isha en ces termes : 


({ Le Prophete (~) jeunait-il trois jours par mois ? » - « Qui, repondit-elle.» « Que1s 

jours particuliers dans Ie mois jeunait-il ?» ({ Peu lui importait Ies jours, conclut 

'AYsha. » [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	 I1 n'y a pas de jour particulier dans Ie mois pour jeuner, la recompense est obtenue quels que soient les jours. 
Cependant, il est preferable de jeuner les trois jours de pleine lune qui sont les 13, 14 et 15 du mois lunaire, 
comme rapporte dans Ie hadith suivant. 

1262. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit: 


Si tu jeunes trois jours par mois, jeune alors les treize, quatorze et quinze. [Tirmidhi, 


qui Ie considere I)asan] 


.,. 	 - ; '" 
.~yli. 6~t; .;yli. ~-yS \: ~i .l;-yS pi~~ I';!»: ~ f!1 Jr"j Jli :JIi ~J~; ~i (r" .1262 

1263. Qatada ibn Milban rapporte: 


Le Prophete (~) nous ordonnait de jeuner Ies ({ jours blancs », c' est-a-dire Ie treize, 

quatorze et quinze (du mois lunaire). [Aba DllwOd] 


'" 	 "''';
4~yli. ;;jt., ,;? ~-yS: ~II"~ I"~ t~4 ~f!1 Jr"J SIS: Jli ~J S~ ~ ~5l:;; (r" .1263 

L.: 	 ,.., '" ~ ~ -", 

..)..,1.) ",1 ~I..,.) .iyli.~.J 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ces jours sont appeIes « jours blancs )} car les nuits y sont tres edairees par la pleine fune. 

1264. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) jeunait toujours les ({ jours blancs }), qu'il soit chez lui ou en voyage. 

[Tirmidhi, selon une chaine jugee I)asan] 

Chapitre 231 

Les merites de celui qui offre au jeuneur de quoi rompre son jeune 


'o~ JS'~ 4€.lS1 ~\,.QJI ~j t.;~A ~~~4 
o..I.:.P J§L.JJ ~1 j>\s;~J 

1265. Selon Zayd ibn Khalid al-Juhani, Ie Prophete (~) a dit: 

Celui qui donne au jeuneur de quoi rompre son jeune aura la meme recompense que lui, 
sans pour autant diminuer la recompense du jeuneur. [Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~aI)it1] . 
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1266. Umm 'Umara al-Anl?ariyya rapporte : 

Le Prophete (~) entra chez moi et je lui presentai quelque chose a manger. 11 me dit : 
« Mange! » Je repondis : « Je jeune. }} Le Prophete (~) me dit alors : « Les anges ne 
cessent de prier sur Ie jeuneur lorsque l' on mange chez lui et ce, jusqu'a ce que les invites 
alent termine de manger. }} Et peut-etre a-t-il dit : « jusqu'a ce qu'ils soient raSsasies. }) 
[Tirmidhi, qui Ie considere QSsan] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Le merite d'oIfrir un repas chez soi aloes que l'on jeune. 

1267. Anas rapporte : 

Le Prophete (.) se rendit chez Sa'd ibn 'Ubada qui lui presenta du pain et de l'huile. 
Le Prophete (~) mangea puis il dit : « Les jeuneurs ont rompu chez vous leur jeune, 
les gens vertueux ont consomme votre repas et les anges ont prie sur vous. )} [AbO Dilwiid 

selon une chaine jugee ~aQi1.l1 
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LE LIVRE DE LA RETRAITE SPIRITUELLE 


Chapitre 232 

Le merite de la retraite spirituelle (i'tikaf) 


~,-,*'il ~~4 

1268. Ibn 'Umar rapporte :. 

Le Prophete (~) observait une retraite spirituelle les dix derniers jours de ramadan. 
[Bukhflri et Muslim] 

"" "" -:" -' ,. "" "" , ,
.~j.A;.. .0L.aA~~~IJ'lI~1 ~~~I J.,......;015: Ju ~J?01;r .1268 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 La recommandation de se retirer les dix derniers jours du mois de ramadan afin de se consacrer it 1'adoration. 

1269. 'A'isha rapporte : 

Le Prophete (~) effectuait une retraite spirituelle les dix derniers jours de ramadan 
et ce, jusqu'a ce que Dieu 1'ait rappele a LuL Ses epouses par la suite firent de meme. 
[Bukhari et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La recommandation de perseverer dans les bonnes reuvres que 1'on a courume d'accomplir. Les femmes peuvent 
aussi effectuer la retraite spirituelle. 

1270. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) observait une retraite spirituelle de dix jours a chaque ramadan. 
Cependant, l'annee de sa mort, il se retira vingt jours. [Bukharij 

""" ~ / // ~ """" ~"" / \,." .. ~,." /,." 	 / 

~~ ,-:?~I rl;J1 015l!.l! '~~I o? 0L.aA~ J5 J ~~~I 015 : Ju ~J o1~ -/-1 IfJ .1270 

.~.)~1.1J.).LY. &.~~I 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lorsque Ie Prophete (~) fut informe de sa mort, il redoubJa de ferveur religieuse en augmentant la duree de sa 
retraite spirituelle comme i1 multiplia les revisions du Coran avec 1'ange Gabriel. Le Prophete (~) nous enseigne 
par ce geste la necessite de redoubler d' efforts et d' actes de devotion it la fin de sa vie, afin de rencontrer Dieu 
dans les meilleures dispositions. 
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LE LIVRE DU PELERINAGE 


Chapitre 233 

L'obligation du pelerinage et ses vertus 


~JeJ.I~~J~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Le pelerinage est un devoir envers Dieu pour quiconque en a la possibilite. 
Quant aux infideles, quils sachent que Dieu Se passe volontiers de tout l'Univers. , 
Coran3197 

1271. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


L'islam est fonde sur cinq principes : l'attestation qu'il n'est de dieu que Dieu et que 

Mul;tammad est l'Envoye de Dieu, l'accomplissement de la ialltt, Ie versement de la 

zakdt, Ie pelerinage ala Maison sacree et Ie jeune du mois de ramadan. [BukhM at Muslim} 


i~ Z,T.,,'&I 'Yl;.11 'Y sf ~~~ :~ J; f~'j1:.6 J : Jli ~~, J.,?:> Z,T ~) y.J.,:r.1 ~J .1271 
/ ,., - "" 

.~~ K.5w.:.j "j.P., .': r:1I &-., ~t5yl ~~U ~~\ rliG .~\ j"""J 
Ce qu'il taut retenir : 	 ~ ~ ~ 

• 	 II est interessant de remarquer que ce hadith est evoque atrois reprises dans cet ouvrage (pour Ie jeCme, la zakdtet 
Ie peIerinage). Cela meten evidence son importance et montre combien chaque pilier a sa valeur propre tout en 

ayant des liens intrinseques fes uns par rapport aux autres. lei, Ie hadith est cite pour metrre en valeur Ie pelerinage 
it La Mecque qui est une obligation une fois dans sa vie - pour tout musulman, hommeou femme, qui possede 

les moyens physiques et financiers. Pour les autres enseignements, voir hadiths n° 1075 et n° 1206. 

1272. Abu Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) nous fit ce sermon: « 0 gens, Dieu VOllS a prescrit Ie pelerinage, 

accomplissez-Ie donc ! » Un homme demanda : « Faut-ille faire chaque annee, Prophete 

de Dieu ? » Prophete se tut jusqu'a ce que l'homme eut repete trois fois sa question, 

puis Ie Prophete (~) repondit : « Si je vous repondais par l' affirmative, il deviendrait 

alors une obligation et vous nen seriez pas capables. » Puis il ajouta: « N'insistez pas 

lorsque je vous Iaisse [sans reponse] car la perre de ceux qui vous ont precedes est due 

uniquement aleurs questions incessantes etaux differends qu'ils ont eus avec leurs pro

pheres. Lorsque je vous ordonne quelque chose, faites-Ie autant que vous Ie pouvez, et 

ceque je vous interdis, abstenez-vous-en. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophere souligne avant tout l'obligation d'accomplir Ie pelerinage une fois dans sa vie pour cdui qui en 
ales moyens materiels et physiques. La suite est d'autant plus interessante car ses propos sont la base de !'islam : 
notre religion a pour principe la facilite et la levee de route g6Ie. Ainsi, die n'ordonne pas al'etre humaln ce qu'i! 
ne pourrait accomplir et, si les interdits sont aroter de maniere absolue, les prescriptions coraniques sont subor

donnees ala eapache de chacun ales accomplir. Le Prophete (.) ne pensait pas uniquement am gens presents, 
car ils pouvaiem faire Ie pelerinage chaque annee ; mais il savait que plus tard viendraient des musulmans vivant 
dans des contrees lointaines et pour lesquels il serait difficile de pouvoir repeter Ie pelerinage chaque annee. 

1273. AbO Hurayra rapporte : 


On interrogea Ie Prophete (~) : ({ QueUe est Ia meilleure action?» ({ La foi en 

Dieu et en Son Prophete, repondit-il. » -« Et ensuite ? » -« Le combat au service de 

Dieu. )} - « Ensuite ? » - « Un pelerinage immacule de tout peche. » [BukMri at Muslim] 


J ~~I»: Jli YI;L. ~: J..i «.~~j", ~~ 5~1»: Jli Y~f~I Jf.~I J;:.: Jli ~j .1273 

....ls>~ •• u" ~~1!~»·J~~I;L.""· 1.«41 I <,. " <>=' .~"'.r." (t"". ,;) t'. (f.:" •~ u::
~ ~ 

1274. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Quiconque accomplit Ie pelerinage sans tenir de propos grossiers et sans commettre de 
turpitude redeviendra comme il etait Ie jour OU sa mere l'a rnis au monde. [BukMri at Muslim] 

,,! y.~ "''''' (> '" I)" "'",. !J "'!J. ""!J 

.~jA:.. «.~I ~.:iJ"'rj;5 cfJ .~~jH!.J.i.~ fi-!.r»: J~.~I J..?J~: Jli~j .1274 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le pelerinage efface les peches commis precedemment s'il est accompli correctement et sans commettre de tur
pitude. La majorite des savanrs pense cependant quil s'agit uniquement des petits peches. Les grands peches ne 
peuvent etre pardonnes qu'apres un repentir sincere (voir Ie chapitre 2). 

1275. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 


L'accomplissement du petit pelerinage (umra) efface Ies peches accomplis entre Ia umra 

precedente et celle en cours. Le pelerinage (bajj) immacule de tout peche n' a d' autre 

recompense que Ie Paradis. [BukhM at Muslim] 


df~JI~l~'~ ~..rJJ",r.;J' ~l", d'+':!~~JUs~~I')l~~I»: Jli fiIJ-""'J~t~", .1275 

....ls> '!. ' • •/" <>"'"" 

1276. 'Ai'sha rapporte : 


Je demandai : « 0 Prophete, nous estimons que Ie combat au service de Dieu constitue 

la meilleure action. Pouvons-nous (Ies femmes) combattre ?}) «Le meilleur combat 

pour vous est un pelerinage (bajj) accompli sans peche, repondit Ie Prophete. » [BukMri] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le peIerinage occupe en islam une place tees importante, au point d'etre compare a la lutte au service de Dieu. 

1277. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit: 

Ii n' est pas un jour ou Dieu affranchit davantage de serviteurs du Feu que ie jour de 
'Arafa. [MuslimJ 

1278. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

La 'umra accomplie durant ie mois de ramadan equivaut aaccomplir un bajj (pelerinage), 
ou encore aun bajj en ma compagnie. [BukhArf et MuslimJ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:equivalence citee dans Ie hadith concerne la recompense, car la 'umra pendant Ie mois de ramadan revet une 

grande valeur aux yeux de Dieu. En effet, celui qui accomplit la umra pendant ce mois beni obtiem la recompense 

de celui qui accomplit Ie baii, cependant il n'est pas dispense pour amant de l'accomplissement du baii. 

1279. Ibn 'Abbas rapporte : 

Une femme demanda : « 6 Prophete de Dieu, l'obligation que Dieu a faite aSes ser
viteurs concernant Ie bajj s'adresse egalement amon pere qui est un vieillard incapable 
de tenir sur sa monture. Puis-je accomplir Ie bajj asa place? » - ({ Qui, repondit Ie 
Prophete. » [Bukhari et MuslimJ 

J.i- ~ ~ ~'1 ,ir.f~..r;f .:..s:;;f &JI J~;~ .)s-~I~)	5!~, J"'::'J 4: -.0li ~~151~J .1279 

.~ jA:.. «.~ » : Jli ~~ytf ~15J\ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le baii reste une obligation et il faut profiter de sa sante pour Ie faire. Mais il est possible d'envoyer qUe!qu'un 
accomplir Ie baii a la place d'une personne physiquement incapable de Ie faire elle-meme, notamment ses 
parents envers lesquels il faut faire preuve de bonte et de devouement. 

1280. Laqfl ibn 'Amir rapporte qu'iI alia trouver Ie Prophete (~) et lui demanda : 

« Mon pere est un vieillard qui ne peut accomplir ni Ie bajj ni la 'umra ni meme Ie 
voyage.» « Accomplis Ie bajj et Ia 'umra asa place, repondit Ie Prophete. » [AbO DawOd 

et Tirmidhi. qui Ie considilre I)asan ~al)iQJ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Il est possible d'accomplir Ie baii ou la 'umra a la place d'une personne agee ou malade (dont la maladie est incu

rable). Cependam, les savants emettent comme condition que Ie remplas:ant ait deja accompli son obligation. 
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1281. Sa'ib ibn Yazid rapporte: 


On me fit accomplir Ie peIerinage en compagnie du Prophete (~) au cours du peleri

nage d'Adieu (bajjat al-waddj alors que j'avais sept ans. [BukMri') 


Ce qu'U taut retenir : 

~~ 0-! ~UI ~.J . 1281 
~ ~ ~ 

• 	 Il est permis d'emmener au pelerinage un enfant non pubere afin de I'initier aux rites et it l'adoration de Dieu, 
mais il devta Ie refaire al'ige adulte de sa propre initiative. 

1282. Ibn 'Abbas rapporte: 

I.e Prophete (~) rencontra un groupe de cavaliers aRawi).a' et demanda : « Qui etes
VOllS ?» « NOllS sommes des musulmans, ft!pondirent-ils. Et toi, qui es-tu ? » - « Le 
Prophete de Dieu. » Une femme eleva alors asa hauteur un enfant et dit : « Le bajj sera-t
il compte acet enfant?)} « Qui, et tu en auras une recompense, condut Ie Prophete. )} 
(Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Voir hadith n° 179. 

1283. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) accomplit Ie pelerinage sur une monture sur Iaquelle etait dispose 
tout son equipement. IBukMri') 

~~\ Jj-"J t>t ~j ~i!,;j .1283 
" Ce qu'iI taut retenir : 

• 	La modestie du Prophete (~) qui partait accomplir Ie pelerinage ne disposant que de tres peu de provisions. 

1284. Ibn 'Abbas rapporte: 

'Uk4, Mijanna et Dhu-I-Majaz etaient des marches durant l'epoque preislamique. 
Leurs commeryants craignirent de commettre un peche en faisant du commerce PlTn
dant Ia saison du bajj, c' est alors que Ie verset suivant fut revele : ~ II n' est pas interrut, 
pendant Ie peierinage, de rechercher quelques faveurs de votre Seigneur [par la pratique 
du negoceJ. ~ (Coran 2/198) [BukMri') 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le negoce pendant Ia periode dul;ajj n'annule pas Ia validite du peierinage, cependant l'eviter est meilleur afin 

de se consacrer pleinement it l'adoration de Dieu. 
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LE LIVRE DU COMBAT 


Chapitre 234 

Les vertus du combat 


~~1~""4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 


~ Liguez-vous pour combattre les paiens, comme ils se liguent pour vous combattre ! 

Sachez que Dieu est avec ceux qui Le craignent. , Coran 9/36 


~ Il vous est prescrit de combattre, et cette prescription, v:ous l'avez en horreur. Mais 
il se peut que vous ayez de l'aversion pour une chose qui constitue pourtant un bien 
pour vous ; et il se peut que vous en cherissiez une autre, alors qu' elle constitue un 
mal pour vous. Dieu Ie sait ; mais vous, vous ne Ie savez pas. , Coran 2/216 

~ Courez au combat, Iegerement ou lourdement equipes ! Mettez vos biens et vos 
personnes au service de Dieu ! Ceia sera toujours dans votre propre interet, si vous 
pouviez Ie savoir! ,Coran 9/41 

~ En verite, Dieu a achete aux croyants leurs personnes et leurs biens en echange du 
Paradis, en vue de defendre Sa cause: tuer et se faire tuer. C'est une promesse authen
tique qu'll a prise sur Lui-meme dans la Thora, l'EvangiIe et Ie Coran. Et qui est plus 
fidele asa promesse que Ie Seigneur? Rejouissez-vous done de l'echange que vous 
avez effectue ! N'est-ce pas que c' est la Ie comble de Ia Felicite ? , Coran 9/111 

~ Ceux des croyants qui restent tranquillement chez eux, sans y etre astreints par 
une incapacite quelconque, ne peuvent etre consideres comme egaux aux croyants 
qui, dans Ie combat qu'ils menent au service de Dieu, s' exposent aux dangers corps et 
biens. Aussi Dieu tient ..II en plus grande estime ceux qui Lui sacrifient leurs biens et 
leurs personnes. Et, bien que les promesses divines s' etendent aux uns et aux autres, 
un rang infiniment superieur est reserve aux combattants, ainsi qu'une recompen~ 
sans limite. Dieu les elevera de plusieurs degres aupres de Lui et leur accordera 
pardon et misericorde. Dieu est Clement et Misericordieux. , Coran 4/95 ..96 

~ 0 croyants ! Voulez-vous que Je vous indique un commerce qui vous sauvera d'un 
chatiment cruel? C'est celui de croire en Dieu et aSon Prophete ; de lutter pour la 
cause de Dieu par vos biens et vos personnes. Cela est dans votre propre interet, si vous 
pouviez savoir ! En echange, Dieu vous pardonnera vos pemes et vous accueillera dans 
des jardins baignes de ruisseaux et dans de magnifiques demeures au Paradis d'Eden. 
Et ce sera pour vous Ie triomphe supreme! Ceia sans parler d'une autre faveur que vous 
n'avez cesse d'appeler de tous vos vreux, asavoir I'assistance de Dieu et une prochaine 
victoire sur l'adversaire. Annonce cette bonne nouvelle aux croyants ! , Coran 61110.. 13 
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1285. AbO Hurayra rapporte : 


On questionna Ie Prophete (~) : «QueUe est la meilleure action? »- « La foi en 

Dieu et en Son Prophete, rt!pondit-il.» « Et ensuite ?» « Le combat au service de 

Dieu. }) - « Ensuite ? )} - « Un pelerinage immacule de tout peche. )} [Bukhart at Muslim] 
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1286. Aba 'Abd ar-Rabman 'Abdullah ibn Mas'Od rapporte: 


Je demandai : « Messager de Dieu, queUe est I'ceuvre la plus aimee de Dieu ? )} 11 repon

dit : « La ~atat accomplie en son temps. )} - « Et ensuite ? )} - « La piete filiale. » - « Et 

ensuite ? )} - « Le combat au service de Dieu. » [Bukhart at Muslim] 
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• Voir hadith n" 1074. 

1287. AbO Dharr rapporte : 


Je demandai : « Prophete de Dieu, queUe est la meilleure action? » - « La foi en Dieu 

et Ie combat aSon service, repondit-iL » [BukhM at Muslim] 
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ee qu'il faut retenir : 

• 	Le Prophete (~) repondait 11 ses Compagnons en fonction de ce qui s'averait etre meilleur pour chacun d'eux, 
selon leur personne et leur situation. 

1288. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Une marche en debut ou en fin de journee au service de Dieu est meilleure que ce 
monde et ce qu'il contient. [Bukhlir1 el Muslim] 

~ :I ~ '" ,.". ",. ..,. ",,'" ... "" • '" ,'" r;; t' ,. 
.~~ «.~ t;j t;;jJl &!.r.> ~jjjl.~1 ~ .jojJ.AJ»: Jt.;iI~IJ~j':H ~ -r'\ YJ .1288 
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1289. AbO Sa'td a\-Khudrt rapporte : 

Un hom me vint au Prophete (iI) et lui demanda: « Prophete de Dieu, quel est Ie 
meilleur des hommes ? » Le Prophete repondit : « Un croyant qui lutte avec son arne 
et ses biens au service de Dieu. » - « Et ensuite ? », demanda l'homme. « Ensuite, un 
homme qui se retire dans un col de montagne ado rant son Seigneur et epargnant Ies 
gens de son mal. » [Bukharf el Muslim] 
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ee qu'iI faut retenir : Voir hadirh n° 598. 

1290. Selon Sahl ibn Sa"d, Ie Prophete (~) a dit : 

Monter la garde un jour au service de Dieu vaut mieux que ce monde et ce qu'il 
contient. La place occupee au Paradis par Ie fouet de l'un d' entre vous vaut mieux que 
ce monde et ce qu'il contient. La marche en debut ou en fin de journee au service de 
Dieu vaut mieux que ce monde et ce qu'il contient. [BukharYet Muslim] 
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1291. Selon Salman,. Ie Prophete (~) a dit : 

Monter la garde une journee et une nuit est meilleur qu'un mois de jeune et de veillees 
pieuses. Et si Ie croyant meurt [pendant qu'ilmonte la garde], les actions qu'i! avait 
coutume d' accomplir lui seront quand meme comptees et sa subsistance continuera a 
lui etre assuree. De meme, il sera preserve [de l't!preuve] du tentateur. [Muslim] 
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Ce qu'if faut retenir : 

• 	La recompense de celui qui monte la garde pour Dieu n'est pas interrompue 11. sa mort et il sera preserve des 
epreuves de Ia tombe (c'est ce qui est appele dans Ie hadith « l'epreuve du tentateur ,,), en particulier lorsque les 

deux anges Ie questionneront. 

1292. Selon Furjala ibn 'Ubayd, Ie Prophete (;lI) a dit : 

Les reuvres de l'homme s'achevent asa mon al'exception de celui qui meun en montant 
la garde au service de Dieu. En effet, les reuvres de ce dernier ne cessent de croitre 
jusqu' au jour de la Resurrection et il sera preserve des epreuves de la tombe. [Tirmidhi, qui 

~ considere /Jasan l$aI)iQ] 

1293. Selon 'Uthman, Ie Prophete (;lI) a dit : 


Monter la garde un seul jour au service de Dieu vaut mieux que mille jours passes dans 

l'accomplissement de toute autre reuvre. [Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan l$aI)1I)] 
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1294. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;lI) a dit : 

Dieu garantit acelui qui pan aSon service - ne sortant que pour se battre aSon service, 
par foi en Lui et en Ses prophetes d' entrer au Paradis ou au moins de rentrer chez lui 
avec une recompense [dans l'au-dda] ou un butin rid-bas]. Par Celui qui dent l'ame 
de Mu1}.ammad dans Sa Main, toute blessure res;ue au service de Dieu sera, Ie jour de 
la Resurrection, telle qu'dle avait ete portee al' origine ; sa couleur sera celle du sang et 
son odeur, celle du musc. Par Celui qui tient l'ame de Mu1}.ammad dans Sa Main, si je 
ne craignais d'imposer aux musulmans de la difficulte, je ne serais jamais reste en retrait 
d'un combat au service de Dieu. Mais je n' ai pas trouve les moyens de tous les equiper 
et eux-memes n'en ont pas les moyens et souffrent de devoir rester en arriere. Par Celui 
qui tient l'ame de Mu1}.ammad dans Sa Main, j'aurais souhaite combattre au service de 
Dieu et trouver la mort au combat, puis combattre anouveau et trouver la mort, puis 
combattre anouveau et trouver la mort au combat. [Muslim, BukhM en rapporte une partie] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La recompense de celui qui combat au service de Dieu avec foi est immense. S'il venait a mourir sur Ie champ de 

bataille, sa recompense serait Ie Paradis et s'i1 restait en vie, une recompense dans I'au-dela lui serait assuree. 

1295. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Tout homme blesse au service de Dieu viendra, Ie jour de la Resurrection, avec la plaie 

ensanglantee : sa couleur sera celle du sang et son odeur, celle du musc. [BukhM et Muslim) 
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1296. Selon Mu'adh, Ie Prophete (~) a dit : 

Le Paradjs est assure atout musulman qui combat au service de Dieu - si peu que ce soit. 
Celui qui est blesse au service de Dieu ou frappe par quelque malheur viendra, Ie jour de 
la Resurrection, avec sa blessure plus profonde qu'dle ne l'a jamais ete : sa couleur sera 
celIe du safran et son odeur, celie du musc. [AbO OawOd et Tirmidhi, qui Ie considere basanj 

1297. Aba Hurayra rapporte : 

Un homme parmi les compagnons du Prophete (~) emprunta un sender de montagne 
sur lequel se trouvait une petite source d' eau douce. Lendroit lui plut et il se dit : « Et 
si je m'isolais du monde et m'installais sur ce sen tier ? Cependant, je ne Ie ferai pas 
avant d'en demander l'autorisation au Prophete (~). » Les faits furent rapportes au 
Prophete (i!) qui dit ace Compagnon : « N'en fais rien car la mobilisation de l'un 
d' entre vous au service de Dieu est preferable ala ~atat qu'it effectue chez lui pendant 
soixante-dix annees. Ne souhaiteriez-vous pas que Dieu vous pardonne et vous fasse 
entrer au Paradis? Combattez donc au service de Dieu ! Celui qui combat au service de 
Dieu - si peu que ce soit· verra son entree au Paradis assuree. » [Tirmidhi, qui Ie juge basan) 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Le combat au service de Dieu est preferable aux prieres surerogatoires car il retablit la justice entre Ies hommes Ie 

profit est done multiple - alors que la [aldt apporte des bienfaits uniquement a celm qui raccomplit. 
• « sipeu que ce soit» : la traduction mot a mot serait : « Ie temps de poser sa main sur Ie pis de la chamelle afin de la 

traire puis de re/lIcher (juwaq naqa) », autrement dit un temps tres court (cf. At-Targhtb de I'imam Mudhiri). 
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.1298. AbO Hurayra rapporte : 

On demanda: «Prophete, queUe reuvre pourrait egaler Ie combat au service de 

Dieu ? » - « Vous ne pourriez pas Ie faire, repondit Ie Prophete.» lIs reitererent leur 

question deux ou trois fois et Ie Prophete de repondre a chaque fois : « Vous ne pour

riez pas Ie faire ! » 


Puis Ie Prophete ajouta : « Le combattant au service de Dieu est comparable a celui 

qui jeune continuellement, qui passe ses nuits aveiller en priere sans jamais s'arreter et 

qui se soumet totalement aux versets de Dieu, et ce, jusqu' au retour du combattant. » 


[BukhM et Muslim. texte de Muslim] 


La version de Bukhari rapporte : « Un homme demanda : "Prophete de Dieu, indique

moi une action qui egale Ie combat au service de Dieu." Le Prophete repondit : "Je n' en 

trouve aucune." Puis il ajouta: "Lorsque Ie combattant part au combat, pourrais-tu 

rejoindre ton oratoire pour y prier continuellement et y jeuner sans interruption ?" 

"Chomme demanda : "Qui est capable de faire cela ?" » 
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1299. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Une des meilleures fa~ons de vivre pour un homme est de tenir les renes de son cheval 
cavalant au service de Dieu chaque fois qu'il entend un cri de guerre, et de s'elancer a 
Ia recherche du combat ou de la mort Ia OU il croit les trouver. au encore d'emmener 
paitre un troupeau au sommet d'une montagne ou au fond d'une vallee, d'yaccomplir 
la jatat, de s'acquitter de Ia zakat et d'y adorer son Seigneur jusqu'a ce que la mort Ie 
saisisse, ne cOtoyant les gens que pour Ie bien. [Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 601. 

1300. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu a prepare au Paradis cent degres consacres aceux qui combattent aSon service. La 
distance qui separe un degre d'un autre est equivalente a la distance qui separe ie Gel 
de Ia Terre. [Bukhari] 

http:L.4III�~<.dl


)4Z 
 LesJardins des vertueux 

/ 

'~-ll>..:ll :IJ-l «'v!':;"lIJ ~I ~ "II ~~ 

1301. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

« Le Paradis est assure acelui qui est satisfait d'avoir Dieu pour Seigneur, l'islam pour 
religion et MUQammad pour prophhe. » Ces paroles furent si agreables a Abu Sa'id 
qu'il demanda au Prophete de les lui repeter. 
Le Prophete rep eta ces paroles et ajouta : « II y a une autre chose pour laquelle Dieu 
eleve Son serviteur de cent degres au Paradis, la distance separant chaque degre du sui
vant etant egale acelle qui separe Ie Ciel de Ia Terre. » - « Et quelle est-elle, Prophete 
de Dieu ?» {( Le combat au service de Dieu, Ie combat au service de Dieu, repondit 
.Ie Prophete. » [Muslim] 

~r.J~j t:~ r~!~j ~J ~~~J0A»: Jti ~41 Jr.J~t ~j &~.wl ~..,.t (fJ .1301 

-' '" \I ,,'" yo",. / '" '" '" ~ "", " ",.,. ...

4; 4\ 2:.1.I5?lj»: Ju p-9i-lA.;\;U ~I J"""'J 4:.)i-1A~\ JW -~ y'1\iJ ~uf~1 ~ 4.1 
if '" tl"'''-' '" /",.,;r" 

.)~\»: Ju ~.dI1 Jr.J ~ (/; \;j: Ju «.""';'j ::IIJ ~I~ '\1 ~L..S?'J; JS ~\; ,~I ~ ~.J.)~\;~\ 
;II' ... '" "" "" '" _ 

.~ :IJ-l (.~\ ~~~~I '~I ~,,)
Ce qu'iI faut retenir : ' • / / / 

• Lentree au Paradis se fait grace ala foi en Dieu et en Son Prophete (~), mais Ie Paradis n'est pas Ie meme pour 
tous, iI contient des niveaux en fonction des actions et du sacrifice faits pour Dieu ici-bas. 

1302. AbO Bakr, fils d' AbO MOsa al-Ash'ar!, rapporte : 

rai entendu mon pere dire, alors qu'il se trouvait face a l'ennemi : « Le Prophete (~) a 
dit : "Les pones du Paradis sont al'ombre des sabres." » 

Un homme al'aspect neglige se leva et demanda : « 0 Abu Mtlsa, as-tu entendu ces pro
pos du Prophete (~) de tes propres oreilles ?» - « Qui, repondit Abu Mtlst » L'homme 
revint vers ses compagnons et dedara : {( Je vous dis adieu. » Puis il brisa Ie fourreau de 
son sabre et Ie jeta. II marcha ensuite aIa rencontre de l'ennemi et combattit Ie sabre a 
Ia main jusqu'a Ia mort. [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• Parmi les aspects du combat, il y a bien evidemment l'espoir de la victoire. Les musulmans allaient combattre 11 la 

fois dans I'objectif d'c:tre vainqueurs et dans I'espoir ferme de trouver la recompense immense de leur Seigneur. 

1303. Selon AbO 'Abs 'Abd ar-Raoman ibn Jubayr, Ie Prophets (~) a dit : 

Jamais Ie Feu ne touchera celui dont Ie pied s'est couvert de poussiere au service de Dieu. 
[BukhM] 
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1304. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (Ni) a dit : 

Celui qui a pleure par crainte de Dieu n'entrera pas en Enfer tout comme Ie lait 
ne peut remonter dans les mamelles. De meme, un serviteur couvert de poussiere 
[au cours d'une bataille] au service de Dieu ne pourra etre enveloppe des fumees de 
l'Enfer. [Tirmidhi, qui Ie considere I]asan i?aI]iQ] 
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1305. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (Ni) a dit: 

Deux yeux ne seront pas touches par Ie Feu :un reil qui a pleure.par crainte de Dieu et un 
rei! qui a passe la nuit amonter la garde au service de Dieu. [Tirmidhi, qui Ie considere I]asan] 
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Ce qu'iI faut retenir : / / .. 

• 	Le combat pour la cause de Dieu et les larmes versees par crainte de Dieu sont les signes d'une foi sincere dont 
la recompense n'est autre que Ie Paradis. . 

1306. Selon Zayd ibn Khalid, Ie Prophete (Ni) a dit: 

Celui qui equipe un combattant au service de Dieu a participe au combat. Et celui 
qui remplace dignement un combattant dans sa famille a participe au combat. 
IBukhari et Muslim] 

1307. Seton AbO Umama, Ie Prophete (~) a dit: 

La meilleure aumone est l'ombre d'une tente en poils de chevre offerte pour la cause de 
Dieu, un esclave offert au service de Dieu ou bien une chamelle en age d' etre feconde 
au service de Dieu. [Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan .,a/JiQJ 
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1308. Selon Anas, un jeune homme de la tribu d'Aslam a dit au Prophete (~) : 

« 6 Envoye de Dieu, je veux participer au combat mais je n'ai pas de quoi m' equi
per. » Le Prophete lui repondit : « Va chez untel qui est deja equipe mais qui est tombe 
malade. » Le jeune homme se rendit donc chez cet homme et lui dit : « Le Messager 
de Dieu te salue et te demande de me donner ton eq.uipement. » Lhomme dit a sa 
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femme: « Donne-lui mon equipement et n'en garde rien. Par Dieu, n'en garde rien 
sans quoi Dieu ne t'accordera pas Sa benediction. » [Muslim] 

tfi. J. " '" "" ,....... .......... ,. ~ ~ '" ", jI< '" ~t' ,.
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1309. AbO Sa'id al-Khudri rapporte : 

Le Prophete (~) envoya contre les Bani Lil;tyan une expedition militaire. ndit [a ses 

hommesJ : « Quun homme sur deux prenne part [a la bataille] et la recompense sera 

partagee entre les deux. » [Muslim] 


On trouve dans une autre version de Muslim: « Qu'un homme sur deux parte au combat. » 


Puis il [Ie ProphereJ dit aceux qui resterent en retrait : « Quiconque parmi vous sup

plee honorablement celui qui sort au combat dans sa famille et ses biens obtiendra la 

moitie de la recompense du combattant. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 	 ' rr 

• 	Dans la seconde version de Muslim, il est dit que celui qui reste afin de subvenir aux besoins des familIes obtient 
la moitie de la recompense du combattant. Cependant, Ibn 'Allin fait remarquer dans son ouvrage DaWal-fdli/;in 
(concernant ce hadith) que Ie terme« moitii» evoque est un ajout et qu'il ne se prete pas au contexte. En d'autres 
tennes, celui qui reste afin de suppleer, dans sa famille et ses biens, ceIui qui combat benen.cie exactement de 
la meme recompense, dans son integralite. D'ailleurs, une tradition jugee authentique rapportee par Tabarini 
rapporte ; « Celui qui equipe un combattant au service de Dieu obtiem la meme recompense que Ie combattant. 
Et celui qui remplace digI).ement un combattant dans sa famille ou pourvoit ases besoins obtient la meme recom
pense que Ie combattant. }) (Pour authentification, c£ ~-iabiba, hadith n° 3356 de shaykh Albini) 

1310. Bara' rapporte : 

Un homme vetu d'une cotte de maille alla trouver Ie Prophete (~) et lui demanda: 
« 6 Prophete de Dieu, dois-je combattre ou bien embrasser l'isiam ?» « Embrasse 
l'islam puis va combattre, repondit Ie Prophete. » rhomme devint musulman puis prit 
part au combat jusqu'a la mort. Le Prophete (*) dit alors : « Il a accompli une petite 
ceuvre et a reyu une grande recompense. » [BukhM et Muslim, texte de Bukhari] 

t ' 'r-fo1 ;; ~ ~,
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les bonnes reuvres ne sauraiem etre acceptees par Dieu sans !'islam. Lorsque l'homme devient musuiman, ses 
peches passes sont effaces. rhomme dom il est question ici a embrasse I'islam puis est alle directement combanre 
jusqu'a la mort; c'est done denue de tout peche qu'il est aile ala rencontre de son Seigneur. 
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1311. Selon Anas, Ie PropMte (~) a dit : 

Aucun de ceux qui entreront au Paradis ne souhaiterait retourner en ce monde meme 
pour posseder ce qu'il contient, excepte Ie martyr. Ii esperera retourner en ce monde afin 
d'y etre tue dix fois tant il connait les honneurs [accordes au martyr]. [Bukhari at Muslim] 

Une autre version mentionne : « [ •••J tant il connait Ia faveur accordee au martyr. » 
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1312. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete (~) a dit: 


Dieu pardonne au martyr toute chose al'exception de ses dettes. [Muslim] 


Une autre version de Muslim mentionne : « Le combat au service de Dieu efface toute chose 

al'exception des dettes. » 


.p.-..IJ.)«.;.iJl~1~J5~41~»: JLi~4IJ.?.)~i ~ifWl.:r.J~.:r.41-¥(f'J .1312 
• 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Le combat au service de Dieu effitce tous les peches commis entre Ie serviteur et son Createur car Dieu est toute 
Misc!ricorde. Quant 11 la dette, die depend du bon vouloir du creancier car les droits des gens sont bases sur 

l'equite alors que les droits de Dieu sont bases sur l'indulgence. 

1313. AbO QatMa rapporte : 


Le Prophete (~) se leva parmi no us et rappela : « Le combat au service de Dieu et la 

foi en Dieu constituent les meilleurs actes. » 


Un homme se leva alors et demanda : « Prophete de Dieu, si j'etais tue au service de 

Dieu, penses-tu que mes peches seraient effaces? » - « Qui, repondit Ie Prophete (~), 


si tu es tue en faisant montre de constance, d'abnegation et si tu fais face al'ennemi 

sans jamais lui tourner Ie dos. » 


Puis Ie Prophete ajouta: « Qu'as-tu demande ? » L'homme reitera sa question: « Si 

j'etais tue au service de Dieu, penses-tu que mes peches seraient effaces?» « Qui, 

repondit Ie Prophete (~), si tu es tue en faisant montre de constance, d'abnegation et 

si tu fais face al'ennemi sans jamais lui tourner Ie dos. Tes peches te seront alors par

donnes al'exception de tes dettes, et c' est [1'angel Gabriel qui me l'a affirme. » [Muslim] 
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1314. Ja.bir rapporte : 

Un homme demanda: <{ 6 Prophete de Dieu, OU serai-je si je suis tue au service de 
Dieu ? )} -« Au Paradis, repondit Ie Prophete. » L'homme jeta alors Ies quelques dattes 
qu'il avait dans la main et se lan'Ya dans Ie combat jusqu'a Ia mort. [Muslim) 

.o~.}!) <.:JIJZ JJU «.i,;JI.} » : Jli ~J.l.; 51 41 J.?J ~ lil .:;.1 :J;.) Jli :Jli J].J .r.'-':- IfJ .1314 
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1315. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) et ses Compagnons se mirent en route pour Badr et Us y precederent 
les polytheistes. Lorsque ces derniers arriverent, Ie Prophete (~) leur enjoignit: 
« Qu'aucun d'entre VOllS n'entreprenne quoi que ce soit tant que je ne suis pas a ses 
cotes. » Les polytheistes s'avancerent et Ie Prophete (~) dit [a ses CompagnonsJ: 
« Accourez vers un Paradis dont la largeur est equivalente a Ia distance qui separe les 
Cieux et la Terre. » 'Umayr ibn al-Bumam al-An~ari demanda alors : « 6 Prophete de 
Dieu, un Paradis dont Ia Iargeur est equivalente a la distance qui separe les Cieux et la 
Terre? » - « Qui, repondit Ie Prophete.» « Que c' est grandiose! » Le Prophete (.) 
demanda : « Qu'est-ce qui te fait dire cela ? )} - « Par Dieu, seulement l'espoir de faire 
partie de ces gens-la, Prophete de Dieu. » - «Tu en fais partie, affirma Ie Prophete. » 

'Umayr sortit alors quelques dattes de son carquois et se mit a les manger. Puis il se dit : 
« Demeurer en vie jusqu'a avoir fini mes dattes serait bien long! » 11 jeta alors les dattes 
qu'il avait en sa possession puis combattit jusqu'a la mort. [Muslim] 

JW •5)"...L:J1;t.;.J 'J~Jl ~~II~ J;- ~t,;.,.;,fJ ~I J.?J J,lk;~ Jli ~..,..;1 IfJ. 1315 
,  / 

1316. Anas rapporte : 

Des gens vinrent trouver Ie Prophete (~) et lui dirent : « Envoie avec no us des hommes 
afin qu'ils nous enseignent Ie Coran et la Sunna. » II envoya alors soixante-dix hommes 
parmi Ies anjdrs que l'on nommait « les lecteurs du Coran». Parmi eux se trouvait 
mon onde maternel Baram. Ensemble, ils lisaient et etudiaient Ie Coran la nuit. Et Ie 
jour, iis amenaient de l'eau a Ia mosquee et ramassaient du bois qu'ils vendaient afin 
d' acheter de la nourriture pour les gens de la Sulfa et les pauvres. Le Prophete (~) les 
envoya donc avec ces gens mais ils les tuerent avant meme d' arriver a destination. Avant 
de mourir, ils prononcerent l'invocation suivante : « Seigneur, fais savoir pour nous a 
notre Prophete que nous T'avons rencontre et agree, et que Tu es Satisfait de nous. » 

Un homme attaqua Baram, l'onde d'Anas, par derriere et Ie transperc;a de sa lance. 
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l:Iaram s' exclama alors : « Par Ie Seigneur de la Ka'ba, j'ai triomphe ! » Le Prophete (~) 
annon~a [aux gens qui etaient avec lui] : « Vos freres ont ete rues et ont dit (avant de 
mourir] : "Seigneur, fais savoir pour nous a notre Prophete que nous T'avons rencontre 
et agree, et que Tu es Satisfait de nous." » [Bukhari et Muslim, texte de Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	 Les Compagnons du Prophhe etaient attaches it la lecture du Coran et it son etude. Ils passaient la nuit it 
prier Ie Createut et Ie jour it servir Ses serviteurs. Ceci est un exemple de ce quavait endure Ie Prophete (~). 

1317. Anas rapporte : 

Mon onele, Anas ibn an-NaQ.r, n'avait pas participe ala bataille de Badr. II dit: « 6 
Prophete de Dieu !l'etais absent lors de la premiere bataille que tu as livree contre les 

polytheistes. Mais si Dieu me permet de participer a une bataille contre eux, II vous fera 
voir ce dont je suis capable. » Le jour de la bataille de Ub.ud, les musulmans quitterent 
leurs positions. Anas ibn an-NaQ.r dit alors aDieu: « Seigneur! Je Te demande pardon 
pour ce qu'ont commis ceux-ci (les Compagnons) et je me declare innocent des actes 

de ceux-Ia (les polytheistes). » Puis il s'avan~a et rencontra Sa'd ibn Mu'adh auquel il 
dit : « 6 Sa'd ! Par ie Seigneur de la Ka'ba, je sens que l'odeur du Paradis est plus proche 

que Ie mont Ub.ud. » 

Sa'd dira alors (plus tard au Prophete] : « 6 Prophete de Dieu! Je n'ai pu faire ce qu'il a 
fait. » Anas ajouta : « Nous avons denombre sur son corps plus de quatre-vingts coups 

de sabres, de lances et de Heches. Nous l'avons trouve mort, defigure par les polytheis
tes. Personne ne put Ie reconnaltre si ce n'est sa sreur qui l'identifia a l' extremite de ses 

doigts. Nous pensons que Ie verset suivant fut revele a son sujet et au sujet d'hommes 
tels que lui : ~ Parmi les croyants, il est des hommes qui ont ete sinceres dans leur 
engagement envers Dieu... ~ jusqu'a la fin du verset (Coran 33123). » [Bukhil.r1 et Muslim] 
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1318. Selon Samura, Ie Prophete (~) a dit: 

Cette nuit, j'ai vu deux hommes venir amoi et m'elever au sommet d'un arbre. Ils me 
firent entrer dans la plus belle maison que j'aie jamais vue et ils dirent : « Cette maison 
est celle des martyrs. » [BukhM] 
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1319. Anas rapporte : 

Umm Rubayya' bint al-Bam qui etait la mere de !jaritha ibn Suraqa, alIa trouver Ie 
Prophete (~) et lui dit : « 0 Prophete de Dieu, parle-moi de !jaritha - qui a ete tue 
durant la bataille de Badr - car, s'il est au Paradis, je patienterai, mais s'il en est autre
ment, je pleurerai abondamment. » 

II lui repondit : « 0 mere de !jaritha, il y a plusieurs jardins au Paradis et ton fils a 
accede au plus eleve. » [Bukharij 
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Ce qu'il faut retenir ; 
• 	Le Paradis contient plusieurs degres et .1es martyrs parviendront au plus eleve. Notons ici la compassion du 

Prophete it l'egard de la mere de I:Iaritha, conscient de la douleur d'une mere; il a su trouver les mots justes 
pour la reconforter en lui annonc,:ant la situation de son fils dans rau-dela. 

1320. Jabir ibn 'Abdillah rapporte : 

On apporta au Prophete (~) Ie corps de mon pere qui avait ete mutile. On Ie pla~a 
devant lui. Je voulus alors lui decouvrir Ie visage mais certains m'en empecherent. Le 
Prophete (~) dit alors : « Les anges Ie recouvrent encore de leurs ailes. » [Bukhari et Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	La mort d' un martyr ne peut se passer sans la presence d'anges qui enveloppent Ie defunt de leurs ailes par 

honneur et deference envers lui. 

1321 . Sahl ibn I:lunayf rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Celui qui demande sin cerement Ie martyre, Dieu lui accorde Ie degre des martyrs, 
meme s'il meurt dans son lit. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La demande de martyre sincere est celle faire en vue d'elever la parole de Dieu le Tres-Haur et de Le satisJiire, 

et l'homme est rettibue selon ses intentions, meme s'il ne patvient pas it son but. 

1322. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 

Celui qui demande sincerement Ie martyre, Dieu Ie lui accorde meme s'il ne meurt pas 
martyr. [Muslim] 
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1323. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 
La douleur qu'eprouve Ie martyr n'est pas superieure acelle de run de vous quand il se 
fait piquer. [Tirmidht, qui Ie considere /;1asan ~a/;1iQl 

1324. AbO Ibrahim 'Abdullah ibn Abi Awf§. rapporte : 

CEnvoye de Dieu (~) durant l'une de ses batailles attendit que Ie solei! commence a 
decliner, puis il se leva et dit : II 6 hommes ! Ne souhaitez pas la rencontre avec l'en
nemi et demandez plutot aDieu de vallS preserver. Mais si vous Ie rencontrez, faites 
montre de constance et sachez que Ie Paradis est a l' ombre des sabres. » Le Prophete 
ajouta ensuite : II Seigneur! Toi qui as revele Ie Livre, qui mets Ies nuages en mouve
ment et qui defais les factions, vaincs-Ies et accorde-nous la victoire. » [8ukMri et Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir: Voir hadith n° 53. 

1325. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (~) a dit: 

Deux invocations ne seront jamais - au presque jamais - rejetees : celle prononcee au 
cours de rappel ala priere (adhan), et celle prononcee en plein combat, au plus fort de 
la melee. [AbO DawOd, selon une chaine jugee ~a/;1iQl 

Ce qu'iI taut retenir : 
• Le combat pour Dieu a pour essence Ie fait de servir Dieu et Sa cause. Ainsi, il convient de se rappeler Dieu au 

moment OU I'on craint Ie plus pour sa vie. 
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1326. Anas rapporte: 


Lorsque Ie Prophete (~) partait en expedition, il invoquait Dieu ainsi : « Seigneur! Tu 

es rna force et mon soutien, c' est par Toi que je me deplace, par Toi que je me jette [sur 

I'ennemi] et par Toi que je combats. » [AbO DawOd et Tirmidhi, qui Ie considine basan] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II faut s' en remettre it Dieu en toutes circonstances, et particulierement avant d'entreprendre une bataille. Cela ne 

signilie pas pour amant qu'il faille negligee les preparatifs m!cessaires au bon deroulement du combat. 

1327. AbO MOsa rapporte: 

Lorsque Ie Prophete (~) redoutait un groupe de gens, il faisait cette invocation: 
« Seigneur, nous pIa~ons Ton jugement au-dessus d'eux et nous nous refugions aupres 
de Toi contre leurs mefaits. » [AbO DawOd, selon une chaine jugee 9abiQJ 
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1328. Selon Ibn 'Umar, Ie Proph6te (~) a dit : 


Le bien est lie a la criniere des chevaux jusqu' au jour du J ugement. [BukhM et Muslim]. 
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1329. Selon 'Urwa al-Bariqi, Ie Proph9te (~) a dit : 

Le bien est lie ala criniere des chevaux jusqu'au jour du Jugement, qu'il s'agisse de fa 
recompense [divine] ou du butin. [BukhMetMuslim] 
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1330. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: . 

Celui qui dent en reserve un cheval pour Ia cause de Dieu, par foi en Dieu et confiant 
dans Sa promesse, verra Ia nourriture du cheval, sa boisson, ses excrements et son urine 
peser en sa faveur Ie jour du Jugement. [BukMri] 

1331. Abu Mas'Od rapporte : 

Un homme vint trouver Ie Prophete (~) avec une chamelle museIee et lui dit : «Je la 
destine au service de Dieu. » Le Prophete (~) repondit : « Tu beneficieras, grace a elIe, 
de sept cents chamelles Ie jour du Jugement, to utes muselees. » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• Le don est retribue it la fois en fonction du sacrifice que l'on fait, mais aussi de la raison qui Ie motive. Plus la 

raison et Ie sacrifice sont nobles, plus la recompense sera elevee - jusqu'it sept cents fois sa valeur. Et y a-t-il plus 
noble raison que de mettre une partie de nos biens au service de Dieu ? 

1332. Selon AbO l:iammad, appela agalement AbO Su'ad, AbO Asad, AbO 'Amir, AbO 'Amr, AbO al
Aswad ou bien encore AbO 'Abs, 'Uqba ibn 'Amir ai-Juhan!, Ie Prophete (li) a dit alors qu'il atait sur 
sa chaire (minbaf) : 

Preparez contre eux toutes Ies forces dont vous disposez. La force ne reside-t-elle pas dans 
Ie tir? La force ne reside-t-elle pas dans Ie tir? La force ne reside-t-elle pas dans Ie tir? 
[Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• Le Prophere (li) a enjoint les Compagnons it apprendre it se battre et it manier les armes, notamment Ie tir, qui 
est un sport apprecie des Arabes depuis des siecies, mais aussi un moyen de chasser et de combattre l'ennemi. 

1333. Selon AbO l;iammad, Ie Prophete a dit : 


On vous accordera la conquete de plusieurs comrees et Dieu vous epargnera [des 

combats tout en vous donnant Ia victoire]. Qu'aucun d'emre vous ne se Iasse de 

5'entrainer au tiro [Muslim] 


~IJ.?~~: Jli t&.J .1333 

.~cIJ.J «.~~S ,.~ 

1334. Selon AbO l:iammad, Ie Prophete (li) a dit: 


Celui qui a appris Ie tir puis a delaisse [son emrainement] n' est pas des notres - ou bien 

a desobei. [Muslim] 
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1335. Selon AbO l;iammad, Ie Prophete (~) a dit : 

Par une simple Heche, Dieu fait entrer au Paradis ttois hommes : celul qui la fabrique et 
qui espere une recompense pour avoir bien reuvre, l'archer et celui qui lui fait passer la 
Heche. Apprenez l'equitation et Ie tir a l'arc et sachez que Ie tir est ames yeux preferable 
al'equitation. Qui delaisse voiontairemem Ie tir apres l'avoir appris a delaisse un bien
fait - ou encore a renie ce bienfait.· [AbO OawOd] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Cincitation it participer au combat en equipant Ie combattant ou en l'aidant dans sa preparation. II convient de ne 

pas negliger Ia preparation physique par une pratique reguliere en s' adonnant it des spotts. 
• Shaykh A1bant considere la chaine de rapporteurs de ce hadith comme &ant faible (rIa'ifi. 

1336. Salama ibn al-Akwa' rapporte : 

Le Prophete (~) passa devant un groupe d'hommes qui s'exenrait au tir al'arc. Illeur 
dit : « Tirez, Fils d'Ismael, car votre pere etait un bon archer. » [Bukhflrij 
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1337. Selon 'Amr ibn 'Abasa,le Prophete (.) a dit: 


Celui ,qui tire une fleche pour la cause de Dieu aura la recompense de celui qui affran

chit un esdave. [AbO OflwOd et Tirmidhl, qui Ie considere I)asan ~aI)iI)) 


1338. Selon AbO Yal;lya Khuraym ibn Fatik, Ie Prophete (.) a dit : 


Quiconque fait une depense pour la cause de Dieu en aura pour recompense sept 

cents fois sa valeur. [Tirmidhf, qui Ie considere I)asan] 


1339. Selon AbO Sa'ld al-Khudrl, Ie Prophete (.) a dit : 


Ii n' est pas un serviteur qui ne jeune un jour pour la cause de Dieu sans que son visage 

ne soit preserve du Feu pendant soixante ans. [BukhM et Muslim) 
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Ce qu'U faut retenir : 	 ; ;; 

• 	 Il est interessant de noter que l'imam Nawawl a cite ce hadith dans ce chapitre : cela se justifie par l'explication de 
l'expression arabe ft sabtli-LMb (" pour la cause de Dieu }») qui indut Ie combat comme toute autre action vouee 
exdusivement it Dieu Seul dont Ie jctine. 

1340. Selon AbO Umama, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui jeune un jour pour la cause de Dieu, Dieu placera entre Ie Feu et lui un 
fosse dont Ia largeur est equivalente acelIe qui separe Ie Ciel et Ia Terre. [Tirmidhf, qui Ie 

considere I)asan ~al)iQl 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Certains savants ont interprete ce hadith et Ie precedent (n01339) dans Ie cadre de celui qui jeUne au combat. 

Cependant, Ie jeUne qui dest pas accompli au combat est egalement un jettne au service de Dieu (ft sabfli-Llah). En 
outre, si jeuner pendant Ie combat risque d'af'faiblir Ie combattant, il ne lui est alors pas recommande de jeuner. 

1341. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque meurt sans avoir combattu et sans en avoir jamais eu Ie desir meurt en 

ayant l'un des traits caracteristiques de l'hypocrisie. [Muslim) 


1342. JAbir ibn 'Abdallah rapporte Ie recit suivant : 


NollS etions avec l'Envoye de Dieu (~) en expedition militaire lorsqu'il dit : « II y a 

des hommes qui sont restes aMedine, cependant il n' est pas un chemin parcouru ni 

une vallee qui n'ait ete traversee sans qu'ils aient ete avec vous. C'est la maladie qui les 

a retenllS. » [Muslim) 


Une version mentionne : « Une excuse valable les a retenllS. » 

On trouve dans une version: « [ •.•Jsans qu'ils soient associes aVOllS dans la recompense. » 
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Ce qu'iI taut retenir : 	 
• 	Voir hadith n° 4. 

1343. Selon AbO MOsA al-Ash'ari, un bedouin demanda a l'Envoye de Dieu (ii) : 

« 0 Prophete de Dieu, Iequel de ces hommes combat dans la voie de Dieu ? Celui qui 
combat en vue du butin, celui qui combat en vue d'une renommee ou alors celui qui 
combat pour montrer son importance? (Une version mentionne : « [ .••JCelui qui combat 
par bravoure ou celui qui combat par esprit partisan?» Une autre version mentionne : 
« [ ••• Jcelui qui combat par colere ?») Le Prophere <.) repondit : (( Celui qui combat pour 
que la parole de Dieu soit la plus haute, combat dans la voie de Dieu. » [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : Voir hadith n° 8. 



554 Les Jardins des Vertueux 

1344. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Toute expedition militaire ou escadron qui, apres avoir combattu, revient sain et sauf 
avec du butin a deja re«u Ies deux tiers de sa recompense. Et toute expedition militaire 
ou escadron qui echoue dans son expedition et revient avec des victimes obtient pleine 
recompense [dans I'au-dela]. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La recompense dans I'au-dela de celui qui part au combat et en revient sain et sauf avec son burin est moins 

importante que celle de la personne (ou du groupe) qui a echoue et qui a perdu des hommes, car la recompense 
est fonetion de la difficulte enduree. 

1345. AbO Umama rapporte : 

Un homme demanda : « 6 Prophete de Dieu, autorise-moi aparcourir Ie monde. » Le 
Prophete (~) repondit : ~~ Les seuis voyages accomplis par rna communaute visent a 
combattre au service de Dieu, Puissant et Majestueux. » [AbO DawOd, salon une chaine jugee jayyidJ 
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• II ne convient pas de delaisser sa eommunaute lorsque eette derniere est dans Ie besoin. 

1346. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Revenir du combat equivaut a combattre. [AbU DawOd, salon une chaine jugee jayyid] 

Nawawi ajoute : « Celui qui revient du combat apres qu'il air pris fin aura egalement une retri
bution pour Ie trajet accompli. » 

1347. Sa'ib ibn Yaiid rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (~) revint de la bataille de Tabuk, les gens I'accueillirent. Je 
raccueillis, pour rna part, en compagnie des enfants a l'endroit appele thaniyyat al
wadd' (colline de I'adieu). [Aba DawOd, salon une chaine jugee ~aQibl 

Bukhfu:i le rapporte egalement en ces termes : « Nous partimes accueillir Ie Prophete (~) ala 
coUine de l'adieu en compagnie des enfants. }) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 1haniyyat al-wtJda': eoUine surnommee ainsi car les voyageurs qui quittaient Medine avaient eoutume de fiUre 

leurs adieux aeet endroit. II est par ailleurs reeommande d'accueillir eeux qui reviennent d'un voyage difficile. 
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1348. Selon AbO Umama, Ie Prophete (~) a dit: 

Celli qui n' a pas combattu, ou n:a pas equipe un combattant, ou encore n' a pas supplee 
un combattant dans sa famille, subira une calamite de la part de Dieu avant Ie jour du 
Jugement. [AbO D1'IwOd, selon une chaine jugee ~aQiQl 
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1349. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Combattez les polytheistes avec vos biens, vos personnes et vos Iangues. [AbO DawOd, selon 

une chaine jugee ~aQiQl 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Tout combat requiert de la preparation; I'aff'rontement avec les atmes requiert un bon equipement et un entral

nement reguIier, celui de la langue et de Ia plume requierent du savoir et de I'eloquence. 

1350. Selon AbO 'Amr - appele egalement AbO l;Iak1m - Nu'man ibn Muqarrin rapporte : 


l'ai vu que Iorsque Ie Prophete (~) ne combattait pas en debut de journee, il differait 

[Ie combat] jusqu'a ce que Ie soleil commence a decliner, que Ies vents se mettent a 

soufHer et que vienne la victoire. [AbO D1'IwOd et Tirmidhi, qui Ie considi'lre Qasan ~aQrQ] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	Le Prophete (~) montre ainsi l'att de la strategie dans Ie combat it travers Ie choix des moments propices. II 

choisissait Ie debut de journee pour eviter la chaleur, sinon il attendait que la temperature baisse, fadlitant ainsi Ie 
port des boucliers et la montee it cheval. II preparait ses expeditions militaires puis remettait la victoire it Dieu. 

1351. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


" 6 hommes ! Ne souhaitez pas la rencontre de l'ennemi et demandez pIut6t a Dieu de 

YOUS preserver. Mais si vous Ie rencontrez, faites preuve de constance. » [BukMri et Muslim] 
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1352. Selon AbO Hurayra et Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

La guerre est tromperie. [Bukhan at Muslim) 

• La rromperie et Ie leurre sont autorises pendant la guerre. 
Ce qu'iI faut retenir : 



556 Ies Jardins des vertueux 

Chapitre 235 

Les differentes categories de martyrs et leur recompense dans I'au-dela 
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1353. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Les martyrs sont de cinq categories: celui qui meurt de la peste, celui qui meurt d'une 

m31adie du ventre, Ie noye, celui qui meurt enseveli sous Ies decombres et Ie martyr 

pour Ia cause de Dieu. [BukMrl et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ces cinq categories de personnes sont toutes considerees martyres aupres de Dieu et seront recompensees en 
consequence. 
Mais Ie chiff"re cinq cite dans Ie hadith n' est pas resrrictif, car des traditions prophetiques evoquent d'autres catt'
gories de martyrs. Et la compassion de Dieu envers Ses serviteurs est telle qu'un musulman peut mourir dans son 
lit et etre tout de meme considere martyr. 

1354. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) demanda [a ses Compagnons] : 


« Lesquels d'entre vous tenez-vous pour martyrs? » lis repondirent : « 6 Envoye de Dieu, 

celui qui est tue au service de Dieu est considere martyr. » 


Le Prophete reprit 310rs ; « Les martyrs de rna communaute seraient bien peu nom

breux ! » Ils demanderent : « Qui d'autre, Prophete de Dieu ? » - « Quiconque est we 

pour Ia cause de Dieu est martyr. Celui qui meurt au service de Dieu est martyr, de 

meme que celui qui meurt de la peste, d'une m31adie du ventre ou de la noyade, condut 

Ie Prophete. }) [Muslim) 
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Ce qu'i! faut retenir : 

• 	I.e martyre en islam ne revient pas uniquement 11 celui qui meurt sur Ie champ de bataille mais iI inclut quiconque 
meurt en agissant au service de Dieu, ne recherchant que Sa satisfaction. Us beneflcient donc tous de la meme 
recompense. Cependant, celui qui est tue sur Ie champ de bataille occupe un statut particulier. 

1355. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al·'A$, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui est tue en defendant ses biens est un martyr. [Bukhari et Muslim) 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	La notion de martyre en islam admet un sens large. 
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1356. Selon Aba al-A'war, Sa'Td ibn Zayd ibn 'Amr ibn Nufayl, I'un des dix promis au Paradis, Ie 
Prophete (~) a dit : 

Celui qui meurt en defendant ses biens est un martyr, celui qui meurt en defendant 
sa vie est un martyr, celui qui meurt en defendant sa religion est un martyr, celui qui 
meurt en defendant sa famille est un martyr. [AbO DAwOd at Tirmidhl, qui Ie considere /;Iasan ~a/;IQJ] 
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1357. AbO Hurayra rapporte : 


Un homme vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda: « 6 Prophete de Dieu, 

que dois-je wre si quelqu'un venait aprendre mon argent? » - « Ne Ie lui donne pas, 

repondit Ie Prophete. » - « Et s'il me combat? » - « Alors combats-Ie! » - « Et s'il me 

tuait ? » - « Tu serais alors martyr. » - « Et si moi, je Ie tuais ? » - « II irait en Enfer, 

s'exclama Ie Prophete. » [Muslim] 


Chapitre 236 

Les merites de I'affranchissement d'un esclave 


~1~~4 

Commentaire du traducteur : 


II est arappeler que l'islam n'a pas invente l'esdavage et ne l'encourage pas non plus. Bien au 

contraire, il incite al'affranchissement des esdaves, et ce chapitre en est la preuve. Cependant, 

l'esdavage du temps du Prophete (~) ctait courant, et avait pour source les detenus captifs 

lors de guerres. 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Que ne gravit-illa voie ascendante ? Mais sais-tu bien ce quest la voie ascendante? 

C'est la pente qu'on gravit en affranchissant un esclave. , Coran 90/11-13 


"" ".... "'" .... "" "" ;I" 0""

[( 13 : 11) ~I] <if .~j ..:Jj *1::;;H I,<; .!l'j~ll,<;j *~Ipi ')U" :JW 41 Jli 

1358. AbO Hurayra rapporte que Ie PropMte (~) lui a dit : 


Dieu affranchira du Feu chacun des membres de celui qui affranchit un esdave musul

man en echange des membres de l' esdave affranchi. II preservera meme du Feu son 

sexe en echange du sexe de l'esclave affranchi. [BukMrl et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 rislam encourage It affranchir les esclaves et Dieu rerribue ceux qui les affranchissent. Les pieux predecesseurs 

etaient attaches It cette pratique. On rapporte que :Abd ar-RaQman ibn :Awf affranchit 30 000 esclaves et :Abdullah 
ibn 'Umar, fils de 'Umar ibn al-Khanab, plus de 1 000. 

1359. AbO Dharr rapporte : 

Je demandai : {( 6 Prophete de Dieu, queUe est la meilleure des actions? )} - « La foi 
en Dieu et Ie combat pour Sa cause, repondit Ie Prophete. )} - « Quel est l'esdave dont 
l'affranchissement est Ie plus meritoire ? }) - {( Le plus precieux aux yeux de son maitre 
et Ie plus couteux. }) [Bukhari at Muslim] 
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Chapitre 237 

Les vertus de la bienveillance a I'egard des esclaves 


.:J#1 J! ~w..~1 ~~4 

Dieu Ie Tres-Haut illt: 

~ Adorez Dieu, sans rien Lui as soder ! Soyez bons envers vos parents, vos proches, 
les orphelins, les pauvres, les voisins qu'ils soient de votre sang ou non, ainsi que 
vos compagnons de tollS les jours, les voyageurs de passage et les esclaves que VOllS 
possedez. , Coran 4/36 

1360. Ma'rOr ibn Suwayd rapporte : 

J'ai vu Abu Dharr vetu d'un habit semblable acelui de son esdave. Je lui en demandai 
la raison. II me rappela qu'il avait insulte. un homme au temps du Prophhe (~) en 
deshonorant sa mere. 

Le Prophhe (~) lui dit alors : {( II subsiste encore en toi un reste de la jahiliyya (Ie 
temps de I'ignorance preislamique). Ce sont vos freres et vos serviteurs que Dieu a mis 
sous votre autorite. Que celui done qui a son Frere sous son auto rite Ie nourrisse de 
la meme nourriture que la sienne et qu'ill'habille des memes vetements que les siens. 
Qu'it ne lui impose pas ce quit ne peut supporter et s'ille charge de quelque chose, qu'il 
l'aide. }) [Bukhan et Muslim] 

~i)1 "..:.Ll~ y.. ~l:;j ,L+i:~ ~-yJ. ~J it! ~J ~~ ~ ~C: Jli~...? ~ JJjMJl;fJ .1360 
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Ce qu'iI faut retenlr ; 
• 	 rhomme qui avait ere insulte n'etait autre que BilaJ, Ie noble Compagnon. Abu Dharr l'interpella ainsi : « 6 fils 

de negresse! » Le Prophere (11) fut extremement fache de cette insulte et lui dit ce qu'Abu Dharr rapporte dans 
Ie hadith ci-dessus. Alors Abu Dharr se mit face comre rerre en implorant BilaJ, de lui ecraser Ie visage avec son 
pied, afin d' obtenir reparation, chose que BilaJ refusa de faire rant il erait noble et genereux. II prefera pardonner, 
mais cela resta une le<;on pour Aba. Dharr qui n'agit plus jamais avec dedain envers un esdave. 

1361. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (11) a dit ; 

Si votre serviteur vous apporte votre repas et que vous ne Ie faites pas asseoir avec vous, 
donnez-lui au moins une bouchee ou deux, car c' est lui qui a prepare Ie repas. [BukhM] 

U jJ~'~ ~:.~~ r-l5~ ,~~ ~::~ rS::i:.-i..;f 1;1': JI.9 ~~I t.f J;..> ;;.) I.j.i (fJ .1361 
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Chapitre 238 
les vertus de I'esclave qui s'acquitte des droits de Dieu et de son maitre 

~I".. ~j ~I ~ 4€.)j! 4€..u1 ~jle.L1 ~~4 

1362. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (11) a dit : 

~esclave qui dispense de bons conseils ason maItre et qui accomplit avec soin ses actes 
de devotion al' egard de Dieu aura une double recompense. [BukhM al Muslim] 

«.-?-~ :~ ill ,~l ~.)~ ~fJ ,~~~ ~ ~ 1;1 ¥I 01» :JI.9 '&1 J~~ 01 .J;.> yJ. -:r.1t.f .1362 

.~j.;;.. 

1363. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


~esclave loyal aura deux recompenses. Par Celui qui tient I'ame d'Abu Hurayra dans Sa 

Main, n' etaient-ce Ie combat au service de Dieu, Ie pelerinage (bajj) et Ia bienveillance 

al'egard de rna mere, j'aurais souhaite moudr esclave. [BukMri al Muslim] 


~~} I.j.i J-i <.?~IJ «·91/.-1~I~~I ~:.;;u»: .&1 j~) JIi: JIi ~J.} I.j.i (fJ .1363 
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1364. Selon AbO MOsa al·Ash'ari, Ie Prophete (11) a dit : 

~esclave qui s'applique dans l'adoration de son Seigneur, qui s'acquitte des droits de 
son maItre, Ie conseille et lui obeit aura deux recompenses. [Bukh~ri] 
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1365. Selon Aba MOsa al-Ash'ari, Ie Prophete (~) a dit : 

Trois categories d'individus auront une double recompense: celui qui, parmi Ies gens 
du Livre, aura eu foi en son prophete et en MuQ.ammad ; l' esclave qui s'acquitte des 
droits de Dieu et de son maitre et celui qui, possedant une esclave, l'aura eduquee et 
instruite convenablement, puis I'aura affranchie et epousee; il beneficiera alors de 
deux recompenses. [BukhM et Muslim] 
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Chapitre 239 

Les merites de I'adoration en periode de troubles 


\A~" ~I" .b~~I~" ~I ~ ~,)4aJ1 J..Q! ~~ 

1366. Selon Ma'qil ibn Yasar, Ie Prophete (~) a dit: 


Ladoration [de Dieu] en periode de troubles equivaut a l'hegire pour me rejoindre. [Muslim) 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lexil est de deux sortes : s'exiler d'un endroit aun autre, d'une terre OU la perversion est tres repandue vers une 
terre OU die l'est moins, et delaisser ce que Dieu a interdit mn d'accomplir ce qu'll a prescrit. 

Chapitre 240 

Les merites de la souplesse 


en matiere de transactions commerciales 

~\A;JI" ~~I~" c~UaaJI" ~~I" A~I" ~I ~~~I J..Q! ~~ , 	 , 
4;$ t;P"IIJ ~IJ ~).I ;l.la;l J..a.tJ ,~I :r ~IJ ,~I.r.llJ JL:SJ.l c..~;!J 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Quelque bien que vous fassiez, Dieu en est parfaitement Informe. ,Coran 21215 

~ 6 mon peuple ! Faites pleine mesure et pesez avec equite ! Ne causez pas de tort 
aux gens en sous-estimant leurs biens! , Coran 11/85 

~ Malheur aux fraudeurs qui, lorsqu'ils achetent aux autres, exigent pleine mesure 
mais lorsque eux-m~mes mesurent ou pesent pour les autres faussent Ie poids et tri
chent dans la mesure ! Ces gens-Ia ne pensent-ils pas qu'ils seront ressuscites, en un 
jour solennel, un jour OU les hommes comparaitront devant Ie Maitre de l'Univers ? , 
Coran 8311-6 
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1367. AbO Hurayra rapporte : 

Un homme vint reclamer au Prophete (~) son du de fa<;on brutale. Ses Compagnons 
songerent aIe punir mais Ie Prophete (~) intervint : « Laissez-Ie car celui qui est dans 
son droit est en droit de parler. » Puis il ajouta : « Donnez-Iui un chameau du meme 
age que Ie sien. » - « Mais nous n' en avons trouve que de plus vieux, Prophete de Dieu, 
repondirent-ils.» « Donnez-Iui-en un alors, car Ie meilleur d'entre vous est celui qui 
s'acquitte Ie mieux de ses dettes, conclut Ie Prophete. » [Bukhart at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 L'incitation atraiter les gens correctement et arestituer leur du de la meilleure fa~on. II est anoter qu'un cha
meau plus vieux etait al'avantage de l'homme mais Ie Prophcere (~) prefera Ie favoriser dans son rembourse
ment plurar que de Ie leser. 

1368. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Que Dieu fasse misericorde aquiconque se montre conciliant lors d'une vente, d'un 

achat ou Iorsqu'il reclame l' acquittement de son duo [Bukh1iri] 


·~.)l>.:-l\'\J.)«·o~~ill.)Jj.sj.l1 \.)1) t~I.)(b"..~~J.&1 ~j»: Jli .d!1 J.PJ.Jt ~Jf.~ (fJ. 1368,; 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est recommande de se montrer souple en matiere de transaction commerciale. 

1369. Selon Qatada, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui se rejouirait a!'idee que Dieu lui epargne Ies tourments du jour du Jugement 
accorde un delai supplementaire ases debiteurs ou leur fasse remise de leurs dettes. [Muslim) 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Celui qui se montre souple er conciliant Ii regard de ses debireurs, Dieu lui viendra en aide Ie jour OU ni ses biens 

et ni sa famille ne lui seront de quelque utilite. 

1370. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete a dit : 


Un homme qui faisait credit aux gens disait a son serviteur [charge d'encaisser ses 

dettes] : ({ Si tu rencontres un debiteur dans la gene, fais-Iui remise, peut-etre que Dieu 

nous fera remission. » Quand il rencontra Dieu, II lui fit remission. [Bukh1iri at Muslim) 


http:l>.:-l\'\J.)��o~~ill.)Jj.sj.l1
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Dieu pardonnera les peches de quiconque fait preuve de mansuetude al'egard de ses debiteurs en leur accordant 

un d61ai ou en leur faisant remise d'une partie ou de la rotalite de ses denes. 

1371. Selon Aba Mas'Od al-Badri, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme parmi les generations passees passa en jugement [devant Dieu]. On ne 
lui trouva aucun bien si ce n' est Ie fait que cet homme fortune faisait des transactions 
[commerciales] avec les gens et ordonnait a ses serviteurs d'etre souples envers ceux qui 
etaient dans la gene. Dieu - Puissant et Majestueux - dit alors : « Nous sommes plus 
a meme que lui d'agir de la sone, faites-Iui remission de ses peches. » [Muslim] 
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1372. l:Iudhayfa rapporte : 

. On pn!senta devant Dieu un serviteur auquel Dieu accorda des biens. Il lui dit: 
{( Qu'as-tu fait en ce monde ? » - ~ Et il ne pourra cacher aDieu aucun propos. ~ 
« Seigneur, repondit l'homme, Tu m'as accorde des biens et je faisais des transactions 
commerciales avec les gens. l'etais conciliant envers l'homme aise et j'accordais un delai 
supplementaire acelui qui etait dans la gene. » 

Dieu lui dilalors : « Je suis plus a meme que toi d'agir ainsi. Pardonnez a Mon servi
teur! » 'Uqba ibn 'Arnir et Abu Mas'ud al-An~ari dirent ace moment: {( C'est ainsi 
que nous l'avons entendu de la bouche du Prophere » [Muslim] 
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1373. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Quiconque accorde un delai supplementaire a un debiteur dans la gene ou lui fait 
remise, Dieu l'abritera a 1'ombre de Son Trone Ie jour OU it n'y aura d'ombre que la 
Sienne. [Tirmidhi, qtli Ie considers /Jasan ~aQiIJ] 

'!J "" -" ~ "': "" r f." 1/ ~~ , '" '" """" '.., ,. 

~ ..!:..>.:;~~'f~.&' aJ;1,~ ~Jjll~plY.)): ~.&IJ.?.)Jl;: Jl; ~.J.J.;-.f.I(f.J .1373 
-e ~ :; '" 

.~&->~.!.>: J~.., ~l.;;ll !I..,) «.~ ':Ii ~ ':I f~~:; 

http:Ij'.1i.li


563 Livre du combat 

1374. Jabir rapporte: 


Le Prophete (~) m'acheta un chaineau, il fit peser la quantite d'argent [comme prix de 

ia bete] et m' en donna davantage. [Bukhari et Muslim] 


.~~ .f:!:-JU ,j5j; ,j~~ 15pl ~~10; J?, .r.~:fJ .1374,/ 

1375. AbO $afwan Suwayd ibn Qays rapporte : 

Makhrama al-~bdi et moi apportames de l'etoffe de la region de Hajar. Le Prophete (~) 
vint nous voir pour marchander ie prix des pantalons. J'avais un employe qui etait 
charge de faire les pesees. Le Prophete (~) lui dit : « Pese et fais bon poids ! » [AbO DawOd 

et Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~aI)iI)l 
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LE LIVRE DE LA SCIENCE 


Chapitre 241 

Les vertus de la science 


rWl~-';'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Et dis : "Seigneur, donne-moi encore plus de science !" ~ Coran 20/114 

~ Dis: "Sont-ils egaux, ceux qui ont re~u la science et ceux qui ne ront point 
re~ue ?" ~ Coran 39/9 

~ Dieu eleve de plusieurs rangs ceux d'entre vous qui ont la foi et ceux qui ont re~u 
la science. ~ Coran 58/11 

~ C'est ainsi que, de tous les serviteurs de Dieu, seuls les savants Le craignent 
veritablement. ~ Coran 35/28 
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1376. Selon Mu'awiya, Ie Prophets (~) a dit : 


Celui auquel Dieu veut du bien, II lui accorde la comprehension de la religion. 

[Bukhari at Muslim] 


13n. Selonlbn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit: 

L'envie nest permise que dans deux cas : un homme auquel Dieu a accorde des biens 
et qui les depense dans ce qui est juste, et un homme auquel Dieu a accorde la science 
(litt. la sagesse), qui s'en sert pour juger et qui l'enseigne autour de lui. [Bukhart at Muslim] 
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1378. Selon Abu Musil, Ie Prophete (~) a dit: 

La bonne direction et la science avec lesquelles Dieu m' a envoye som com parables a 
une pluie se deversant sur une terre. Une partie de cette terre est fertile, elle absorbe 
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l'eau et fait pousser l'herbe et la verdure en abondance. Une partie de cette terre est 
aride, eIle retient l'eau, Dieu en fait done profiter les gens. Ainsi, ils en boivent, s'en 
servent pour l'irrigation et l'utilisent pour la culture. Enfin, une autre partie de cette 
terre est sterile, eIle ne retient pas l'eau et ne fait pousser aucune plante non plus. La 
partie fertile est comparable acelui qui a re<;:u la bonne comprehension de la religion et 
qui a su tirer profit de ce que Dieu m'a revele. Ill'a done appris et l'a ens eigne aautrui. 
La partie aride de cette terre est, quant aelle, comparable acelui qui a appris cette 
science mais n'a su en tirer lui-meme profit. Enfin, la terre sterile qui ne retient pas 
l'eau est comparable aceIui qui n'accepte pas la bonne direction que Dieu m'a charge 
de transmettre. [BukMri et Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 L'islam attache beaucoup d'importance au savoir et la raison ne s'oppose pas du tout a la foi. Plus un homme 

acquiert de savoir, plus i! sera proche de Dieu et utile aux gens. Dans une societe arabe quasiment i1Ietttee, Ie 
Prophete (~) a donc revolutionne les mentalites et les pratiques. Ainsi, tout musulman etait soucieux d'appren
dre et d'enseignet la religion, cela devenait un devoir pour chacun d'eux. En outre, l'ecrirure a beaucoup aide a 
cette transmission, et Ie Prophete promettait meme Ia Iiberte atout prisonnier qui enseignait la lecture adix 
musulmans. Le besoin incessant d'apprendre et d'enseigner la religion etant anere, !'islam a pu ainsi se propager 
de maniere fulgurante et durable. C'est pour cetre raison que les hommes et femmes de savoit auront roujours une 
place preponderante, car Us sont les gardiens de la transmission. 

1379. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (~) a dit a 'All: 

Par Dieu, si Dieu guide par ton intermediaire un seul homme, cela est meilleur pour 
toi que de posseder des chamelles brunes. [Bukhari et Muslim] 

,:r .!.u ~l~IJ ~J ~ '&1 ~:4: 5\j ~Ij B : ~ JLi ~ .r.J1 ~i .b; ~ .): J+... :rJ . 1379 
'" 	 ..... '" "" 

1380. Salon 'AbdullAh ibn 'Amr ibn al-'Af?, Ie Prophete (~) a dit : 

Transmettez de moi ne rut-ce qu'un verset, et rapPOrtez [les recits] des Fils d'Israel sans 
la moindre gene. Quant acelui qui ment deliberement amon sujet, qu'il se prepare a 
prendre sa place en Enfer. [Bukhan] 

J." fl$ _"r ill ,~ s: 
~j ~Iy.:.l-i!r \;.;.;.J ,~I jJJ JS-IA» : Jt; ~I iJi~; ....,....WI.): J~.): 41 ~:rJ . 1380 

.-,?)l.>..:J1.'J) (('J81 ~ !J;a;;1y-JrlJ: .::! js-..;..:15 &oj 'V 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La communaute muswmane a pour devoir de preserver et propager les sources de !'islam que sont Ie Coran et la 

Sunna. Elle peut aussi transmettre la sagesse heritee des generations passees, raison pour Iaquelle Ie Prophere (~) 
a permis de rapporter les recits des Fils d'IsraeI ; on peut en tirer des enseignements acondition qu'i! n'y ait pas 
de contradiction avec un texte sacre clair. Enfin, Ie Prophere (~) sowigne !'interdiction absolue de falsifier ses 
paroles (dans leur sens) ; Ie faire reviendrait afulsifier la religion de Dieu. 

http:Lb";"L.;.IJ
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1381. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu facilitera l'acd:s au Paradis acelui qui emprunte une voie en vue d'acquerir 
un savoir. [Muslim] 

1382. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui appeUe au bien aura la recompense de celui qui Ie suivra, sans que leurs 
recompenses (respectives) ne soient pour autant diminuees. Celui qui appelle al' ega
rement aura Ie peche de celui qui Ie suivra, sans que leurs peches (respeccifS) ne soient 
pour autant diminues. [Muslim] 

J. " J. "'",,,.. 	 ",'" 

-fad:! 'Y ~;; JA-i ~ft-\jl ~ ~ SIS s~ -..11 t;;S;;»: J\.i 41 Jy.") 0i.,bJ ~;.) 1StifJ .1382 
'" "''''''' 	 

"" '" "'_ ", <Ii.J. J. '" ......_ .J. I> C '" '" / "''''' ", ... ,.., til' '" <Ii: '" U!! . .:;' l;\: ..!il.> ~ " 'Y ~ :; l;1 I'. ''Y I -: <\!.IS. 0lS ~')l,.; II t;;s :; ,l:;.:...!. ~ 1: ..!il;) 
.. ~ ~ ~ ; <y r u; r: \.J';;" _ .....; <yJ " ~~y.- \.J'; ; 

.r1-- .1_1.> 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le muswman doh etre un guide pour les siens et montrer les moyens de parvenir au bien. De meme, celui qui 
encourage au mal ne peut que recolter la somme des peches que les autres auront 'commis it cause de lui. N'est· 
il pas dit que pour chaque meurtre commis sur Terre, Ca'in, fils d'Adam, en recoltera Ie peche, puisqu'il a ete 
l'initiateur du premier meurtre de l'humanite ? Le musulman doit done etre un exemple pour ses £Teres et sreurs, 
iI doh s' arracher it montrer la voie et adopter un bon comportement, du mieux qu'il peut. 

1383. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Ie Fils d'Adam meurt, ses ceuvres cessent al'exception de trois d'entre elies : 
une aumeme dont les effets se perpetuent, une science dont on tire profit et un enfant 
vertueux qui prie en sa mveur. [Muslim] 

... t:?! .. Ie. ji ~~ UJ..;, : ..:..~ &. ~I ~I";' ~1~.5T t";I-SL:;; 1'>1» :~ 4\ J.?J Jli :J\.i ~J .1383,..,; r-::.?".. "" "" '" ~ \ u.. ~-

'~;\-'J «.j ;'~dL.;P ~Jjt 
Ce qu'iI faut retenir : 	 • 

• 	Le croyant qui aura propage un savoir en tirera une recompense. Tant que son savoir se propagera, Ie croyant en 
tirera Ia recompense jusqu' au jour du Jugement. Ainsi, Ie Prophere (~) est celui dont la recompense sera la plus 
grande puisqu'il est Ia source de tout ce savoir. Viennent juste apres lui, les Compagnons puis leurs successeurs, 
etc., jusqu'au croyant qui propage it son tour son savoie. 

1384. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Assurement, ce monde est maudit, comme l'est tout ce qu'i! contient, al'exception du 
souvenir de Dieu et de ce qui s'y rapporte, du savant et de celui qui etudie. [firmidhT. qui 

Ie considere Qasan) 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n° 478. 
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1385. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui part a la recherche de la science est sur la voie de Dieu jusqu'a son retour.· 
[Tirmidhi, qui Ie considere f,lasanj 

'" ",:1 // '" ; "''''' '" • 

C.~..r.."';;- ~I ~.;W(,~\ ~.; t? y.» :~~I J..?~ Jli: Jli <!}o..,...;i ifJ .1385 

.. , .. J'~ ~ ...\ >'<.r- ~J.:>.: ".J I$~rl .I.J) 
• 	 Shaykh A1bani considere la chaine de rapportems de ce hadith comme etant t/4 'if. 

1386. Selon Aba Sa'fd al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit: 


Le croyant n'aura de cesse de faire Ie bien jusqu'a ce qu'il parvienne au Paradis.· [Tirmidhf, 


qui Ie considere f,lasan) 


«.~1~1~::;~~5}' :' .-:: 't.~ ,.':I»:Jli";~4IJ ~ :'J;.o,~... 1;.JI...l.Jt...., t· .1386 
• '1!""""'.J-"'!.~ r-~~Y~iJ' ~ ,.J-".Jif '-?~ "_..,,.. ifJ 

.&-- ~J.:>. : .J1i.J .&J..,;.II :I.J) 
• Shaykh A1bam considere ce hadith t/4 'if. 

1387. Selon Aba Umama, Ie Prophete (~) a dit: 

« La superiorite du savant sur Ie devot est comparable a la mienne par rapport au 
plus petit d'entre vous. » Puis Ie Prophete (~) ajouta : « Dieu, Ses anges, les habitants 
des Cieux et de la Terre - jusqu'a la fourrni dans sa fourmiliere et au poisson dans la 
mer - prient en faveur de celui qui enseigne Ie bien aux gens. » [Tirmidhi, qui Ie considere f,lasan) 

-' ;.J. '" ~ 0 ....... <) '" , .J. 0/ ... r:~, t ~ 


J..?.JJli ~ «·rsL;;1 ~~~~I~ ~~I J..a.9»: Jli ~~I J..?~~I <!}o 4.-L..I.."..1 ifJ .1387 
,. , 	 ,. '" "" 
~~ 5) ;aj ..;..~I J.;.-j L,A;P .} ;181 J>-~j~IJ ..:..o1~1 j;tJ Bs:>t;j:&1 01» : 41 
-'" 	 ",.,.'" '" '" ... 

Ce qu'it faul retenir : 

• 	 La fuveur de celui qui enseigne une science utile aux gens, la science la plus utile pom l'(:trehumain etant la 
connaissance de son Createur. La recherche du savoir - apres s'(:tre acquitte de ses. obligations - constitue Ie 
meilleur acte cultuel et la meilleure adoration car ce savoir est profitable acelui qui Ie possede comme aautrui. 

1388. Selon Aba Darda', Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui emprunte une voie en quete d'un savoir, Dieu lui facilite l'acces au Paradis. 
Les anges recouvrent de leurs ailes celui qui recherche Ie savoir en signe de satisfaction 
pour ce qui! fait. Ceux qui se trouvent dans les Cieux et sur la Terre ainsi que les pois
sons dans l'eau demandent pardon pour Ie savant. La superiorite du savant sur Ie devot 
est comparable a la superiorite de la Lune par rapport aux autres astres. Les savants SOnt 
les heritiers des prophetes. Or, les prophhes n'ont laisse en heritage ni dinar ni dirham, 
ils n'ont legue que la science. Celui donc qui s'empare [de cet heritage] recueilleune 
part [de bien] considerable. [Abu Oawud elTirmidhi) 

" ,.., "" ? a .... '" '" "'" 	 ;. '" , ".
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1389. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Que Dieu fasse resplendir de beaute celui qui aura entendu quelque chose venant de 
moi et qui l'aura transmis tel qu'ill'a entendu. II se peut que celui aqui parviendront 
[mes propos] soit plus attentif et plus perspicace que celui qui les a entendus. [Tirmidhi. 

qui Ie considere I)asan ~al)iQ] 

-' "" ,""-:. , "" "'" <f$ -' """ -' -' "" -' ' 

~~~ d.~ ~ b-~. I~;I.&I ~» : J~ ~'&I J.,.....) ~ : JlS ~J;Y'-" 0 1(fJ. 1389 

.~ [,..-~..L>: JUJ~.i.yJl ~IJJ «.~L.:;, ~ ~jl &~j 
Ce qu'iI faut retenir : 	 ' , 

• 	Les merites de celui qui possede la science et la propage fidelement, particulierement lorsqu'il s'agit des propos 
du Prophete (~). Bukharl rapporte, selon 'Abdullah ibn 'Arnr ibn al-~, que Ie Prophete (~) a dit: « Celui qui 
ment deliberement it mon sujet, qu'il se prepare it prendre sa place en Enfer:» 

1390. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui est questionne et qui dissimule son savoir sera bride Ie jour du Jugement 
d' une bride de feu. [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere I)asan] 

0' -' // 0 "" -' , "" -' 

~ r~ 3--~1 rY-. ~l.~ ~!.J- ~;.;.» :~.&I Jr..) JlS : JlS ~J o;'Y' '-:f.l (fJ .1390 

.[,..-~..L>: JUJ ,~.i.yJlJ ~JI~ y.\ ~IJJ «.~~ 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	Lorsqu'on acquiert un savoir, on est ensuite dans l'obligation de Ie transmettre quand une personne vient nous 
interroger car il est impensable qu'un musulman puisse faire preuve d'egolsme dans la transmission de savoir. 

1391. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui apprend une science par laquelle on recherche la satisfaction de Dieu (litt. la 
Face de Dieu) mais qui ne l'apprend qu'en vue de tirer profit d'un bien de ce monde ne 
sentira pas l' odeur du Paradis Ie jour de la Resurrection. [Aba DawOd selon une chaine jugee ~aI)iQ] 

L.:;~,: _~; ~l !d.:::~ ~j)~1~j~~~~ :::i.~!r»: ~'&I J.,.....)JIj: JlS';;J .1391"" "" 	 "" r 
-: "" 0 "" o-! 

.~~L:.....,~~Jby'ToIJJ .~...): ~ «.3--~1 iY-~I..JY.~~ ~jJl&: 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La Face de Dieu : il ne fait nul doute que Dieu ne ressemble pas it Ses creatutes et que Ses attributs ne sont en 
rien semblables it quiconque. Concernant les noms et attributs divins, nous devons croire en ce que Dieu et Son 

Prophete (~) nous ont apporte comme enseignements sans chercher it les interpreter ni it tenter de se les repre
senter, il s'agit plutot de mediter sur ses sens. Les savants ont interprete « la recherche de la Face de Dieu » par 
la recherche de Sa satisfaction ou de Sa recompense (c£ l'exegese du shaykh Sa'di concernant Ie verset 272 de la 
sourate La Vttche). 

1392. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu ne reprend pas la science en l'arrachant des gens mais en reprenant [l'fune] des 
savants, si bien que lorsqu'lI aura repris tous les savants, les gens prendront pour chefs des 
ignorants qui seront interroges et donneront leurs avis sans aucune connaissance. lIs 
s'egareront et egareront les autres. [BukharT et Muslim] 
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LE LIVRE DE LA LOUANGE ET DE LA RECONNAISSANCE ADIEU 

Chapitre 242 
Les vertus de la louange et du remerciement 

.(,At\ ..w...\.\ U.a-.J1.t..l"'- j ..,.,.- . . 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Souvenez-vous de Moi, Je Me souviendrai de vous ! Soyez reconnaissants envers 
Moi ! Ne soyez pas ingrats ! , Coran 2/152 

~ J'augmenterai Ma grace, si VOllS etes reconnaissants. , Coran 14/7 

~ Dis: "La louange revient aDieu." , Coran 17/111 

~ Leur ultime priere sera: "Louange a Dieu, Maitre de l'Univers." , Coran 10/10 

~ 4 ., " , -' ~/ "0 > ' 
[( 15 2) •.;l:J\] ~ '9,,~":iJ J I,,~IJ rs.:.s.;l ~,,:;s.;u ~: .)W.&\ JIj 

[(7) ~IA] ~ .r51~~ f~~~ :JIj" 

[( 111) ..1f"")l1] ~ .~.i:.;.J1 ~J ~ : .)W JIj.J 

[( 10) v-iy.] ~ .~WI ~j~ .i:.;.J191plj.P$ ~TJ ~ : .)W JIj.J 

1393. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) re<;ut la nuit de son ascension deux coupes: l'une contenant du vin, 


l'autre, du lair. Illes regarda er choisit finalement Ie lair. Gabriel lui dit alors : « Louange 


aDieu qui t'a guide vers la fitra (nature originelle). Si tu avais choisi Ie vin, ta commu

naute se serait egaree. » [Muslim) 


'" "",,"" ...,. ,.. 	 ,. -' t:/JuL;, \ II ~t; I -'Ii ~t:.;'~ ". ~V • -;'. .' ~ .:ii. 4.J ,-;,. • t ll:J ·1;¥~ .11.)1 Jol., ~~'~' i· .1393
if.'" '""t"• .r- ..r..J ~~ 0':?" .~. '-i! f"" • ~ ~ i$"" ~.)'!.fl ~ ,f'.J

/' .,,, //,. _... ... 
"," "" #' (; ",.II',; 1:1 0 .... ", ".r-l- .I.,J «.~i":"'jS-:;.>JI ..:.,,1,:.i jJ .~Il !l1..l.A -,?.l!\ ~ ~I»:. J.ft':" 

Ce qu'U faut retenir : 

• 	 Durant son ascension, Ie Prophete (~) fin rransporte de La Mecque It Jerusalem OU i1 pria avec ses freres prophe. 

tes. Puis, iI gravit les Gem:, accompagne de Gabriel, rencontranr It chaque degre du Paradis des prophhes. II se 

presenra enfin devanr son Seigneur qui lui donna Ia prU:re en cadeau pour sa communaute. 
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1394. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Toute affaire d'importance qui n'est pas introduite par une louange aDieu est inachevee. 
[Abu Oiliwud et d'autres, chaine jugee {lasan) 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Dieu est au centre de nos vies, II accompagne nos moments publics et intimes. II fuut done se rappeler de Lui 
constamment et il est recommande d'entamer tout acre (parole ou action) par une louange it Dieu afin que cet 
acte soit beni. 

1395. Selon AbU MQsa al-Ash'ari. Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque I'enfant d'un des serviteurs [de Dieu] meurt, Dieu dit aSes anges : ({ Avez-vous 
recueilli l'enfant de Mon serviteur ? » - ({ Qui, repondent-ils.}) « Vous etes-vous saisis 
du fruit de son cceur ? }) ({ Qui.}) « Et qu' a dit Mon serviteur ? )} - « Ii T'a loue et a 
dit : "Certes, c' est aDieu que nous appartenons et c' est aLui que nous retournons." }) 
Dieu dit alors : « Construisez pour Mon serviteur une maison au Paradis et nommez-Ia 
"la maison de la louange." }) [Tirmidhi, qui Ie consid$re {lasan) 

(1.:;: ~~dW~1 JL; ~I JJj";"l:.; 1.)1)): JL; 41 J"?..l.)i ~J ~"""':'~I..r'JA...,.i ifJ .1395 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Dieu n' eprouve pas les hommes en vain. II teste leur foi, leur patience et leur amour pour Lui. Et si Ie croyant ou la 
croyante fait preuve de patience er s'en remer it son Seigneur, son epreuve devient alors une source de recompense 
immense, ici-bas er dans I'au-dela. Dans les moments difficiles, il ne faut jamais oubHer les epreuves qu' a connues 
notre Prophete (~) : combattu, insulte, renie, et pourrant toujours confiant en Dieu. Lui aussi a perdu des etres 
chers : son onele Abu Talib qui assurait sa protection, Ie laissant ainsi vulnerable; son epouse Khadija qu'll 
cherissait particulierement et qui l'avait tant soutenu ; son enfant Ibrahim a travers lequel il esperait une descen
dance. Pourtant, au plus fort de la douleur de J'epreuve, il adressait sa peine a Dieu, Ie cceur plein de patience 
et d'esperance, persuade que cette vie n'est qu'une succession d'epreuves. Le musulman doit agir ainsi et garder 
indefectible son espoir en Dieu. 

1396. Selon Anas, l'Envoys de Dieu (~) a dit : 


Dieu est Satisfait de Son serviteur qui, apres avoir bu ou mange, loue son Seigneur. [Muslim] 


~~j d+'I~~~~1 J5~~1 cf ~)'41I.)P :~41 J"?..lJL;: JL; ~J ~i ifJ .1396 

.r1-- ~IJJ «.I+.T~:~ ~y1J1 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Louer son Seigneur - meme dans les gestes quotidiens est la voie de l'agrement et de la reussite, et Dieu reconnait 
ainsi celui qui sait se satisfaire de Lui. Ainsi les actions quotidiennes, telles Ie fait de manger et de boire, peuvent
elles etre recompensees en bonnes actions, si dies sont vouees aDieu. 
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LE LIVRE DE LA PRIERE SUR LE PROPHETE (~) 

Chapitre 243 

Les vertus liees a la priere sur Ie Prophete (~) 


~~I J~.) J& o~1~ 10:-'4 


Dieu Ie Tres.-Haut dit : 

~ Dieu et Ses anges prient sur Ie Prophe.:e. 6 croyants ! Priez sur lui et appelez sur 
lui Ie salut. , Coran 33/56 

.L.L.J..:j I"d;/ .de. 1.r -:. I ~1 ~ .l.ll I-;~ t; * ,.111 1';:, -: ) A.! ~~; ~I ~1 J.. : JW '&1 JIj"{"; ,J;",,-- .r" 1ft; '1":\. '-F"..s- i..l • ;,J i..l "?' 

[(56) ,-!Ij>-'11] 

1397. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui fait sur moi une priere, Dieu fera sur lui dix prit!res. [Muslim] 


,., 'p/ ~ J J " ~ , 

~'&I J-.t:> o~~p;;» :J~ '&1 Jr.) ~~I ~J ifW1.:r. J~.:r..&\ -Y" (/J .1397 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 La priere sur Ie Prophete (~) est I'une des meilleures invocations, car die assure l'intercession du Prophete Ie 

jour du Jugement (voir hadith n° 580 d'Ubayy ibn Ka'b). II existe plusieurs sortes de prieres sur Ie Prophete : la 
plus courante est la formule (~) ialla AiMhu 'alayhi wa sallam (que la paix et les benedictions de Dieu soient sur 
lui) et la meilleure est la priere abrahamique (Ialdt ibrdhimiyya) que ron recite avant la cloture de chaque priere 
(voir hadith n° 1405). Prier sur Ie Prophete signifie Ie louer dans Ie royaume des Cieux, c'est-a-dire aupres 
des anges. Shaykh 'Uthaymln a dit dans son ouvrage Sharb riydtj. aI-ldlibin (vol. 3, p. 451, Dlir at-taqwd, 1" 
edition) : « Dire: "Seigneur, prie sur MuI;lammad" revient a dire: "Seigneur, decris-Ie par les qualites louables et 
mentionne-le aupres des anges afin que leur amour pour lui augmente et que sa recompense croisse." » 

1398. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete a dit : 


Les gens les plus dignes de mon intercession Ie jour de la Resurrection seront ceux qui 

auront fait Ie plus de prieres sur moL [Tirmidhi, qui Ie considere basan] 


;~.:r.1 (/J .1398 

1399. Selon Aws ibn Aws, Ie Prophete a dit: 


« Le jour du vendredi compte parmi vos meilleurs jours. Multipliez donc Ies prieres sur 

moi en ce jour, car vos prieres me sont presentees. » Les Compagnons demanderent : 

(( 6 Prophete de Dieu, comment nos prieres pourront t'etre presentees quand tu seras 

devenu poussiere ? » Le Prophete repondit : « Dieu a interdit ala terre de decomposer 

Ie corps des prop heres. » [AbO DdwOd, selon une chaine jugee ~ablQ] 
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1400. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Que soh hUIhilie l'homme aupres duquel on rna mentionne et qui n'a pas prie sur moL 

[Tirmidhi, qui Ie considere Qsssn] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La recommandation de prier sur Ie Prophere (~) chaque fois qu' on Ie mentionne, qu' on ecrit son nom ou qu'on 

I'entend. Certains savants en om meme fait une obligation. 

1401. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne faites pas de rna tombe un lieu de fete et priez sur moi car vos prieres me parviennent 

ou que vous soyez. [Aba DiiwOd, selon une chaine jugee ~aQ~] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II n'est pas permis de voyager dans Ie seul but de visiter la tombe du Prophete (~), il ¥aut mieux prendre pour 

intention de voyager pour visiter sa mosquee car la jaUt effectuee la-bas yest meilleure que mille jaUt effectuees 
dans tout autre endroit aI'exception de celie accomplie ala Mosquee sacree de La Mecque. 
Cependant, lorsqu'on se trouve ala mosquee du Prophete il est alors recommande de visiter sa tombe tout 
en fuisant preuve de respect et de retenue al'egard de notre cher Prophete. 

1402. Selon AbO Hurayra, Ie Proph9te (~) a dit : 

II n'est pas un etre qui me salue sans que Dieu ne me rende la vie [mon arne] afin que 
je lui rende Ie salut. [Aba DiiwOd, selon une chaine jugee ~aQ~l 

:1,,) «.f')\.!J\ ~ ;Jl J.;- ~JJ js. -:&1 ~.:; ~l js. {I"1 ~f ~ t; B : Ju ~'&1 J.?J ~t ~J .1402 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete (~) est vivant dans sa tombe et repond aux salutations qu' on lui adresse. 

Cependant, sa vie est differente de celie d'ici-bas et nul ne connait la reaIite de certe vie si ce n'est Dieu Ie 
Tres-Haut. 

1403. Selon 'All, Ie Prophete (~) a dit : 

ravare est celui aupres duquel on m' a mentionne et qui n' a pas prie sur moi. [Tirmidhi, qui 

Ie considere Qssan ~sQ~l 
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Ce qu'iI taut retenir . 
• 	 Delaisser la priere sur Ie Prophete (~) est un signe d'avarice car rette priere est facile a. prononcer tout en appor

tant un profit considerable ici-bas et dans l'au-dela.. Et il faut savoir &ire preuve d'amour envers l'homme par 
lequell'islam nous est parvenu. Ne pas Ie faire serait un signe d'ingratirude et de manque d'ame. 

1404. FaQfda ibn 'Ubayd rapporte : 

Le Prophete (~) entendit un homme adresser a Dieu des demandes dans sa priere sans 
pourtant louer Dieu Ie Tres-Haut et sans prier sur Ie Prophete (~). Ce dernier (~) 
s' ecria alors : « Celui-Ia s'est precipite. » 

II appela [cet homme] et lui dit : « Lorsque l'un de vous accomplit sa priere, (et qu'il 
s'assied pour invoquer Dieu) quil commence par louer son Seigneur (I;amd) - pu
rifie soit-Il- et par Le glorifier (than!t'). Puis qu'il pde sur Ie Prophete (~) et qu'il 
demande alors a Dieu tout ce qu'il souhaite. » [Abu 01iwud at Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~aI)iQl 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lors de to ute invocation, il est recommande de commencer par faire des louanges it Dieu et de Le glorifier (thana: 

c'est-a.-dire de Le menrionner par Ses Noms et anributs), puis de prier sur Ie Prophete (.). A Ia cl6ture, il con
vient egalement de prier sur Ie Prophete (~) et de terminer par des louanges a. Dieu. 

1405. Aba Mul;lammad Ka'b ibn 'Ujra rapporte : 

Le Prophete (~) vint anous et nous lui demandames : « 6 Prophete de Dieu, nous 
avons appris a te saluer, enseigne-nous comment prier surtoi. » II repondit: « Dites : 
"Seigneur, pde sur Mul}.ammad et sa famille comme Tu as prie sur Abraham et sa 
famille. Tu es certes Digne de louange et Majestueux. Et accorde Tes benedictions a 
Mul}.ammad et asa famille comme Tu les as accordees aAbraham et asa famille. Tu es 
certes Digne de louange et Majestueux." »* [Bukh~ri at Muslim] 
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*Allahumma lalli 'aid Mul;ammadin wa 'aid lUi Mul;ammadin kama lallayta 'aid ali Ibrahtma 
innaka I;amtdun majtd. Allahumma bank 'aid Mul;ammadin wa 'aid ali Mul;ammadin kama 
bJrakta 'alJ Jli IbrJhima innaka bamidun majid. 

1406. AbO Mas'ad ai-Sadri rapporte : 

Le Prophete (~) vint nous trouver alors que nous etions en presence de Sa'd ibn 
'Ubclda. Bashir ibn Sa'd demanda : « Dieu nous a ordonne de prier sur toi, Prophere de 
Dieu. Comment devons-nous Ie faire ? » Le Prophete (~) se tut si Iongtemps que nous 
regrettclmes qu'illui eut pose la question. Puis Ie Prophete (~) dit : « Dites : "Seigneur, 
pde sur Mubammad et sa famille comme Tu as prie. sur la famille d'Abraham. Et 
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accorde Tes benedictions aMu1;.ammad et asa famille·comme Tu Ies as accordees ala 
famille d'Abraham. Tu es certes Digne de Iouange et Majestueui."* Quant au salut, 
faites-ie comme vous l'avez appris. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete (.) enseigne it ses Compagnons la fiuron de prier sur lui, il convient donc de suivre ses enseigne
ments et de prier sur lui mais aussi sur sa famille envers laquelle il faut porter respect et deference. Sa fiunille 
est constituee des hommes et des femmes qui lui som apparentes et qui l'om sujvj et soutenu dans les epreuve5 
(ses epouses, ses enfants, ses ondes, ses cousins, et leurs families). Shaykh 'Uthaymln, lui, definit la famille de 
Mul;tammad comme etant tous ceux qui suivent l'enseignement du Prophete et adherent asa religion (c£ Shari; 
Riydt/ tlNillibtn de 'Uthaymln, voL 3, p. 459). 

*Allahumma [alii 'ala Mubammadin wa 'ala Illi Mubammadin kama iallayta 'ala ali Ibrahim. 
Wa. barik 'ala Mubammadin wa 'ala 'ali Mubammadin kama barakta 'ala ali IbraMma innaka 
bamMun majid 

1407. AbO l;Iumayd as-Sa'jdi rapporte: 


On d~manda [au Prophete] : «C Prophete de Dieu, comment prier sur toi ? » Le 

Prophete repondit : « Dites : "Seigneur, prie sur Mu1;.ammad, sur ses epouses et sur sa 

descendance comme Tu as prie sur Abraham. Et accorde Tes benedictions aMu1;.ammad, 

ases epouses et asa descendance comme Tu Ies as accordees aAbraham. Tu es certes 

Digne de Iouange et Ma;estueux."»* [BukharfetMuslim] 
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* Allahumma ~alli 'ala Mubammadin wa 'ala 'azwajihi wa dhurriyyatihi kama ~allayta 'ala 
Ibrahim, wa barik 'ala Mubammadin wa 'ala 'azwajihi wa dhurriyyatihi kama barakta 'ala 
Ibrtihima innaka bamidun majtd 
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LE LIVRE DU RAPPEL (dhikr) 

Chapitre 244 
Les vertus de I'evocation de Dieu (d17ikr) et I'incitation ale faire 

tJ.j& Ulj ."s..iJ1 J,.Q.I ~~ 

Commentaire du traducteur : 


Le terme dhikr admet plusieurs acceptions et peut donc etre traduit de diverses manieres. 

Shaykh 'Uthaymtn dehnit Ie vocable dhikr ences termes : «Levocation de Dieu (dhikr) se 

fait par Ie coeur, la langue et les membres. Concernant l' evocation par Ie coeur, die consiste 

ace que l'homme reflechisse et medite sur les noms et attributs divins, sur Ses preceptes, Ses 

actions et Ses signes. Quant al'evocation par la langue, cela est clair et englobe toute parole qui 

rapproche de Dieu - Puissant et Majestueux - telle Ie tahlil (Ie fait de dire lJ ilJha ilia Lldh), Ie 

tasbtb (Ie fait de dire subb/tn AIlJh), Ie takbir (Ie fait de dire Alldhu akbar), la lecture du Coran, 

ordonner Ie bien, reprouver Ie mal, Ia lecture de la Sunna et de la science. Enhn, toute parole 

qui rapproche de Dieu est consideree comme un dhikr; Quant al' evocation par les membres, 

c'est toute action qui rapproche de Dieu, telle Ie fait de se tenir debout en ialJt, l'inclinaison, la 

prosternation, la position assise (pendant la ialJt) et autres. Cependant, on a coutume d'appeler 

dhikr [les invocations telles que] Ie tasbib (Ie fait de dire subb/tnAlldh), Ie tabmtd (Ie fait de dire 

al-bamdu li-Lldh), Ie takbir (Ie fait de dire Alldhu akbar) , et Ie tahlil (Ie fait. de dire lJ ildha ilia 

LlJh). » (Cf. Sharb Riydt/ t/i-ldlibin de 'Uthaymin, vol. 3, p. 461) 


Dieu Ie Tres-Haut dit : . 

• Le rappel de Dieu est certes c~ qu'il y a de plus grand. ~ Coran 29/45 

• Souvenez-vous de Moi, Je Me souviendrai de vous ! ~ Coran 2/152 

• Invoque ton Seigneur au fond de toi-meme avec humilite et crainte ! Invoque-Le 
avoix basse, matin et soir, sans jamais te laisser distraire ! ~ Co ran 7/205 

• Invoquez souvent Dieu, vous reussirez. ~ Coran 8/45 

• Certes les musulmans etles musulmanes ..•~ jusqu'a. cem:: et ceDes qui invoquent sou
vent Dieu, Dieu leur a prepare un pardon et nne recompense enorme. , Coran 33/35 .6 croyants! Invoquez souvent Ie' Nom de Dieu ! Glorifiez-Le matin et soir! ~ 
Coran 33/41-42 

[(45).;.;~1] ~.;;S1 ~I j~J':.)L.u.w1 Jl,9 

[(152) •.All] ~·rsjHi i,,;Hu, :.)L.u Jl,9J 
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http:j~J':.)L.u.w1


576 Les Jardins des ~rtueux 

i~r-+I~'1Pf '?'A',.D'ji.r.#~,&!,.D'j 9-:.)W.J;')l~ ...,?1~' :i'j&.~!' :i'~! 9-: .)WJt;.J 

[(35) ",:-,'j>)TI] ~.i"¥ i.;..b 
[(42 - 41) ",:-,1j>)TI] ~.~bi~:~j .i.,r.;S'ij;~, IJj111pr &.D, tt.i ~ 9-:.)W JLtJ ... 	 ...... ... 

1408. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (*) a dit : 


II y a deux paroles faciles a prononcer mais qui pesent lourd sur la balance et qui sont 

aimees du Misericordieux : « Gloire aDieu et louange a Lui, et Gloire a Dieu Ie tres 

Grand. » * [Bukhiiri et Muslim] 


Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Dieu recompense grandement et sans compter. 11 ne faut pas mepriser ce genre d'actions qui sont certes facHes 
a accomplir mais largement retribuees. 

* Subbana Lldhi wa bi-bamdihi, subbdna Lldhi l- 'a~;m. 

1409. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le fait de dire: « Gloire aDieu, louange aDieu, il n' est de dieu que Dieu et Dieu est 
Ie plus Grand»* m' est preferable a ce sur quoi Ie soleil se leve. [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Ces paroles sont meilleures que ce que contient ce monde car elles constituent les reuvres de l'au-dela et ouvrent 
l'acces au Paradis. Dieu a dit: « Ce que vous possedez est perissable, mais ce qui se trouve aupres de Dieu reste .• 
(Coran 16/96) 11 ne faut donc pas hesiter a s'accompagner de ces paroles quotidiennement pour qu'elles forgent 
notre creur et nous aident a nous elever spirituellement. 

* Subbdna Lldhi wa l-bamdu lilldhi wa ld ildha ilia Lldhu wa Lldhu akbar. 

1410. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (*) a dit : 

Celui qui dit : « II n'y a de dieu que Dieu, Seul et sans associe, a Lui appartiennent la 
Royaute et la Louange, et II est Omnipotent »1 cent fois par jour, aura la recompense 
de celui qui aura affranchi dix esclaves. Cent bonnes actions lui seront inscrites, cent 
peches lui seront effaces et ces paroles seront pour lui une protection contre Satan la 
journee durant jusqu'au soir. En outre, personne n'aura accompli une reuvre meilleure 
que la sienne a part celui qui en recite davantage. Celui qui dit cent fois par jour : 
« Gloire aDieu et louange a Lui »2 se verra pardonner ses peches, meme s'ils sont aussi 
nombreux que l'ecume de la mer. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	Le fait d' evoquer Dieu par de telles paroles est source de bienfaits considerables. Cela permet de vivifier Ie creur 

et l'esprit par Ie rappel de Ia presence et de la grandeur de Dieu. Et Dieu recompense abondamment Ies paroles 

qui nous rapprocbent de Lui. 

1. La ilOha ilia Lldhu wabdahu Id sharika /ah, lahu l-mulku wa /ahu l-bamdu wa huwa 'aid kulli 
shaytn qadlr. 

2. Subbdna LlOhi wa bi-bamdih. 

1411. Selon AbO AyyOb al-An~ri, Ie Prophete (~) a dit: 


Ce1ui qui repete dix fois : « II n'ya de dieu que Dieu, Seul et sans assode, aLui appar

tiennent la Royaute et la Louange, et II est Omnipotent »* aura la meme recompense 

que s'il avait affranchi dix: des Enfants d'Ismael. [BukharT et Muslim] 
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* La ildha ilia Lldhu wabdahu Id sharika /ah, lahu l-mulku wa lahu l-bamdu wa huwa 'aid kulli 
shay1n qadlr. 

1412. Aba Dharr rapporte : 

Le Prophete (~) m'a dit : «T'informerais-je de la parole la plus aimee aupres de Dieu ? 
La parole la plus aimee aupres de Dieu consiste a dire: "Gloire et louange aDieu." » 

(Subbana Ltahi wa bibamdih) [Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith nous incite aevoquer Dieu par de telles paroles afin de gagner Son amour et Sa misericorde et 

d'eIoigner de nous Satan et ses ruses. 
Dieu SeuI merite de veri tables louanges, Createur de toute chose, nul ne Lui est sembIable, II est exempt et pur 
de tout defaut et de toute faiblesse. 

1413. Selon AbO Malik al-Ash"ari, Ie Prophete (.) a dit : 

La purete est la moitie de la foi, la louange aDieu (al-bamdu li-LMh) remplit la balance. 
[Dire] gloire aDieu (subbanAltah) et louange aDieu (al-bamdu li-Ltah) emplit l' espace 
entre Ie Cie1 et Ia Terre. [Muslim] 
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1414. Sa"d ibn Abi Waqqa.:? rapporte: 

Un bedouin vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda : « Enseigne-moi une parole 
que je prononcerai (regulierement). » Le Prophete (~) repondit : « Dis: "II n'y a de 
dieu que Dieu, Seul et sans assode; Dieu est sans conteste Ie plus Grand. Louange a 
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Dieu abondamment, purete aDieu, Seigneur des mondes. Il n' est de force et de puis
sance que par Dieu, Puissant et Sage." »1 

Le bedouin reprit: « Ces paroles sont destinees amon Seigneur, que me revient-il a 
moi? » - « Dis: "Seigneur pardonne-moi, fais-moi misericorde, guide-moi et pourvois 
ama subsistance." »2 [Muslim] 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	 Ces formules enseignees par Ie Prophete (~) constituent les meilleures paroles que pourrait repeter I'em 

humain puisqu'elles temoignent de Ia reconnaissance d'un Dieu Unique et Seul digne d'etre loue. En outre, il 
est inconvenant de demander des choses aDieu sans I..:implorer er I..:evoquer au prealable. II faut done ala fills 
evoquer et invoquer son Seigneur, esperant ainsi etre exauee. 

1. La ;lJtha illa LlJthu wal}dahu IJt shartka lah, AIlJthu akbaru kabfran wa-I-I}amdu li-LlIthi 
katihiran wa subl}ana LlJthi rabbi 1-alamfn, wa IJt I;awla wa IJt quwwata ilia bi-LlJthi 1- azizi 
I-I}akfm. 

2. AIlJthumma ghfirli wa-rl}amnf wa-hdinf wa-rzuqni. 

1415. Thawban rapporte : 

Lorsque Ie Prophete (~) terminait sa ialat, il demandait pardon aDieu trois fois puis 
invoquait Dieu en ces termes : « 0 Seigneur! Tu es la Paix et de Toi vient la paix. Beni 
sois-Tu, Digne Possesseur de la Majeste et de la Munificence! »* 

Nawawl ajoute: « On demanda aAwza'i, l'un des rapporteurs de ce hadith : "Comment se 
formule la demande de pardon ?" II repondit : "C'est de dire: Je demande pardon aDieu (asta
ghfiru LlJth), je demande pardon aDieu." » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est reeommand€ de formuler eette invocation apres chaque $aldt. Le croyant demande pardon aDieu pour 

l'imperfeetion et Ies erreurs qui auraient pu etre eommises au eours de cette jaldt. 

*AIlJthumma anta s-salJtm wa minka s-salJtm, tabarakta ya dhaljalJtli wa-I-ikram. 

1416. Mughfra ibn Shu'ba rapporte: 

Le Prophete (~), apres avoir termine sa [alatet accompli la salutation, disait : « Il n'y 
a de dieu que Dieu, Seul et sans assode, aLui appartiennent la Royaute et la Louange, 
et Il est Omnipotent. 0 Seigneur! Personne ne peut retenir ce que Tu as accorde et 
personne ne peut donnerce que Tu as refuse. Et la fortune du riche ne saurait en rien 
lui etre profitable aupres de ToL »* [BukhMet Muslim] 
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'iii"" -" -: ". /. '" /,,p' -$,.. , '" " 

'1:';';'J'&I '11~! '1 » : Jti FLj ~~I &; t) 1~1.)lS' '&1 JyJ')1 ~~.:r. ~_~~I;';J. 1416 

8'JJ ,-s.z ~~ 'Jj ,,:: :bpt~8L; '1 ~I.~.J:-? jS ~ jJ.J ,l;.;J1 jJ .1Ji~1 ~ ,j4;:' 
, .; 

•....Is. ~'- « • .:i.;JI..£. J.;JII~
" ~ . ;' 

* La ildha ilia Lldhu wabdahu ld sharika lah, lahu l-mulku wa lahu l-bamdu wa huwa 'ald kulli 
shay'in qadtr. Alldhumma ld mdni'a lima a'tayta wa ld mu 'fiya lima mana'ta wa ld yanfo 'u 
dhal-jaddi minka l-jaddu. 

1417. 'Abdullah ibn Zubayr rapporte qu'il disait apres chaque ~alat : 


« Ii n'y a de dieu que Dieu, Seul et sans assode, a Lui appartiennent la Royaute et la 

Louange, et nest Omnipotent. Ii n'est de force et de puissance que par Dieu. II n'y a de 

dieu que Dieu et aLui Seul nous vouons un culte exclusi£ ALui Ie Bienfait et la Grace, 

et Lui Seul merite l' eloge sublime. II n'y a de dieu que Dieu. Nous Lui vouons un culte 

exclusif, n'en deplaise aux negateurs. »* 

Ibn Zubayr a dit: «Le Prophete (~) pronons;ait ces paroles apres chaque ~aldt. » 


(Muslim] 


'" !J.. ,.,.,. "...!J.. ~ "'t.I 'I-	 !J.. 1 

~ ,~ 4.".:. '1 :';';'j.&1 'J1~! '1 : fl'::! f.r.>-:)l.., J5 ~ J~')lS';G1 ~ ;,) .:r..&1 ~:;J .1417 

jJ WI ~ '!~l ~l~'Jj ,'&1 ~1;;.:)! '1 '~4 ~1 'Jj Jy.. '1 .~.J:if' jS ~ jJ.J .l;.;J1 ~J..!.Lw1 
~.&\ JY"') iJ\SJ:~)':;'1 Jti.iJJ.?l~II.} jJJ &lll j ~'&I ~1;;.:)1 '1 ,~\ :G!J\:5j ~\ 

; ; ; 

... .. /' ~.J. "...J.';;; , ~ /!J..·rL .1.,) ,"-!~ ~~ J5 .7.:' ~~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II y a plusieurs formules it prononcer apres chaque laiat, on peut en choisir quelques-unes mais les reciter toutes 

est preferable, car elles renferment des tresors immenses. 

* La ildha ilia Lldhu wabdahu ld sharika lah, lahu l-mulku wa lahu l-bamdu wa huwa 'ald kulli 
shay'in qadir, ld bawla wa ld quwwata illd bi-Lldh. La ildha ilia Lldh wa ld na'budu illd iyyah, 
lahu n-ni'matu wa lahu lfatilu wa lahu th-thand'u l-basan. La ildha ilia Lldh, mukhli$ina lahu 
d-dtna wa law kariha l-kdfirnn. 

1418. AbO Hurayra rapporte: 

Les pauvres parmi les muhdjirun (ceux qui ont emigre aMedine) vinrent trouver Ie 
Prophete (J!) et lui demanderent : « Les riches l'emportent dans les hauts degres et 
dans les plaisirs eternels. En effet, Us prient comme nollS prions, ils jeunent comme 
nous jeunons, mais avec leurs richesses, ils accomplissent Ie pelerinage, partidpent aux 
campagnes militaires et font l'aumone. » Le Prophete leur repondit alors : « Vous ensei
gnerais-je quelque chose qui vous permettra de rattraper ceux qui vous ont depasses, 
de distancer ceux qui sont derriere vous, si bien que personne ne pourra etre meilleur 
que vous si ce n' est celui qui accomplit ceque vous faites ? » - « Bien sur, Prophete de 
Dieu, repondirent-ils. » Le Prophete dit alors : « Prononcez trente-trois fois apres cha
que priere : gloire aDieu (subf;dn Alllth), louange aDieu (al-f;amdu li-LlIth), Dieu est 
Ie plus Grand (Alldhu akbar). » [BukMri et Muslim] 
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La version de Muslim contient en outre: « Les pauvres parmi les muhdjirun retournerent 
aupres du Ptophete (~) et lui dirent: "Nos freres riches ont ete informes de ce que 
nollS faisons et se sont mis a faire de meme." Le Prophete (~) repondit alors : "Telle 
est la grace de Dieu et IlIa donne a qui II veut." » 

Ce qu'iI taut retenir : 
• Voir hadith n· 573. 

1419. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (.) a dit: 

Celui qui, apres chaque ~aldt, rend gloire aDieu (subbdnAlldh) trente-trois fois, Le loue 
trente-trois fois (al-bamdu li-Lldh) et Le magnifie trente-trois fois (Alldhu Akbar), puis 
complete acent en pronons:ant : « II n'ya de dieu que Dieu, Seul et sans assode, a Lui 
appartiennent la Royaute et la Louange, et II est Omnipotent »*, se verra pardonner ses 
peches, fussent-ils aussi importants que l'ecume de la mer. [Muslim] 

'" '" 11' "" '" ~ '" lJl;';" ,. ,

:i:SJ '4.d"':JSJ IS"':JS.&\ ~j ,&;"':JSJ IS"':JS ~~ JS;';.)'&! &- y.»: Jij ~.&\ ~.?:J!f- ~J. 1419 

,~~ :~jS~)J,~\ jj,:li~1I j,~ 4~ ":J::;';'J.&\ ~1 cJl ":J: ¥~I fWJijJ&;-ij &-i'&1 . ; 

1\1 '" ""0 all '" 0 ;.

.r-!- ~t.u «·14\ :l-'j ~ -.:..;lS 0!J ~~lk:. ~~ 

* La ilaha ilia Llahu wabdahu la sharika lah, lahu l-mulku wa lahu l-bamdu wa huwa 'ala ku/li 
shay'in qadir. 

1420. Selon Ka'b ibn 'Ujra, Ie Prophete (.) a dit : 


II est des paroles que l'on prononce apres chaque ~aldt prescrite ; celui qui les repete 

ne sera pas des:u : « gloire aDieu» (subhdn Alldh) trente-trois fois, « louange aDieu » 

(al-bamdu li-Lldh) trente-trois fois et « Dieu est Ie plus Grand» (AlldhuAkbar) trente

quatre fois. [Muslim] 


.~L_~~I «.~ ~:.-i ~of/,;~:A-i/G-i/,t~ O::A-i ~-i:4.J!~-::.. 
.-- JJ .r.:;:""' ~ J ..> J '; ~ J J _; .:..r. J p'.)""'" 

Ce qu'il taut retenir : 
• I.e fait que l'imam Nawawi cite ces memes formules dans diiferents hadiths montre leur importance et incite 11 les 

prononcer apres chaque iaMt. 
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1421. Sa'd ibn Abi Waqq~~ rapporte : 


Le Prophete (~) se plac;ait so us la protection de Dieu en fin de $aldt par ces paroles: 


« 6 Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre Ia lkhete et l' avarice, contre l'avilisse


ment de l'age avance, contre les epreuves de la vie et contre les suppliCes de la tombe. »* 


(BukhM et MuslimI 

~I» : "?~\ ~::I~ ,,?\).4J\)~ ~A Sl5 .&\ Jr.)':'i ~~J V"'JJ ~i &!..v......,fJ. 1421 
/J.'" -' /~ '" -' ",y."'" I> /J. ... ~ 

.~ ~ ~ ~yiJ .t;lH ~~~ ~).i,:; ~I J~ji J1~) Si ~~ ~yij NIJ ~I~ .!.4 ~).i .;1 
'" '" '" '" '" '" "," 

. -'?JIh.:JI.IJJ K.;.iH 
~Ce qu'iI faut retenir : 

• 	eette invocation est It prononcer en fin de ia/dt, c'est-!!.-dire june avant la salutation finale. Quant aux formules 
citees avant ce hadith, elles doivent etre prononcees apres la [aUt. 

* Alldhumma inn! a'Udhu bika mina L-jubni wa l-bukhLi wa a'udhu bika min an uradda ild 
ardhali 1- 'umuri wa a'Udhu bika min jitaniti d-dunya wa a'Udhu bika min jitnati L-qabr. 

1422. Mu'adh rapporte que Ie Prophete (.) Ie prit par la main et lui dit: 

oMu':1dh, par Dieu, je t'aime ! Je te recommande, Mu'adh, de ne jamais omettre de 

dire en fin de chaque $aldt : {( Seigneur, aide-moi ame souvenir de Toi, aT'exprimer rna 

gratitude et aparfaire l'adoration que je Te voue. »* (AbO DAwOd. selon une chaine jugee ~a/,lQll 

J. '" t '" t ~ J. '" ... "" ~r: ' 
'J ~lA,.. t; ~JI»: JW «.~'l .jl~lj ~~~ t;)): JliJ ~~..i>.t ~I Jr.J tJl~) ~lA,..!rJ .1422 

'" '" 0" '" 0 'JI. ~ ~ -"" ", /::.. 

.~.\\:.....k.\JbJ:t~IJJ«.~~~~j .!.IPJ .!.I.?~ Js- ~\;+til: J."z~~ J5 .fld!j-x 
# 	 '" '" '" - "," 

* Alldhumma a'inni 'aid dhikrika wa shukrika wa I;usni 'ibaditik. 

1423. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Quand vous terminez de prononcer Ie tashahhud, demandez aDieu de vous pro«~ger 


de quatre choses : « Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre Ie chatiment de l'Enfer, 

contre les supplices de la tombe, contre les tentations et les epreuves de Ia vie et de Ia 

mort, et contre Ies seditions du faux messie. ,,* [Muslim] 


;. J!.~J. 	 .,."" "" "" ~ 

1).i .j!;+til: J~ ~ciji ~~~ .l:~•.Urs1...l :~51~1»: Jij ~~I Jr.JtJi Jj../ i1~~i,f .1423 

.~ .IJJ «.~t;1l\ ~I~~~j ~,,?~IJ ~I~~j ~~I ,":-,Iii ~j 'f-k ,":-,11-~~ 
"" "" . "" "" 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le faux messie est l'Antechtist qui appara.ltra !!.Ia fin des temps et qui pretendra it la divinite. II egarera et tenteril 

beaucoup de gens (voir It son sujet Ie hadith n° 1808). 

* ALldhumma inni a 'Udhu bika min 'adhabi jahannama wa min 'adhabi L-qabr wa min jitnati 
l-mal;ya wa l-mamdti wa min sham jitnati l-masil;i d-dajjdl. 

1424. 'Ali rapporte: 

Lorsque Ie Prophhe etait en $aldt, rune des dernieres paroles quil prononc;ait entre 

Ie tashahhud et Ia salutation finale etait: «Seigneur! Accorde-moi Ie pardon de rnes 
peches passes et avenir, ceux que j'ai commis en secret ou ouvertement. Et pardonne
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moi mes abus ainsi que ce dont Tu es mieux Informe que moL Tu es certes Celui qui 
fait avancer et Celui qui fait reculer ; il n'ya de dieu que Toi. »* [Muslim] 

r+U1»: r.~ ':llJ:~:l\~J~ \.0 ~&:$~~~I J!iL; 1)1~1 J"?J51S: JL; ~!/J .1424 

-:Jij 'fj~~, -:Ji ,~ ~ ~f -.:j \.oJ ,~.,..:,f \.oJ ,..;. :lci ~J J.,Jy.::.f \.oJ ,J.,).f \.oJ ~J.i \.0 J ~I 
"r ~ ~ ~.r-L-- 01).) ((.~ :ll~!:l ,?W' 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Si Ie Prophete Ii qui Dieu a pardonne ses peches passes et Ii venir, pronon¥lit ces paroles, nous devons nous 

y attacher Ii plus forte raison. 

*Altdhumma ghfir It ma qaddamtu wa ma akhkhartu wa rna asrartu wa rna a1antu wa ma asraftu 
wa rna anta a1amu biM minnt: anta I-muqaddimu wa anta I-muakhkhiru, td itdha iltd anta. 

1425. 'A"isha rapporte : 

Le Prophete lorsqu'il etait indine ou prosterne (en cours de ialdt), pronon~t 
abondamment: « Gloire aToi, Dieu, notre Seigneur! Louange aToi! Dieu, pardonne
moi! »* (BukhMetMuslim] 

d~j~) r+U1 JJS~»: !~~j ~)j J J~0i~~ .r.J151S: -:j~ ~Gu,!/J .1425 

.~~«.J~\r+U1 
* Subbanaka Altdhumma rabbana wa bi-bamdik, altdhumma ghfir-It. 

1426. 'Ai'sha rapporte: 

Le Prophete (~), lorsquil etait indine ou prosterne (en cours de ialdt), disait : «Toi 
qui es pleinement Glorifie et Sanctifie. Toi qui es Ie Seigneur des anges et de l'Esprit. »* 

[Muslim] 

,. " 	 J. "";;it.J. '".r-L--.I).) «'~JJlj ~')lJI";;J:;"J.i.; t..];..)): ~~~J ~.,sJ J J~;)IS~~I J.,?J;) ~j .1426 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 I.:Esprit dont il est question dans cette invocation est l'archange GabrieL 

* Subbubun quddusun rabbu I-maid'ikati wa r-rnb. 

1427. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 

Durant l'indinaison, magnifiez Ie Seigneur; et dans la prosternation, appliquez-vous a 
faire des invocations sans relache car elles sont plus ameme d'etre exaucees. [Muslim] 

J IJJp.ti ~~\ ~lJ ,~;J\ ~ Iy~;j US'jJl ~t» :JL; '&1 J.,?.J 01 ~J U""l:s- -Xl ifJ .1427 
'.J.", "11-''''''- ~ 

-r-L-- 01).) «.~ ..;;~ 01 ~~u,jjl 

1428. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Jamais Ie serviteur n'est plus proche de son Seigneur que lorsquil est prosterne. 

Multipliez donc vos invocations [durant la prosternation]. [Muslim] 




--------
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de louer son Seigneur au cours de l'inclinaison et de Lui adresser ses requetes au moment de 

la prosternation car c'est une position ou Ie serviteur s'humilie pleinement et se soumet ason Createur. 

1429. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) disait au cours de sa prosternation: 

Seigneur, accorde-moi Ie pardon de tous mes peches, petits et grands, du premier au 
demier, qu'ils aient ete dissimules ou commis ouvertement. * [Muslim) 

,... _ '" -;" r: -:;,. 0'" .. -' ,. ,;' ... fIIf(. 

~~j '~~Ij .JJIJ a;j:';~ as- '-?P J y¥1 r-+ul »:~~~.j J~;)\S ~.&I J'?j;)1 ~J .1429 

.~:IJJ «.~~j 

*Alldhumma ghfir-li dhanbi kullahu diqqahu wa jillahu wa awwalahu wa akhirahu wa 
'aldniyatahu wa sirrahu. 

1430. 'Aisha rapporte : 

Une nuit, alors que j'etais ala recherche du Prophete (~), je Ie trouvai incline - ou 
prosteme et il disait: « Gloire et louange a Toi, il n'est de dieu que ToL »1 [Muslim) 

Vne autre version rapporte : « Ma main titonnante finit par trouver la plante de ses pieds qui 
etaient dresses. II se trouvait ala mosquee et invoquait Dieu en ces termes : « Seigneur, 
je me refugie aupres de Ton agrement contre Ton courroux, aupres de Ton pardon con
tre Ton chatiment et je me refugie aupres de Toi contre ToL Je ne pourrais t'adresser 
tous les eloges qui Te reviennent. Tu es a!'image de l'eloge que Tu T'es adresse aToi
meme. »2 

;,... YO.p. flo ,. ,... ... ,. /. "'/ '" ,. ,...} .... 

..!..l;~»: J d....I.:>-L.::. 'I :"1 ....,.\~Il,~,~ d~ 1i~ ·\\..:;.,,lBI:..:.Jl.i \...I'~ ~u-:~ .1430
• ..;r-;.. J C j J ~ " - ~ 4F' «;.r- v J 

((.":";1 ~I ~I '1 ,il~j
"!: ....: 

"'.... ,. ¢: ~ ~ ")0 , 	 ... f,> ........ 


~!lWf;. ~).1";1 r-+u1» : J~?j~~~wJ ~\.j?J:'::-"...li ~.)s- <.?~ ~.; : ~\Jj.jJ 
/ / ~ /,.

.~:IJJ «.~l:- ~.)s- ,::.;;;i L.S":";1 .!.I:l;. ~ee-i '1 ~~~).1.:; ~p~~l;~J'~ 
1. Subbanaka wa bi-bamdik, Id ildha illd anta. 

2. Alldhumma inn! a 'udhu bi-rirjaka min sakha{ik, wa bi-mu'afotika min 'uqubatik, wa a'udhu 
bika minka Id ubi! thana 'an 'alayka, anta kama athnayta 'aid nafiik. 

1431. Sa"d ibn Abi Waqqa~ rapporte : 


Nous etions chez Ie Prophete (~) lorsqu'il nous demanda: {( Est-ce que l'un d'en

tre vous serait capable d'acquerir chaque jour mille bonnes actions? » I.;un de ceux 

qui etaient en sa compagnie retorqua : « Comment pourrait-on acquerir mille bonnes 

actions? » Le Prophete repondit : «En disant cent fois "subbdnAlldh" (gloire aDieu), il 

vous sera inscrit mille bonnes actions ou it vous sera ote mille peches. » [Muslim) 


r";: js-.j ~,:,i rSi..t ~.5)): Jw~~1 ~~) ~ ~: Jl.i ~ ..r'~J..j.i.:r...J.A...., (fJ .1431 

;# y, ".. ".. '" '" ".. ;# '" "" '" .,9 ,,-;; '" '" 

,(:':..:>- UJi;0 ~,~ 4.l'L. ~J</>>> : Jli ~.c",,;:, UJi ~..;.s: ~LJ.t.,~ !~t....;0L:;.j «.4:".;. UJi _ .' -;. ;c:-: " ' r' // ~ u: 
/ 	 -' '" ~ 

.~.IJJ «.~~.~ UJI:':" ~.;i 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Les bonnes actions sont multipliees par dix au minimum, Dieu dit : <t Cdui qui se presente avec une bonne 
action sera recompense au decuple. , (Coran 6/160) 

1432. Selon Abu Dharr, Ie Messager de Dieu (ji) a dit : 

Chaque matin, vous avez apayer l'aumone pour chacune de vos articulations. Chaque 
glorification (tasbib) est une aumone, chaque louange (tabmid) est une aumone, chaque 
fois que vous dites ; « Il n'est de dieu que Dieu )} (tahti/), c' est une aumone. Chaque fois 
que vous dites : « Dieu est plus Grand)} (takbir), cela consritue une aumone ; ordonner 
Ie bien est une aumone, interdire Ie mall'est egalement. Mais il suffit ala place de tout 
cela de prier deux rakaat en cours de matinee (t/ublt). [Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 

• Voir hadith n° 118. 

1433. La mere des croyants, Juwayriya, fille de t;lArith, rapporte : 


Le Prophete (*) sortit un marin de chez moi apres avoir accompli la jalat du matin 

(jubb) tandis que je demeurais assise aI'endroit OU j'avais effectue la jalat. Puis il revint 

en milieu de matinee; me trouvant assise, il me demanda; «Tu n'as pas change de 

posture depuis que je t' ai quittee ?» «Non, repondis-je. »Le Prophete (~) dit alors ; 

« Apres t' avoir quittee, j'ai prononce atrois reprises quatre formules qui pesent plus 

lourd (sur la balance) que tout ce que tu as dit depuis ce marin: "Gloire et louange a 

Dieu, autant de fois qu'il y a de creatures, autant qu'ille faut pour obtenir Son agre

ment, autant que pese Son Trone et autant qu'il faudrait d'encre pour ecrire Ses paro

les." )} * [Muslim] 


..):.!:J r::: ~JI ~!r.: ;~~~~if*.r.J1 ~r ~ ~:bJl ~ ~i-J;f- ~}JI rl Y-J .1433 

JW.~: cJlj «fL+.lc ~~L;.;11 JbJl ~~JL.» : Jill ~~..j-J ~f,:,f~ e-~ ~.~~ 

.r.J1 

.r-L.I"J « • .;.;L;J5 .)\.l.4J '~f ~jJ'~ ;w,')J'~ ~j;. 
"" "" "" "". '" "" "" #' // 

«.£WS .),~ ~15~ .~y-~!~15~ .~;w,:~15~.# ~j;. ~15~ :~ ~IJ.)..)J 
* SuMan All/thi wa bi-bamdihi 'adada khalqihi wa ritIJ It nafiihi wa zinata arshihi wa midada 

kalimatih. 

1434. Selon Abu Musa al-Ash'arl, Ie Prophete (ilJ) a dit : 


Celui qui evoque son Seigneur et celui qui ne Levoque pas sont comparables au vivant 

et au mort. [BukM.ri] 
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Muslim Ie rapporte en ces termes: « La maison dans Iaquelle on evoque Dieu et celle dans 
laquelle on n'evoque pas Dieu S9nt comparables au vivant et au mono » 

"" 0..J ..,..,). $", 	 ' !:It '1' •:-11 I'~ 4;:~<i •. ,' ,~.ill-;' :;~.J J'<i: ,."'.ill I·~··. J," ..\Iii:; .,\ <l\\ • I I 1434-.r- f..J ¥y-'> .lI '-:" ./ - Y~.... f..J" u ~..,r.- ;r W.J <.?,.,-. <J"'"Y' <.I ;r'), 

.-S)~l :'-,) «. ~I,). ~ . 
J. '" .... I> 	 .... 0 t: .J. '" 

«'S~~II,) 011~,~ 41}'~'Y <.?.ill S..;.H:J'~ 41 }'~<.?.ill ,:.r:1I ~ »: Jw rl- ol"v') 

1435. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu Exalte soit-II- a dit: «Je suis conforme al'opinion que Mon serviteur a de 
Moi, etJe suis avec lui chaque fois qu'il M'evoque. Ainsi, s'il M'evoque en lui-meme, 
Je l' evoque en Moi-meme. S'il M'evoque aupres d'une assistance, Je l'evoq ue aupres 
d'une assistance meilleure encore. » [Bukhari et Muslim] 

,,,/j~ \;1 ~ \.;i,) '<.I <.?4 .:,f. ~ ct :-JW 41 J): » : Jti • 41 J.r.. J ~i ~.J ;~) <.Ii ;r') .1435 

Ce qu'iI taut retenir : 

• II convient d'avoir espoir en son Seigneur et d'avoir la certitude qu'll est avec Son serviteur chaque fois que celui-ci 
Le mentionne. Quiconque boque son Seigneur aupres d'une assistance, Dieu l'evoque aupres des anges. 

1436. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


«Ceux qui se sont isoles vous ont devances. » Cenains demanderent: «Et qui sont-ils, 

Prophete de Dieu ?» - « Ceux et celles qui evoquent Dieu abondamment, repondit-il. » 


[Muslim] 


415,)~1.111)): Jti "~I J.r..J 45,)~~1 \..;;,): l.,Jti «.5,)~~1 J:....»:. 41 J.r..j Jli: Jti~,) .1436 
J. ~ '" '".rl-' 0'-,) «."::"'\~I.ill,) 1..".;5 

1437. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit: 

La meilleure evocation est Ie fait de dire: « II n' est de dieu que Dieu. » (Lli illiha ilia 
LlIih) [Tirmidhi, qui Ie considere Qasanj 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 La profession de foi ({ /Ji i/Jiha ilia L/Jih » est la meilleure parole que I'on puisse prononcer car elle aflirme l'unicite 
divine. Elle est en outre la parole pour laquelle tous les prophetes ont ete envoyes. 

1436. 'Abdullah ibn Busr rapporte : 

Un homme demanda au Prophete: « 0 Prophete de Dieu, les preceptes de !'islam me 
paraissent nombreux, indique-moi une action alaquelle je m'accrocherai. » Le Prophere 
repondit : « Que ta langue devienne douce (lisse) par l' evocation de Dieu. » [Tirmidhl, qui Ie 

considere Qasan] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Quiconque ne peut accomplir certaines reuvres surerogatoires peut neanmoins evoquer Dieu en pronont,:ant 
des paroles enseignees par Ie Prophete (~). De telles paroles som faciles a retenir, on peut les prononcer a 
tout moment de la journee et de la nuit, ou que I'on se ttouve, chez soi, dans la rue ou sur son lieu de travail. 
Neanmoins, Ie croyant ne peut se contenter de les reciter dans sa tete, il doit prononcer ces invocations en 
remuant ses levres pour cree recompense. 

1439. Selon Jabir, Ie Prophete a dit : 


Quiconque dit : « Gloirea Dieu et louange a Lui » (subbdn AIUbi wa bi-bamdih) aura 

au Paradis un palmier plante a son intention. [Tirmidhi, qui Ie considere {lasan] 


1440. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Pendant mon voyage nocturne, j'ai rencontre Abraham qui me dit : « 6 Mul;tammad, 
salue ta communaute de rna part, et informe-la que la terre du Paradis est bonne, que 
son eau est suave, qu'il contient de vastes plaines et que sa semence consiste a dire: 
"Gloire aDieu, louange aDieu, il n'est de dieu que Dieu et Dieu est plus Grand." »* 

[Tirmidhf, qui Ie considere {lasan] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Chaque parole de rappel que nous pronons:ons ici-bas est une graine plamee pour nous au Paradis. 

* Subban Altahi wa l-bamdu /i-Ltahi wa fa itaha ilia Ltahu wa Ltahu akbar. 

1441. Selon AbO Darda', Ie Prophete (~) a dit: 

« Vous informerais-je de la meilleure de vos actions, la plus pure au regard de votre 
Souverain, celle qui vous elevera davantage et qui sera meilleure pour vous que de faire 
l'aumone de l'or et de l' argent; celle qui sera mieux: pour vous que de rencontrer votre 
ennemi et de Ie tuer (litt. frapper a la nuque) ou d'etre tue ? » -« Bien sur, repondirent
ils. » -« [II s' agit de] l'evocation de Dieu, Exalte soit-II, di t Ie Prophete. » [Tirmidhi, t;'akim 
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1442. Sa'd ibn Abl Waqqa!? rapporte : 


J'entrai en compagnie du Prophete (~) chez une femme qui tenait des noyaux: - ou 

des cailloux: dont die se servait pour glorifier Dieu. Le Prophere (~) lui dit: 




587 Livre du rappel (dhikr) 

«T'informerais-je de ce qui sera plus facile - ou meilleur - pour toi ? Dis: "Gloire a 
Dieu amant de fois qu'il ya de c,reatures dans Ie Ciel. Gloire aDieu amant de fois qu'il 
y a de creatures sur la Terre. Gloire aDieu autanr de fois qu'i! y a de creatures entre Ies 
deux. Gloire a Dieu amant de fois qu'll cree. Dieu est plus. Grand amant de fois que 
cela. Louange a Dieu amant de fois que cela. II n' est de dieu que Dieu amant de fois . 
que cela et it n'est de force ni de puissance que par Dieu autant de fois que cela." »* 

[Tirmidhi, qui Ie (lonsidere Qasanj 

~ &J ~:,1 :.s; ~~ &;:J ~f';l Js- ~;Jl\ ~"""J e:: ~s ;';1 ~J I.J""~J I.j.i 'y'.M.... .jS'J. 1442 
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*Shaykh Alban! considere Ie hadith rJa'if. 

1443. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) lui a dit: 


« T'indiquerais-je un des tresors du Paradis? » - « Oui, bien sur, Prophete de Dieu, 

repondit-i!. » Le Prophere dit alors ; « Dis; "II n'est de force ni de puissance que par 

Dieu." »* [BukhM et Muslim] 


~ '" '" J. "" 
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* La bawla wa fd quwwata itta bi-Ltah. 

Chapitre 245 

L'evocation de Dieu debout, assis, couche ou en etat d'impurete 


\...;a;~J L~JU..IaoJ \a..ll La .i:1eJ i~\iJ CoJ\i Jw .Js1.;Sj "':o'~ 


~b- ~J~~~ ;)T.,..aJ1 ~1 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ En verite, il y a dans la creation des Cieux et de la Terre et dans l'alternance de la 
nuit et du jour tant de signes pour des gens doues d'intelligence qui, debout, assis ou 
couches, ne cessent d'invoquer Dieu. ~ Coran 3/190-191 
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[(191-190);)IrJ'JT]~.~~~Ji.)}lJL~ 

1444. 'AIsha rapporte : 


Le Prophete (~) evoquait Dieu en tomes circonstances. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir ; 

• 	 II est permis d'invoquer Dieu arout moment et dans n'importe quelle position, sauf aux toilettes. 

1445. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 


Avant d' avoir des rapports conjugaux avec votre cpo use, dites : « Au Nom de Dieu. 

Mon Dieu, eIoigne de nous Ie diable et eloigne-le de ce dont tu nous as gratifies. »* Et 

si Dieu leur a destine un enfant, Satan ne pourra lui nuire. [BukMri et Muslim] 


516. ~H $. ~I ~\'r=;: JIj ~f j I~l rS~f ~f.,1» : JIj ~~I if ~ \J"~ 0:1ifJ .1445 
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* Bismi Lldh. Alldhumma jannibna sh-shaytana wa jannibi sh-shaytana rna razaqtana. 

Chapitre 246 

Les invocations aprononcer avant de s'endormir et en se reveiUant 


~~Ij 4.-"; ...4J~ I.. ~\.f 


1446. l:iudhayfa et AbO Dharr rapportent : 


Lorsque Ie Prophete (~) allait se coucher, il disait : « C'est en Ton Nom, mon Dieu, 

que je vis et que je meurs. »1 Et quand il se reveillait, il disait: « Louange aDieu qui 

nous a fait vivre apd~s nous avoir fait mourir et vers Lui nous retournons. »2 [BukhMJ 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	 Notre vie quotidienne est rythmee par Ie rappel de Dieu. Chaque acte a une invocation et un rappel specifiques 
qu'i! convient de prononcer afin d' en tirer tous les bienfaits. II est recommande de prononcer de telles invocations 
au lever et au coucher afin que les premieres paroles prononcees de la journee ainsi que les dernieres soient des 
evocations de Dieu. 

1. Alldhumma bismika abya wa amutu. 

2. Al-bamdu li-Lldhi l-ladhi abyana ba'da rna arnatana wa ilayhi n-nushur. 

Chapitre 247 

Le merite des cercles ou I'on evoque Dieu 


.)J.& ~ \fJ.)Woo 4.J& ~Ij \f:.oj~ J! ~..JJlj.;i-»1 ~~~\.f 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

«t Fais preuve de patience en compagnie de ceux qui invoquent leur Seigneur, matin 
et soir, recherchant Sa satisfaction et ne detourne pas ton regard d'eux. , Coran 18/28 
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1447. Salon AbO Hurayra, Ie Prophete (li!) a dit: 

Dieu dispose d'anges qui parcourem les chemins a la recherche de ceux: qui evoquent 
Dieu. Lorsqu'ils trouvent un groupe de gens qui Ie font, ils s'interpellent en ces ter
mes : « Venez !Voici ce que vous cherchiez ! }) Ils voltigent alors avec leurs ailes vers Ie 
Cielle plus rapproche et bien quIl soit mieux: Informe qu' eux: leur Seigneur leur 
demande : « Que disent Mes serviteurs ? }) Les anges repondent : « Us prodament Ta 
gloire, ils disent que Tu es Ie plus Grand, ils Te louent et ils Te g1orifient. » - « M'ont
ils vu ? » - « Non, par Dieu, repondent Ies anges, ils ne T'ont pas vu.)} « Et qu' en 
serait-il s'ils M'avaient vu? }) - « S'i!s T'avaient vu, leur adoration serait encore plus 
vive, leurs acclamations plus intenses et leurs glorifications plus nombreuses. )} - « Que 
demandent-ils ?}) « Ils Te demandent Ie Paradis. )} - « Lont-ils vu ?}) - « Non, par 
Dieu, 0 Seigneur, ils ne l' ont pas vu. » - « Et qu' en serait-il s'ils l'avaient vu ?)} « S'ils 
l'avaient vu, ils seraient plus avides de l'obtenir, its Ie chercheraient avec plus d'insis
tance et Ie d6ireraient plus vivement encore.)} « Contre quoi cherchent-ils Ma 
protection? }) - « Contre l'Enfer. » - « Lont-ils vu ? » - « Non, par Dieu, 0 Seigneur, 
ils ne l'ont pas vu, sinon ils seraient plus empresses a Ie fuir et en eprouveraient une 
crainte plus vive.}) « Je vous prends a temoin que Je leur pardo nne. » Alors, un des 
anges dira: « II y a parmi eux: untel qui ne fait pas partie du groupe; il est seulement 
venu pour une affaire personnelle. » Dieu repondra : « Des compagnons tels que ceux: 
qui se trouvent en leur compagnie ne connaitront pas Ie malheur. » [Bukhari et Muslim] 

Une autre version rapportee par Muslim, selon Abu Hurayra, mentionne: « Dieu dispose 
d'anges outre ceux: charges de tiches precises - qui se deplacent a la recherche d'as
sembIees ou l'on evoque Dieu. Lorsqu'ils en rencontrent une, ils s'assoient avec elle et 
l'entourent de leurs ailes jusqu'a remplir l'espace qui les separe du Cielle plus rappro
che. Vne fois l'assemblee dispersee, les anges remontent au Ciel et Dieu, bien qu'll soit 
mieux Informe, leur demande : « D'OU venez-vous ? » - « Nous revenons de chez cer
tains de Tes serviteurs sur Terre qui proclament Ta grandeur, Te magnifient, attestent de 
Tonunicite, Te louent etTe font des requetes.)} «Et que Me demandent-ils ? )} - « lIs 
Te demandent Ie Paradis. » - « Lont-ils vu ? }) -« Non, par Dieu, 0 Seigneur, ils ne 
l'ont pas vu. » - « Et qu'en serait-il s'ils l'avaient vu? » Puis les anges ajoutent: « Ils te 
demandent egalement de les proteger.» « de quoi souhaitent-ils que Je les prote
ge?» « De Ton Enfer, Seigneur! }) - « Lont-ils vu ? » - « Non. » - ({ Et qu' en serait-il 
s'ils l'avaient vu ? » Et les anges d' ajouter : « Ils Te demandent egalement Ton pardon. » 
Dieu dira alors : « Je leur ai deja pardonne, Je leur ai accorde ce qu'ils M'ont demande 
et Je les ai proteges de ce qu'ils craignaient. » Les anges diront alors : « Seigneur, il y a 
parmi eux: untel qui est un serviteur pecheur, il etait de passage et s'est assis avec eux. » 

Dieu dira : « Je lui ai pardo nne egalement, des gens tels que ceux: qui se trouvent en leur 
compagnie ne seront pas malheureux: ! » 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	Levocation de Dieu dtee dans Ie hadith indut aussi bien les formules de dhikr enseignees par Ie Prophete (~) 

que la laMt surerogatoire, la lecture du Coran et I'etude de la science. Quiconque prend part it une tcile assemblee 
sera pardo nne de ses peches meme si son but etait autre. En effet, de telles personnes sont honorees de Dieu et 
quiconque leur dent compagnie ne sera point affiige. 

1448. Selon AbO Hurayra et AbO Sa'1d, Ie Prophete (~) a dit : 


II n' est pas un groupe de gens qui s'assoient pour evoquer Dieu sans que les anges les 

entourent, que La misericorde Les recouvre, que La serenite descende sur eux, et que Dieu 

Les mentionne aceux qui se trouvent aupres de Lui. [Muslim] 
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1449. AbO Waqid al-l;Iarith ibn 'Awf rapporte: 

Alors que Ie Prophere (~) se trouvait assis dans La mosquee en compagnie d'un 
groupe de gens, trois hommes se presenterent. Deux d'entre eux s'approcherent du 
Propher:e (~) et Ie troisieme s'en alia. r;un des deux vit une place vide dans l'assembLee, 
it s'y assit. Le deuxieme s'installa derriere le groupe. Quant au troisieme, il touma Ie dos 
et s'en alia. Lorsque Ie Prophete (~) term ina, il dit: «Vous renseignerais-je au sujet 
de ces trois hommes ?Le premier se refugia aupres de Dieu qui lui accorda refuge. Le 



591 Livre du rappel (dhikr) 

deuxieme a eu honte et Dieu a eu honte de lui. Quant au dernier, il se detourna et 
Dieu Se detourna de lui. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 
• 	II est recommande de prendre part aux assemblees OU I'on evoque Dieu. II est bon de se montter avide dans la 

recherche de l'adoration et du savoir. Et la timidite, quand elle devient un obstacle pour acceder au savoir, est 
un defaut de caractere acombattre. 

1450. AbO Sa'id al-Khudri rapporte : 

Mu'awiya alIa trouver un groupe de gens reunis dans la mosquee et leur demanda: 
« Qu'est-ce qui vous a reunis ? » « Nous nous sommes reunis pour evoquer Dieu, 
repondirent-ils. » - « Par Dieu, est-ce la la seule raison de votre reunion? » - « Qui, 
c' est la seule raison. » - « Je ne vous ai pas fait jurer parce que j'avais des do utes a votre 
encontre, mais parmi tous ceux qui ont une position analogue ala mienne aupres du 
Prophete (~), je suis Ie moins avare arapporrer ses propos. » Mu'awiya raconta alors : 
« Le Prophete (.) alIa un jour trouver un groupe de gens qui s'etaient n!unis et leur 
demanda : "Qu'est-ce qui vous a reunis ?" - "Nous nous sommes n5unis pour evoquer 
Dieu, Le louer pour nous avoir guides vers l'islam et pour ce dont II nous a gratifies, 
repondirent-ils." Le Prophete demanda: "Par Dieu, est-ce la la seule raison de votre 
reunion ?" - "C'est bien la seule raison de notre reunion." Le Prophete dit alors : "Je ne 
vous ai pas fait jurer parce que j'avais des doutes a votre encontre, mais Gabriel est venu 
me trouver et rna informe que Dieu S'enorgueillit de vous aupres des anges."» [Muslim] 

: I)ti ~~fl..: JW'~I-i~J.;~ ~t.....C.J;': Jti J;.; ~!1;JI~":f.i(/J .1450 
J." o<fJ ,. ,." '" '" ':Jf,: '" '" -:. '" / '" '" -:: ;. #' ~ _ '" '" '",. II> .. 

I..J~ 4 ~l tJ..;1 1..1: Jti .!jI;))I! ~tl..: I}ti ~!31;) )I!~I I..~I: Jti . .&1)"1; ~ 

I.. D : Jill ~\:.....pf ~~ J.; V. ~I J.?.)~!: ~ l;~ ~ j;t~~I ~.?.) ~ j;r.1..f 0\5 
~!l11~! ~f I.. ~T)) : Jli .~ ~ 0A:J 'i~~ G'1J.;.1.. J.; ~.4,:..;J .41 jJ3 ~ :I}ti «~~f 

..... .:;;'" ;:..., , ~ .,; "" -" ~ ,.'" -' /1/ ; '" ~ ..... ..... r ..... ~ "..,..... ~ 
~~ .&1 ~i ' ~ t.; I. til ts:::J ,~(,I ~ ! <;1":'-;:·.1 ! I 'I lot» : Jti .!ll) )II L:...J>.i 1..'&1 : I}ti _/ ,- 'i'y:> U'!.p-~ /J r- r--::-- r 'i'~ ~' / J 
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Chapitre 248 

Les invocations du matin et du soir 


sUI" C4-aJI.,J;iS,.;S,lJ1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Invoque ton Seigneur au fond de toi-meme avec humilitc.~ et crainte ! Invoque-Le 
avoix basse, matin et soir, sans jamais te laisser distraire ! }; Coran 7/205 

~ celebre les louanges de ton Seigneur avant Ie lever et Ie coucher du solei! ! Glorifie~ 
Le au cours de la nuit ainsi qu'aux e:x.tremites de la journee ! ~ Coran 20/130 

~ Celebre les louanges de ton Seigneur, matin et soir ! ~ Coran 40/55 

~ C'est cette lumiere qui eclaire les temples que Dieu a permis d'elever afin que Son 
Nom y soit invoque, et ou Le glorifient, matin et soir, des hommes qu' aucun negoce 
ni transaction ne detournent de Ia joie d'exalter Ie Seigneur. , Coran 24/36-37 

~ NOllS avons soumis les montagnes aceIebrer avec lui Notre gloire, au soir et a 
l'aurore. ~ Coran 38/18 

~ ~ - J."''''' .. III,.., ($ 0"''''''' 0,.., ;' ,;; .J. j) J...»I. 

~ !.rN ~j JI..P":ilj J.llJL JjAll ~ ~I 5J~j u..>j \S.~ ~ j ~j jS~'j '7' : JW 41 Jl,; 
"'" "" ; ,.., ,.., r .. .. "" "'" .. 

[(205) ..J1,r-':m ~,~WI 

,. ... ,.., , " "'" "" ..[(130).u.] "'.1-::. ,. i'i' !"'I .il- i·.&'~ ,jloJ...:JWJl,;"l:: "'t'!Jf...r:'J ~ tr-...r:' .J, • C!:""'J '7' J 
"" ",.., "" 

[(55) 'IJ>]"'. ~~r .::iL&' ~ ,yt" J...: JWJlijI.;I "l:: J .• J \J";""'. ~, • C!:"'"J '7' J"" "" ..,., , 
-8 0, ~ ,.,. T:.I- " • ,..,,.,,,'" ~ 
i'\,;.j ~.~ Jl> '* JL.:P'Jld.llJL 1-:: ;. 41 -' iii." ~II:: ;. '<,.1:' " •• : I 41 :' ~l..::,J'" :JW JliJ 	 ,_. .J JJ."1l'!'" ~ "1l'!"'J'" !J~fiJ iJ_ .J:'...s! J 

,. ,.,,.., ,.. "" ",., \..,..~.. ,., \..... ' ($ .. ' 

[(37 - 36) J..,:JI] ~\11 ~ ... !lSjJl ~~LJ!~I iULJ ~I )~:.; Cf.~j 
... ... "" "" 

[( 18) ] "'. -" ~"W l< .::IL :' •", .. ~ ~";:,:o.1I IJ' ! , tl J... : JW Jliif "l::~.r"I'J~.~ .; ~.J" J 

1451. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque pro nonce Ie matin et Ie soir cent fois : « Gloire et louange aDieu» (suGl;an 

Allahi wa bi-I;amdih) ne verra personne, Ie jour de Ia Resurrection, presenter une reuvre 

plus meritoire, si ce n'est celui qui Ies repetait autant de fois ou davantage.» [Muslim] 


Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Le matin et Ie soir sont specifies afin de debuter et de clore sa journee par Ia celebration de louanges qui est une 

adoration aimee de Dieu Ie Tres-Haut. 

1452. AbO Hurayra rapporte : 


Un homme vint trouver Ie Prophete (~) et lui dit : « Envoye de Dieu, j'ai ete tour

mente hier soir par Ia piqure d'un scorpion! » Le Prophete lui repondit : « Si tu avais 

dit Ie soir : "Je me refugie aupres des paroles parfaites de Dieu contre Ie mal de ce qu'll 

a cree", Ie scorpion ne t'auraitfait aucun mal. »* [Muslim] 
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.) t.J» :Jlj ,i:,..AJI u#-..J '":-'P ~ J.;~l L. ~I J~-, 4: Jl.i.i ~ ~I')l.}?-,;G:-: Jlj ~J. 1452 
#'.. "" ""'" '" 

" ,;I' '" '" '" '" ~ ~, '" " 'j j J'.rJ-o olJJ ((.!l~ ~~ L. ~:r S"L:SI ~I S"L..1S:: ~.Y : ~ [r.;...:...Li 
'" A 'udhu bi-kalimdti Ltahi t-tamati min sharri ma khalaq 

1453. Aba Hurayra rapports: 

Le marin, Ie Prophere (~) avair coutume de dire: «6 Seigneur! C'est de Toi que 
dependent notre reveil et notre sommeil, notre vie et notre mort. Et c' est vers Toi que 
nous retournerons. »1 Et Ie soir, il disait : « 0 Seigneur! C'est de Toi que dependent 
notre sommeil, notre vie et notre mort. Et c' est vers Toi que nous retournerons. »2 

[AbO Dii.wOd et Tirmidhi. qui Ie considere /Jasen] 

"" ' ;II' ;- ... "",1'';; ;II' ;II' ,/ 

,~..,z ~J'~ ~J \;":~ .j ~J ~i~ ~I» : ~i I~l J~ ~l5..;1 ~~I·(f' ~J .1453 
;II' ... "" "" '" ... 

,. ;11';11' " "., ;II' ~ ;11':;: '" ,,~ ... "" 

1$.l....rJIJ ~Jb j;; .IJJ «.~\ .!.l;JiJ...::.>."z ~J'~ ~J d;":~ :\ ~~I» : Jlj ~i l~iJ «.Jy!iJI.!.l;JlJ 
'" #' "" "";II' ... "" 

.~ <!..:..I.:>- : J\.;J 

1. Attahumma bika asbabna wa bika amsayna wa bika nabya wa bika namutu wa ilayka 
n-nushur. 

2. Altahumma bika amsayna wa bika nabyd wa bika namutu wa ilayka l-rna[ir. 

1454. Aba Hurayra rapports: 

Abu Bakr ~-Siddiq demanda au Prophete : « 6 Prophete de Dieu, enseigne-moi des 
paroles que je repeterai marin et soir ! » Le Prophete lui repondit : « Dis: "0 Dieu, 
Createur des Cieux er de la Terre! Toi qui connais parfaitement l'inconnu et Ie visible! 
Maitre et Possesseur de route chose! J'atteste qu'i! n'est de dieu que Toi. Je me refugie 
aupres de Toi contre Ie mal de mon arne, contre celui du diable et contre son incitation 
aT'attribuer un assode." » Puis il ajouta : « Repete-Ies marin et soir et lorsque tu vas te 
coucher. »* [AbO DiiwQd et Tirmidhi. qui Ie consi<iere /Jasan ~aI)/tIl 

0..9 ~/ /"""".J.x.;II' '" ,~ .... ~ ... 

:J9: Jlj ,.; _~ :11~iJ~tl~l.)fJ;i 7~';;!~IJ';"J I:!: Jlj ~~ ~41\~~i ~ibJ" 454 

4~.;f ,...:..;f~pj! '1 ~f :4J~~4J:~ j ~-' ,~.)t+!JIJ ~:~ll ~li- ~}'l\J"S"\~1 ~(j ~\» 
'" Q' 0;: '" " / 0", ;11'" '" """" 

,)JI.)j;I.IJJ «.~ "s..i.,,;..1 \~iJ "~:~ ~i \~Jj ,~t \~14..l!)) :Jlj «.~J.3-J ~l1.;.!J\ ~J~~ & 
'" '" '" "' .. 

.. .. J .
•~~ <!..:..I.:>-: \.;J I$.M..rJIJ 

* Altdhumma fdtira s-samdwati wa-l-ar4i I1limi l-ghaybi wa shshahadati, rabba kutli shay'in wa 
malikahu, ash-shadu an ld ildha ilia anta, a'adhu bika min sharri nafit wa sham shshaytdni wa 
shirkihi. 

1455. Ibn Mas'ad rapports: 

Le soir, Ie Prophete de Dieu (~) avait coutume de dire: « La nuit tombe et la sou
verainete absolue revient aDieu. La louange appartient a Dieu. Ii 11'est de dieu que 
Dieu, Seul et sans assode. »1 II me semble qu'il ajoutait a cela : « ALui appartiennent 
la Royaute et la Louange, et II est Omnipotent. Seigneur, je T'implore de m' accorder 
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ce qu'il y a de meilleur en cette nuit et Ie meilleur de ce qui vient apres elle. Et je me 
n~fugie aupres de Toi contre Ie mal present en cette nuit et contre Ie mal lui succedant. 

Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre la paresse et les maux causes par la vieillesse. 
Seigneur, preserve-moi du chatiment du Feu et de tout supplice dans la tombe. »2 Le 
matin, Ie Prophete disait la meme chose: « Le jour se leve sur nous et la souverainete 
absolue revient aDieu... »3 [Muslim] 

~l '1 ,~ J..wIJ ,~ ilwl ~rJ I~: / ~r » : Jlj ~r I~l ~ ~I ~ 5\5' :Jlj Jj.J ;~ J.I Y.J .1455 

..wC:..r ~j'~~ ~~js~~JJ..wIJjilwl ~»: ~Jlj~d: '-,?JI)IJlj «.J 4~ '1~J.;.J .&I~! 
,jdJl0-" .!iJ;f~j ,~~ L. ~J ~I~~~ [; ~~~ ~.;fJ ,~~[; ~j '~I ~~~ [; ~ 

"" "" 	 .. "" .. 
J. 0 ;: ;:,;: -; "" "" "" "" "" "" J. ~ 

~I ~Ij ~I»: ~I ~m Jlj ~11~p «.-?ll J ;,Ilij 'j81 J ;,I.ls. ~.!.l; ~yl '~I ~.?j 

.r1-- .1.1.) «.~ 

1. 	Amsayna wa amsa l-mulku li-Lldhi wa l-bamdu li-Lldhi, Id ildha ilia Lldhu wabdahu Id 
sharika lah. 

2. Lahu l-mulku wa lahu l-bamdu wa huwa 'aid kulli shay'in qadir. Rabbi as'aluka khayra mafi 
hddhihi l-laylati wa khayra ma ba'dahd, wa a'udhu bika min sharri mafi hddhihi l-laylati wa 
sharri ma ba'dahd. Rabbi a'udhu bika mina l-kasali wa su'i l-kibari. A 'udhu bika min 'adhdbin 
fi n-nar wa 'adhabin fi l-qabr. 

3. AJbabna wa ~baba l-mulku li-Lldhi ... 

1456. 'Abdullah ibn Khubayb rapporte : 


Le Prophete (~) m' a dit : « Recite trois fois matin et soir : ~ Dis: "C'est Lui, Dieu 

l'Unique... " " (Coran 112) ainsi que les deux [sourates] protectrices ; cela te suffira en 

toute chose. » [Abu Dawud et Tirmidhl, qui Ie considere i)asan $ai)iI)] 


Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les « deux protectrices » sont les sourates 113 et 114 du Coran. II est recommande, it l'instar du Prophete (~), 

de lire les trois dernieres sourates du Coran (112, 113, 114) qui sont une protection contre toute chose et dom 

la lecture est largement recompensee (c£ Ie chapitre 180). 'Ai:sha rapporte ; « Lorsque I'Envoye de Dieu (~) se 

mettait au lit, il recitait les trois dernieres sourates du Coran puis souffiait dans ses mains et se les passait sur Ie 

corps. » (Voir hadith n° 1461) 

1457. Selon 'Uthman Ibn 'Affan, Ie Prophete (~) a dit : 

Rien ne saurait nuire a un serviteur qui repete trois fois, chaque matin et chaque soir .: 

« Au Nom de Dieu dont la mention empeche toute chose de nuire, tant sur la Terre que 
dans Ie Ciel. 11 entend toute chose et est Omniscient. »* [Abu Dawud et Tirmidhl, qui Ie considere 

i)asan~a/;lil)] 
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" ? J'~ . :'1 1 t ".-;:'C;j"-"',)-> ~.!.>: I.JJ <.?J..Ar J '~J ~ Yo .IJj«'~(.$"" 

* Bismi Lldhi l-ladh£ ld yarJurru rna 'a smihi shay'un ji 1- 'art/i wa ld ji s-sama 'i wa huwa s-sami'u 
/- 'altm. 

Chapitre 249 

Ce qu'on doit dire avant de s'endormir 


~jOJl ... 4f~ I.. ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ En verite, il ya dans la creation desCieux et de la Terreet dans l'alternance de la 
nuit et du jour tant de signes pour des gens doues d'intelligence, qui, debout, assis 
ou couches, ne cessent d'invoquer Dieu et de mediter sur lacreation des Cieux et 
de la Terre. t Coran 3/190-191 

-" 0 ~ 0"''' ~ /' /' " 
2115J:,s~&~\ *~I::J)t1 JJ)t ~~ ;~ljJ;U\~~lj...;.))tIJ~\jt....:Jl~ .}~l ~: JW.dl\ JIj 

". /' / '" '" ... 

[(191 190) .)Ir--" JI] ..:;..4~1 ~.~))tlj ~IJ~I~J5J~J~AfiJi,,~j L~ 

1458. f;ludhayfa et Abu Dharr rapportent : 


Lorsque Ie Prophete (~) allait se coucher, if disait : « C'est en Ton Nom, Seigneur, 

que je meurs et que je vis. »* [BukhAri1 


I . .;;h t;;-f ~I .il~~~ » : JL; ~11)1 IS) I~! 0\5 .dll J~J .)t ~~ ..j.TJ ~1: ifJ .1458 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 i.e sommeil est surnomme « la petite mort }). i.e musulman doit ainsi toujours prononcer ces invocations avant de 

s'endormir car il ne sait pas ce qui! adviendra et den ne garantit qu'il se reveillera. Voir hadith n° 1446. 

* Bismika l-ldhumma abya wa amut. 

1459. Selon 'AIt, Ie Prophete (~) lui a dit ainsi qu'a Fatima: 


Lorsque VOllS VOllS mettez au lit et que vous VOllS appretez a dormir, repetez trente-trois 

fois « Dieu est plus Grand» (Alldhu Akbar), trente-trois fois « gloire aDieu» (subban 

Allah) et trente-trois fois « Iouange aDieu» (al-bamdu li-LMh). [BukhM at Muslim] 


Dans une version, on trouve : « [",J trente-quatre fois "gloire aDieu", » Dans une autre: 

« [ •••] trente-quatre fois "Dieu est plus Grand". » [Bukhari at Muslim] 


~0:.;;Ldj;.fl~l} '~l)Jl L3)I~I»: i.J.l1JjJJL;~.&IJ~J5r~, ();!.fJ .1459 
" ~ /;r~ ; ",/ -", ... 

. «.' '-i~ ~'f !.~.~I\»:..,I . «.' '-i~ G-i I~I~,' --i G-i t.;:L:;,/ ,:" '-i~ G-i I ~c~-!J 0:::, J .J c-:;:- ,_JJ -!J ~ J J 0:::, J . J 0:::, J .r.-"'"' 

~. ,.. $ ;:,.. '* -; J. ~t ... 
.~~ «'..:r.:.~J L...:I~I». ~IJ) 
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1460. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (fj) a dit : 


Que celui qui s'apprete ase coucher, essuie son lit atrois reprises al'aide du revers de 

son habit [litt. son pagne] et prononce Ie Nom de Dieu, car il ignore ce qu'il y a laisse. 

Qu'il dise ensuite : « Seigneur! C'est en Ton Nom que je m'allonge et c' est par Toi que 

je me re1eve. Fais misericorde amon arne si Tu decides de la reprendre, et preserve-I a si 

T u Ia laisses en vie, comme T u preserves T es serviteurs vertueux. »* [BukMri at Muslim] 


c)jlll:.:.I.l.;G1 J u;Z~:'U ,"";1 J JI-H;.f .~) I~I»: ~41 j .....) Jli: Jli d:J:.; ~~.;~l ....i '~J .1460'" ,. ",,.,' ..r;. - '" ""...r;., "r t",,;;J ~ -,., ../. ..,I...J ... ~. V 
/' 	 '" '" / .. 

(1 ,., fI/ ., /1 Q .. / '" ,., J. '" '" ,. J. ,. ,. a"'''' '" ,., ,~ 

0~'~~\j ~~ 01 ,~~i ~j ,,;.;:. ~j J'J ~~ :J~p,~ w;:. l,'; I.$~~ ~ ~~ 
'" '" .J"",,; 0"" '" (I ""1

.~j.c. ~.~L:.JI !l5~~~~~\j '1f71;.~ 
Ca qu'iI faut ratenir : 

• 	La recommandation de ne pas delaisser eette invocation du Prophete (fj) avant de s'endormir. II se peut que 
Dieu decide de reprendre notre vie pendant notre sommeil, eette invocation serait done d'un immense profit. 

* Bismika rabbi wat:/a'tu janbi wa bika aifa'uhu, in amsakta nafit forbamha wa in arsa/taha 
fob/tl2;ha bimll tab/tl2;u bihi 'ibtidaka i-Sa/ibin. 

1461. 'Arsha rapporte : 

Lorsque l'Envoye de Dieu (~) se mettait au lit, il recitait les trois dernieres sourates du 
Coran puis souffiait dans ses mains et Ies passait sur son corps. [BukhM at Muslim] 

Une autre version mentionne: « Chaque nuit, Iorsque l'Envoye de Dieu (~) se mettait au 
lit, il plas;ait ses mains jointes devant sa bouche, puis souffiait dedans et y recitait Ies 
trois dernieres sourates du Coran. Ensuite, il passait ses mains sur son corps, autant que 
faire se peut en pass ant par Ia tete, Ie visage et en terminant par Ie reste du corps, et if 
repetair trois fois l'operation. » [BukhM at Muslim] 

1\1 / 	 ,., <"" ",,<"" 

.:~~~JS"1~~4 tjj ,~~~~~~t'~1015'~ ~I J."...,) 5t~; i!J\;:rJ. 1461 

.~j.c. 
~ 	 / (I ;. "" // ,., '" ;. ~,; "" ~;9 ~ "" /' "" .,;:"" 

,.;.;.t 41 j. Ji :~ i..,u ~~P9S &:-~ JS ~11 J! t.SJII~! 015' ~101 : ~~IJ) ~J 

t..J '~Jj ~b Js. 4;t~ ,~~~ LUa:..:.1 t.. ~~P,~1fI1 ~f; ~.;f j j .~I ~J; ~.;f j J 
,; /' "" "". . , 0 '" ;: 

.~ j.c. . ..;'.JI~..!,I~ .!m ~,~~ &: J..&l 

1462. Barf!' ibn 'Azib rapporte: 

Le Prophere (~) m' a dit: «Lorsque tu desires te coticher, fais d'abord tes ablutions 
comme pour la ialdt, allonge-toi sur Ie cote droit et dis: "0 Dieu, je me soumets pleine
ment aToi et je m'en remers totalement aToi dans les affaires qui me concernent. C'est 
versToi que j'oriente rna face. Je m'appuie surToi par l'espoir et Ia crainte que rai de ToL 
J'ai foi au Livre que Tu as reveIe et au Prophete que Tu as envoye."* Fais que ces paroles 
soient les dernieres que tu prononces avant de t'endormir, et s'il s' avere que tu decedes 
lors de cette nuit, alors tu seras mort selon la nature originelle (f#ra). }) [BukhSrl et Muslim) 

,~~ i!;.,J.J Ufi ~ 4 1111 ~ : 41 j~) J Jli : JLi ~ ,-;-,j\; iY. ~1)IIf'J .1462 

•..!01 f~ ·,;:~ ...!.cil '~~d:~'.!Wl ",~;~f~!f\l:'I:; "?~~I,;lt!. \;:.! ....C.;,I'!
.~I.$J" ;.;......pYJ _~~J~JJ .~~ r-- (fJ ~ ~ U-C~~ r-' 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 80. 

* Alldhumma aslamtu nafit ilayka wa wajjahtu wajht ilayka wa fowwat/tu amrt ilayka wa alja'tu 
~hrt ilayka raghbatan wa rahbatan ilayka, Id maljaa wa Id manja minka illd ilayk. Amantu 
bi-kitabika alladht anzalta wa bi-nabiyyika alladht arsalta. 

1463. Anas rapporte : 


Lorsque Ie Prophere (~) se mettait au lit, il disait : « "Louange aDieu qui no us a 

nourris, abreuves, epargnes et abrites !"*, car combien n'ont personne qui puisse sub

venir aleurs besoins ni leur offrir asile. » [Muslim] 


.~IJTJ U~J ,L;li.:.j t~bt -.?.DI!Jl W! J: J~ ~1~.)!(.$Jt l.)i5lS~&?, ~t ~..,..;i &,,"j .1463 

.~:I,,) «.~~j.! 'lJ j -ilS.q ~~ 
* A/bamdu li-Lldhi l-ladht a{amana wa saqana wa kafiina wa awana. 

1464. l;Iudhayfa rapporte : 
Lorsqu'il desirait s'endormir, Ie Prophere (~) pIar;ait sa main droite sous sa joue et 
disait : « 0 mon Dieu, preserve-moi de Ton chatiment Ie jour OU Tu ressusciteras Tes 
serviteurs. »* [Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 

* Alldhumma qint 'adhabaka yawma tab athu 'ibadak. 

Nawawi ajoute: «Abu Dawfrd Ie rappone egalement selon I:Iaf~a en mentionnant que Ie 
Prophete (~) repetait !'invocation trois fois. » 
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LE LIVRE DES INVOCATIONS 


Chapitre 250 

Le devoir et les merites d'invoquer Dieu 


~~"""I ~ "",4 


Dieu Ie Tres-Haur dir : 

~ Votre Seigneur a dit : "Implorez-Moi, Je vous exaucerai !" " Coran 40/60 

~ Invoquez votre Seigneur humblement et secretement. En verite, Dieu n' aime pas 
Ies transgresseurs. " Coran 7/55 

~ Si Mes serviteurs t'interrogent aMon sujet, qu'ils sachent que Je suis tout Proche, 
toujours dispose aexaucer Ies vreux de celui qui M'invoque. " Coran 2/186 

~ N'est-ce pas Lui qui exauce Ie malheureux qui I.:implore et qui dissipe Ie mal ? " 
Coran 27/62 

.[(60) }U>J ~.~~f~/-;I~) JIi.,,: JL.u.&\ Jli 
, 

lr ...i. ",.: " ., " .",-' , k.
[(55) JI.,f' ~IJ "t.&~::!!J' ~":i 4il~':; \p;....a;~) ly;ly: JL.u JliJ , 

[(186) o.J:.IU ~":l' ~.~lj;; Il!~illi~;~l~) J~ Js. ,:?:~..!Dl:.I~1J ~: JL.u JliJ 

[(62) ~IJ ~.;.,!JI/~ :~j:lj;; dL?a,1.!JI~~f ~: JL.u JliJ 
" " 

1465. Selon Nu'man ibn Bashfr, Ie Prophete (m) a dit : 


Linvocation est l'adoration meme. [Aba DawOd et Tirmidhi. qui Ie considere /;Iasan ~aQibl 


Ce qu'iI faut retenir : 

• I.;adoration en islam englobe la soumission a Dieu, I'obeissance et la supplication. Cda ne signifie pas pour autant 

que les invocations Faires dispensent d'accomplir les actes culruds obligato ires tels la/aMtou la zakat. Le qdtjt'Iy{lQ. 
a dit: « I.;invocation est la veritable adoration digne de ce nom car die suppose que l'on s'adresse aDieu er que 

I'on se detache de tour aurre. » 

1466. 'Arsha rapporte : 


Le Prophete (~) aimait les invocations concises et delaissait celles qui ne l'etaient pas. 

[Aba DawOd salon une chaine jugee jayyid] 

" .4 ;L..~ ~"I~ y,i .Ij::; 
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Ce qu'U faut retenir ; 
• 	 I.:eloquence dans la concision etait l'une des grandes qualites du Prophete (~), il pouvait dire en tres peu de mots 

des choses ala fois belles et profondes. Et, pour que les musulmans puissent apprendre ces paroles, notamment 
les invocations, il faisait en sorte de les rendre simples. 

1467. Anas rapporte : 


{;invocation que Ie Prophete (m) repetait Ie plus etait : « 0 Dieu, accorde-nous une 

belle part en ce monde et une belle part dans la vie future, et preserve-nous du 

chltiment de l'Enfer ! »* [BukMriet Muslim] 


Dans la version de Muslim, it y a ce rajout: {{ Lorsque Anas voulait faire une seule requete, il 

invoquait par celle-d, et lorsqu'il voulait invoquer [plus amplement], il induaitcelle-d. » 


Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Certe priere que Ie Prophete repetait frequemment est tiree du Coran (2/201). 

*Alldhumma dtind fi d-dunya basana wa fi l-dkhirati basana wa qind adhaba n-ndr. 

1468. Selon Ibn Mas'ad, Ie Prophete (~) disait : 


Seigneur, je Te demande de illaccorder la guidance, la piete, la retenue et la suffisance. * 

(Muslim] 

"., '" ...~ ... .... 1f ¢ ~ ,~ -' -' '" #' a a:; ,
'(~~' !~\JJ ((.JilIJ JL.i.Jlj~lj ..s41\...!lh.':"I.;~t+Ul»: J~,)IS ~I')I ~J;y.:.... 01J.J. 1468 

'Alldhumma inni as'aluka l-huda wa t-tuqa wa 1- 'afdfo wa I-ghind. 

1469. Tariq ibn Ashyam rapporte: 

Lorsqu'un homme devenait musulman, Ie Prophete (~) lui enseignait la lalat puis 
il lui ordonnait d'invoquer Dieu en ces termes : ({ Seigneur, pardonne-moi, fais-moi 
misericorde, guide-moi, accorde-moi la sante et pourvois a rna subsistance. »1 [Muslim] 

Une autre version, selon T;lriq aussi, mentionne: « Un hommedemanda au Prophete (m) : 
"0 Prophete, que dire lorsque j'invoque Dieu ?" "Dis: '0 Dieu, pardonne-moi, 
fais-moi misericorde, accorde-moi la sante et pourvois a rna subsistance.'2 Ces paroles 
rassemblent [tes besoins] en ce monde et dans l'au-dela, repondit Ie Prophete." » 

.J. I)'" ~,. '" '" a,.' '" -:. -' '" '" '" , 0;
~'1~ jI-J:!. oJi !~I ~ ,.~I ~~I ~ ~I 1')1 ~jJI.j1S : JL; ~ pi 0-! J..!u" ;,.;.., .1469 .. '" 	 '" "",.,, 	 ~ "" 

.p.-. ~IJJ « • ..;ijjlJ ;.~~J ;.';~IJ ;.~jlj ;.J.J¥-I ~I » : ~~I 
¢ J. '" '" Yo:; -; ~i "" '" '" ",-" ~ ; '" ,::: J.'"Y.:J.i»: JL; ~J() JL.:.\!r.; J} ....A;S' .~I J"":'J 4: JlAi ;.$J:\.jlj~ ~I ~...;\ ~)u" z;.~ ~\J~JJ 

((.~~Tj !ll;g.!U ~~':JJ; ~¥ ;...;iJjtj ;.~li-j \i~jlJ;.J Ji-I ~I 
1. Alldhumma ghfir-It wa-rbamni wa hdint wa afini wa-rzuqnt. 

2. Alldhumma ghfir-H wa-rbamni wa afini wa-rzuqni. 
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1470. Selon 'AbdullAh ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (m) a dit: 

6 Seigneur, Toi qui orientes Ies creurs d'un etat a un autre, incline Ie notre vers Ton 
obeissance !* [Muslim] 

*Allahumma m~arrifo I-qulub iarrifqulubana 'ala (ti'atik. 

1471. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Demandez a Dieu de vous epargner Ies difficuln!s de l' epreuve, de l'adversite, ainsi 
que Ie destin defavorable et Ia rejouissance malsaine de vos ennemis face avos malheurs. 
[8ukMri et Muslim] 

Dans une autre version, Sufyan se pose la question: « Je me demande si je n' ai pas raj0 ute une 
de ces quatre requetes. » 

'" '" '" ",,0 #' " j) ,. '" '" '" ". ' ''''' ~ 
~WJ .~WI ~.?J .~u.:.J1 ~J;J .~')I;ll.;¥.- ~~4 \J~~»: Jli~~I~ ~J ii~JA-s.\ ~J .1471 

,,~ " 

~~ / ~'. '% t {~t ! ~~ ~ ~ " ." /. ". / '(t 
.~ .~IJ u:.~ JI..!l..:. : tJ~ Jli . ~\J~ -./J'.y..,. J.::.. «.~'Js.ll 

1472. Abu Hurayra rapporte: 

Le Prophete (~) faisait cette invocation: « Seigneur, parfais rna religion qui m'assure 
une protection dans toutes mes affaires, ameliore rna vie ici-bas dans laquelle se trouve 
rna subsistance, ameliore rna vie dans l'au-dela vers lequel se fera mon retour; fais de Ia 
vie une abondance de biens et de la mort un repos contre tout mal. »* [Muslim] 

o #' -;., " "" iii "" "/",;,.

.;.II ~l;j~J&iJ '-.?i' ~~-.?ll\ 0~ J &i r.+U1»: J~ ~I J.?J~IS: Jli ~J .1472 

~ J i,:\J..s.,.J\ ~\J.;J jS .j J ~;~ ;~\ ~IJ .-.?~IZ ~ .)I';~J &fj ,~IZ ~ 
/ , / 

'" !J, 
~L.}IN« ~. \(. r-;;-- 0 .JJ '.r" if 

* Allahumma ajlib It dint alladht huwa 'ismatu amrt wa aslib Ii duny"ya allat! flha ma'asht wa 
aslib Ii akhiratf allat!flha ma adt, wa j'ali I-bayata ziyadatan Iifl kulli khayr wa j'all I-mawta 
r"batan Ii min kulli sharr. 

1473. 'Ali rap porte que Ie Prophete (m) lui a dit: 

Dis: « Seigneur, guide-moi et accorde-moi la droiture. »1 [Muslim] 

.,~ / .' :!il'~ • J~ ~/ IJ" J/:;.'.I I~_' ~ 
((.'-:!':.J...,.,J ,,-:!,:U'I r--\ : Ji» : ~\ Y'"J -.r li: li ~J -r~J .1473 

,; ,." ~ '" "'" 
.~ ~I_!J 2((.;I:i.!JIJ -s-4JI..!.Llt.:..i J~ ~I» : ~\j~.jj 

1. Allahumma hdini wa saddidni. 

2. Allahumma inni as'aluka I-hudd wa s-saddd. 
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1474. Anas rapporte: 


Le Prophete (~) faisait cette invocation: « Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre 

l'impotence et la paresse, la lichete, la decrepitude et I' avarice. Je me refugie aupres de Toi 

contre les chatiments de la tombe et contre les epreuves de la vie et de la mort. » [Muslim] 


Une autre version mentionne : « contre Ie poids des dettes et la domination des hommes. » 


'" • "'''."'t !I- :; ;." ",." """.. I

~()fJ'j .;.4Jlj ~IJy;;J' &; ~;.;. ~1~1: J~: ~~1 J.,.!j,JlS': Jli ~~t ~j .1474 
'" '" "',. ...'" ... 

... " ... ...... J.'" l!> 

«.,?~Ij ~1~~ ~;';ij ,;..aJl ,"=",,l; ~ ~;';ij ,j4llj 
,. "',. ... "', 

'1~!'!~lj) «.~lf." ~j~JJI ~j»: ~IJ~ ..h 
* Alldhumma inni a 'udhu bika mina 1-ajzi wa l-kasali wa l-jubni wa l-harami wa l-bukhli wa 

a'Udhu bika min fitnati l-mabya wa l-marnat. 

1475. Abu Bakr a$-$iddiq rapporte : 

Je demandai au Prophete (~) : « Enseigne-moi une invocation que je dirai pendant 
rna falat. » Le Prophete me repondit : « Dis: "0 Seigneur, je me suis fult beaucoup de 
tort amoi-meme et personne ne pardonne les peches si ce n'est ToL Accorde-moi un 
pardon qui me vienne de Toi et fais-moi misericorde, Tu es certes Ie Pardonneur et Ie 
Misericordieux." »* [BukharT et Muslim] 

r-Jl1 : ji ~ :JLi ,~~ ..j ~ .;~f ~~~ ~ :~'&I ~r'1 JLi .Sf J)..> ~~, f ~f ~j .1475 
",0 0:. ... r::, "',p # "...;; -:, t. sSf j(iP ill J. $... ...... ~ 

,J.i;'.11 &'..!l,;1 ~ .'; f ,!I~" 0/'" J .. \j ~&I :}I"::" 'JJI ..;:}; .I.;::!.S L.J.l,;. '. ~ "1 
j !: ~,J ;; ~ ~ _ .;'}!' !: "Y ~ ,J -; ~ -I; 

If '" Of< ... ~ oJ. 

«.I..r.f» ~~j,J «.I~ L.J.l,; » : -?~~j «.~..jj » : ~1,J~..j,J .~~ «.~;JI 

*Alldhumma inni :§tllamtu nafii ~ulman kathiran wa Id yaghfiru dhdhunuba illd anta, fo-ghfir Ii 
maghfiratan min 'indika wa r~amni innka anta l-ghaforu r-ra~im. 

1476. Abu Muss rapporte : 

Le Prophete (~) invoquait Dieu en ces termes : « Seigneur, pardonne-moi mes fautes, 

mon ignorance, et mes transgressions en toute circonstance et ce que Tu sais de moi 

mieux que moi-meme. Seigneur, pardonne-moi mes fautes passees et avenir, ce que 

je fais en secret et ouvertement, et ce que Tu sais de moi mieux que moi-meme. Tu es 

Celui qui avance tout et retarde tout etTu es Omnipotent. »* [BukhanetMuslim] 


..j1y.:..!J 'Jk,J '-! .:;};:.. J ;1-1 r-Jll D : ~~3J114';~ 515 <l.il ~~I (j-~ ..;:...Y' ~f (j-j . 1476 
/ ; ; 

.::; ,. ~.... t:i "" "'... ,. 

j ~I ~1 '-.?~..!1l~ JSj ,-.?~j ~j 'J~j -.?~ J ~\ ~\ ,~ ~ ~i ..:Ji lA" ,-?;i ..j 
,. ,,":Jj o-;;It... 0-;' ~ ","''' .J. ... '" ... ,. '" <"': ...

JS JS- &tj ,;":'j.!JI&lj +U.JI..:..il '~~ ~i &1 IAj ,~r IAj ~jr-i lAj ,~~i IAj ~l; IA 

.~~ «.~J.i,.;). 
; " 

* Alldhumma ghfir-li kha{i'ati wa jahli wa israfl fl amri wa ma anta a'lamu bihi minni. 
Alldhumma ghfir 1£ jiddi wa hazli wa khata'i wa amdi wa kullu dhalika minni.Alldhumma 
ghfir Ii rna qaddamtu wa rna akhkhartu wa rna asrartu wa m4 a'lantu wa ma anta a1amu bihi 
minni. Anta l-muqaddimu wa anta l-mu 'akhkhiru wa anta 'old kulli shay'in qadir. 

http:J.i;'.11
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1477. 'A"isha rapporte : 


Le Prophete (~) disait parmi ses invocations: « Seigneur, je me refugie aupres de Toi 

contre Ie mal que j'ai commis et contre Ie mal que je n'ai pas commis, »* [Muslim] 


",. ,. ~ {) "" "'" .. ~;:t. ~ 4." !J '" " -::; Iii'; , ..- ,;'tJ L. ~ ~J ~ L. ~ ~.!.L; 1';'I-.I! r+ut » : ~t;5 J J~.)IS ~I.)t ~ ~t;:.r-J ,1477 

...i::.:!'I'-« 'I~~'I 
'\-,- OJ) 'U-

* Alldhumma inni a 'udhu bika min sharri ma 'amiltu wa min sharri ma lam a'mal. 

1478. Ibn 'Umar rapporle: 


Le Prophete (~) repetait parmi ses invocations: (( Seigneur, je me refugie aupres de 

Toi contre Ia suppression de Tes bienfaits, Ia degradation de rna sante, Ia soudainete de 

Ton chatiment et contre tout ce qui causerait Ta colere. » * [Muslim] 


; ~ ~ 

.!J:::~t; ~j;Jj ,~:~~ ~Ijj~ ~1;'iJ!r-JlI»~ ~I ~r-) ;~; ~ SIS: Jti ~J;:J.01:.fJ .1478 
.... /' .... fJ J. 

.~L~!.IJ) «.~~j "'l'~jj; o;~jr-::--- "" ~. .... '" "" 
,. Alldhumma inni a'Udhu bika min zawdli ni'matika wa tabawwuli afiyatika wa fojd'ati 

niqmatika wa jami'i sakha{ik. 

1479. Zayd ibn Arqam rapporte: 

Le Prophete (~) repetait parmi ses invocations: « Seigneur, je me refugie aupres de Toi 
contre !'impotence et Ia paresse, l' avarice, Ia decrepitude et Ie chatiment de Ia tombe. 
Seigneur, accorde amon arne Ia vertu et purifie-Ia car Tu es Ie Meilleur de ceux qui 
l'ont purifiee. Tu es son Soutien et son Maitre. Seigneur, preserve-moi d'une science 
inutile, d'un creur qui ne se recueille pas, d'une arne insatiable et d'une invocation 
qui ne serait pas exaucee. »* [Muslim] 

~IJ 'J~'(l\j #11~~ ~;.f Jlr+ul»: j~~.&1 jr-J 5l5: Jti~) ~~t ~ ~j!}-j .1479 
#' .... '" ,..,. ,. "" 

,"''''' ,. 'til .... .... /. 

~~;'j J! r-+U 1'lA'lyj ~J..:Ji ,lAlSj!.; ~..:Ji lfSjj .lAl~~ ,?T r+U t ,fit ~I~J 'r.,+J\j 

'r~' !~IJ) «.4-1 ~~~ ~~5 ~J ,~~ ~~j,p '1 ~~J '8~ ~~ 
~ , " 

,. Alldhumma innt a'udhu bika mina 1- 'ajzi wa l-kasal; wa l-bukhli wa l-harami wa 'adhdbi 1
qabri. Alldhumma ati nafit taqwaM wa zakkihd anta khayru man zakkdhd anta waliyyuM wa 
mawldM. Alldhumma inni a 'Udhu bika min 'ilmin ld yanfo' wa min qalbin ld yakhsha' wa min 
nafiin ld tashba' wa min da 'watin ld yustajabu laM. 

141m. Ibn 'Abbas rapporte : 

Le Prophete (~) repetait cette invocation: (( Seigneur, c' est aToi queje me suis en tie
rement soumis, c'est en Toi que rai foi et c'est en Toi que je place rna confiance. C'est 
vers Toi que je retourne, c' est pour Toi que j'ai Iutte et c' est conformement a[Tes pre- . 
ceptes] que rai juge. Pardonne-moi mes peches passes et avenir, ceux que rai commis 
en secret et ouvertement, Tu es Ce1ui qui fait avancer et Ce1ui qui fait reculer, il n' est 
de dieu que Toi. »1 [Bukhari at Muslim] 
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On trouve dans une autre version cet ajout : « II n' est de force nL de puissance que par 
Dieu. )}2 

~~ ~\~ LS:j§,;I:lpJ ~~T~j ,J.:I ,.r.i.U~!)): J~5~~~1 J,?J&~) V"~.:r.lyj .1480 

..:Jh ri~!l\..:Jf •..E. ~j"l ~J ~jy:.f ~j ~.;.f \..oj ~Ji \..0 J ~\j .J. ~5l,;. ~~ ,~t;;i. ~j 41 
.~~ «.~~ ~l;;t ':JJ J.,> ':JJ » : ~lj~1 A ~Ij « . ..:Jf ~F;jl ':J 4.:J.j.~1 

1. AI/dhumma laka aslamtu wa bika dmantu wa 'alayka tawakkaltu wa ilayka anabtu wa bika 
khdIamtu wa ilayka bdkamtu, fo-ghjir-It md qaddamtu wa rna akhkhartu wa md asrartu wa ma 
a<lantu. Anta l-muqaddimu wa anta l-mu'akhkhiru, id iidha did anta. 

2. LIt bawla wa id quwwata ilid bi-Lidh. 

1481. 'Aisha rapporte : 


Le Prophete (~) invoquait Dieu en ces termes : « Seigneur, je me refugie aupres de 

Toi contre l'epreuve et Ie chatiment de l'Enfer et contre Ie mal provo que par Ia richesse 

et la pauvrete. )} * [AbO DAwOd et Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan llal;1i'1) (texte d'AbO DawOd)] 


'l.lI;:"l:1?J ,~lfJl ~~ ~;./l~!r+UI»: ,?~1 ~':J~y~5~~ ~1 &~) ~\S. y-j .1481 
,/ J 	 ~... 0'; ,; 

').Jl~ <.j.llUJ I";"".J <~ 0-"'" ~J.>.: JIj.J -,?.l..rJl.J <).J1) y.\ :1';) (( ..).illj ~I~ ~j 

* Alidhumma inn! a'udhu bika min jitnati n-ndr wa 'adhdbi n-ndr wa min sharri l-ghind wa 
lfaqr. 

1482. Ziyad ibn 'lIaqa rapporte de son oncle Qutba ibn Malik: 


Le Prophete (~) disait parmi ses invocations: « Seigneur, je me refugie aupres de Toi 

contre les mcrurs repugnantes, les cruvres blimables et les passions reprehensibles. »* 


[Tirmidhi, qui Ie considere l;1asan] 

* Alidhumma inn! a'Udhu bika min munkardti l-akhidqi wa l-a'mdli wa l-ahwa'i. 

1483. Shakala ibn /:Iumayd rapporte : 


Je demandai au Prophete (~) ;« Enseigne-moi une invocation. » II me repondit : 

« Dis: "Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre les mefaits de mon oule et de ma 

vue, contre les mefaits de ma langue, de mon ccrur et de mon sexe (litt. sperme)." »* 

[AbO DAwOd et Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan] 

~ ~~;yi~!r+Ul: j)): Jij .:~; ,:?J~: ~I JYJ ~.~: Jij ~ ~:~ 0 ~ Y-J .1483 

.&--~J.>.: JIj.Jj.l..rJ1.J<$.Jby'i:I.JJ « • .,};.; fl ~j,~ fl ~j "dU ~ ~j 'i.S~fl ~j,~... / ""... "'... ... .. ....", _/ 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Lincitation apreserver son ouIe, sa vue, sa langue, son creur et son sex.e de ce que Dieu a proscrit tel Ie fait 

d'ecouter des propos qui nous sont interdits,la calomnie, la medisance, la fornication, l'adultere ... I.:homme est 
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donc responsable de la maniere dont il gere son proprecorps. Dieu dit : « II sera demande compte al'homme 
de ce qu'i! aura fait de l'owe, de la vue et du cceur. » (Coran 17/36) 

* Altahumma innt a 'Udhu bika min sharri sam 't wa min sham bd-iari wa min sham lisdni wa min 
sham qalbi wa min sham maniyyt. 

1484. Salon Anas, Ie Prophete (~) faisait catte invocation: 

Seigneur, je me refugie aupres de Toi contre la lepre, la folie, l'elephantiasis et contre 
toute malarue prejudidable. * [AbO DliwOd salon une chaine jugee ~abiQJ 

~';'::"j 'i1i;.Jij ,~j.;Jlj '~)1 &! .!.t; i;fl J! ~I» : J~ 5\5 ~~I ~l ~ ~i ifj. 1484 
~ ~ 

'C7"'"'" ;I.;....~ ~Jb)~ljJ «. ill.:..)l1. ~ 

* Altahumma inni a 'udhu bika mina l-bard-ii wa l-jununi wa l-judhami wa sayyi'i l-asqdmi. 

1485. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) citait parmi ses invocations: « Seigneur, je me refugie aupres de 
Toi contre la faim "qui est un pierre compagnon et contre la tr~ltrise qui est un vice 
detestable.* [AbO DiiwOd selon une chaine jugee ~abiQ] 

~ " ,-:. ... J. ,;: '" ~ J. J. '" r".., "" y. 1 
'~i J-!; q;f 'tf.J1&!.!.l; ,)yl-.i! ~I» : J~~~I J'?5.)\5: Jli..J}; oflJ.4' '-I- ifj .1485 

'" ;.". ".;::: "" ",. '" -' "" 
'C7"'"'" ;I.;....k ~JI~ y,t ~IJJ « • .t~1 ':' ?! lfj}i '~Y:J11.r ..!.4 ,)j.tj
#I" ,.,. ... 

* Altahumma inni a 'udhu bika mina l-ju 'ifa innahu bi'sa t/ajt'i, wa a'udhu bika mina l-khiydnati 
fo innahd bi'sati l-bit/ina. 

1486. 'All rapporte : 

Un esclave qui avair passe un contrat avec son maitre en echange d'une somme d'argent 
vint me voir et me demanda: «Je suis dans l'incapacire de payer la somme convenue, 
aide-moi! " Je lui repondis : «Je vais t'apprendre des paroles que Ie Prophere (~) m'a 
enseignees et qui te permettront de rembourser ta dette, meme si dIe etait aussi lourde 
qu'une montagne. Dis: "Seigneur, place dans ce que Tu as rendu licite de quoi me pas
ser de l'illicite et dispense-moi, par Ta grace, du recours aun autre que Toi." ,,* [Tirmidhi, 

qui Ie considere basan] 
~ ~ J. '" ",. ..... 

~:d~ ~~~t ':It: Jli ..Ali .<.j!l:S <.J- J.,~ -.il JW ,;~~ l:5~ ~i ~:)s- ifj .1486 

~u4lj '~I?Y. iu~~1 :J11»: j ~~~1 ~1~rl:;S ~~ .!l·I~ 5\5)~ 41 J.?J 
... :- .. "" '" ", ... '" ~ p ". ".." _!!1,. 

.,.? .. Ii. , '" '" ~ .... .<..r-> ~J>.: JliJ i.?J..o;;ll.IJJ« • .!.IIJ";:' ~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Cette invocation est un remMe efficace pour Ie remboursement de ses dettes si dIe est prononcee avec foi. 

* Altahumma kjini bi-batalika 'an bardmika wa-ghnini bi1a4lika amman siwdk. 
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1487. 'Imran ibn I:!u~ayn rapporte que Ie Prophete (.) enseigna ason pare (I:!u$ayn) deux paroles 

en guise d'invocation : 


Seigneur, inspire-moi rna propre guidance et protege-moi du mal de mon arne.* * 

[Tirmidhf, qui Ie considere bssanJ 

~~~~ ~f ~I» : 4.;~ ;/...1} ~ :4fr1 ~~,5f ~J ~I ~ .)I~ (f'J .1487 

.&--~..... : JliJ~.l.?\:IJJ «.~y!. Cr.. ..;~lJ 
• Shaykh Albant considere Ie hadith t/a'if. 

* Altahumma alhimni rushdi wa a'idhni min sham nafii. 

1488. AbO Fadl al-'Abbas ibn 'Abd al-Munalib rapporte: 

Je demandai [au Prophete (~)J : « Prophere de Dieu, enseigne-moi une requete que 
j'adresserai aDieu. » - « Demande aDieu la sauvegarde, n!pondit-il. » Je demeurai 
ainsi quelques jours puis je vins a lui et lui demandai a nouveau: « 0 Prophere de 
Dieu, enseigne-moi une requete que j'adresserai aDieu.)} « 0 'Abbas, oncle du 
Prophete de Dieu, demande aDieu la sauvegarde ici-bas et dans l'au-dela ! )} [Tirmidhl, qui 

Ie considere I)asan ~ab1f.l] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Le mot« 'dfiya" cite dans Ie hadith peut signifier la sante, la sauvegarde ou la premunition. 

1489. Shahr ibnl:!awshab rapporte : 

Je demandai a Umm Salama: «'0 mere des croyants, queUe etait I'invocation que Ie 
Prophete (~) repetait Ie plus Iorsqu'i! etait chez toi ? )} « CelIe qu'il repetait Ie plus 
est celle-ci: "0 Toi qui retournes Ies creurs, a£fermis Ie mien dans Ta religion !" »* 

[Tirmidhf, qui Ie considere I)asan] 

# , " 

S15 \~l ~~I Jr..; ~Ii-~ ftt SIS L;; ~rJ\ rt 4 ~ ;~1;,,, r'l .;J.; : Jij ~y 
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* Yd muqalliba I-quiubi thabbit qalbt aid dinik. 

1490. Selon AbO Darda'. Ie Prophete <.) a dit : 


Parmi Ies invocations de David, il y a celle-ci : « Seigneur, je Te demande Ton amour, 

l'amour de ceux qui T'aiment et l'reuvre qui me permettra d'atteindre Ton amour. 

Seigneur, fais que Ton amour me soit plus cher que moi-meme, rna famille et que l' eau 

fraiche.* »* [Tirmidhi, qui Ie considere basanJ 
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~j,~ ..!.Ul:.l J!~I»: ~ $jl$ ;l&-; ~ 5\5» : ~I Jr'5 JLi: JLi J:;.J ;bj..lJI..,:i (f'J. 1490 
'" / '" "':'" § ;;I '" iii '" '",'.:t

~.L.rI'.IJJ «'~3l;l1 ;WI ~J ~iJ~~~!";'>I ~~\~\ .~-i~ -?~I ~Ij,~;;. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ce hadith nous incite agagner I'amour de Dieu par de bonnes ceuvres et en prenant Ie Prophete (~) comme 
modele. Dieu dit acet egard : « Dis : "Si vous almez Dieu reellemenr, suivez-moi er Dieu vous almera et vous 
patdonnera vos peches."» (Coran 3/31) Ainsi, l'amour de Dieu passe indubitablement pat l'amour de Son 
Prophete, et l'amour de Son Prophete (~) se gagne en suivant sa Sunna et en Ie prenant pour modele. Les pieux 
predecesseurs appelaien t d' allleurs ce verset Ie verser de l'epreuve. 

• Shaykh Albani considere Ie hadith tin 'if. 
* Alldhumma inn! as'aluka bubbaka wa bubba man yubibbuka wa 1- 'amali lladh! yuballighuni 

bubbak. Alldhumma Fal bubbaka ababba ilayya min nafif wa ahli wa mina l-nuri l-baridi. 

1491. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Repetez abondamment [dans vos invocations] : « 6 Toi qui es empreint de la Majeste 
et de la Munificence <Ytl dhaljaldli wa l-ikrdm) ! » [Tirmidhi, Nasa'. Ie rapporte selon Rabi'a ibn 'Amir. 

I:!akim considere la chaine ~av1Ql 

" ~ "" " "'" ,

~IJ~~ ..;;L:1JI.'JJJ-,?.L.rll.IJJ «·r1jS::JIJ ~J\;iJII~l:: I~t»: ~~I Jyj Jt.i : Jt.i ~~t (f'J .1491 , , , 
'" ," "" ... ,.. '" 

·~t:...:..1' ~~..I.>: fWI Jl,; .~I.:>...,';.JI ~I;.;r.~.) 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Dans nos invocations, iI est recommande d'implorer Dieu pat Ses plus beaux Noms, notammem celui cite ici. 

1492. AbO Umama rapporte : 

Le Prophete <~) dit de nombreuses invocations dont nous n' avions den retenu. 
Nous demandames: «6 Prophete de Dieu, tu as prononce de nombreuses invoca
tions dont nous n'avons den retenu. » Le Prophete repondit : « Vous indiquerais-je ce 
qui rassemble tout cela ? Dites : "Seigneur, je Te demande Ie bien que T'a demande 
Ton Prophete Mul;tammad <.) et je me refugie aupres de Toi contre quoi Ton 
Prophete Mul;tammad <m) s'est refugie aupres de Toi. Tu es certes Ce1ui auque1 on 
demande assistance et c' est Toi qui accordes la suffisance. II n'est de puissance et de 
force que par Dieu." »* [Tirmidhi, qui Ie considere basan] 

y " oj. *' "';. 0} '" " 	 ;. "', 'j."';' 	 '" 

~l&-4 ..:..y~ ~I Jy 5l: \:J.;,~ ~ JW:..; ~ 'fS :1.P4~~1 Jyj l&-$: Jt.i ~;..lo ..,:1 (f'J .1492 
/. Y- "'J' '" J y. "';. 	 .$-,,,. '" '" 

~.!.uL lo ~. .!.Ul:.i 'I ~ !ill » : J -:: yfu- .!.ui -" "lo I" ~ d~l '}I» : Jlli ,kj ~..J:a1;.J ~ I .~ ,. .r.?""Cr: d-r- ~ ~ ~r- - ir.;:''" .. '" L ~.. 	 ,.; 

'}J Jj> '}J '~I.!l.;LoJ ,,:'1;::' ~!\..:J1:; ,~~~~~ ~\.2.llo ~:r ~~~fJ ~ ,;1:.: 

.. , ~ " J. , .. I ~11 ::<i~
.~~..I.>: Jl,;J-,?.Mrll.IJJ «.~~ :I:.Y 

Ce qu'!1 taut retenir : 

• 	 :Lislam est route misericorde envers Ie manque de memoire et l'oubli qui nom envahit souvent : cette invocation 
permet it celui ou celie qui eprouve des difficulres amemo riser Ies invocations de demander Ie meilleur de ce .que 
Ie Prophete a lui-meme demande. 

* Alldhumma innf as'aluka min khayri ma sa'alaka minhu nabiyyuka Mubammad, wa a'Udhu 
bika min sharri ma-sta adha minhu nabiyyuka Mubammadun wa anta I-mustaan wa 'alayka 
l-baldgh wa Id bawla wa Id quwwata illd bi-LMh. 
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1493,. Ibn Mas'Od rapporte: 


Parmi les invocations du Prophete (~), on comptecelle-d : « Seigneur, accorde-moi 

les dfets de Ta misericorde, l' assurance de Ton pardon, l'eloignement de tout mal, Ie 

benefice de tout bien, la reussite par l'entree au Paradis et la delivrance de l'Enfer. »* 


[l:Iakim, qui Ie juge lJal;IiI) selon les conditions emises par Muslim] 

'" '" "" '" /1 ,.1- '" ~ 0 -: ~ t:J'~ . -1"-(""' ~ J".. "',. ~ ,.. • "':: ~\. '" 
~lfJ '~J S"l:!Y' ..!llL.:.1 ':f'! ~I» . ~ <wI ~.J-'J ..~.> ~ \.llS . JI,; ~j:~ 01(fJ .1493 

~ '" '" '" .... / ~.J. '" '" ~, '" ". 

: J\iJ ,~I..I.:->' y'T~WI ~IJ) (('J81 ~ .~IJ '~4 jj.AJIJ '~J5 ~ .i~.:.;JIJ '~1 J5 ~ .:iA')\!JIJ ,..!l,;r 
,; "'? ;iF 

.~.kr-~&->~.l:>-
* Alldhumma inn; as 'aluka mujibati ra/pmatika wa 'azd'ima maghjiratika wa s-saldmata min kulli 

ithmin wa l-ghantmata min kulli birrin wa l-fawza bi-l-jannati wa n-najdta mina n-ndr. 

Chapitre 251 

Les vertus d'invoquer Dieu en faveur d'une personne absente 


~1~~Lt;,jJI~~~ 

Dieu Ie Tres-Haur dit: 

~ Une part ira egalement a ceux qui sont venus apres eux, en disant: "Seigneur, 
pardonne-nous, ainsi qua nos freres qui se sont convertis avant nons! Fais que nos 
creurs riaient jamais de haine contre les croyants ! Seigneur, Tu es toute bonte et 
toute compassion !" , Coran 59/lO 

~ Implore donc Ie pardon de tes peches et de ceux des croyants et des croyantes ! , 
Coran 47119 

~ Seigneur! Accorde-moi Ton pardon, ainsi qu'a mon pere, a rna mere et a tous les 
croyants, au jour du compte final! , Coran 14/41 

", J. :; 0 '" 0 -' ;. :; 

[(10) -_Il]..t.·IA..":iIl.t .~" -: .lJ1~W·":iI 8'...il.,e';'·1 .'.:.....IZ: ,,,,l,;.;'.lJ1 l..:JW'&IJI,;.r-- "'{ ":! -, • ~.y., ~,J> • J ..r;- .J \.l.r~ r ~ ~ . ~ J . .y. ~ J 'J" 

[(19)..L..:>....e] ~.-;,~j..JIJ~AJ~~~~~'HIJ ~: JW JI,;J 

[( 41) I 1]..t .0\..:.:.JI" ~~ ~ ~ ': . • ~ iI~ ~ J.lI":V J": \l:.!~ l.. : ~ I l' i l.,,:.\ JW JU ~ f. "'{. ~ i~ i J'!. ~.r-;J r.$ #.;;J '-F.-~ .J r - ~ r-::A..r. (f J. • J 

1494. AbO DardA' a entendu Ie Prophete (~) dire: 

11 n'est pas un serviteur musulman qui invoque Dieu en faveur de son Frere en son 
absence sans qu'un ange lui dise : « II te sera accorde la meme chose. » [Muslim] 

"",..,-a "" ... : y. ";. • ...- , "" ,-r:;. ! ~ 
JI,; ":iIl~l~ ~'j yJ:!~~ ~ L.,»: J~~~I J.,!)~..;\ ~> !1'>J..ll11f-1 (fJ .1494 
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1495. Selon AbO Darda', Ie Prophete (.) disait : 


tinvocation du musulman en faveur de son Frere absent est exaucee : un ange [specia

lement mandate pour cela] se dent asa tete et chaque fois qu'il invoque Dieu en faveur 

de son frere, l'ange dit alors : «Amin ! La meme chose te sera accordee. » [Muslim] 


.,. ~ ". "t'" '" "": "" ;1 "" ~"i!)
J5;..!..\.L.~I.;~.~~~· !~I~~"J ~1~.rJlo';;»: J~';lSji.&IJy!j'; ;J.;.J .1495 

/ "" "" "" 

.rL-.1JJ ((.h.!.UJ ,~T: ~ JS.,.!-II ,!Ir~l\ Jt.i ~~~ \;.) LJs 
.. ' .. 

Chapitre 252 

Quelques questions relatives a I'invocation 


~\t;'&s1 4JA J.il....e ~ 100:0'4 


1496. Selon Usama ibn Zayd, Ie Prophete (.) a dit : 


Celui auquel on a rendu service et qui dit a son bienfaiteur : « Que Dieu te recompense 

en bien! »* aura excelle dans son remerciement. [Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan ~a/;li(l] 


___ ; "" ""',,; """.,. ""___ ;1 '" "", #': 
..ill d~ .JI1.!.i1.r:- : ~~ JlA.9 "JJ~ 91 ~;; » : '&1 Jy! j J1.9 : J1.9 ~J f-.J 0~\""'I!.r- .14 9 6 

.~ &->- ~J.:>.: :JI';",-?l..;.l1.IJJ «.~t:1JI.) ~ 
*Jazaka-Llahu khayran. 

1497. Selon Jabir, Ie Prophete (.) a dit : 


N'invoquez pas Dieu contre vous-memes, ni meme contre vos enfants ou vos biens, car 

il se peut que cette invocation coIncide avec un moment ou Dieu exauce les requetes 

qui lui sont adressees. [Muslim] 


1';.1; "JJ ,~~"J) ..p 1';1; "Jj ,~l"p I';.i 'j »:.~I Jy!.; Jt.i : J1.9 Jj.) .r.~,yj. 1497 
.. ' 

J.". ,; II ,,-," ~ 

.rL- .I"J i.~~ ,;\.k,i: ~J~ ~\..... ~I ~ 1~ly 'j ,~ljAl ~ 

1498. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (.) a dit : 


C'est prosterneque ie serviteur est ie plus proche de son Seigneur, multipliez donc les 

invocations ace moment-lao [Muslim] 


J: 0:',..,. " " 0"",. / '" -(1/, '" ~ 
i.;\S.llIIJ;;S-U ,~L.::. ~j ~j ~ ~I .;fo.lo ':;"ji)) : J1.9 ji~1 J.r-J.;i ~J o;'} ,J.1,yJ .1498 

, 

1499. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Dieu exauce vos invocations a condition de ne pas vous impatienter en disant : «J'ai 
invoque mon Seigneur mais 11 ne m'a pas exauce. » [BukhM et Muslim] 

Une autre version de Muslim mentionne: « "Le serviteur ne cessera d'etre exauce tant que sa 
requete n' est pas un peche, qu' elle ne consiste pas arompre les liens de parente et tant qu'il 
ne se montre pas impatient." On demanda : "Q Prophete de Dieu, comment se montre
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t-il impatient?" - "En disant: 'J'ai invoque et j'ai invoque mais Dieu ne m'a pas exauce.' 
C'est ace moment qu'i! se lasse et delaisse l'invocation, n~pondit Ie Prophete." » 

.;"" .. / -'" I> / ., (, "" '" ~/(.J ~...:~ ~ Jj "::"jP; J.i J~: F ~ Lo ~-:>: ~1~: Jl! .~I Jy!.j.JI ~j .1499 

1500. AbO Umama rapporte : 

On demanda au Prophete (~) : « QueUes sont les invocations les plus entendues de 
Dieu ? » - « Celles qui lui sont adressees en pleine nuit et celIes accomplies apres les 
prieres obligatoires, repondit-iL » [Tirmidhi, qui Ie considers /.Iasan] 

'" "" ~ , 	 J. 

yljl~I :f.~j '1:'11 cf!IJ~ B : Jli Y~l ~lPjJ\ ~i : • ~I ~"";'J:! ~: Jli~) ~Lot -.(.i Y'.J . 1500 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ces moments sont des instants priviIegies pour !'invocation, iI convient done d'y multiplier les requetes. D'autres 
momentS sont propices aux invocations: la derniere partie de la nuit, Ie jour du vendredi, entre l'atihan et l'iqama, 
en prosternation, apres chaque i/ltat, lors de la rencontre des atmees pendant Ie combat, lorsqu'il pleut, Ie jour 
de 1\rafa, 11. l'ecoute du chant du coq, au moment de fermer les yeux du defunt, durant la nuit du destin et au 
moment de rompre son jeune. 

1501. Selon 'Ubada ibn a!?-$Amit, Ie Prophete (~) a dit : 


« Tout musulman qui invoque Dieu, Dieu l'exauce ou lui epargne un mal equivalent, 

acondition que sa demande ne soit pas un peche ou une requete pour rompre les liens 

du sang. » Un homme dit : « Nous devons alors demander abondamment. » - « Dieu 

possede plus que tu n'en demandes, repondit Ie Prophete. » [Tirmidhi, qui Ie considers I)asan ~aQ1/.I] 


Vne version de I:B.klm, selon Abu Sa'ld, contient ce rajout : « [...] ou qu'II ne lui comptabi

lise !'equivalent en bonnes actions [ ... ]. » 


~~~l~~~ dW41;'~ \~:.! vP'./'l1 JS- \;»: Jli. ~I J",,;,.; ~r~) ~L..JI.:r. .;t; Y'.J .150 1 
"" "" '" 	 ,,

4111» : Jli .~I~l: i Jill ~~J Jill «.~.; ~~.;f '~k t~ ~ Lo .~~ ~.,!.JI ~ ~....;~ jr '~~1.&1 
'" 	 .... '" '",... ,... 

Linvocation que l'on fait n'est jamais perdue: soit Dieu exauce, soit II epatgne une epreuve equivalente. 
Ce qu'il faut retenir : 
• 

1502. Ibn 'Abbas rapporte : 


Le Prophece faisait cette priere dans les moments d'affiiction : « II n'y a de dieu 

que Dieu, Ie tres Grand, ie Doux. II n'y a de dieu que Dieu, Maitre du Trone immense. 

n n'y a de dieu que Dieu, Maitre des Cieux, Maitre de la Terre et Maitre du Trone 

sublime. »* [BukMri at Muslim] 
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41~!~! 'j '~1~141 ~!~! 'j»: ~jS0I~j~~lS~4IJr.J~f ~J.rl:;.f.lifJ .1502 
I ~,. -'-:; /" 1. 

.~~ ((.r-:t.,S0I-f..rJ1 ~)J ,..,;,j'1I";'JJ 'S-Ir.-JI";') 41 'jl ~1 'j '~I-f~I";') 
'" F "" '" '" '" 

* La itaha ilia Ltahu 1-~;mu I-balim, ta .itaha ilia Ltahu rabbu 1- 'arshi 1-aJ?im, ta itaha ilia Ltahu 
rabbu s-samawdti wa rabbu l-arrJi wa rabbu 1- 'arshi l-karim. 

Chapitre 253 

Les miracles des amis de Dieu et leurs merites 


~js,~l'JI.;.,\.oI."J" ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ En verite, Ies amis de Dieu ne connaitront ni crainte ni peine, car cem: qui ont Ia 
foi et qui craignent Ie Seigneur recevront Ia bonne nouvelle en ce monde et dans la 
vie future, et Ia Parole de Dieu est immuable. Ce sera pour em: la Felicite supreme. ~ 
Coran lO/62-64 

~ Secoue vers toi Ie tronc du palmier, il en tombera sur toi des dattes mures et succu
lentes. Mange, bois et rejouis-toi ! ~ Coran 19/25-26 

~ Or, chaque fois que Zacharie allait la voir au temple, il trouvait aupres d'elle de la 
nourriture, et lui demandait: "0 Marie! D'ou cela te vient-il ?" Et elle lui repon
dait : "Cela vient de Dieu, car Dieu donne Ses biens aqui II veut sans compter." ~ 
Coran 3/37 

~ Maintenant, se dirent-ils, que vous les avez fuis, em: et ce qu'ils adorent en dehors 
de Dieu, refugiez-vous dans la caverne. Dieu etendrasur vous les eH'ets de Sa miserl
corde et apportera une amelioration avotre sort. Tu aurais vu alors Ie soleH ason lever 
obliquer adroite de leur caverne, et passer agauche au moment de se coucher, tandis 
quils dormaient dans un endroit spaciem: de la caverne. ~ Coian 18/16-17 

~ "';'", J.;' -' ~ ;. ;. """" ,
il:::::lJl j '~"II!1l:' -:'1 '\S'l 'i~ .ill*:' < • .:.,.,."r !""'~J" ":l'&I;\j'l'l'jP.':JW4IJI,;, - "f 1.5r-:' rv- \J~.t' .J y.o ,y., \J.t'~ r .J ~ .J>, .,.J \J ,. 

[(64: 62) . ]"'.!'.J;'~.II!'-~II~.!u14I..::.o~ '1..ci":li"'.J1 jjci.iJ1~.J!,. ~ ~-- Jro7- ;';' ... ... '" ~ /* ~ ~ .. 

[(26-25)t!r] ~'~l$jj~.;.!.lj~*4~j':I:lP~I.d~I~~~11$~j ~: JW JI,;J 

, -,"'''' ::( '" ",;I- 0 Ii" ", "',.., ~;. "·141xs.! ~..::.J1,;1.lA'!'u '1 ""l;JI,; 1,;- ~J..:s.J;.' ":"I,LIII; ('-1-::'1;:. I';':"~~ :JWJli\J, , ",y; .T , ..s' t!r _ J~ , _.J. ~ -f" J "fr.'" IT" J 

[(37)'\ JT]"' ......~·": ~8!'~!· ...2l\;.) ~ ". ,.r."". .4,)'" c.JJ.;!. 
1fI' "" '" 

• ~. ~,~, .... , ••~,~,{,... :~~I\ 111 'U';\":ll' ~~' ,JI-:'!i'/OIT~'JWJI,;
~r-I'~-' ~J ~ rJ r- M ~ 1f;;.J.J ..ul ;;\J.J. _ .Jr""~:P ~JJ'" J 

~.JL~lll..s11~);~; 1~1J AI..sI~ ~~ jjlJ .;,;ib 1;1.; ; ':.11 (.)?j * u.;~!S~i"" ''''';, "" ",,"'" ~ ;' r"... 
[( 1 7 - 1 6) ~I] 

Commentaire du traducteur : 
Nous avons prefere traduire walry par « ami)} plutot que de Ie traduire communement par 
« saint }) qui ne nous renseigne pas beaucoup sur Ie sens exact de ce terme. Dans son exegese 
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(cf. son tafilr du Coran 10/63), Tabari: definit walry par na#r qui signifie: defenseur, allie, 
auxiliaire, partisan. Parmi Ies definitions du terme « ami », Ie Trisor de la langue franraise nous 
donne: « Personne qui s'attaehe adefendre Ies interets de quelqu'un, afavoriser Ia defense ou 
l'illustration d'une valeur. » Ainsi Ie vocable ami nous semble-t-ille plus adequat. Dieu Lui
meme nous renseigne sur Ses amis Iorsqu'll dit: ~ En verite Ies amis (awliya', pI. de walry) 
de Dieu ne eonnaitront ni erainte ni peine, ee sont ceux qui ont Ia foi et qui eraignent Ie 
Seigneur. , Ibn Kathlr nous dit apropos de ce verset : « Dieu nous informe que Ses awliya' 
sont eeux qui ont Ia foi et qui se premunissent, comme l'a explique Dieu. Done, quiconque se 
premunit (kana taqiyyan) est pour Dieu un walry. » (Cf. son tafilrdu Coran 10/63) 

1503. AbO Mul)ammad 'Abd ar-Ral)man ibn AbO Bakr a!?-$iddiq rapporte : 

Les gens de la Su./fa etaient des gens pauvres. Le Prophete (.) dit un jour : « Que celui 
qui a de la nourriture pour deux invite une troisieme personne ; s'il en a pour quatre, 
qu'il invite une cinquieme ou sixieme personne. » Abu Bakr emmena chez lui trois per
sonnes, tandis que leProphete (.) en emmenait dix. Puis, Abu Bakr alIa diner chez Ie 
Prophete (.) et il y resta jusqu' ala taldt dusoir. II rentra chez lui aune heure tardive et 
sa femme lui demanda : « Qu'est-ce qui t'a retenu loin de tes hotes ? » II lui demanda : 
« Ne leur as-tu done pas servi Ie diner? » - « IIs ont refuse de toucher au diner sans toi ! 
On leur apourtant presente la nourriture, mais ils ont refuse. » [l\bd ar-RaQ.man, fils 
d'Abu Bakr, ajoute :] Je parris me cacher tandis qu'Abu Bakr se repandaiten injures 
contre moi : « Quil est stupide ! Puisse+il se casser un membre ! » Puis il dit ases 
hotes : « Mangez de bonne grace! Quant amoi, par Dieu, je fais Ie serment de ne pas 
toucher ace repas ! » Par Dieu, [poursuivit l\bd ar-RaQ.man,] chaque fois que les hotes 
prenaient une bouchee dans Ie plat, Ia nourriture ne cessait d'augmenter al'endroit OU 
elle avait ete entamee. Alors que tous furent rassasies, la nourriture etait encore plus 
abondante qu' au debut du repas. S' apercevant de cela, Abu Bakr dit ason epouse : « 0 
seeur des Banu Firas, que signifie ceci ?» - « Rien, s'exclarna+elle, sinon que ce plat est 
maintenant trois fois plus abondant qui! ne l'etait au debut du repas. » Abu Bakr gouta 
au plat en disant : « C'est Ie diable qui est Ia cause de ceci [mon serment]. » II en man
gea encore une bouchee et porta Ie plat chez Ie Prophete (.). Le lendemain matin, Ie 
plat se trouvait toujours chez lui [entierement intact]. Or, acette periode, nous avions 
un pacte avec une certaine tribu mais celui-ci venait juste d'arriver aterme. Nous nous 
sommes alors repartis en douze detachements composes d'un certain nombre d'hom
mes dont Dieu Seul connaissait Ie chiffre. Tous mangerent de ce plat. [BukhM et Muslim] 

Vne autre version mentionne : « Abu Bakr jura de ne pas toucher au plat. Son epouse fit 
de meme, ainsi que les hotes qui jurerent aleur tour de ne pas y toucher tant qu'Abu 
Bakr n'aurait pas mange. Abu Bakr dit alors : "Ceci provient de Satan !" II fit apporter 
la nourriture et en mangea, ses hotes en firent de meme. Chaque fois qu'ils prenaient 
une bouchee, la nourriture augmentait au fond du plat, Abu Bakr s'etonna : "0 seeur 
des Banu Firas, que signifie ceci ?" - "Par Ia fraicheur de mes yeux, s'exclarna-t-elle, ce 
plat est maintenant encore plus abondant qu'il ne l'etait au debut du repas." Ils mange
rent du plat et en envoyerent au Prophete (~) qui precisa qu'il en avait mange. » 
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Nous avons dans uneautreversion: « Abu Bakrdit a'Abdar-Ral}.man : "Je men vais chez Ie 
Prophete (~). Prends done soin de tes invites et occupe-toi d'eux jusqu'a mon retour." 
'Abd ar-Ral;tman les rejoignit avec ce qu'illeur avait prepare et leur dit: "Mangez!" 
Mais ils demanderent : "Ou est Ie maitre de maison ?" - "Mangez !", insista 'Abd ar
Ral}.man. - "Nous ne mangerons pas tant que Ie maitre de maison ne sera pas revenu, 
retorquerent-ils." "Mangez done ce qui a ete prepare pour vous, sinon il nous repri
mandera, reprit 'Abd ar-Ral}.man." lis refuserent, 'Abd ar-Ral}.man dit alors: "Je sus 
que mon pere allait se facher contre moi, et des qu'il arriva, je me cachai." Abu Bakr 
demanda : "Qu'avez-vous fait ?" Ses hotes l'informerent de Ia situation et Abu Bakr 

I "'Abd D~l.. A I" M' I" AbA Bak ,., "'Abd Rah InAappe a : ar-.l~man . alS ce Ul-Cl se tut. u r reltera: ar-. man. 
II garda Ie silence alors Abu Bakr s' ecria : "Tu es stupide !J'en jure par Dieu, si tu m' en
tends, viens !" 'Abd ar-Ra.I;man sortit alors et lui dit : "Interroge tes hotes [si tu crois 
que je ne leur ai pas servi Ie repas] !" - "II dit vrai, s'ecrierent Ies invites. nest venu avec 
Ie repas." Abu Bakr dit alors : "Vous m'avez alors attendu ! Par Dieu, je ne mangerai pas 
cette nuit !" Les autres dirent alors : "Par Dieu, nous ne mangerons pas jusqu'a ce que 
tu manges !" Abu Bakr reprit alors : "Malheur avous, qu' avez-vous arefuser notre hos
pitalite ?" [Puis, s'adressant a 'Abd ar-Ral}.man,] il dit : "Apporte ton repas !" Lorsque 
Ie plat fut apporte, Abu Bakr posa sa main [sur Ie plat] et dit : ''Au Nom de Dieu, ce 
serment vient de Satan." II mangea alors et Ies autres se mirent amanger. » 
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1504. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Parmi Ies communautes qui vous ont precedes, il y avait des gens inspires. S'il n'y en 
avait qu'un dans rna communaute, ce serait 'Umar. [BukhM et Muslim] 
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1505. Jabir ibn Samura rapporte: 

Les habitants de Kufa se plaignirent de Sa"d (ibn Abi Waqqa~) aupres de 'Umar ibn 
al-Khanab qui Ie destitua de son poste [de gouverneur] et Ie rempla<;:a par 'Ammar. Ils 
se plaignirent jusqu'a pretendre qu'il ne savait pas faire correctement Ia ialat. 'Umar 
Ie fit amener et lui dit : « 0 Abu Isi;laq (surnom de SaId), ces gens pretendent que tu 

n'accomplis pas correctement Ia ialat. » - « En ce qui me concerne, repondit SaId, je 
dirigeais Ia ialat de Ia meme maniere que Ie Prophete (~) sans rien en diminuer. Ainsi, 
je faisais la ialat du soir en allongeant Ies deux premieres rakaat et en raccourdssant Ies 
deux dernieres. » - « C'est ee que nous avons toujours pense de toi, Abu Isi;laq, reprit 
'Umar. » 'Umar envoya alors un ou plusieurs hommes a KUfa afin d'en interroger les 
habitants. II ne laissa pas une seule mosquee sans qu' on s'y renseigne au sujet de Sa'd. 
Tous lui faisaient des eloges. Ils entrerent enfin dans une mosquee qui appartenait aux 
Banu 'Abs. Un homme, connu sous Ie nom d'Usama ibn Qatada et surnomme Abu 
Sa'da, se leva et dit : « Puisque tu nous Ie demandes, sache que SaId ne partidpait pas 
aux expeditions militaires, il ne partageait pas avec equite et n'etait pas impartial dans 
ses jugements. » Sa'd repliqua : « Par Dieu, je ferai ces trois prieres : Seigneur, si Ton 
serviteur que void est un menteur et qu'il s'est Ieve par ostentation et pour obtenir de 
la consideration, prolonge sa vie, perpetue sa misere et soumets-Ie aux tentations ! }) 
Longtemps apres, Iorsqu' on interrogea eet homme, il repondit : « Je suis un vieillard 
soumis aux tentations et victime des invocations de Sa'd. » 

~bd al-Malik ibn 'Umayr, rapporteur du hadith d' apres Jibir ibn Samura, a ajoute : « Je I'ai vu 
moi-meme Iongtemps apres, ses sourdls tombaient sur ses yeux a cause de la vieillesse 
et il abordait Ies jeunes filles dans la rue en leur faisant des dins d'reil. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La devotion de Sa'd ibn Abi Waqq~ etait telle que ses invocations etaient exaucees car Ie Prophete (~) a invoque 
Dieu en sa faveur en ces termes: « 0 Dieu, ex.auce les invocations de Said lorsqu'il T'invoque! » [Hadith iabib 
rapporte par Tirmidhi (n° 3751), !;loom et Ibn !;Iibbinl Ce hadith nous enseigne aussi qu'i1 hut eviter de se baser 

sur Ie jugement d'une seule personne. Ainsi, 'Umar ibn al-Khanab est alle v~rifier I'information, non par manque 

de eonfiance en Sa'd, mais paree qu'il voulait comprendre les raisons de telles plaintes. II a done juge utile pour la 
communaute qui vivait it Kllfa de Ie destituer, sans que cela n'entache Ie prestige et la consideration de Sa 'd. 

1506. 'Urwa ibn Zubayr rapporte : 

Arwa, fille de Aws, se plaignit de Sa'id ibn Zayd ibn ~r ibn Nufayl aupres de Marwan 
ibn al-I:Iakam. Elle pretendit que Sa'ld lui avait usurpe une partie de ses terres. Ce ger
nier retorqua : « Pourrais-je lui prendre une quelconque part de ses terres apres avoir 
entendu du Prophete (~) ce que j'ai entendu ?» Marwan lui demanda: « Et qu' as
tu entendu du Prophete (~) ? » - « l'ai entendu Ie Prophete (~) dire: "Celui qui 
s'empare injustement d'un empan de terre sera terrasse par les sept terres qui lui etran
gleront [la gorge]." » Marwan conclut : « Je ne te demanderai pas d'autre preuve apres 
celIe-d. » Sa'ld invoqua alors Dieu en ces termes : « 6 Seigneur! Si cette femme ment, 
rends-Ia aveugle et fais-Ia mourir engloutie par ses terres ! » Elle ne mourut pas sans 
avoir perdu la vue. Et, alors qu' elle marchait sur sa parcelle de terre, elle tomba dans un 
trou, ce qui causa sa mort. [Bukhil.ri et Muslim] 

Une version de Muslim, selon MU{lammad ibn Zayd ibn 'Abdillah ibn 'Umar, rapporte sensi
blement les memes faits et mencionne : « Mu1)ammad ibn Zayd vit cette femme marcher a 
tatons en s'aidant des murs [pour se guider] tout en se lamentant : "1'ai ete victime des 
invocations de Sa'id !" Elle passa un jour devant un puits qui se trouvait dans la maison 
ou elle s'etait plainte de Sa'ld. Et elle tomba dans ce puits qui devint sa tombe. » 
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1507. J&bir ibn 'Abdillah rapporte: 

La veille de Ia bataille de UI;lUd, mon pere m'appela en pleine nuit et me dit: « J'ai Ie 
pressentiment que je serai un des premiers Compagnons du Prophete (~) a etre tue, 
et je ne Iaisse derriere moi personne qui ne me soit plus cher que toi,si ce n' est Ie 
Prophete (~). Je Iaisse derriere moi une dette, acquitte-t' en et sois bon aI'egard de tes 
sreurs. » Le Iendemain, il fut Ia premiere victime. Je l'enterrai avec un autre combattant 
dans sa tombe. Puis i1 me repugna de Ie Iaisser ainsi avec un autre [dans la tombe], je Ie 
deterrai done six mois plus tard et je Ie decouvris alors dans Ie meme etat que Ie jourou je 
l'y avais mis, sauf son oreille [qui etait rongee]. Je Ie mis seul dans une tombe. [BukhM) 
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. 1508. Anas rapporte : 

Deux hommes parmi Ies Compagnons du Prop here (~) sortirent de chez lui par une 
nuit obscure. On eut dit qu'ils avaient devant eux deux lampes qu'ils tenaient a la main. 
Lorsqu'ils se separerent, chacun des deux possedait sa propre Iumiere jusqu'a arriver 
chez eux. [BukhM] 

Une version du meme hadith precise que les hommes en question etaient Usayd ibn l:,Iu4ayr 
et ~bbad ibn Bishr. 
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1509. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) avait envoye un detachement de dix hommes en reconnaissance et 
avait mis asa tete ~im ibn Thabit al-An~art Ils arrivaient dans une Iocalite appelee 
Huda, situee entre 'Usfan et La Mecque, lorsqu' on signala leur presence aun clan 
appanenant aIa tribu de Hudhayl et appele Banu Lil}yan. Une centaine d'archers furent 
envoyes a leurs trousses. Lorsque ~im et ses compagnons s'apers;urent qu'ilsetaient 
suivis, ils se retrancherent dans un refuge ou ils furent cernes par les Banu Lii}.yan. « Si 
vous descendez vers nous, dirent Ies Banu Lii}.yan, nous tenons l'engagement formel de 
ne tuer aucun d'entre vous. » - « En ce qui me concerne, repondit 'A~im, jamais je ne 
descendrai pour me mettre sous la protection d'un infidele. 6 Seigneur, informe Ton 
Prophete (~) de notre situation. » Le combat s'engagea aussitot. ~im fut tue acoups 
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de fleches et trois hommes du groupe se placerent sous la protection du pacte condu : 
Khubayb, Zayd ibn Dathina et un autre. Les Banu Lil)yan saisirent ces trois hommes 
et les ligoterent avec les cordes de leurs arcs. « C'est la une premiere trahison, s'ecria 
Ie troisieme individu. Par Dieu, je ne vous accompagnerai pas ! Ceux-la (les victimes) 
sont pour moi un bel exemple. » On Ie traina d' abord, puis on essaya de Ie faire monter 
et, comme il refusait, on Ie tua. On emmena ensuite Khubayb et Zayd ibn Dathina 
et on les vendit aLa Mecque, apres la bataille de Bad!. Les Banu !:larith ibn ~ir ibn 
Nawfal ibn 'Abd Manaf acheterent Khubayb qui avait tue !:larith, Ie jour de Badr. 11s Ie 
garderent un certain temps comme prisonnier et se resolurent aIe tuer. 
Khubayb avah demande aune des fiHes de !:larith un rasoir pour se raser Ie pubis. EHe 
Ie lui preta. Elle raconta qu'un jour, alors qu'elle n'y pretait pas attention, son enfant 
se dirigea vers Khubayb qui Ie pdt sur sa cuisse. Khubayb avait a la main son rasoir et 
la jeune femme prit peur. Khubayb Ie vit et lui dit : « Crains-tu que je tue ton enfant? 
C'est une chose que je ne ferai jamais ! » La jeune femme. dira plus tard : « Par Dieu, 
jamais je n' ai rencontre un prisonnier aussi bon que Khubayb ; je l'ai trouve un jour en 
train de manger une grappe de raisin qu'il tenait ala main, alors qu'il n'y avait pas de 
fruits aLa Mecque, et qu'il etait solidement enchatne. C'est un don que Dieu a fait a 
Khubayb. » 

Comme on l'emmenait pour Ie tuer hors du territoire sacre de La Mecque, Khubayb 
dit: « Laissez-moi accomplir deux rakaat. » Cela fait, il revint vers ses bourreaux et 
leur dit : « Si je ne craignais que vous pensiez que j'avais peur de la mort, j'aurais prie 
davantage. 0 Seigneur, reduis leur nombre, elimine-Ies un par un et n' en laisse aucun 
en vie. [Puis il recita ces vers :] 
Peu m'importe, du moment que je suis musulman, comment je serai tue, puisque c'est pour 
Dieu que je succombe. 
C'est l'Etre supreme qui en a decide ainsi et, sIlZe veut, Sa benediction fora rassembler de 
nouveau mes membres disperses. » 

C'est donc Khubayb qui institua Ia coutume d' accomplir deux raka atpour Ie condamne 
amort. Le Prophete informa ses Compagnons de ce qui etait arrive [;\ ces hom
mes] Ie jour meme de leur mort. Les Qurayshites, quand ils apprirent la mort de ~im 
ibn Thabit, depecherent quelques individus pour recuperer une partie de son corps 
permettant de s'assurer de son identite, parce que ~im avait tue un de leurs notables 
[a Badr]. Mais Dieu envoya sur Ie cadavre une nuee de guepes qui Ie protegea des emis
saires qui ne purent Ie mutiler. [Bukhari] 
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1510. Ibn 'Umar rapporte : 

Je n' ai jamais entendu ''vmar dire apropos de quelque chose: « II me semble qu'il en 
est ainsi » sans que la realite soit conforme ason opinion. [Bukharij 
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Nawawl ajoute: « De nombreux hacUths dans ce meme ouvrage traitent de ce sujet, parmi 
eux: celui du jeune homme qui se rendait tan tot chezTascete tantot chez Ie sorder (n° 30), 
celui de Jurayj (n° 259), celui des compagnons de ia grotte obstrmSe par un rocher (n° 12) et 
ennn ie hadith de l'homme qui entendit une voix disant au nuage : "Arrose ie jardin d'untel" 
(n° 562). » 
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LE LIVRE DES INTERDITS 
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Chapitre 254 

L'interdiction de medire et I'obligation de tenir sa langue 


. Ull ~ ~I L..iJ1 M ~1IU . ..JA j .M ~~ •• 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ne medisez pas les uns des autres ! Lequel d'entre vous voudrait manger la chair de 
son Frere mort? Non! Vous en auriez horreur ! Craignez donc Dieu ! II est Indulgent 
et Misericordieux.. , Coran 49/12 

~ N'affirme rien dont tu ne sois stir! Car il sera demande compte aI'homme de ce 
qu'il aura fait de rouie, dela vue et du camr. , Cornn 17/36 

~ 11 ne prononce aucune parole sans avoir aupres de lui un observateur pret a 
l'enregistrer. , Coran 50/18 
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Nawawl ajoute: « Sache que tout individu responsable (mukalla./J se doit de tenir sa langue 
de tout propos vain. Lorsque parler et se taire reviennent au meme, la Sunna no us enseigne 
de nous taire, car Ies propos licites peuvent conduire ades paroles interdites ou sirnplement 
blarnables ; et cela arrive frequemment, rien ne vaut alors Ie salut. )} 
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1511. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (iii) a dit : 

Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier ruse du bien ou quil se taise. [BukhM et Muslim] 

Limam Nawawi ajome : « Ce texte est clair quam au fait de parler uniquement pour dire du 
bien; et lorsqu'il y a un dome sur !'interet de parler, il vaut mieux se taire. ;) 
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1512. Abu Musa rapporte : 


Je demandai : « 6 Prophete de Dieu, quel est Ie meilleur musulman ? » Il repondit : 

« Celui dont les musulmans n' ont aredouter ni Ia langue ni la main. » [BukMrl et Muslim] 
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1513. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (ji) a dit: 

. Celui qui me garantit ce qu'i! a entre Ies machoires et entre les jambes, je lui garantis 
Ie Paradis. [BukhM et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 «Entre les machoires }} est une allusion ala langue, « entre les jambes » est une allusion au sexe. Ces deux organes 

sont ala fois source de grand bien et de grand mal et peuvent appeler aux instincrs Ies plus viis. Mais Ie fait de 

Ies retenir est Ie signe d'une haute vertu. 

1514. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (ji) a dit: 


Le serviteur peut, sans y prendre garde, prononcer une parole qui Ie fera trebucher en Enfer 

sur une distance superieure acelle qui separe rOdent de l'Occident. [BukhM et Muslim] 
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1515. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Le serviteur peut, sans y prendre garde, prononcer une parole qui lui vaudra la satisfac

tion de Dieu et grace alaquelle Dieu l'elevera de plusieurs degres. Il se pem egalement 

qu'il prononce, sans y prendre garde, une parole qui lui vaudra la colere de Dieu et qui 

Ie precipitera en Enfer. [BukhM] 
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1516. Selon AbO 'Abd ar-Rat,lman, Bilal ibn ai-l:iarith al-Muzanl, Ie Prophete (~) a dit : 

rhomme pem prononcer, sans en mesurer veritablement l'impact, une parole agreee de 
Dieu pour laquelle Dieu lui accordera Sa satisfaction jusqu'au jour OU Ille rencontrera. 
Et l'homme peut aussi prononcer, sans en mesurer veritablement l'impact, une parole 
qui courrouce Dieu, parole qui lui vaudra Son courroux jusqu' au jour OU HIe rencontrera. 
[Tirmidhl, qui Ie considere lJasan ~aQ~l 
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Ce qu'it taut retenir : 
• 	 II cQnvient de mesurer ses propos et de dire la verite queUes qu'en seraient les consequences et de ne pas dire ce 

qui causerait la CQlere du Seigneur. 

1517. Sufyan ibn 'Abdillah rapporte : 


Je demandai: « 6 Prophete de Dieu, enseigne-moi une chose a laquelle je puisse 

m' attacher. » - « Dis: "Mon Seigneur est Dieu" puis fais montre de rectitude, n!pon

dit Ie Prophete. » Je lui demandai anouveau: « 6 Prophete de Dieu, qu' est-ce que tu 

crains Ie plus pour moi ? » Le Prophete saisit alors sa langue et dit : « Ceci ! » [Tirmidhi, qui 


Ie considere lJasan ~afJQI) 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	La chQse la plus benefique alaquelle .on peut s'attacher est la fQi en Dieu: l'hQmme qui se rappeUe que Dieu est 

son Seigneur ne peut qu'agir avec drQiture. 

Ainsi, Ie Prop here (~) mQntre que la fQi et I'actiQn sont indlssociables et CQmplementaires. Quant anQS prQPQs, 

ils sont les elfets de nQtre spiritualite, raiSQn PQur laquelle il faut les mesurer er crre scrupuleux dans la parQle, car 

rien nest plus facile ni plus nuisible que de dire du mal. 

Les CQmpagnQns Qnt appris du Prophete (~) ane dire que du bien, et meme IQrsque certains d'entte eux ne 

s'appreciaient pas - ce qui pouvait arriver -, ils s'abstenaient de dire du mal de I'autre, car ils CQnnaissaient la valeur 

et Ie PQids des mQts. 

1518. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne multipliez pas les paroles sans evoquer Dieu car multiplier les paroles sans evoquer 
Dieu durcit les creurs ; et les gens les plus eloignes de Dieu sont ceux dont les creurs 
sont durs.· [Tirmidhi] 
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• Shaykh Albani considere Ie hadith 4a'if. -	 r ~ 

1519. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Celui que Dieu a protege des mefaits de ce qui! a entre les m:1choires et des mefaits de 
ce qu'it a entre les jambes entrera au Paradis. [Tirmidhi, qui Ie considere (1asan) 
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1520. 'Uqba ibn 'Amir rapporte : 


Je demandai : « 0 Prophete de Dieu, en quoi consiste Ie salut ? » - «Tiens donc ta langue, 

reste chez toi et pleure sur tes peches, repondit Ie Prophete. » [Tirmidhi, qui Ie considere oasan] 
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Ce qu'jJ faut retenir : 
• 	La demeure du croyant doit etre pour lui un refuge contre les mefaits du monde exterieur. Quand il sait que la 

frequentation des gens peut nuire asa foi, il vaut alors mieux s'isoler et chercher ase proteger. Bien sur, cela ne 
veut pas dire qui! faille s'enfermer atout prix chez soi, car la frequentation des gens pieux est preferable, mais ce 
hadith vante les bienfaits de la solitude et de I'introspection, qui sont une richesse pour qui sait les cultiver. 

1521. Selon AbO Sa'id al"KhudrT, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Ie Fils d' Adam parvient au matin, tous ses membres blament sa langue en ces 
termes : ( Crains Dieu afin de nous preserver, car nous dependons de toi : si tu te montres 
droite, nous serons droits egalement, mais si tu devies, nollS devierons aussi. » [Tirmidhij 

.5UJI ~ ttfS ;W\f! ~~ 4f.)\ ':;'1 ~f I~l» : J~ ~ -.r.J! if J;.J ~~l;.JI ~ '-1-' ifJ .1521 
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1522. Mu'Adh ibn Jabal rapporte : 

Je demandai : «( 0 Prophere de Dieu, enseigne-moi un acte qui me fasse entrer au 
Paradis et qui m'eloigne du Feu. » II repondit : « Tu demandes la une chose considera
ble ; dIe est cependant aisee pour celui auquel Dieu facilitera la tache. Tu adores Dieu 
sans den Lui assoder, tu accomplis la jaiat, verses la zakdt, jeunes Ie mois de ramadan 
et tu fais Ie pelerinage a la maison de Dieu [et tu auras ce que tu demandesJ. » Puis 
il ajouta: «T'indiquerais-je les portes du bien? Le jeune est preservation, l'aumone 
efface Ie peche comme I'eau eteint Ie feu, et it en est de meme pour Ia jaiat que l'homme 
accomplit au cceur de Ia nuit. » Puis il redta: ~ Ceux dont les flanes s'arrachent de 
leurs couches pour invoquer leur Seigneur par crainte et desir, et font 1'aumone de ce 
dont nous Ies avons pourvus ... ~ jusqu'a ce qu'il arrive au passage : ~ [ ... J en recom
pense de ce qu'ils faisaient. ~ (Coran 32/16-19) 
Ensuite, il reprit : «T'indiquerais-je Ia tete de l'edifice de tout ced, sa colonne et Ie 
sommet de son dome? » - « Certes, repondis-je. » - « L'islam, dit-il, est l'edifice, la 
jatat, sa colonne, et Ie combat, la cime du dome. » Puis il ajouta : ( T'informerais-je 
de ce qui maintient tout ceci ? » -« Certainement, Prophete de Dieu, repondis-je. » II 
saisit alars sa langue et dit : « Preserve-toi de ceci !» {( 0 Envoye de Dieu, repartis-je, 
nous sera:"t-il demande des comptes pour ce que nous disons ? » - «Puisse ta mere te 
perdre, Mu'adh !Ya-t-il autre chose qui precipite les gens, Ia face la premiere dans Ie Feu 
si ce n' est la recolte de ce q u' ont prorere leurs langues ? » [Tirmidhl, qui Ie considere oasan ~ao~l 
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1523. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

«Savez-vous ce qu' est la medisance?» Les Compagnons repondirent: «Dieu et 
Son Prophete sont plus savants. » - « C'est de parler de ton Frere en des termes qui 
lui deplaisent. » On lui demanda: « Et quel est ton avis si ce que je dis de lui est 
vrai ? » - « Si ce que tu dis est vrai, repondit Ie Prophete, alors tu as medit de lui. Mais 
si ce n'est pas vrai, tu viens alors de Ie calomnier. » [Muslim] 

Zl;s-~» :Jij .~f rt~JJ 41: I)\i «~4J1 \.. 5JJiI» :Jij ~ 41 J~j ~t ~ ;fl} -"s:t (fJ .1523 
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1524. Selon AbO Bakra, Ie Prophete (~) a dit lors du pelerinage d'Adieu, Ie jour du sacrifice aMine: 

Vone sang, vos biens, votre honneur sont sacres comme l'est ce jour, en ce mois sacre et 

en cette terre sacree. Ai-je bien transmis [Ie message] ? [BukhM et Muslim] 

~lyrJ '~;\..~~l»: ~~}\~.j.5;.r1lli~~:.ll.jJij~~IJ~J5i ~~fo.-"s:i!fJ .1524 
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1525. 'A'isha rapporte : 	 . 

Je dis au Prophete (~) : « II te suffit en ce qui concerne Safiyya de savoir qu' elk est 
comme ceci et comme cela. }) (Un transmetteur rapporte qu' elle aurait dit de Safiyya 
qu'eUe etait petite.) Le Prophete dit alors : « Tu viens de proferer une parole qui, si eUe 
erait melangee al' eau de la mer, eUe l'aurait polluee. }) Une autre fois, je lui decrivis la 
demarche d'un homme, mais it m'interrompit : « Je ne voudrais aaucun prix decrire Ia 
demarche de quelqu' un. » [Aba Dawod et Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan ~a/;liQJ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (:~) a imerdir Ia medisance sous routes ses formes, meme pour decrire une personne. Ce qui distin
gue Ia medisance, c'est I'intention qui ani me Ie propos. Si on sait, au fond de nous-memes, que les propos sont 
empreints de denigrement ou de volonte de nuire, alors c' est de la medisance e,t it fa!!t s' abstenir 11 tout prix, car 
dIe pese lourd dans Ia balance des peches; 
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1526. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : 

Au cours de mon ascension [au Ciel], je passai devant un groupe de personnes qui 
avaiem des ongles de cuivre avec Iesquels elies se griffaient Ie visage et la poitrine. Je 
demandai alors : ({ Qui som-its, Gabriel? » II me repondit : ({ Ce som ceux qui mangem 
la chair des gens et qui portent atteinte aleur honneur. » [Aba DawQq] 
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1527. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Toute la personne du musulman est sacree pour Ie musulman : tam sa vie que son 

honneur et ses biens. [Muslim] 
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Chapitre 255 

L'interdiction de preter I'oreille it la medisance 


\&S~~j.;;.o i~~ 4JA .)!O1" 4.o;..ifl e~~~ 10.:0'4 

~i w1 ~I~~ J)l .c... J:..a; f;l ~w~ 4-Uij ~J~~I; 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

4Et quand ils entendent un discours frivoIe, ils se detoument. , Coran 28/55 

4 Ceux qui dedaignent toute futilite ... , Coran 23/3 

4 [ ...] car il sera demande compte al'homme de ce quil aura fait de rOUte, de la vue 
et du cceur. , Coran 17/36 

4Lorsque tu vois ceux qui denigrent Nos versets, bite de te meIer aeux, amoins 
qu'ils ne changent de sujet. Et si Satan te fait oublier cette prescription, hate-toi, des 
que tu t'en souviendras, de t'eloigner de ce groupe d'iniquite! "Coran 6/68 
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1528. Selon AbO Dardft', Ie Prophete (~) a dit: 

Celui qui defend l'honneur de son frere, Dieu preservera son visage du Feu Ie jour de 
la Resurrection. [Tirmidhi. qui Ie considere Qasanj 

1529. 'ItOOn ibn Malik, I'un de ceux qui ont participe a la bataille de Badr, rapporte : 

l'etais l'imam de rna tribu, les Banu Salim, mais lorsque la'saison des pluies arriva, un 
torrent s'interposa entre rna tribu et moi, si bien qu'il me fut difficile de Ie traverser mn 
de me rendre aleur mosquee. Je me rendis chez Ie Prophere (m) et lui dit : « Ma vue 
a grandement diminue, et Ie· torrent qui me separe de rna tribu coule a£lots pendant 
la saison des pluies, si bien qu'i! rn'est difficile de Ie franchir. Je souhaiterais donc que 
tu viennes accomplir la ~aldt dans rna maison, dans un endroit que je transformerai en 
mosquee. }) Le Prophere (m) repondit : «Je Ie ferai. » Le lendemain, aune heure OU 
Ie solei! etait deja haut dans Ie del, Ie Prophete vint en compagnie d' Abu Bakr. II me 
demanda la permission d'entrer chez moi, je la lui accordai. II ne s'assit pas avant de 
rn'avoir dit : ({ OU voudrais-tu que j'accomplisse la taldt? )} Je lui indiquai alors l'en
droit et Ie Prophere se mit en position pour prier puis commen<;a la [aldt [par Alldhu 
akbar] et nous nous rangeames derriere lui. Ii accomplit deux unites de priere (deux 
raka at) puis formula Ie salut final, et nous saluames a notre tour. Je Ie retins pour 
prendre Ie repas [constitue de khaztra, sorte de galette] prepare specialement pour lui. 
Les gens aux alentours apprirent la venue du Prophete (m) chez moi et affiuerent, si 
bien qu'ils finirent par etre tres nombreux. Un homme demanda : « Que fait Malik ibn 
Dukhshum ? Je ne Ie vois pas. }) Un autre repondit : « C'est un hypocrite qui n'aime 
pas Dieu et Son Prophete. » LeProphete s'exclama alors : « Ne dis pas cela! N'a-t-il 
pas declare qu'il n' est de dieu que Dieu, recherchant ainsi la satisfaction de Dieu ? » 

Lhomme lui repondit alors : « Dieu et Son Prophete sont plus savants. Quant anous, 
nous ne Ie voyons exprimer sa sympathie et s'entretenir qu' avec les hypocrites. }) Le 
Prophete repliqua : « Dieu a certes interdit l'Enfer aquiconque proclame qu'il n'est de 
dieu que Dieu, recherchant ainsi la satisfaction divine. }) [BukhArf et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 


• 	 Nous devons temoigner de Ia foi de to ute personne qui atteste qu'il nest de dieu que Dieu, car Dieu Seul sait ce 
que renferment Ies cceurs. La suspicion et Ia medisance ne ~Ont pas tolerees en islam; Ie Prophhe (~) lui-mt1me nll 
pas ose juger de !'intention de cet homme, alors qu'i! est Ie plus amt1me de savoir ce que peut renrermer un creur. 

1530. 'Abdullah ibn Ka'b ibn Malik, dans Ie long hadith qui relate son repentir et que I'on retrouve au 
chapitre du repentir (hadith 21), rapporte : 

Le Prophete (~) etait assis au milieu des gens, durant la bataille de Tabuk; il demanda, 
alors ; « Qu'est donc devenu Ka'b ? » Un homme des Banu Salima repondit : « C'est 
l'orgueil et la vanite qui l'ont retenu. }) Mu'idh ibn Jabal s'exclama alors ;« QueUes bien 
vilaines paroles proferes-tu ! 6 Envoye de Dieu, nous n'avons entendu de lui que du 
bien. » Le Messager de Dieu (~) garda Ie silence. [BukhM et Muslim] 
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(Voir hadith n° 21 pour Ie commentaire et l'integralite du hadith.) 

Chapitre 256 

Les cas OU medire est tolere 


i.olin (,jA c~ I.e IJ~ 1o:J4 

Commentaire de Nawawi : 

AI-ghiba est Ie fait de denigrer quelqu'un en son absence. II se distingue de Ia calomnie (namima) 
par Ie fait que Ies propos tenus sont veri diques alors que la calomnie est une accusation men
songere. Medire consiste adire du mal de que1qu'un sans aller contre la verite. 

Sache que la medisance (al-ghiba) est permise pour parvenir aun objectif valable et legal qui ne 
pourrait etre atteint autrement. II y a six cas OU ce1a est admis : 

I.e premier: la denonciation. II est permis ala victime de se plaindre al'autorite competente, 
au juge ou atoute personne qui, grke asa fonction, pourra lui rendre justice. Ainsi, Ia victime 
dira : « Unte1 s'est montre injuste envers moL » 

I.e deuxieme : Iorsqu' on recherche un soutien pour faire cesser que1que chose de reprehensible 
et afin de ramener Ie fautifala raison. On dit alors ace1ui dont on recherche Ie soutien : « Untel 
a fait telle chose, rep rime-Ie pour cela ! » Son but est donc de faire cesser cette chose reprehen
sible, mais si ce n' est pas son but, illui est alors interdit d'agir ainsi. 

I.e troisieme : quand on veut obtenir un avis jutidique. On demande alors au mufti: « Mon 
pere ou mon Frere ou mon epouse (ou mon epoux) a ete injuste amon egard. A-t-ille droit 
d'agir ainsi ?QueUe est la solution amon probU:me ?Comment recouvrir mon droit et repousser 
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!'injustice? », ou quelque chose de semblable. Cela est done autorise en cas de necessite, mais il 
est preferable de dire: « Que dis-tu de quelqu'un qui agit de teUe maniere ? )~ Ainsi Ie but est-il 
atteint sans avoir anommer expressement la personne. Cependant, it est permis de designer la 
personne comme l'atteste Ie hadith que nous allons mentionner plus loin, si Dieu Ie veut. 

Le quatrieme : quand on veut mettre en garde les musulmans et les conseiller. Cela peut prendre 
differems aspects: tout d'abord, quand i1 s'agit de depnScier Ie temoignage d'un transmeneur de 
hadith ou d'un temoin douteui. Cela est admis de maniere unanime par les [savants] musul
mans; c' est meme une obligation si cela est necessaire. II est permis egalement de donner son 
opinion sur un homme qu'un tiers veut prendre pour gendre, pour assode, pour voisin ou 
chez lequel it veut laisser quelque chose en depot ou autre. La personne consultee ne doit rien 
cacher de celui ou cene au sujet duquel on l'interroge ; it doit meme mettre en evidence ses 
defauts, avec l'intention de donner de bons conseils. Dans Ie cas OU l'on voit un homme se 
rendre chez quelqu'un qui commet des innovations blimables (mubtadij ou chez un libertin 
afin d' etudier aupres de lui Ie jiqh, on se doit alors de Ie conseiller en revelant les vraies qualites 
de cet homme, acondition de chercher uniquement aIe conseiller, car parfois Ie conseilleur 
est pousse par I'envie et Ie diable lui fait confondre les choses, en lui faisant croire que c'est un 
conseil alors qu'il n'en est rien. 

Le cinquieme : il est permis de mentionner les vices ou les innovations de celui qui les affiche 
ouvertement tel que celui qui boit ouvertement du vin, qui spolie les gens de leurs biens, qui 
preleve des taxes ou des biens de maniere inique, ou encore qui commet un abus de pouvoir. Il 
est done permis de mentionner ces vices, sans pourtant en ajouter d' autres quil ne devoile pas, 
sauf pour une raison evoquee plus haut. 

Le sixi<:me : il est permis de nommer quelqu'un par un surnom qui s'avere etre un defaut [phy
sique] s'il n'est pas possible de Ie reconnaitre autrement tel Ie chassieux, Ie boiteux, Ie sourd, 
l'aveugle, celui qui louche ou tout autre defaut. II est cependant interdit de Ie nommer ainsi par 
derision, et il est preferable, si possible, de Ie designer autrement que par un defaut. 

Tels sont les six cas cites par les savants, la plupart font etat d'unanimite et les preuves sont 
tirees de hadiths authentiques dont en voici quelques-uns. 
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1531. 'ATsha rapporte : 


Un homme demandala permission d'entrer chez Ie Prophere (.) qui s' ecria : « Faites

Ie entrer, quel mauvais frere dans la tribu ! »[BukhM et Muslim] -


Nawawl precise: « Bukhid utilise ce hadith comme argument pour tolt~rer la medisance des 

depraves. » 


.~~ «.~J.~.JI.,>-i ~ •.tJ 1)11»: J~ • ..r.J1 ~01LI S\;~ 01 'tb-J ~l?;;' .1531 
? • 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Dans ce cas, il est permis de mettre en garde les gens contre la mauvaise compagnie. 

1532. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit : 


Je ne pense pas qu'untel ni untel connaissent quelque chose de notre religion. [BukhM] 


Nawawl precise: « Layth ibn Sa'd, l'un des transmetteurs de ce hadith, a dit: "Ces deux 

hommes etaient des hypocrites." » 


t II' ..- ..." ,. " -' ,; J. "" '" ... ,.. 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• II est permis de relater les defauts de personnes malfaisantes mn de se premunir de leurs propos. 

1533. Fatima bint Qays rapporte : 

J'allai trouver Ie Prophere <.) et lui dis: « Abu Jahm et Mu'awiya m'ont demandee 
en mariage. » Le Prophete <.) me dit alors : « Concernant Mu'awiya, il n' a pas Ie 
moindre sou. Pour ce qui est d'Abu Jahm, ii, n'ote jamais Ie baton de son epaule. » 

[BukhM at Muslim] 

Vne version de Muslim mentionne : « Concernant Abu Jahm, il frappe ses femmes », qui 
est une explication de l'expression : « II n'ote jamais Ie baton de son epaule. » Une autre 
explication a ete donnee egalement : « II voyage beaucoup. » 

J Jill Y .li;:. i, w -:~ II Li ~I : ..::.J.i; ·1\ -=....d: .:.Jti ~J ~..:.1 ~li~.r- .1533.l""J <oS' • .J J "..-.- . • iJI':'"' _ - v--.- . ~ IJ J ... "',,; ... ,.. ,,; , 

? • i ,,; """,,; Yo ..• 

..y..,~ «.~Is-!.r- L.;WI ~ ')Ij ~I y'1l! J'.0 Jlo '1!l~ .. ~IA! l!1»: 41 



628 Les Jardins des vertueux 

: ~'" «.~ls- ;.; L.,.:.;;J\ 8'Y » : ~I",) ~ Y'''' «.:L1u ~\~rl y,1l!l",» : ~~I"'J J" 
.~Li....)l1 ~ : ol4.. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Si une personne vients'informer au sujet d'un homme ou d'une femme, en vue d'un mariage, il est permis, 
voire obligatoire, de citer ses defauts et qualites et de ne rien ometrre ; car la personne va prendre sa decision en 
fonction des informations et conseils fournis. 

1534. Zayd ibn Arqam rapporte : 

Nous fimes un voyage en compagnie du Prophete (~) au cours duquelles gens etaient 
soumis a rude epreuve. ~bdullah ibn Ubayy [Ie chef de file des hypocrites] dit alors : 
« Ne depensez pas d'argent pour ceux qui se trouvent aupres du Prophete de Dieu 
jusqu'a ce qu'ils l' abandonnent. )} Puis il ajouta : « Si nous revenons a Medine, Ie plus 
puissant (de nous deux) en fera sortir Ie plus vii. » Je me rendis alors chez Ie Prophete et 
l'informai de ses propos. Le Prophete (~) envoya quelqu'un chez ~bdullah ibn Ubayy 
afin de lui faire part de la chose mais il jura avec conviction qu'il n'avait rien dit de tout 
cela. Les gens dirent alors : « Zayd a menti au Prophete (~). » Je fus profondement peine 
de leurs propos, jusqu'a ce que Dieu eut confirme mes paroles en revelant : ~ Lorsque 
les hypocrites viennent a toi... ~ (eoran 63/1-11) Alors, Ie Prophete (~) les appela 
pour accueillir leur repentir [a Dieu] mais ils detournerent la tete en signe de refus. 
[BukMri et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est permis de devoiler les secrets des hypocrites, cela ne tient pas de la medisance. Mais on ne peut se permettre 
de considerer les gens comme hypocrites sur de simples suspicions. Quiconque se proclame musulman doit roe 
considere comme tel, et on ne doit enoncer cette suspicion que si son mal peut nuire ala communaute. 

1535. 'AIsha rapporte : 

Hind, epouse d'Abu SufYin, dit un jour au Prophete (~) : « Abu SufYan est un homme 
avare qui ne nous donne pas de quoi subsister, ni a moi ni a mon enfant, sauf si je lui 
prends ce qui m' est necessaire a son insu. » Le Prophete lui repondit : « Prends juste ce 
dont tu as besoin pour toi et ton enfant. » [BukMri et Muslim] 

L. .t.!~ 0\' -;."IL 5~\"i~I:~ .11 5LJ; Hl '1~..:Ju:..:.Ju~JGls-:~ .1535 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lors d'un conflit au sein du couple, il est permis de devoiler les defauts de son conjoint it un tiers qui pourrait se 
charger de retablir leurs relations. En outre, il est pennis ala femme de prendre ce qui lui revient de droit comme 
bien si son mari ne pourvoit pas suffisamment ases besoins ou acewe de leurs enfants. 
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Chapitre 257 

L'interdiction de la calomnie 


JW~II ~ Js'; iJOI1.ol1 ~~~I J.i.i ~J~Ir'~~4 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et n'obeis aaucun jureur meprisable, detracteur et merusant. ~ Coran 68/10-11 

~ 11 ne prononce aucune parole sans avoir aupres de lui un observateur pret a 
I'enregistrer. ~ Corm 50/18 

1536. Selon t;ludhayfa, Ie Prophete (~) a dit : 


Pas un homme medisant n'entrera au Paradis. [8ukhAri at Muslim] 


"..'" ,. ., • ,. ""',,# #' 

.,,-#.].;:.. «·r\.!.; ':.:;ll J>~\I)): ~'&I J'?jJl;: Jl; ~~.it ~J .1536 

1537. Ibn 'Abbas rapporte: 

Le Prophete (~) passa devant deux tombes et dit : « Ces deux hommes subissent des 
tourments et cependant, pas pour grand-chose, ou plutot si, pour quelque chose de 
grave: Ie premier colportait des calomnies, quant au second, if ne se cachait pas quand 
il urinait. » [BukhAri at Muslim] 
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1538. Selon Ibn Mas'ud, Ie Prophete (~) a dit: 


Vous dirais-je en quoi consiste Ie mensonge ?C'est la calornnie que l'on colporte aux gens. 

[Muslim] 

'" ,,. ... .9 ~ " • ' ~ * ;;; II- ' 

.~ .1,,) «. '-to1~ 4.lWI '~II.:I' Y~Il,. ~I \II » : Jl; ~ .r.J1 ~1 ~:~ 0-!1 ~J . 1538 

Chapitre 258 

L'interdiction de rapporter les propos d'autrui aux autorites 


~~~l t~ rl 1jl ~,.~I o';iJ Jl iJOI1.ol1 ~~J ~~I~~~I~4 

lA~J 0.1 -:~ ..J;.s
. ,..~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ne soyez pas solidaires dans Ie peche et l'agression ! , Corm 5/2 

[( 2) o-llWI] ~.~I.J~lj~!1 J:; i;j~'Jj,-,~lj ~1 J:; j;j~j ~: dIN.&1 Jli 

~ .~ ,-:-,yl J~Wl ~.)l>-~I ,-:-,yl JJ 
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1539. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Qu'aucun de mes Compagnons ne me rap porte quoi que ce soit sur quiconque, car 
j'aime sortir avotre rencontre Ie creur pur [de tout ressentimentJ. [Abu Dawud etTirmidhi] 

O~.J. : ~"" o? "" ,.' :.,,;: o~ -" "" "" \ 
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Chapitre 259 

La condamnation de la duplicite 


~j11 ~~ i'~ ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ils font tout pour se cacher des hommes et ne se cachent pas de Dieu, alors qu'll 
est avec eux quand ils tiennent des conciliabules qui Lui deplaisent. 11 n' est rien de 
ce qu'ils font qui puisse echapper ala vigilance du Seigneur. 9 Coran 41108 

.J., "" "" "" "" 4.".., '0 "'" -"0" .L;.,oiill·lS' J.~II:' ";'j~:' ?--'~I';N; ;41:' :' .. ~.;'j; 1.:.11:' "" ... ~.; : lL...;oiillJlj 
; '" J;.r er: r...r'.;!. "'~. r-+"'" rJ; er: "'~ J v: oX "'~ 1...5' 

~ ; , 
[(108) "L..:.JI] ~.~.J~ 

1540. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Vous verrez que les gens sont comparables aux metaux. Les meilleurs d' entre eux au 
temps de l'ignorance (periode preislamique) seront les meilleurs d' entre eux en islam, 
acondition qu'ils s'instruisent en religion. VOllS verrez egalement que les gens les plus 
aptes aexercer cette charge [qui est Ie commandementJ sont ceux qui en manifestent 
Ie plus de repugnance. Enfin, VOllS verrez que les pires des hommes sont ceux qui ont 
un double visage, se montrant avec un visage aux uns, et avec un visage different aux 
autres. [Bukhari et Muslim] 

-" ,." "'.J."" -" "" "" ""~J ~~l::>- ~4JI J ~~~: .J;W d81.JJ~»: ~~I J~j Jlj: Jlj ~ oJ.JA -II ifJ .1540 
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"" ",,' "" "" "" ..Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La comparaison des gens avec les metaux a pour but de faire comprendre que si I'homme etait deja noble avant 
I'islam (tel un metal precieux), I'islam lui apportera I'eclat supplementaire, car il parfait les caracteres. Ensuite, il 
revient a chacun de s'ameliorer et de s'instruire pout gagner en qualite. 

Par aiIleurs, Ie Prophete (~) insiste beaucoup sur I'approche que Ie musulman doit avoir du commandement: 

loin de Ie considerer d'abord comme un honneur, I'islam en fait une charge, une responsabilite dont on aura 

a repondre. A cet effet, on peut eiter Ie cas d'Abu Dharr qui demanda au Prophete la charge d'une province;. 
Ie Prophete (~) lui repondit: « 0 Abu Dharr, tu es faible et cette fonction est un depot qui, Ie jour de la 

Resurrection suscitera humiliation et regrets, sauf pour celui qui en sera digne et assumera pleinement sa tache. " 
[Muslim] 

Enfin, Ie Prophete (~) met en garde contre I'hypocrisie synonyme de Willison et de ttomperie en islam. 

http:Il,;.,.pl


631 Livre des interdits 

1541. Mu/Jammad ibn Zayd rapporte : 

Des gens demanderent a mon grand-pere 'Abdullah ibn 'Umar : « Lorsque nous entrons 
chez nos gouverneurs, nous leur tenons des propos contraires a ceux que nous disons 
une fois sortis de chez eux. » 'Abdullah ibn 'Umar repondit : « Nous considerions cela 
comme de l'hypocrisie a l'epoque du Prophete (~). » [BukhM] 

L...J;}.;...,~!IJ ",·w:>\.:.. I;' }lijJ~\:~//}. 4\~.k!\jij\';LL)t~~,..4>c.o! .1541/ ; r- p"/ ~ If • j-oS' \.! /' / ' J' ".J If. / (f.J 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	 :e.tre sincere et adopter une attitude egale est une qualite du musulman. Quant au fait de louer certaines personnes 
puis de les blamer une fois qu' elles ont Ie dos tourne, ce1a fait partie des actes hypocrites. 

Chapitre 260 

L'interdiction de mentir 


~..wll"'~~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ N'affirme rien dont tu ne sois sur! , Coran 17/36 

~ 11 ne prononce aucune parole sans avoir aupres de lui un observateur peet a 
l'enregistrer. , Coran 50/18 

1542. Selon Ibn Mas'Qd, Ie Prophete (iI!) a dit : 

La sincerite mene au bien et Ie bien mene au Paradis. L'homme ne cesse de dire la 
verite jusqu'a ce qu'il soit considere aupres de Dieu comme etant un homme veridique. 
Le mensonge mene ala perversion et la perversion mene en Enfer. L'homme ne cesse 
de mentir jusqu'a ce qu'il soit considere aupres de Dieu comme erant un menteur. 
[BukMrl et Muslim] 

1543. Selon 'AbdullAh ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (l6) a dit: 
Celui qui rcunit ces quatre attitudes est considere comme ctant un veritable hypocrite, 
mais celui qui n'adhere qu'a une seule a en lui un signe de l'hypocrisie jusqu'a ce qu'il 
s' en debarrasse : lorsqu' on lui confie quelque chose, il trahit ; lorsqu'il fait un recit, il 
ment ; lorsqu'il passe un pacte, il ne Ie respecte pas et s'il se dispute, il devie [de la verite]. 
[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Voir hadirh n° 690. 

1544. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit . 


Quiconque pretend avoir fait un reve sans l'avoir reellement fait devra nouer [en Enfer] 

deux cheveux tres fins sans pouvoir y parvenir. Et quiconque prete l'oreille aune conver

sation contre Ie gre des protagonistes se fera verser du plomb fundu dans les oreilles, Ie 

jour de la Resurrection. Quiconque aura fa~onne une image [animale ou humaine] sera 

chitie et il devra lui insuffier l'esprit, Ie jour de la Resurrection sans y parvenir. [BukhMl 
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Ce qu'iI faut retenir : " r 

• Ceux qui veulent surpasser Dieu dans Sa creation seront chaties. Certains savants ont interdit les statues et images 
representant des ~tres vivants, d'autres ont interdit uniquement celles qui ont un volume, les photographies, par 
exemple, erant done exclues de l'interdiction. A. ce sujet, shaykh 'Uthaymln a dit dans son commentaire du RiytUj 
fl$-~dlibin:« Quant it la representation it l'aide d'un appareil photo, cda ne constitue pas de la representation. II 
fuut considerer d'abord les Textes puis statuer. Et lorsqu'on observe attentivement Ies Textes, on constate que Ia 
photographie est dilferente de la representation, et done, de ce fait, rientre pas dans l'interdiction ni dans la male
diction. La photographie reste done permise. Mais il convient ensuite de considerer Ie but de cerre photographie : 
si ce but est permis, la photographie Ie devient et si ce but est interdit, dIe Ie devient egalement. » (C£ Sharb RiytUj 
fl$-faiibin de Mul;lammad ibn Silil;t al-'Uthaymln, chap. 305) 

1545. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Le pire des mensonges consiste afaire voir a ses yeux ce qu'ils n'ont pas vu. [BukhM] 

.;.5 t>.J1 ~i «.v~ ~I La ~::.;, '1.!.)\:S ' ~i .s~I.sji»: * "1 Ju: Ju ~:rJ:. . 1Y .1545• J . .JJ -J' r r- - t...T' _!- r ~ r..F" - ~ J 

1546. Samura ibn Jundab rapporte : 

Le Prophete (~) demandait souvent ases Compagnons : ({ Lun de vous a-t-il eu une 
vision? », et c' est alors qu' on lui racontait ce que Dieu voulait qu' on lui racontat. Un 
maxin, il nous dit : ({ Cette nuit, deux personnes me sont venues en reve et m'ont dit : 
"Viens avec nous !" Je partis avec dIes et nous arrivames aupres d'un homme qui etait 
etendu sur Ie cote; ases cotes, un autre homme se tenait debout avec un rocher entre 
les mains. Ille soulevait au-dessus de la tete de l'autre et lui broyait la tete. Quand la 
pierre avait roule sur Ie sol, il allait la reprendre ; il attendait que la tete de l'homme 
etendu reprenne sa forme initiale pour recommencer alui faire subir la meme chose. 
Je m' ecriai : "Gloire aDieu! Qui sont ces deux personnages ?" Mais mes deux compa
gnons me dirent: "Marche! Marche!" 
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Nous rep rimes notre route, et nous trouvames un homme renverse sur Ie dos : debout, 
acote de lui, se tenait un homme muni d'un crochet de fer avec lequel Hlui lacerait 
l'une des joues ; illui dechirait fa bouche jusqu'aux vertebres du cou, et lui dechirait Ie· 
nez et les yeux egalement jusqu'aux vertebres. Puis, il passait de l'autre cote, et faisait 
exactement la meme chose sur l'autre flanc. Apeine un cote dechiquete se reformait-H 
pour reprendre sa forme initiale qu'i! [l'homme] recommen~t afaire ce qu'i! avait fait 
precedemment. Je m'ecriai : "Gloire aDieu! Qui sont ces deux personnages ?" Mais 
mes deux compagnons me dirent: "Marche! Marche!" 
Nous rep rimes notre marche et nous arrivames pres de quelque chose qui ressemblait a 
un four - et je crois qui! ajouta - dans lequel on entendait des bruits et des voiX. Nous 
regardames dans ce four, et y vlmes des hommes et des femmes nus j des flammes jaillis
saient sous eux de tous cotes, et quand ces flammes les atteignaient, Us poussaient des 
cris. Je demandai: "Qui sont ces gens-Ia?" "Marche! Marche !", me repondirent mes 
deux compagnons. 
Nous nous remimes en marche et nous arrivames a un fleuve - et je crois qu'il ajouta 
que ce fleuve etait rouge comme Ie sang. Dans ce fleuve, un homme nageait et, sur 
la berge, se tenait un autre homme qui avait amasse une grande quantite de pierres. 
L'homme, apres avoir nage un certain temps, se rapprochait de celui qui avait amasse 
un monceau depierres, et ce dernier lui ouvrait la bouche et lui faisait avaler des pierres. 
Je demandai encore: "Qui sont ces deux personnages?" "Marche! Marche !", me 
dit-on toujours. 
Nous nous eloign ames pour rejoindre un homme a l'aspect fort desagreable. C'etait un 
homme si repoussant que personne n' en avait jamais vu de semblable. Aupres de lui 
s' elevait un feu qu'il attisait et autour duquel il s' activait. Je m' ecriai : "Qu'est-ce que 
cela ?" Mais mes deux compagnons me dirent : "Marche ! Marche !" 
Nous poursuivimes notre route et arrivames dans un jardin a la vegetation luxuriante, 
rempli de to utes les fleurs du printemps. Au milieu du jardin se tenait un homme a la 
taille si elevee que je pouvais apeine apercevoir sa tete tant elle etait haute dans Ie ciel. 
Autour de lui evoluait une foule d' enfants telle que je n' en avais jamais vue d' aussi grande. 
Je demandai: "Qui sont ces personnages?" - "Marche! Marche !", me repondit-on. 
Nous marchames de nouveau et parvinmes a un immense jardin ; jamais je n'avais 
vu de jardin aussi grand ni aussi beau. "Grimpe dans ces arbres, me dirent mes deux 
compagnons." Nous grimpames au milieu des arbres pour arriver dans une ville faite 
de briques d'or et d' argent. Arrives a la porte de la ville, nous demandames qu' on nous 
ouvre la porte, et on nous ouvrit. Nous entrames et renconttames des hommes dont la 
moitie du corps ctait la plus belle qu'on put voir et l'autre moitic aussi laide qu'on put 
l'imaginer. Mes deux compagnons dirent aces hommes : "Allez donc vous jeter dans ce 
fleuve !" Ce fleuve, qui coulait en travers devant nous, avait une eau d'une blancheur 
immaculee. Les hommes s'y rendirent et revinrent vers nous completement debarrasses 
de leur partie laide. Ils etaient devenus des hommes tres beaux. 
"Ceci, me dirent mes compagnons, c' est Ie jardin d'Eden, et void ta place!" Alors, 
levant les yeux, j'aperc;:us un palais pareil a une nuee blanche. "Voila ta demeure, me 
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dirent mes deux compagnons." - "Que Dieu vous benisse, leur repondis-je, laissez-moi 
y penetrer !" - "Pour Ie moment, cela est impossible, mais tu y entreras plus tard." Je 
leur dis alors : "Cette nuit, rai vu des choses bien etranges. QueUe en est la significa
tion ?" - "Nous allons t' en faire part. Le premier homme que tu as rencontre et auquel 
on broyait la tete avec des pierres est I'homme qui repousse Ie Coran apres I'avoir re~u, 
et qui dort sans avoir accompli les prieres prescrites. I.:homme que tu as vu, et dont 
on lacerait la bouche, Ie nez et les yeux jusque derriere Ie cou, c' est l'homme qui son 
Ie matin de chez lui, et dit un mensonge qui est colporte partout. Quant aux hommes 
et aux femmes nus, qui etaient dans une construction pareille aun four, ce sont les 
fornicateurs. I.:homme que tu as vu nageant dans Ie fleuve et a qui on faisait avaler des 
pierres, c'est celui qui a vecu de I'usure. Quant a l'homme a I'aspect repoussant qui etait 
aupres d'un feu qu'il attisait et autour duquel il s'affairait, c'est Malik, l'ange charge de 
veiller sur I'Enfer. I.:homme de haute taille qui etait dans un jardin, c' est Abraham et 
les enfants qui etaient autour. de lui sont les nouveaux-nes decedes dans la fitra (nature 
originelle, innocence)." » 

Certains musulmans demanderent : « 6 Prophete de Dieu, en est-il de meme pour les 
enfants des polytheistes ? » - « Il en est de meme des enfants des polytheistes, repondit
il. Et quant a ceux dont la moitie du corps etait belle et I'autre laide, ce sont ceux qui 
ont melange a la fois bonnes ceuvres et peches. Dieu leur a pardo nne. )} [BukhM] 

Vne autre version de Bukhari mentionne : « J'ai vu cette nuit deux hommes qui illont fait 
sortir de chez moi pour me conduire en terre. » Puis Ie Prophete poursuivit Ie recit : 
« Nous pacvlnmes a une cavite semblable a un four dont l'orifice etait etroit et qui etait 
large sur Ie bas. Sous la cavite etair allume un feu. Lorsque les flammes s'elevaient, les 
supplicies etaient projetes en fair avec les flammes a une hauteur relle qu'ils auraient 
presque pu en sortir et, quand Ie feu s'eteignait, ils retombaient dans Ie four. Dans ce 
four se trouvaient des hommes et des femmes nus. " 
On trouve egalement dans cette version: « [ ...] jusqu'a ce que nous arrivames a un fleuve 
de sang (ici Ie transmetteur n'a aucun do ute) au milieu duquel nageait un homme. 
Sur la rive, il y avait un autre homme,qui avait devant lui un tas de pierres. Quand Ie 
nageur essayait de sortir du fleuve, l'autre lui jetait une pierre dans la bouche, Ie rejetant 
ainsi dans Ie fleuve. Chaque fois qu'il essayait d' en sortir, l'autre lui jetait une pierre 
dans la bouche de sorte qu'il revenait a chaque fois a son point de depart. » 

Dans cette meme version, on trouve egalement: «Ils me firent monter dans I'arbre et 
m'introduisirent dans une maison d'une telie beaute que jamais je n'en avais vue de 
sembiable. AI'interieur, se tenaient des hommes, des vieiliards et des jeunes gens. » 

On trouve egalement ceci : « I.:homme auquel on lacerait la commissure des levres etait 
un menteur dont on colportait les mensonges aux endroits les plus recules. II sera cM.tie 
ainsi jusqu'au jour de la Resurrection. » 

On trouve enfin dans cette meme version: « "Celui que tu as vu se faire fracasser Ia tete est 
un homme auquel Dieu avait accorde la faveur d'apprendre Ie Coran et qui s'endormait 
sans Ie reciter Ia nuit et ne Ie mettait pas en pratique Ie jour. II sera supplicie jusqu' au 
jour de la Resurrection. La premiere maison dans laquelle tu es entre est celle du 
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commun des croyants. Quant acelle-d, c' est la demeure des martyrs. Je suis Gabriel et 
void Mika'U. Uve la tete !" Je levai la tete et vis comme une nuee. Ils me dirent alors : 
"Void ta demeure !" Je leur demandai : "Laissez-moi y entrer !" - "II te reste encore un 
certain temps avivre, me repondirent-ils. Quand tu auras accompli ton temps, tu te 
rendras dans ta demeure." }} 
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Ce qu'iI faut retenir: 

• 	Ce hadith fait partie des descriptions les plus precises que Ie Prophete (~) ait faites sur l'au-del1t. Les chatiments 
enonces ont pour bur de mettre en garde les hommes contre Ie mensonge, la fornication et l'usure et tous les autres 

peches graves. II montre en outre les moyens de se proteger en pteservant nos actes d'adoration quotidiens tels les 

cinq laldt quotidiennes, Ia lecture assidue du Coran et Ie respect et la mise en pratique de ses prescriptions. 

Chapitre 261 

Ce qui est tolere en matiere de mensonge 


,,:-,.lS01 ~j~ \.e ~~ ":-'~ 

Commentaire de Nawawi : 

Sache que, bien qu'il soit en principe interdit, Ie mensonge est tolene dans certaines situations 
et sous certaines conditions que j'ai explicitees dans Ie Livre des invocations (Al-Adhka.r). Disons 
en resume que la parole est un moyen de parvenir ason but. Ainsi, lorsqu'un objectif louable 
peut etre atteint sans mensonge, il est interdit d'avoir recours au mensonge. Cependant, iil est 
necessaire de mentir pour atteindre son but, Ie mensonge est alors tolere. Si l'objectifaattein
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. dre est permis, Ie mensonge est de ce fait permis, et si cet objectif est obligatoire, Ie mensonge 
devient alors obligatoire. Lorsqu'un musulman, par exemple, se cache pour fuir un despote 
voulant Ie tuer ou lui prendre son bien et qu'une tierce personne a ete interrogee au sujet du 
fugitif, il est de son devoir de mentir afin de cder la cachette du fugitif. De la meme maniere, 
lorsqu'on confie un depot a qudqu'un et qu'une personne injuste veut Ie lui derober, il doit lui 

mentir afin de dissimuler Ie bien d'autrui. Cependant, il serait plus approprie d'utiliser la dis
simulation, c' est-a~dire d'utiliser une expression qui n' est pas un mensonge, meme si dIe peut 
para1tre comme un mensonge a cdui qui entend ce discours. Toutefois, renoncer a utiliser un 
tel procede et mentir franchement n' est pas interdit dans un tel cas de figure. Les savants, pour 
autoriser Ie mensonge dans de Telles situations, se sont appuyes sur Ie hadith suivant : 

Selon Umm Kalthum, Ie Prophete a dit : « N'est pas considere comme menteur celui qui 
reconcilie les gens en rapportant des paroles bienveillantes. » [Bukhari et Muslim] 

Dans une autre version de Muslim, elle ajoute : « Je ne l'ai jamais entendu tolerer Ie mensonge 
si ce n'est dans trois cas : en temps de guerre, en vue de reconcilier des gens, lorsqu'un homme 
et une femme s'entretiennent de ce qui touche aleur couple. » 

«.~\$~"ll» : ~I.::S'.) ~j;..tj ~J~ ~Iy:.."ll A.) .t~ ,t,}-! ~15tS ~lJ ,~.iSJ, bi~' 
l> '" (I '" 11; 	 0> ~ -' '" ". 0 

.~ ~~I r~ ,;,~I ~~~;~;~ J5:; .~LW\.)l~J f')l.SO'';"t ..!.m ;.a:;"'!J 

~G 'l>-LJ ":'.iSJ1 5tS b..LJ.)~I ..!.U~ ~ 5\$ .;1 ,,! ...:,J.sjl 'l;.. ....... ~\., ~I ~~ ~ I~I 
.... ", ".... -", ~r-'''/ .J,,; • ",,,.,JJfr._ 

'~~Wl J?J ,J\... ~iJ .~\... JJ.i ji ,J:; -4J;! ~U; ~~ fill~!! '~IJ ~~I';\$ .~IJ 5\$ 
:f.;. ;. ~t 	 '" " ,,-'0 .. '" 	 "" .us 1.LA..).1y:.. )'IJ ,4SL..i;,:.k ~~I~J ,Lt,J>.j ~U; .)I)J '~.)J ~~';\$ } 1..l5J ,~L..i;,:.k ~J..S::lI ~J 

~U;.) 4~\$ 5\$ ~G '~1 ~.,.o:\~ 4~\$ ~ ~~i.)~ ~:J~ 'I ,<2~1.;i : ~:/ll J;v.J '..>31 ~j
'" .. '" '" '" .. 

.Jt>..lII.LA. j I~ 'I. , .......~I; W:. J1.t~ ~ o.~II!J ;;: j.l Gk~1~ \... "d\., ,~I~ '-:?i.r;.~;~·.).~ J~r f J, - IJ'.,. ;J~ 

01» :J - D;'&I J ~ I .~ 0J ..i~ ~i ..!.."..l>.J Jt>..lII.LA. ' ........i5:lI 'I ~ :~I j.£:.1

!,J""::' r:. -" Y"'.) ~ ~ . 	 r,.,....., i -~. -! . ~ ~ ~ J 

d fII "';. "fII '" ..- ;; ~ ..... 
.~ jA;.. «.1;.>- J~ JII;.>-~ ,-(81 ~ t:L..4 (.jJ..l\ ~I~I 

,.' :;..- J J. .... ~ 	 J ,,'" JI>) J.~

·":;"fJl :.?: '::;"YU.) \fl~8IJ~~:...?.)~;'~I~J: r?S' f':..:JIj»: 4;IJ.).) ~.)Ij 

«. ~jj ~frJl ~J>.J ,iI':;;l ~" ~J>.J 'I{"lfjl ~ t~)lIJ 

Chapitre 262 
L'incitation as'assurer de I'authenticite de ce que I'on rapporte 

~J .;J~~ t.:....LJl J* ..:.J.l ioo:-'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ N'affirme rien dont tu ne sois sur! ,. Coran 17/36 


~ n ne prononce aucune parole sans avoir aupres de lui un observateur pret a 
l'enregistrer. ,. Coran 50/18 

http:Jt>..lII.LA
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[(36) ..1..,.....)11] ~.~~.!.U~ ~~4a;':IJ ~:.)W 41 Jti 

[( 18) oj] .tJ ..::i.":";' ~:J ':II J :: i.;k ~ ~: IW Jli , "{ _# • ..",J ~_ ~ ?~ ~ /.. T (..S' .J 

1547. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


II suffit pour mentir de rapporter tout ce qu' on entend. [Muslim] 


·rL.IJJ (.~ :·1o~..sW6t~~ ~rJ4")s»: Jli~~1 bt 

1548. Selon Samura, Ie Prophete (~) a dit :' 

Celui qui rapporte des propos en me les attribuant alors qu'il sait qu'ils ne proviennent 
pas de moi est l' un des menteurS. [Muslim] 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 II faut s'assurer de l'authenticite des hadiths avant de les attribuer au Prophete Inventer ou transmettre 
consciemment des propos mensongers en les lui artribuant est l'un des peches les plus graves, car c'est utiliser sa 
parole pour des intentions malhonnetes. Le Prophete (~) a dit ; ({ Celui qui ment deIiberemeilt amon sujet, 
qu'il se prepare aprendre sa place en Enfer. » (Voir hadith n° 1380) 

1549. Asma' rapporte : 

Une femme demanda: « 6 Prophete de Dieu, mon mari a une autre epouse. Est-ce 
un peche que de faire croire que mon mari m'accorde plus de faveurs qu'il ne m'en 
accorde reellement ?-« Celui qui feint d'en avoir res;u plus que ce qu'on lui a accorde 
est comparable acelui qui porte un habit en vue de dissimuler sa condition, repondit 
Ie Prophete <.). » [BukhM et Muslim] 

.".u\'~ ,-:~ c66\"l:..>.~L 'I-;r;,'· Ibl41J "'L:cJti;l 'liJi~;\.-..t:~ .1549
,-?, .r-- -r::.J') ~ . • C . '-!"" 1ft"' .rP ~. Y"'.) • J" - \..T .J 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 La duperie et la tromperie ne font pas partie de l'ethique du musulman. 

Chapitre 263 

L'interdiction formelle du faux temoignage 


')"jJl o.)~ r-~ Ja.I& ~~ ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Evitez les propos mensongers ! ~ Coran 22/30 


~ N'affirme rien dont tu ne sois sUr ! ~ Coran 17/36 


~ II ne prononce aucune parole sans avoir aupres de lui un observateur pret a 

l'enregistrer. ~ Coran 50/18 


~ Ton Seigneur est aux aguets. ~ Coran 89/14 
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~ Ceux qui ne portent pas de faux temoignages [,',], " Coran 25/72 

[(30) ~1] ~'~J~I Jji 1#1",,: JW'&I Jl.i 

[(36) ..IY""),IJ ~.~~..!.UJ4 ~/.;zi~j": JW'&I Jl.i 

[(18) J] .l.~..::...;-- ~:J~l J':;: ~.;k~ ~: JW Jl.i"\ ., . ___ ) ___ .. '" ~ __ _ Y J 

[( 14) ~I] ~.~l.,P~y ~j Z!" :JW Jl.iJ 

[(72)':>l.i."il1] ~.jJ~1 S/4-'·!~ &;Ij,,: JW Jl.iJ . 

1550. Selon Aba Bakra, Ie Prophete (~) a dit : 


«Voulez-vous connaltre Ies pires des peches capitaux?» «Oui, repondirent

ils.» «C'est, reprit Ie Prophete, l'associationnisme et la rupture des liens de parente. » 


Le Prophete etait alors appuye sur Ie bras; il se redressa brusquement et dit : « Et Ie 

faux temoignage ! » II Ie repeta tant que nous dimes: « Si seulement il n' en avait den 

dit! » [Bukhilri at Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	I.e fait que Ie Prophete ait repete plusieurs fois Ie terme « Ie faux temoignage )} constitue une mise en garde 

contre cette calamire qui sevit dans la societe et qui ravage les relations entre les gens . 

.Chapitre 264 

L'interdiction de maudire un etre vivant 


~I~ ji~ iJ\...i}.;;J ~~ ",:-,4 


1551. Selon Aba Zayd Thabit ibn a<;l-OalJlJak al-Anl?8rf, run de ceux qui avaient participe au pacte 
de Ri<;lwan, Ie Prophete (~) a dit : . 

Quiconque prete un serment par une religion autre que l'islam en mentant delibere
ment fait alors partie de cette communaute [si son serment se revele mensongerJ. Celui 
qui se suicide sera supplicie Ie jour de Ia Resurrection avec l'instrument de son suicide. 
Lhomme n'est pas tenu de realiser un vreu qu'il n'est pas en mesure de realiser. Maudire 
un croyant revient ale mer, [BukMri at Muslim] 

if' » : ~~I Jr.J Jli :Jl.i ~I~~\ ~ jfti if' r J ~JL.a.;\fI ~~I ~ ~u ~.J -1-1 if .1 55 1 

..,...;JJ 4~~\ ry. ~ ",:",1;. .~~ ~ ...;; ~!rJ .Jli L.S.,.tt .IJ:~::! 4~t5 r;A:..)'I;'; ~.~ JS-~ 
,. .. 	 '" / / ? 

.~ "!.'. «.,,~. ~'tl ~.\ .~:J w"1 I!. l~. 
N• ~ 01Y'"" <..r'J __. -__ J u- J <J"'" 

--	 p 
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1552. Selon Abu Hurayra, Ie ProphBte (~) a dit : 


II ne convient pas aun homme sincere de multiplier les maledictions. [Muslim] 


,., "'" " "t ~ 6-	 ~t 1 '" " ,..~oIJJ «.\.jIil.J~.Jl J.!~~ '1»: JLi ~ 4ll\ Jy.J.J ~J oJ!.)A "",I (f',J .1552 , 

1553. Selon Abu Darda', Ie Prophete (~) a dit : 

Ceux qui multiplient les maledictions ne seront ni intercesseurs ni martyrs Ie jour du 
Jugement. [Muslim] 

1554. Selon Samura ibn Jundab, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne vous maudissez pas en souhaitant aautrui la malediction de Dieu, Sa colere ou Ie 
Feu. [Tirmidhi, qui Ie considere I}asan ~aI}QJ] 

1555. Selon Ibn Mas'ud, Ie Prophete (~) a dit : 


Le croyant n' est pas medisant, il ne maudit pas les autres, il ne se montre pas grossier 

ni vulgaire. [Tirmidhi, qui Ie considere I}asan] 


/' -;: " ."" ,

«'&:9I'1,J~Wl '1,J ~Wll '1,J ~W-:J~~)!J\ v::J»: ~;&I JY.JJLi: JLi ~J ;..".-..-:r.1(f',J .1555 
~ 	 ~ 

1556. Selon Abu Darda', Ie ProphBte (~) a dit: 

Lorsqu'un homme maudit quelque chose (ou quelqu'un), Ia malediction s'eleve au Ciel 
et Ies portes du Ciel se referment devant elle. Alors, elle redescend sur Terre, mais les 
portes de la Terre se referment egalement devant elle. Elle se deplace ensuite adroite et 
agauche et si elle ne trouve pas de passage, dIe revient alors vers celui aqui elle etait 
destinee s'illa merite. Dans Ie cas ou il ne Ia meritait pas, elle se retourne contre celui 
qui I'a proferee. [AbO DawOd] 

j.I!!.; .,,~\ Jl ~\ ,?J;.P .l:;j. &J \jl ~151 :~ 4111 Jy.J JLi : JLi ~ ~b.J...ull.S!i (f',J .1556 

,! ~~Jl&,~ ¥ tllj~ '~~,J ~:J.t;P.4S,J~ ~y'i ~.; ,~j~1 Jl 6/~ ,4S,J~ ~~I ~Iy.t 
// :; :#~ tI ,,~'" 

..:ul.:> y,t olJ) «.~Li J! ":"~~J '1l.J ,..!.ll~ ~I.JIS .J~.~ '-,?:!JI J! 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II convient d'etre mesure dans ses propos et de ne pas maurure atort, sinon la malediction se retournera contre 

celui qui l'a proferee. 

1557. 'Imran ibn I:!u!?ayn rapporte : 

Au cours d'un voyage du Prophete (~), une femme appartenant a Ia tribu des 
an~ars montait une chamelle. Elle s'enerva contre l'animal et finit par Ie maudire. Le 
Prophete (~) qui entendit la malediction dit alors : « Dechargez la bete et Iaissez-l a 

http:jIil.J~.Jl
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1558. Aba Barza Na<;lla ibn 'Ubayd al-Aslami rapporte : 

Alors qu'une jeune fiUe portait sur sa chamelle une partie de l'equipement de la troupe, 
elle vit Ie Prophete (*) s' enfoncer dans un defile etroit de Ia montagne. Elle dit alors [a 
sa chamelle] : « Calme-toi ! » avant d'ajouter : « 0 Dieu, maudis-Ia ! » Le Prophete (*) 
dit alors : « Vne chamelle qui a subi une malediction ne peut nous accompagner. » 

(Muslim] 

.:..~ 11 'i~I t\£. ~~~l; ~ t..J~ L..:.:: :Ju J;.J ~'1\ ~ J. ;~ ~j~ -1-' If'J . 1558 

.- L •• I «~~~ ~tr\;;.::...~,,;; »: ~ "1 Jl.4j li.;.i\ _!iU, ',.:..: ..:Jl.4j'/1 .:..1\ J.. -:"t.,a; ~,. "\"r- J) - . , <..F" {'"T"" r.r ~ f+! ():! J - <..F". 
Nawawl ajoute : « Sache que lesens de ce haruth pourrait poser un probleme alors qu'il n' en est 
rien. rinterdiction porte sur Ie fait de faire accompagner Ie Prophete (~) par cette chamelle, 
non sur Ie fait de la vendre, de l'egorger ou de la monter en l'absence du Prophete. Tout cela est 
permis sans aucun doute, Ie seul interdit etant d'imposer au Prophete Ia presence de l'animal, 
et Dieu est plus Savant. » . 

Chapitre 265 

La permission de maudire ceux qui commettent des peches 


sans les citer expressement 


~~:.o It ~~\.a1.1 ~\a.,Qi ~~jl~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Que la malediction s'abatte sur les injustes ! , Caran 11118 

~ Un crieur proclamera alors au milieu d'eux : "Que la malediction s' abatte sur les 
injustes !" , Caran 7/44 

.;;:: '" '''' '" '" "..

[( 18) ~J"'J ~ .~ua.lI...# ~I ~ ':it ~ : .)I,;j 41 Ju 

[(44) wlf'Jl] {~uZ.J1 Ji ~I M~f re~:! 5~~5!f.; ~: J~JuJ 
Commentaire de Nawawl : 

II est etabli par des hadiths authentiques que Ie Prophete (~) a rut : « Que Dieu maudisse la 
perruquiere et celle qui porte une perruque », et quil a maudit ceux qui font de la representa
tion de formes et les usuriers. II a demande egalement aDieu de maudire ceux qui falsifiaient 
Ie cadastre [d'une parcelle de terre], ainsi que celui qui vole un reuf, ceux qui maudissent leurs 
parents et celui qui sacrifie une bete pour un autre que Dieu. 



- -

642 LesJardins des Vertueux 

II a dit egalement: «Celui qui commet un acte reprehensible aMedine ou qui yabrite un 
inrtovateur, que la malediction de Dieu, des anges et de l'humanite entiere s'abatte sur lui. » 

II a dit aussi : « Dieu, maudis Rl'l, Dhakw:1n et 'Usayya (trois tribus arabes) qui ont desobei it 
Dieu et aSon Prophete ! » 

II a dit egalement : « Que Dieu maudisse les juifs qui ont fait des tombeaux de leurs prophetes 
des Heux de priere ! }) Ii a maudit egalement les hommes effemines et les femmes viriles. 

Toutes ces paroles se trouvent dans les recueils authentiques ; certaines chez Bukhiri et Muslim, 
d'autres chez l'un des deux. Mon seul bur etait de les exposer brievement. J'evoquerai ulterieu
rement la plupart de ces hadiths dans diff'erents chapitres de ce livre, si Dieu Ie veut. 

«.~j.:..!J1" ~1j.l1.&1 Z,;J» : Jli '&1 J.?j.Ji ~I';~j 

'0-'~j..a.!J1 ~m" ii. 4~1 ~'&I Z,;J » : Jli ji" 

.u,':>J1!:.$i «.~.J)tl Jl;..;;';;'&1 &oJ» :Jli 4ji" 
- , -,~-

«.~I J~ J-!L!J\.&I Z,;J)): Jli 4jIJ 

« . .&1 ~~.);;.&, ~j »«.~~Ij ~;;'&I ~ » : Jli ~i" 

(i.&_~ ~i ~l!lIJ ~~I" ~I ~~4~~ 1S}..;1~.:i;. ~ .i,.:i>.i &0 » : Jli ~t-, 
"'::: t '" .. -' ;. • #' ,",. '" "'.:. '" ~,..., "'" -: -: ¢ fit '" J.~ '" .. -':tj);# fit.,-:-,.::r-I&! ~lzi..!J~ ~~" «.4.J.,....j" <IllI I~4~J (.ll.,s.:>" 4~j ~I ~I )) : Jli ~IJ- ., "',,; - '" ~ 

«..i;t.:.... ~t;;tJ~ '"J;..;I S ~I'&' &oJ» :Jli 4jIJ 

«·Jb:-~4 ~~I &; '?L?~-.lIJ 4~U4 J~~I &; ~I~»mJ 
'" '" '" '" 


-'0 '" ~ ~ ,. J. ~;. 


.;JJ..,a.i WlJ 4~-;.I>-1 .; ~J 4rLJ i.:?j~1 ~ .; ~4~1 .; ~W\fl ~~ ~j 

..)w.&\ <:~ .J14,-:-,~II~ ~ ~\y'i .; ~~jLJ 41+.J1 ~j~)'~ jL;a::>.~I 

Chapitre 266 

L'interdiction d'insulter injustement un musulman 


-:. ..Lq - - - \"
~~r--~I""~~. 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

.f Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 

d'une infamie et commettent un grave ptkhe. ,. Coran 33/58 

.:i. J1' <II" # ,. ;/ " ",," ,., ."{.y Wl; lil:+. '~I ~ IJ~-~<I ~ ~ ,?~~IJ ~~I SJ~j: &-;Ul" ~ :.)W '&1 Jli 

[(58),-:-,1.r)t1] 

1559. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Insulter un musulman est de l'impiete, Ie combattre est de Ia mecreance. [BukhM et Muslim) 
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0" ~,

.~jA;.. (('~~~J .J.,....; ~I '-:"'l:-::-»: 
~ 

1560. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (m) a dit : 

Chaque fois qu'un homme traite autrui d'impie ou de mecreant, ses accusations se 
retournent contre lui si la personne n' est pas telie qu'ill'a presentee. [Bukharn 

51·~..:;.,J.» ~i.~IJiH~ ~~j;.jif;'\')): J~~.&! J'pJ~~i j~-.r.i~J .1560 
/ , 

.~.)l:>..:lI.I.'-' « • ..!.llJ5 ~l...<:> J>S. ~ 

1561. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (m) a dit : 

Lorsque deux personnes s'echangent des insultes, la faute revient acelui qui a commence 
ainsulter jusqu'a ce que la victime devienne a son tour agresseur. [Muslim] 

l'rfo.J\ I.?~ J>. \4r~ 1.?~t:;J1 ~ \'li ~ ~4~1)) : Jli ~'&I J'pj ~i Jj.J ;J-} -.r.i (fJ .1561 

1562. AbO Hurayra rapporte : 


On amena au Prophete (~) un homme qui avait bu. Le Prophete dit : « Frappez-le ! » 


Certains Ie frapperent de leurs mains, d' autres, a l' aide de leurs chaussures et d' autres 

encore avec leurs habits. Quand l'homme s'en alIa, quelqu'un s'exclama : « Que Dieu 

t'humilie ! » Le Prophere reprit : « Ne prononcez pas de tels propos! N'apportez pas 

votre aide aSatan conne cet homme. » [Bukhari] 


~jL:a.!iJ '~::I::: ~,;l . .1J! ~ :oJ-} y..i JI,; «.:}r!'! » : JI,; ..;..".1 ~ j:?.r. &-:JI ~i 
~ 

: JI,; h J .1 562 

1.5\k.~l\ ~'M\' d..iA I)~ \' »: JI,; .'&1 illj>-i: i).ll ~J~ '~~I'ci; :~p. ~~L5zJIJ '4;'; 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 243. 

1563. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Celui qui accuse son esclave d'avoir commis l'adultere se verra appliquer la peine 
consequente Ie jour de la Resurrection, a moins que son accusation ne soit vraie. 
[BukhM et Muslim] 

'" ; fI~w .e II! ...... ; "'.... ,. .J. .. '" 

ZJ~ ZJI \'1 ,~~I fYo J.>J\ ~r~ l;jJ~ 45'.,40..J.li.:r»: J~~.&\ J,PJ ~: JI,; ~J .1563 

.~ jA;.. «.JI,; L..S 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le fait de se montrer injuste envers qUiconque - que! que soit son rang ou son milieu - entta1ne Ie chatiment de 

Dieu cat Dieu ordonne la justice et est Juste en toutes circonstances. 

http:45'.,40..J.li
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Chapitre 267 

L'interdiction d'insulter les morts injustement 


J...!;,;./M ~~.J~~ .;.t,..~1 ~f"'~ ~~ 


Nawawi precise: « II convient de mettre en garde contre Ie fait de suivre certaines personnes si 
celles-ci s' averent impies ou si elles commettent des innovations en matiere de religion. » 

.~ '"";'~I J .6.A: U1 ..!...;.>l,...\lIJ ~\ll ~..!.U.; ~J...a....;J ~~J '-! ,.I..ci)fl \.r' flW \ t./' 

1564. Selon 'Alsha, Ie Prophete (~) a dit: 


N'insultez pas les morts car Us sont deja parvenus au resultat de leurs ceuvres. [Bukhari} 


u;ii t; Jll~f :J ~~ ,-S\y\lI I~ )f»: '&1 J~J JI.i :..:.J1.i ~) ~\s- (/'J .1564 

Ce qu'U taut retenir: 

• 	II est interdit et inutile d'insulter les morts car ils feront face aux consequences de leurs actions, mauvaises ou 
bonnes, et Dieu les jugera selon leurs ceuvres. 

Chapitre 268 

L'interdiction de nuire aautrui 


.t.1.lt~1 ~~I ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. ,Coran 33/58 

tP II it t$ Y. ;/ I) 	 , :; 

~.~ WlJ t;~ t~1 ~ IJ.~~S'I t; A ,?~~b ~~I 5J';~ &~IJ" :JW '&1 Jl.i 
~ 	 ~ ~ 

[(58) ,":-,Ij:>-":JIJ 

1565. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'~, Ie Prophete (~) a dit: 


Le musulman est celui dont les musulmans sont a l'abri de sa langue et de sa main et 

l'exile [veritable] est celui qui delaisse ce que Dieu a interdit. [BukhM et Muslim] 


~~~5~\~ &-~\» :~~I J,?jJI.i: JI.i ~V""W\\J!Jrs- if.'&1 ~ (/'J .1565 

."-;#jA;.. «.~'&I ~ \.,. pi &- f.-tf!J\J ,aJ..,J 
< 	 '" ;/ 

1566. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui veut se preserver du Feu et acceder au Paradis se doit de mourir en ayant foi 

en Dieu et au Jour dernier et de traiter les gens comme il aimerait etre traite. [Muslim] 


.\r " " ",,,;. t""l,.';:" '" ,. # '" ~ '" 0 '" fo ~;:. ~ .;" 0 '" .m~.:." .. "' ... " 
~4 ~y-y,.J ~ ~\::..l.!I ,~1 j.>J.:...J 'J81 (/' tr-/. iJI ~r \.r'»: ~4.Ul J.".....JJl.i : Jl.i ~J .1566 

- ~ 

.r-'-- .1)) «·91 J~ ~i ~ (.j..iJI <,)"'81 Jl s-'t;JJ 'r: \II i j;lIJ 
~ ; ~ 

.J;\I\ ~)fJ ~I.b '":-'4.) J:.... (668) J~ ~J>A).J 
~ . . 
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Chapitre 269 

L'interdiction de se detester, de rompre les liens et de se tourner Ie dos 

~1..dIJ ~~IJ ~~I4J&~t ~4 

Dieu Ie TIes-Haut dit: 


~ Les eroyants ne sont-il pas des freres ? Reeoneiliez done vos freres et eraignez Dieu, 

afin de meriter Sa misericoroe. ~ Coran 49/10 


~ lIs sont humbles envers les eroyants, fiers vis-a.-vis des negateurs. ~ Coran 5/54 

~ Mn1}ammad est Ie Prophete de Dieu. Autant ses Compagnons sont durs envers les 
in6deIes, autant Us sont pleins de compassion entre eux. ~ Coran 48/29 

[( 10) .;:...I~I] ~ .;';'1 S.t:~ll,jl ~ : ,)W 41 Jli 
~ / ~ # , 

[(54) oJSWI] ~.&.t:!lSJl J.S. ~l~~I J.S.~~1 ~:,)W JliJ 

[(29) ~\l ~.~8~:::t;;.~~~1 J;. :1~1 ~&.llIJ ~I J~J~ ~:,)W JliJ 

1567. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne nourrissez pas de haine entre VOlls, ne vous enviez pas les uns les autres, ne vous tour

nez pas Ie dos, ne rompez pas vos relations et soyez des serviteurs de Dieu et des freres. 

11 n'est pas perm is aun musulman de fuir son frere plus de trois jours. [BukharT at Muslim] 


~I ~~ I))j d}.k~'lIJ dJ;'-I...G'tJ dJ,L\.:...j'llJ d~~'lI ) : Jli ~~I ~t ~- ~t:fJ' 1567 
; ;;1 l(If!- lfiI 

.~ j..;;..«.~')\j J";.L>-~~I~: • !! ~'lIJ"lily.l 

1568. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Les portes du Paradis sont ouvertes Ie Iundi et Ie jeudi et il est fait pardon atout ser

viteur n'assodant rien aDieu, al'exception d'un homme qui a eu un differend avec 

son frere. On dira alors : « Faites attendre ces deux-Ia jusqu'a ce qu'ils se recondlient ! 

Faites attendre ces deux-I a jusqu'a ce qu'ils se recondlient ! }) [Muslim] 


On trouve dans une autre version de Muslim: « Les reuvres sont presentees [a Dieu] tous Ies 

lundis et jeudis. » 


~J. "'r:'" ... 1 o.!- ... -:;t' "" -' t/I...I!.P 1<::"1""'" .-=--I\ ;.; . '-;-·'lI1 ;';~I":'I ' '::"»: Jli4~41J "'; ~I Jk, ;;'; . .1568,,' <.r,,;~ ~ rY-J~ rY-;· . y. ~ ~ r"J """- flT''-I :fJ 
-, "" D1 "" '" ~. J. ... i ,. ....'" -1li "''' "" 

.):-~.1A \J~ "~..r-~.1A IJ~I: JIAJ:~ ~ ~J ~..:...;lS ~J 'lI1'~ ~~ .!J;-:''lI 

'r-L-.IJ)«'~ 
;; ; ; " , ~, " . .:y.:..; .:?~J «.~Ij ~ rY- J5 .j JW y\ u-i'Y;;» : .J ~IJJ ,.h 

,. ,.. ,.; ... .. 
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Chapitre 270 

L'interdic'tion de se mon'trer envieux 


~1r-'~~4 

Commentaire du traducteur : 

AI-basad signifie en arabe Ie desir de voir autrui etre depossede de ce dont on lui a fait don. II 


peut s'agir d'un bien, d'un rang, d'une distinction, d'une qualite morale ou autre. Ce terme ne 

peut etre traduit en frans;ais al'aide d'un seul mot. I.:expression {( se montrer envieux}) semble 

etre la plus proche car I'envieux est celui « qui s'afHige de la reussite, du bonheur d'autrui », 


« etre envieux de la fortune, du merite de quelqu'un )}, nous dit Ie Trisor de la langueftanraise. 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Seraient-ils jaloux de ceux que Dieu a honores de Sa grace ? ~ Coran 4/54 


[( 5 4 ) ~L..:JI] ~.~! jJ ~~I ~Ui ~ j;; .;..\fIl5,J~ fl , : ~W 41 JIi 

On peut aussi citer Ie hadith d'Auas (voir hadith n° 1567). 

(156 7 ~ j ~..wl )iU1) ~ ,-:-,~I c..i J.!wI..,..;T ..!...tJ.>.~.J 

1569. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Gare al'envie ! Car l'envie consume Ies bonnes actions tout comme Ie feu consume Ie 

bois - ou, a-t-il dit, 1'herbe seche. [AbO OawOd] 


.... /.., -'t::' "'" J. J.,. '" ~ '" J. "" '" -:;; i ' '" .,. ~ 
.~\~81 J5u W' ~~\J5~~I ~l} .~I.J rs~l)) : J\i ~~\ ~ ~) o)',JA> ",I 1f'.J .1569 

Chapitre 271 

L'interdiction de s'espionner et d'ecouter les propos d'autrui 


de maniere indiscrete 


.ur~1 c~ 4JA ,,}IjJ ~Ij~1~~1~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ne vous espionnez pas ! ~ Coran 49/12 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. ~ Coran 33/58 

.. ,,; 

IJ~';~I ~ A ~~j.!Jlj ~j.!J1 5A~ &..ulj' : ~w J\i,J 

[(58),-:-,\j>~1] 
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1570. Selon Abu Hurayra. Ie Prophete (.) a dit : 

Mefiez-vous des prejuges car rien n'est plus trompeur ! Ne tentez pas de deceler [les 
defauts des autres]' ne vous espionnez pas, ne rivalisez pas entre vous, ne vous enviez 
pas les uns les autres, ne naurrissez pas de haine entre vaus et ne vous tournez pas Ie 
dos! Soyez des serviteurs de Dieu et des freres comme [Dieu] vous l'a ordonne. Le 
musulman est Ie Frere du musulman, it ne l'opprime pas, il ne l'abandonne pas ef ne 
Ie meprise pas. C'est la (en design ant sa poitrine) que reside la crainte de Dieu, c'est la 
que reside la crainte de Dieu. Le fait meme qu'un musulman meprise son Frere est deja 
un mal. Toute la personne du musulman al'egard de son Frere est sacree : tant sa vie 
que son honneur et ses biens. Dieu ne regarde pas vos corps ni vos apparences, mais 11 
regarde vos creurs et vos reuvres. [Muslim] 

Vne autre version rapporte : « Ne vous enviez pas les uns les autres, ne nourrissez pas de 
haine entre VOUS, ne vous espionnez pas et ne vous livrez pas ala surenchere mais soyez 
des serviteurs de Dieu et des freres. » 

On trouve dans une autre version: « Ne rompez pas vos liens, ne vous tournez pas Ie dos, 
ne nourrissez pas de haine entre VOllS et ne VOllS espionnez pas. Soyez des serviteurs de 
Dieu et des freres. » 

Vne autre version mentionne : « Ne vous fuyez pas les uns les autres et ne vendez pas a un 
tiers ce qui a deja ete vendu. » [Muslim rapporte toutes ces versions, Bukha.r1 en rapporte la plupart.J 

'fj I~ 'lJ .~~I":;'1.S1 ~I')~ .~Ij ~~l)) :Jij ~ 41 J.?..>.)i ~.I ;fiJA '-li:Y-J .1570 

".-; " ~ ",,!II '" ". " ,#'" }Io".. "'" Y. "" '" "" ",

.,,:.1 r~ .~ 1\ .~';I ~ ljlj>l..:lll ~~ I}fi'j dJ~IJ; 'lj d~~ 'lj .IJ..L.::,l,;.j 'lj d.,..:;t;; 'lj 1/ ,;,;.; 
~ 	 II "" ,. o~ II. 0/ y.>y. ¢ Yo" 

.j.:J1 &::i.S;I~ »~..>..L.P Jl~..J« 8.LAi.S~1 u:; LAi.SjBl.~~'ljJ~'lj'4~'l '~I 
,. :;. '" ,. ",""', '" ; /, .J. 	 '" l /J. ,. (I 

Jl 'lj,~~~l Jl~'l 41 iJl·J~j ,~~j ,~~: rl:-> ~I.)S-~I JS 'eo :11 ~~i~ iJi 
'" '" 	 '" '" 

/I> ~ "" '" J. -' 

·«~~'J~yljJl~~j·~~~ 
t? c, "y....... '" "" .P"'..- '"
yo 

.« ljl"':'l..:lll ~~ I}fi'j I~t:..; 'lj d~ 'lj ,I),' ~,;.; 'lj d~~ 'lj dJ..L.::,l,;.j 'l» : ~IJ..>..}j 
~ 	 -~ 

1# '" ". ;; ,,'" ". '" '" // "" //

'l» : ~IJ"> .jj «\.;1.,,:.1 jll ~~ I}fi'j dJ..L.::,l,;.j 'lj d~~ 'lj dJ~IJ.I 'lj ,I}.lolA; 'l » : ~IJ"> ~J 
~ . 	 . 

!J 	 ".. J. .,. '" 

.1..>J!51 '-.?..i~lI.SJ..iJ'''::·.\.ol-,)la.i;. ~: r1-- a'-'..i .« A c:f..)S-~ tj.'lj IJft-LfJ , ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le musulman doit constamment faire preuve de justice, meme contre lui·meme. II ne peut se permetue d'etre 

injuste'ou de mepriser une autre personne, surtout si cette personne partage la meme religion que lui. La fraternite 
a un sens tres profond en islam; « mon £rere » ou« ma sceur » ne sont pas de vains mots: ce sont des engagements 
qui protegent l'alltre de nos propos, de nos actes, de notre potentielle injustice. Telle est la valeur que Dieu donne 
11 la fraternite entre musulmans. 

1571. Selon Mu'awiya, Ie Propnete (.) a dit: 

Si tu cherches a connaitre les vices des musulmans, tu les pervertiras ou peu s'en faut 
que tu ne lespervertisses. [AbO DAwOd, selon une chaine jugee ~aQiQl ' 

/O t 	 ~ ~t:i } Yo ~ Yo ~,~ 

j i '~..L::.i,~, ~I..>j$- ";';~I iJl.!.l;!» : J~ 41 J.?5 ~: Jij ~ ~~ ~J .1571 

.~~l.:.....k.)JI~y'l~b.~~J.>. «.~J:."';; 51..s~ 

http:Bukha.r1
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Ce qu'il taut retenir : 

• L:ineerdiction d'espionner ses freres ee sceurs en islam. 

1572. Ibn Mas'Od rapporte qU'on lui amena un homme en lui disant : 


«Void untel dont la barbe est degoulinante d'alcool. )) Ibn Mas'ud repondit : « On nollS 

a certes interdit d'espionner mais lorsqu'une chose apparait clairement, nollS agissons en 

consequence. }) [AbO DawOd, salon une chaine jugee ~11) selon las conditions enumereas par Bukhan et Muslim} 


,. t:: .J. ¢".. ~,.,. " "..;; .9 Q ..... .,. ;.... ,,.......,,.. ! '14 ' 


,~I (f ~..Ii l;l: Jlli .1.".....>~;Ja.t.JJU \JA: ~ J:Ai ~~ Cit ~I ~o:>.J"-" 0:1(fJ .1572 
..... "" " ",'" jIiJ "',... 

" • "'f-;'". , .;
.~) -.?)~I.l;>':;:''';;' ;L:..:..~ ~Jb ~i .I)).~ '!.r:--~..l> .~ l>1.i '''if' 8 ~.Jl~.J 

Chapitre 272 

L'interdiction de se faire une mauvaise opinion des musulmans 
sans necessite 

ijj~ ~;.,.~~~I s,J*' ~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haue die: 

~ 0 croyants ! Evitez de trop conjecturer sur les autres, car il est des conjectures qui 
sont de vrais pckhes. ,. Coran 49/12 

[( 12) d~I] ~.pi ~IA ~i ~I~ i~1#1 tPi &~Ilt.l ~ ~ : JW 41 JIj 

1573. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Mefiez-vous des prejuges car rien n' est plus trompeur ! [Bukhan et Muslim] 


.~~«.~~t~JS1~I~kf'~ljt5~1»: JI.i 4IJy.')~t ~ 3J.;~r (fJ.1573 

Chapitre 273 


L'interdiction de mepriser les musulmans 

~I jl.i;;.:...l r'...JfI'iJ ~4 


Dieu Ie Tres-Haue dit : 

~ 0 vous qui croyez ! Ne vous moquez pas les uns des autres, car parfois ceux qui 
sont tournes en derision valent· mieux que ceux qui les raillent. Que les femmes ne 
se moquentpas nonplus les unes des autres, car, la encore, les raillees sont parfois 
meilleures que les railleuses. Ne vous denigrez pas et ne vous donnez pas de sobri
quets injurieux. Quel vilain caractere que la "perversion" qui s' allie mal ala foi ! Ceux 
qui ne se repentent pas sont les vrais injustes. ,. Coran 49/11 

~ Malheur atout calomniateur ala langue aceree. ,. Coran 104/1 
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1574. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Le fait meme quun musulman meprise son frere est deja un maL [Muslim] 


.r-L.......I..!) «.~I :t;;:.i ~.;i~l &: :($fl '; • >; DJI.i ~~I J~J ~i J;., ~';}..j.t ~J .1574 


1575. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

« N'entrera pas au Paradis celui qui a dans son coeur Ie moindre atome d' orgueil. » Un 
homme demanda: « Pourtant l'homme aime porter de beaux vetements et de belles 
chaussures. )} Le Prophete reprit : « Dieu est Beau et Il aime la beaute. L'orgueil est Ie 
fait de rejeter la verite et de mepriser les gens. » [Muslim] 

.,. .... ;"" "" -''''''0 c'" "" '" "'''' ,. """ , 
: ~J Jw « . .f.~ :j~ J~~ J .;\5 :r ~I J>-~ "j J : JI.i -r.J1 ~~ ;.,L 01J.J . 1575 
"... ~.... JI..J. ~ pi ,,'.... jtI ,......"" i" '" ~ 
.1k.PJ ,0>J1~~I ,JL:;..:fJl.~ ~ '&1 ';1)) : Jw ,,:' ;;.;.. atJ ,L:.....;. ~; .;§::..; ~~~I ';1 

1576. Selon Jundab ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a dit : 


Un homme dit un jour: « Par Dieu, Dieu ne pardonnera pas a untel ! » Dieu S' exdama 

alors : ({ Qui done se permet de jurer par Moi que Je ne pardonnerai pas a untel ?Je lui 

ai eertes deja pardonne alors que J'ai reduit tes oeuvres a neant ! )} [Muslim] 


~ .... ........ -' <) <(J... -' "" "', -' 


:;'&1 Jw ,.;)\.i)'&1 ~"j '&IJ: ~J JI.i»: ~.&I J.".....J JI.i: JI.i ~'&I ~..:r. ":-'~ ~J .1576 
~ "" '" "" ... 

'rl-'cIJ) «.& \~ h:;,r., ,j~jJ..J J1~JW J¥-i "j 6i:);' J~ L?~II~ y.: ~J 
Ce qu'iI taut retenir : 
• nn'appartient pas au musulroan de s'immiseer dans ce qui ne Ie eoncerne pas, et done de juger les gens, car Dieu 

Seul eonnait la destine.: de ehaeun et Lui Seul sait qui II pardonnera et qui II ehatiera. 

Chapitre 274 
L'interdiction de se rejouir du malheur survenu it un musulman 

~4.ti~1 J~l~~I ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Les croyants ne sont-ils pas des freres ? ~ Coran 49/lO 

~ Ceux qui se plaisent a discrediter les croyants subiront des tourments douloureux 
dans ce monde et dans l'autre, car Dieu sait et vous, VOliS ne savez pas. ~ Coran 24/19 
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1577. Selon Wathila ibn al-Asqa', Ie PropMte (~) a dit: 


Ne te n!jouis pas du malheur de ton Frere de crainte que Dieu ne lui fasse misericorde 

'II ' , ,et qu ne t eprou:,e a ton tour.· [TirmidhT, qui Ie considere basan] 

"" y. "': '" -;; '11,9' "" "', '" /l< '" 

.IJ .) «"'I_~:::U.&I ~~~~A;~I~':J»: ~~I J.?,;Jli: Jli ~J ~'l'I.:r.~lj!r-J .1577 
// 	 ." "" 

.:r-- ~J>.: J\jJ <.?.l.;:I1 
'..p ~ J. )0"",,1i t ~ 

.~..l.:>Jl «'i l? ~I JS» :~1 ,,:-,4 J ~UI 0flJ" r..f'. ~..\.:>- ,,:-,L:JI JJ~I~ 
~ ~ / 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Se nejouir du malheur de son Frere est un peche. Le veritable croyanr est celui qui s'afHige lorsqu'un malheur 

sutvienr au musulman et se rejouit lorsqu'un bien lui parvient. 
• Shaykh Alb~ a dit concernant ce haditb : ({ La fiabilite de ce haditb est 11. reconsiderer. » 

Chapitre 275 
L'interdiction de rt~cuser I'authenticite d'une genealogie 

~I~1J;, ~ ~WI ~\-j~1 ~~I t""~ ~4 

Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. , Cocan 33/58 

¢ 1* 1);11 Y. ",." I)." 	 }o ~ 

~.~ WlJ l;~ I~I ~ 1/~::S'1 ~ ~ s-'~j.::.IIJ ~j.::.Il 5J1~ &-}.lIJ» :.)W '&1 Jli 
;' ",. 	 "" ",. 

[(58) ,,:-,Ij>-~'m 

1578. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete a dit : 


11 ya deux actions repandues chez les gens qui constituent des actes de mecreance (kufr) : 

recuser la genealogie de quelqu'un et se lamenter avoix haute sur Ie mort. [Muslim] 


J. JlI> '" r: '1IJ. J. ~ '11 .J. / 11';# '", !J. ., 

~t;.lIJ '; ~~l\ J VJalI: ~ ("f; w. '-(t;J1 J ~81» : ~'&I J.?,; Jli: Jli ~ o1J.Ao '-I-l.yj. 1578 

."LAOIJ .) ((< .~11.)s-



651 Livre des interdits 

Chapitre 276 

L'interdiction de la fraude et de la duperie 


el40IJ ~l~~I~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

tf Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'nne infamie et commettent un grave peche. ,Coran 33/58 

P P tic (4 .J ,/ I)... 	 -' .:; 

~.~ Wl" lit:¥. \~I ~ 'l~;:S'1 t; f-"'! ,?~~I., ~~I 6.,;J; &~I., '" :Jw 41 Jli 

[(58)~\?~IJ 

1579. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Celui qui porte les armes contre nous n'est pas des natres et celui qui cherche anous 

tromper non plus. [Muslim] 


Une autre version de Muslim rapporte : {( Le Prophete <.) passa devant un tas de bIe, il y 

introduisit la main et constata qu'il etait humide. II s' ecria alors : "Mais qu' est-ce que cela 

signifie, vendeur de ble ?" - "C'est acause de la pluie qu'il est mouille, repondit l'autre." 

Le Prophhe dit alors : "Et pourquoi n'as-tu pas mis ce qui est humide sur Ie dessus afin 

que Ies gens Ie voient ?Celui qui cherche anous tromper n'est pas des notres." }} 


«.~ ~ ili!.;J -~ ~ t~1 ~ ~!.ro»: Jti ~~I J.?; ~t d>J ~1} -1-' if" .1579 

.~.I-,) 

":;-"L.;. 41J; t;» : JW -% ~L.;.t..:Jl,j -It.:-9:~ j:;-~li _1"t...1 P JS-~. 4\ J,?; ~i J 4h; ~J 
'" "" , 	 tJI .. 

«.~ ~ ili!.; .';"81 ~I;"J.;- r~1 J~ .;;,.L;~;it»: Jti 41 J.?; ~~\~ t; 1\ ~L.;.t Jti «~r~1 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	 La mise en garde contre Ie fait de vouloir tromper. Le commen;ant doit presenter sa marchandise telle qu'elle 
est veritablement en indiquant tout defaut. 

1580. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Ne vous livrez pas aIa surenchere [malhonnete]. [BukhM at Muslim] 


.~j.i:.. «.I~~~»: Jti~4IJ.?;~i~" .1580 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	An-najash, traduit ici par surenchere, consiste 11 ce que Ie vendeur s'entende malhonnetement avec un tiers sur Ie 
prix en esperant qu'une autre personne surencherisse. Voir hadith nO 235. 

1581. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete <~) a interdit la surenchere [malhonnete J. [Bukhari et Muslim] 


,~j.i:.. .~Iif~ • .r.J1 ~i ~.rJ-,Y.\ ~J .1581 
'" ... '" '" 
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1582. Ibn 'Umar rapporte : 


Un homme se plaignit au Prophete (~) qu'on Ie trompait quand il effectuait un achat. 

Le Prophete lui dit alors : « Lorsque tu conclus un achat avec quelqu'un, dis-lui: "& 

pas de tromperie !"» [BukhM et Muslim] 


';J ~ .':'!::4!r)) :~~\ J~) JW ~~I J LJi.; ~1 ~~I ~~1 j?) j~: JLi ti.J .1582 

W ~'- II ::/,,1;
'. ~ .~~ 

1583. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Quiconque provoque la discorde entre deux epoux ou meme entre un esdave et son 

conjoint n'est pas des notres. [Aba DawOd] 


Chapitre 277 
L'interdiction de trahir 

;..I.iJ1 r-'~ 10:'4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ 6 croyants! Respectez vos engagements! ,. Coran 5/1 

~ Soyez fideles avos engagements, car VOllS aurez aen rendre compte. ,. Coran 17/34 

[( 1) oJJWIJ ~ .~).!j~ ';j1 'for&~I ~~ ~ ~ : JW 41 Jli 

[(34) I'lr'il] ~.~J.-.;StS' ~1~l~~I;jfJ ~: JW JI.i" 

1584. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A$, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui reunit ces quatre attitudes est considere comme etant un veritable hypocrite, 

mais celui qui n'adhere qu'a une seule a en lui un signe de l'hypocrisie jusqu'a ce qu'il 

s'en debarrasse : lorsqu' on lui confie quelque chose, il trahit ; lorsqu'il fait un recit, il 

ment ; lorsqu'il passe un pacte, il ne Ie respecte pas et s'it se dispute, il devie [de la verite]. 

[BukhM et Muslim] 

$fI' ? '" '" J. ..,;- "" '" iii..,

!;j ,~\.>. ~~ ~\S,~ 0S!; &';1 )) : JI.i ~ 41 J~J ~I ~ ifWI 0J~ 0: 41 ~ IfJ. 1584 

,." "" '" "" '" ,." 'til '" J.;). "'- "'" "''''',." ,. '" 011 '1-"'... ,.,
,)JS. ..l,\;\; l~lJ ,..::'..1S .!.JJ> l~lJ ,~\.>. ~jll~1 : ~~ J.>- JLDI & a.:z;:. .....; ~\S ,~ a.:z;:. ~ ..:..;\S. "," "" '" .....'" "'" 

·.y...~«.flJ~~I~lJ 
Ce qu'iI taut retenir : Voir hadith n° 690. 

1585. Selon Ibn Mas'Od, Ibn 'Umar et Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, tout traitre portera un etendard et on dira : « Ceci est la 

trahison d' unteL ) [BukhM et Muslim] 
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i).:J!~ :J~,~~I f~ :l~ )-;~ ~ )) : • ~l J~ :I)~ ~J (.rAJ ~ .:r.IJ;Y'-".:r.\ ~J . 1585 
" 	 fI? "" '" , 

.~~«.~;Ai 

1586. Selon AbO Sa'Td al-Khudrl, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, tout traitre portera un etendard qui sera place au niveau de 

son bassin. Cet etendard sera eleve ala mesure de sa traitrise. Et y a-t-il pire trahison 

que celle d'un homme ayant une fonction de commandement general? [Muslim] 


11 ,~~.:J ~l4; j 8i ~~I fy. ~\~ tl}~;~~ : J~ • 	 -r.JI ~i ~ ~~1;.JI ~ .".i ~J . 1586 

.r-L-- .1)) «.~\s. ~t ~ i;.:J ~i);~ ~J 

1587. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « ny a trois categories de gens dont Je serai l' ennemi Ie jour 
de la Resurrection: un homme qui a contracte un engagement en Mon Nom puis l'a 
trahi ; celui qui a vendu un homme libre et a depense la somme correspondant ason 
prix; et enfin un homme qui a employe un tiers afin d'accomplir une tache sans lui 
donner son salaire, malgre Ie travail accompli. );* [BukhAri] 

flo '" ~? 	 '" i"'''' '" '" "', , '" -" • ~. 1..,.\ IL~:4AlJJl~' ,"'. ~ ;;;~JW4IJI.,;:JI.,;~ .:1\ '..&;.~J'O"~~ \'''&;' .1587(""' ."....,...... u-) ~ .~ i y. ~ . 	 -~ '-F'" f.r.". fJ JfJ 

'l?j~l.l)j «.~?t ~~ r-lJ ,~j~t,; .1r.ri ?t:.:.1 j;)J ,~JS~ r.,; t~ j;)J ,):J 
* Shaykh AlbanJ a rut : « Dans la chaine de ce haruth figure un homme considere rJa 'ifpar Ibn l;Iajr et d' autres. » 

Chapitre 278 
L'interdiction d'evoquer ses bienfaits devant celui qui en a beneficie 

\A~"~4~1~~11o.:o'4 

Dieu Ie Tees-Ham dit : 

~ 6 croyants ! Ne rendez pas vain Ie merite de vos reuvres de charite par des gestes 
ou des propos desobligeants. , Coran 2/264 

~ Ceux qui depensent leurs biens pour la cause de Dieu, sans chercher a en tirer 
vanite ni aporter prejudice aautrui. , Coran 2/262 

[(264). ~ Ii] "".,~~~I~ ~ ':Il.. !..{:!.i.:w, 1·1t.'~":l1 !1-: .llll·~ l: l...: JW 41 JI.,;.r:' "{ __ J..r- ;: r:. ~.J*I' Yo" "t:! • .,. 

[(262)i :1\]"".d,;t":l"~1 !~~i~~ '?":l,d411.'-:. '~1~'1~ !.:,~ .llll...:JWJI.,;
.r:' "{ r.S J .p ,JJAf- ('"' ~ ~ r.I rr"" ,J~ Yo" .,. J 

1588. Selon Aba Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

« II y a trois hommes auxquels Dieu ne parlera pas Ie jour de la Resurrection, n ne les 
regardera pas, ne leur portera aucune consideration et ils subiront un chatiment terri
ble. » Le Prophete (.) repeta cela trois fois, puis Abu Dharr Ie questionna : « lIs seront 
de<;:us et echoueront, mais qui sont-ils, Prophete de Dieu ?» « Celui qui laisse trainer 
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son vetement, celui qui rappelle aux autres ce qu'il a fait pour eux et celui qui ecoule sa 
marchandise en usant de serments mensongers, repondit Ie Prophete. )) [Muslim] 

Une autre version de Muslim mentionne : {( celui qui laisse trainer son vetement »), c' est-a
dire celui qui Ie laisse trainer en dessous des chevilles par arrogance. 

!:t ,. J. ':fJ, ~... "";-	 ... 

!~l/~~(;<.!"I ,!.'II.!'t:.~~'1 ,~.I'II/'.~.!I\~~~1<~'I~~"'I'»'.Jl~ ~'!I ..)\~. t, 1588rr" f'"";- f. lJ !T--~ lJ ';.""\.;:AJ i Y- "" ~'".: l ...,.AI .... r..r.- '!" ~J J:J <.II ifJ . 

:JIj ~ 41 J,.,...,J ~ ~!.r IJ~J Iy,~ : j~ y,i JIj .~I~..s~ 41 J,.,...,J u.t)i :JIj «.~i ;'I.k 
'" -' j) -' J. ,.. -' 

·rL·\.u «',;,11SJ1 '-f¥J~ ~L: J~::l\" ,jtr.;.)I" ~I. 
-.I/! II • '/!21 / ~ • .!'/,;: l' -: 1'1 ,_ I. . • 1'. 1'\ • I '. t • • 
.~~~I~ Ji-1 ......yJ .)JL..r:--I. ~ «'.)Jl~I». <\,J ~IJJ JJ 

"".;1' "... 	 .. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lorsque l'on fait du bien it une personne, il faut Ie faire avant tout pour Dieu. II ne faut pas mettre la personne 

dans la gene en lui rappelant ce quon a fuit pour elle car notre acte ne serait alors pas desinteresse. Le musulman 
doit ainsi faire preuve de discretion dans I'accomplissement du bien envers aurrui. 

Chapitre 279 

L'interdiction de se vanter et de se montrer injuste 


~IJ)~~I~~I '":0'4 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ne portez done pas de jugement favorable sur vous-memes, car Seul Dieu eonnatt 
mieux que quieonque ceux qui Le eraignent. " Coran 53/32 

~ Sont punissables eeux qui oppriment leurs semblables, et qui, sans soud d' equite, 
sement Ie mal sur la Terre. A ceux-Ia un eM.timent douloureux est reserve." 
Coran 42/42 

1589. Selon 'Iyac;l ibn i:limar, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut rna ordonne ceci: soyez modestes au point qu'aucun d'entre vous 

n'opprime autrui ni ne fasse preuve d'orgueil ason encontre. [Muslim] 


~ " '" ... " t",. J.....J>.\/" '.J ./\ l' T',j\~!l /', !W41,j1)):~4IJ" JljJIj~ ~~y ..,r...,:>"J<.$ • _~/ 

1590. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Quand quelqu'un dit: {( Les gens sont perdus )}, ilest celui qui est Ie plus perdu. 

(Muslim] 

La version repandue est la suivante: « [ .••] c'est lui qui les a perdus. ») 

http:I\~~~1<~'I~~"'I'�'.Jl
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, 
.« ~t B : ;;j~1 ~I))\., 

Nawawi ajoute : {( eet interdit concerne celui qui Ie dit avec orgueil, par mepris pour autrui 
et par sentiment de superiorite. Quant acelui qui Ie dit apres avoir constate chez les gens un 
manquement aux devoirs religieux, s'attristant du sort des gens et de la religion, il n'y a den de 
blamable. C'est ainsi que les savants interpretent ce hadith. Parmi ces grands savants, dtons 
Malik ibn Anas, Khanabi, I;Iumaydl et d'autres encore. J'ai expose cela dairement dans Ie Livre 
des invocations (Ai-Adhkar). » 

Chapitre 280 

L'interdiction de fuir un musulman plus de trois jours 


~~i ~~J~~I~.JI~I r'~ ",:-,4 

..!.lI~ ~..,t ~..t'lJ2j..,1 J~I j~..y ")11
.... . 

Dieu Ie Tres-Haut rut: 

~ Les croyants ne sont-Us pas des freres ? R.econciliez donc vos freres. , Coran 49/10 

~ Ne soyez pas solidaires dans Ie peche et ragression. , Coran 5/2 

[( 10) .;:JI~\] ~.~~t 5;! I~li ;;'15;j.<:J1 ~1 , : ulL.u 4\ Jli 

[(2) o..llWIJ ~.~IJl;JIJ rlill J;.1;JIAi~J , :ulL.u Jli) 
-

1591 . Selon Anas, Ie Prophete (li!) a dit : 


Ne rompez pas vos relations, ne vous tournez pas Ie dos, ne nourrissez pas de haine entre 

vous, ne vous enviez pas les uns les autres, et soyez des serviteurs de Dieu et des freres. II 

n' est pas permis aun musulman de fuir son Frere plus de trois jours. [BukMrT at Muslim] 


I))) d).L,t;.; ':I) dj-~j.L? ':I) 'V;~\.i ':I) dfiLZ ':I B : ~~\ Jy.j Jli : Jli ~ ~i (f) . 1591 
J, 

.~~«.~~J;~~i~~t~~':I).tl;'l~\;~ 
# 

1592. Selon AbO AyyOb, Ie Prophete (;fjj) a dit : 


II n'est pas permis a un musulman de fuir son Frere plus de trois jours, chacun se 

detournant de I'autre lorsqu'ils se croisent. Le meilleur des deux est celui qui salue Ie 

premier. [Bukh&rT at Muslim] 


'" -' "'- '" '" 
,~Ill!: ~Y ~~ Jj9 ~~i ~ ~i ~~ ':I B: Jti ~41 J'?j 51 ~ ~j:!i.,,:i (f) .1592 

? .~~ «·r~4i..t;; ~~I ~~) dJ..,.;;'~..J \J..,.;;'A 
~ / / 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lorsque deux musulmans s'evitent, Ie meilleur des deux est Ie premier qui adresse la parole It l'autre et Ie salue. 
Le veritable croyant est done celui qui fait preuve d'indulgence It l'egard de son prochain. L'interdiction de se 
detourner de son frere au-dela du troisieme jour prend en consideration Ie temps de refiexion necessaire pour se 
pardonner et se reconcllier. 

1593. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les ceuvres [des gens] sont presentees [a Dieu] tous les lundis et tous les jeudis. Dieu 
pardonne alors a tout homme qui ne Lui assode rien, a l'exception de celui qui fait 
preuve d'animosite a l'egard de son frere. Dieu dit alors : « Laissez ces deux-la jusqu'a 
ce qu'ils se reconcilient. » [Muslim] 

':JJ J. :; .; "., I; rJ '" .J. p. -'.J. J. '" '" 
I(,I.&I'··~· •. ~ "~'I 1( ·JL...P~I . '·»:"~.&IJ' JI.;:JI.;J""'; ~ ~J 0'::-' r..r d ...r' ./'" ~ r J 

~ ~ .
'" ",.' '" ".. "J. '" ~ J. "," ... '" ;, 0

.r-L.1JJ «.~,J>- 0J.,.1.,s-~1 : J~ .:t.:.:::...!. ~15;:J ~":";ts 1;';1 ')I1.t:;.!. ~4!J~ ')I ~.s';1 

1594. Selon .Iabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Satan a renonce a voir ceux qui accomplissent la $aldt l'adorer dans la Peninsule arabique 
mais il ne desespere pas de semer la discorde parmi eux. [Muslim] 

'&1 J"';J ~: JLi ~.r.4- ifJ.' 594 
~ -~ 

.r-L .1.,., «.~ -.rl..,;.f!l..} ~J <-:J.rJ1 
'" 	 #'.. '" 

1595. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II n'est pas permis a un musulman a'eviter son frere plus de trois jours. Celui qui 
commet un tel acte puis meun dans ces dispositions entrera en Enfer. [AbO DawOd, salon une 

chaine conforme aux conditions enumerees par BukMri] 

1596. Selon Ie Compagnon AbO Khirash l;iadrad ibn Abi l;iadrad al-Aslami, appele as-Sulami, Ie 
Prophete (~) a dit : 

Celui qui se detourne de son Frere toute une annee, c' est comme s'il avait verse son sang. 
[AbO DawOd, selon une chaine jugee ~aQiQl 

:J~ ~I &~. ~i ~ ~~I~I J~J (.~~I ;).:>- ""i .:r. ~J1.. ~I? ",,1 YJ . , 596 

1597. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

II n' est pas perm is a un croyant d'eviter son frere plus de trois jours. Lorsque les trois 
jours sont ecoules, qu'il aille asa rencontre et qu'ille salue. Si l'autre lui rend Ie salut, ils 
seront associes dans Ia recompense, mais s'il ne Ie lui rend pas, il endossera seulle peche 
et celui qui aura salue sortira de son isolement. [AbO DawOd, selon une chaine jugee Qasanj 
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Abu Da:wud a ajoute : « Si la personne se detourne de quelqu'un en vue de plaire aDieu, ces 
propos ne Ia concernent pas. » 

".L)l3 ~~5-- 6~ 's-')l3 jj~)!~ 6i ~j.!.J~:I »: Jti :11J~.) ~i ~ ~J.}.f.iifJ. 1597 
/ . 	 

: ~L~l\//~ ,·:lL;L.ili'~~"/~\~1 , ')1\ ·LS/~~I.ill, ')\.!jlW~/0~'~rL"i !~H.i ~ r-- C::;:?Jr· .. /" .fl \ tJ t:" -I ..r"" / r /".). /" "J " 

·~;l:......kJ-,by'\~I-,) «.WI 

« .,.:). . j 11;. ~~J~ 4 ~MI cSLS l~l» : ')Jb ;fJti 
? 	 '" '-i',.., "",.., '" ./

Ce qU'i! laut retenir : 
• 	 Linterdiction de saluer ne conceme pas celui qui commet ouvettement une innovation en matiere de culte (bUl'a) 

et persiste dans son entetement apres que des preuves irrefurables de son erreur lui soient parvenues. Nous ne 

sommes pas tenus non plus de saluer celui qui divulgue ses peches au grand jour. II est possible et meme recom

mande d'eviter ceux-Ia afin de les hire reagir et pour qu'i1s se cepentent de leurs actes. 

Chapitre 281 

L'interdiction pour deux personnes de s'entretenir it voix basse 


en presence d'une troisieme personne 


~IJ. ~1 ~~1 ~ Io!.JWI ~j~ ~ ~\,i;j ~ ~1""4 


~ 'J ~L....4 ~~ 1;1 [ ~ ] ol::"...o j,., ~ 'J ~ 1....... ~~~l)j

/ . 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

• Les entretiens clandestins sont inspires par Satan. ~ Coran 58/10 

1598. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous etes trois, ne discutez pas adeux avoix basse en excluant Ie troisieme. 


[BukhAri at Muslim] 


Ce hadith a egalement ete rapporte par AbU DawUd : « Abu SaliQ demanda aIbn 'Umar : 

"Et si nous sommes quatre ?" - "Iln'y a donc pas de mal, repondit Ibn 'Umar." }) 


Malik, dans son Muwatta' l'a rapporte selon 'Abdullah ibn Dinar qui s'exprime en ces termes: 

«J'etais en compagnie d'Ibn 'Umar, pres de la maison de Khalid ibn 'Uqba qui se 

situe dans Ie marche, Iorsqu'un homme voulut s'entretenir avec lui secretement. II n'y 

avait personne d'autre que moi en compagnie (l'Ibn 'Umar. Ce dernier appela alors un 


autre homme a£n que nous soyons quatre puis il me dit ainsi qu' au troisieme arrive: 


"Maintenant ecartez-vous un peu car j'ai entendu Ie Prophete (~) dire: 'Que deux 

personnes ne discutent pas avoix basse en exduant la troisieme.'" » 


~ "" yo 0 ", "'''' '" J. #" "', '" :: t' " ..y..:. jA:.. « • ..:Jill! 0J') 081 ...;..~ ')\.; ,4,;)U l}lS I~! » : Jlj .wI J~.) 01 ~~ J.i ifJ .1598 
;' ,., ".., ,., "" 

"" "" '" ~ " ,. ~J. ,., ." 
«..!l~ :I» : Jlj "~)j : r 0:1 ..:...u : e:lt..... y'1Jlj : ,)\jJ ')JI,) y'i oIJ.)J 
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.J.,!JI . .) -.;JI ~..:r...\.It>-).:I ~~ ~lJ tJi c;S: Jli J~.:I..:r. 41 ~ y: «.i.1.,,!lI».)..!.ll1A ol".}." 
"" .... "'''' "" ." 	 :P "" "" "" '" ... 

~YJ" JJlli '~Jtl1S J:.-?T~J~ &1 \;.J ''-i;}-~l.r1- 0 1c:.r.IJ .~GSi ~}..Y.-J;~ 
"" /I " J "" " ~ fI!' '" f ..... " "c;«.;>iJ i.JJ.:I 081 .;.:.~ "Y » : J~~ 41 JY J ~..;~ .1;.!.1.;-l.S:.,i : \;~ '-i-Ui ~t:!1 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne convient pas, lorsque trois personnes se rencontrent, que deux d'entre dies discutent en chuchotant, en 

exduant la troisieme car cela pourrait la vexer, amoins de lui en demander la permission. 

1599. Selon Ibn Mas'ad, Ie Prophete (~) a dit: 


Lorsque vous etes trois, ne discutez pas adeux avoix basse sans fair~ participer Ie 

troisie!me, a moins que vous ne soyez meles aux gens, car cela pourrait l'attrister. 

[Bukhari at Muslim] 

1~::;:'; J:.- ';''J15,,~ q81..r.-~ ')\j ,~~F5 \~1»: Jli ~~1 JYJ ~i ~:~..:r.\.f'J .1599 
~ 	 ~ 

Chapitre 282 

L'interdiction de faire souffrir les etres sans defense 


~J~I)~J*..uljji~~~~~j1ljoj.;1lj~I~lj~I~.:w~~1~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Soyez bons envers vos parents, vos proches, les orphelins, les pauvres, Ies voisins 
qu'ils soient de votre sang ou eloignes, ainsi que vos compagnons de tous les jours, 
les voyageurs de passage et les esdaves que vous possedez, car Dieu n'aime pas les 
arrogants vantards. , Coran 4/36 

........:>-l.!:aJ, ~I bJl~ ;'~II ; bJl'· <~r ;12:11 "~Il .1(l;L>I·'.:i,)I'IVA.: 'I.N4IJti 
~, J;.' ~. JIJ'..r '-i;~ . J~ JIJ" • JIJ'..r '-i ;J _'?- ,"" ;J'Y ;J' 


[(36) ~'J\ "WI] "'.I .1.i Sit::';";:"'tS : ~ "':""":":J4b1 :l·2-;t..;L:.a L4~ ~ II·', .....!;JI"
I- ~ J.;r - \J J'., . \J r . J..r.::- 0'! J. . . 
; ; ~ 

1600. Selonlbn 'Umar, Ie Prophete (.) a dit: 


Vne femme a ete punie pour avoir enferme un chat jusqu'a ce qu'il meure. Pour cela, 

dIe entra en Enfer. Elle ne l' avait ni abreuve ni nourri pendant qu'il etait enferme et 

elle ne lui avait pas non plus laisse la liberte afin qu'il puisse se nourrir des insectes de 

la terre. [BukhM et Muslim] 


Ce qu'jJ faut retenir : 

• 	 Lindtation ase montrer doux et bienveillant envers les animaux et la mise en garde contre Ie &it de les affamer 

et les maltraiter. 

http:r...\.It
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1601. Ibn 'Umar rapporte : 

Je passai devant des jeunes de la tribu de Quraysh ayant attache un oiseau pour s' en servir 
comme cible. Ils condurent avec Ie proprietaire de roiseau de lui remenre toutes les fleches 
qUi manqueraient la cible. Lorsqu'ils virent Ibn 'Vmar, ils se disperserent. Ibn 'Vmar 
s'exclama alors : « Qui a fait cela ? Que Dieu maudisse celui qui a fait cela ! Certes, Ie 
Prophete (~) a maudit quiconque prend pour dble un etre vivant. »* [Bukhflri et Muslim] 

.... #' ('J. z; ,. I) .... !J""" -' ~... :I""" "~,, 
.~•. : 4.!1L> Ie:" .LII-...>-L;a.!l l ::'::..\.i 4.J~" 1 'Ll ~ '..\.i ".: ~1.:i4," ~Io .1601/ :.r: _~ r.r.r..-- . / / ~ .J .Y'..r..;";'.J.r--~ ~~:.r: _/ .r J .... /' "" r Pp 

., "" "";, 1:i .... .... ~....... '" " '" ... '" <I. 6 ,;/' // ,,'" " t //

I;.!.l>..;\ '-f ~ 41 J.?., ~1.1J;. J.J'; 41 ~ \,\l". JA9 Y. :~&' JIAj I-",~ y.;, ':;'11':;., L!1; 

.~j.;:.. ,W; CJ~' ~ 
* Shaykh A1b~t a dit : « La nwm!rotation de ce hadith a ete omise dans Ie texte original, je l'ai donc considere 

comme faisant suite au precedent. » 

1602. Anas rapporte : . 

Le Prophete (~) a interdit de prendre pour dble des animaux. (Bukhflri et Muslim] 


c .J. ~~ " ........, ,. 


.~j.;:.. ·rsl+.ll ~~'~4IJ.?.,~: Jij ~ -ri' (f.J .1602 

1603. AbO 'Ali Suwayd ibn Muqarrin rapports: 


Je me souviens, alors que j'etais un des sept fils de Muqarrin et que nous n' avions pour 

serviteur qu'une jeune fille [qu'un jour,] notre benjamin la gifla et Ie Prophete (~) 


ordonna de la liberer. [Muslim] 


Ce qu'!1 faut retenir : 

• Dmerdiction de maltraiter ses serviteurs et rout employe de manilere generale. 

1604. AbO Mas'Od al-Badrl rapports: 

J'etais en train de frapper a coups de fOllet l'un de mes jeunes serviteurs lorsque j'en
tendis une voix venant derriere moi : « Sache, Abu Mas'ud ... »mais je ne compris pas 
Ies propos tellement j'etais furieux" Lorsque cette voix s'approcha de moi, je constatai 
qu'il s'agissait du Prophete (~) qui me disait : « Sache Abu Mas'ud que Dieu a plus de 
pouvoir sur toi que tu ri'en as sur ce jeune homme. » Je lui dis alors : « Plus jamais je ne 
frapperai d' esclave. » [Muslim] 

Une autre version selon Muslim mentionne: « Le fouet tomba de rna main sous l' effet de la 
veneration que je lui vouais. » Une autre version, toujours selon Muslim, rapporte : « Je dis: "0 
Prophete de Dieu, il est desormais libre en vue de plaire aDieu." - "Si tu ne l'avais pas 
affranchi, Ie Feu t'aurait brule, repondit Ie Prophete." » 

4i ~I»: ~ &: tr"' c;~ ;'~rJ4 J t..~ ~?i J3: Jij J;, ~~l)I;~ ,-/-1!.r-.J .1604 
~. t '" -'.fo ~ "" y. ." ~,.., "',,# 0,,;',, "''''' 

.ill ~I ;;.:..,. 4 ~\» : J~.JA I~~ ~ 4\ J.?., r I~l~ \.;.) I!.\j .~\~ ..s~I ~t r-u «.;~ 
~ i ..." I) J. -' ,. '" '" $E- 0 y.", 

.,~ ~~ IS~~"""';I:J : ..:..ill «'r'JWlll". ~~~ j..\.ii 
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y. """ "" 

.~:.: .. 0-: '-?-::. 0-: ok~I .1aA..::.; : 9jj J J 
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.S'~I.))I ~~ .rL- 01,,) 

1605. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui se comporte de fayon injuste et frappe ou gifle un de ses esclaves devra l' af
franchir afin d' expier sa faute. [Muslim] 

.rL-ol.J) 
Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait compatissant envers toute personne. Jamais, de sa main benie, il ne frappa un enfant, une 
femme ou un esdave. Anas, qui Ie servit pendant dix annees, a dit : «Jamais il ne rna blame; jamais meme il ne 
rna demande : "Pourquoi as-ru fait ceci ?" ou "Pourquoi n'as-tu pas fait cela?" » 

1606. Hisham ibn l;iaklm ibn l;iizam rapporte : 

J'etais de passage dans la region du Sham lorsque je rencontrai un groupe de paysans 
non arabes, exposes au soleil et sur la tete desquels on avait verse de l'huile. Je deman
dai : « Qu'est-ce donc cela ? » On me repondit : « On les punit pour ne pas avoir verse 
l'imp6t foncier. » - Une version rapporte : « 11s sont prisonniers pour ne pas avoir verse 
l'imp6t impose aux non-musulmans. » - Je dis alors : « J'atteste avoir bien entendu Ie 
Prophete (~) dire: "Dieu torturera ceux qui torturent les gens en ce monde." » Puis 
j'entrai chez Ie gouverneur et l' en informaL 11s furent alors liberes. [Muslim] 

<j.J '~I J I~f 1;J ,~l;.i\JI &: ,-",lil Js- iL1J~ ~!.;i~, il? ~~ ~ i~ (fJ .1606 
"" 	 "" "" ". 

4 \i: r~ Jill .~~I J Ir.f: ~IJ! Jj 'C;)JI J 5}~: J:.9 ~I~ L.: Jill ,~jJI r-t:'Jj~ Js
"" """" "" -' "" "" ,. ,. -' -' ,

~fti ,~.:l:....; ,~\JI Js- ~J.; <uJjJI J ,-",81 ~}~ &:U1~~'&I ~l)) : J~~~I J""'::'j ~ 
~ ... 

rL-0I.)).I~ 
Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Linterdiction absolue de la torture. Les Compagnons etaient attaches it la justice et reprouvaient Ie blamable. 

1607. Ibn 'Abbas rapporte: 

Le Prophete (~) vit un ane marque a la face. 11 desapprouva cette pratique et dit : « Par 
Dieu, je ne marquerai Ie mien qu'a l' endroit Ie plus eloigne de sa face. » 11 ordonna 
qu' on fasse venir son ane et on Ie marqua sur la croupe. 11 fut donc Ie premier a marquer 
[une bete] sur la croupe. [Muslim] 

~l ~i ~ ~Ij: Jill ..!m j:;~'~}1 f"",::,yl).~ ~.&I J""'::'j -Sij: J[j~, '-"'~ ~I (fJ .1607 

"" -' "",. "" -'"" ,. "" ..,. 
.rL- 01.)) .:.?~t.:;JI -sfi :; Jjl ~ '9~~ J ~fo '~j~ J.-Ij ,~}I &: :~ ~I 

"" 	 "" "" "" 
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1608. Ibn 'Abbas rapporte: 


Un ane marque ala face passa devant Ie Prophete (~). Le Prophete dit alors : « Que 

Dieu maudisse celui qui l'a marque! » [Muslim] 


Une version de Muslim mentionne:« [ ... J Ie fait de frapper ou de marquer ala face. }) 

~ J '" "" '" ~ 

.~.I.u «.~j -,?..uI.JJ1 ~)): JW ~J..} ~J Jjj~~~: ~~10i ~J .1608 
~ ., J '" rJI P. 

.~)I..} ~)I '-!'J'~)I..} y~1 ~ ~.wl J~.>~: ~I~~IJ'>..}J 

Chapitre 283 
L'interdiction de torturer par Ie feu tout animal 


IAJo&ij.u.;J1 ~iJl~ JS ~ ;1.iJ\e ~..ia.iJ1 r'...;a;!opI\e 


1609. Aba Hurayra rapporte: 


Le Prophete (~) nous envoya en expedition militaire et dit : « Si vous trouvez untel et 

untel il cita par leurs noms deux hommes appartenant ala tribu de Quraysh -, jetez

les au feu. » Puis, lorsque nous fUmes sur Ie point de partir, Ie Prophete (~)rep.dt : « Je 

vous ai ordonne de bruler untel et untel, cependant, nul ne chatie par Ie feu si ce n' est 

Dieu. Aussi, si vous les trouvez, tuez-Ies. » [Bukhari] 


J. "" pi ",r#).'o '" J """ ~ 
• • ~ .'I!.)«.li~ li~ -J.> 01»:JW~' .JJ\J~,l:.!......:JLi~ji/"_·/...AI._...>.I·..:..1609..,..:..;i 4J'; ~ / Jr-" J • " . ..t ..I ../-J <,.;. v-J 

p .J. fIf J J " ." d t=- J. ;. ~ ;. ~ . J '" J. "" .. -' t. 0.

,li~J li~ I}';':' 01 r~I.;Js';1»: tJ.}Wlli;.>1 &>: .wI J~.> JLi ~ «.~84 w}.fu» wL!.... 
,. ",:",: , !o '" : -: "",. ~ ",J ~ fJ,

.~.)~I.I..!.)«.Wp\j w.".......J.:i:-Juji ,<\Ill 'Y! ~'-:"'~ 'Y ).:JI ulJ 


1610. Ibn Mas'Od rapporte: 

NollS erions en compagnie du Prophete (~) au cours d'un voyage quand il s'eloigna 
pour faire ses besoins. NollS vimes ace moment un passereau (espece d'oiseau a tete 
rouge) avec deux oisillons. Nous primes alors les deux petits et la mere vint anous en 
battant des ailes pour les proteger. Le Prophete (~) arriva ace moment et demanda : 
« Qui a done cause de la peine acet oiseau en Ie privant de ses petits? Rendez-Iui ses 
petits! » II vit egalement une fourmiliere que nous avions brwee, il dit alors : « Qui l'a 
done brulee ? » - « Nous, repondimes-nous.» «Nul ne peut charier par Ie feu si ce 
n' est Ie Seigneur du feu, decIara-t-il. » [Aba DAwad, selon une chaine jugee ~aQiQl 

.~~j ~~;.;. qij ,~L;J :;I1J~ ,)- ..} .JJI ~~) c: lf5 :J~ ~ ~;.;... <1-1 ~J' 161 0 
"'" '" "';' "" "" J "" J. .... "" .... 0 '"'" 

~ .;l)J «·l.f;Jl u....llj IJ~~ ~u.:.Uy;~~ ~:r» :JW ~I;~";;; .)]Jl S'.,\.:&j ,~ji liJ.,:.U 
"" ",;;; '" ~ 0 ~ ,;;; If' '" '" 1)/1 '" "'::! '" If' 

.t!\ .1.,) «.)81";".> 'Yl.>84 '-:"'~ 01 A 'Y ~1»: Jli.!r: 8i «~o~ J?:;'»: JW ,u.l:;? li J:.i 
'" '" ~ '" ; 
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Chapitre 284 

L'interdiction de retarder Ie remboursement de sa dette 


~'-"~~~I JJao I""~ ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Dieu vous prescrit de restituer les depots it leurs proprietaires. ~ Coran 4/58 

~ S'il y a entre vous une connance reciproque, que celui it qui on a confie quelque 
chose Ie restitue et qu'il craigne Dieu, son Seigneur. ~ Coran 2/283 

1611. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (iJii) a dit : 

Ajourner Ie paiement de sa dette constitue, pour qui en a les moyens, une injustice. 
si 1a dette de l'un d'entre vous est transferee it une personne riche, qu'ill'accepte. 

[Bukhari et Muslim] 

0/ '" -'.J. ~ /i '" (I.J "" -' 	 "" ~. ",. .J1:1 	 -.;: f f.< 

«.t§:li :~ .)S- ~~I & I~~ 'p1 ~I J.bA»» :Jli ~'&I Jr.) ,jl ~ o:#.?>..,.1 .JPJ .1611 

.~j.1:.. 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les savants divergent sur fa question dll transfert de 1a dette vers Ie riche : faut-il obligatoirement raccepter on 
bien cet ordre n'est autre qu'une recommandation ? Les I;l.anbalites considerent cet ordre comme une obligation 

, (wdjib) mais la majorite des savants stipule qll'H s'agit d'une recommandation (istibbllb) et non d'une obligation 
(c£ Ie commentaire de Shaykh Ibn 'Uthaymin acet effet dans son Sharb Riydtj aNdlibin). 

Chapitre 2.85 

II est deconseille de revenir sur une donation 


aU ~jAjl.1 J! ~~ 1.:A ~ iJWtl ~J& i.A1.;S ~~ 


;r-~r\ J' ~ J.,L.,aj <,?J.l\;.,o ~ J.,L.,aj ~<lSl""":' ~1..,.sJ ~Jl~J o..u,.,J ~J~JJ 


.y! J.1':i1..u rT ~;.,o <ISlA '-"'~ ':iJ IA~JC)..i! Jt clS'j 


1612. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (iJii) a dit : 


Celui qui revient sur sa donation est comparable au chien qui ravale sa vomissure. 

[BukhM et Muslim] 

Vne autre version mentionne : ({ Celui qui revient sur son aumone est comparab1e au chien 
qui ravale sa vomissure. ), 

., • :: • .J,H II '" #' ~ -'.J"" ~~ '" ~ "" i' 
.~ JA=.- «'9 r.I C2fl ~lS'~ r.I ~.JA! <.,?~I B : JIj '&1 Jr.),j ~U""'~ 0-!1.JP. 1612 

,-'''1} " "" I!J ~ "",. .,,,a,; 	 :: 

«.as-t,;t ~. j;~ ~ ,;~~I~,ci~..) ~;. -S.u, J!A» : ~t.9.)..)" 
",.,.,t'" '-:l I ... '" ,. """" -to \"...;''' # .. 

«.6 J JSWlS' ~..) J.iWI» : ~Ij.) J"
",,,r '-:f".,; ".,"',... .. ,. # ~. 
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Ce qu'iI taut retenir . 
• 	 Ibn Daqiq al- 'ld a dit : « La comparaison est frappante adeux egards : la comparaison de celui qui revient sur sa 

donation au chien, et celIe de la donation meme ala vomissure. » Limam Nawawi precise: « Le hadith est clair 
quant it son interdiction. En ce qui concerne la donation [du perel it son fils, Hlui est permis de revenir dessus. " 

1613. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 

Je fis don d'un cheval [a. un combattant] au service de Dieu mais je constatai qu'ille 
negligeait. Je voulus alors Ie racheter, pensant qu'ille vendrait abas prix. Je posai alors 
la question au Prophete (~) qui merepondit : « Ne l'achete pas et ne reviens pas sur 
ton aumone, meme s'il te Ie vendait pour un dirham. Celui qui revient sur son aumone 
est comparable a. celui qui ravale sa vomissure. » [BukhM et Muslim] 

01 bJ)i (,o~ 5lS' L?..ul ~w.~ .J!I ~ ..) U"'} ~ ..E. i~;. :Jij ,-;-,Lk.J1 .:.r. rs- .y-:' . 161 3 
/ ', 

5~ ,~j';; ~~l.JlJ ~J.,., J jJJ"1:, ~.?5"1»: JW~~'..:JW (,~~~~1 ,!,::-iJ (,~fli 
,

.~ j.A;;. «.q..) ..uLJlS' ci~..) ..uLJ,
".,,, .. """" ""., .. 

Chapitre 286 

L'interdiction d'usurper les biens de I'orphelin 


~1 JI.e ~jIIIJ 4ti ~~ 
Dieu Ie Tres-Haut dit : 

if Ceux qui devorent injustement les biens des orphelins n'introduisent que Ie feu 
dans leurs entrailles et ils sont voues aI'Enfer. , Coran 4/10 

if N'utilisez les biens de l'orphelin que dans son interet bien compris. , Coran 6/152 

• Quant aux orphelins, tu diras aceux qui t'interrogent aleur sujet : "Ameliorer leur 
condition est une bonne oeuvre. Si vous les :&equentez, traitez-les en freres !" Dieu 
sait qui fait Ie mal et qui fait Ie bien. , Coran 2/220 

~ "., fJf "., , "';' "" 0" ,... ,.,. ~..,.
"'.1 "-:.1 ...... "./ 1 \; • ~' 4./;' -: .I<t; ~1 LJ..!; "t::::ll Jl"'t :- l~'" -: lJl ~I),.: IW.J!\ J\j~ r.:"" I,)~.J) ........ 1,).,,- • 4S"."'" I,)~ "! 1ft 1,). T' IJ'
;' r:~,.. 	 ;' 

[( 10) ..L.II] 

[(152) rL...i\j1] ~.f,..::.;.t ~;4 ~!r-91 J~ I;~~j ~:.)W JUJ 

" .... ~o/,,/,o ".. ... ; 0' ",.,.'. ~ 
._L~!JI-: ~I~" ·I,,·t~· -1..'~.J'-:?··!11?~11. "t::::l1·"..!.U-11..:.;" : IWJ\j~ c:-- ~" r· .J ..J>'l" r""~ IJ ;::.> i"'" C: r.r 4S" ..y- .,. iJ IJ' J 

" 	 " 
[(220) 0..,4\] 

1614. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete a dit: 

« Eloignez-vous des sept peches mortels.)} {( Et quels sont-ils, Prophete de 
Dieu ?» « Le polytheisme, Ia magie, Ie meurtre que Dieu a interdit sauf pour 
une raison legitime, l'interet usuraire, s'approprier les biens de l'orphelin, la fuite Ie 
jour du combat et la calomnie profen!e a l'encontre de femmes chastes, croyantes et 
innocentes. » [BukhiirT et Muslim] 



664 Les Jardim des Vertueux 

: Jij ~y, t;", 41 J.?J ~ : I)ij .~~~I ct Hlpl» : Jij ~~I ;.;. ~J i;'':;..j.t -y:J. 1614 
-' ;:; ~ "" J. ~ '" I> ;s ~ -' G~ J. "" ;. jf 

.JJ.i""~jJl fY. J jll", .~I ~~ j51:J .~~I j5t:J .J>J~ 'J141 f? ~I~I ji:J ~I:J ,~~ !lrJl 

.~j;.:.. « . .::,;')I.;WI.::,;L£.,~I.::,;~I 
,.. "" '" If}Ce qu'U faut retenir: 

• 	 Cimam Nawawi a rut: « Ce hadith mantee que Ie plus grand peche est Ie fait d'associer aDieu un autre que Lui. 
Ceci est une verite sans equivoque. }) Apres I'associationnisme, certains peches som plus graves que d' autres, mais 
ceux cites sont consideres comme une trahison envers Dieu et une atteinte ace qu'll a rendu sacre (l'honneur et 

les biens du croyant). 
Dans Ie meme esprit, Dieu a rendu sacres les biens des orphelins, et tout Ie bien que ]'on pourrait wre pour eux 
ne legitime en den nos droits sur ce qui leur appartient. II faut done les proteger tant dans leurs personnes que 
dans leurs biens, et prendre garde ane pas les spolier. 

Chapitre 287 

L'interdiction rigoureuse de I'usure (riba) 


I.l.tl ~~...,I.l ..l"~.Ji!II'I ~ •• 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 
~ Ceux qui pratiquent I'usure se presenteront, Ie jour de Ia Resurrection, comme 
des alienes possedes par Ie demon et ce, pour avoir affirme que l'usure est une forme 
de vente, alors que Dieu a permis Ia vente et a interdit l'usure. Celui qui, instruit 
par cet avertissement, aura renonce acette pratique pourra conserver ses acquis usu
raires anterieurs et son cas relevera du Seigneur; mais Ies recidivistes seront voues 
au Feu eternel. Dieu reduira aneant Ie profit usuraireet fera fructifier Ie merite des 
aumones. Dieu rfaime pas tout impie endurci et tout pecheur. Ceux qui croient, font 
Ie bien, observent Ia fatat et s' acquittent de Ia zakdt auront leur recompense aupres de 
leur Seigneur et seront al'abri de toute crainte et de toute peine. 6 vous qui croyez ! 
Craignez votre Seigneur et renoncez atout reliquat d'interet usuraire, si vous etes des 
croyants sinceres ! , Coran 2/275-278 

Nawawi precise: « Quant aux hadiths, ils sont nombreux dans Ies ouvrages consacn~s aux 
hadiths ja/;i/; et bien connus, dont Ie hadith precedent rapport6 par Abu Hurayra (n° 1609). » 

~I ~II .1ij ";"'.!.u~ ,. ~II ~ !Ih' ~II ~.;.:; .01' ~;~'$1: , ~;'$ 1,;"'11 : .I~\; -; .01 A.: 1L...; Jlic;;:- • .". 1'*'. ;..r- ~;.J - • - '.$; i~ ; ;.J.JA~ .J';.J..r - if.; T 1..5' 
"" $-"" ,;.... ;1''' 4"".-A ~... #' ., a , 0 

~J\j ~~ ~j ~I.)! ~~tj....u.;. t; a; ~\j?,j ~~.r ~..~~ ~'I r?-j ~I.&I J>ij I,;~I ~ 

4.1.:: II - ". ·f us- "I~ ~ '$ ~I; .::,;t.ij.!aJ1 ,'; I,;"i, ~I ~; .; * ~ Jj\.;t I:: • .' 810~1.J' tJ'. "( ~ J I.i.; • J '~fJ.f ~ ;.JJ; "t'!';: ;..;. J •" ''''''''', "y; 	 r #' 

, [(278 275)0 ~11]".I,;"II: ;-;~I JI~<illll ~1I !1: .oll::ftl,;.l..: I~ ~ "( • .1' ~~ JJ J. jAJ -"'" if.; "t! _ T tJ' 

I!..:J.J..I )iiI) ~ ~~\ J .;.;UI oy.!.;A' v.i I!..:J.>. ~ ~oJ~ ~I J o~ I!..:"\.::..\II ~i.J 
.(1609~.) 

1615. Ibn Mas'Od rapporte : 


Le Prophete (~) a maudit celui qui rec;oit l'usure et celui qui la donne. [Muslim] 
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Tirmidhi et d'autres ont ajoute : « [ ...J de meme que les deux temoins de la transaction et 
celui qui ecrit l'acte. » 

J.'" ".,~... -~!la; ~ , , ... ",:'" "'::.&! ... ' ....0 "...rl-- .I_u «.~""'J ~~\ ~\~~\ J..,.....J ~ » : Jli QJ:.Y'-" 0\ yoJ .1615 

Ce qu'iI taut retenir: 
• 	 II est interdit de pratiquer l'usure. 5i les temoins et celui charge d'ecrire l'acte sont maudits, qu' en est-il de celui 

qui la donne ou la pe~oit ?Dslam prone la solidarite et non l'ex:ploitation par Ie preJevement d'interets. 

Chapitre 288 

L'interdiction de I'ostentation 


~1U11""~",:-,4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Pourtant, que leur a-t-on ordonne, si ce n'est de se vouer e:x:dusivement au culte 
de Dieu ? , Coran98/5 

~ Ne rendez pas vain Ie merite de vos reuvres de charite par des gestes ou des propos 
desobligeants, al'instar de celui qui fait des largesses par ostentation. , Coran 21264 

~ Quand ils s' appretent afaire la jaMt, ils la font avec paresse et ostensiblement, et 
n'invoquent Dieu que tres rarement. , Coran 4/142 

[(5)UI]£.;u;'; ~ .:ilt~: _11.~:&11 J'!rl"il\ ' 
, 
tt.;;~}.,: lW.&\Jli.."'{ ..:n ~ J .•~: J~ J 1" ~ 

[(264) i,.All] ~.~81 ;U~ ~t.;;~-.?~\s ~;~lJ ~~~ti~ ,A:5"i, :~W JliJ 

1616. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut dit: « Je suis Ie Seul ameme de Me dispenser d'associe. Quiconque 

effectue une action en M'associant aun tiers, Je l'abandonnerai ason associationnisme. » 


(Muslim] 

.Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Ibn 'AlJ.in, dans son commentaire, a dit : ({ Le fait de considerer l'ostentation comme de l'associationnisme 
n'annule pas pour autant la foi mais elle annule les bonnes actions. » 

1617. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, Ia premiere personne apasser en jugement sera un mar

tyr mort au combat. On Ie fera comparaitre, Dieu lui ~ontrera Ses bienfaits et HIes 

reconnaitra. Dieu demandera : « Qu'en as-tu fait? }) «J'ai combattu pour defendre 
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Ta cause jusqu'a mourir martyr. » - « Tu mens, repondra Dieu. Tu as combattu afin que 
l'on dise de toi que tu etais courageux et c' est ce qu' on a dit. » II ordonnera alors qu' on 
Ie traine, face contre terre, jusqu' au Feu. 
On fera venir egalement un homme qui accumulait la science, l' enseignait et qui lisait Ie 
Coran. Dieu lui montrera Ses bienfaits et HIes reconnaitra. Dieu demandera : « Qu'en 
as-tu fait? )} - « J'ai appris la science et je l'ai enseignee et j'ai lu Ie Coran pour Te 

plaire. »- « Tu mens, repondra Dieu. Tu n'as appris qu'afin d'etre appele savant et tu 
n'as lu Ie Coran qu'afin d'etre qualifie de lecteur (de Coran) et c'est ce qui a ete dit de 
toL » II ordonnera alors qu'on Ie tralne, face contre terre, jusqu'au Feu. 
nviendra aussi un homme que Dieu a comble de biens et de largesses. On Ie fera venir, 
et Dieu lui montrera Ses bienfaits, HIes reconnaitra. Dieu demandera : « Qu'en as-tu 
fait? » - « l'ai depense mes biens de toutes les manieres qui Te sont agreables, sans 
moi-meme y contribuer, et par seul desir pour ToL » - « Tu mens, repondra Dieu. Tn 
ne l'as fait que pour que l'on dise: "Comme H est genereux!" Et c'est ce qu'ona dit.» 
II ordonnera alors qu'on Ie tralne, face contre terre, jusqu'au Feu. [Muslim] 

t,,,, "" 0-,'" "" 1;1 "" "" ;:.;:;; -' -' "" -' "" ""-'"" 
,~.;L; '~I ~~~ ~~I f;' A ~81 Jjl 01)) : J~~ 41 J.?~ ~ : J\j ~j .1617 
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.r-L 01,,) «.~81 ~.)f~~j J;. ~ 

1618. Mul)ammad ibn Zayd rapporte: 

Des gens deIIlanderent a mon grand-pere 'Abdullah ibn 'Umar : « Lorsque nous entroilS 
chez nos gouverneurs, nous leur tenons des propos contraires a ceux que nous divul
guons une fois sortis de chez eux. » 'Abdullah ibn 'Umar repondit : « Nous comptions 
cela pour de l'hypocrisie a l' epoque du Prophete (~). » [Bukhari] 

: G/~ I~I !i2:::l;~~ ~!!JJ:1t:.:..J,')l::, I;:: 'li~~1 :jllLiLli~i~ /,;.1.. 1:~/ .1618c.ro .? • r- / / ; r- ,r- "/ ~ c..r ..Y J~ 0 IJ J 
,.s / ~ / /-' , -' -' / 

'l?)l>.:J1 ol,,).~ ~I ~.?~~~ \j~ 1-iA ~ G5: '<$-~ ~ ~I J\j ~~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• Voir hadith n° 1541. 



667 Livre des interdits 

1619. Selon Jundab ibn 'AbdillAh ibn SufyAn, Ie Prophete (~) a dit: 

Celui qui prononce des paroles afin de se faire montrer aupres des gens, Dieu Ie fera 
connattre tel qu'il est reellement. Et ce1ui qui accomplit de [bonnes] actions afin d'etre 
vu des gens, Dieu Ie fera voir tel qu'il est reellement. [BukMrI et Muslim] 

Muslim Ie rapporte egalement selon Ibn ~bbas. 

,JIJ..'&I ~IJ..:;J,~'&I ~~~»: ~if.:J1 JIj: Jti ~5~ 0'&1 ~~~~ 0s-J .1619 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ii convient de delaisser l'ostentation et la recherche de la renommee avant que Dieu ne nous couvre d'opprobre 

ici-bas ou dans l'au-deIa. 

1620. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 
Quiconque apprend une science par Iaquelle on obtiem 1a satisfaction de Dieu, ma~s 
ne Ie fait qu'en vue d'obtenir un bien de ce monde, ne semira pas l'odeur du Paradis Ie 
jour de Ia Resurrection. [Aba DAwOd, selon une chaine jugee ~aQiQJ 
...: .-: "' ..." 
~l;j;::;':I·I~;~;.&I~;4l ':;"'\.!..L.i.r.:::i~~:;»:~.&\J ';Jti:Jti.)l·o~h' i· .1620 - t.r-Jf~ .J;;~ ~ ;\"",.J" _~;.J"'-".) ~ .r..ft..j. Y"J 

<:> ~ '" " ""~ If!' 
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; 
.. . ;.;. 

~ ~ , 'l.r 
.o.)~ '0,.,;5 ~l:J1 J ~,)L:,.. :IIJ 

Chapitre 289 

Ce qu'on pourrait prendre pour de I'ostentation 


&1t..H ~j &I:!J ~j ,.joi:! I.. I.:o'~ 

1621. AbO Dharr rapporte : 


On demanda au Prophete (~) : « Que dis-tu d'un homme qui accomplit une bonne 

action et que les gens Iouem pour cela ? » -« Ceci est l'annonce anticipee d'une bonne 

nouvelle pour Ie croyant. » [Muslim] 


J..81 ~.h>...-, 4~1 ~ J-jl F ..s.D1 J..;.~J! ..::..;J) :~'&I ~r.} J.i :Jti J>J ~~ t..j.i 0s- .1621 
(II ~} ... c 

.~.IJ.)«.~J!JI..sA~~~»: JIj ~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Si une personne qui accomplit une action vouee it Dieu reifOit des eloges, cela n'entache en den la purete de son 

jntention~ 
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Chapitre 290 

L'interdiction de regarder une femme 


que I'on pourrait legalement epouser 


~~~I.=>.~~I,)~~lj~~~loi..J.IJ1~1r'~~4 

Dieu Ie Tres-Haut <lit : 

~ Invite les croyants a baisser pudiquement une partie de leurs regards. ~ 
Coran 24/30 

~ II sera demande compte a l'homme de ce qu'il aura fait de route, de la vue et 
du creur. , Coran 17/36 

~ Dieu decele la perfidie des regards et devoile Ie secret des creurs. , Coran 40/19 

~ Rien n'echappe ala vigilance de ton Seigneur. , Coran 89/14 

. -' -',- ~ ,. 0"
[(30)·II],.(.· .. ~ ".I-':.;.!.-:-~' ~,: I ""~. ~~II lil.: IW41JI.iJr ~ ~Jr .",.--.J ~~ • .J! ~~,,-; r..r '" <J' 

'" ,. ,. "". "'", ,.~, ,. "'lc.. 
[(36) "\J'""il l] ~.'J~~ ~I.S" ~Jl JS~Ij.AJIJ JA:llj PISl ",:,)W JliJ 

" . ,," "". ".. ". ", 

[(19) }~]~.jJ~1~ \;j #,":JI ~l>~':,)W JliJ 

[(14) ~I] ~.~L.;::.~Y.!Lj 5!,:')w JliJ 

1622. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


II a ete ecrit achaque Fils d'Adam sa part d'adultere, part qui lui appartient indeniable

ment. L'adultere des yeux consiste aregarder [ce qui est convoite], celui des oreilles, a 

ecouter ; l' adultere de la langue consiste aprononcer des paroles, et celui de la main, a 

toucher. Enfin, celui du pied represente la marche [qui mene al'objet de la convoitise]. 

Le creur desire et espere, et c' est Ie sexe qui vient confirmer ou dementir tout cela. 

[BukhM et Muslim, texte de BukhM] 

;)~I :' ~I,;'..A 'J lm ~.;l! 6) [y; :~. ,,;; "i:;'f JI Js, ~ » : Jli ~ .r.J1 ~~ i1j (.$!i (f'.J .1622 
;' '" '" "" 	 .. '" 

0 .... 0 ".. " "" -' -' "0' ;iF" 0 ;'0 '" ., ~,. '4".. ,..J{t "".~ ,. ;I' 

.:;...wIJ .l.Ia.;J\ t;;li~ j:;-jllJ .~\ t;;li~ ~IJ .f')\5Jl !li~ ;)Lilll.., .t.~ 'JI wLi~ 9Li,) )1.., .~I wliJ 

~ ... ",O>J1. .. y. .,~..... ~ -'-'~;::'''''i~.'''' :tt·!1f.,..-" ~"'-"''''- ,..-0,..

.•~1$.)~I4:I.!.).! 'r- ..IU.l1.......!.~ JA:.o «.",:~ J e;:jA.lI..!.u.:l IJ..l..,.:2J.J '~.J is-*--
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	1:etre humain est fait de faiblesse et il est natutellement attire par Ie sexe oppose. Si ce sentiment est naturel, 

l'homme (ou Ia femme) ne peut laisser libre cours 11 ce sentiment que dans Ie cadre du mariage. En dehors de 
celui-ci, ce sentiment devient condamnable; Ie musulman doit ainsi s'eloigner de l'adultere et de tout ce qui eSt 
susceptible de l'y mener. Dieu dit: «N'approchez pas la fornication! Ce1a est en verite une turpitude et une voie 

nefaste. " (Coran 17/32) 

1623. Selon AbO Sa1d al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

« Gardez-vous de vous asseoir dans les rues!» Les Compagnons remarquerent: 
« Prophete de Dieu, nous ne pouvons eviter de nous y reunir pour dis cuter de certaines 
choses. » Le Prophete (~) dit alors : « Si vous tenez absolument aVOllS yreunir, donnez 
ala rue ce qui lui revient de droit.» {{ Et qu' est-ce qui lui revient de droit, Prophete 
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de Dieu ? » - « C'est Ie fait de baisser Ie regard, de s'abstenir de toute nuisance, de ren
dre Ie salut, d'ordonner Ie bien et d'interdire ce qui s'avere reprehensible, repondit Ie 
Prophete. » [BukhAri et Muslim) 

8 L. .&\J,,?jli: \)li «'s-'li;kJ\ J ~j;.Jlj rS~l»: Jli ~I;'; Jj.J ~3j;J1 ~ I./-i,yj .1623 

,. -' "".: ~ -' t. .,;" -'.... / " "" ~ 
'!.~ lA : IIIj «.~ -;. t.lll-t.;~ ~ I~ - 'I '::II '·'1\~L; D : '!i1J!l;.&1 J !) JW .1. ~..!.J~ ,,~t:..Jt;:.,; :<.Jf>' j y i.J'!.!,,", r- ~ •~ . ~~ r-'J "t" . ~ ~. ~ 

'" "" " "- ...... ~ t "" """..."... /,'" :; 
.~~ «·Pl,y ~lj~j~~::;'::I\jr')l!J\5Jj(.5~':/\USj~I~»: JIj ~.&\J..?jliJ:)J! 

,.,. ...... "".... '" .... 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II n'est pas convenable de stationner aux abords des routes, it faut respecter les autres passants et les preserver des 
aspects nefastes de notre regard, de la parole, du bruit, et de tout autre mal que nous pourrions faire. 

1624. Aba Taiba Zayd ibn Sahl rapporte : 

Nous avions pour habitude de nous asseoir devant nos maisons pour discuter. Un jour, 
Ie Prophete (~) s' arreta devant nous et nollS demanda : « Qu'avez-vollS done astation
ner dans Ies rues? Evitez de vous y asseoir ! » NollS repondimes : « Nous sommes assis 
sans aucune mauvaise intention, seulement afin d' evoquer certaines questions et pour 
diseuter. » II nous dit alors : « Si vous ne pouvez faire autrement, donnez aIa rue ee qui 
lui revient de droit: baisser Ie regard, rendre Ie salut et tenir des propos eonvenables. » 

[Muslim] 

1625. Jark rapporte : 

J'interrogeai Ie Prophete (~) au sujet du regard fortuit [vers ce qui! ne convient pas de 
regarder]. Il me repondit ainsi: « Detourne ton regard! » [Muslim] 

.L.• I « .I~~ '. '\»'J,-.:,.t '11 f.-::~",~ .\J~ !)~ ~iL'J~';; ).L ~ :~~ 1625'r-_o.u .~~u~. uu~~ !"",,y~~ J-"JI.,.".) . IJl~Jfl-r-,yj. 

1626. Umm Salama rapporte : 

J'etais chez Ie Prophete (~) et Maymuna s'y trouvait egalement. Ibn Umm Maktfun 
apparut eela s'est derowe apres quon nous ait ordonne de porter Ie voile -, Ie 
Prophete (~) nous ordonna alors: « Voilez-vollS ! » NollS reprimes: «C Prophhe 
de Dieu, n' est-il pas aveugle ? Il ne peut ni nous voir nt nous reconnattre ! » Mais Ie 
Prophete (~) repondit: « Et VOllS deux, etes-vous aveugles ? Ne Ie voyez-vous done 
pas ? »- [AbO DdwOd et Tirmidhi, qui Ie considere f)asan ~af)iQl 

o. "" '" -' ilii -' "" Of:" "..,.." J,.J "''' -' 0" ,,'" .... ' ' ''' :1!~
.)\ ~ ..!.l.l~j 'i~ f ~\ J;ili ,,~~ .~j .w\ ~r-'j ~ ~:.:.J1j ~ w.;;. rl,yj .1626 

JWSd ' '::I ,,\3!) '!)'::I: ~i ~ 011'&1 J !)~ 1.,: l:lt (.~ L.-:;.\»: ';'Jii;; ~ 'Ii JW ,-,b-.:.JI., \3, f 
~ j ~ ,r.T I..r.:' ~ J""J. ~.~. 'JJif#j'-F' ;' ~ ; ~ 

~ , , i !) 1'~. Pi ~f ~I)l;;; J'
.~&-><!...;..I>: Jl;.J~J..?I.J~.J\~y. ol.J)«~~\",~ ~I L...;,; ~\jL.~l»: ~ ~I 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Certains savantl; ont amorise Ie regard de la femme sur un homme 11. condition que cela n'engendre pas Ie desir. 
Us se sont bases sur un autre hadith authentique rapporte par Bukhari et Muslim et rejettent Ie hadith d'Uffim 
Salama remettant en cause son authenricite (c£ Ie commentaire de Shaykh Ibn 'Uthaymin acet effet dans son 
Sharb Riydtj Ilj-jdlibin). . 

• Shaykh Alban! considere Ie hadith t/a'if. 

1627. Selon AbO Sa'id, Ie Prophete (.) a dit : 


L:homme ne doit pas regarder chez un autre homme ce qu'i! convient de cacher (awra). 

De meme, la femme ne doit pas regarder chez une autre femme ce qu'il convient de 

cachero Il ne convient pas non plus al'homme de secoucher acote d'un autre homme 

sous un meme drap, et il en est de meme pour la femme. [Muslim] 


• 'f . " 	 ". ' f
,~'~1 ~~ ,)1 o!~1 ';l j ,$" ~.)~ ,)1 $,1 ~ ';l » : JIj :&1 J":'"j .)\ ~~ ..s:1 y.J . 1627 

/ . 
';i .. ',..~.J. 	 , '" 

'~.\JJ «.~1)\ ~j!ll.}~\~' ')lol~1 ~';lJ '~'J ~Y.}$",)1$" '-! ~~~"iJ 
; 	 " / 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 « [ ••.) ee qu'il eonvient de eacher» : it s'agit de la awra qui s' etend du nombril jusqu' aux genoux pour les hommes 
entre eux comme pour les femmes entre elles. Cependant, la pattie strictement interdite recouvre Ie sexe et les fesses. 

La partie des cuisses est consideree par les savants comme etant une interdiction moins grave (awra mukhaffafo). 
Us sebasenr sur Ie hadith de 'Msha qui raconte qu'un jour, alors qu'it se trouvait ala mosquee, Ie Prophete eWt 

assis, si bien qu'on voyait une partie de sa cuisse. Abu Bakr entra, suivi de 'Umar; mais quand 'Uthman ibn 

'Aifan entra, Ie Prophete couvrit sa jambe. 'Ai:sha lui demanda pourquoi il avait agi ainsi devant 'Uthman alors 

qu'il ne l'avait pas fait devant ses deux autres Compagnons, il repondit: (, 'Ai:sha, ne serais-je pas pudique envers 

un homme devant lequel Dieu et Ses anges sont pudiques ?» [Muslim) 

Chapitre 291 

L'interdiction de se trouver seul en presence d'une femme 


que I'on pourrait legalement epouser 

~~I"o·I:t1 -....,1"-. .. . ,.....,w....J'lCtl . . 

Dieu Ie Tres-Ham dit: 

~ Quand vous demandez quelque chose aux epouses du Prophhe, faites-Ie derriere 
un voile. , Coran 33/53 

[(53) ~I}>-~'] ~.~~ ~IJJ ~ ~)t.:.u ~~~~L 11!J,: JW 41 JIj
" 	 / 

1628. Salon 'Uqba ibn 'Amir, Ie Propheta (.) a dit : 


« Prenez garde d'entrer chez les femmes! » Un homme parmi les a12iltrs demanda : « Et 

s'il s'agit d'un proche du mari (bamw) ?» Le Prophete (~) repondit : « Le proche, c'est 

la mort! » [BukharT et Muslim] 


; "t' ; .,
41 J":"'':;.)I ~~t;. -:t. ~!fj .1628 ,. 

.~jA:.. «.~rJl;.:.;J1 J: JIj ~~I ~l)t 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le bamw, designe tout parent proche de l'epoux, tel son frere, son neveu, son cousin, etc. Le Prophete (~) veut 

juste attirer I'attention sur Ie fult que, aforce de prendre ses aises, on peut linir par tomber dans Ie peche. Et les 

personnes les plus menacees sont les plus proches et qui ne se rendent pas toujours compte des limites ane pas 

. franchir. 	II n'interdit donc pas aux proches parents de se cotoyer, il rappelle Ie fuit que cela doit se faire dans Ie 

respect des regles, en toute transparence et SOliS la vigilance d' un tiers. Le proche du mad ne peut donc entrer dans 

la maison de l'epouse si elle s'y trouve seule. 

1629. Selon Ibn 'Abbas. Ie Prophete (~) a dit : 


Ne vous isolez pas avec une femme sauf en presence d'un de ses proches parents, de 

ceux qu'die ne peut epouser. [BukhM et Muslim] 


.~~ «'i~ '-?~ f ~1~t;4 ~:b.1 0~"Y»: J~~'&I J,?J 01 ~~ ....... Y-..:r.1 if,) .1629 

1Jl"'" 	 /' 

1630. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 

« Les femmes des combattants sont sacrees autant que Ie sont vas propres meres. Tout 
soldat, qui conile sa famille a un non-combattant et qui est trahi par ce demier, se 
dressera devant lui Ie jour de Ia Resurrection et illui prendra autant de bonnes actions 
qu'illui plaira jusqu'ace qu'il ait obtenu entiere satisfaction. » Puis Ie Prophete (~) se 
touma vers nous et nous demanda : « Qu'en dites-vous ? }) [Muslim] 

!x L. .~4-0i 3--.1S &~WI Js, &~~I ~~L.:,;»: ~.&I J,?J J~: Jti ~ ;~J.ifJ: 1630 
-' -" ~ ",.. " -" ",.. ~ "J. ". '" ~ ts -' .9 ,00 

La ~~~..b:-~ '3--~1 iy'~...AiJ "Yl~~.f4 .~I.j &..I./b~1 &: ~J~.:r.~WI!x J:?J 
.9 J!, '" ;/ -' 0'"...-;",.. 

.rL!I.v «y~ La B: Jw~'&1 J,?J ~1'- .~ltp «.~:;.J>;L!. 

Chapitre 292 
L'interdiction aI'homme deressembler aune femme et vice-versa 

~~~j;Spj ~4S ~J~)4 s;l..iJlj s;1..iJ4 J~)I~~~4 

1631. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) a maudit les hommes effemines et les femmes qui tentent de ressembler 

auxhommes. . 


Une version rapporte : {( Le Prophete (~) a maudit les hommes qui tentent de ressembler 

aux femmes ainsi que les femmes s'effor~ant de ressembler aux hommes. » [BukhM] 


")I 	 ""/ -' "" """, 

.~L.:JI ~ "?~j!lIJ .~~'I ~~I~.&\ J,?J ~ : Jli ~ -rY-..:x1 (f. 1631 

Jc\;.JI.I .J6-~IL"t.:lJI·..4..:,.;L?·~!IIJ,,,t.:lJLJ6-~'1: 0:i'~!J1
'irJ • .JJ / • .r; / <.1/ /' /; / • .r ~ •. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II n'est pas permis aux hommes de vouloir ressembler aux femmes en rentant de les imiter atravers leur gestuelle, 
leur voix ou toute autre chose reconnue comme etant de l'apanage des femmes. De meme, Dieu maudit les 
femmes qui s'efforcent de ressembler aux hommes et se comportent de la m~me maniere. Les savantS ont rut : 
« Le fait que Ie Prophete (~) maudisse ces hommes et ces femmes montre que Ie peche n'est pas moindre mais 
qu'il constitue bien au contraire un peche grave. » 
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1632. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (.) a maudit l'homme qui porte des vetements de femmes et la femme 
qui porte des vetements d'horhmes. [Abu D~wud, selon une chaine jugee qaQ~l 

·tv .$" ~ J.J; ~i.rJ1J ,~i.rJI ~~ };" ~'&I Jr.J &J :Jt;.J;..J ;fl~..r.i ifJ .1632 ,. .." 

1633. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii est deux categories de gens du Feu que je n' ai pas vues : un groupe qui battait des gens 
al'aide de fouets semblables ades queues de vaches, et des femmes apeine vetues ala 
fois enclines et incitant ala debauche, portant des coiffures sembI abies ades bosses de 
chameaux penchees. Elles n' entreront pas au Paradis de meme qu'elles n'en sentiront 
pas l'odeur, odeur qui sera perceptible aune distance determinee. [Muslim) 

5y.?-?, ;,151ts.r.l:-: t+"'" rft:~) ~ 381 .ri ~ ~I~:.~ B : • .&\ Jr.J Jt,;: Jij ~J .1633 

5~ 'jJ '4l\ jJ..l!'j ~WI ~I ~.: '.,\5 WJ5J ,1,~~ 1,~ l,~lP l,~ts ~L:.J 'i.J"8\ ~ 

.~ olJJ «.115J \Js ~~~.,j~~ 51; ,~~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• La femme possede en elle Ie sentiment naturd de la coquetterie et de la seduction. Si ce sentiment est namrd, it 

faut pourtant lui imposer une limite et un cadre. Ainsi, la femme peut etre feminine et coquette, mais die ne doit 
pas chercher aplaire atout prix. Elle doit faire preuve de pudeur et inspirer Ie respect et la dignite par son com
portement. Si die se soumet totalement ace desir de seduction, cela peut avoir des consequences sur sa moraliti. 
Elle doit donc etre modeste dans sa tenue vestimentaire, ne pas miser sur Ie ,< paraltre », ni tomber dans les travers 
d'une certaine societe qui resume la femme 11 une image reductrice. 

Chapitre 293 

L'interdiction de ressembler au diable et aux negateurs 


J\.ii,S;Jlj ~~~~14.J&~I "':-'~ 

1634. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne mangez pas de la main gauche car Satan mange de la main gauche. [Muslim] 


1:1 J. .J.~ "..,..,::; ~ .~ yo.,; •#' ';1',;'

«.,JL.....:.. ':"'n' I"L. 0\.k:..!J\ 0U ,J~L. II,,\.; 'j» : 4~.&\ J fo, Jt; : Jt; bJ L,... '-'" .1634 
•N , • r"'"',J u . .. . ~ ~ r"J - ..r.. v 
'" '" ",.. fII/ 

1635. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne mangez pas et ne buvez pas de la main gauche car Satan mange et boit de la main 

gauche. [Muslim] 


fol2t, 5\~' ~ Ii 5~ .~ ~, ~, 'j' ,,JL.....:.. !.(1..p\~& 'j » : Jli. 41 J .. ~ 5iIY "!. • • ;, d.J""'! J , ;, r ...,.... . r"JN 
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1636. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les juifs et les chretiens ne se teignent pas, differenciez-vous d'eux ! [Bukhiki et Muslim] 

Nawawl precise: « Il s'agit de se teindre la barbe et les cheveux al'aide de teinture rousse. 
Quant au fait de se teindre en noir, cela est interdit comme nous allons l'evoquer au chapitre 
suivant. » 

,.... 	 ~ J. ""'" ,.... ,..-~ -; " ~ ~,....,.... 

;~ '-'1, ~~ ,--;-,t:;J1 ~ ~~B IZ ~ .:.~:~., ~1y:J1 L;IJ \ ~~ JI ~~ A.\tl U""I~IJ ~UI;"':'';'~: ~I~I 
,.... ....,.... 	 ,.... ,....,.... ,.... 

. JL;3~1 

Chapitre 294 

L'interdiction de se teindre les cheveux en noir 


Jlj-! \.QA~~~~ ilj.lj ~)I~~~ 

1637. Jabir rapporte : 


Le jour de la prise de La Mecque, on amena Abu Qab-afa, Ie pere d'Abu Bakr. Ses 

cheveux et sa barbe etaient blancs camme de la neige. Le Prophete (~) dit alors : 

« Remediez acela et evitez la teinture noire. » [Muslim] 


" ,..-	 -' ,.... -' 

4Wl:; ~QJ15 ~j ~iJj & ~ i Y.. ~~~I~ .;.i ~Ij ~l;..9 .;.~ -ii : Jli J;.-J ..r.~ if . 1637 
, , - ' ,.... J.,.... ,....,.... 

.r-Lo1.u ((.~I..,..:JIIP'lj 1.1; Ij~)): ~'&I J.?J JW 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de se teindre les cheveux blancs et la bacbe mais il est interdit d'utiliser Ie noir, les autres 

couleurs etant permises. 

Chapitre 295 

L'interdiction de se raser uniquement une partie de la tete 


'~~jJ ~1)1 ~~ jAj eJ.AS1 ~~I ~~ 
01}I iJJ~ ~}J ill' ~ 4>41; 

1638. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de se raser uniquement une partie de la tete. [Bukhari et Muslim] 


.~JA.:.. .r}ll if~'&1 J.?J ~: JIi ~ r1- cr.1if .1638 
, , 

1639. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) vit un garyon auquel on avait rase une partie de la tete seulement. 

II interdit cette pratique en ordonnant : « Rasez-Ie campletement ou laissez-Ie [c' est

a-dire: laissez ses cheveux pousser] ! » [AbO DawOd, avec une chaine jugee lia/Ji/J selon les conditions 


a,umerees par BukhM et Muslim] 
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J. ' "'... /. '" J. '" J. : ... J. ... -- .J. i / / . 
~#I»: J\.!J~~:';~I.f:J,~!3jJ~IJrA~jj~ 4IJ.?jt.$ j: J\.!~J .1639 

'W;' J. "'-;', 

.~.J I$~~I ~~~~ .)t:.....k ')Jb.,;i ~IJJ «.as- ~'pjl Jt ~ 

1640. 'AbdullAh ibn Ja'far rapporte: 

Le Prophhe (~) accorda ala famille de Ja'far [a la mort de celui-ci) un rep it de trois 
jours puis il vint les voir et leur dit : « Ne pleurez plus sur mon Frere apres ce jour. » Puis 
il ajouta : « Faites venir les fils de mon Frere ! » On nous fit venir devant lui; nous etions 
comme des oisillons [ayant perdu leur mere). 11 rut alors : « Faites venir Ie coiffeur! » 

Et illui ordonna de nous raser la tete. [Abu DAwQd, avec une chaine jugee ~aJlil) selon les conditions 

enumerees par BukMri et Muslim] 

J.;.:; .j 1""I}·~':I)):Jw.:-'8o~,G~ ~. JT 1;;~i41Ji1i; .I\~i~~· ·41.J.:.;;.: .1640.d'; ~ Y'"':' \" r-' ~ ur ~ I$'"' . ~ If. /' WS'J 

.1..1..1 '·~J.i~ J.W '~J""U «.j~l-t I';~I»: JW tji L:TI5 S;~ «.~iCiJ;';;\»: Jti pII.,)1 

'~J I$J1>..,J1 ~~~ Cj'"'-" ;t:.....k.)JI.).,;i 

1641 . 'Ali rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit ala femme de se raser la tete.· [NasA'i] 


..)L1JI~IJJ .~iJfl~1 ~ ')t~4' J.?J~: Jti ~~~J .1641 

• Shaykh Albani considere la chaine de ce hadith ria 'if. 

Chapitre 296 

L'interdiction de porter une perruque, 

de se tatouer et de se limer les dents 


~~~I~~jAj~jJlj ~j1lj,.,..:J1 ~j r-~~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Mais, au fond, qu'invoquent-ils en dehors de Dieu, sinon des symboles feminins, 
ainsi quun demon rebelle que Dieu a maudit, et qui a eu l'insolence de dire au 
Seigneur: "Je prendrai, de Tes serviteurs, une partie determinee. Je les egarerai, je 
leur inspirerai de vains espoirs, je les inciterai afendre les oreilles du betail et je leur 
ordonnerai d'alterer la creation du Seigneur." 9> Coran 4/117-119 

!J.)~! ~~ Jti; ~, Z;j * I.J.. ; ~I..b:\ ':II 5~j; ~I; bJ\ ':II ... ~ ~ 5~~ 519> : JW 4\ JI.;; '; ~; J .J"".. ..;r • IJ • • nJ ~..;r, ,. ,....,. ,.. -" ;."
• 

,. 0 '" ,#. .... ',. "':; _ .: '".; "" J. .. //.'" ./Ijjj ~ f. ",,:: t.. ? Il? ,....41 "*l~ :;',;"Jj ,;./J~; ~~I '\.;\ ~-("U ,,·/J·(:r ';.;/~; ~1I; * L.;, J'/ L...,.:.;~ / ~ <.l •• \,"*,J"" J r <.l ., \,"*,.r J ~ J 1""""-:::- J JjAI> .. ; 

[(119-117) ~\.....:JI] ~\11 

1642. AsmA' rapporte : 

Une femmeinterrogea Ie Prophete (~) en ces termes : «6 Prophete de Dieu, rna fiUe 
a perdu ses cheveux des suites de la rougeole. Or, elle vient de se marier; puis-je lui 



675 Livre des interdits 

faire porter une perruque ? » Le Prophete repondit : « Dieu maudit celle qui porte une 

perruque et celle qui la lui pose. » [BukhM al Muslim] 


Wisha rap porte un hadith similaire. 


I-:'-"~ '-" • ~ '·';II-::!-:'~i ',,:, "lJ' -"t.,. !1U;4~" .\\ -'L~-;I 'I:i...",i.l 'I~"I " 1642'uoJ"-" I.J~,~ ~ \...p 0 u. oW .IN'.) _ . ...:..,; ~.,r.- ~ 0 f' U ~j <-\.4.-<1 ifJ . 

.~	~ «.~y.P."JIJ ~I)\ .JJ\ ~ » ; Jw ~~ ~lil '~Jj Jw 
.~~<:~~j 4.-!J'-'> YJ «.u...,?IJ ,u...,'}1 B : ~\J.).}J 

"" /' (/I' ... 

1643.l;Iumayd ibn 'Abd ar-Ral)man rapporte: 

rai entendu Mu'awiya prononcer ces paroles sur la chaire, l'annee OU il accomplit Ie 
bajj, apres avoir saisi une touffe de cheveux des mains d'un garde: « 0 habitants de 
Medine, OU sont done vos savants? J'ai entendu Ie Prophete (~) interdire ceci [Ies 
perruques] en disant : "Les Fils d'Israei n' ont couru a leur perte qu'a partir du moment 
ou leurs femmes s' en sont parees." » [Bukhari at Muslim] 

1644. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) a maudit celle qui porte Ia perruque et celle qui la pose ainsi que 

celle qui fait Ie tatouage et celle qui se fait tatouer. [Bukhari at Muslim] 


.~~ ·~PIJ ~I)IJ'~?Ij ~I)'~~.JJ\ J~).)I ~j r1- 0'!-J. 1644 

1645. Ibn Mas'Od a dit : 

Ii Que Dieu maudisse celles qui font les tatouages ainsi que celles qui se font tatouer, 

celles qui se font epiler les sourcils, celles qui se font Hmer les dents par coquetterie, 

alterant ainsi la creation de Dieu. » 


Une femme lui reprocha ces propos tenus. II dit alors : « Et pourquoi ne maudirais

je pas ceux que Ie Prophete (~) a maudits alors qu'il est mentionne dans Ie Livre de 

Dieu : ~ Ce que Ie Prophete vous donne, prenez-Ie et abstenez-vous de ce qu'il vous 

interdit. ~ (Coran 5917) » [BukhM el Muslim] 
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Chapitre 297 

L'interdiction d'arracher les poils blancs de la barbe 


t..oA~j loJIIi;lj ~14JtO~I~~~I ~4 

,;,s.foJ.J1..l:so~ ~:'r"'JI~:r.J 

1646. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pare, qui lui-meme les rapporte de son pare, ces propos 
du PropMte (~) : 

N'arrachez pas les poils blanes car ils sont la lumiere du musulman Ie jour de la 
Resurrection. [Abu Dawud, Nasa'l et Tirmidhl qui Ie considere Qasanj 

rj: ~I j) ~~ .< ~!III~~»: Jti ..r.J' if ~~4 Y .~t if 4'-;-:; ~ if."';"p Y .1646 
... "" 	 ;II "".. 

~..l:>- ;. : <.,$.1..rJ1 JIi ,~ ~L::.~ ':;L.:.IIJ ,.sl.j.!lJ ~.11.:0 Y.t :1.1) «. Muil .. '" "" .. '" .. // '" ..", 

1647. Selon 'Aisha, Ie Prophete a dit : 


Quiconque accomplit une action non conforme anotre prescription se la verra refuser. 

[Muslim] 

Chapitre 298 

II est deconseille d'utiliser sa main droite aux toilettes 


;J.t; ~ 4JtO ~4~I~j~4~~';il L.:AI,;S ~4 

1648. Selon AbO Qatada, Ie Prophete (~) a dit : 


Quand vous urinez, ne tenez pas votre verge de Ia main droite, ne vous nettoyez pas 

(istinja) de la main droite, et (quand vous buvez) ne souffiez pas dans Ie recipient. 

[BukhM at Muslim] 

J ~:,.,~., 4~ (1~-:' , ~j 4~ ;)1 ~.1Jt ~ ~*J.;..f JL.111 B: Jti ~..r.J1 if:,bo ~~l:.i -..s:t y. 1648 
.. "'?"""";' ; .. ;IF,.... ,.-; .. r .. J< "'- .. " "" .... 

•~ «... 
; 

6Ylj-Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Istinja': ce terme designe l'action de nettoyer les parties genitales et l'anus de toute impurete (excrements, urine). 

II est deconseilIe d'utiliser la main droite pour cela; il convient donc de tenir sa verge de la main gauche car on 
utilise la main droite pour les choses nobles telles se nourrir, serrer la main, etc. 

http:s.foJ.J1
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Chapitre 299 

II est deconseille de marcher avec une seule chaussure 


sans raison et de se chausser debout 

;J..)tI}J ..I.o>lj ~ ji ,!..I.o>lj ~ J ~I 1tA1..;S ~~ 

.)~ ~ 
~ 

I;u $IJ ~I~ 4A1.,sJ 

1649. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne marchez pas avec une seule sandale. Chaussez Ies deux ou enIevez Ies deux. 

[Bukhari et Muslim] 

'~L;:...~jt,~ \.fi~!.; '~~\J ~ -i ~J.,;.r ~':J II: Jli .&\ J,?.; 0t ~;~; '-It:f .1649 
- ' 

.~j..i:.. d,,~.-.. ~ji II ~\J';. jJ «.~ 
","''''' P ~ .,.. 

1650. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit: 


Lorsque Ia Ianiere d'une de vos sand ales se dechire, ne marchez pas avec l'autre sandale 

tant que vous n' avez pas rep are Ia premiere. [Muslim] 


~ 'l. .. t' '",,, .. ..'? <.S?~I -i ~ ')\.; ·rs-!:> ~ 1::.'.:. ~I 1';1» : J~ ~.&I J,?.; ~ : Jli ~J .1650 

_. L .• '1 « I ~.::' 1 , ...•,............JJ .~ 


1651. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de se chausser tout en etant debout. [Aba DawOd, selon une 


chaine jugee oasan] 

.:..r-f-- :t;,:.~ ~Jb .,,1 ~IJJ •wli j:;.,1 ~ 6t ~~ '&1 Jr''; 0t ~.r.~ :fJ . 165 1 
Ce qu'jI taut retenir : ' -' 

• Il est recommande de se chausser assis a1in de ne pas se retrouver dans une position inconfortable ou indecente. 

Chapitre 300 

L'interdiction de laisser Ie feu allume pendant son sommeil 


c~."l t l....., J..:,.i\.) ~I.".., C~j ~joOll.J,;,& ~IJ;WI JJji ~~I~~ 


1652. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete a dit : 


Ne Iaisse'L pas Ie feu allume dans vos maisons pendant que vous dormez. [BukhM at MUSlim] 


.~~ «.5}1.:51.r.?; ~fl,.) J811)J5':J »: Jli ~..r.JI:f ~? -:;'I:f. 1652 .. ..,..",.. 

1653. AbO MOsa al-Ash'ari rapporte : 


Vne maison prit feu aMedine en pleine nuit en presence de ses habitants. Lorsque Ie 

Prophete (~) en fut informe, il dit : ({ Ce feu est pour vous un ennemi. Aussi, Iorsque 

vous vousappretez adormir, eteignez-Ie ! }) [Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 II convient de ne pas laisser Ie feu allume afin d'eviter tout risque d'incendie. Cependant, si Ie danger est ecarte. 
iI n'y a aucun blame it laisser une source de lumU:re ou de chaleur. 

1654. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Recouvrez Ies recipients, bouchez les outres, fermez les portes et eteignez les lampes 

car Satan n'ouvre ni outre ni porte fermees et ne decouvre pas non plus un recipient. 

Si VOllS ne trouvez rien d'autre pour recouvrir Ie recipient que d'y poser un baton en 

mentionnant Ie Nom de Dieu, faites-Ie ! Car Ia petite perverse (en parlant de Ia souris) 

pourrait causer un incendie qui detruirait la maison et ses habitants. [Muslim] 


; 

'c.;.H I~ij ',-:-,~II)¥ij ,;li.:JIIAjiJ , ...tJ::t\I~»: Jli ~~I J.PJ Y J;.o f.~ ifJ .1654 

r~l ,I.) .utJl I~. r·'--Si'.JI!.~J.;..i ~'SLi,~tJl~'l ,LL ,:;, '1 ,~li... {~.'.J51"~11~\~.r.J Y .~...r'fi.r \" r'.J .. ~.J ~~~ - ~ N 

" jI< I) ~ // ". t; "" 0 "fl; ,

._1.:1 V?:;'..::....JII:'\ I~' .. u....;.~\\.)I.i,I:::~I • .wI~·1 r--- J.) ~ ~ •• r..r ~r~ ~-r . ~~ r-" 

Chapitre 301 

L'interdiction de s'imposer une charge sans aucun interet· 


~~k.J..ao~\.oJjlj~jAj~I~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Dis aux impies : "Je ne vous reciame aucun salaire pour ce que je vous enseigne et 
je ne suis pas un maniere imposteur." ,. Coran 38/86 

1655. Ibn 'Umar rapporte : 


On nous a interdit toute surcharge. [BukhMl 


}< • r~t ",. "'" ~ ,. ~ ~I " -> 
,-,?.)l>4lo \J') .~I if ~: JI.i ~.rJ' ~lif.J .1655 

~ ~ ~Ce qu'iI taut retenir: 

• 	 II ne convient pas de s'imposer ce que l'on ne pourrait que difficilement supporter. 

1656. MasrOq rapporte : 

NOllS entrames un jour chez 'Abdullah ibn Mas'ud qui no us dit : « Que celui qui sait 
quelque chose parle de ce qui! connatt. Quant acelui qui ne sait pas, qu'i! dise : "Dieu 
est plus Savant." Car c'est une forme de science que de dire apropos de ce que l'on 
ignore que Dieu est plus Savant. Dieu a dit aSon Prophete (~) : ~ Dis aux impies. : 
"Je ne vous reclame aucun salaire pour ce que je VOllS enseigne et je ne suis pas un 
maniere imposteur." ~ (Coran 38/86) » [Bukhari] 
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Chapitre 302 

L'interdiction de se lamenter sur un mort de fa~on excessive 


~"~1~,,~1~,,jj.1,Jat,,~1J*4o>~1~~~~ 
)~IJ j..",J4 ,.lP..uIJ 

1657. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (~) a dit: 

Le mort est chitie dans sa tombe acause des lamentations faites sur lui. [BukhM at Muslim] 

Une autre version mentionne : « Tant que l'on se lamente sur lui. » 

«.~ ei l;~J~~'~ ~"J\» :~~\Jli: 	Jli ~,-:-,~I:.r..r"Y- .1657 

.~j.i:.. «.~~~»: ~IJJJJ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• l:interruction formelle de pleurer sur un mort avoix haute et en hurlant (niyliba). 

1658. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne fait pas partie des notres celui qui se frappe les joues, dechire ses vetements et pro
nonce des invocations propres au temps de !'ignorance (jahiliyya). [BukhMetMuslimj 

'" '" Joy. , '" "/." '" "" 1 

I.G:;'~ ls.$J'~~I ~J ,$JJhJI ~y.:;:. ;;. ~ cJ..;.l » : ~'&I J~J Jli : Jli ~J:..,.G';'I y-J ,1658 
/ 	 / 

..w..- '! '- «.a".l>J1- ~ /- / . 

1659. Aba Burda rapporte: 

Suite a une douleur, Abu Mfrsa perdit connaissance, la tete sur Ie giron de son epouse. 
Cette derniere se mit alors apousser des cds excessifs et il ne put l'en empecher. Lorsqu'il 
revint alui, il dit : « Je desavoue to ute personne que Ie Prophete (~) a desavouee et il 
a desavoue celle qui se lamente, celle qui se rase les cheveux [en signe de deuil] et celle 
qui dechire ses vetements ! » [BukMri at Muslim] 

'" r/''" ~ ., '" j./' 	 Jl '" .... '" ~I'> 

~U '~l ~ ~I';I ~ J ~i::;j '9s- ::,,~..;J ~> ~~\II,f-y y,1 E:!j: Jli 0.):,.1 ~\!fj ,1659 
#' "'- J. j. .....i / / /1 ""'".; ¢' '" "", (,Ii "',., :.: 

4.~L.4.l1 ~ ~<.S:r- .&1 J~J~ ~<.S;. ~ ~i$;'L; : Jli ,JL; L!J..;,~ \.f.:1';'.)~ 0e~'r r-a ~-,;6 ;': 
.~j.i:.. .4181J ,~l>J\J 

1660. Selon Mugh1ra ibn Shu'ba, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui aura ete l'objet de lamentations sera chitie Ie jour du Jugement acause de 
ces lamentations. [Bukhari et Muslim] 

http:4.~L.4.l1
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Se Iamenter de maruere excessive sur Ie defunt est source de chatiment. II faut plut6t faire preuve de patience et 

invoquer Ie pardon de Dieu pour lui. 

1661. Umm 'Atiyya Nusayba rapporte : 

Lorsque nous avons passe Ie pacte avec Ie Prophere (~), it nous a engagees ane pas 
nous Iamenter. [BukhM et Muslim] 

+ y IS¢' ""0 

.~:£:.. . .' 'l .:J1.t...::JI...I.:.l:> 
" <..T""" .. ..Cr' ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le pacte dont it s'agit ici est celui que Ie Prophhe (~) a passe avec les femmes apres la prise de La Mecque. Les 

lamentations reprouvees ici sont celles que commettaient les femmes avant l'avenement de l'islam. 

1662. Nu'man ibn Bashlr rapporte : 


'Abdullah ibn Rawib.a perdit connaissance et sa seeur se mit apleurer en disant : ({ Oh ! 

QueUe montagne! 0 toi qui es comme ceci et comme cela ... )} en vantant ses qualites. 

Lorsqu'il reprit connaissance, illui dit : « II n'est pas une chose que tu as prononcee 

sans que l'on me demande : "Es-tu vraiment ainsi ?" i) [Bukhari] 


J"',. J ~# ", <>: <> .... ;; '" -: :: ""'.\! '" ~!..- ;:: . IS.! '" '" 
,0~IJ: JyGJ,~.o.::.>1 ~ J.>.IJJ.:r. <1111 ~,Js- ~I : JIj A.:r. i,.lL..;,;]I:,rJ.1 662 

.. 	 ,..."" _"r P / '" ,.. 

'\$~~I ~I_u f~:iS ";";i : J Ji~! h;.;, s1i t... : jijt:r.-: JW .~~.'l.J: 1:iSIJ "JsI", 

1663. Ibn 'Umar rapporte: 

Sa'd ibn 'Ubada souffrait d'une maladie. Le Prophete (~) vint lui rendre visite, aCCOffi
pagne de 'Abd ar-RaQ.man ibn 'Awf, Sa'd ibn Abi Waqqa~ et 'Abdullah ibn Mas'ud. 
Lorsque Ie Prophete entra chez lui, il Ie trouva evanoui, i1 demanda alors : « Est-it 
mort? ii On lui repondit que non. Le Prophete (~) se mit apleurer et lorsqu'ils Ie 
virent pleurer, les gens pleurerent avec lui. Le Prophete (~) s'exclama alors : ({ Ecoutez 
bien! Dieu ne chatie pas acause des larmes ni acause d'un ceeur triste. Mais 11 cM.tie 
ou fait misericorde en fonction de cela en designant sa langue. ii [BukhM et Muslim) 

, "i ' ~ .... .. • J" .. J. i-: -C.. ..\0, :> .. .. J., c-;; ~ J;;..\ol .. ~ ~o~J"I~ t: 0.).JA1. <1111 Y'"J ol:;IJ 'cJ;r-~ 0.)Lf- .:r. ~~I: Ij ~~ .:r.1:,rJ . 1 663 
J"" ,... ...; "',.. 0/ ",... ~ 	 ;;; y 

'l : 1)1j f~1 » : Jw ~.J-.} ~~J'~ j>-.) L.J.; ,ct!J.J;~.:r. 41 ~J \.,..,uJ -II 0 ~J ,--}~ 
~ "':; ",,'" Ii> '" '" '" ,...<> "" .P "" '" ,..

'J.,":"'~'l41.:Jlf~" '"'lID:Jljd' ,,~~~ '\I;~Jl'~11 i~l!J.j 41J Jl . "~l.4IJ .. \.,S=" ;. - • Y'-'>-' ..J-""'. 'JfPj !...,f.' . r.r-' IS J Y'"J (,J""':" Y'"J • 

.~~." «."~·/'i»<\.iUJI~w.i/«.Ii_ . ..:.,,~:,s::j ,~I.:J'·Jl 'l ,.-::il" ,.,...... r->"..r.. J N ~ .J J ~ .• u~J;, /T; J '-;!-"" 
Ce qu'jJ faut retenir : Voir hadith n· 925. 

1664. Selon AbO M~lik al-Ash'arY, Ie Prophete (~) a dit : 

Si la pleureuse ne se repent pas avant sa mort, die sera ressuscitee Ie jour du Jugement 
avec un vetement de goudron et avec la gale en guise de cuirasse. [Muslim] 

http:i�<\.iUJI~w.i/�.Ii
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,l1 ,...p ". 

.~ :13) «.,":-,?, &; tl~) ,.)I~ &; J~J.: ~) 
Ce qu'iI faut retenir : .." 

• Une pleureuse est une femme que l'on faisait venir durant les funerailles specialemenr pour pleurer Ie defunt. 

1665. Selon Ie fabi'TUsayd ibn Abi Usayd, une femme parmi celles qui avaient passe Ie pacte avec 
Ie Prophete (~) a dit : 

Parmi les bonnes reuvres que Ie Propheie (ii) .nous a engageesa accomplir, il yale fait 
de ne pas lui desobeir, de ne pas nous griffer Ie visage, de ne pas invoquer Ie malheur 
contre nous, de ne pas dechirer nos vetements et de ne pas nous tirer Ies cheveux. [Aba 

Cawed, selon une chaine jugee casan] 

;''' '" y.;. 

,;} ii 4\ JYJ ~ 1;.1 ~ 515 :..:Jij ..:.>l.o.:t.;J1 ~ ~i:;1 Y. ~WI ~i ~t <J: ~i y) .1665 .. '" ..... .. '" 
j# '" "I)'" 0", 1# ~ ;./~ '" Q/ ,," "'''' '"I)"''''? ,. ",'" ~ 
.I~ -;:.:,)1 ')I),~ ~ '1) ,~):;J:J)I) ,\'p'-j ~ '1 .)1 ;¥ !:.,a;.; )1.)1 ~..\.>1 iSlll...J)~1 

r' ... "" '" .. '" r' 

1666. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) a dit: 


Tout defunt que son entourage pleure en disant : « QueUe montagne! 6 toi, notre 

recours! » - ou en usant de toute autre expression semblable est confie a deux anges 

qui lui compriment la poitrine de leurs mains et lui disent : « Etais-tu vraiment ainsi ? » 


[Tirmidhi, qui Ie considere casan] 


1667. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Il y a deux actions repandues chez les gens qui constituent des actes de mecreance : 
recuser la genealogie de quelquun et se lamenter a voix haute sur Ie mono [Muslim] 

'" '" ~ oj. ;. tiJ " ;. ... "'" "''' , "..,
~GI ,~1 j:'!LI\:"'.A5..:...a...W WI J.)8\)):ii4\J ~'JL;:Jti<i>J.'·';' t·~ .1667• ); r..r ~ ..I \;; u: r..r, ".J""J .,f-.., '-:f. '-' ) 

Chapitre 303 
l'interdiction de consulter tous ceux qui pretendent lire I'avenir 

'J4,.rJIIo:-'~iJ ~lj.&IlJ ~IJ ~lfSJl ~l:;i! ~ ~11o:-'4 

..!.ll~ ~J~4J~4 J)).a.lIJ 

1668. 'Aisha rapporte: 


Des gens interrogerent Ie Prophete (ii) au sujet des devins, il repondit : « lIs ne savent 

rien. » lIs objecterent : « Mais, Prophete, ils nous confient parfois des choses qui sont 

vraies. » Le Prophere (~) repondit alors : « C'est une parole juste que Ie genie (jinn) 
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derobe et souffle al'oreille de son protege. Puis ils [les devins] melent acda cent men
songes. » [Bukhari et Muslim] 

Une autre version rapportee par Bukhilri: selon ~sha mentionne que Ie Prophete (~) a dit: « Les 
anges descendent dans les nuages et evoquent une decision qui a ete decretee dans les 
Cieux. Satan se met alors al'ecoute et derobe l'information qu'il trans met aux devins. 
Ces derniers melent alors acela cent mensonges venant d'eux-memes. » 

til ~ ;. // '" ~ '" '" // ;." ~ "" "';;: #' '" ' '" ,.

~141 J.r"J~: \)W;~1r.;J»: JW ,~$J\ (,j' ~li\~4\ J.r"JJl:.: -.:.Jl.i Jt!>-o ~\;:.y, .1668 

'1 J. '" '" • J '" 0 0 J '" co '" C #' /' P", :;. J ., f- /"'~WI. , 

~> -i~;q .~I ~J;JI ~ 4..J5J1~» :~41 J.r"J JW ~li> <.J~;~ lit;;.\ L:.;;~ 
.L. ~~.'« ,~:",,::;:, I':: •• : .LI.:' r -"" 
.~~ .~"":<\,'j~'iI""""'U~'~-,,, 

d J. ,.;// ~ '" ~ ,// ~ '" 

";"I"...!J\ f'-' ~~\-i J? ~;,WI <.Jl» : J~~4\ J.r"J ~ \i.il ~ ~\;:. y, -?~~ ~I-'J-i-' 
I),., ",,, ;'0 '" d '" ~ '" -;i ;. ;. \.1 ;''',

~ ~~ ~\... ~ <.J;'~ ,~$J\ Jl~j},~ I.e "1\ <.Jlk;l.l\ J-!''; ,~I~~l\ -i ~,; JI:?h 

, i ' «.~ J.:s. 
r ~.... '" '" 

1669. $afiyya bint Abi 'Ubayd rapporte ces propos d'une des epouses du Prophete (~) qui elle
mllme les tient du Prophete (~) : 

Quiconque va chez un devin pour l'interroger et prete foi ases propos, sa ialdt lui 
sera. refusee pendant quarante jours. [Muslim] 

lil~ Ji ;.; » : Jli &.:JI ;,; ~ ..:ill ~J-' ~I t'"jt A :;. ~ '-It 0. ~ y,-' .1 669 - '" .. '" "" 
'" ~"",,'" " 0) ,... J/~ '" '" ;.~ ....·rL ~lJ) «. \...j: ~~I ;)1....., .0 J.Z tJ ,4.iJ..,aj ':~ y, .oW 

1670. Selon Qabil?a ibn al-Mukhariq, Ie Prophete (~) a dit : 


La geomancie, l'ornithomancie et les augures relevent de l'idolatrie.· [AbO DAwOd, selon une 


chaine jugee I}asan] 

• Shaykh AJbmi considere fa chaine de transmission de ce hadith t/o. 'if. 

1671. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui tire connaissance de l'astrologie fait un emprunt ala sorcellerie ; et plus it en 
tire profit, plus it s'apparente au sorder. [AbO DAwQd. selon una chaTne jugee ~aI}1I}l 

,,'" '" J. ~ "- ... I) I) ~ "" "" "" , 

(( ..)lj\...5Ij~I~4:! ~.~I'i~I~~..r;sl&" »: ~4\J.r"JJ\j: Jl.i~0U"'~iJ:IWS'-,. 1671 
~ ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Toure « science» susceptible de predire I'avenir est strictement interdite. Les devins, les astrologues er aurres. fie 

sont que des charlatans qui ne peuvent apporter aucun bien&.ir, si ce n'est l'illusion de se sentir mieux. ehomme 
a naturellement peur de l'avenir et aimerait pouvoir se reposer sur des certitudes, mais l'avenir appartient it Dieu 
et Lui Seul en est Ie Detenreur. II faut donc etre tres prudent et ne pas chercher it connaltre l'avenir par quelques 
methodes. II faut plutor etre serein et placer sa confiance en Dieu et en I'avenir qu'll a decide pour nous. 

http:bien&.ir
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1672. Mu'awiya ibn al-I:/akam rapporte : 


Je demandai : « 0 Prophete de Dieu, je sors a peine de !'ignorance, et voila que Dieu 

nous revele !'islam. II y a encore parmi nous des hommes qui consultent les devins. » 


Le Prophete (~) repondit : « Ne les consulte pas ! » Je repris alors : « Ii y en a d'autres 

qui consultent les oracles. » - « Cette consultation leur procure un sentiment interieur. 

Et cela ne les empeche pas d'accomplir ce qu'its avaient l'intention de faire, repondit Ie 

Prophete. » J'ajoutai : « II y a des gens qui pratiquent la geomancie. » Le Prophete (~) 


repondit : « II y avah un prophete qui la pratiquait, celui qui la pratique comme lui 

n'est pas blamable, conclut Ie Prophete. » [Muslim] 


~I ,,')l:..":lLJW'&I;I,;.J.; ~b,..,\~C.~...l:> ':.\.&\J ' L..u;:J~~)_2":'1\. Z I..v.~' .1672iJ i .. ..J ," , .. :;r ", <.J'. .r",) - - r-- d. U ,y>.J 

"~').J~ ~ ~.J~:~..!.u~» : J~ ~5.J~ i~,) Sj:..u; «.,wjt ~» : J~ ~5lf5:il 5]4 ~~,) S r ;' "" .. "".. /' r :!,...-	 ;' 
'" "';' r;,. ,.."" .... ~;. ~l r -,,'" "'''' '" -!" ~ .... ;. 0; " ~ "... 

.- LAO\.J) «..!ll.l;,,~ ';;Ij ~,~ .. t;,.; "I ~ &.j15'»: JLi ~.j~Jlf,) Sj:..:.J..; «.':';'~':>U 
~ "',." "'.. '" '" \" 

Ce qu'iI faut retenir: 

• 	Concernant la geomancie evoquee ici, iI faut etre prudent; Ie Prophete n'autorise pas une forme de voyance. II 
sripule seulement qu'un prophete avait Ie don de geomancie (divination par I'examen des figures que forme une 
poignee de terre, de cailloux, ere.), don base sur ce que Dieu Ie laissait entrevoir. Linspiration divine est uni
quement accordee aux hommes tres proches de Lui. Cela ne signifie nullement que les geomanciens actuels sont 
honn~es ni que nous sommes autorises ales consulter. 

1673. Aba Mas'Od al-Badri rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de toucher al'argent provenant de la vente d'un chien, au 

salaire d' une prostituee et au salaire du devin. [BukhM et Muslim] 


.~ j.o;.. .~LSJ\ ~I~.J ~IH.J ~\~:.;~~~I J~) 3i ~~~J)\;~ ""i:.;.J . 1 6 7 3 
",. 	 /' ,... ,., 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	Cette interdicti~n ne vise pas Ie chien de chasse ou de garde. 

Chapitre 304 

L'interdiction de consulter les augures 


~I~~I~~ 

1674. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


«Iln'yanicontagionniauguremaislebon presagern'estagreable. »IIs [les Compagnons] 

demanderent: « Er en quoi consiste-t-il ? » - « C'est une bonne parole, repondit Ie 

Prophete. » [BukhM et Muslim] 


:J~ ~JliJl \;.J : l}li «.JWI~.J ~j;l: ":l.J -sjJ.;. ":l )) : ~'&I J~) J~ :J~ Jj.J ~i Y.J .1674 - / ' 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Il est recommande de prononcer des paroles avenantes au malade afin de lui donner espoir en une eventuelle 

guerison. 
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1675. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete a dit : 


n fiy a ni contagion ni augure. Mais si l'on devait mal augurer de quelque chose, ce 

serait de sa maison, de sa femme et de son cheval. [BukhM et Muslim] 


JJ. "';# '" '" > } 

41 J..?J J\i: J\i ~? ~I;,j." .1675 , , 

.~~ «.~~IJ ~t:,;JIJ 
Ce qu'iI faut retenir : . 
• 	H:lkim rapporte ces propos du Prophete (~) ; « Ii y a trois choses qui font partie integrante du malheur; la 

femme qui te fait du t9rt et qui rient des propos malveillants aton egard, la monture fougueuse qui, si tu la fouet
tes, t'epuise et, si tu la laisses, ne te permet pas de rejoindre tes compagnons, et enfin, une maison trOp erroite." 
Ce hadith permet ainsi d'eclaircir la parole du Prophere (~) ci-dessus. 

1676. Burayda rapporte au sujet du ProphSte (~) : 


Le Prophete (~) ne consultait pas Ies augures. [Abu DllwQd, selon une chaine jugee ~aQiQl 


1677. 'Urwa ibn 'Amir rapporte : 

On evoqua la consultation des augures en presence du Prophete (~) qui deciara : ({ Le 
meilleur augure est de rester optimiste. Le musulman ne se laisse pas detourner [de ce 
qu'il comptait faire] par un mauvais presage. Lorsque vous voyez quelque chose qui 
vous deplait, dites : "0 Seigneur, nul autre que Toi n' appone Ie bien et nul autre que 
Toi ne chasse Ie mal. II n'est de force ni de puissance si ce n'est par Toi." »* [Abu Dllwud. 

selon une chaine jugee ~aviQ] 

I~~,~ ;J";1j ,JUlII~:' ~ ;..1» : JW 41 ~..?J ~ ~)JI '?~~ : Jti ~~.; ~jj. ~j .1677 
til "," '" l)~ 1il ;" <) r1.1 y:; <) 0, <) "" y 90.J. 

";11 oJ; ";1j Jj>- ";1j ,...:...;\ ";11 ,?I~~ II 2~ ";1j ,...:...; ";11 '?t.:...::.>J4 ..;~ ";1 ~I : Ji:.U 4:~ \.., ts'J..>1 (.$IJ 

, 	 L , ~ I 1'1" ~ ,t «.t
.~;<=....~.).J.)y' • .JJ~,,-,,!..b- .~ 

.. Shaykh Alb~ considere la chaine de transmission de ce hadith t}a'if. 

Chapitre 305 

L'interdiction de representer des animaux 


0,)1,.,., .,1 J~,) .,i o~ .,i rAJ,) .,i ~~ .,i ~.,i .b~ ~ -J\~\ jf.~ I"'~ ~4 

)~\ ..;~~ r'JIJ l,.,.~J ~';J M~JJ-J las\"" J o)~1 ~ltl ~~J ..:.u~..ti>J 

1678. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Ceux qui fabriquent ces images seront chath~s Ie jour de la Resurrection. On leur dira : 

({ Donnez vie ace que vous avez cree. » [Bukhllri et Muslim] 


" 	 '" Q '" <it " '" ~ ~ '" / ,; '.., ..: ::~\ JIZ ,~l:ill ~'~.:J ~J.;..; ~. ':..\1 alA.:J -:". JJI.:JI)): J\i ~I J "'::'J'.:JI ~ ~~ ~:'.I .~ .1678r- ','~ rY- Yo • J."........ ~ <J..,. . J . _ '-!.
N 	 v 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 1544. 

1679. 'A'isha rapporte : 

Le Prophete (~), de retour de voyage, decouvrit une banquette que j'avais recouverte 
d'un fin tissu sur lequel etaient imprimees des formes d'animaux. Le Prophete (~), a 
sa vue, palit et dedara : « 0 'A.Isha, Ie jour du Jugement, ceux qui subiront Ie chatiment 
Ie plus rude sont ceux qui cherchent a. imiter Ia creation de Dieu ! }} Nous couparnes Ie 
tissu et en fimes un ou deux coussins. [BukhM et Muslim] 

J. /", J. ¢I' "',. J.,. "'".., "',.

Jr-);\::; w.; .J.;W ~ il:+' J 0*..;:.Jy::" 1;j;':;' ~ ;11 Jr-::; r~ : J.Jli ~J ~~:.;J .1679 
/ . 


"" // r '" It '" ,.. ".. ..,:; 4 ? JI: J. '" ,. ,. ,

.~8Ju; : J.Jli « . .&1 ~ .);l...J4&~I3-'~1 i Y. '&1 J1: 41,.1;. "",l:JI.I..!,i ~lP ~ » : JliJ ~J .) j.l3~ '&1 
/ / 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 650. 

1680. Selon Ibn 'Abbl!l.s, Ie Prophete (~) a dit : 

({ Tous ceux qui representent [des formes ayant une arne] iront en Enfer. Pour chaque 
representation faite, il leur sera accorde une arne [c'est-a.-dire une vie supplementaire] 
durant Iaquelle Dieu les chatiera en Enfer. }) Ibn 'Abbas a dit acet effet : « Si tu dois abso
lument Ie £aire, alors represente des arbres ou tout ce qui n'a pas d'arne. }) [BukhM at Muslim] 

1681. Selon Ibn'Abbl!l.s, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui represente un etre en ce monde sera charge de lui insufRer I' esprit Ie jour de 
la Resurrection et il ne pourra Ie faire. [BukhM at Muslim] 

4 '" j. 0t'" ft;. o~ -' J. ,.. ;. ,.. ,.. fit 

~~1 rY.:tJ~1 ~ ~.)I....i\S .I.;;JJI J .)~::;j..P z,;»: JA~'&1 Jr-::; ~: Jli.iij .1681 

.~ ':.', «.~S / '\/ 
, ..,...... L. . <..r::'J. / 

1682. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Le jour de la Resurrection, ceux qui auront Ie chatiment Ie· plus douloureux seront 
ceux qui representent des etres animes. [BukhM at Muslim] 

,... 0 tft".. "...- ,....~ " J. J. ...- -' ,.. ,. 

«'.)JJj.~!1I ~~I rY.: 41,.1;. ~81.:i...!.1.)1» :JA~'&I Jr-::; ~: Jli :~.:r,1 YJ .1682 

.~JA:.. 

1683. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : ({ Qui donc est plus transgresseur que eelui qui [tente] d'imiter 
Ma creation? Qu'ils creent done une fourmi, une graine ou un grain d'orge [s'ils Ie 
peuvent] ! }} [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Malgre les progres technologiques de ce siecle, l'etre humain demeure incapable de creer veritablement, apartir 
de rien, ne serait-ce quune aile de moucheron. En effet, l'homme ne fait que reconstituer apartir de matieres 
premieres, cependant, il reste incapable de creer lui-m6:ne ces matieres essentielles. 

1684. Selon AbO TallJa, Ie Prophete (~) a dit: 


Les anges n'entrent pas dans une maison dans laquelle se trouve un chien ou une image. 

[BukharT al Muslim] 

~ 1Il...-.-.J./ ;.,,,,,- '" " ',., '" 0"'- t 
.~j..;:.. UJ~'1j~~~~~I J>Jj'1»: JLi*f!IJ'?j.:>1 ~~~~I!.fj .1684 

Ce qu'U taut retenir : 
• 	 Pour benefider de la presence des anges dans nos demeures, il faut done laisser Ie chien aI' exterieur de la demeure 

(dans une niche ou un jardin) tout en Ie traitant convenablement. 

1685. Ibn 'Umar rapporte: 

Gabriel promit au Prop here (*) de lui rendre visite mais il tarda tant que l' attente 
devint penible au Prophete (*). Ce dernier sortit et c'est alors que Gabriel vint asa 
rencontre. Le Prophete se plaignit alui [de son retard]. Gabriel lui dit alors : {( Nous 
(les anges) n'entrons pas dans une demeure dans laquelle se trouve un chien ou une 
image. » [BukMri] 

'&1 J.?j ~BI J>. ~ -S\) ,~~ Z,T 1$ f!\ J.?j ~j: JLi 0~:rJ- ~\ (fJ .1685 
~ ~ 

~ ¢,,,. 'II ;. -' 0'" ~ '" '" "' ... "'...- ;. , """" ...- ...
. \>..JI.l .0' , '1' -.:Js.w \;;;., I';:'Jj'1 \.j\: J1.i9 .dl ~ I.' ~ ~" .~J . JJ JrP J. ~. .. u . ,. . ..,....r-.~ ~ 

1686. 'A"isha rapporte; 

Gabriel promit au Prophete (*) de lui rendre visite a un moment determine. Le 
moment venu, Gabriel ne venait toujours pas. Le Prophete avait ala main un baton 
qu'il jeta en disant : « Ni Dieu ni Ses envoyes (allusion aux anges) ne manquent aleurs 
promesses. » Puis il se retourna et aperc;::ut un chiot sous son lit. Ildemanda alors: 
« Quand ce chien est-il entre? »-- {( Par Dieu, je n'en ai aucune idee, repondis-je. » n 
ordonna alors de Ie faire sonir. Puis Gabriel vint alui et Ie Prophete (*) lui die : « Tu 
m'as promis de venir et je t' ai attendu mais en vain. » Gabriel repondit : « C'est Ie chien 
qui etait chez toi qui m'en a empeche. Certes, nous (les anges) n'entrons pas dans une 
demeure dans laquelle se trouve un chien ou une image. » [Muslim] 

-' '" <:. '" .. ¢. OJ '" ,. '" ". '" , //
;';'L!JI ~ ":"';1.:;.9 ,~~,:> ¥L,;. -.i f~'~ J-~ *'&1 J'?j ~lj:..:.JLi ~~ ~~!.fj .1686 

'" ",,, -' 4> ,., jJ., 0 y. -' <I / '" !flo / ".... '" /' j: 

JJ;- \~~ "~ Q~l\ P«'~J '1j ~JS.j.:b1 ~~)): J~:;..&J ~~~ l¥-yki d.~ ~~ 0lSJ:..:.Jli '~~~J 
'" " ". 0 ;'" 	 <>;,,- III "'0 '" "" '" '" 0",

~J-~ ~;1.:;.9 ,t.;>U ~..,...\.; ,~":";jS ~ f!1-, : J...lli ((~~I \,1" J>-~ J:.» :J1.i9 '0J!..,r.. ~~ 
", /' '" 	 (;I 

'1 ~lJ .!l;~ -.i 515 ~JJ\ ~I~: J1.i9 «.~'G ~J.!.lJ ,! :1~ •.jj;.j D: ~'&I J.?5 Jili: f~' 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	Ce hadith, comme les precedents, mettent en garde conne Ie Wt de laisser chez soi un chien, au point que meme 

l'archange Gabriel ne put entrer dans la demeure du Prophete (~). Les anges sont signe de misericorde et bene
diction, et Ie chien est considere impur par la majorite des juristes (et qui, de ce fait, risque de rendre impur l'habit 
avec Iequel on accomplit sa priere). Il n'est pas question ici de detester Ie chien qui est une creature de Dieu qu'i! 
faut respecter, mais il est preferable de lui reserver un espace dans lequellui-meme se sentira plus al'aise, comme 
un jardin OU il pourra se detendre et garder sa vitalite. De nos jours, Ie chien est souvent enferme dans un appar
tement, OU meme ses besoins vitaux - uriner par exemple -lui sont restreints aune sortie par jour. Lislam pr6ne 
Ie respect et la dignite de tout animal. 

1687. AbO al-Hayyaj, I:fayyan ibn I:fu~ayn rapporte : 


'All ibn Abi TaIib me dit un jour: «T'inciterais-je afaire ce que Ie Prophete (~) m' a 

lui-meme incite afaire ? Ne laisse pas une image sans la detruire ni un tombeau eIeve 

sans l'aplanir (a la surface du sol). » [Muslim] 


~ .•0 L. I;: . ..!.t!;;:t ":Ji: J;.; -...Jl1 t· ~ I;:' t Jli : Jti· d 51!;. k~ II i:' .1687• ,- r..r"-! ~. ; , <.j. r:.r..."..... '-!' ~~ - C'*" <.j. ifJ 
;;;:p p; "'~ 	 ,. 

.~.I_u .;q.;..:, ":J! u)..! 1y;9 ":JJ'~ ":J!;~~ t...:i":J 5i\,~'&IJ~~ 
Ce qu'it taut retenir : 
• 	 II est preferable d'eviter d'afficher toute representation d'etres vivants dans sa demeure et il est interdit de sun:lever 

les tombeaux par des edifices. 

Chapitre 306 
L'interdiction de posseder un chien 


sauf pour la chasse ou la garde 


t)j ji .t,...,:,1.. ji ~~l ~I ~~I rtJ~ 1o:J~ 


1688. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque acquiert un chien - aI'exception d'un chien de chasse ou de berger verra 
la recompense de son salaire diminuer chaque jour de deux qirdt. [BukMri et Muslim] 

On trouve dans une version: {{ [ ... Jun qirdt. » 

.J ~ "/ .a ~ 0"" /) J. J. '" J. '" '" • 
: ~ ':'~uL!.t;·i~..:JS":JIL15 '~'I' »:J -'<l4Ijj(O'&IJ ; ...:...M.....Jli:L.i'!.; ,; ·°1· .1688 ~~ .~-, J,_ . •• ...PIY ~~ .)-".J _ "'?~'-f!'-!' 

~ 	 '" ~ J t; 

«...bI.:J)): ~IJ.J -JJ'~~ «.\.)U.I~ i y. J5 •.f.-I 
Ce qu'iI faut retenir : "" #.. '" '" .... '" '" 

• Pour l'explication du qird(, voir Ie hadith n° 929. 

1689. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque possede un chien verra sa recompense diminuer chaque jour d'un qirdt, a 
moins que ce ne soit pour garder un champ ou un troupeau. [BukhM et Muslim] 


Une version de Muslim rapporte: « Quiconque possede un chien - amoins que ce ne so it 

un chien de chasse, de berger ou pour garder une terre - verra sa recompense diminuer 

chaque jour de deux qirdt. » 
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Chapitre 307 

II est deconseille d'accrocher une cloche au cou d'un animal 


~lj..IJl4JA O~j~I ~ ,-,",AI ~ :i.::A1..;S ~\f 


.,wI J.r):-IJ ~I ",:",~I ~I~J 


1690. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 


Les anges n'accompagnent pas un groupe dans lequel se trouve un chien ou une cloche. [Musliml 


1691. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La cloche est la flute de Satan. [Abu Dawud, selon une chaine jugee lIa/:1f1). d'apres les conditions de Muslim} 


·rL.k.r-,> c:;- ~L..,~ ~,Jb y,! ol,JJ,J 'r~.~ :I,J) «. 9\~:: \I ~lj; ~ ~.:;.fJ1 » : JLi ~~\ 01 ~J .1691 
~ . 

Chapitre 308 

II est deconsei1le de monter Ie chameau qui mange les excrements 


,o)~1 J{1j ~1.aWI jj~1 ~j .u~1 ~,s)i.AI..;S ~\f 


AAl;>J1 .:.JIj • ~ "':'"tJa; i.,.,.u, Ws.. ..:.JSl ;;1) 


1692. Ibn 'Umar rap porte . 


Le Prophete (~) a interdit de monter Ie chameau qui se nourrit d'excrements (appele 

al-jalldla). [Aba Dawud, selon une cha1ne jugee lIa/:1f1)) 

.c:;-~L..,~.),Jby,T:\,JJ .~I~ -:;.Sj z,\ J)'I..) ;j~I4f '&1 J~-, ~: Jli ~J:;J. JI ~ .1692 
9' '" .. '" ,.,. 

Ce qu'it faut retenir : 

• l:islam est attache it la proprere er it la purere du croyant. 
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Chapitre 309 

L'interdiction de cracher dans la mosquee 


et I'ordre de la preserver de toute impurete 


<II.i.e .dlj~ ~~Ij~I~ J\..a;J1 ~~I ",:-,4 
;1.1;\.11 tY' ~I~? r \.II.} .y ~.} 1;1 

Commentaire du traducteur : 

La mosquee est un endroit sacre reserve au recueillement et al'evocation de Dieu. II convient 

donc de respecter certaines regies d'hygiene et de morale. Evoquer un tel chapitre pourrait 

paraitre de nos jours surprenant puisque personne du moins l'espere-t-on - ne songerait a 

cracher dans une mosquee. Cependant, 11 est important de rappeler que les mosquees du temps 

du Prophete (~) ne possedaient pas de tapis et les fi.deles priaient ameme Ie sol, d'ou !'inter

diction faite dans ce chapitre de cracher dans Ia mosquee. 


1693. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


Le crachat dans la mosquee est un peche et son expiation consiste al'enterrer. [BukhM et Muslim] 


Nawavvi precise: « lei, « lenterrer» est valable si Ia mosquee ne comporte pas de tapis et que 

eon prie ameme Ie 501. » 


;'0 .J.;;"" """, /' J. ,-; '" t:;~, ~ 

.~~ (.~~~jlQS':;';;·.~~IJ J~I»: Jli~4IJ.?J;)1 ~J""';I If .1693 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 La mosquee est un lieu de recueillement et d'adoration quil convient de preserver de toute impurete. Mais cela 

ne se limite pas ala mosquee, car il s'agit de ne pas les gens dans tout lieu public (la rue incluse). Celui qui 
Ie fait devra enterrer son crachat, ou cracher dans un coin eloigne du passage. 

1694. 'Aisha rapporte: 

Le Prophete (m) vir sur Ie mur indiquant Ia qibla de Ia morve - ou un crachat - qu'il 
frotta. [BukMrl et Muslim) 

Ce qu'il taut retenir : 
• 	 On ne peut que remarquer ici l'humilite et ia patience du Prophb:e qui, sans se mettre en colere, a essuye 

lui-meme Ie crachat. 

1695. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


« Ces mosquees ne conviennent ni al'urine ni aux saletes mais seulement arevocation 

de Dieu et ala lecture du Coran. » C'est du mains Ie sens des propos du Prophete (m). 

[BukhM et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 nest recommande d'oter toute impurete dans l'espace de la mosquee. Cette derniere est destinee ase rememorer 

Dieu par I'adoration, la lecture du Coran, les prU:res et I'ecoute des enseignements religieux. Le respect leur est duo 

http:1.1;\.11
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Chapitre 310 

II est deconseille de se disputer dans la mosquee, 


d'y elever la voix et d'y faire du commerce 


JJ~I ~j~ ~joIQfl ~Jj~I~.t.~1 i.A1~ ~4 

..:,..~WI.:r ~~J o.;\~-,!IJ ;>1.rJIJ ~IJ 

1696. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui entend dans Ia mosquee un homme reclamer ce qu'il a perdu, qu'il dise: 
« Que Dieu ne te rende pas ce que tu cherches ! », car Ies mosquees n'ont pas ete edifiees 
pour cela. [Muslim] 

"" CI.J 0".. "C "" .J.J ", .J .J "" .Jz<,:. , "" .J j;. 

~5) 'j : ~~\ J;JW ~~) &-:. yo)): J~~ 41 Jr.) ~-";\~.J .J.~ '-:f.\ (f. 1696 

.J "" "" "" "" .J 

.~ ~IJJ U-4J Z? tJ ~~\5~ •..!.i;k 4\ 

1697. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous voyez quelqu'un vendre ou acheter aIa mosquee, dites : « Que Dieu ne 

fasse pas fructifier ton commerce! » Et si vous voyez quelqu'un demander ce qu'il a 

perdu dans Ia mosquee, dites : « Que Dieu ne te rende pas ce que tu cherches ! » [Tirmidhi. 


qui Ie considere Qasan] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• La mosquee n'est pas un lieu de commerce mais un espace d' adoration et de recueillemeni:. II ne faut pas denaturer 
la nature premiere de ce lieu ni, pire, faire fuir les musulmans de la mosquee 11 cause de nos comportements. 

1698. Burayda rapporte : 


Un homme qui avait perdu un bien Ians;a cet appel dans Ia mosquee : « Qui me dira 

ou se trouve mon chameau brun ? » Le Prophete (~) dit alors : « Puisses-tu ne pas Ie 

trouver! Les mosquees ont"ete edifiees aune fin bien precise. » [Muslim] 


'j)) ~ 4\ Jr.) Jill ~r>~\ ~\ JP·~~:r :Jill ~\.} J..!S~) ~f ~ ~~J. (fJ .1698 
"" "" "" .. "" "" "" .. 

1699. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pere, qui les rapporte lui-meme de son pere, les propos 
suivants: 

Le Prophete (~) a interdit Ia vente et l'achat aIa mosquee ainsi que Ia reclamation 
d'un objet perdu et Ia recitation de poemes. [Aba DilwOd et Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les transactions commerdales sont interdites ala mosquee. Quant ala recitation de poemes, Ie hadith tait allusion 

ala poesie qui n' a aucun lien avec la spiritualite ni les sciences religieuses de maniere generale. 

1700. S~'ib ibn Yazid, Ie Compagnon, rapporte: 

J'etais a la mosquee lorsqu'un homme me jeta du gravier. Je levai les yeux et vis qu'il 
s'agissait de 'Vmar ibn al-Khattab qui me dit :« Va me chercher ces deux-Ia [me parlailt 
de deux hommes presents dans la mosquee] ! » Je fis venir les deux hommes et illes 
questionna: « D'ou etes-vous ? » - « Nous sommes de Ta'if, repondirent-ils. }} 'Vmar 
reprit alors : « Si vous etiez des habitants de cette ville (Medine) , je vous aurais fait bat
tre car vous elevez la vo~x dans la mosquee du Prophete (~). » [BukhSriJ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La mosquee doit rester un lieu de recueillement. Dieu dit : ~ C est cette lumiere qui edaire les maisons (mos

qm!es) que Dieu a permis d'elever afin que Son Nom y soit invoque, et ou Le glorifient, matin et soir, des hommes 

qu'aucun negoce ni transaction ne detoument de la joie d'exalter Ie Seigneur, d'accomplir la faMt ou de faire 

l'aum6ne (zakdt). Car ces hommes redoutent un jour ou les cceurs seront bouleverses et les regards annihiles 

d'epouvante, dans l'espoir que Dieu les recompense pour Ie meilleur de ce qu'lls auront accompli et leur accorde 

un surcroit de Sa grace. Dieu dispense Ses bienfaits aqui Il veut sans compter. t (Coran 24/36-38) 

Chapitre 311 
L'interdiction d'entrer it la mosquee pour celui qui a mange de I'ail 


ou tout autre aliment aI'odeur desagreable 


~IJ':'~ 4.J&:/+...,;S .ta:il; ~ I.o.e oJr!!; Ji L'1j Ji ~ Ji \.0,; JSi 4,)A ~~~ 


o.J,J.".,aJ ':il ~1.J Jl,Jj J:.i 

1701. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui a mange de cette plante -1'ail- n' approche pas notre mosquee. 
IBukharl et Muslim] 

On trouve dans une version selon Muslim: « Qu'il n'approche pas nos mosquees. )} 

Ce qu'iI faut relenir : 

• Avant d'entrer dans la mosquee, il convient au prealable de chasser toute odeur desagreable qui pourrait emaner 

de notre corps ou de notre bouche, afin de ne pas gener les fideles desireux de se recueillir. 
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1702. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui a mange de cette plante ne nous approche pas et ne prie pas avec nous. 
[BukhM et Muslim] 

.~j.o:.. «·~03 ;";'1J '~A~~plJl ~~~J5t ~)): ~~I J~: J~ ~J ~i Lr'J .1702 

Ce qu'i) faut retenir : 

• 	La plante doht iI s'agit ici est I'ail mais la portee du texte reste generale. Ainsi, tout aliment qui procure une haleine 
desagreable est it bannir si l'on desire se rendre it la mosquee. Sinon, il convient d'en faire disparaitre I'odeur. 

1703. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui a mange de l'ail ou de l' oignon s'eloigne de nous et de nos mosquees. 
[BukhM et Muslim] 


On trouve dans une autre version de Muslim: « Que celui qui a mange de I'oignon, de I'aiJ 

ou du poireau n'approche point notre mosquee car Ies anges subissent ce que subit 

l'etre humain. » 


,... I) 0,.... -; I) 0,... P -; p -,,...,...-; ,... ,...,... ,...,... , 

J.~j.o:.. «.lj~ Jj:)" JI,8j:)",~ JllA"; J51 ~)): ~ ~I J19: J19 <b f.~ Lr'J .170.3 
,... 	 .. $11"'

.... / ""/,... ,... 	 -,,, ~ ,,"" 
~ -s~~ ~ -s~~ ~~I 5~ ,~~ ~~ ~ ,";"I~IJ 'ijJlJ '~I J5i ~ )) :~~IJj .)J 

/ . 
«·f;!t. 

1704. 'Umar ibn al-Khattab rapporte qu'il prononga au cours du sermon du vendredi : 

Hommes! Vous mangez deux plantes que je considere mauvaises : l' oignon et l'ail ! Et 
j'ai deja vu Ie Prophete (~), quand il sentait leurs odeurs chez un homme se trouvant a 
Ia mosquee, ordonner de l'eJoigner jusqu'a Baqi' [Ie cimetiere]. Que celui qui en mange 
en fasse disparaitre l'odeur en Ies cuisant. [Muslim] 

,.... ,....,.....9- -'!,... ,.... 9:" ~ -' " -' ,.... ,....,.... ,.... ,::;, -;;; 

:f~ .J)5l; ~IJI ~I r---:l P : ~::.b:. J- JW ~; ~I fy. ~ .GI <bJ ,-;,lk>J1 ~ r Lr'J . 1704 

,4.0 //f ~I . I~~q -: 1/~..:-, J.;./ I~I ":;I~ 41 J / ~f/ ~ ,/tq/ ,/1 /_/il : ' ,~~ ~ ~I ~d lA
/' J" / ~ -.t- if'..r er:~...J ,J • ~ / r j - j i r J c..r-:- ~. j,... 	 ,... ,... ,...~,...,... 

p 0,... ,...,...-; ,..." ,,;,.. 

,_1·.1 ,l>..:.1.I~+! •.J'\j,I/~I<I: /' ,.-;LliJI / '\jr---.JJ , /- ~ ~ C7 •C? 
/ / / 

Chapitre 312 

L'interdiction de s'asseoi'r en joignant ses jambes it son ventre 


de crainte de s'endormir durant Ie preche du vendredi 


1'~1~~"'J~I'\.e~lj~II'~~~~I~I;S"':o'~ 

'"~)I vPlA:;1 Jt;,:J ~I t.~I.::;.iY 

1705, Mu'adh ibn Anas ai-Juhan! rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit de s'asseoir en joignant ses genoux ason ventre Ie jour du 
vendredi alors que I'imam prononce son sermon. [Aba DawOd et Tirmidht qui Ie considere Qssan] 

http:t.~I.::;.iY
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Chapitre 313 

L'interdiction de se couper les cheveux et les ongles 


avant de proceder au sacrifice, lors du pelerinage 


o~ 4JA ~~..i.o>i (,)& ~ iJi .)1), ~11ri~~~~.)~"* ~~ 


1706. Selon Umm Salama, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque dehute dhu-l-bijja, que celui qui a une hete a sacrifier ne se coupe ni les cheveux 

ni les ongles jusqu'a ce qu'il pro cede au sacrifice. [Muslim] 


... 0 J. ~.J " F/ /,/' ... t 
SJJ.~JU'~lcJ~J~~il.)~,~~e~tiSIS.y.»: ~IJYJJt;: -.:..Jt;~J~r'4r .1706 

.~ :1,,:; ~.~? l;.!. ~Jw;.i &- ~J0 ~ 

Chapitre 314 

L'interdiction de jurer sur la creation, 


telle Ie Prophete, la Ka'ba, les anges, Ie ciel et les ancetres 


o~l, ~~~I, ~I'••I.$I, .u;;,;~I, ~I,~\fJ~~I;,j;~I ~~ 

If I!- "J j 
~ lA..w.I:.r../'J ,4.;le),IJ;';"j.j ~;J ;,;l.laL.J1 ~J..r )IJ U)IJ 

1707. Selon Ibn 'Umar, Ie PropMte (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut vaus interdit de jurer par vas peres. Que celui qui jure Ie fasse par 

Dieu au qu'il se taise ! [Bukhari et Muslim] 


~,~\;- SIS ~,~L(41# sf rS~ JW 41 ~1»: Jli ~~I Y- ~J rt J.I Y- .1707 
,. .. / ..,. '" ,. 

J. '" ':I 0 /# // '" 

«.~ji '~4~!~')U ,~\;-.)15 frJ»: ~I-,i ~I..u -,iJ .~~ «.":'! A::!ji '~4 

1708. Selon 'Abd ar-Ral;lmdn ibn Samura. Ie Prophete (~) a dit : 

Ne jurez pas par les idales ni par vas peres. [Muslim] 

J. _::; J. "" '" ,. '" , ...

.1,,) «·~44 ~J '-II#~ 1# ~» : ~~I JYJ Jt; : Jt; ~J cy!.... J.:.r>-)I ~!f-J .1708 

·rL 
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1709. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui jure par [Ie depot de] la foi (amana) n'est pas des notres. [AbO DAwOd, selon une 


chaine jugee ~a{1IQ] 


;l:.....}. .)Jb;f ~IJJ &-- ~~ «.~ ..,..;li ~L..~~ ,'.;\;. ~ »: Jli ~ 41 J.?.J ~f b ~~:f. ..:r.J' 1709 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est ainsi interdit en islam de jurer par autre que Dieu. Ibn Risian a dit : ({ La amana citee dans Ie hadith fair 

allusion aux oeuvres obligatoires telles la jalitt, Ie bajj, Ie jeune et autres obligations. » 

1710. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque jure en disant : « Si je mens, je n' ai plus rien a voir avec l'islam ! » sera tel 

qu'il s'est decrit s'iI s'avere menteur. Et s'il dit la verite, il ne reviendra pas a l'islam sans 

en subir de consequences [litt. sain et sauf]. [AbO DAwOd] 


61.-' .Jti W" ~ .4~lS 5lS 01! ijL~1 ~ !t$.r..)1: JW,~~» : ~~I J.?.J Jli : Jli ~.J .1710 
,Ii' ~ '" '" '" #' ... ,... 

1711. Ibn 'Umar rapporte : 

rai entendu un homme dire: « Non, par Ia Ka'ba ! )} Je lui dis alors: « Ne jure pas 
par un autre que Dieu car j'ai entendu Ie Prophete (~) dire: "Celui qui jure par un 
autre que Dieu a fait acte de mecreance ou d' associationnisme." » [Tirmidhi, qui Ie considere 

Qasan] 

Chapitre315 

La gravite de jurer en mentant deliberement 


1..1.0* ~~u;;rl ~I~"':"~ 


1712. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit: 

« Quiconque £lit un faux serment pour s'approprier injustement Ie bien d'un musulman 
rencontrera Dieu courrouce contre lui. » Puis Ie Prophete (~) nous lut les versets 
suivants confirmant ses propos : ~ Ceux qui troquent a vii prix aussi bien leur pacte 
avec Dieu que leurs serments, ceux-Ia n'auront aucune part dans la vie future ... ~ 
jusqu'a la fin du verset (Coran 3/77). [BukhM et Muslim] 

~)..J 41 ~,~~~ :(5}1 ~~ Js, ~!.roD :Jli~&?l ~f ;~01 ~.1712 
... ..." .... '" 'fij " ""- ,.. , ;', .... ,. " CI"" 

~~i.J ~I ~;0.J? &.~'01':"p'-j":; ~1 ,-;-,C!.ro :r.;1~ ~ 41 J.?.J ~ I) p: Jli (.0~ 

•.,:L> ~ : ~~1 ~ .)1 [ 77 : 0\.,..s- Jf] ~ Sy; U 
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1713. Selon Aba Umama Iyas ibn Tha'iaba al-!;larithi, Ie Prophete (li!!i) a dit : 

« Quiconque prive un musulman de son droit en usant d'un faux serment, Dieu lui 
assurera I'Enfer et Ie privera du Paradis. )} Un homme demanda : « Meme s'it s'agit de 
quelque chose d'inf1me ?}) «Meme s'il s'agissait d'une branche d'arak, nSpondit Ie 
Prophete. » [Muslim) . 

'~:-.~.; ~ :($;' j;. ~, ~» : JLi 41 J'?J,)i 
, 

d>J ~~l>J' ~?;S 0 ~~! 4.-L..i 
l' 

'-It Y J. 1713 
~ '" p ct "" '" '" p> ... 	 '" '" '" 11'1 .,. "" '" '" '" ct '" <". ,'" -;: -,,'" 

I._ ;a",)\.5',)p ~: Jli ~~I J.?J ~,~ ~')\.5'')~: J:?~ ~ Jlli [.~I~ r';'"J .~81 ~ 41 ~jl.ill 

.!L~~'-u «..:'11) ~ r;-- ... "" 
Ce qu'il faut retenir : 

• I.:ardk est une espece d'arbre 11 epines dont se nourrissent generalemem les chameaux. 

1714. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete (~) a dit: 


Les peehes eapitaux sont Ies suivants : « Donner un assode aDieu, rompre Ies liens 

parentaux, Ie meurtre et Ie faux serment delibere. » [BukhM) 


Une autre version de Bukhari mentionne: «Un bedouin vint trouver Ie Prophere (~) et 

lui demanda: "0 Prophete de Dieu, quels sont Ies peches capitaux ?" Le Prophete 

repondit : "Lassodationnisme" - "Et quoi encore ?" - "Le serment qui fait sombrer." 

Je demandai alors : « Mais qu' est done Ie serment qui fait sombrer ? )} Le Prophete 

repondit : « C'est Ie faux serment destine a usurper Ie bien d'un musulman. » 


, i) " "l) "':. "" "
J1 
. I::;' ,. 'JJI"\ J~' ,4L. !II' ''1' : "l::$J\ » : Jli ~ ... , I '..G- ~J ....Wl·..;.• ~ ..... 41..w:.. '..G-., 1714;..rJ r:.j- , J" ..r- J , . .r"; ..;; . '-:F" v ~ "::!' .J..T- <..J. V .J 

',-?J~I.IJU « • ..;.~I ~IJ '~I 
: JLi mL.. .,~: Jti «.4L. ~I ~'jl»: Jli ~1'·lijl L.. 41 J "t;: JW;I~ " ~1, JI ~6.- ~I'~f j : .J~' j("" , ..r"; J'!-. :r-'J .. ~ '-£' ~ . _;J ",- JJ r..r J 

."::';\.5'1. .,1'. .' «.~I ... 'IJL;;e::~;' .Jl»:JLi~ 1',£il ~ _ilL;;':.:.Ji«. fo,:il: -'II» ., ~Y'~~ r--.($r .,-?, . -r.r-""'<..r-;:::' J -r.r-""'<..r-;:::' 
(ill / - ", 

Chapitre 316 

II est recommande de renoncer it un serment prononce 


- si I'on constate qu'iI y a mieux it faire - puis d'accomplir un acte expiatoire 


'~""jlaJ.l~~~~i~j#u.~~l.,..i'~Jr;~~~..I.i~~ 
~ . 

~~~~ 

1715. 'Abd ar-Rabman ibn Samura rapporte que Ie Prophete (~) lui a dit : 


Si tu prononces un serment et qu' ensuite tu t'aper-rois que la solution est autre, choisis 

done ee qui s'avere etre meilleur et paie une expiation (kaffdra) en eontrepartie de ton 

serment. [BukharT et Muslim) 


l,.,.? ~fj,~ J.;.,~ ~l;. \~Jj ... )) : ~ 4\ J.?J J Jti : Jti Jj.J;~ J. ~~1 *!)- .1715 
... '" '" 	 ... / ,.

" ." /J ~:'" ~/ 
,~~ «"'I'.~:: Y jASJ'~ jA ,-?~I ,?\j,~ If->' 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande de parJurer son serment si cela s'avere plus profitable pour l'individu. Si Ie serment consisre 
en un peme, il devient alors obligatoire d'y renoncer. Dans ce cas, celui qui parjure doit payer une expiation qui 
consiste it affranchir un esdave, it nourrir dix pauvres ou encore it les vetir. S'illui est impossible d'accomplir cela, 
il doit alors jefmer trois jours. Voir hadith n° 674. 

1716. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui prononce un serment puis s'apenroit qu'il y a mieux a faire paie une 
expiation (kaifora) encontrepartie de son serment et accomplisse ce qui s' avere etre 
meilleur. [Muslim] 

's-~~)S:.;ti ,~\~ ~~())~J;....;1..~»: Jli~~1 J.?j~f J:»~J.).~tYJ .1716 
# 

.~:I..'-l «.~"; ,-?~i f4-' 
1717. Selon AbO MOsil,le Prophete (~) a dit: 

Par Dieu - si Dieu Ie veut -, si je fais un serment puis constate qu'il y a rnieux afaire. 
je paierai une expiation et accomplirai ce qu'il y a de meilleur. [Bukhart et Muslim] 

'/P '" ~ ft "J "" '" ".., " ~,E "" .:;,"" 

~ I;..> ..s~1 ~,~ J.S-~i ':J 41 ;L!. 01 ~IJ ,,1» :Jli ~ 41 J.?j 0i ~.; ~i ~j .1717 
# 	 ' , 

+ ",;..,-: .J. ~ ",P' J ~,... ':i 

.~~ «.~ ~ '-?~! "':"';;IJ'~ Y ...:..jD':J; 

1718. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Persister afaire ce qu'on a jure de faire al'encontre de sa famille est plus grave selon 
Dieu que de payer l'expiation prescrite par Dieu. [Bukhart et Muslim] 

: .)t;3 41 ~ j "~.u;f j ~ j d1;.f !1~ 5~ )) :~ 4\ J .. ~ JLi :JlLt,~ ~~'). i . ..£,~ .1718 ~ ~ ~ (""'n ~n-/~\~ C::'" -q~ r"j . f.. ~I.TJ 

.~~ «.~ 41 ~jJI ~j~~ 5T ,... .. .. ,... 

Chapitre 317 

Le pardon accorde it celui qui prete serment it la legere 


~I..I.4!~~UI J* 4i~ \.0 jAj (~o.)W'~~ij ~1,aJ~#1 ~4 


...!.U~ ~J ,'&IJ ~J ,41J ':lI : o.>WI ~ .u.# 


Dieu Ie Tees-Ham dit : 

~ Dieu ne vous tiendra pas rigueur des serments que vous aurez pretes a Ia legere, 
mais seulement de ceux que vous aurez pretes de propos deliberes. I.:expiation en sera 
de donner a manger a dix pauvres de ce dont vous nourrissez habituellement votre 
famille, ou de les vetir, ou d' affrancrur un esdave. Celui qui n'en aura pas les moyens 
aecomplira un je6ne de trois jours. Telle sera l'expiation de vos serments non respectes .. 
Soyez done fideIes avos serments ! ,. Coran 5/89 
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1719. 'Aisha rapporte : 


Le verset suivant : ~ Dieu ne VOllS tiendra pas rigueur des serments que VOllS aurez 

pretl~s ala legere [",J , (Coran 5/89) a ete reveie au sujet de celui qui dit : « Non, par 

Dieu ! » et « Oui, par Dieu ! » [Bukhari] 


/~' ~ (I~ .J.-' , '- ... ,It "'-"",/,41 '1: 1!.~IIJ·..g j !<':LZI j--:11\"41~",l;.:.I-;"'1 :4..:llc~..:.J·· :..:.Ju~.)~~~..&.~ .1719
'" 	 J ~f ",..T '-F r,,; '" '-E. ~; \,.. y.. ... """'! ~" v J 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le serment est de trois sortes: 1°) Le f.mx serment : cda constitue un peche grave dont il f.lUt s'eloigner. 

2°) Cdui prete ala legere : il n'ya dans ce cas aucun peche ni expiation. 3°) Renoncer ason serment apres s'etre 
aper~u qu'jJ y a mieux it faire : il faut payer une expiation en contrepartie du renoncement ace serment. 

Chapitre 318 

II est deconseille de jurer au cours d'une vente 


\!J~ i.J\S' i.J!J ~I ~UJJ.I i.A1;S ~~ 

1720. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Le serment fait vendre la marchandise mais detruit les benefices. [Bukhart et Muslim] 


",. II -J1"., II +,."" .1- -';' .,..,,.., , 

«.~ ~ ,~;1"1l4~Q:' ~I» :J~ ~~I J,.?) ~:~-:, :Ju ~ ~1?.".1 (,/.1720 

.~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• I.:indtation ase passer de jurer au cours d'une vente car cela amoindrit les benefices et ore la benediction que 

Dieu accorde acette vente. 

1721. Selon Abu Qatada, Ie Prophete(.) a dit: 

Prenez garde ala multiplication des serments au cours de la vente car Ie serment fait 
vendre la marchandise puis en detruit les benefices. [Muslim] 

~ 	 '" ,i-,., .,,, "" ... :: .)L ~ /. ~" 
~1 J."....J ~: Ju ~Jd;;.".1 (,/J .1721 

.r1-- olJ.) 
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Chapitre 319 

II est deconseille de demander au nom de« la Face de Dieu 


Puissant et Majestueux » autre chose que Ie Paradis 

41 ~~"j& -»1 ~jo! ~~tl J~ ~i 1.A1.;S io.:"~ 


Iii ,. 

~~; JW 4114 Jt.....:r t:" ~I.?; 

1722. Selon Jabir, Ie Prophete (m) a dit : 


II n' est pas permis de demander au nom de « la Face de Dieu» autre chose que Ie 

Paradis." [AbO Dawud] 


.. Shaykh Albani considere la chaine de ce hadith comme etant t/.a'if. 

1723. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (m) a dit· 

Celui qui sollicite votre protection au Nom de Dieu, protegez~le. Celui qui demande 
au Nom de Dieu, donnez-lui. Celui qui vous invite, repondez ason invitation. Et celui 
qui vous rend service, accordez-lui une retribution; si vous n'avez pas de quoi Ie 
retribuer, invoquez Dieu en sa faveur jusqu'a ce que vous estimiez l'avoir retribue. 
[,saoiQ, AbO Dawud et Nasa'i] 

~~~U;J .~~fj~4JL&J-~J~~~4~L2.Ii')): JJ\J.?JJ~: J~~?J.I~J .1723 

;!.., '" (1"- ,'J /' ,/ ~,"" ..- " • ~ "..- (1,/ " t -;,-; ? ;1- '" -;.'"

«(.!r-i\,;l5 ..li ts:TI I";; J5- 4J I};\,; -"-! :;:;~I.!>.j \; IJ~ ~;)r ,;~L'>J \,;J~~!2!;J .o~Li 

.~I.l.:-iL...,~ -lUI" _.;)"b y,1 :1,,) ,~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Lislam nous incite it repondre favorablement aux demandes, notammeilt celles emises au Nom de Dieu. I.e 

musulman repond ainsi au bien par Ie bien comme il doh remercier celui qui lui vient en aide. C'est ainsi que 
Ie Prophete nous a enseigne la fraternite, en se montrant disponible et en acceptant aussi bien l'invitation quun 
service qui lui est demande. 

Chapi'tre 320 

L'interdiction de nommer Ie gouvernant« Roi des rois» 


car Seul Dieuest Digne de ce nom 


o.";r;,, ~\.b.I.-U o~u,.uj! rJ....;:;iJ io.:"~ 


.JW; ~~'&I ~"!'u~....A..,.:,,J!. ":l; .!l"lll ~ ot:.- zj'J 


1724. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (m) a dit: 


Le plus viI des noms au regard de Dieu est celui de l'homme qui s'est nomme « Roi des 

rois ». [BukhM et Muslim] 


http:4JL&J-~J~~~4~L2.Ii
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i1~ -Ii if .1724 

.~JL. 
Ce qu'iI faut retenir . 

• 	 II est interdit de nommer quiconque par des attributs qui evoquent la grandeur et la sacralite n'appartenant 
qu'a Dieu Ie Tres-Haut. 

Chapitre 321 

L'interdiction de s'adresser a I'homme pervers ou aI'innovateur 


en utilisant Ie terme « seigneur» 


"~j '-i~ l.A~j ew4lj J-lJJl ~Ia.o (.)& ~I ~4 

1725. Salon Burayda, Ie Prophete (~) a dit: 

N'appelez pas l'hypocrite {{ seigneur» car s'il est veritablement un seigneur, vous 
avez provoque la colere de votre Seigneur, Tout-Puissant et Majesrueux. [AbO D1awOd, 

salon une chaine jugee ~aI)i'I)] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne convient pas de citer l'hypocrite par des titres honorifiques. Par contre, eelui qui fait preuve d'hurnilite a 
regard de Dieu, en respectant Ses preceptes, merite consideration et honneur. 

Chapitre 322 

II est deconseille d'insulter la fievre 


~1~lAl~~4 

1726. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) entra chez Umm Si'ib - ou Umm Musayyab - et dit : « Pourquoi 

trembles-ru, Umm Sa'ib ? » Elle repondit : ({ J'ai de Ia fibre, que Dieu la maudisse ! » 


Le Prophere dit alors : « N'insulte pas la fievre car elle purifie Ie Fils d'Adam des peches 

comme Ie soufHet de la forge debarrasse Ie fer de ses scories. » [Muslim] 


". -' '" '" ;. <"" J. ",-,,"" 

~ jl ..,.,sL!J1 rt 4 ..;u L; » : Jjjj '. ~ ~ :11 rl ji 4..,.,sL!J1 PJs- j.:.~ '&1 J..?J 51 J>.o .r.~ if .1726 
'" '" '" 	 tiJ/ 

t..S 4;r .~ L~ ~ji ~t,; 4 ~~11 ,.,:: '1 » : Jill d+.i.&1 !I~L '1 ~ ~11 : -.:J~ «~~ ..2~~ , ..... : ...!.lI ~f 
~ r..,f".. • ~ ; ~ <..F-' -~ J. ~ ~! f ;.' ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les douleurs et Ies maladies sont des moyens de nous purifier de nos peches, elies sont done salutaires pour notre 
arne. II ne convient pas pour autant de deiaisser Ies soins. 
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Chapitre 323 
L'interdiction d'insulter Ie vent 


et ce qu'iI convient de dire lorsqu'iI souffle 


\f!JolA .;;s, J~ 1.0 iJ~J ,~I~~~I~~ 


1727. Selon AbO Mundhir Ubayy ibn Ka'b, Ie Prophete (~) a dit : 

N'insultez pas Ie vent, et si vous voyez quelque chose qui vous deplait, dites plutot : 
" Seigneur, nous Te demandons les bienfaits de ce vent, de ce qu'il renferme et les 
bienfairs de ce qui lui a ete ordonne. Et nous Te demandons protection contre les 
mefaits de ce vent, de ce qu'il renferme et les mefaits de ce qui lui a ete ordonne. }) 
[Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~aQiQJ 

1728. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le vent provient de la misericorde de Dieu, il est source de clemence ou de chatiment. 
Ainsi, Iorsque VOllS Ie voyez souffier, ne l'insultez pas et demandez aDieu ses bienfaits 
et la preservation de ses mefaits. [Abu DawQd, selon une chaine jugee Qasan] 

"':"':'" " -' '" '" '" '", ,.
'71..w4-il.ij'~~~-il.i~IC)';~6'1»: J~~~IJ""::'';'':'!~/: J\j~ C.l.)""I YJ .1728 

'" '" J. '" ",:;. '" '" "',
.~ .)l:......k .).)b y'i 01.)) «·t;r ~ 44 IJ.1,:---':":"IJ ,t;,:r.>- .wI I)..::.:; ,t;~~ t;Ai.; I;!! 
,;'" '" '" ,.... '" 

1729. 'A'isha rapporte : 

Lorsque Ie vent se mettait asouffier violemment, Ie Prophere (~) faisair l'invocation 
suivante: « Seigneur, je Te demande les bienfaits de ce vent, de ce qu'i! renferme et les 
bienfaits de ce pour quoi il a. ete dechaine. Et je demande protection contre les mefaits· 
de ce vent, de ce qu'il renferme et les mefaits de ce pour quoi il a ere dechaine. )} [Muslim] 

,~L;;;'" .. t;~.~ .!ffL:..t '1 ~~ill»: J\j 'I ,+ ;;a.p \;1 ~1515:..:.i1i ~ GLP!.r-J .1729 
..", .. J J,?- '-I; r-r- ~... ~ .. ~ ~. '" 

'" /' ~ J::I. ~..... • ~ "';..... .....;; -;. 0 !,;'" II '" 'i ",0 -:.r-L-- 01.)) «.~~) L..r"J"~ L..r"J ,Ij..r" ~ ~.)yIJ'~~j L. r.J 

Chapitre 324 
II est deconseille d'insulter Ie coq 

~.l1I~~I~~~ 

1730. Selon Zayd ibn Khiilid ai-Juhan!, Ie Prophete (~) a dit : 


N'insultez pas Ie coq car il reveille [les gens] pour Ia jaldt. [Abu DawQd, salon una chaine jugee ~aI)iQl 


http:t;,:r.>-.wI
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Chapitre 325 

L'interdiction de dire: 


« Nous avons re~u la pluie suite a I'apparition de telle etoile» 

1.lS' s.~ u~: ~~!I Jjl ~~I "'P"~ 


1731. Zayd ibn Khalid rapporte : 

Le Prophete (~) dirigea en notre compagnie la jaldt du matin a l;fudaybiyya, apres 
une nuit pluvieuse. Lorsqu'iltermina, et que les gens se disperserent, it nous dit: 
« Savez-vous ce qu'a dit votre Seigneur? » - « Dieu et Son Prophete sont plus savants, 
repondirent-Hs. » - « II a dit : "Ce matin, certains de Mes serviteurs se sont comportes 
en croyants et d'autres, en negateurs. Celui qui a dit : "Nous avons recru la pluie par Ia 
grace de Dieu et par Sa misericorde", celui-Ia a foi en Moi et renie Ies etoHes. Quant a 
celui qui a dit : "Nous avons recru Ia pluie grace atelIe ou telle etoile", celui-Ia Me renie 
et a foi dans les etoHes." » [BukhM et Muslim] 

;; ... CI .P r'" J .z;,.,.....,,.,,.
"J;.U': "':";\5 ~~ 'I . ~.wL -'-::"1\ ;;JL,:;. ~ 41 J ~ / G J....o :JL; ~..Db:- .' ~. : / .1731./ ~ ~ ,. t~"; /-;- ; ,:;---:-- - / r"J; - ,/ '-! /.J if 

~f: Jti» : Jij .~f ~.?)J ~\: I)ij «~~) Jij I~~ ~-'J~ j;» : JW '~\!1I ~ ~fJ~I L!t 
:JL; :; L!h ,~jj4 ~t5 '-/- ~j! ~Ji '~)J ~I ~\J~ JL; :; L!~ ,~t5J ''-/- ~j! ~~~ ~ 

/ 	 / / 

.~ jA:.. «.~jj4 ~j!..s: ~t5 .!.uJi dJSj 1.iS ~~ li~ 
/ -	 / 

Chapitre 326 

L'interdiction de dire d'un'musulman qu'iI est mecreant (kafir) 


.,.,lU-1t : ~ 41jl ~~ "'P"~ 


1732. Selon Ibn 'Umar. Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsqu'un homme dit de son Frere qu'i! est mecreant, I'un des deux l'est necessaire
. 	ment. Si l'homine est tel qu'ill'a decrit, il sera traite comme tel, sinon l' accusation se 

retournera contre lui [celui qui l'a prononceeJ. (BukhMetMuslim] 

.;t5 0~ ,~ld I.f.! ;~.ill ,~t5 ~: ~~ J-k~\ Jij 1~1» :~ 4\ J.?J Jij : Jti ~? 011 '-.f .1 i 32 
... '" ,., ;' ,.

.~jA:.. «.~ ,! ;~J ~p Jij ~ 
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1733. Selon AbC! Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui traite quelqu'un de mew!ant ou d'ennemi de Dieu alors qu'il ne l'est pas, 
son accusation se retournera contre lui. [BukhM at Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est formellement interdit de muter un musulman de mecn:ant si l'accusation n'est pas justiflee. Celui qui com

met un tel acte sera considere lui-meme comme etant mecn:ant pour avoir nie la foi d'autrui. Et Dieu Seul saitce 

que contiennent les cceurs. 

Chapitre 327 

L'interdiction de la grossh!rete et de I'obscenite 
. , 

iJUI~I~j ~I~~I~4 

1734. Selon Ibn Mas'Gd, Ie Prophete (~) a dit : 


Le croyant n' est pas ,detracteur, il ne maudit pas, il n' est ni grossier ni obscene. [Tirmidhi, 


qui Ie considare basan) 


1735. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Tout ce qui est entache par la grossierete est enlaidi. et tout ce qui est revetu de pudeur 
est embelli. [Tirmidht, qui Ie considare basan] 

~l":). ~ :~I\ 515 ~J ,~l.!. ~1":). ~ J.;J.1\ 515 ~ »:' ~ 4\ J.?5 Jij :Jt.; J?o ~i ifJ. 17 35
#''' .. -	 "",p. .. ... .".. 

Chapitre 328 
II estdeconseille de rechercher I'eloquence de maniere excessive 

• 	 t t 

.tiJJ1 ~jJ~lj~~I~jJ~4 ,..~I j ~I :i.A1.jS ~4 

~~J i 1yJ1 ~\$.J ,,:",1.,.-)11 ~1.i,)J 

1736. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) repeta par trois fois : 

Ceux qui se montrent excessifs courent aleur perte. [Muslim] 

tJ' "'" "'" ,. '" "'" ,. '" /.";;-;

.~~ljJ .~~tiJt; « • .:>;b'~:l\..!ili»: Jt;~~l':>l 
-~ 



703 Livre des interdits 

·1737. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie PropMte a dit: 

Dieu deteste les hommes qui se montrent excessifs, ceux qui se gargarisent de mots, a 
l'instar d'une vache qui rumine [son fourrage]. [Abu Dawud etTIrmidhi, qui Ie considere (lasan] 

~,,;,... ~ ;" tI.J. ,,;;,.. ,.. ,.. ,.. 

J.l4 i.,?.ll\ ~~3Jl ~ C;:YI ~ 41.)!» : Jli ~I Jr~ 51 >J).J ~~I ';'.J~.:r. 41..l.:S-,f'.J .1737 

Ce qu'iI faut retenir: . 

• 	 Lorsqu'on parle, la simplicite est de rigueur. II ne faut pas chercher 11 simuler l'eloquence ou chercher aparaitre 
lettIe en usant d'un vocabulaire incomprehensible. 

1738. Selon Jabir, Ie PropMte (~) a dit: 

Le jour du Jugement, parmi ceux qui me seront les plus chers et les plus rapproches 
de moi se trouveront ceux dont les caracteres sont les plus nobles. Et parmi ceux que 
je deresterai Ie plus et qui seront Ies plus eloignes de moi se trouveront Ies bavards, Ies 
palabreurs et ceux qui parient avec emphase. [rirmidhT qui Ie considere (lasan] 

"p ~"oJ. _ 3" '"" ,.. '" " ~"',
,4..0LilI / ,/ L..1,:.; . ~ <:'.ry I. ~ II ~ ('''~T: .)1: Jli 41 J -' /.)1 "'., 41';':;' " l>.. .1738/ 	"/ i y. /' ~ r-:jf.J '-'. r--:- ~ • Y"'.J ~ /' 0'!.r.. ,f'.J 

... ;" ... "',.. 	 ;" ",r' 

;" ;.,.. ,." 3."",. ,..", :. " ,; -";,,;: -' .... ,.. ~ -.;; , 1>; -" J. ~ 

,-?J...rl1.1.,., «'.).J;;~:q~!lIj .)}J ...::Ulj '.).J~~jll ,~l;4.I1 fY-~ rs~lj '~l ~I.)!J ,lij\>.1 ~t;.\ 

.(r>"~,.1:.-: J1iJ 

Chapitre 329 

II est deconseille de dire: « Mon arne est perverse» 


~~:.~ ! .uj! i.A1.;I ~4 


1739. Se\on 'A'isha, Ie PropMte (~r a dit : 


Que nul d'entre vous ne dise : « Mon ame est perverse. » Qu'il dise plutot : « Mon ame 

est blamable. » [BukhM at Muslim] 


.~~(.~..:. /~: ~~j,~,! ~;t51dj'~'Y)): Jlii!j~I'-f~J~~:;',1739 

Chapitre 330 

II est deconseille de nornrner la vigne « karm » 


to,)! ~I~ i.A1.;I ~4 

1740. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


N'appelez pas Ia vigne « karm », car ce terme s'applique au musulman. [BukhM et Muslim, 


texte de Muslim] 


On trouve dans une autre version: « "Karm" designe uniquement Ie creur du croyant. }) 


Une autre version rapportee par Bukhari et Muslim mentionne : « Ils disent "karm" alors que Ie 

karm n' est autre que Ie creur du croyant. }) 
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-"0 r: /0 (I JI JI ",. '" '" '" '" -' p. 

;~ j;;.. «.~I fj5J1 0¥ 'fj5JI";}~II~ ":/» : *:&1 J~J JI,; : JI,; .;,y...".1 ~ .1740 
'" (1.::; "", JI J. . 	 (1.", ",.. -r; /11> 

rj5JIIZHj5J10}~»: ~J i..?)~ ~IJ) -iJ «.~j!J1 ~ rj5JIIZ~»: 3:lj) -iJ'r .l:2A.l1.l..J 

«.' ~}q..:J;I.f:.r-' . 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le terme karm en arabe admet plusieurs acceptions : il peut designer la generosite, la noblesse comme il signi6e 
egalement la vigne. Cependant, Ie Prophete (~) nous recommande d'utiliser Ie terme 'inab au lieu de karm 

" pour designer la vigne et de reserver karm pour traduire la generosite. 

1741. Selon Wa'il ibn f:!ajr, Ie Prophete (~) a dit: 


Ne parlez pas de « karm » mais dites plutot Ia vigne ou Ie cep. [Muslim] 


J.--- I> J. J. '" ", C "J. / " ' 
'r-L.IJJU1:;:.Jlj,";'~I: l}yi&9j 'rj5Jl: I}yi":/»: JI,;*~I;;' ~J p.J.~lj~j .1741 

.. ",,,,. t# "" "" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les Arabes appelaient autrefois la vigne karm, car ils pretendaient que Ie vin rendait genereux et noble (karm 
signifie egaIement generosite). Pour eviter de donoor ala vigne un nom louable, Ie Prophete recommande 
aux musulmans d'utiliser les termes 'inab ou babala qui signifient « vigne )} ou « cep )}. 

Chapitre 331 
L'interdiction Cle decrire aun homme les beautes d'une femme 
sauf si eela s~avere neeessaire tel Ie mariage ou toute autre raison valable 

O~j \,f.>\S:.;S ..r~~~dJ Jl~~~~,) 01).\ ~\a.o~j 4J& ~\ ~.\t 

1742. Selori Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit· 


Que la femme bite de toucher et de regarder une autre femme pour alIer ensuite la 

decrire ason mari [si precisement] qu'il croirait la voir. [Bukhari et Muslim] 


'" "" ji.~; '" ./" ,,;-;' 5 J. J. '" "" "'".. ,
<<·If.;ll~ <\oilS' 4-0:-j) ~,.I~~I.lrJl.r?l:;i '.l» : 41 J~~ J~ : JI,; ~~.)~ w-il;;' .1742 

"" '" '" '" ",,"" 	 ", "" "" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est interdit de devoiler les beautes qu'une femme dissimule et il convient de fermer route porte menant a Ia 
tentation et au peche. 

Chapitre 332 

II est deconseille de dire: « Seigneur, pardonne-moi si Tu veux ! » 


~4i'~~ t.5,.~ ioJ! ~~I ~I : .,*.lJ1 ~ ioJ~~1 Jjl :i.A1.;S "",4 


1743. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Ne dites pas: « Seigneur, pardonne-moi si Tu veux ! Seigneur, fais-moi misericorde si 

Tu veux ! )} Mais montrez-vous fermes dans votre demande car nul ne peut contraindre 

Dieu [a faire quoi que ce soit]. [Bukhan et Muslim] 




705 Livre des interdits 

Une version selon Muslim rappone : « II convient plut6t d'etre ferme et insistant dans sa 
demande car rien n' est tfOP grand pour Dieu. » 

" " 0) ".; "" -; ",,'" " "" '" " ilI~' '" •0\ .• n\~!111,,\~:~01 '·~1~'.111:~(~1 :t..z'l'»:Jli~~4IJ )l-01~)o-·-J. 1'.£;..1743~~J r-- _ ;,-:!,.r; r-- r LY'J-- ~_ Y""J f-J '-:f. u-
J.'" t> J.'/. ......; 

•...,L> ~ «.;;.);~ 'l' 4.i),j ,,~~, i~.~l~ 

dlb;.t:~~~ 'l' .)1;3 41.)~ ,,%1-~11: ~!~ij i~~j » : C~ •~I;\"J J" 

1744. Salon Anas, la Propheta (~) a dit : 


Quand l'un d'entre vous fait une invocation, qu'il so it ferme dans sa demande et qu'il 

ne dise pas: « Seigneur, accorde-moi si Tu veux», car nul ne peut Le contraindre a 

accorder contre Son gre. [BukhM et Muslim] 


c ~ '" J. ""1 f'> "" t 0", J;. ; """ '" ", "', i
,:J~ 01 tf.UI: ~~ 'l'j .~~\ i~ ~~1 \s.~ 1:'1»: ~~I J.,,!j Jli: Jli ~J ~ ,y-j .1744 

/' 	 ",""'" 

....,L>~ «.;j~~'l' Z~ .~li 
Ce qu'iI taut retenir : 	 / _. 

• 	 Linvocation du croyant est exaucee par nature (mais d'une maniere decidee par Dieu), et Dieu aime ceux qui 
sont insistants et perseverants dans leurs invocations. 
Nulle demande n'est irrealisable au regard de Dieu et nul ne peut Le contraindre afaire ce qu'II ne veut pas; il 
est donc inutile de dire: « Mon Dieu, accorde-moi si Tu veux. » 

Chapitre 333 

II est deconseille de dire: « Ce que Dieu et untel veulent. .. » 


~~ ~\':'j.JI1 ~\.:, \.a: J,i :i.A1.;S ~~ 

1745. Selon l:iudhayfa ibn al-Yaman, Ie Prophete (~) a dit: 

Ne dites pas: « Ce que Dieu veut9 ainsi qu'untel », mais dites: {( Ce que Dieu veut 
d'abord », puis: « Ensuite, ce que veut untel. » [Abu O<llwud, selon une chaine jugee ~aQiQl 

'" ,. ""';. "... -"" ", "" \ """" #'

.41;U!; : I}';~" ,~')\! ;U" 41 ;U!; : I}~ 'l' » : Jli ~~1 Y.~) .)\.4'.).~.L:. Y .1745 .. "", ,." "'"'" 
.,II Jo '" , 

.~ ;\.:.....~ ~.,b .-"I.I.,J «.0')\!;U p 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est deconseille d'associer la volonte de Dieu it celie d'aurrui car Ia volonte de Dieu prime. De meme, des 
expressions telles : " Par ta volonte et celie de Dieu » sont it proscrire, il faut plut6t dire: « Par la volonte de Dieu 
puis par Ia rienne. » 

Chapitre 334 

II est deconseille de discourir apres la derniere ~alat ('isha1 


;;p~1 ~1.:.aJ1 ~ ~..IJ.I :i.A1.;S "'="~ 


Commentaire de Nawawl : 
II s'agit ici de toute conversation licite dont on peut se passer. Quant aux propos interdits ou 
deconseilles en dehors de ce moment, its Ie sont d' autant plus ace moment. Les conversations 
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Iouables - telles l' etude de Ia science, Ie recit d'histoires survenues a des gens vertueux, Ies 
bonnes mreurs, Ia conversation avec son invite ou avec celui qui est dans Ie besoin - ne sont 
nullement deconseillees mais pIut6t recommandees. De meme, tout propos tenu pour quelque 
raison valable n' est pas deconseille. Les hadiths authentiques ace sujet sont clairs et confirment 
ce que nous venons de dire . 

.r.? J oJ~I) i ~I ~..wl lot.; ...1>,"" oS)J ~J..:...9)IIJA.r.? J b-~ iJ~ L,?.l.ll ~..wl"-! ;>Ir-\' 

~~I-=';~~J r-WI o.?llS y;>J1 J ~..wl loiJ .~I.?J ~~..I..!.i ~)IIJA J ~ ~)IIJA 

~..wII15J .~Y' J. .~ ~I.? Yl9 dl~~J ~l>- ~11 ~J ~I~ ~..wIJ JJl>.'11 ij~J 

.<G.?~ lo J5 Js-~I~;>l>-'11 -=';..r""lJ2j JjJ'~ ~I.?~ ~j~Jj..w 

1746. AbO Barza rapporte : 

Le Prophete (~) n' aimait pas s'endormir avant Ia ialdt du soir ('isM) et n' aimait pas 
parler apres. [BukhM et Muslim] 

.~~ .t;~ ~~Ij ;~\ ~ f.f.l' ~~ 515 ~ jlll Jr.:) Z>f ~J ~j.:;. -I-f ~. 1746 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	11 est deconseille de s'endormir avant meme d'avoir accompli la ialdt du soir ('isM) de peur de se reveiller apres 
celie du matin et, done, de la manquer. II est aussi deconseille de discuter de futilites apres la ialdt du soir ('isM) 

car on risque de se coucher tard et de manquer la ialdt du matin ou la priere de la nuit (ialdt at-tahajjud) pour qui 
est habitue it l'accomplir. 

1747. Ibn 'Umar rapporte : 

Vers Ia fin de sa vie, Ie Prophete (~) s'adressa aux fideles en ces termes apres avoir 
accompli Ia ialdt du soir : « Que dites-vous de cette nuit ? Dans cent ans, il ne restera 
en vie sur cette Terre aucun d'entre vous. » [Bukhari et Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le Prophete (~) a voulu interpeller ses Compagnons sur la necessite de deJaisser les propos futHes Ie soir et de 
mediter plur6t sur Ie caractere ephemere de cette vie afin de nous pousser it ceuvrer dans Ie bien. 

1748. Anas rapporte : 

NOllS attenrumes Ie Prophete (~) qui vint anollS au milieu de Ia nuit. n dirigea Ia 
faldt- celie du soir - puis il nollS dit: « Certes, Ies gens ont prie puis se sont endormis 

alors que VOllS, VOllS etes restes en priere tant que VOllS attendiez de l'accomplir. » [BukhM] 

!:':i.;p: Jli;~I~.r-t~~I~!.r:~}~;~~~I\J~I~ ~J~i(fj .1748 
'" ,.- / I) -',.../ ,...;.~ -'''' -' ~ I) '" 1.:l 1.:l ;: '" /'~ 

.-,?.Jl>..:Jlol_u ((.o~1 ~~I lo ~jlp J 1)1) V~p .IJJj:) Pd."..LP Jj ..;..81 iJl ~I» : Jill 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Le croyant demeure en priere tant qui! attend l'accomplissement de la prochaine ialdt. Limam Nawawl a proba

blement rap pone ce hadith pour montrer qu'il n'y a pas d'inconvenient it retarder la ialdt du soir. 

http:L,?.l.ll
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Chapitre 335 

L'interdiction pour la femme de se refuser ason mari 

..r~JJ., \4J ~~j \A"'J \j! ~jj~I~~ oi..,tl e\.i,;o\ tt"~ ",:-,4 


1749. Salon AbO Hurayra, la Propheta a dit : 

Quand l'homme invite son epouse au lit, qu' elle s'y refuse et qu'il passe la nuit en colere 

contre elIe, Ies anges Ia maudissent jusqu'au matin. [Bukhari et Muslim] 


One autre version mentionne: « [ ...Jjusqu'a ce qu'elle revienne a lui. }) 


,~j" 5~..s~ ,~~ ~1~.)1 iI';l J?J\ \S.S I~!»: ~I JJ-":.I JIi :JIi ~J ~~? ~I Y' .1749 
" 	 . 

;"'" "" 	 .9-;''''' "" 

«'r::::;ji)) J5-: ~I",J -i"' .~jA;.. «.t:;~ J> ~~\ ~;l 
Ce qu'U faut retenir : 

• Lepoux a des devoirs vis-a-vis de son epouse comme it dispose egalement de droits. Parmi res droits, eUe doit 
repondre a ses des irs charnels autant que faire se peut, a moins d'une raison valable telle la maladie ou !'indispo
sition. De meme, Ie mari doit repondre aux desirs de son epouse, car Dieu die : « Entretenez de bons rapports 
avec vos femmes. » (Coran 4119) 

Chapitre 336 

L'interdiction pourla femme d'accomplir un jeune surerogatoire 


en presence de son mari et sans son autorisation 


~j~ ~l ~~~jjj~# oi..,tl f'~~~ ",:-,4 


1750. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

II n' est pas permis a la femme de jeuner en presence de son mad sans son autorisation 
ni de permettre a quelqu'un d'entrer dans sa demeure sans son autorisation. [Bukhari 

etMuslim] 

~~? '-f.i Y' .1 750 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne s'agit ici que du jeune surerogatoire, et non du jeune obligato ire que rien ne pourrait entraver (saufla maladie 
ou les menstrues). En effet, Ie droit de I'epoux prime sur I'acte surerogatoire accompli par la femme. Si, en de telles 
circonstances, Ie mari desire approcher sa femme alors qu'dle est en etar de jeune, die se doir de rompre son jeune. 
Le hadith specifie« en presence de son mari » car en son absence, iI n'ya aucun mal. De plus, il n'est pas permis a 
I'epouse de fuire entrer chez dIe qui que ce soit sans Ie consentement de son epoux, meme s'i1 s'agit d'un proche. 
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Chapitre 337 

L'interdiction de relever la tete avant I'imam 


lorsqu'on est incline ou prosterne 


fI\.e~1 ~~~I j1 tJS')I4.JA ~1) flJ'OUI~) r!.~ ~~ 


1751. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne craignez-vous pas, lorsque vous levez la tete avant l'imam, que Dieu ne la trans

forme en tete d'ine ou qu'll ne vous transforme en me ? [Bukhari et Muslim] 


II II "" I) ". "" "" ",,"" 

d 1J~.:JJ'&I ~~.; 01 il;?,1 j;i ~1J eJ I~! rs.:l>.1 ~ 1;1» :JLi ~~151 ~J ;;.) -1-1 (f' 1751 

/ .~ jA:.. ((.).4> ; J"";' :JJ"";' .&1~~.; jl . Jk>
'III' "" 	 'III' '"Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est interdit de devancer !'imam au cours de la [aidt, qu'il s'agisse de l'inclinaison, de la prosternation ou bien du 
salut final. Limam est Ie guide et il faut Ie suivre dans ses faits et gestes et non Ie devancer. 

Chapitre 338 

L'interdiction de poser ses mains sur les hanches durant la ~alat 


o~1 ~ o.J"l"~1 J* ~I ~j 1.A1.;S ~~ 


1752. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de mettre ses mains sur Ies hanches durant Ia ialat. 

[Bukhari et Muslim] 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Ibn 'Al1.1n rapporte dans son commentaire Daltl aljalibfn que cela est deconseille car cette position etait adoptee 

par les negateurs et par Satan mais ce n'est pas deconseilie quand c'est fait par necessite (douleur ou autre). 

Chapitre 339 

II est deconseille de prier alors que Ie repas est pret 


et que Ie desir de manger se fait ressentir 


Ja.iWlj J~ll.o.Aj: ~~I ~I..I.o ~ jl6\.}J J~~j fI\aJaJ1 o~o~I1.AI.;S ~~ 

1753. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit: 

Nulle priere ne doir etre accomplie quand Ie repas est servi, ni quand on se retient de 
faire ses besoins. [Muslim] 

http:J~ll.o.Aj
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 II est deconseille de falre la [aldt alors que Ie repas est servi et que la faim (ou la soif) se fait ressentir ; et il en est 

de meme lorsqu'une envie pressante d'aller aux toilerres s'empare de nous car de relies situations empechent de 
prier dans Ie recueillement. 

Chapitre 340 

L'interdiction de lever Ie regard au ciel durant la ~alijt 


o~1 ~ ~\.o.J1 J! AI ~;~~I ,,=,,4 


1754. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


« Qu'ont done certains a lever les yeux vers Ie del durant la iatat ? » II accentua ses 

propos a ce sujet jusqu'a dire: « Qu'ils cessent de faire cela sinon ils perdront la vue! » 


(BukhM1 

I·tt~ J ~L...:J1 J~ p..J~tSfo1r,)f J4 ~»: ~~l J~.J J)j: J)j,d}J -;.u~;. ~i:f' 1754 
"',,, 4-;~-::"'.oY;~;:: "4""~J./O/ "";::.;;/ •• '''-::~''''.':' 

'~J~I.l ...u«'~J~1 ~Jl ".:.lb:f &F:J»: JLi d>,.!..lb,J ~~..l:..!,\i 
Ce qu'iI faut retenir : • 

• 	 Pendant la [aldt, il convient de se recueillir et de regarder en direction du point de prosternation. 

Chapitre 341 

II est deconseille de se retourner sans raison pendant la ~a/ijt 


;J&,.J'!iIJ o~1 ~ ..:.Wi;S~n i.A1,;! ,,=,,4 


1755. 'AIsha rapporte: 


J'interrogeai Ie Prophete (~) sur Ie fait de se retourner durant la jatat, il me repondit : 

« C'est un lardn que Ie diable derobe a la priere du serviteur. » (Bukharlj 


1756. Anas rapporte: 

Le Prophete <.) me dit un jour: «Evite de te retourner durant la jatat car cela 
est une cause de perdition. Et si cela s'avere indispensable, fais-Ie pendant les jatat 

surerogatoires mais pas pendant les jatat obligatoires. »* [Tirmidhi, qui Ie considere lJasan ~alJiQj 

.,."'''' ",. (10 'j{; '" '" e '" ,,'" '" "" '" , 

,~ o".>l!aJ1 ..) '£'~:JI ~ki ,.".>l!aJI..} '£'~:JIJ !J~l » : ~'&I J~.> J JLi : JLi ::!>J ~l :fJ .1756 
'" .. '" ","" .. "" '" '" .. 

.~:r.-~J.>- :JliJ~J.,,)I.I ...u «.~?I J:J ~I~ ,~"':J ~lS' ~~ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Au cours de la ~aldt, Ie fidele doit se recuei!lir et considerer qui! est en relation directe avec son Seigneur. Se 

retourner est une preuve d'irrespect et de negligence. II convient donc de rester concenrre tout au long de la $aldt 

et de ne se retourner ni Ii droite ni Ii gauche mals plumt de regarder en direction de l'endroit OU on se prosterne. 
• Shaykh Alban! considere Ie hadith t/a'if. 

http:4-;~-::"'.oY
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Chapitre 342 

L'interdiction d'accomplir la :;a/at en direction des tombes 


J~I J! o~1~~I 1.:-'4 


1757. Salon Abu Marthad Kannaz ibn al-t;lw?ayn,le Prophete (~) a dit: 

N'accomplissez pas la jaIat en direction des tombes et ne vous asseyez pas dessus. 
[Muslim) 

Ce qu'iI faul relenir : 

• 	 II est interdit d'accomplir la jdMt devant des tombes sans qu'un obstacle physique (mur) ne nous en separe, de 

peur de prendre ces tombes pour des objets d'adoration. En outre, les morts ont droit au respect. iI ne faut done 

pas s'asseoir sur leurs tombeaux. 

Chapitre 343 

L'interdiction de passer devant celui qui accomplit la :;a/at 


L;..,q -- .q 1.1H v- 4€.A.t ~ JjJ" ~~ I.:-' • 

1758. Salon Abu Juhaym 'Abdullah ibn l:iarith ibn $imma al-Anl?8rI, Ie Prophete (¥) a dit : 

«Si celui qui passe devant quelqu'un qui accomplit la ialat savait aquoi il s'expose, il 

prefererait rester sur place quarante ... plutot que de passer devant lui. }} 

Le rapporteur a dit: « Je ne sais plus s'il s' agit de quarante jours, de quarante mois ou de 

quarante annees ! )} [Bukhari et Muslim) 


Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est interdit de passer devant Ie fidele qui accomplit sa fdlat (qu'elle soit obligatoire ou non), a moins que ce 

dernier nait place entre lui et Ie passant une sutra, c'est-a-dire un objet (tel baton ou autre) ; les passants peuvem 

alors circuler derriere cette sutrd. 
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Chapitre 344 
II est deconseille de commencer une priere surerogatoire 

apres I' iqama 
o~I.4e\!l ~ iJSj1.t e",.,..:, ~.u;u ~ ",.U.I e",.,..:, 1.A1.;! ~~ 

1A..rJ- .,,1 o~l..!.ll.; e lliWI..::...i1S ~!. , 	 .".... 

1759. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque I'iqama est prononcee, aucune jalat n' est alors permise en dehors de Ia jalat 
obligato ire. [Muslim] 

'" -rr- '" '" J.'" ,..., ~ ..- "" 
.~.IJ) «.~~I )1l0')l..;;, J\j .. ;;~\ ,:.~.•~11;!»: JLi ~I~ ~J ;,;,}..".i if .1759 

Ce qu'iI faut retenir: 

• 	Iqdma: C'est un appel ala prU:re qui se situe peu avant Ie commencement de la jatat et quelques minutes apres 

I'adhdn (appele appel majeur). Au cours de cet appel, on annonce que Ie moment de Ia ialdt est venu et Ies fideles 

se Ievent afin de se mettre en rangs pour debuter la jatat obligatoire. II est donc deconseille d'entamer une priere 

surerogatoire apres I'iqdma, il faut plutat se mettre en tangs afin d'accomplir Ia jatat obligatoire en commun. 

Chapitre 345 

II est deconseille de choisir Ie jour du vendredi pour jeOner 


ou passer sa nuit en priere 

J\:111 ~ 4,)A o~~ ,,1 I'~~I,,~~.l~ 1.A1.;! ~~ 

1760. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (Ii) a dit : 

Ne choisissez pas specialement Ia veille du vendredi pour passer Ia nuit en priere. De 
meme, ne choisissez pas specialement Ie jour du vendredi pour jeuner, amoins que ce 
jour ne coIncide avec un jeune que vous avez I'habitude de faire. [Muslim] 

• 	 J. '" ~ ,./ r ..". '" '" '" " '", :Ir

"~I ~··)1~.J(jJ1 J~ t4.,~\.i.t.l1 ··")1»:Ju';j~,,=\\·' ~;;h'< \ •• 1760('Yo ~ J .' 0"::'! ~ i .~; ~. . ~ ~t..£i?:' if' - .r..f"..". if 
-

.X·.I «_!(J.;.f~ .<, " • 5 c'0f~1 \,;\11·': l:..,a..;;;~1~ J) r ~ i ~..r Y'! • i . 0"::'! ~ i·· . 
If'''' '" / '" "',.. '" 

1761. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne jeunez pas Ie vendredi, amoins de Ie faire preceder d'un jour ou de jeuner Ie jour 
suivant. [BukhM at Muslim] 

1762. Mul)ammad ibn 'Abbad rapporte : 


Je demandai aJabir : « Le Prophete (~) a-t-il interdit de jeuner Ie vendredi ? » - « Qui, 

repondit-il. » [Bukhari et Muslim] 


http:t4.,~\.i.t.l1
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.~~.~: Jij ~~I r~ :';~~I ~i: ~If;~ ~L: Jij ~~0 ~!J-j .1762 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Ce hadith est clair sur Ie fait d'eviter de choisir Ie jour du vendredi seul pour accomplir un jeune surerogatoire. 
robjet de cette interdiction, selon les savants, reside dans Ie fait de se diff"erencier des juifs ou des chretiens qui 

choisissaient specialement Ie samedi ou Ie dimanche pour jeuner. De plus, Ie vendredi est Ie jour de fete hebdo

madaire pour les musulmans, il ne convient done pas de jeUner un jour de fete. 

1763. La mere des croyants, Juwayriya, la fille de I-;Iarith, rapporte : 


Le Prophete (~) entra chez moi alors que je jeunais. II me demanda : «As-tu jeune 

hier? » -« Non, lui dis-je.» « Et comptes-tu jeuner demain ? » -« Non. » -« Aloes, 

romps Ie jeune, conclut-ll. » [BukMri] 


'" "'''' ". 	 '" '" '" "":;-;., '" ; 
: JW ,wLP ~j ~I ry.lf:1p J>-S ~.FJI')I ~J ~~I,;JI ~ ~;.~ ~j.!J1 rl!J-j .1763 

~;:/ '" '" '" "" t" '" (I '" ' ''' '" "" "" ;' '" 

'l?J~1 ~I.J) «.-,?)a.ilj » : JI,;, '.i : ..:..JI,; «~\~ ~~.)i&'J.;; » : JI,; ,'.i : ..:..JI,; «~~I ~t» 
~,,-: '" 

Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 II est preferable pour qui a commence 11 jeuner.le seul jour du vendredi, en n'ayant pas !'intention de jeUner Ie jour 
suivant, de rompre ce jeune. 

Chapitre 346 

L'interdiction du jeOne continu 


en jeOnant par exemple deux jours consecutifs 


~~~'JjJfIt'Jj(~ji~~i'~-:"ljAji'~'jJ~jS'~~~4 

1764. AbO Hurayra et 'Alsha rapportent : 


Le Prophete (~) a interdit Ie jeune continuo [BukMri et MuslimJ 


.~~.JLP)I~~~~\0f,. ,., "" .. ",Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 Le jeune continu, appele en arabe willil, consiste it jeuner deux jours consecutifs sans meme rompre Ia nuit tom

bee. Cette pratique est interdite en islam. 

1765. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophere (~) a interdit de pratiquer Ie jeune continuo On lui demanda : « Ne Ie 

fais-tu pas toi-meme ? » Il repondit : « Certes, mais je ne suis pas comme vouS. On me 

nourrit et on m' abreuve. » [BukhM et Muslim, texte de BukhM] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete (~) jouit de specificites qui lui sont propres et qui ne concernent pas Ie teste de la communaute 
musulmane. Dieu lui a donne une force particuliere, une nourriture du cceur qui lui permettait de pratiquer Ie 
jeune continu, chose qu'll n'a pas donne au commun des croyants. 

http:jeuner.le
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Chapitre 347 

L'interdiction de s'asseoir sur les tombes 


~J* t.JM.#1 ~ 10:-'4 


1766. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


S' asseoir sur une braise qui brUle les habits jusqu'a atteindre la peau vaut mieux pour 

vous que de s' asseoir sur une tombe. [Muslim) 


;'0/ '" Y J.J. -; ~-: ,. "'" "', ~ ;. 1JL..;:a..J;..;; '._'lj'"/,J";'::; ,ii" / ~ ~ (J..>.I ~/'" .:>~ :~'&I J ' JL;: JL; ~ ;;/'JA &'" .. 1766/. _~ r _~,.r".J .r.. t./
/' g:':;.'" '" " 

.rL--01.u «.;..;_ ~~':>I ~ ~~~~' 

Ce qu'" faut retenir : 
• Us morts ont droit au respect et on ne doit pas sasseoir sur leurs tombeaux. 

Chapitre 348 , 

L'interdiction de couvrir une tombe de platre et de construire dessus 


~s~l, J~I ~I"~;.,&~I 10:-'4 


1767. Jabir rapporte : 

Le Prophche (~) a interdit d'enduire une tombe de platre, de s'y asseoir et de construire 
quelque chose dessus. [Muslim] 

'" '" /.!) 

'rL--ol..u.~ ~5i..'.~ ~ 5ij .;;aJ1 d: ~~ 5i ~~I Jr.:)~: JLi ~J .r.~ &",.1767 
?' 

Chapitre 349 

L'interdiction aI'esclave de quitter son maitre 


o~· ..wJ1·il.t1 ~~ .....l.t~ 4JA • "" ., r-~ ••M 

1768. Selon Jarir, Ie Prophete (~) a dit : 


Tout esdave qui fuit [son maitre] n'est plus sous la protection de !'islam. [Muslim] 


.rL--01.u d;.1J1 ~ ..:J;.lli ,~f ~ ~~»: ~~I jr.:)JLi: JLi ~ .r..?!.f .1768 
/ '" , 

1769. Selon Jarir, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque l'esclave s' enfuit,aucune latat ne lui est acceptee. [Muslim] 


Une autre version mentionne : « Lorsque l'esclave s' enfuit, il deviem negateur. » 


"'/ 0 ",;i' ., '" " oJ. '" ;." '" ...., 

oc.;S ~»: ~lj.J J..' .rL--01JJ «.•)lp ~ J;ii ~ ,.:t;.J1 ~ 1~1»: ~~I d:- ~j .. 1769 
, ", 
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Chapitre 350 

L'interdiction d'interceder en faveur de quelqu'un 


condamne aune sanction legale 

,)j..IJ.l ~ ~\A.:JI ,..~ ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Administrez ala femme et al'homme coupables de fornication cent coups de fouet 
chacun. Le respect de la loi de Dieu exige que vous n' ayez aucune pitie pour eux, si 
vous croyez en Dieu et au Jugement dernier. ~ Coran 24/2 

"" J. 0 J h fo 4, ~""'t J II J f.; '" II '"/' Y. :;; J. J '" ,. y...... l.. 
~ , '-!.!is' ~I.wl ••~ ~ ~() ~ !.S'.i>li ':lj i~ a:.. ~ ..I.>lj 1< IJ~IJ '1j.\lj ~1j.\1 ,.< .)1.-; '&1 Jt;.Y-';Yr-- ~/....... ...;r ~ ..... /~/ v- ..... ~ .....
f.; 

[( 2) .;.,:J1l ~,.r':'iiI i j;llj ~4 
~ ~ ~ 

1770. 'A'isha rapporte: 

Les Qurayshites se preoccupaient du son de la femme appanenant ala tribu des Bami 
Makhzum qui avait vole. Ils dirent : « Nul ne saurait en parler mieux aI'Envoye de Dieu 
et avoir de l'influence sur lui si ce n'est Usama, Ie bien-aime du Prophete (~). » Usama 
parla en faveur de cette femme au Prophete (~) qui lui repondit : « Comment peux-tu 
interceder quand il s'agit d'une peine edictee par Dieu ?» Puis, il se leva et fit Ie sermon 
suivant : « Ce qui a cause la pene de ceux qui vous ont precedes, c' est qu'ils laissaient 
impuni Ie puissant qui avait vole, tandis que si Ie voleur etait de condition modeste, ils 
lui appliquaient la peine. J'en jure par Dieu, si Farima, fille de Mul;lammad, volait, je 
lui couperais la main. » [Bukharl et Muslim] 

Une autre version memionne: « Le visage du Prophere (~) changea de couleur et il dit : 
"Intercedes-tu alors qu'il s'agit d'une peine imposee par Dieu ?" Usama demanda alors : 
"Demande a Dieu de me pardonner, Prop here !" Puis Ie Prophete ordonna de faire 
venir cette femme et de lui faire couper la main. » 

'" '#- '" , .......... '" :; Q -; ".:..... -; '" fl.::;:' ..... '" 

.&! J.,!J ~~;.".: !)W...:..t::;-:;'~I ~J~I ~ljJ\ ~U r-&.;~\ L!.!J ~\ ~J ~1i!J-J .1770 

~ ... -,)..;: ,,'" ;/ yo : ::"''' ,.., ..... .J..;;; '" ,. ",... 

..t>.,j ~I »: ~~I J.,!J JW ~t..:;,1 ~,~~I ~""""J ~ ':L...iJ. ~t..:;,t':J!~ ~(.$~y.J: I)Ld 
.J. ".. Y. -:; '" J. ..... .:::;. .J./ "" ~""" -;" """".J. ".. .J. 

,~.,s:; ''''''\rJi ~ J::;-:;'I~! iy l5 ~I ~ [r-JJI ~I L;;.;!»: Jt; p~IJ it; ~ «~~t.;;;;&\ ~JJ.t. ~ 
" '" /'" '" "'''~ ",. '" '" -; y. ~ "" 

.~ jA;..«. t;~~ ..:.J::;-:;, ~~~\j ~I j.l ~I ~IJ ,.1;.j1 ~1;t;I,~1~ J::;-:;'\~!J 
",. I) y.;',.. '" $I "" 0)':;' ",..,..",. ,... ,p 

.;&\ J.,!J ~...) :#~.I: ~t..:;,1 Jt; «~~I :JJ.t.~..t>.,j ~I)): Jill ,~~I ~""""J ~j,jJB: 4.;IJ!,jJ 
!J y.;: '" 0 ¢- J "" 1'" 

.t;..G ~ ,;\' . 11..:11::, ~ I ~': Jt;
• ~ ,.r-' <,r r-' 

Ce qu'il faut retenir : 

• Voir hadith n° 651. 
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Chapitre 351 

L'interdiction de faire ses besoins sur la Yoie publique 


IA~J .eu'1 ~iJoOJ ~J ,-,",\lIl~,...b ~ .bj.i.;;J1 ~~I..,,~ 


Dieule Tres-Haut dit; 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche., , Coran 33/58 

Ff> P' CI? J "'.... 6 '" 6 0,. , 

~.~ WlJ t.;l:¥. I~I .ut 1J.~~SI L<; .?-! *~j.!JIJ ~j.!J1 6.,~,;t &flJ ~ :.)W '&1 Jli 
'" "'" 	 I" ,. 

[(58) ~Ir-'11] 

1771. Salon Abu Hurayra, la Propheta (~) a dit : 


« Prenez garde aux deux actes qui VOlls vaudront la malediction des gens. » Ils deman

derent: « Et quels sont-ils ? » - « Faire ses besoins sur la voie publique ou dans un 

endroit ombrage OU les gens ont coutume de s' asseoir, repondit Ie Prophete. » [Muslim] 


d J4. ($J.lI» : Jli ~.)~~l \;J l)li «.~~\ \..,zl» : Jli ~'&I J.,!-:> 5f J» ;1). ~i,fj .1771 .. - '" "" .... "" .... .. 
.rL-- 01".1 «.~ -i jt~WI0; 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Certains savants ont dit que faire ses besoins sur Ia voie publique etait un peche capital car iI est source de male

diction. Lisiam est attache afa proprete des espaces publics et au respect de tollS. 

Chapitre 352 

,L'interdiction d'uriner dans I'eau stagnante 


..I.f1.J1.e1L1 ~o~J J~1 ~~1..,,4 

1772. Jabir rapporta : 


Le Prophete (~) a interdit d'uriner dans l'eau stagnante. [Muslim] 


J. ~ I" • "" .,.., ~ -; ""': 'I "..: ,,\. .... ., ~;. al.rL-- 01".1 .~I5l1 ~L~.l1 J J~ ul '-* ~:w1 J,.,.....) ul . ~.r.~,f .177 2 
Ce qu'iI faut retenir : • 	 ~~ 

• 	 II est interdit de nire ses besoins dans une eau stagnante de peur de poUuer cette eau, mais si elle n'est pas 
stagnante (nolle un fleuve ou la mer), I'interdiction est levee car I'eau peut se renouveler. 
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Chapitre 353 

II est deconseille, dans les donations, 


de preferer certains de ses enfants ad'autres 

~I~~ J* o~~Ji ~ ..IJljIl ~ i.A1.;S ~~ 

1773. Nu'man ibn Bashir rapporte : 


Mon pere m'emmena aupres du Prophete (m) et lui dit : « J'ai donne amon fils que 

void un jeune esdave qui rn'appartenait. » Le Prophete (m) lui demanda: « As-tu 

donne Ia meme chose a chacun de tes enfants? » - « Non, repondit-il.}) « Alors, 

rep rends-Ie, condut Ie Prophete. » [Bukhari at Muslim] 


Une autre version mentionne: « Le Prophete (m) lui dit: ''As-tu donne Ia meme chose 

achacun de tes enfants?" "Non, repondit-il." "Craignez Dieu et soyez justes a 

l'egard de vos enfants, dit Ie Prophete." Mon pere revint alors et recupera son don. 

On trouve dans une autre version: « Le Prophete <m) dit: "0 Bashir, as-tu d' autres 

enfants ?" ~ "Qui, repondit-il." - ''As-tu done donne la meme chose a chacun 

d'eux:?" - "Non, repondit-iL" Le Prophete condut alors: "Ne me prends pas 

atemoin alors, car je ne temoigne pas en faveur d'une injustice." )} 

Une autre version rapporte : {( Prends un autre temoin que moi ! » Puis Ie Prophete ajouta : 

« Serais-tu heureux: s'ils temoignaient tous de la meme piete filiale ? » - « Qui, repon

rut-il. » - « Alors, renonce ace que tu fais. » 


!J '" "'''''' "" 	 '" (Ii.., .') I) 't> ",. ",;II" -;:"::'f ' ~'" 	 '" 
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.~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II convient d'etre juste vis-a-vis de ses enfants et de ne faire aucune preference, qu'il s'agisse de fiUes ou de gar<;ons. 

Ce hadith montre aussi quit est permis a un parent de reprendre ce qu'il a donne a son enfant si ce don provoque 
une injustice. Sinon, on ne peut pas reprendre ce quon a donne (voir chapitre 285). 
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Chapitre 354 

L'interdiction pour une femme de porter Ie deuil plus de trois jours 

sauf s'il s'agit de son mari 

i'~i O~j~i~.;i ~jj J.f; ~l i'~i.1,,~ J,a ,H :. J.f; ot;'1 ~I~! r-'~ ~4 

1774. Zaynab, fille d'AbO Salama, rapporte: 

J'entrai chez Umm LIabiba, Ia femme du Prophhe (~), au moment OU elle venait de 
perdre son pere, Abu Sufyan ibn LIarb. Umm LIabiba demanda quon lui apportat un 
parfum de couleur jaune puis elle en oignit une de ses servantes. Ensuite, elle passa 
ses mains sur ses joues et dit : « Par Dieu ! Je n' ai pas besoin de me parfumer, mais j'ai 
entendu Ie Prophete dire sur Ie minbar : "II n' est pas permis aune femme qui croit 
en Dieu et au Jour dernier de porter Ie deuil plus de trois jours, sauf pour son mari 
auquel cas elle peut Ie porter quatre mois et dix jours." » 

Puis j'entrai chez Zaynab bint Jal;tsh apres Ia mort de son frere. Cette derniere demanda 
du parfum, s'en oignit et dit : « Par Dieu ! Je n' ai pas besoin de me parfumer, mais j'ai 
entendu Ie Prophete (~) declarer sur Ie minbar : "II n' est pas permis aune femme qui 
croit en Dieu et au Jour dernier de porter Ie deuil plus de trois jours, sauf pour son mad 
auquel cas elle peut Ie porter quatre mois et dix jours." » [Bukhari at Muslim] 
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- Yo Yo i.:Iy \.J:f"; ~~ ~JJ ._,:. i...r- '-I ' ,:. . .J if 

..-"",. '" J. 11 J. '" '" "'t J."o ",' ..J L;; ~I:} : ..:.J1j ~ .1#J~'! ': ~ ~ 4~l:;- ~ ~Jj ,~~ j J#0# ~~"':";'Jj~)~? z;. 
.. 	 ;;11" '" ",,:II 11 '" 1# 

"",.'" " ;'" ~ 	 y.} "" :4 "..3.-;':'; '':/1 "'1~4L! ~-.i'~ l_.~»: :1\ I':::J -~4\J ~~~ 'I":',,~\;,: ~L ~ .r: ir..J~ .,J!Y~.r u;-: ~...r-.Y-!. --~ J-'J ~ <J ff ,,' ,J! ,- , 
, "'" .... "" 0".. J. '" .......... '" Po ,,"''''' ... '" -".. "'"..".. '" ",'" 


~~~~j~~5~: ~j..:.J1j «.I?:} ~i ~jtcjj ~~! ,,~I;l ~')iJ J~~~ 
".. ,; '" r- ;:"""" y. AI '" ,... ,"'., ,.

J '~~ ;l"',,~\.,...: ~L.JL;;4\~L;;I:..:.JljH,~,!.~.~"':";'Jj,,!; 'i,"--:J-'J <J ff ~' ,J!, -, ~ J ""'" ~ , .#. .J> (J9y \.J:f";'" ... '" ..... roll'" ... 
'" '" :; '" '" '" '" .;:;; .J. Q~ ..,., ;. ~ ~ 	 ;. J.
~'i '1;'-~I";"'')iJ ",.~ I;'-~':'>I '~I '~tl~.&L;' :·W·~ l_~~»: #:1\ \;:J '~"';~41,J C.JJ...r- ::.. r..Jy _• ...r- ~ -? ir. .J ~ .,J!Y _.r I.r::'-:, ~...r-.Y-!.~ 

-	 .~~d~J;.lf 
Ce qu'il faut retenir : 	 ? 

• 	Le deuil ne doir pas etre excessif dans sa duree. Si la duree consacree au mari est allongee. c' est dans Ie but de 
respecter la paternit6 du d6funt au cas ou Ia veuve serait enceinte, 
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Chapitre 355 

L'interdiction faite au citadin de vendre pour Ie compte du paysan 

~Ij~i~J* ~Ij ~4S"';1 ~j ~,)4U ~~I~~~ "="'~ 
~.r. "t .).)~ .)1 ~1~ Js

1n5. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit au citadin de vendre pour Ie compte du bedouin, meme s'il 
s' agit de son frere de sang. [Bukhari at Muslim] 

: ; ,...-;,.. '" (} 0""" ","" -" , 

.~~ .~Ij ~ ':1 ~l>-I ~\S ~!J .)\:;l f;>l>. ;..;i ~i ~ 41 J.?~ ~ : Ju ~J ~i If .1775 
,...,... '" ~"""" \..:;.. ,... 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Certe interdiction est due au fait que Ie citadin l1e connalt rien Ii la valeur du produit et du travail fouriti ; sans 
experience dans ce do maine, il pourrait ainsi nuire aux interets du paysan. Une vente directe, sans intetmediaire, 
est done preferable. 

1ne. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

N'allez pas receptionner Ia marchandise avant qu' elle n' air ete dechargee au marche. 
[Bukhari at Muslim) 

41 JJ-""~ Ju: Ju ~ .).I.:}j. 177 6 
; ; 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Cetait en se rendant d'abord au march':; que Ie vendeur pouvait estimer Ia valeur de sa marchandise. Si on venait 
Ii I'acheter avant qu'il puisse s'y rendre, Ie vendeur pouvait etre lese par une vente au dessous de la valeur de celie 
de ses produits. 

17n. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 


« N'allez pas au-devant des caravanes et que Ie citadin ne vende pas pour Ie compte du 

paysan. » TawUs dit alors : « Que signifie : "Que Ie citadin ne vende pas pour Ie compte 

du paysan" ? » Ibn 'Abbas repondit : « C'est-a.-dire qu'il ne lui serve pas de courtier. )} 

[Bukhari at Muslim] 


: .;..-,-,U:~JUL«.;t:;!~l>. ti':1j,5t::5~II~':1»: ~:&IJ.?~Jli)): Jij \J"l:&-.;r.llfJ .1777 
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1ns. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophere (~) a interdit au citadin de vendre pour Ie compte du paysan. II a dit : 

« Ne faites pas monter Ies encheres. Ne vendez pas une marchandise qui a deja ete ven

due a. votre frere. Ne demandez pas en mariage une femme deja demandee par votre 

frere. Que Ia femme ne demande pas Ie divorce de sa sreur afin de prendre sa place. » 


[BukhM at Muslim) 


Dne autre version mentionne : « Le Prophete (~) a interdit d'aller au-devant des caravanes 

et a interdit au citadin de vendre pour Ie compte du paysan.. II a egalement interdit a la 

femme de poser comme condition Ie divorce de sa sreur. 11 a interdit la surenchere apres Ia 
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fixation deja etablie du prix. De meme, il a interdit de faire monter les eneheres en vue de 

tromper et de ne pas traire les betes [pour lrusser eroire que ee sont de bonnes laitieres]. 

't' ~ " 	 "t" " " t,.....,:. " I;:. I~~II '1 I "1:;.;'1' ~l::.l" '\;:.' 'J '&\J;' ":JIj 0'" .' .1778" CJ'- iJ"" u-J' r::;t. J.r>: J " .,..r;' t:f ,..r".) ;..ri-' .r..:T' '-I ifJ 

.~tS\. . [; ~~t JjU, ~iyJI Ji..:..; '1 •.....,:.t ~ Ji-~ '1
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" 	 ,Ce qu'i! faut retenir : 

• 	La transparence, !'honnetete et Ie respect d'autrui sont essentie!s en islam. Le musulman doit prendre en consi

deration les interets d'aurrui aussi bien que les siens, raison pour laquelle la rromperie et la duperie sont forme!

lement interdites rant sur Ie plan commercial que personnel. Si un homme demande une femme en mariage, un 

autre ne peut la demander tant que cette derniere n'a pas pris de decision, cela ne serait pas honnete. De meme, 

une femme ne peut exiger d'un homme qui! divorce de son epouse afin de pouvoir l'epouser. Dieu nous pousse 

ainsi au respect de ce qui est etabli, au respect des personnes et des biens d' auttui. 

1779. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne vendez pas ee que vous avez deja vendu a un tiers et ne demandez pas en mariage 
une femme qui a deja ete demandee par votre frere, amoins que ee dernier ne donne 
son eonsentement. [Bukhari at Muslim, taxta de Muslim] 

1780. Selon 'Uqba ibn 'Amir, Ie Prophete (~) a dit: 


Le eroyant est le frere du eroyant. II n' est done pas permis au eroyant d'aeheter ee que 

son frere a deja aehete ni de demander en mariage une femme qui a deja ete demandee 

par son frere, amoins que ee dernier n'y reno nee. [Muslim) 


tj. J;- t~ ~i ~~h SIi 4~j!J\).t ~~\ D : J~ ~~I Jyj ~i bo ~~ ~~ !J-j .1780 
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Chapitre 356 

L'interdiction de gaspiller ses biens 


~ tj..t.,11 ~~1 ~I J.A~j~~ JU,I,kI..,j:,! 4.J& ~I ~4 


1781. Salon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu aime pour vous trois ehoses et en deteste trois autres : Ii est Satisfait que vous 
Ladoriez sans rien Lui associer, que vous vous attachiez tous fermement au paete de 
Dieu et que vous ne vous divisiez pas. II deteste pour vous de vous voir vous livrer aux 
ragots, de poser trop de questions et de dilapider vos biens. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Le Prophete (lil!\l) nous incite it vouer notre adoration it Dieu Seul, it temoigner notre solidarite it I'egard des 
croyants, it delaisser les propos futiles et it ne pas s'enquerir de ce qui ne nous regarde pas. De plus, nous serons 
interroges sur I'origine de nos biens et sur la maniere dont nous les aurons depenses. 

1782. Warrad, Ie secretaire de Mughira ibn Shu'ba, rapporte : 

Mughira ibn Shu'ba me dicta, dans une Iettre destinee aMu'awiya, [cette priere] que Ie 
Prophete (~) recitait apres chaque ~alat: « Nulle divinite n'est digne d'etre adoree en 
dehors de Dieu, Seul et sans assode. A Lui appartiennent la souverainete absolue et la 
louange, et II est Omnipotent. Seigneur! Personne ne pelit faire obstacle au don que Tu 
as octroye et nul ne pelit faire don d'une chose queTu as refuse d'accorder. Et la richesse 
ne saurait en rien proteger Ie riche contre Toi. » II lui a ecrit egalement que Ie Prophete 
interdisait de se livrer aux ragots, de dilapider ses biens, de poser trop de questions. II 
interdisait aussi de rompre les liens avec sa mere, d'enterrer les £Illes vivantes, de refuser 
de donner [ce qui est du] et de quemander sans cesse. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce hadith nous reveie que 1a compilation et la consigne des hadiths ont debute du temps des Compagnons. 

Chapitre 357 

L'interdiction de pointer une arme contre un musulman 


~I~\.aj ~~Ij ,6,jt.o ji i~~ ~IS ~I,..., C~~ J! o.;U~1 ~~I ~4...... 	 - .. 
~jl-e 

1783. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (lil!\l) a dit : 

Ne pointez pas votre arme contre votre Frere car vous ne savez pas si Satan ne la fera pas 

tomber de vos mains, causant ainsi votre chute en Enfer. [Bukhari et Muslim] 


Vne autre version de Muslim mentionne : « Abu Qisim (~) a dit : "Quiconque pointe une 

arme contre son Frere sera maudit des anges, meme s'il s' agit de son Frere de sang." » 
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1784. Jabir rapporte : 


Le Prophcre (~) a interdit de tenir un sabre degaim~. [AbO DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 


~.. .' "" _j , ~ .".,,, I C/J ~. 4i~ , JJ J ,~. J' ~ .i.., ~ .~ ~..I;>. : Jij_".$J..o.;ll." 4~."b Y, .1.,,-,«. l y-- ... l..r~ ..,1 ~ 4111 J-"J ....s+' ». \j ~J.~ Y.J' 1784 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Par precaution, ilne convient pas de tenir une arme degainee de peur de blesser que1qu'un. 

Chapitre 358 
II est deconseille de sortir de la mosquee apres I'appel ala priere 

~~I~ I?> )-'.tJ ~1 ~I~~I ~~I~~~I i.AljS ~~ 

1785. AbO Sha'tha' rapporte : 

Nous etions assis a la mosquee en compagnie d'Abu Hurayra Iorsque Ie muezzin fit 
l'appel a Ia priere. Un homme se leva et quitta la mosquee. Abu Hurayra Ie suivit 
du regard jusqu'a sa sortie. Abu Hurayra dit alors: ({ Cet homme a desobei a Abu 
Qasim (~). » [Muslim] 

..p "'..- ., ~ ,. ...- ""t~ , '" -" ¢. # -" ""y. w t
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Il est deconseille de quiner la mosquee apres que rappel a la prie:re ait ete e.ffectue. nvaut mieux rester jusqu'a 

I'accomplissement de la [aldt obligatoire. 

Chapitre 359 

II est deconseille de refuser du basilic sans raison 


)J.t; ~~~jI3) i.AljS ~~ 


1786. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Que celui auquel on propose du basilic ne Ie refuse pas; c' est une plante legere a porter 
et al'odeur agreable. [Muslim] 

<~, ,~I ,\.i~ Z~ ,~~~ ~ ~~.J ~:;;.; ~»: ~ 41 J~J Jli: Jli Jj.J ~;.:;; 4J!i y .1786 
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1787. Anas ibn Malik rapporte : 


Le Prophete (~) ne refusait jamais du parfum. [Bukhari] 


~ -" " "" ~t ' j} 
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Chapitre 360 

II est deconseille de louer quelqu'un en sa presence 


si on craint qu'iI en ressente de I'orgueil 
, 

~.:.IJ~ ~1 ~ ojl~" ,o~"~~l~;i~~~~~", ~ C..ll.I~I.,s ~4 
~ 

1788. Aba Musa al-Ash'arl rapporte : 

Le Prophete (~) entendit un homme faire des Iouanges excessivesa propos d'un tiers. 
II dit alors : « Vous avez cause Ia perte - ou vous avez brise Ie dos de cet homme. }} 
[BukhM at Muslim] 

~I ~ : Jli ~ ~..,.....:.\TII.F"Y' -I-i y.1788 

.~ jA:.. «.~:JI ~ \;:U.J ji .~t) 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 I.:homme aime naturellement qu'on lui prete consideration et qu'on lui fasse des eloges. Cependant, cela peut 

facilement l'amener al'orgueil; il vaut donc mieux nuancer ses propos et ne pas trop chanter les louanges d'une 
petsonne en sa presence, sinon cela pourrait detourner l'intention de ses acres. 

1789. AbO 8akra rapporte : 


On mentionna un homme aupres du Prophete (~) au sujet duquel on dit du bien. 

Le Prophete (~) dit alors [a celui qui avait parle] : « Malheur atoi ! Tu as coupe Ie 

cou de ton compagnon. » II repeta cela aplusieurs reprises. Puis il reprit : « Si l'un de 

vous tient absolument alouer quelqu'un, qu'il dise: "Je pense qu'il est comme ceci et 


comme cela" s'il pense vraiment qu'il est ainsi et Dieu Seullui demandera des comptes. 

Et c'est en vain qu'on ferait l'eloge de quelqu'un aupres de Dieu [si cet eloge n'est pas 

justifie]. )} [BukhM' at Muslim] 
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1790. Hammam ibn aH;larith rapporte ces propos de Miqdad : 

Un homme se mit afaire des eIoges de 'Uthman. Miqdad s'avan~a vers lui, se mit a 
genoux et lui jeta du gravier sur Ie visage. 'Uthman lui rut alors : « Pourquoi fais-tu 
cela ?» II repondit : « Le Prophete (~) a dit : "Lorsque vous voyez des gens faire des 
eloges, jetez-Ieur de la terre au visage." }) [Muslim] 
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Commentaire de Nawawl : 

Ces hadiths traitent de l'interdiction de faire des eloges a quelqu'un. Ii y a egalement d'autres 
hadiths authentiques qui autorisent les louanges. 

Les savants ont dit : « Pour concilier ces differents hadiths, il convient de dire: "Si la personne 
louee est un homme de foi et de certitude, maitre de soi et qui a une connais~ance qui lui 
permet d' eviter l'illusion et l'orgueil, et s'il n'est pas victime de ce que lui suggere son ame, il 
n' est dans ce cas ni interdlt ni deconseille de faire des louanges. Mais si l'on craint pour lui ce 
qui vient d'etre cite, il est alors fortement deconseille de faire des eloges en sa presence." C'est 
en se fondant sur ces explications que l'on peut comprendre les hadiths qui divergent ace sujet. 
Parmi les hadiths qui autorisent les eloges, notons la parole du Prophete (~) s'adressant aAbu 
Bakr en ces termes : «J'espere que tu feras partie d'eux», c'est-a-dire l'un de ceux qui pour
ront entrer au Paradis par toutes les portes. Cirons egalement Ie hadith OU Ie Prophete (~) 
dit encore a Abu Bakr: {( Tu n'en fais pas partie (des gens qui laissent trainer leur pagne par 
arrogance). » Le Prophete (~) a dit egalement a 'Umar: «A chaque fois que Satan te voit 
emprunter un chemin, il en prend aussitot un autre. » 

Les hadiths qui autorisent l'eloge sont nombreux, j'en ai evoque quelques-uns dans mon. 
ouvrageAl-Adhkar (Livre des invocations). 

Chapitre 361 

II est deconseille d'eritrer ou de sortir 


d'un pays touche par la peste 

41}& ~J.A.ir1 JAI~J'" j.)l~ j;~jJl ~ eiJ ~ 4JA ~..J.I JAI~ "'r'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ou que vous soyez, la mort vous atteindra, fussiez-vous dissimuICs dans des tours 
inexpugnables ! , Coran 4/78 
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1791 ~ Ibn 'Abbas rapporte : 
'Umar ibn al~Khanab prit la route pour Ie Sham. Lorsqu'il arriva a Sargh, il trouva 
les gene raux commandant les troupes, Abu 'Ubayda ibn al~Jarral;t et ses compagnons, 
qui l'informerent qu'une epidemie de peste sevissait dans Ie Sham. 'Umar dit alors : 
~~ Qu'on m'amene les plus anciens muhajirin (emigrants). )} On les amena et 'Umar, 
apres les avoir informes de l'epidemie au Sham, leur demanda conseil. Les avis furent 
partages, certains disaient : « Tu t'es mis en route pour une affaire bien precise et il n'y 
a la aucune raison d'y renoncer. )} Les autres declaraient : « Tu as avec toi les derniers 
survivants des Compagnons du Prophete (~) et nous estimons que tu ne dois pas les 
exposer a la peste. }) - « Vous pouvez vous retirer main tenant, repondit 'Umar. Qu' on 
aille chercher les an$ars. » On les fit venir et 'Umar les consulta aussi. Ils firent exacte~ 
ment les memes reflexions que les muhajirin et manifesterent les memes divergences. 
« Laissez-moi, reprit 'Umar, et qu'on m'amene tous les vieillards de Quraysh qui ont 
emigre lors de la conquete de La Mecque. )} On les fit venir. Aucun desaccord ne separa 
les deux vieillards (qui se trouvaient la) ; ils disaient : « Nous estimons que tu dois reve
nir sur tes pas et que tu ne dois pas exposer les fideles a cette peste. )} Aloes, 'Umar fit 
annoncer qu'illeverait Ie camp Ie lendemain matin pour rentrer et que tout Ie monde 
devait en faire autant. 'Ubayda ibn al-Jarral;t s'ecria alors : « Voudrais~tu fuir la destinee 
fixee par Dieu ? }} 'Umar repondit : « Si un autre que toi s'etait permis de dire pardlle 
chose... [n'approuvant pas la remarque.] Eh bien, oui, nous fuyons la destinee fixee 
par Dieu pour une autre destinee egalement fixee par Lui. Que ferais-tu si tu avais des 
chameaux parques dans une vallee dont une partie serait couverte d'herbe et I'autre, 
sterile? Si tu faisais paitre tes chameaux dans la partie couverte d'herbes, ne Ie ferais-tu 
pas en conformite avec la destinee fixee par Dieu et si tu les faisais paitre sur la partie 
sterile, ne Ie ferais-tu pas egalement en conformite avec la destinee fixee par Dieu ? }) 
'Abd ar-Ral,lman ibn 'Awf,qui etait absent pour qudque affaire, arriva a ce moment 
et dit : « J'ai une certitude a ce sujet car rai entendu Ie Prophete (~) dire: "Lorsque 
vous apprenez que la peste se declare dans un pays, ne vous y rendez pas; mais, si die 
est declaree dans Ie pays OU vous etes, ne quittez pas ce pays pour la fuir." )} 'Umar loua 
alors Dieu et fit demi-tour. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qU'j( faut retenir : 
• 	 Lorsque la peste se declare en un lieu, iI ne convient pas de s'en approcher. Et si elle se declare dans une region 

dans laquelle on se trouve, iI ne faut pas la quitter pour la fuir, de crainte de repandre l'epidemie. II s'agit done 
de respecter les consignes de mise en quarantaine. 

1792. Selon Uslima ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous apprenez que Ia peste s'est deciaree dans un pays, n'y allez pas ; mais si 

dIe se declare dans Ie pays OU vous etes, ne quittez pas ce pays. [Bukhari at Muslim] 


'" , '" "" 	 y.' 

,<.?j~ eJ l~lJ d;;#.)5S\i ,<.?j~ 5j.lh.!\ r-!!~ .. 1~1»: Jti ~~I If ~J fJ J.~L:;.i y,J .1792 
", '" ", '" 	 "'", '" '" 

0-,'- '" t: 
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Chapitre 362 

L'interdiction absolue de pratiquer la sorcellerie 


.~ ~tl ~ ~ ~11oo.I\.t ~ ~~"'l ~ •• 

Dleu Ie Tn!s·Haut dit : 

~ Salomon n' etait pas negateur, ce sont les demons qui retaient et qui apprenaient 
am: gens la sorcellerie. , Coran 2/102 

[( 102)::; ~ II]. .t.'11 ,,( .~.!.. ~ II ~ WI ~".ci';':1 ,~< ~ '-t::lll : <I~ ~I ~'I :. ~~< t;;~ ).: IW'&I Jij~ • "{.r- <.Y' I..l • J r- ..r.:: • <J";"J I..l • r- J 'I' IJ' 

1793. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 
« Eloignez-vous des sept peches mortds.}} - « Et quels sont-ils, Prophete de 
Dieu ? }} - « Le poIytheisme, la magie, Ie meurtre que Dieu a interdit sauf pour Une 
raison legitime, !'interet usuraire, s'approprier les biens de l'orphelin, la fuite Ie jour du 
combat, la calomnie proferee al'encontre de femmes chastes, croyantes et innocentes. }} 
[Bukhari at Muslim] 
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Chapitre 363 
L'interdiction de prendre avec soi Ie Coran 


lorsqu'on voyage en terre hostile 

j-'AJ\ ~~4 ~jlj~ 1~1 J\lgl ~~ Jl l.J%,d4 c.,..aWI ~#' ~4 


1794. Ibn 'Umar rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit de voyager en terre ennemie en emportant Ie Coran. 
[Bukhilrl at Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir ; 

• 	Ii est interdit de voyager en terre hostile en emportant Ie eoran de peur qu'il ne tombe entre des mains qui 
voudraient Ie degrader. 

Chapitre 364 

L'interdiction d'utiliser des recipients en or ou en argent 


J~~I ()~j ~'-J cJ\foW'J ~.,.,.:JIJ Jf~1 ~~, ~\.ilJ ~.lJI.~\.il J~' r.!~ ~4 

1795. Selon Umm Salama, Ie Prophete (iI) a dit: 


Celui qui boit dans un recipient en argent ne fait que degiutir dans son ventre Ie feu 

de I'Enfer. [BukharT at Muslim] 


Une autre version de Muslim mentionne : ({ Celui qui mange ou qui boir dans un recipient en 

or ou en argent... » 


,.. /' (i' ~ r: Co _ !II ~ ". ",' '" a j!> ,'" ! 
«. '~" \.;.c.k; ., ".o ~I ".:114:31 . .:.,,,' .ill»: JI,; ";!Jii;;"&1 J ",. I Ip"t, 4...J.,.::. "\. • 17 9 5 
~.) N J>;:.f':'-'. • ~ /, " . .r!. 1.$ , ~.J'"".) <.J ~ (' (f." 

~ r: t"t... ~ r:I) - !II

«.~.illj 3.J:~II ~I J ~AJ J5~ 1.$:iJ1.:>1 D: ~~IJ') JJ .~jA;.., 

1796. l:Iudhayfa rapporte : 

Le Prophete (~) nous a interdit de porter de Ia soie et du brocart, et il nous a interdit 
de boire dans un recipient en or ou en argent, en disant : « Ces choses leur sont destinees 
en ce monde et vous sont reservees dans l'au-dela. » [BukhM at Muslim] 

Dans une autre version que l'on trouve dans AJ-Sabibayn (les deux recueils authentiques de 
Bukhari et Muslim), selon f.ludhayfa, Ie Prophete (~) a dit : « Ne portez pas de soie ni de 
brocarr, ne buvez pas dans un recipient en or ou en argent et ne mangez pas dans des 
plats en or ou en argent. » 

: JI,;J '3 ~~ilj ~111 ~T.) ,-;-,)Jlj 'C~jJIJ '..r.!..,>J1 c.f trt:tJ ~~I ~l: JI,; ~ ~j; (fJ .1796 
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1797, Anas ibn SirTn rapporte : 

J'etais en compagnie d'Anas ibn Malik chez un groupe de zoroastriens. On nous apporta 
du fdlUdhaj (sorte de patisserie perse) sur un plateau en argent. Anas n'en mangea point. 
Quelqu'un lui suggera alors : « Change de plat! » On lui apporta un plat de bruyere, il 
y versa Ie contenu et en mangea. [Bayhaql, selon una chaIne considerea /;Jasan] 

~ ~~l')s- t..~)~ ;..r.J'U'"A-JI ~)J~ ~J.!.UL. -:r. ~1 c3 a: JI,j &.~ -:r. ~t if" .1797 
.. "" "",:II "" 

'" , t:..:,.1. ~. '1 1 jS~ ~ _~r~' ~I I;: J~ . ~~ ~ ~l:;i ill-t. !fi .",'
'~:' /:!~ OJ). ~ '\!'!"" '~- ~:.<..r J>d y r.r-;-" • \'~ 

Chapitre 365 

L'interdiction de porter un vetement teinte au safran 


i~;.o 4J3 ~jl~t'~~~ 


1798, Anas rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit aux hommes de se teinter au safran. [BukhM et Muslim] 


.~j&.. .yjJl~? ~i ~..r.J1 ~: ,:m ~r if .1798 
Ce qu'il faut retenir : 

• A l'epoque du Prophete (ii), ce sont les negateurs qui s'habillaient ainsi. 

1799. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al? rapporte : 


Le Prophete (~) vit sur moi deux habits teintes au safran. 11 dit : « Est-ce ta mere qui 

t'a ordonne cela ? » Je demandai : « Dois-je les laver? » - « Brwe-Ies plutot, repondit Ie 

Prophete. )} [Muslim] 


Dans une autre version, on trouve : « Ce sont les habits des negateurs, ne les porte pas ! » 


.!l5~i .!.L!i» :Jili .:r.~ ~j js. ~.r.JI t.SC :JI,j ~ ,-""WI -:r. "rs- -:r. '&1 ..y- if" . 17 9 9 
/ . . 

Chapitre 366 

L'interdiction d'observer Ie silence toute une journee 


~I Jl \'iJt ~~ u+'ll ~~ 
. 

1800, 'Ali rapporte: 


rai retenu du Prophete (~) ces propos: « Celui qui a atteint l'age de la puberte n'est 

plus orphelin et it n' est pas permis d'observer Ie silence to ute une journee. » [Abu Dliwud, 


selon une chaine jugee /;Jasan] 
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Nawawi precise: « Khanibi a dit en commentaire de ce hadith: "Le silence faisait partie 
des rites observes au temps de l'ignorance (jdhiliyya). L'islam a interdit une telle pratique et a 
ordonne Ie dhikr et les bonnes paroles." » 

((.J;D, ,)1 iY-"="'~ 'jj 'i~' ~ ~ 'j» : ~~, ~..?) ~ ,~f,~;. : Jl,; di-; :.)s- ~ .1800 
/  -

.~ ~l:....~ ~,.,b ,J-!i ol"J . , / 

jlJ~ \J~iJ ~~:,; iSl:.)1\ J \~ .~~\ ~t.;J\ ':',; ~ 5L5: ~..w\ Ii; ~J ~LkiJ\ Jti 
"" "" 	 "" .

.~L";""~I//_ ./_/.J 

1801. Qays ibn Abi l:Iazim rapporte : 

Abu Bakr a~-Siddiq entra chez une femme nommee Zaynab de la tribu de Al}.mas. 
Lorsqu'il constata qu'elle ne parlait pas, il demanda: « Qu'a-t-elle done ane pas par
ler? »- « Elle a decide d'accomplir Ie pelerinage en s'abstenant de parler, lui repondit
on. » Abu Bakr lui dit alors : « Parle! Car cda n'est pas permis, c' est une pratique du 
temps de l'ignorance (jahiliyya). » Elle se mit alors aparler. [BukharT] 

lATj .~j: 4J J~~i~ ot~l.)s- di-; ~j~1 ~;t ~S»: Jl,; ijl>.f.i ~ v-::i ~J .1801 
"" "" t:# ,,:$" .. 
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~ /.r Ih.~ 'j Ih ~~ ~» : 4J JW .-~~ .a.! ~ : I)W ~((.~ 'j 4J L;» : JW .~ 'Y 

.t.?Jl>..:J1 ol"'J .' - ;i5::; .U~:~.~t.;J' 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lobservation du silence etait une pratique de la periode anteislamique qui est interdite en islam. II convient 
plmat d'entretenir des conversations vertueuses. 

Chapitre 367 

L'interdiction de s'apparenter it un autre que son pere 


~I,.~ Jl ~~j ~1~ Jl ~W~II.:-'~I ~~ 1.:-'4 


1802. Selon Sa'd ibn Abi Waqqa~, Ie Prophete (*) a dit : 


Cdui qui pretend avoir un autre pere que Ie sien - alors qu'il sait que ce n'est pas son 

pere -, Ie Paradis lui est interdit. [BukhM et Muslim] 


~~~....,i":~l~l~~/'/....,i ,: Ii /~I'/»:Jl,;';;~~'Ii~i~J ~ i· ~:/.1802/- . /-; f.? (""""'" Y".J /-; .r- (.S'.,f (f ~ ..,:- . v: J '-f. ~ / ,y
o I _ ~. ~I /
·~~((·i.f> 

1803. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (*) a dit : 


Ne vous detournez pas de vos ancetres car cela constitue un acte de negation (kufr). 

[BukhM et Muslim] 

(} -' .. "" ~ "" -' -- "" "" "" "" "" . "" -' ~ 
.~ jA:. ((.~;f! 9 ~~)~ .~~I ~ lfo.; 'j » : Jl,; ~~I:'; ~J oJ.~ '-f.1,y-J .1803 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lislam est attache it la preservation de la filiation et des droits et devoirs des parents sur leurs enfants. 
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1804. Yazid ibn Sharfk ibn Tariq rapporte: 

l'ai assiste a un preche de 'Ali sur la chaire et je l'ai entendu dire: « Par Dieu, nous 
n' avons d'autre livre alire si ce n' est Ie Livre de Dieu et ce qui se trouve dans ce feuillet. » 

n tira alors ce feuillet qui contenait certaines choses relatives aux blessures et al'age des 
charneaux. Ii y etait dit egalement : « Le Prophete (~) a dit : "Medine est territoire sacre 
entre 'Ayr et Thawr ; quiconque seme la discorde dans l'enceinte sacn~e ou donne asile a 
un malfaiteur sub ira la malediction de Dieu, celie des anges et de tous les hommes. Le 
jour de la Resurrection, Dieu n' acceptera de lui ni reuvre obligatoite ni reuvre surero
gatoire. La protection due aux musulmans est la meme pour tous ; elie s'exerce jusqu' au 
plus humble d'entre vous. Quiconque trahira un musulman subira la malediction de 
Dieu, celie des anges et de tous les hommes. Le jour de la Resurrection, Dieu n' accep
tera de lui ni reuvre obligato ire ni reuvre surerogatoire. Quiconque pretend avoir un 
autre pere que Ie sien ou d' autres protecteurs que les siens aura contre lui la malediction 
de Dieu, celle des anges et de tous les hommes ; Ie jour de Ia Resurrection, Dieu n' accep
tera de lui ni reuvre obligato ire ni reuvre surerogatoire." » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le jour de la Resurrection, Ies bonnes a:uvres de celui qui pretend avoir un autre pere que Ie sien, seront caduques. 

CA>ncernant Medine, c'est un territoire sacre 011 Ie peche commis est decuple. Samhildi a dit : {( Un petit peche 

comrnis aMedine devient peche capital. » 

1805. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque pretend avoir un autre pere que Ie sien alors qu'il sait que ce n' est pas 
son pere - a commis un acte de mecreance. Celui qui pretend aquelque chose qui ne 
lui appartient pas, n'est pas des notres ; qu'il s'apprete aprendre place en Enfer. Et 
quiconque traite un homme de mecreant ou d'ennemi de Dieu, sans qu'ille soit reel
lement, verra son insulte se retourner contre lui. [BukhM et Muslim, texte de Muslim] 
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Chapitre 368 

L'interdiction de transgresser les interdits divins 

~~ 4lJ*lJ",1 k",~~I ~ I.e. ~\ZJI ;y. ~~I ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Que ceux qui desobeissent aux ordres du Seigneur prennent garde d' ~tre frappes 
par un malheur ou d'~tre accables par un chatiment cruel. , Coran 24/63 

~ Dieu vous avertit d'avoir a Le craindre. , Coran 3/30 

~ En verite, la riposte de ton Seigneur est-implacable ! , Coran 85/12 

~ Tel est Ie chatiment de ton Seigneur quand II sevit contre les cites criminelles. Ses 
coups sont toujours douloureux et portes avec violence. , Coran 11/102 

[(63)·II]£.'Rt'::"I~·'" "fa"~ !:to ·i~.;,-:_il~:.liI1.:..j;}.: 1L.;41JliJr "t: '", ~J ~ u ~ ..,- u.,r" .IJ!".) • ,.. <.J'\- ...... "" .. "" ,- ", ... ,. ,. ,. 

[(0) .)l~ Jf] 4{.8;~1 rsJ~...J': JL.; JUJ 

[( 12) Ur.'I] 4{ .~~ ~J ~~! , : JL.; JUJ 

[(102) ;)yJ 4{.~~~:1J.f~! ~U;~j i$)Jl.i;.f 1~! ~J1tt .!u¥j,:.)L.; JUJ 

1806. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : , 

Dieu Ie Tres-Haut est Jaloux, et la jalousie de Dieu se manifeste lorsquel'homme 
enfreint Ses interdits. [BukhM at Muslim] 

,. ~, .. f." 4 ~ , II. , " ,~ , ,. 401~ <:)0>Jl" 

«.~ .wI r? t; ;~I :;'i. .)1 ~I OffJ (i~ Jl.i:; .wI .)1» : Ju ~~I .)1 

Chapitre 369 

Ce que doit dire et faire celui qui enfreint un interdit 


~ i:".'. ~JI ;y. ~J 4l~ I.e. ~~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et si Ie demon t'incite a agir autrement, cherche aussitot refuge aupres de Dieu, car 
II entend tout et sait tout. , Coran 41136 

~ Lorsque ceux qui craignent Dieu se sentent effieures par Ie souHle de Satan, ils se 
souviennent de leur Seigneur et aussitot redeviennent clairvoyants, , Coran 71201 

~ A ceux qui, ayant commis un forfait ou une injustice envers eux-memes, invo
quent Dieu pour Lui demander pardon de leurs peches, car qui peut absoudre un 
pecheur si ce n'est Ie Seigneur? Aceux enfin qui ne persistent pas dans Ie mal, des 
qu'ils s'aper~oivent qu'ils sont dans l'erreur. Ceux-Ia, leur recompense sera Ie par
don de leur Seigneur, ainsi que des jardins sous lesquels coulent des rivieres et OU 
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leur sejour sera eternel. Et quelle belle recompense pour ceux qui accomplissent des 
c;euvres saIutaires ! , Coran 31135-136 

~ 0 croyants, revenez tous it Dieu, si vous voulez assurer votte saIut ! , Coran 24/31 

1807. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Quiconque jure [par inattention] en disant: « Par Ut et 'Uzza! » doit dire: « II nest de 

dieu que Dieu. » Et quiconque dit it son compagnon : « Viens faire un pari avec moi ! » 


doit faire une aumone [en expiation]. [BukhM et Muslim] 


'&1 ~1:81 ')J : ~ '.sj:jIJ ,?')l\4 :~.} Jill ~ 0A » : JIj &.fll J- ~j ;;.} -.it ~J .1807 
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.~~ «.J') ~).. !I~lji JIZ ,~~ JIj 0AJ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II n'est pas permis de jurer au nom d'un autre que Dieu ; un tel acre est considere comme de la negation qu'iI 

faut reparer par Ie renouvellement de son attestation de foi, II est aussi interdit d'inviter qui que ce soit it parier ; 
I'expiation d'un tel peche consiste en une aumone. 
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HADITHS CHOISIS 
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Chapitre 370 
Hadiths relatifs aI' Antechrist et aux signes de la fin des temps 

~Ij wIJ~I";"4 

1808. Nawwas ibn Sam'an rapporte : 

Un matin, Ie Prophete (~) evoqua l'Antechrist. Tantot il elevait la vou: et tantot ilIa 
baissait au point de nous faire penser quil [1'Antechrist] se trouvait deja dans les pal
meraies voisines. Lorsque nous nous rendlmes chez lui, it vit l'effet de ses propos sur 
nous et nous demanda : « Qu'avez-vous done? » Nous repondimes : « 6 Prophete, tu 
as evoque l'Antechrist ce matin, et tu as, tour a tour, eleve et baisse la voix, au point de 
nous faire penser qu'il se trouvait deja dans les palmeraies voisines. » Le Prophete dit 
alors : « Ce n'est pas l'Antechrist que je crains Ie plus pour vous. S'il sort alors que je 
suis encore parmi vous, je serai la pour Ie confondre. Et s'il apparait alors que je ne suis 
plus parmi vous, chacun sera en mesure de Ie confondre, et Dieu me remplacera aupres 
de tous les musulmans. 'CAntechrist est un jeune homme aux cheveux crepus et a I'rei! 
eteint [borgneJ. II est comparable a'Abd al-'Uzza ibn Qatan. Celui d'entre vous qui Ie 
rencontrera devra reciter pour s'en preserver les premiers versets de la sourate Al-Kahf 
(Coran 18). II viendra, il sortira par une route situee entre l'Irak et Ie Sham. II semera 
la corruption de toutes parts! Serviteurs de Dieu, rutes preuve de fermete ! » 

Nous demandames : « Prophete, combien de temps restera-t-il sur Terre? » - « Quarame 
jours, repondit-il. Un jour comme une annee, un jour comme un mois, un jour comme 
une semaine, et Ie reste, egal a nos jours ordinaires. }) 

Nous demandames : « Prophete, lorsque la journee sera aussi longue qu'une annee, 
les talat d'une journee suffiront-elles ?» « Non, repondit-il. II vous faudra faire une 
estimation. » 

Nous demandames encore: « Prophete, a queUe vitesse se deplace-t-il ? )} II repondit : 
« II se deplace comme Ia pluie poussee par Ie vent. II viendra a un peuple, HIes invitera 
a croire en lui et ils repondront ason appel. II ordonnera alors au ciel de pleuvoir, aIa 
terre de faire pousser les plames et leur betail reviendra du pre plus gras qu'il ne l'etait 
auparavant, les mamelles plus gon£lees qu'elles ne l'etaient auparavant et les £lancs plus 
larges. Puis il viendra aun peuple et les invitera a croire en lui. lIs refuseront, HIes quit
tera et ils se reveillerom au matin, victimes de Ia secheresse et dans Ie denuement Ie plus 
total. CAntechrist passera ensuite devant des ruines et leur ordonnera: « Sortez vos 
tresors ! » Les tresors Ie suivront, tels un essaim de bourdons. Puis i1 appellera un jeune 
homme en pleine force de I'age et ille coupera en deux de son sabre, avec precision. II 
l'appellera et Ie jeune homme viendra Ie visage rayonnant et souriant. 
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Dieu enverra alors Ie Messie, fils de Marie, qui descendra sur Ie minaret blanc a l' est 
de Damas, vetu de deux pieces d' etoffe de couleur, posant les mains sur les ailes de 
deux anges. Quand il baissera la tete, il en tombera des gouttes d'eau et quand il la 
relevera, il s'en ecoulera des grains d'argent, pareils ades pedes. Tout impie qui sera 
expose a son souffle mourra. Et son souffle portera aussi loin que son regard. Ii recher
chera l'Antechrist, l'attrapera et Ie tuera a la porte de Ludd. Puis Jesus ('Isa) se rendra 
aupres d'un peuple que Dieu aura preserve de I'Antechrist. Illeur essuiera Ie visage et 
leur parlera des degn!s qu'ils occuperont au Paradis. Alors qu'ils se trouveront dans cet 
etat, Dieu inspirera a Jesus: «J'ai fait sortir certains de Mes serviteurs que nul ne peut 
combattre. Abrite Mes serviteurs sur la montagne! » Dieu enverra alors Ya'juj et Ma'juj 
(Gog et Magog) qui deferleront de toutes parts. Leur avant-garde passera devant Ie lac 
de Tiberiade qu' elle assechera totalement. Puis leur arriere-garde y passera egalement et 
dira : « II y avait de l' eau jadis ici. » 

Jesus, Ie prophere de Dieu, et ses compagnons seront assieges. Leur situation sera telIe 
qu'une tete de taureau aura plus de valeur a leurs yeux que cent dinars (pieces d'or) 
pour l'un d'entre vous aujourd'hui. Alors Jesus, Ie prophere de Dieu, et ses compagnons 
invoqueront Dieu avec ferveur et Dieu enverra contre leurs ennemis des vers qui leur 
devoreront Ie cou. Ils mourront tous comme un seul homme. ]esus, Ie prophete de 
Dieu, et ses compagnons redescendront dans la plaine. Ils ne trouveront pas un empan 
de terre qui ne soit infeste par l' odeur de leurs cadavres. Puis Jesus, Ie prophete de Dieu, 
et ses compagnons invoqueront Dieu avec ferveur et Illeur enverra des oiseaux - ayant 
un cou semblable au cou du chameau - qui les emporteront et les deposeront ou il 
plaira a Dieu. Puis Dieu enverra une pluie qui n' epargnera ni tente ni maison et II 
lavera la terre jusqu'a devenir telIe un miroir. Puis on dira ala terre: « Fais pousser tes 
fruits et redonne tes benedictions! » Ce jour-la, une seule grenade suffira a rassasier 
une troupe d'hommes qui s'abriteront sous son ecorce. Le lait sera beni, au point que la 
traite d'une chamelle suffira a un: grand nombre de personnes, celie d'une vache suffira 
aune tribu entiere et Ie lait d'une brebis suffira a un dan. C'est alors que Dieu enverra 
un vent agreable qui les soulevera par les aisselles et qui atera la vie a tout croyant et a 
tout musulman. Ii ne restera en vie que les pires des hommes qui copuleront en public, 

. eeis des anes. C'est sur eux que se levera l'Heure. » [Muslim] 
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1809. Rib', ibn I-;lirashrapporte : 

Je me rendis aupresde I:Iudhayfa ibn al~Yaman en compagnie d'Abu Mas'ud al~An~an. 
Ce dernier lui demanda: « Parle~nous de ce que tu as entendu du Prophete (~) au 
sujet de l'Antechrist. » I:Iudhayfa repondit : (( Lorsque l'Antechrist sortira, il aura avec 
lui de l'eau et du feu. Ce que les gens croiront etre de l'eau sera en realite un feu brulant 
er ce qu'ils prendront pour du feu sera une eau frakhe et suave. Celui qui Ie rencontrera 
devra se precipiter vers ce qu'il croit etre du feu car c'est en realite une eau suave et 
agreable. » Ibn Mas'ud ajouta alors : « Et j'ai entendu cela moi aussi. » [Bukhart et Muslim] 
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1810, Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

I.:Anteehrist apparaitra dans rna eommunaute et il restera quarante ... Oe ne sais pas s'il 
s'agit de quarante jours, quarante mois ou quarante ans). Dieu enverraJesus ('Isa), fils de 
Marie, qui Ie reeherehera et Ie tuera. Puis les gens resteront sept annees sans eonnaitre 
d'animosite, pas meme entre deux personnes. Ensuite, Dieu enverra un vent froid qui 
viendra du Sham. II ne subsistera sur Terre aueun etre ayant dans Ie creur Ie poids d' un 
atome de bien sans qu'il soit saisi par ee vent. Meme si l'un d'entre vous se refugiait 
au creur d'une montagne, Ie vent s'emparerait de lui. II ne restera que les pires des 
hommes, rapides comme des oiseaux et agiles comme des felins. Ils ne reeonnaitront 
aueun bien et ne desapprouveront aucun mal. Satan leur apparaitra et s'exdamera : 
« N'allez-vous done pas m'obeir ?» 11s s' ecrieront: « Et que nous ordonnes-tu ?» II 
leur ordonnera d'adorer les statues. Leurs biens deviendront alors abondants et leur vie 
sera agreable. On souffiera ensuite dans Ie dairon. Quiconque l'entendra vacillera. Le 
premier a l'entendre sera un homme oecupe a reparer I'abreuvoir de son chameau. II 
tombera foudroye ainsi que tous ceux qui seront autour de lui. 
Alors, Dieu enverra - ou fera descendre - une pluie semblable a de Ia rosee - ou pareiUe 
a du sperme - qui rendra vie aux corps des gens. Puis on souffiera une deuxieme fois 
et les voila debout, les yeux grands ouverts. On leur dira alors: « Hommes, venez 
vers votre Seigneur! » et ~ Arretez~les car ils doivent etre interroges. , (Co ran 37/24) 
Puis on dira: « Faites sortir ceux qui sont destines au Feu!» On demandera: 
« Combien ?» - « Pour chaque millier, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, repondra-t
on. » Ce sera un jour OU les cheveux des jeunes enfants deviendront blancs. Ce jour-la, 
Ia verite sera devoilee. [Muslim] 
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1811. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii n'est pas un pays qui ne sera fouie par l'Antechrist, al' exception de La Mecque et de 
Medine. Tous Ies acces seront gardes par des rangees d'anges. LAntechrist se fixera dans 
un marecage et Medine subira trois secousses. Dieu en fera alors sortir tout mecf(!ant 
et tout hypocrite. [Muslim] 

.::x "1 ,4:...4.l1 ~ ~I Jlt.1J1 ~j6';. ~I .J;: "1»: ~ 41 J ~'J~: J~ . ...,-;:'J. J •.•• ~.~...,-;:' _. J"".J 

~ .J. ~ '" ,," .J. /. "" ;." ~ ;. '" "';:; ,/I,.41 ~ . ~ ,..:,;tA;.' .!..>~ 4:..J..J1 $'" ,~L J .:" ,~~ '. -; '1..;. ~~I~ :II 4.WI ~J5 ~ , ~ _ • .J • .? " . ~ .r- :.r. , ,. • ; ~ 
.~ .1.,) «.~8j)\S- . 

1812. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Soixante dix mille juifs d'Ispahan vetus d'un voile sur Ia tete suivront I'Antechrist. 
[Muslim] 

1813. Selon Umm Shari'k, Ie Prophete a dit : 


Les gens fuiront l'Antechrist pour se refugier dans Ies montagnes. [Muslim] 


.~.: !Ijj ((.~~I J ~L{..1J1 ~ ~81 ~~ » : JA~~I~~i0) -;4.,j, ri!J>J .1813 

1814. Selon 'Imran ibn l;iu!?ayn, Ie Prophete (lIi) a dit : 


Depuis la creation d'Adam jusqu'au jour de la Resurrection, il n'y aura pas d'evenement 

plus important que la venue de l'Antechrist. [Muslim] 
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1815. Selon AbO Sa'id al-Khudrl, Ie Prophete a dit : 

LAntechrist apparaitra et un homme parmi les croyants partira a sa rencontre. Des 
eclaireurs de l'Antechrist Ie croiseront et lui diront: ({ Ou vas-tu? » - {{ Je pars a la 
rencontre de celui qui est apparu, repondra+il. » Ils lui diront alors : « Ne crois-tu pas 
en notre seigneur [I'Antechrist] ? » -« Nul doute concernant notre Seigneur [Dieu], 
repondra+il. » lIs diront : ({ Tuez-Ie ! » Mais certains diront : ({ Votre seigneur ne VOllS 

a-t-il pas interdit de tuer qui que ce soit sans son autorisation ? » Iis l'emmeneront 
alors alui. Lorsque Ie croyant Ie verra, il s'ecriera : ({ 0 gens, voici l'Antechrist dont Ie 
Prophete a parle. » L'Antechrist ordonnera alors : {( Couchez-Ie sur Ie ventre et lacerez
lui Ie visage! » II sera roue de coups au visage et sur Ie ventre. LAntechrist demandera 
de nouveau: ({ Ne crois-tu pas en moi ? » L'homme s'ecriera: {{ Tu es Ie faux Messie (litt. 
Ie messie imposteur). }) On ordonnera alors de Ie couper en deux, ala scie, de la tete 
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aux pieds. Puis l'Antechrist marchera entre les deux parties sectionnees et dira : « Leve
(oi ! )} L'homme se levera puis l'Antechrist lui dira: « As-tu foi en moi ? » - « Je n'ai 
it ton egard que plus de clairvoyance, repondra-t-iL » Puis il poursuivra : « Hommes! 
U ne torturera plus personne apres moL» C'est alors que l'Antechrist Ie saisira afin de 
l'egorger mais Dieu placera entre son cou et sa davicule une plaque de cuivre qui l'em
pechera de faire quoi que ce soit. Ule prendra alors par les pieds et les mains et Ie jettera. 
Les gens penseront alors qu'il1'a jete au Feu mais, en realite, ill'enverra au Paradis. Le 
Prophete (.) a dit ace moment: « Cet homme sera Ie plus grand des martyrs aupres 
du MaItre des mondes. » [Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• :rAntechrist fait partie des signes de Ia fin du monde. Les hadiths Ie concernant sont assez nombreux et on Ies 

retrouve notamment dans Ie Sa!;!!; Muslim (hadith n° 5235) et dans les Sunan d'Ahll Dawlid. II y a notamment 
un hadith tres long, rapporte par EJ.tima bint Qays, qui rapporte qu'un jour, Ie Compagnon Tamim ad·Dar! est 
venu voir Ie Prophete suite 11 un voyage qu'il venait de filire. II lui a raconte qu'alors qu'i! etait en mer, son 
equipage et lui s'etaient perdus et ils echouerent sur une lie. La, Tamim alia prospecter I'He it la recherche d' eau ; ils 

rencontrerent alors un homme, aux cheveux si longs qu'ils tralnaient par terre. Quand Ie Prophete entendit cela, 
il emmena Tamim ad-Diri et fit reunir les gens. II lui demanda de repeter ce qu'il venait de dire puis Ie Prophete 

dedara: « Cet homme [que Timim a vul est I'Ant&hrist. » D'autres versions existent, disant que I'Antechrist 
s'est adresse it Tamim et ses hommes et que s'engageaune conversation entre eux. Mais Ie plus important est de 
se rappeIer que Ie Prophete a montre comment Ie confondre et Ie combartre, si nous venions it vivre les derniers 
signes de Ia fin des temps. Pour aurant, Ie musulman n'a pas aesperer vivre ces signes, car nul ne salt comment il 
supportera ces epreuves tres lourdes. 

1816. Mughira ibn Shu'ba rapporte : 

Personne n'a interroge Ie Prophete (.) au sujet de l'Antechrist autant que moL 
Et il m'a dit : « II ne te fera pas de mal. » Je lui repondis : {( On dit quil a avec lui une 
montagne de pain et un Reuve d' eau. » - « II est bien plus meprisable au regard de Dieu 
que cela, repondit Ie Prophete. » [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 LAntechrist pourra executer des choses qui sembleront irrealisables et beaucoup Ie prendront pour Dieu. Mais 
Celui qui lui a donne autant de pouvoirs (Dieu) affermira les veri tables croyants et nulle peur ne les atteindra. 

1817. Selon Anas, Ie ProphiHe (~) a dit : 

II n'est pas un prophete qui n'ait mis en garde sa communaute contre Ie borgne men
teur. Certes, il est borgne et votre Seigneur ne l'est pas. II est ecrit entre ses yeux : « Ka, 
fa, ra. » [Bukhari at Muslim] 

~J~l.J,~j.Pi~l )It,~\.kiIJj.P\jI~t J.l;t Jij ~i~~ l;: ~41 J~jJli: Jli ~J..,....;t e;s-J .1817 
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Ce qu'!1 faut retenjr : 

• 	 Ces trois lettres arabes signifient : " II a mecru (kafora). » 

1818. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Vous informerais-je de ce que nul prophete n'a dit auparavant au sujet de l'Antechrist? 

II est borgne et il viendra avec ce qui ressemblera au Paradis et a l'Enfer. Ce qu'il 

pretendra etre Ie Paradis s' averera etre l'Enfer. [BukhM at Muslim) 
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1819. Ibn 'Umar rapporte: 


Le Prophete (~) evoqua l'Antechrist au milieu d'une foule et dit: « Dieu n'est pas 

borgne et Ie faux Messie (litt. messie imposteur) est borgne de l'ceil droit, sembiable a 

un grain de raisin proeminent. » [Bukhari at Muslim] 
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1820. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


L'Heure ne viendra pas tant que Ies musulmans n' auront pas combattu les juifs qui 

n' auront d' autre recours que de se cacher derriere les pierres et les arbres qui diront : 

« Musulman ! Void un juif qui se trouve derriere moi, viens done Ie tuer ! », al' excep

tion d'un arbre appele gharqad et qui est un des arbres des juifs. [Bukhari at Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Gharqad est une variete d'arbres epineux qui pousse aux alentours de Jerusalem. Dieu donnera aux arbres et aux 
pierres Ie pouvoir de parler et de denoncer, et rien nest impossible pour Dieu, Createur de toute chose. 
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1821. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui detient mon arne dans Sa Main, ce monde ne prendra pas fin tant que 
l'homme, passant devant une tombe, ne se jettera pas sur celle-ci en dis ant : « Malheur 
amoi ! Si seulement je pouvais ~tre ala place de l'occupant de cette tombe ! » li n' aura 
pourtant aucune religion, seule l'epreuve Ie poussera adire cela. [Bukhart et Muslim] 

~;;~ • '~lL 't!.~11 ~.z \:Jill ~1 ';I ox, . ...J.; ,dJI »: '&1 J ":"J~ JIj : JIj ti. .1821
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1822. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


L:Heure n' arrivera pas tant que ron n'aura pas decouvert dans 1'Euphrate une monta

gne d' or pour laquelle les gens s'entretueront. Quatre-vingt-dix-neuf personnes sur cent 

seront tuees et chacune d' elles dira : « Peut-etre serais-je Ie seul rescape. » [Bukhart et Muslim] 


Ort trouve dans une autre version: « On sera sur Ie point de decouvrir dans l'Euphrate un 

tresor compose d' or. Que celui qui vivra ces moments n' en prenne rien. » 
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1823. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Us laisseront Medine ason apogee et dIe ne sera frequentee que par des betes sauvages 
et des oiseaux, venus rechercher leur pitance. Les derniers hommes aetre ressuscites 
seront deux bergers de Muzayna se dirigeant vers Medine. lis appelletont leurs ttoupeaux 
mais ils ne trouveront aMedine que des animaux sauvages. Et lorsqu'ils parviendront a 
la colline de l'adieu (thaniyyat al-wada<), ils tomberont face cantre terre. [Bukharl et Muslim] 
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1824. Selon AbU Sa'ld al·Khudri, Ie Prophete a dit . 


Ala fin des temps, il y aura un calife qui distribuera l'argent avec largesse et sans 

compter. [Muslim] 


, -' ".. -' ~,,,,, -' "."" "';. jJ. ,. ,.. ".. ~ f ' 'J/. (I ;;.

"rJwl "~01;~11 'I j'<~w;:.: ~0C":»:JIj";'~ ~'101b.>.~l>J1..w...... I' .1824J ~.r j':: I.E I:: J;.; ~ ~ '-:?-" . 'i?~ ,,' '-:f. ifJ 

1825. Selon AbO MOss al-Ash'arT, Ie Prophete a dit : 


Il viendra un temps ou 1'hornme cherchera afaire une aumone d' or sans trouver per

sonne pour l'accepter. Et l'on verra un seul homme suivi de quarante femmes qui lui 

demanderont sa protection tant les hommes seront rares et 1es femmes, nombreuses. 

(Muslim] 
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1826. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme acheta une terre aun autre. Lacheteur y trouva une jarre contenant de 
1'0r. II dit alors au vendeur: « Recupere ton or car je ne t'ai achete que la terre et non 
l'or. )} Le vendeur lui repondit alors : « Je t' ai vendu la terre et ce qu'dle contient. » 

lIs s'en alU:rent porter leur diff'erend aupres d'une derce personne qui leur demanda: 
« Avez-vous un enfant? )} run d'eux: repondit: « J'ai un gar~on. )} Et l'autre: «J'ai une 
fiUe. )} Lhomme leur dit alors : «Mariez-Ies, depensez de cet or pour eux: et faites-en 
aumone. » [BukhAri at Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
e 	II est important de verifier la provenance des biens qui nous sont acquis et de n'accepter que ce qui est licite. Ceia 

est un signe de noblesse de caractere. En outre, ce hadith nous montre que lors d'un litige, il convient de s'en 
remettre 11 une tierce personne, digne de con fiance, qui fera office d'arbitre. 

1827. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 
Deux femmes avaient avec dies leurs enfants. Un loup survint et s'empara de l'un 
d'eux:. La mere de cet enfant dit a sa compagne: « C'est ton enfant que Ie loup a 
emporte. » Lautre s'ecria : « Non, c' est Ie den! )} Elies porterent leur litige aupres de 
David' qui donna raison ala plus agee. Elles se rendirent alors chez Salomon, fils de 
David, et lui poserent Ie probleme. II delibera en disant : « Apportez-moi un couteau 
afin que je Ie coupe en deux: pour en donner achacune la moitie. )} Mais Ia plus jeune 
l'en empecha en disant : « N'en fais rien, que Dieu te fasse misericorde ! C'est bien son 
fils. » Salomon se pronon~a alors en faveur de la plus jeune. [BukMri et Muslim] 

Ce qU'i! taut retenir : 
e. Ibn 'Allan a dit: « Cettel::tistoire prouve que !'intelligence et la comprehension sont un don de Dieu et qu'elles 

ne sont pas liees it l'age. » Le prophete David etait connu pour sa sagesse et l'art de juger, mais Dieu lui a donne 
un fils prophete, Sulayman (Salomon), dote d'une intelligence et d'une sagesse hors normes. Sulayman avait 
aussi plusieurs autres dons, entre autres celui de comprendre Ie langage des animaux, d'avoir un pouvoir sur 
les djinns et les elements. 
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1828. Selon Mirdas al-Aslami, Ie Prophete (~) a dit : 


Les gens vertueux disparaitront les uns apres les autres et il ne subsistera que l'ivraie 

relle des dechets d'orge ou de dattes et Dieu ne leur accordera aucune consideration. 

IBukhM] 

~\j, \J"'b~ !.;J .1828 
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1829. Rifa'a ibn Rafi' az-Zuraqi rapporte : 


Gabriel vint voir Ie Prophete (~) et lui demanda: « Comment- considerez-vous les 

gens de Badr ?» Le Prophete repondit: « Ils font partie des meilleurs des musulmans. » 


Gabriel dit alors : « Et il en est de meme pour les anges qui ont participe ala bataille 

de Badr. » [Bukharf at Muslim] 
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1830. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque Dieu Ie Tres-Haut fait subir un chatiment aun peupIe, il touche tout Ie monde 

puis chacun sera ressuscite selon ses reuvres. [BukMrf at Muslim] 
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1831. Jabir rapporte . 


Le Prophete (~) se tenait pres du tronc d'un palmier au cours de son preche. Lorsque 

la chaire (minbar) fut posee, nous entendimes une lamentation, provenant du trone, 

semblable aux gemissements d'une ehamelle qui vient de mettre bas. Le Prophete (~) 


posa sa main sur Ie trone et eelui-ci s'apaisa alors. [BukMri] 


Vne autre version mentionne : « Un vendredi, Ie Prophete (~) s'assit sur Ia ehaire (minbar) 

et Ie tronc de palmier sur lequel il avait l'habitude de faire ses sermons se mit acrier si 

fort qu'il faillit se fendre en deux. » 


On trouve dans une autre version: « Le tronc eria, tel un enfant. Le Prophete (~) deseendit 

alors de sa ehaire et Ie serra eontre lui. Le trone se mit agemir ~omme un enfant puis 

finit par s'apaiser. » Le Prophete dit alors : « Le trone pleurait du fait de l'evocation de 

Dieu qu'il avait l'habitude d' entendre. » 
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1832. Selon Aba Tha'!aba al-Khushani JurthOm ibn Nashir, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut a prescrit des obligations, ne Ies negligez pas. II a etabli des limites, 
ne les outrepassez pas. II a interdit certaines choses, ne les enfreignez pas. II S' est tu sur 
certaines choses par misericorde pour vous et non par oubli, ne cherchez donc pas ales 
connaitre.· [Daraqutni, qui Ie considere oasan] 

~ ~\) ~j.)W -dll ~!»: Jli ~-dl\ ~.?J ~ ~ fU 0 r):f.-~I %Ii -t.i ~J .1832 
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• Shaykh Albfull considere ce hadith ria 'if. 

1833. 'Abdullah ibn Abi Awfa rapporte : 

Nous avons pris part a sept campagnes militaires en compagnie du Prophete (~) au 

cours desquelles nous mangions des sauterelles. [BukhM et Muslim] 


Dans une autre version: « Nous mangions avec lui des sauterelles. » 


J. 'i-: y. J.,.,... '" 	 '" ,.
JSG : ~h) .jJ.;\,iJ1 JSl; '7'lj)- Ef' '&1 ~.?J e:: L;j)-: Jli 

1834. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le croyant ne se fait pas piquer deux fois au meme endroit. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le musulman doit faire preuve d'intelligence et de sagacite. Son desinteressement et sa sincerite ne doivent pas Ie 
rendre naifpour autant. 

1835. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II y a trois hommes aqui Dieu ne parlera pas Ie jour de la Resurrection. II ne Ies regar
dera pas, ne les purifiera pas et ils auront un chatiment douloureux: un homme dans 
Ie desert qui dispose d'un superflu d'eau mais qui refuse d'en donner aun voyageur. 
Un homme qui vend une marchandise aun autre apres la laldt de l' apres-midi ('air) et 
qui jure qu'ilI'a achetee atel prix alors qu'il n'en est rien. Enfin, un homme qui n'a fait 
acte d'allegeance aun imam qu'en vue d' obtenir un bien de ce monde, si bien que si 
ce dernier Ie lui donne, il se montre fidele mais s'ille lui refuse, il trahit son allegeance. 
(Bukhari et Muslim] 
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1836. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (*l) a dit: 

«Entre les deux souffies du clairon, s'ecouleront quarante ... » Les Compagnons 
demanderent alors : « 6 Abu Hurayra, s'agit-il de quarante jours ?» « Je ne peux me 
prononcer. » - « Quarante anm!es alors ? » - « Je ne peux me prononcer.» «Quarante 
mois peut-etre?» - « Je ne peux me prononcer mais l'etre humain sera totalement 
aneanti, a l'exception de son coccyx. C'est a partir de cet os que la creation sera recons
tituee. Puis Dieu enverra du del une pluie qui fera pousser les hommes comme de Ia 
verdure. » [Bukhari at Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les souffles du clairon signaleront Ie jour de Ia Resurrection. Enrre ces deux soufHes, il s' ecoulera une periode de 

quarante ans, comme l'atteste un hadith authentique (voir hadith n° 1808). Tous ceux qui entendront Ie premier 
soufHe de clairon seront foudroyes. Au second soufHe, les gens seront ressuscites er sortiront de leurs tombes. 

1837. AbO Hurayra rapporte: 

Alors que Ie Prophete (~) s'entretenait avec des gens, un bedouin arriva et dit: 
« Quand l'Heure aura-t-elle lieu? » Le Prophete (~) continua a parler. Quelqu'un dit 
alors : « II a entendu sa question mais elle lui a deplu. » Un autre dit : « Mais non, il 
n'a pas entendu sa question! » Lorsque Ie Prophete termina de parler, iI dit : « Ou est 
celui qui a pose une question au sujet de I'Heure ? » Ce demier repondit : « Je suis la, 
Prophete de Dieu ! » Le Prophete dit : {( Lorsque Ie depot que l'on confie ne sera plus 
respecte, attends-toi a I'Heure. » Le bedouin demanda : « Et comment ne sera-t-il plus 
respecte ? »Le Prophete f{~pondit alors : « Lorsque Ie commandement sera confie a ceux 
qui n'en sont pas dignes, attends-toi a l'arrivee de l'Heure!» [BukhM] 
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1838. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit: 

Ils [les imams] dirigent la jaldt pour vous : s'ils l'accomplissent correctement, ce sera a 
votre avantage et au leur, et s'ils se trompent, ce sera a votre avantage et a leur detriment. 
[5ukMr1J 
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1839. AbO Hurayra a dit au sujet du verset suivant : 

• Vous etes la meilleure communaute qui ait jamais ete susdtee aux hommes ~ : Les 
meilleurs des hommes pour leurs semblables sont ceux qui Ies tireront, en chaines par 
Ie cou, jusqu'a les faire adherer a l'isiam. [Bukhari] 
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1840. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu, Puissant et Majestueux, S' etonne de voir un peuple enchaine entrer au Paradis. 
[BukharT] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II s'agit ici des captifs de guerre que I'on emprisonne puis qui embrassent I'islam. 

1841. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les endroits les plus aimes de Dieu sont les mosquees et les plus detestes sont les 
marches. [Muslim] 

.~.IJJ ((.~Iri 41 Jl~~1 fo.rJ ,t;~~41 Jl~~1 ~t)): J[j~~1 ~~j .1841 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les mosquees sont des lieux sacres, aimes de Dieu car on y evoque Ie Seigneur, on y prie et on y lit Ie Coran. Les 
marches, par contre, sont des endroits Oll la duperie, la ruse, Ie mensonge sont nombreux. Cela ne signifie pas pour 

aurant que frequenter les marches est un peche, mais c' est une mise en garde contre ce qu'ils renferment comme 

mefaits. 

1842. Salman ai-Faris! rapporte : 

Ne sois pas - si tu Ie peux - Ie premier a entrer au marche ni Ie dernier a en sortir car 
il [Ie marche] est Ie champ de bataille du diable et c'est la qu'il hisse son etendard. 
[Muslim] 

Barqani rapporte, dans son $abib, ces propos de Salman: « Le Prophete (~) a dit : " Ne 
sois pas Ie premier a entrer au marche ni Ie dernier a en sortir car c'est la que Satan y 
pond et fait edore [son malJ." » 

o _ ""..;' j. .. "" ~ ""'/ ;,....; "" "" "" , "",0 "" "

c.~~ ~I 'lj ,J.,.!JI J>~~ JJI ~1010iyN'l: J1.9 ~ 0-: J'?J ~~LiJI0w.::.:}-j .1842 

.I.K", r-L' ~IJJ .~IJ <~:. ~j '016:~1\ ~~ ~~,~ 

1843. Selon 'A1?im al-Al)wal, 'Abdullah ibn Sarjis a dit : 


Je dis au Prophete (~) : « Prophete de Dieu, que Dieu te pardonne ! » Et Ie Prophete 

me repondit : « Et qu'll te pardo nne egalement. » ~im dit alors a 'Abdullah ibn Sarjis : 

« Est-ce que Ie Prophete (~) a demande pardon pour toi ? » - « Qui, repondit-il, et 

pour toi aussi. » Puis il recita Ie verset : ~ Et demande pardon de tes peches ainsi que 

pour les croyants et les croyantes. ~ (Coran 47/19) [Muslim] 
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1844. Selon Aba Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Parmi les paroles des premiers temps de la prophetie que les gens ont retenues, il y a : 

« Si tu n' eprouves aucune pudeur, alors fais ce .que tu veux ! » [Bukhl:lrl] 


rJ ISl: ),~,~, rJ\S ~ J..l!lI ilJ~i ~ ~1»: ~I Jli: Jli ~o ~~L.Al~1;~ ~i y:,. 1844 

.~ 	~I '\ « ~!. I;;";";"'~ :: , :: 
• ,-?J • • JJ •'-"'-:: '- e::-' 

Ce qu'iI faut retenir : 	 ~ 

• 	La pudeur est une qualite enseignee par les prophetes et transmise au fil des ages. Les savants am imerprere ce 
haruth de deux manieres; «fais ce quem veux» est 11 la fois une menace (car Die~ te retribuera en fonction de 
tes actes) et une annonce pour expliquer que la pudeur est la qualite qui te detournera de la turpitude. 

1845. Selon Ibn Mas'Od, Ie PropMte (~) a dit : 


Le jour du Jugement, la premiere chose pour laquelle les gens seront juges est Ie sang 

verse. [Bukh8ri et Muslim] 


.ds. ~~~, «...1;.:'01 . ~~I ~.' 81:>'" '. ~'I; :)';t)):;jljj';; ~ ~IJ Jli: Jli j-',;; " ~ .', . ~~ .1845" ..,..... ~ <./ ~ •~ ry....;;' 0':! ~ J ~ '-:?-' ~ •.Y'-" '-! ~J 

1846. Selon 'A'isha, Ie Prophete (~) a dit: 


Les anges ont ete crees de Iumiere, les demons ont ete crees de feu sans fumee et Adam 

a ete cree tel qu' on vous l'a decdt. [Muslim] 


'" ~ ".!-'" '" ;. J., '" '" '" ' '" '" 

•..,l.i!r C~I; ~ ;)\.:;.ll ~J 'J"'; ~ ~~I S Q~":'» : ~'&I J.?J Jli :..:.Jli ~~~ YJ .1846 
til' "" ~ "" 

;'" '" ~ 
.~ ;\JJ «.~~Jt.L r;;j ~J 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Dieu cree ce qu'll veut 11 partir de ce qu'll veut, la puissance Lui appartient et II est Capable de toute chose. 

1847. 'Aisha rapporte : 


La morale du Prophete (~) etait celle du Coran. [Muslim, selon un texte long] 


" ",_-'II ~_ """",,,, ,,""'; 11"... 

.J.»~:l"- ~.}~ ;IJJ «.;)ljAJl ~'&I ~:;.t;:.;)15 » : ..:Jli ~~J .1 847 
Ce qu'iI taut retenir :..... .. 

• 	Le Prophete (~) etait d'un noble caractere. Son comportement etait un exemple vivant de l'application du 
Coran. Dieu Lui-meme dit de Son Prophere (~) ; {( Tu es d'un caractere eleve. » (Coran 68/4) 

1848. Selon 'Arsha, Ie Prophete (~) a dit : 

« Celui qui desire rencontrer Dieu, Dieu desire Ie rencontrer, mais ce1ui qui deteste 
rencontrer Dieu, Dieu deteste Ie rencontrer. » 'A1sha demanda alors: «Prophete de 
Dieu, s'agit-il de notre apprehension de la mort? Nous detestons tous Ia mort. » Le 
Prophete (~) repondir: ({ II ne s' agit pas de cela. Seulement, lorsqu' on annonce au 
croyant qu'il jouira de la misericorde de Dieu, de Sa satisfaction et de Son Paradis, il 
eprouve alors Ie desir de rencontrer Dieu et Dieu aimera alors Ie rencontrer. Quant au 
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negateur, quand on lui annonce Ie chatiment de Dieu et Sa colere, il n'a aucune envie 
de rencontrer Dieu et Dieu detestera Ie rencontrer ! » [Muslim] 

'" '" ,. "" t ' ;. // .... ".
((.~a4l.&1 'Of.&I;~ ~f &) .~;~.&1?>- ~I;~?>I ~»: *'&1 J,.?:; J\.9:..:.J\.9~).1 848 

'J'. ;/ ,....;/ -'" '" ... '" ... t;.... -' /f> '" ;. l),,,,l) 

.&1~::r. A I~l &:j!ll~) .~J5 ~» : J\.9 .":"yJl ~:j18s::.i ~.:.>yJl ~I.:sl ,'&1 J,.?J ~ :..:JAi , , 
;.; "" • ,., ,. /. JIt / ,.:. "" "';....;'" ,. '" ;;;....c C 

.wI 'O.?J •.wl ;~ ;.? ,~J.wl ,":",I~ ~ I~l ~ts::JI ~lJ ~;~ '&1 ";'>1..9 •.&1 ;~ ";'>1 ~J ~\,.,..;.J.J 
'" / '" ,. 

1849. La mere des croyants, $afiyya bint I:/uyayy, rapporte : 

Je suis allee rendre visite au Prophete (*) de nuit, alors qu'il accomplissait une retraite 
spirituelle [a la mosqueeJ. Je lui ai parle puis je me suis levee pour retourner chez moi. 
Le Prophete (*) se leva alors pour m' accompagner. Deux hommes parmi les a~ars 
passerent ace moment. Et quand ils virent Ie Prophete (~), ils presserent Ie pas. Le 
Prophete leur dit alors : « Soyez rassures, il s'agit de Safiyya bint Buyayy. )} Les deux 
hommes s'ecrierent : « Gloire aDieu, Prophete de Dieu ! )} Le Prophete leur dit alors : 
« Satan circule dans Ie corps de l'homme comme Ie sang circule [dans ses veinesJ. Et j'ai 
craint qu'il ne vous suggere quelque mauvaise pensee. )} [BukhM et Muslim] 

;. -' ;. J.'~ 10 ... p '" ;.~ "j} i~ "" "'" ...,. / '" . ,. !)j 
~P~~ .~ ~JJjl ~l!.~ ~1 ~lS:...:.J\.9 ~J t.;J-~ ;;~~ ~j!J1 r Y-J .1849 

~1~ Ji»:~J~.1.P '1 &.!!\~#I.!lht:'J L..:J~I~ ~~''''~.~ o~L-::J~;":J.,~ -" .r' .;.J ~ ,J!, ·J~.·,·,r../::'"i ., 
.I "":; "'" /7 ,. "':; ~ '" ,,. /' '" "" '" "J. 
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, " 
,p,. "''''' f>?" ,. J.;. ,. 01 

.~~«.t.;.;: J\.9Jl Ir.~}.i ~J~'), . ' 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Lexpression des deux Compagnons « Gloire it Dieu, Prophete de Dieu ! » signifie qu'ils n'avaient pas do ute un 
seul instant du Prophete (~). Mais, pour eviter tout do ute, il est toujours preferable de clarifier les choses. 

1850. Abu al-Fac;ll 'AbbAs ibn 'Abd al-Muttalib rapporte : 

rai participe ala bataille de Bunayn en compagnie du Prophete Abu Suo/an ibn 
al-Birith ibn 'Abd al-Munalib et moi ne l'avions pas quitte un seul instant durant toute 
la bataille. Le Prophete (*) etait sur sa mule blanche et, lorsque les musulmans et les 
polytheistes se rencontrerent, les mllSulmans battirent en retraite. Le Prophete (*) se 
mit alors a faire galoper sa mule en direction des negateurs et moi, je retenais la mule 
par les renes pour l'empecher de galoper trop vite tandis qu'Abu Suo/an lui tenait 
l'errier. Le Prophete s'ecria alors : « 'Abbas, appelle les compagnons du gommier [ceux 
qui ont prete serment d' allegeance sous l'arbre de BudaybiyyaJ ! » ['Abbas - qui etait un 
homme ala voix puissante - dit alors :J J'appelai aussi fort que je pouvais : « Ou sont 
les compagnons du gommier ? » Par Dieu, au son de rna voix, ils firent tollS demi-tour, 
aussi rapidement qu'une vache retourne vers ses petits. Ils s'ecrierent: « NollS void! » 

Ils lutterent alors contre les negateurs et appelaient les anlars en disant : « Groupe des 
a~ars! 6 groupe des a~ars ! » Puis ils se limiterent aappeler les Banu Birith ibn 
Khazraj [une tribu des anjars]. Le Prophete (*) observait Ie combat en se haussant sur 
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sa mule, et Iorsque Ie combat atteignit son paroxysme, il pdt des cai1loux qu'il jeta aIa 

figure des negateurs puis iI s'ecria : « Ils sont battus, par Ie Seigneur de Mul;lammad ! » 

Je suis aIle voir de pres la bataille, elle en etait au meme point [les ennemis avaient Ie 

dessus]. Par Dieu, apeine Ie Prophete (~) lantya-t-illes cailloux que je vis [les ennemis] 

s'affaiblir et la bataille tourner aleur desavantage. [Muslim) 

\,;1 .i.;.\r . -:' -",;,1Ji<;; 41 J' "..;., 'l'~. : J~ ~ ~I ;:.;. l:.J1 I ':;':11 i ~'/ .1850 
J'" C;r::-> i Yo ~ ,r".) c:;- '. / " '! w: . U-- '-I- ifJ 

~::ill;jL;~ti~ 1~,;,~4IJ '/ ,~Ii;~!.4,.i;4IJ ,/~\;:.;. ~ l:>J1; 5li: 1/
oJ""" •• '" .;..;-~ r"JJ ~ \~ r".);, /' '! /~ 0"!. y,J 
/0 ~ ~ ~ r:J.o fo""o]l." ]I. '" "';, 0' '" -; ,.,. "0' ,.. 
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, / 
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/ ~ /

Ce qu'iI faut retenir : 

• Certains Compagnons, durant cette bataille, furent leurres par leur tres grand nombre ; ils pensaient donc 

gagner facilement, mais ils se tromperent car la bataille tourna Ii leur desavantage pendant un moment, si bien 

que presque tous les musulmans se sauverent. Le courage du Prophete les fit revenir et ils purent remporter la 

bataille, grace Ii]'aide divine. Dieu leur enseigna ainsi que la victoire n' est pas fonction du nombre mais de la foi 

en Dieu et de l'obeissance Ii Son Prophete (~). 

1851. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 

Dieu est Pur et n' accepte que ce qui est pur. Et II a prescrit aux croyants ce qu'Il a pres

crit aux prophetes en disant : ~ Prophetes ! Mangez les bonnes choses et pratiquez Ie 

bien. 9> (Coran 23/51) Et: ~ 6 vous qui portez Ia foi! Mangez de ce que Nous VollS 

avons gratifie comme bonnes choses." 9> (Coran 2/172) Puis il mentionna Ie cas de 

l'homme qui, prolongeant son voyage, tout hirsute et poussiereux, tend Ies mains vers 

Ie del s'ecriant : « Seigneur! Seigneur! » alors que sa nourriture est illicite, ainsi que sa 

boisson et ses vetements et qu'il vit dans l'illicite. Comment serait-il exauce ? [Muslim] 
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1852. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, il y a trois personnes aqui Dieu ne parlera pas, qu'll ne puri


fiera pas, qu'Ii ne regardera pas et qui subiront un cha.timent douloureux: un vieillard 

fornicateur, un gouvernant menteur et un pauvre pleind'arrogance. [Muslim] 


"" "" ~ ~ "" II :;..,., ",. -1-... ",. J.";"., "., "" ' 

~J 'rf-.lL~ 'lj 'r-t-S:;' 'lj ,~~I ry'.&1 ~ '1 4;')\;» : ~'&I J.?:, Jli : Jli d'}J ~j. 1852 

'~:'J'> «.~ ~\ij ,';'1.15 l!~~J '~Ij &: ~i ';'1.1s. 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadirh n° 617. 

1853. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


SayQin, ]ayl,lan, l'Euphrate et Ie Nil sont tous des Reuves du Paradis. [Muslim] 


".,,, 111 1, J. ~ " '0 J.:; J "'./"" '" , J. 

.~:IJ) «.~I ~4-it ~ JS JiJIJ .;;1.;Jlj .:>~J':>t.;.;....)): ~'&I J..?J JIj: Jli d'}J.JS.j. 18 5 3 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Certains fleuves terrestres existeront au Paradis. 

1854. AbO Hurayra rapporte : 

L'e Prophete (~) me prit par la main et me dit : « Dieu a cree la Terre un samedi ; et 
de la terre, Ii a cree les montagnes un dimanche. Ii a cree les arbres un lundi, puis Ii a 
cree Ie reprehensible Ie mardi. II a cree la lumiere Ie mercredi, II a dissemine Ies animaux 
terrestres Ie jeudi. Et Ii a cree Adam en fin d'apres-midi du vendredi. [Muslim] 

"" "" "" '\ I '" " ",,"" "" ".,,. "" .., "',..,,,, J. '" ... r ~ ~ 
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•. 1 ••1 «. IlilJI '_~11 ;'y~ I~~II;' ~L::. '1 ..i.:-il .\ . ~I ': '_::1Liz~~~~r-- J) (,)'::"" .~ 0::! -~J~.:.r:, ..r; J ~ ..r; J, , i~.:.r: ~ ,~i

'" '" '" "'.......... '" 


1855. AbO Sulayman KMlid ibn al-WalTd rapporte : 

Pendant la bataille de Mu'ta, neuf sabres se sont brises dans rna main. II ne me resta a 
la main qu'une lame yemenite. [BukhM] 

..s.,l,~'.4, L~.L..;t...:.i ~~ i;.~ n 15';; J":' ;.kZI..l~h: Jli ~J..w .il· JJ~ 5\;'! ~, i!.... 1855 .~.. ""~'. , • , Y' i Yo • ,. '-:!' ~ ~.-;Y 0,/ ....r. l..T .J 

" " . / "I, . "1 '\ «·~·1 ~/ •
.~)~ .J.> .~I.<>o.!~ J. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Khalid ibn al-WalId etait un grand guerrier. S'i! combattit au debut contre Ie Prophete (~), il linit par se rallier 

alui, convaincu de la veracite du message. Apres sa conversion, il fut nomme « l'epee de Dieu}) tant il combattit 

pour !'islam du vivant du Prophete et apres sa mort. Grace ason sens de la strategie et asa bravoure, les musulmans 
remporterent de nombreuses victoires. D'ailleurs, c'est grace alui que les musuhnans ne perdirent pas la bataille 
de Mu'ta, dans laquelle trois mille musulmans affronterent deux cent mille hommes (arabes et byzantins) ! 

1856, Salon 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Quand Ie juge prononce un jugement apres un effort de reflexion, si son jugement 
s'avere juste, il beneficiera de deux recompenses, et s'il se trompe, il en retirera une 
recompense. [Bukharl et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Al-ijtihiid, ou effort de refiexion, est destine aceux qui en ont la competence et som reconnus comme tels par des 

savanrs emerites. Si Ie mujtahid - celui qui fait l'effort de refiexion - prononce un jugement qui s' avere juste, il 
en retirera deux recompenses: I'une pour avoir fourni l'effort et une autre pour avoir vu juste. S'il s'avere que son 
jugement est faux, il en retirera quand meme une recompense pour avoir fourni l'effort de refiexion. 

1857. Selon 'Aisha, Ie Prophete (.) a dit : 


La fievre est une emanation de la chaleur de l'Enfer. Rafraichissez-Ia avec de l'eau. 

[BukhM et Muslim] 

.~jA:.. (.:W~ ~JS;.t;~ e;t~ ~I»: Jij~~I~t oJ;.o ~L:> yj .1857 

1858. Selon 'ATsha, Ie Prophete (.) a dit : 


Celui qui meurt en etant redevable de jours de jeune, son proche parent peut jeuner 

pour lui. [Bukhart et Muslim] 


.di;~" «'~~~i'L,;.'''i~.diJ-'':'''1A !-)):Jij~ ·'I·s0o l .:;:' .1858" ~ •,J ..r ~. .:.r -"i.:F" '-; .. "t'"J 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le proche parem peut jeooer pour celui qui meurt en etant redevable de jours de jeooe obligatoire, sans que cela 

ne soit pour lui une obligation. 

1859. 'Awf ibn Malik ibn at-Tufayl rapporte : 

On rapporta a'AIsha les propos que 'Abdullah ibn Zubayr [son neveu] avait tenus au 
sujet d'une vente ou d'un cadeau qu'elle-meme avait fait. [Ii avait die] : « Par Dieu, que 
'AIsha cesse [de dilapider ses biens en les distribuant], sinon je ferai mettre ses biens 
sous sequestre ! )} 'AIsha s\~tonna : « Ese-ce bien lui qui a dit cela ? )} - « Oui, lui repon
dit-on. )} - « Eh bien! Je fais Ie serment aupres de Dieu de ne plus jamais adresser la 
parole aIbn Zubayr. )} 
Comme elle tardait arevenir vers lui, Ibn Zubayr envoya un intermediaire aupres d' elle, 
mais elle die : « Non par Dieu ! Je n'accepterai pas son pardon et je ne manquerai pas 
amon serment. )1 Ibn Zubayr commenr;:ait a trouver Ie temps long, il s'adressa alors 
aMiswar ibn Makhrama et a'Abd ar-Ral;1min ibn Yaghuth et leur dit : «Je vous en 
prie, au Nom de Dieu, introduisez moi aupres de 'AIsha, car elle n'a pas Ie droit de 
faire Ie voeu de rompre ses liens de parente [avec moil, » Miswar et 'Abd ar-Rahman 
emmenerent donc Ibn Zubayr avec eux chez 'Alsha aqui ils demanderent la permission 
d' entrer : « Le salut soit sur toi ainsi que Ia misericorde de Dieu et Ses benedictions! 
Pouvons-nous entrer ? I) - « Entrez ! », dit 'AIsha. I1s preciserent : « Pouvons-nous tous 
entrer ? » - « Oui, entrez tous, repondit-elle. » EIle ne savait pas qu'Ibn Zubayr etait 
avec eux. Des qu'ils enrrerent, Ibn Zubayr passa derriere Ie ride au [qui les separait 
d' elle]. 11 se jeta au cou de 'AIsha et se mit aIa supplier en pleurant. Miswar et 'Abd ar
Rahman la supplierent egalement de lui parler de nouveau et d' agreer sa demarche. lIs 
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lui dirent : «Tu sais bien que Ie Prophete a interdit de fuir quelqu'un comme tu Ie fais, 
et qu'il n' est pas permis aun musulman d'ignorer son prochain pIllS de trois jours. » 

Comme its multipliaient les actions et repetaient Ie mal qu'il y avait aagir ainsi, 'Alsha 
leur rappela son serment et se mit apleurer et adire: « Mais j'ai fait un serment, et 
un serment est une chose grave. » Comme ils ne cessaient d'insister aupd~s d'elle, elle 
se decida aadresser la parole a Ibn Zubayr. Pour expier la violation de serinent, elle 
affranchit quarante esdaves. Et chaque fois qu' elle parlait de ce serment, elle pleurait a 
tel point qu' elle en mouillait son voile. [8ukM.r1] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	Msha etait une femme tres genereuse. La plupart du temps, die donnait ce qu'elle avait amanger aux pauvres, 
si bien que Ie soir, iI ne lui restait rien pour subvenir ases propres besoins. Et tous ses biens etaient depenses en 

faveur des plus pauvres. Son neveu lui reprocha ainsi de ne pas prendre soin d'dle, raison pour laquelle it menas:a 

de mettre ses biens sous sequestre, pour qu' elle puisse beneficier un minimum de ses biens. 

1860. 'Uqba ibn 'Amir rapporte: 

Le Prophete (~) se rendit aupres des victimes de la bataille de Ul;1ud, huit annees apres 
la bataille, et invoqua Dieu en leur faveur comme s'il faisait ses adieux: aux: vivants et 
aux: mons. Puis il monta sur la chaire (minbar) et dit : « Je suis parmi vous comme un 
edaireur et je me porterai temoin avotre encontre. Je vous donne rendez-vous aupres 
du bassin que je vois depuis l'endroit OU je me trouve. Je ne crains pas pour vous l'asso
dationnisme, mais je crains pour vous ce bas monde et j'ai peur que vous ne VOllS dis
putiez ason sujet. » Ce fut la derniere fois que je vis Ie Prophete (~). [8ukMrl at Muslim] 

On tfouve dans une autre version: « Mais je crains pour vous ce monde et que vous ne 
rivalisiez ason sujet ; je crains que VOllS vous entretuiez acause de lui et que vous 
perissiez comme ceux: qui VOllS ont precedes. » 'Uqba dit alors : « Ce fut la derniere 
fois que je vis Ie Prophete (~) sur la chaire. » 
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Vne autre version mentionne: «Je suis un edaireur pour vous' et je me porte temoin a 
votre encontre. Par Dieu, je vois a present Ie bassin. On rna fait don des cMs des tresors 
de la Terre - ou des des de la Terre - et par Dieu, je ne crains pas pour vous l'associa
tionnisme, mais je crains pour vous que vous ne vous disputiez au sujet de ce monde. }) 
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1861, AbO Zayd 'Amr ibn Akhtab al·An~ari rapporte: 

Le Prophete (~) dirigea Ia priere du fajr puis monta sur la chaire (minbar) et nous 
sermonna jusqu'au moment de la taldt de midi. II descendit alors de sa chaire et 
accomplit Ia taldt. Puis il monta de nouveau sur Ia chaire et nous sermonna jusqu' au 
moment de la faldt de l' apres-midi (~r). 11 descendit de sa chaire et accomplit la faldt. 
Puis, a nouveau, il remonta sur la chaire et nous sermonna jusqu' au moment de Ia faldt 
du maghrib (coucher du soleH). II nous informa de ce qui etait passe et de ce qui allait 
advenir. Le plus savant d' entre nous est celui qui a Ia plus grande memo ire. [Muslim] 
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1862. Selon 'Alsha, Ie Prophete (~) a dit: 


Que celui qui a fait Ie vreu d'obeir aDieu s'y attache! Et que celui qui a fait Ie vreu de 

desobeir aDieu ne Ie fasse pas ! [Bukhari et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• II faut respecter son serment lorsqu'U ne consiste pas en un peche, sinon il faut Ie briser. 

1863. Umm Sharik rapporte : 


Le Prop here (~) m'ordonna de tuer un gecko en me disant : «11 souffiait sur Ie feu 

ou se trouvait Abraham afin de l'attiser. » [BukhM et Muslim) 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	I.e gecko est un lezard blanc vivant dans Ie desert. 

1864. Salon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui tue un gecko du premier coup aura tant de bonnes actions. Celui qui Ie tue 

au second coup aura un certain nombre de bonnes actions, inferieur au premier. Et 

celui qui Ie rue au troisU:me coup aura tant de bonnes actions. [Muslim] 


On trouve dans une autre version: « Celui qui tue un gecko aura cent bonnes actions. 

Celui qui Ie tue au deuxieme coup sera moins retribue, et celui qui l'aura tue au 

troisieme Ie sera encore moins. » 
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1865. Salon Aba Hurayra, la Prophete (~) a dit : 

Un homme se dit un jour: « Je vais faire une aumone. » II partit avec son aumone et la 
mit dans Ia main d'un voleur. Le Iendemain, tout Ie monde parlait de cette aumone faite 
aun voleur; l'homme se dit alors : « Mon Dieu, louange aToi ! Je vais faire une [autre] 
aumone. » II partit alors avec son aumone et la mit dans la main d'une prostituee. Le 
lendemain, tout Ie monde parlait de cette aumone faite la veille aune prostituee. Le 
meme homme dit encore: « Seigneur! Louange aDieu qui m' a fait donner l'aumone 
aune prostituee. Je vais faire une autre aumone. » Puis il partit avec son aumone et Ia 
mit dans Ia main d'un riche. Le lendemain, les gens parlaient de cette aumone faite 
aun riche. rhomme s' ecria alors : « Mon Dieu ! Louange aToi qui m,as fait donner 
l'aumone aun voleur, aune prostiruee et aun riche. » 

[Dans son sommeil,] cet homme vit en reve quelqu'un lui dire: « raumone que tu as 
faite aun voleur servira peut-etre alui enlever dorenavant Ie desir de voler ; celle faite 
aune prostituee l'aidera peut -etre acesser la prostitution, et celle faite aun riche Ie 
poussera peut-etre a y voir un exemple aimiter et il depensera (en aumone) une partie 
des biens que Dieu lui a donnes. » [Bukhar1 at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Si l'aumone que l'on fait tombe dans les mains d'une personne qui ne Ia merite pas, la recompense du donateut 

est tout de meme assun~e si son intention est bonne. 
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1866. Abu Hurayra rapporte : 

NOllS etions invites aun repas en compagnie du Prophete (~). On avait apporte de la 
viande aI'Envoye de Dieu. II prit l'epaule, qui etait son morceau prefere, en mangea 
une bouchee et dit : « Je serai Ie seigneur des hommes Ie jour du Jugement. Et savez
vous pourquoi ? Tous les hommes, les premiers comme les derniers, seront reunis a 
un meme endroit, de sorte que celui qui voudra les observer pourra tous les voir et 
celui qui les appellera pourra se faire entendre d' eux tous. Le Soleil s'approchera d' e~, 
et ils seront dans une angoisse et un trouble insupportables. Ils diront alors: « Ne 
voyez-vous pas dans quelle situation nous sommes ? Voyez-vous quelqu'un qui pour
rait interceder pour nous aupres du Seigneur? » Certains diront alors : « Votre pere 
Adam! )} Ils iront trouv~r Adam et lui diront : « Adam, tu es Ie pere du genre humain ; 
Dieu t'a cree de Sa Main, II a insuffie en wi Son Esprit; Il a ordonne aux anges de se 
prosterner devant wi et ils l'ont fait. Et II t'a fait demeurer au Paradis. Intercede donc 
pour nous aupn!s du Seigneur! Ne vois-tu pas dans que! etat nous sommes ? )} Mais 
Adam repondra : « Aujourd'hui, Ie Seigneur eprouve une colhe qu'll n'a jamais connue 
auparavant et qu'll ne connaltra jamais plus al'avenir. 11 m' avait autrefois defendu de 
toucher al' arbre et je Lui ai desobei. J'ai assez afaire avec moi-meme ! J'ai assez afaire 
avec moi-meme! J'ai assez afaire avec moi-meme ! Adressez VOllS aun autre que moi ! 
Allez trouver Noe ! » 

Ils iront trouver Noe et lui diront: « Noe, tu es Ie premier des envoyes de Dieu vers 
les hommes; Dieu t' a qualifie de serviteur reconnaissant. Ne vois-tu pas dans qud 
etat nollS sommes ? Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! » Noe repondra : 
« Le Seigneur, aujourd'hui, eprouve une colere qu'It n' a jamais connue auparavant et 
qu'll ne connaitra jamais plus al'avenir. Je Lavais invoque contre mon peuple. J'ai assez 
afaire avec moi-meme ! J'ai assez afaire avec moi-meme ! J'ai assez afaire avec moi
meme ! Adressez-vous aun autre que moi ! Allez trouver Abraham! )} 
lIs iront trouver Abraham et lui diront : « Abraham, tu es prophete de Dieu et Son ami 
parmi les hommes. Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois-tu pas dans 
qud etat nous sommes ? )} Mais il repondra : « Aujourd'hui, Ie Seigneur eprouve une 
colere qu'II n'a jamais ressentie auparavant et qu'It ne ressentira jamais plus al'avenir. 
Et moi, j'ai menti par trois fois. J'ai assez afaire avec moi-meme [trois fois] ! Adressez
vous aun autre que moi !Allez trouver MoIse! » 

lIs iront trouver MoIse et lui diront : « MoIse, til es un envoye de Dieu, Dieu l'a favorise 
en te faisant transmettre aux hommes Ses commandements et Ses paroles. Intercede en 
notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois-tu pas dans qud etat nous sommes ? » Mais 
a repondra: «Aujourd'hui, Ie Seigneur eprouve une colere qu'll n' a jamais connue 
auparavant et qu'll ne connahra jamais plus al'avenir. J' ai tue un homme sans en avoir 
tec;ul'.ordre. J'ai assez afaire avec moi-meme [trois fois] ! Adressez-vous aun autre que 
moi !Allez trouver Jesus! » 

Ils iront trouver Jesus et lui diront : « Jesus, til es l' envoye de Dieu et Son Verbe qu'Il 
a depose en Marie. Tu es l'esprit de Dieu, et tu parlais aux hommes des Ie berceau. 
Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois-tu pas dans qud etat nous 
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sommes ? » Mais il repondra : « Le Seigneur est aujourd'hui dans une colere qu'll n'a 
jamais connue auparavant et qu'll ne connaltra plus jamais aI'avenir. » II n'evoquera 
pas de faute commise et ajoutera: « J'ai assez a faire avec moi-meme [trois fois) ! 
Adressez~vous aun autre que moi ! Allez trouver MuI;1ammad ! » Et Us iront trouver 
Mul}ammad. [Bukhll.r1 et Muslim) 

On trouve dans une autre version: « Ils iront trouver MuI;1ammad et lui diront: 
"Mul}ammad, tu es l'Envoye de Dieu et Ie sceau des prophetes. Dieu t' a pardonne 
tes fautes passees et avenir. Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois
tu pas dans quel etat nous sommes ?" Alors, j'irai me placer sous Ie Trone de Dieu et 

tomberai agenoux devant Ie Seigneur. Dieu m'inspirera des formules d' adoration et de 
glorification qu'll n' aura inspirees apersonne avant moL Ensuite, j'entendrai dire: "0 
MuI;1ammad, releve Ia tete! Demande et tu obtiendras ! Intercede et tu seras exauce !" 
Alors je releverai Ia tete et dirai : "Ma communaute, 0 Seigneur! Ma communaute, 0 
Seigneur! Ma communaute, 0 Seigneur !" On me repondra : "MuI;1ammad ! Pais entrer 
ceux de ta communaute qui n'ont pas de comptes arendre par la porte de droite, une 
des portes du Paradis; ils seront aussi les associes de ceux qui seront passes par les autres 
portes." Puis Ie Prophete (~) ajouta: ({ Je jure par Celui qui tient mon arne dans Sa. 
Main, Ia distance qui separe les deux vantaux des portes du Paradis est egale acelle qui 
separe La Mecque de Hajar, ou celle qui separe La Mecque de Bu~ra.. » [Bukhll.r1 et Muslim) 
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1867. Ibn 'Abbas rapporte : 

Abraham emmena la mere d'Isma'll et son fils, a qui elle donnait encore Ie sein, et il 
les laissa pres de l' emplacement du Temple [la Ka'ba], sous un grand arbre s'elevant 
au-dessus de Zamzam, dans la partie la plus elevee de la mosquee (actuelle). A cette 
epoque, il n'y avait personne a La Mecque et on n'y trouvait pas d'eau. Abraham les 
abandonna dans cet endroit en leur laissant une sacoche pleine de dattes et une outre 
remplie d' eau ; puis il partit, s'eloignant peu a peu. La mere d'Isma'il Ie suivit en lui 
disant : « Abraham, OU vas-tu ?Nous abandonnes-tu dans cette vallee OU il n'ya ni etre 
humain ni quoi que ce soit ? » Elle ne cessait de lui repeter ces mots, mais Abraham 
ne se retournait pas. Elle fin it par lui dire: « Est-ce Dieu qui t' a ordonne d' agir ain
si ? » - « Oui, repondit-il. » - « Alors, II ne nous abandonnera pas, s'ecria-t-elle. » 

Abraham continua sa marche jusqu'a arriver sur une colline a l'abri des regards de Hajar 
et son fils. Alors, tournant son visage du cote du Temple, illeva les mains et pronon<;a 
cette invocation : ~ Seigneur, j'ai installe une partie de rna descendance dans une vallee 
sans culture, aupres de Ton Temple sacre afin, Seigneur, qu'ils puissent accomplir la 
jalat! Seigneur, dispose en leur faveur les cceurs d'un certain nombre d'hommes !Veille 
a leur procurer des fruits pour leur subsistance. Peut-etre en seront-ils reconnaissants. , 
(Coran 14/37) 
La mere d'Isma'll se mit ensuite a allaiter son fils. Elle but l'eau (qui lui avait ete laissee) 
jusqu' a ce que Ie contenu de l' outre fut epuise. Puis la soifl'etreignit, ainsi que son fils. 
Elle Ie voyait se tordre de douleur. Ne pouvant pas supporter un tel spectacle, elle partit 
[chercher de l' aide], et arriva aSafi qui etait la coUine la plus proche. Elle y grimpa 
et, dominant la vallee, elle scruta l'horizon. Peut-etre verrait-elle quelqu'un ? Mais elle 
ne vit personne. Alors, elle descendit des hauteurs de Safa puis, arrivee dans la vallee, 
dIe retroussa les pans de sa tunique et courut comme une personne desesp·eree. Elle 
traversa la vallee, gagna Marwa, et grimpa jusqu'a son sommet. A nouveau, elle scruta 
l'horizon. Peut-etre apercevrait-elle quelqu'un ?Mais elle ne vit personne. Sept fois de 
suite, elle fit Ie meme parcours. (Ibn 'Abbas ajoute que Ie Prophete a dit : « C'est en 
memo ire de cela que les fideles font Ie parcours entre ces deux coHines. ») Arrivee au 
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sommet de Marwa, Hajar entendit une voix. « Tais-toi ! », se dit-elle a elle-meme. Elle 
tend it l'oreille et entendit de nouveau une voix. Alors, elle dit : « Je t'ai bien entendu. 
Si tu as un moyen de me venir en aide, (fais-le) ! » 

Un ange apparut alors a l'endroit OU se trouve Ie puits de Zamzam. II frappa Ie sol 
de son talon - ou, suivant une variante, de son aile -, et bien tot l'eau finit par jaillir. 
Hajar se mit a faire un bassin, semblant dire de sa main: « [Coule] ainsi! » ; puis elle 
se mit a puiser de l' eau dans son outre. L'eau (de la source) jaillissait chaque fois qu' elle 
y puisait. 
(Ibn 'Abbas ajoute ici que Ie Prophete a dit : « Que Dieu fasse misericorde a la mere 
d'Isma'il car, si elle avait laisse l'eau de Zamzam couler ou, suivant une variante, si 
elle n' avait pas puise d' eau -, Zamzam serait devenu une source d' eau courante. }» 

[Le recit reprend :] Hajar but et allaitason enfant. L'ange Ieurdit alors : « N'ayezaucune 
crainte, car ici s'elevera une maison consacree aDieu et cette Maison sera batie par cet 
enfant et son pere. Et Dieu n' abandonne pas les Siens. » [L'endroit OU devait s'elever] Ie 
Temple formait, au-dessus du sol, une sorte de monticule, si bien que quand les eaux 
envahirent la vallee, dIes passerent a droite et agauche. 
Hajar vecut ainsi jusqu'au jour ou une caravane de Ia tribu de Jurhum - ou, suivant 
une variante, des gens d'une famille de Jurhum -, arriva par la route de Kada' et fit 
halte dans la partie basse de La Mecque. Ils virent un oiseau planer au loin et se dirent : 
« Cet oiseau tournoie certainement autour d'une source d'eau. Pourtant, depuis Ie 
temps que nous frequenrons cette vallee, il n'y a jamais eu d' eau. Envoyez done un 
edaireur - deux, suivant une variante. » Les ecIaireurs, ayant decouvert l'eau, revinrent 
et annoncerent qu'il y avait bien de l'eau. Tous se rendirent alors acet endroit et ils 
trouverent la mere d'Isma'll pres du point d'eau ; les Jurhum lui demanderent : « NOllS 
permets-tu de nous installer pres de toi ? )} - « Qui, repondit-elle, mais vous n'aurez 
aucun droit de propriete sur l'eau. » - « C'est entendu, repliquerent-ils. » 

(Ibn 'Abbas ajoute ici que Ie Prophete a dit : « Cette demande des Jurhum fit plaisir a 
Hajar, qui aimait la compagnie. ») 
Les J urhum installerent done leur camp aupres d' elle et envoyerent dire aleurs familIes 
de venir s'installer avec eux. Bientot, un certain nombre de familles s'etablit en cet 
endroit. L'enfant [Isma'll] grandit, apprit la langue arabe des Jurhum et, en grandissant, 
il gagna leur estime et leur admiration. Aussi, quand il atteignit (l'age de la puberte), ils 
Ie marierent aune de leurs femmes. [Entre temps,] la mere d'Isma'll mourut. 
Quelque temps apres Ie mariage d'Isma'il, Abraham arriva (a La Mecque) ; il venait s'en
querir de ceux qu'il avait laisses. Ne trouvant pas Isma'il [chez lui], Abraham demanda 
de ses nouvelles a son epouse. Elle lui dit : « Mon mari est sorti pour aller se procurer 
notre subsistance. » II demanda alors :' « Comment vivez-vous et queUe est votre situa
tion ? » - « Nous vivons dans la detresse, l' angC!isse et la difficulte, repondit-elle. )} Ene 
exposa ses plaintes aAbraham qui lui dit : {( Quand ton mari rentrera, tu Ie salueras 
pour moi et tu lui diras de changer Ie seuil de sa porte. » Ason retour, Isma'H, qui sem
blair avoir pressenti quelque chose, dit asa femme: {( Quelqu'un est-il venu ? )} - « Qui, 
repondit-el1e, un vieillard (dont dIe fit la description) est venu. II m'a demande de tes 
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nouvelles et je lui en ai donne. Puis il m'a demande comment nous vivions et je lui ai 
repondu que nous vivions dans la misere et la difficulte. » Isma'll demanda alors : « T'a
t-il fait quelque recommandation ?) «Oui, repliqua-t-elle, il m'a charge de te saluer 
et de te dire: "Change Ie seuil de ta porte !" » Isma'lllui dit : « Cet homme est mon 
pere, et il m' ordonne de me separer de toi. Retourne aupres des dens! » II repudia donc 
sa femme et epousa une autre femme de la tribu des Jurhum. 
Abraham s' absenta Ie temps que Dieu voulut, puis il revint et ne trouva pas Isma'il 
[chez lui]. II entra chez son epouse et lui demanda des nouvelles de son mari. Elle lui 
dit : « II est parti chercher notre subsistance. » Abraham demanda alors : « Comment 
vivez-vous ? », s'informant ainsi de leur existence et de leur situation. Elle lui repondit : 
« Nous sommes heureux et dans l' aisance. » Et elle rendit grice a Dieu. Puis Abraham la 
questionna : « Que mangez-vous ?» «De la viande. » - « Et que buvez-vous ? » - « De 
l'eau. » Alors, Abraham s'ecria : « Dieu benisse la viande et l'eau pour vous ! » 

[Le Prophete ajouta:] A cette epoque, ils n'avaient point de cereales a La Mecque, sans 
quoi Abraham aurait demande a Dieu de les benir aussi. Nulle part ailleurs qu'a La 
Mecque on aurait pu se contenter de viande et d' eau. [BukMriJ 

On trouve dans une autre version (de Bukha.d) : Abraham arriva a La Mecque et demanda : 
« Ou est Isma'il ?» Son epouse repondit: « II est parti a la chasse. Ne veux-tu pas 
faire une halte afin de manger et de boire ? » - « Que mangez-vous et que buvez
vous ?)), demanda-t-il. - «Nous nous nourrissons de viande et nous nous abreu
vons d' eau. )) - « Mon Dieu, s' ecria Abraham, benis pour eux leur nourriture et leur 
boisson! » 

Prophete (~) ajouta iei : {( Telle est la benediction due al'invocation d'Abraham. » 

[Le recit reprend:] Abraham reprit: {( Quand ton mari sera de retour, salue-Ie et 
ordonne-Iui de maintenir Ie seuil de sa porte. » De retour, Ismi'll dit: « Quelqu'un 
est-il venu ? » - {{ Oui, repondit sa femme, un vieil homme de belle apparence est 
venu - et elle en fit l'eloge. II m' a demande de tes nouvelles; je lui en ai donne. Puis, 
comme il posa des questions sur notre fayon de vivre, je lui ai dit que nous etions 
heureux. )) -« T'a-t-il fait quelque recommandation ? » - {{ Oui, il m'a charge de te 
saluer et il t' ordonne de conserver Ie seuil de ta porte. » Ismi'll dit alors : « Cet homme 
est mon pere, et toi, tu es Ie seuil [dont il parlait] et il m'a ordonne de te garder aupres 
de mol.)) 

Abraham s'absenta Ie temps que Dieu voulut, puis il revint. II trouva Isma'll occupe a 
tailler des Beches a l'ombre d'un grand arbre, pres de Zamzam. En apercevant son pere, 
Isma'll se leva pour Ie recevoir et tous deux se retrouverent comme seuls un pere et son 
fils peuvent Ie faire. {{ Isma'il, dit Abraham, Dieu m' a ordonne quelque chose. » - ({ Fais 
ce que Ie Seigneur t' a ordonne, repondit Isma'il. » - « M'aideras-tu ?» {< Je t' aide
rai !» ({ Dieu, reprit Abraham, m' a ordonne de batir un temple ici », tout en indi
quant un monticule qui dominait les alentours. Alors, tous deux se mirent aelever les 
fondations de ce Temple. Tandis qu'Isma'il transportait les pierres, Abraham edifiait la 
batisse jusqu'a parvenir a une certaine hauteur. Alors, Isma'il apporta cette pierre [la 
station d'Abraham] sur laquelle son pere monta pour continuer a elever la construction 
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avec les pierres qu'Isma'illui apportait. Tous deux disaient : « Seigneur, accepte notre 
reuvre car Tu es Celui qui entend tout et qui sait tout! » 

Une autre version mentionne: « Abraham emmena Ismi'll et sa mere a La Mecque, 
emportant avec eux une outre pleine d' eau. La mere d'Ismi'il buvait l' eau de cette 
outre afin d' avoir plus de lait a donner a son enfant. Arrive a La Mecque, Abraham 
laissa Hajaret son fils sous un grand arbre, puis il retouma chez son epouse [Sarah]. 
La mere d'Isma'ille poursuivit jusqu'a Kada, en lui criant: « Abraham, a qui nous 
abandonnes-tu? » - « ADieu, repondit-il. » - « J'accepte la protection de Dieu, s'ecria 
H'ljar qui revint alors sur ses pas. » Elle but de l' eau de l' outre et eut du lait en abon
dance pour son enfant, jusqu' au moment OU l' eau fut epuisee. Elle se dit alors : « Si 
j'allais a la decouverte des environs, peuH~tre trouverais-je quelqu'un. » Elle escalada 
la colline de Safa pour scruter la vallee et chercher si elle voyait quelqu'un, mais elle 
ne vit personne. Elle regagna ensuite rapidement la vallee pour atteindre Marwa. Elle 
fit ce parcours plusieurs fois, puis se dit : « Je vais aller voir ce qu'il fait (en parlant de 
l'enfant). » Elle se rendit aupres de lui et Ie trouva dans un etat tel qu'il semblait pret 
a rendre son demier soupir. Ne supportant pas cela, elle se dit : « Si j'allais encore a la 
decouverte des environs, peut-etre trouverais-je quelqu'un. » Elle escalada la colline de 
Safa pour scruter la vallee et chercher si elle voyait quelqu'un, mais elle ne vit personne. 
Elle fit ce parcours sept fois [entre Safa et Marwa]. Elle se dit encore: « Je vais aller voir 
ce qu'il fait. » Et soudain, une voix lui cria : « Appelle au secours, si tu as de bonnes 
reuvres pour toi ! » Gabriel apparut alors et - continue Ie narrateur -, il fit ainsi avec 
son talon: il enfon<;:a son talon sur Ie sol, et l' eau se mit a jaillir. Stupefaite, Hajar se mit 
a creuser ... Et Ie hadith continue. 
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1868. Selon Said ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit: 


La truffe provient de la manne et son jus est un remede pour les yeux. [Bukh!irt et Muslim] 


o "'" ~".::.:" J. ,....,
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LE LIVRE DE LA DEMANDE DU PARDON 


Chapitre 371 

La demande de pardon 


J~';II"':o'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Implore donc Ie pardon de tes peches et de ceux des croyants et des croyantes ! , 
Cor an 47/19 

~ Demande au Seigneur Son pardon, car II est Plein de clemence et de compassion. , 
Coran 41106 

~ Celt~bre alors les louanges de ton Seigneur et implore Son pardon, car II est toute 
mansuetude et to ute compassion! , Coran 110/3 

~ Ceux qui craignent Ie Seigneur trouveront aupres de Lui des jardins baignes de 
ruisseaux, ou ils vivront eternellement avec des epouses exemptes de toute souillure 
et beneficieront de la grace divine. Car Dieu est toujours Bienveillant envers Ses 
serviteurs qui disent: "Seigneur! Nous croyons en Toi ; fais-nous remise de nos 
peches etpreserve-nous du chatiment de l'Enfer !" ; qui font preuve de patience, de 
sincerite et de piete ; qui pratiquent la charite et implorent Ie pardon du Seigneur a 
la pointe de l'aurore. ,Coran 3/15-17 

~ Celui qui commet une mauvaise action ouse fait du tort alui-meme trouvera toujours 
aupres de Dieu, s'il implore Son pardon, indulgence et misericorde. , Coran 4/110 

~ Dieu ne saurait les charier tant que tu te trouves parmi eux; de meme qu'll ne 
saurait les punir tant qu'ils demandent Son pardon! , Coran 8/33 

~ Aceux qui, ayant commis un forfait ou une injustice envers eux-memes, invoquent 
Dieu pour Lui demander pardon de leurs peches, car qui peut absoudre un pecheur 
si ce n'est Ie Seigneur? A ceux enfin qui ne persistent pas dans Ie mal, des qu'ils 
s'aper~oivent qu'ils sont dans l'erreur. ,Coran 3/135 

[(19) ~] ~ ...;:...\S.j,jl; ~j.jJ; ~.1J jA!:: ',1; ~ : cJW 41 JIj,. "" ",.,.,,;. , ,

[( 1 06) ~L..:JI] ~.~JCfo 51S~1~!~I ~l~ ',Ij , : cJW JIj) 

[(3) ~I] ~.41~51S!'!! :~~',I; ~J~t:P ~: cJW JIj) 

"'. ~~t.' ;1::' dlJ' k, : ~l:t.u J J'\ '"."I :;~Ilf:'~'''' ,'" .:o:.i.!..If>..;.t, ~ I~1' Jll k,: IW JIj
"{ ~ ;.~ ,,/ ..,... >,;-1' ~ ~ .)'1t' '" 1wI,.,-?~,.~ • r ;,..) ,...r- ~# ,. Y f..S' J 

[(17-15)';"1~~JT] 

[(110)"L..:JI]"'.L.....,..'1 ~;'~I~~I .:::.d!!-:jj~·lt,," 't:::!";'~Nk,: IWJIj
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1869. Selon Agharr al-Muzani, Ie Prophete (;iJ) a dit : 


Mon creur se serre parfois et je demande pardon a Dieu cent fois par jour. [Muslim] 


«.~ ~ r.;)\ J 41 ~..:..\; ';P ,~ .).;-5~ ~! » : JIi 4\ Jy!..) ~f Jj.J ~j.!JI':;\;1 if) 1869 

Ce qu'iI faut retanir : 
• 	Le Prophere (~) - bien que Dieu lui air pardonne ses pecht's - multipliait les demandes de pardon. II esr done 

recommande de demander pardon it Dieu plusieurs fois dans la journee, nous qui pechons quotidiennement. 

1870. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Dieu, je demande pardon aDieu et je me repens aupres de Lui plus de soixante-dix 
fois par jour. [BukharTj 

",,0-; 0 '" 4~ 0"'" ~ " -'

#'<:"1 ';\1 '<i!l1"::"9 41~"~'\1 '\41 »:J'..r-rj.::''-I;-~.YJ ~ t./~;J .~ 
'''' 

4IJ~,~:JijJj.J~;~;~ . .J.t ''&-0.1870; JJ; J-r":!'.v-' 

..s)~I.\J) «.~~~;.......::..." :.... 
.. J I...I~#' •.. v,.... 

1871. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, si vous ne commettiez pas de peches, 
Dieu vous aurait emportes et vous aurait remplaces par un peuple de pecheurs qui 
Lui demanderait pardon et auquel II aurait pardonne. [Muslim] 

,:: ~I>J; ,~~ JlZ 41""';JJ d ....1; ~/ '1 ooW ~~ ",.ul »: ~ 41 j .. JIi: JIi Jj.J ~ .1871
i~ . J. ..r.; y //" ~ "i' J _"; Y""J J 
p #' 	 "'" ... 

..IHO.I «.!!1 ~ ;JW 4\ 5 ~;~.;; 5 ...~ r--- J) ("T' / - J / • .J:-;. 

1872. Ibn 'Umar rapporte : 

Nous avions compte que Ie Prophete disait, au cours d'une meme assemblee, cent fois : 
« Seigneur, pardonne-moi et accorde-'moi Ton pardon car Tu es Celui qui accorde Ie 
pardon, Ie Misericordieux. »* [AbO DawOd et Tirmidhi. qui Ie consicJere ~aQiQ] 

&i" -.;JJ 'J ~I?J)) : ~ ~L. ~1)1 hJIJ ~\ Jy!..) k 115: JLi.J;.J r1- ~I ~J. 18 72 
';:i "'" t::; "" (. 

.~ I!.;.b-: J\';JI.j.l.?IJ ~Jb.,t!1 .IJ) «.k'5J1~ljJl"':";l..!..Ul 

* Rabbi ghfir-li wa tub alayya innka anta t-tawwabu r-rabim. 

1873. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 
Celui qui demande pardon aDieu de maniere assidue, Dieu lui trouvera une issue a 
ses difficuites, II Ie delivrera de ses peines et lui accordera sa subsistance par des moyens 
auxquels il ne s'attendait pas.- [AbO DawOd] 
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• Shaykh Alb3.ni considere ce hadith 4a'if. 

1874. Selon Ibn Mas'Cd, Ie Prophete (~) a dit: 


Quiconque dit: «J'implore Ie pardon de Dieu en dehors duquel il n'est pas d'autre 

dieu, Ie Vivant, Celui qui assure en permanence la protection et l'avenir de Ses crea

tures, et je me repens aLui », se verra pardonner ses peches, et ce, meme s'il avait fui 

Ie combat.* [Abu DAwud, Tirmidhi et 1:11I.kim, qui Ie considera lial)iI) salon las conditions enumereas par Bukhari at 


Muslim] 


Ce qu'iI taut retenir : 
• Ibn 'Allan a explique ce hadith ainsi : « Les peches qui! a commis envers son Seigneur lui seront pardonnes, 

meme s'il s'agit de peches capitaux. » 

* Astaghjiru Llaha l-ladhi la ilaha illa huwa l-bayya l-qayyuma wa atubu ifayh. 

1875. Selon ShaddAd ibn Aws, Ie Prophete (~) a dit: 

La demande de pardon par excellence consiste adire: « Seigneur! Tu es mon Maitre et 
il fiy a de dieu que ToL C'est Toi qui m'as cree et je suis Ton serviteur. Je me soumets 
al'engagement que j'ai pris envers Toi et aTa promesse, dans Ia mesure de mes capa
cites. Je me refugie aupres de Toi contre Ie mal de mes actes. Je reconnais pleinement 
les bienfaits dont Tu m'as comble et je reconnais mes peches. Accorde-moi donc Ton 
pardon car nul en dehors de Toi ne pardonne les peches. )} 

Quiconque, dans la journee, prononce ces mots avec conviction et meurt avant la nuit 
entrera au Paradis. Et quiconque, Ie soir, prononce ces mots avec conviction et meurt 
dans la nuit entrera au Paradis. [BukhMl 

~l~! 'j ,J,'J cJl ~I : J.;.JI J): ~l ).;~: '.,'jl ~» : JI,; ~~14f J;.J ....,..,J' J. ~Ijj Y.). 1875 
'" '" _ 	 "a", ,,. 

'" '" '" '" '" , '" J ~ '" '" '" ,:;", " ;; 0"". 0': 
.~ .!.l;";:; ..!.lJ ty'i .~.;:'.p L. ~~ ~')';I ,~\ L. !l~)) !l~~ \j\) ,!l4 L;I) ",:;;\.,:. "':";1 

", 0...... "'?.: // J~ C <;,,- '" ()/ , 0"'(; 	 I> * 'U-, ;1 i)t J;.i ~y.~ ..;..,w ,~ ~; J~\~ ~I,; !r ....:..;i 'j1";'ylll ~ 'j ~~ •.) ..:#1,; ~~ :}i).. 	 '" '" '" '" - .. 
. t;..J1.1 U:>o.l\ I.d: .J'. , • .J' ~f I;.s~ I .. ~ • .J' .J' ,,11\:' ! ~It.i : ~ ,~\ I.:,.f:
\$J . )J ,. c..r ~ -*' ~ r.r. ~ &;j" Y') c.ft'" ~ "t" '-r") /' c..r ~ 

'" '" 	 '" '" 
Ce qu'il taut retenir : 
• 	Cene demande de pardon par excellence est appdee sayyid al-istighflr (sayyid signifiant maitre) car die traite de 

l'unicite divine et dle tappelle que Dieu Seul merite l'adoration; die est une hurniUte et un devouement envers 
Ie Createur de toute chose, et enfin c'est une reconnaissance sans equivoque de ses peches. 
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1876. Thawban rapporte : 


Apres la talat, Ie Prophete demandait pardon a Dieu trois fois puis disait : « 0 Dieu ! 

Tu es la Paix et de Toi vient la paix. Beni sois-Tu, Digne possesseur de la Majeste et 

de la Munificence! »* [Muslim] 


-.:j ~I » : JLiJ ~'i 4\ )i~ .\ .~')l.., .% ..J~I \';1 ~I Jr'J St5 : Jli Jj.) SL'; !.rJ . 1 876 
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*Alldhumma anta s-salam wa minka s-salam tabltrakta yd dhal-jalali wa l-ikrdm. 

1877. 'A"isha rapporte: 


Le Prophete peu avant sa mort, multipliait ces paroles: « Gloire et louange a 

Dieu, je demande pardon aDieu et je me repens a Lui. »* [BukhM et MuSli~] 


Q ,/ ;# '" '" , ,,'" (I ,,;# "" """, '" '" 
41 ;.;;.~:..t ,.~ 4\ 0~ » : ~. I'. J..z 01 ".c" 41 J ; ~ 015 : ..:JlJ ~J ~~~.£, .1877 ~ N.J / . /~ u-:- J" ~ r'J . ~ 4..T J 

.~~oc.41~)J
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* Subbdn Alldhi wa bibamdihi astaghfiru Llaha wa atubu ilayh. 

1878. Selon Anas, \e Prophete (~) a dit: 


Dieu - Exalte soit-Il- a dit : ~< 0 Fils d'Adam! Tant que tu M'invoques et places en 

Moi ton espoir, Je te pardonne quoi que tu aies fait, sans y attacher plus d'importance. 

o Fils d'Adam ! Si tes peches atteignaient les nuages des cieux, et qu'ensuite tu sollici
tais Mon pardon, Je te l'accorderais, sans y attacher plus d'importance. 0 Fils d'Adam ! 
Si tu te presentes devant Moi avec autant de peches que peut en contenir la Terre et 
qu' ensuite tu Me rencontres sans M'avoir assode qui que ce soit, Je t' accorderai un 
pardon a la mesure de tes peches. » [Tirmidhi, qui Ie considere basan] 

'" '" /(; ".. " JJ." " Jl "', ~ 
..,?J>:JJ ..,;;:;,; L...!.l.;! f;l.)1 4:.)L;,; 4\ JlJ» : J~ 4\ J~J~ : JlJ ~J ~\ ifJ. 1878 
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1879. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit: 

« 0 femmes, faites l' aumone et multipliez les demandes de pardon car j'ai vu que vous 
formiez la majeure partie des gens de l'Enfer. » Vne des femmes presentes demanda : 
« Prophete de Dieu, pourquoi sommes-nous les plus nombreuses en Enfer ? » - « Vous 
proferez souvent des maledictions, vous reniez les bienfaits de vos maris et je n' ai pas 
vu d'etres doues de raison qui aient moins de religion et de retenue que vous, n~pondit 
Ie Prophete. » Elle demanda alors : « Prophete de Dieu, en quoi consiste ce manque de 
religion et ce manque de retenue ? » - « Le temoignage de deux femmes vaut pour celui 
d'un homme et la femme reste sans prier [durant ses menstrues]. » [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir: . 
• 	 On s'est souvent mepris sur Ie sens de ce hadith. Avant tout, iI semble utile de preciser que les femmes n' entrent 

pas en Enfer du fait qu'elles som des femmes; seules celles qui ne s'attachent pas aDieu et a Son Prophete y 
entreronr. La regie est ainsi la meme que pour l'homme. Ensuite, concernant la formule {( ndqiiat ad-din », il S agit 
111 du fait que la femme, 11 cause de ses mensrrues et des lochies, ne peut pratiquer la priere constamment ; cela ne 
remer nullement en cause sa religiosite. Enfin, concernant la formule « ndqi[dt al- 'aql », on la traduit souvent et 
injusternent par « diminuees dans la raison» ou « diminuees dans !'intelligence )}. Or, Ie terme 'aql en arabe n'est 
pas directement defini par raison, il est lie avant tout a la retenue. Le hadith du Prophete (~) qui dit : «.Retiens 
(attache) ton chameau et ensuite place ta confiance en Dieu », utilise Ie terme « aqil». Ce propos du Prophete 
signifie done que la femme ne rut pas toujours preuve de retenue sous Ie coup de I'emotion, raison pour laquelle 
Ie Prophete (.) n'applique cela qu' au temoignage de la femme. Mais jamais il ne remet en cause !'intelligence ou 
la raison de la femme. 

Chapitre 372 

Ce que Dieua reserve aux croyants au Paradis 


41 ~ ~j.o.U J~ Jrl ~j l.. 4J~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Certes, les pieux auront acces ades jardins et ades sources. "Entrez-yen paix et en 
toute confiance !", leur sera-t-il dit. Leurs creurs auront ete purges de toute haine. Us 
y vivront en freres, se tenant face aface sur leurs trones. Toute souffrance leur sera 
epargnee et nul ne pourra jamai,s les deloger. , Coran 15/45-48 

~ Et auxquels il sera dit : "6 Mes serviteurs ! N'ayez aucune crainte ni afHiction en 
ce Jour! Vous qui croyez en Nos signes et qui etes soumis, entrez au Paradis, vous et 
vos epouses, on vous serez honores !" Et on fera circuler parmi eux des plats d'or et 
des coupes contenant tout ce qui Hatte l'ame et rejouit l'reil. "Et vous y serez pour 
l'eternite." Tel est Ie Paradis qui vous sera donne en heritage pour prix de vos reuvres 
passees, et on vous trouverez des fruits, en abondance, dont vous vous delecterez. , 
Coran 43/68-73 

~ Ceux qui craignaient Ie Seigneur vivront en un lieu sUr, parmi des jardins et des 
eaux vives, vetus de satin et de brocart, et se tenant face aface. De plus, de jeunes 
epouses aux grands yeux noirs leur tiendront compagnie. La, ils meneront une vie 
pleine de quietude, se feront servir toutes sortes de fruits et n'y gouteront plus les 
affres de la mort, apres celles qu'ils avaient une premiere fois subies. Ils auront ainsi 
echappe pour toujours au supplice de l'Enfer, par un effet de la grace de ton Seigneur. 
Et ce sera pour eux Ie succes supreme. , Coran 44/51-57 

~ En verite, les hommes vertueux baigneront dans Ie bonheur, etendus sur des divans 
somptueux, promenant leurs regards en tous sens et manifestant sur leurs visages 
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[(28 - 22) ~1] 

1880. Salon Jabir, Ie Prophete a dit : 

Les gens du Paradis mangeront et boiront sans alIer a la selle, sans uriner et sans se 
moueher. Cette nourriture provoquera des renvois semblables aune secretion de musc. 
I1s seront inspires de telle sorte qu'ils loueront Dieu et Le magnifieront comme ils 
respirent. [Muslim] 

"" " '" J ,. J. / " ;:" j\t, J.,.,... ... ""Q , 

4\J~ ";}.J 4,j}>A";}.J 4,j}.y.!..>.J ~~\ ~I JS~»: ~I J~j Jli: Jli _r!~Y.J .1880 
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1881. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Dieu -Exalte soit-Il- a dit : « J'ai prepare pour Mes serviteurs vertueux ee que nul reil 
n'a vu, nulle oreille n'a entendu et ce que nul esprit n' a imagine. Lisez done, si vous 
Ie voulez : ~ Nul ne peut soups:onner les multiples joies dont seront recompensees les 
reuvres de ces hommes ! ~ (Coran 32/17) » [Bukhari et Muslim] 

4.:..l:; ~~ \; ~~I ~~L:::J ~;d1 :JW .&\ Jli )) :~~I J~ j Jli : Jli ~~.1~ -f.t Y.J .1 88 1 
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1882. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Le premier groupe aentrer au Paradis aura l'eclat de Ia pleine Iune. Ceux qui Ie sui
vront seront aussi lumineux que la plus lumineuse des etoiles du ciel. Ils n'urineront 
pas, n'iront pas ala selle, ils ne cracheront pas et ne se moucheront pas. Leurs peignes 
seront en or et leur sueur sera de musc. Leurs encensoirs degageront un parfum d'aloes. 
Ils auront pour femmes les houris (bur) aux grands yeux. Ils auront tous la meme forme 
corporelle, celIe de leur pere Adam: ils mesureront tous soixante coudees dans Ie Ciel. 
[BukhflrT et Muslim] 

On trouve dans une autre version commune aBukharl et Muslim: « Leurs recipients seront 
en or et leur sueur sera de muse. Chacun d' eux aura deux epouses dont on verra la 
moelle de leurs tibias atravers leur chair telIement elIes seront belles. II n'y aura aucune 
discorde ou haine entre elles. Leur creur sera celui d'un seul homme, ils glorifieront 
Dieu matin et soir. » 
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1883. Selon Mughira ibn Shu'ba, Ie Prophete (~) a dit: 

MoIse demanda ason Seigneur: « Quel est l'homme qui occupera Ie plus bas degre du 
Paradis? /) Dieu repondit : « C'est un homme qui viendra apres que tous les gens du 
Paradis y auront ete introduits. On lui dira: "Entre au Paradis !" II dira : "Seigneur! 
Comment serait-ce possible alors que les gens ont tous pris leur place et qu'ils ont reyu 
ce qui leur revenait ?" On lui dira alors : "Serais-tu satisfait de posseder Ie royaume d'un 
des rois de ce monde ?" II s'ecriera : "Certes, Seigneur, j'en serais satisfait !" Dieu lui 
dira alors : "Cela te revient et encore un autre et encore un autre et encore un autre 
et encore un autre." A la dnquieme fois, l'homme dira : "Je suis satisfait, Seigneur !" 
Dieu dira alors : "Cela est deja a toi et dix fois encore. Tu auras tout ce que ton arne 
desire et ce dont ton reil se delecte." - "Je suis satisfait, dira-t-il." » 

MOIse demanda alors : « Qu'en est-il de ceux qui auront les plus hauts degres ? » 

Dieu repondit : « Ceux-Ia sont ceux que J'ai voulus pour Moi-meme. J'ai seme leur 
recompense de Ma propre Main et Je l'ai scellee. Nul reil ne l'a vue, nulle oreille ne 
l'a entendue et nul esprit ne l'a imaginee ! » [Muslim] 

"'" 11" ",,, -; "" "" -: '" '" " 
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1884. Selon Ibn Mas'ud, Ie Prophete (.) a dit : 


« Je connais Ie dernier homme asortir de l'Enfer et Ie dernier a entrer au Paradis. 

I..:homme sortira de l'Enfer en rampant et Dieu lui dira : « Va et entre au Paradis! }) 

Lhomme s'y rendra et, s'imaginant qu'it est plein, it reviendra dire aDieu: « Seigneur, 

je l' ai trouve plein. )} - « Va et entre au Paradis! », lui diraDieu anouveau. Cela se n!pe

tera trois fois. La troisieme fois, Dieu lui dira : « Va et entre au Paradis! Lequivalent de 

ce monde t'y attend et dix fois plus encore. }) I..:homme lui dira alors : « Te moques-Til 

de moi (ou, suivant une variante : Te ris-Tu de moi), Toi, Ie Souverain Maitre? » Ace 

moment-la, je vis Ie Prophete (~) rire jusqu'a laisser apparaitre ses molaires. Puis il 

ajouta : « Void celui qui occupera Ie plus bas degre au Paradis. » [BukMrl et Muslim] 
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1885. Selon Abu Musil, Ie Prophete (.) a dit : 

Le croyant possedera au Paradis une tente faite d'une seule perle creuse et dont la 
hauteur s' eleve asoixante mil. Le croyant aura des epouses auxquelles il rendra visite 
et qui ne se verront pas entre elles. [BukharY et Muslim] 

" ;. ,.., ;.;. 11' ",'" '" I:) I) 'iJ '" ,.., ""~,; -;
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Mtl: C'est une unite de mesure equivalente a6 000 coudees selon !'imam Nawawl. 

1886. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete a dit : 

II y a au Paradis un arbre si grand qu'un cavalier monte sur un cheval de course rapide 

ne pourrait Ie parcourir en cent ans. [BukhM et Muslim] 


Une autre version, selon Abu Hurayra, mentionne.: « [ ...] Ie cavalier ne pourrait parcourir 

l'ombre de cet arbre en cent ans. )) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le croyant, au Paradis, sera proportionne 11 tout ce qui l'entoure et chaque parcelle de son corps jouira des 
bienfaits de sa recompense. 

1887. Selon Abu Sa'ld al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


« Les gens du Paradis apercevront les habitants des demeures qui seront au-dessus 

d'eux comme vous voyez l'etoile brillante qui decline al'horizon - a l'Orient ou a 

l'Occident -, et cela, a cause de la superiorite des uns sur les autres. » Ils demanderent : 

« Prophete de Dieu, ces demeures-Ia sont celles des prophetes, mais d' autres y acd:de

ront-ils ?» « Certes, repondit Ie Prophete (~). Par Celui qui dent mon arne dans Sa 

Main, des hommes qui ont cru en Dieu et ont tenu les prophetes pour veridiques y 

parviendront egalement. » [Bukhart et Muslim] 


~t,jl ~~iJl ~jJISj;lft~~)~ ~)J, jflSj<:lft..!~\Jif ~l » : jli~~I~~j .1887-'" r !, 	 ~; 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les gens du Paradis n'habitent pas tous les memes demeures et n' occupent pas tous les memes degres. Certains 
jouiront de demeures situees au-dessus de celles des autres. Et les croyants vertueux accederont aux demeures 
des prophetes grace 11 leur foi en Dieu et du fait qu'ils ont suivi les prophetes. 

1888. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La moitie d'une corde d'arc au Paradis vaut mieux que toute l'etendue sur laquelle Ie 

soleil se leve ou se couche. [BukMrl et Muslim] 


'.~ :::'f ~ '·qd..:.!lt.~l!.."'~8JI· '::~uh:Jli.w~.&IJ J' ~t.)I.,~",J' t· .1888. ..r'" J ~ ,- C- ,.r.>-,' ..; ,-,:,'" . ~ , r".J ~.r,.ft-..;.:.rJ 

1889. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


II y a au Paradis un marche dans lequel se rendront les habitants tous les vendredis. 

II se levera alors un vent du Nord qui leur souffiera au visage et sur leurs habits, leur 

donnant ainsi plus de charme et de beaute. Ils retourneront ensuite aupres de leurs 

epouses, encore plus beaux. Leurs epouses leur diront : « Par Dieu, vous avez gagne 

en beaute et en charme ! » Et ils repondront : « Par Dieu, vous aussi, vous avez davan

rage de beaute et de charme ! » [MUslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Tout au Paradis augmente sans fin : les qualites, la beaute, les sentiments. Perfection sur perfection. 
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1890. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (~) a dit : 

Les gens du Paradis apercevront les demeures situees au-dessus d' eux comme vous 
apercevez les etoiles qui oment Ie del. [BukharT et Muslim) 

5j;lj5 ~ 3W1J .:J).h 5j;IJ;l3W1JAr 01» :JLi ~41 JY!J 0r ~ ~.:r. J+.--;/J .1890 
; 	 ; ; 
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1891. Sahl ibn Sa'd rapporte : 

J'ai assiste aune assembIee au cours de laquelle Ie Prophete (~) decrivit Ie Paradis. Ala 
fin de sa description, il dit : « II y a au Paradis ce que nul rei! n' a jamais vu, nulle oreille 
n'a entendu, nul esprit n'a imagine. » Puis il redta: ~ Leurs £lanes s'arrachent aleurs 
couches pour prier leur Seigneur, avec crainte et espoir, et ils donnent en aumone une 
partie de ce que Nous leur avons accorde. Nul ne peut soup~onner les multiples joies 
dont seront recompensees les reuvres de ces hommes ! , (Coran 32116-17) [BukM.r7] 

1892. Selon AbO Sa'id et AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque les gens entreront au Paradis, un heraut s'ecriera : « II vous appartient desor

mais de vivre et de ne plus jamais mourir; d'etre en bonne sante et de ne plus jamais 

tomber malade ; de rester jeune sans jamais vieillir et enfin de jouir [des bienfaits] sans 

jamais plus connaitre la misere. » [Muslim] 
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1893. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

I.:homme qui occupera Ie degre ie plus bas au Paradis est un homme auquel Dieu dira : 
~~ Formule un souhait ! » II formulera des souhaits puis Dieu lui demandera : « As-tu 
formule un souhait ? » - {( Qui, s' ecriera l'homme. » Dieu lui dira alors : « Tu as tout 
ce que tu as souhaite et autant encore. » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La clemence jle Dieu et Sa generosite depassem l'emendement. Dieu accorde Ses dons aux habitants du Paradis 

au-dessus meme de ce qu'ils peuvent esperer ou desirer. 
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1894. Selon Abu Sa'td al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu appellera les gens du Paradis: « 6 habitants du Paradis! » - « NOllS void, Seigneur, 

aTes ordres et aTa disposition! », repondront-ils. - « Etes-vous satisfaits ?}) « Com

ment ne Ie serions-nous pas alors que Tu nous as donne ce que Tu n' aValS jamais donne 

aaucune de Tes creatures [auparavant] ? » -« Eh bien, Je vous donnerai encore mieux 

que cela. » - « Seigneur, qu'y a-t-il de mieux ? » - «Je vous accorderai toute Ma satis

faction et jamais, dorenavant, Je ne serai irrite contre vous ! » [BukharT et Muslim] 
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1895, Jarlr ibn I Abdillah rapporte : 

NOllS etions chez Ie Prophete (~) lorsqu'il jeta un regard vers la pleine lune, il dit 
alors : « Vous verrez votre Seigneur de vos propres yeux comme vous voyez apresent 
cette lune, sans que cela ne vous affecte nullement [les yeux], » [BukharT et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 1051. 

1896. Selon $uhayb, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque les gens entreront au Paradis, Dieu Beni et Exalte - dira: « Desirez-vous 
autre chose de mieux ? }) Ils repondront : « N'as-Tu pas blanchi nos visages? Ne nous 
as-Tu pas preserves de rEnfer ? » Dieu otera alors Ie voile et rien de ce qui leur a ete 
accorde ne leur sera alors plus predeux que la vision de leur Seigneur. [Muslim] 

" /' ,..- J.;' ;',..-"'- .... ;. J. /'" ...., 0 , "'j ","" / ~~ , 
t:;..;. iJJ~!: JWJ !J).~'&I J~~I ~I ~ J>; I~!)l : JIj ~~I Jr..; ~I ~'. :~;'!rJ . 1896 

'" ~.-.",. J ~ / (1;''' '" "'- "'" /,-': " (1 J. ~ " '" J J. '" J. J. ~(1 /

"::"""1 
, 
~ 

. 
1 L::I W 
y

,~~I
.' / 

WI -:~~ 
,. ~ .8:J1~ 0'; . J, 8.:,;.l; ~ 1\'\ ~ II:~~ U ."...f":'J~r iJ \ ~ ~ .:.'i'..\., '\

Y.;r-;: r ~ 

.~."~I «.' "', )I)jl; ! ..II 
'" J) ~J ~'" 0";~! 

Dieu - Exalte soit-II  dit : 

~ Ceux qui croient et font Ie bien, Dieu les dirigera en raison de leur foi, et aleurs 
pieds couIeoont des ruisseaux dans les jardins du delice, La, leur priere sera: "Gloire 
aToi, Seigneur !", tandis que leur salutation sera Ie mot: "Paix !" et leur invocation 
ultime sera: "Louange aDieu, Maitre de l'Univers !" , (Coran 10/9-10) 
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Conclusion 

L'auteur -l'imam Nawawl- condut : 

Louange aDieu qui nous a conduit acela ! Si Dieu n'avait pas voulu nous guider dans la bonne 
voie, nous n'aurions jamais pu yacceder. Seigneur, prie sur Mul}.ammad (~), Ton serviteur et 
Prophete illettre, ainsi que sur Ia famille de Mul}.ammad, ses epouses et sa posterite, comme Tu 
as prie sur Abraham et sur sa famille. Et benis Mul}.ammad (~), Ie Prophete illettre ainsi que 
Ia famille de Mul}.ammad, ses epouses et sa posterite, comme Tu as beni Abraham et sa famille 
atravers Ies mondes, Tu es certes Ie tres Loue, Ie tres Magnifie. 

J'ai acheve ce livre Ie lundi, quatorzieme jour du mois de ramadan 670 H (avril 1272 G), aDamas . 

.~u ~T~., ~!1 G'~ ~ j.., ~I: 41 G'I~ ~f~j3 ~f;1 tf5 t..., IJJ, \,;I..li ,-:?~I ~ J~I 
_ ,. ,. 0 // .J. _ ,. ,.jo" 0 _ ,. ,. -;:; // 

JI ~., ~I;'! ~ ..:.s.J~ 1.:5 .~ ~I ~., ~~ !l~~., .~I;! ~I ~., ~I;!~~ 1.:5 
,9- ,9- ,.... ~ 
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